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PROCES VERBAL 

COMITE SYNDICAL 
MERCREDI 18 DECEMBRE 2024 

  18 h 00 
 
 
Communauté de Communes du Canton de Charly sur Marne : 
Titulaires présents : Mme CLOBOURSE, M. DEVRON, Mme HOURDRY,  
M. LEFRANC, M. MARCHAL, M. PITTON TERRIEN, Mme REGARD, M. RIVAILLER. 
Titulaires excusés : M. BEREAUX, Mme LOISEAU, Mme PLANSON, Mme RIBOULOT. 
Suppléant présent : M. CECCALDI. 
 
Communauté d’Agglomération de la Région de Château-Thierry : 
Titulaires présents : Mme BINIEC, Mme GABRIEL, M. HAQUET, M. LAHOUATI,  
M. LOGEROT, M. MANGIN, Mme OLIVIER, M. POIX, M. POLIN. 
Titulaires excusés : M. BAILLEUL, M. EUGENE, M. GIRARDIN, M. POURCINE  
Suppléants présents : M. LEDUC JL, M. SCLAVON.  
Suppléant excusé : M. TROUBLÉ 
 
 
Le Président ouvre la séance. Il constate que le quorum est atteint. Il présente les points 
inscrits à l’ordre du jour. 

 
1 Désignation d’un secrétaire de séance 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
 
Vu les dispositions de l'article L. 2121-15 du code général des collectivités territoriales qui 
précise que les délégués sont invités à nommer un de ses membres pour remplir les fonctions 
de secrétaire,  
 
Le comité syndical après en avoir délibéré : 
 

- décide de procéder à la désignation du secrétaire de séance  
 
- désigne Monsieur RIVAILLER pour exercer cette fonction 
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2 Approbation du procès-verbal du comité syndical 
 
Annexe : Procès-verbal du 19 novembre 2024 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-15 qui 
dispose que le procès-verbal de chaque séance est arrêté au commencement de la séance 
suivante, 
 
Vu l’ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, 
d'entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs 
groupements, 
 
Après examen du procès-verbal adressé aux intéressés, 
 
Le comité syndical après en avoir délibéré : 
 

- approuve le procès-verbal du 19 novembre 2024  
 
 

3 Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l’Aisne (PCAET)  
 
Annexe n° 1 : Projet de stratégie Climat Air Energie du Sud de l’Aisne 
Annexe n° 2 : Projet de plan d’action Climat Air Energie du Sud de l’Aisne 
Annexe n° 3 : Evaluation environnementale du PCAET du Sud de l’Aisne, document provisoire 
 
 
 
M.HAQUET introduit ses propos en présentant la démarche et le calendrier du PCAET. 
 
M.WAYMEL rappelle la stratégie et précise les axes et les actions du projet de plan d’action. 
 
I. Des logements rénovés de façon efficace et vertueuses  
Afin de lutter contre la précarité énergétique, les rénovations des logements s’intensifient et se 
massifient et permettent de développer et conforter l’émergence d’une filière locale d’artisans et 
de production de matériaux de rénovation. Les rénovations énergétiques apportent des 
résultats efficaces de réduction des consommations d’énergie et permettent d’adapter le 
logement aux évolutions du climat futur.  
 
Actions :  

• Accompagner la rénovation des logements : 6 mesures 
• Structurer la filière locale d'éco rénovation : 6 mesures 
• Végétaliser les espaces urbains et les cours d’écoles et planter des arbres : 3 mesures 
• Améliorer la qualité de l'habitat et de l'urbanisme : 6 mesures 
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II.  Des mobilités plus actives et plus collectives  
Le vélo poursuit son développement sur le Sud de l’Aisne grâce à la sécurisation des 
infrastructures et une dynamique collective, les habitants pratiquent davantage le covoiturage 
au quotidien et une continuité des services renforce le maillage des alternatives sur l’ensemble 
du territoire.  
 
Actions :  

• Permettre les alternatives aux carburants pétroliers : 3 mesures 
• Favoriser le télétravail 2 mesures 
• Travailler avec la Région pour renforcer la desserte de bus et de train et l'intermodalité : 
4 mesures 
• Favoriser la pratique du covoiturage : 2 mesures 
• Développer et sécuriser les itinéraires cyclables : 6 mesures 
• Accompagner la pratique du vélo 

 
III. Des activités économiques qui se réinventent pour diminuer leur impact 
environnemental et s’adapter au climat futur.  
En particulier, les activités agricoles et viticoles développent de nouveaux modèles plus 
diversifiés et favorables à la biodiversité pour devenir plus résilientes. Les exploitations 
agricoles et viticoles sont labellisées pour leurs bonnes pratiques. Le développement 
économique du territoire bénéficie à la transition énergétique (éco-tourisme, vélo, artisanat, 
réparation…). Les activités économiques et agricoles réduisent leurs consommations 
d’énergies fossiles et d’eau.  
 
Actions :  

• Développer des emplois locaux nécessaires à la transition durable : 5 mesures 
• Soutenir les projets de transition écologique des entreprises : 6 mesures 
• Développer l’écotourisme : 5 mesures 
• Soutenir la transition du secteur agricole et viticole : 3 mesures 

 
IV. Une consommation plus durable et plus locale et une implication citoyenne renforcée  
Des circuits de distribution locale se renforcent sur le territoire. Les habitants du Sud de l’Aisne 
s’impliquent pour développer des projets locaux pour la transition énergétique et mettre en 
place des dynamiques collectives, complémentaires aux actions des collectivités. La population 
est majoritairement sensibilisée aux enjeux énergétiques et climatiques, ce qui renforce 
l’acceptabilité des projets et la culture commune des écogestes.   
 
Actions :  

• Favoriser l’alimentation durable, locale, et saine : 6 mesures 
• Soutenir la diversification alimentaire du territoire : 3 mesures 
• Améliorer la gestion de l’eau : 2 mesures 
• Réduire les consommations d’eau : 6 mesures 

 
V. Une production d’énergie renouvelable maîtrisée et associée à une gestion durable 
des ressources  
Les productions d’énergie renouvelable se diversifient sur le territoire grâce à des projets portés 
par les collectivités, les acteurs économiques et les habitants. L’utilisation du bois énergie se 
renforce de pair avec l’utilisation du bois comme matériau et en synergie avec les activités 
agricoles, via les haies. La gestion durable de la forêt est assurée et permet d’anticiper les 
risques climatiques.  
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Actions :  
• Préserver la biodiversité : 3 mesures 
• Améliorer la gestion durable des forêts : 5 mesures 
• Dynamiser la filière bois locale : 5 mesures 
• Inciter l’émergence de projets de production d’énergie renouvelables (électricité, chaleur, 

biogaz) : 5 mesures 
• Accompagner les habitants et acteurs du territoire dans la connaissance et l’action : 

6 mesures 
• Soutenir les dynamiques collectives : 2 mesures 
• Réduire les déchets et améliorer leur valorisation : 2 mesures 

 
 
VI. Des collectivités exemplaires  
En intégrant la réflexion climat dans l’ensemble de leurs politiques publiques, les collectivités 
montrent l’exemple afin d'illustrer les bonnes pratiques généralisables pour les parties 
prenantes et les habitants du territoire. 
 
Actions :  

• Intégrer le climat dans le fonctionnement des collectivités : 5 mesures 
• Intégrer le climat dans la gestion du patrimoine et de la flotte des collectivités : 3 mesures 

 
Mme HOURDRY souhaite apporter des précisions sur la diminution de l’usage des pesticides 
depuis 2009 notamment dans le secteur viticole qui fait des progrès. C’est une nécessité 
écologique et de santé publique. 
 
M.DEVRON rappelle le contexte lié au débat sur le HVE et l’agriculture biologique. 
Il déclare que le label HVE est une certification reconnue par l’Etat qui témoigne d’une évolution 
des pratiques en faveur de l’environnement. Des critères très précis sont à atteindre dans un 
référentiel dédié, soumis à une réglementation nationale et à contrôle. Il note que les acteurs 
économiques locaux font des gros efforts, il ne faut pas les mettre à l’écart. 
 
M.MANGIN confirme le contrôle du HVE et du suivi obligatoire du référentiel. Il y a une pression 
collective et une responsabilité mutuelle. Il précise que le référentiel est de plus en plus 
contraignant, ce qui va dans le bon sens. 
 
M.RIVAILLER note une prise de conscience collective et des pratiques de plus en plus 
certifiées.  
 
M.LAHOUATI déclare que l’utilisation des produits phytosanitaires demeure élevée. Elle est 
similaire à 2011 alors que les molécules sont de plus en plus performantes, et devrait donc 
diminuer. 
 
M.MANGIN répond que l’indice de traitement est à respecter et son utilisation est souvent en 
deçà de cette norme. 
Il ajoute qu’il est compliqué de trouver un modèle efficace pour servir du bio dans les cantines. 
 
M.HAQUET déclare qu’en dessous d’un certain seuil, la culture bio n’est pas viable. 
Cependant, le HVE n’a pas de cahier des charges. Il n’y a pas d’obligations mais que des 
incitations. 
 
M.DEVRON souhaite encourager les démarches positives, sans jugement. 
M.MANGIN pense que le label HVE est plus valorisant qu’aucun engagement. 



5 
 

 
M.HAQUET pense que le PCAET doit porter des intentions avec des objectifs pertinents et 
ambitieux pour accompagner le changement. 
 
Des élus précisent que la prise de conscience et la volonté ne sont pas toujours faciles à 
traduire dans les faits : contraintes financières, lourdeurs administratives mais les élus 
souhaitent poursuivre une dynamique. 
 
Vu le code de l’environnement et notamment son article L 229-26, 
 
Vu la délibération du comité syndical du PETR - UCCSA du 15 juin 2017 qui autorise 
l’élaboration du PCAET à l’échelle du PETR - UCCSA, 
  
Vu la délibération du conseil communautaire de la Communauté de Communes du Canton de 
Charly-sur-Marne (C4) du 11 décembre 2017 qui autorise l’élaboration, l’animation et la 
réalisation du programme d’actions du PCAET à l’échelle du territoire du PETR - UCCSA, 
Vu la délibération du conseil communautaire de la Communauté d’Agglomération de la Région 
de Château-Thierry (CARCT) du 18 décembre 2017 qui confie la responsabilité de l’élaboration, 
d’animation et de réalisation du programme d’actions du PCAET au PETR - UCCSA, 
 
Vu le Schéma de Cohérence Territoriale du PETR - UCCSA approuvé le 18 juin 2015 et 
maintenu suite au bilan du SCoT par délibération du 9 juillet 2021 (rendue exécutoire le  
11 septembre 2021), 
 
Vu la délibération du comité syndical du PETR - UCCSA du 12 avril 2018 de lancement de 
l’élaboration du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), 
 
Vu la délibération du comité syndical du PETR - UCCSA du 27 juin 2019 relative aux modalités 
de concertation complémentaires et à la déclaration d’intention de lancement de l’élaboration 
du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), 
 
Vu la déclaration d’intention publiée le 22 juillet 2019 relative au Plan Climat Air Energie 
Territorial du Sud de l’Aisne, 
 
Vu la délibération du comité syndical du PETR – UCCSA du 19 décembre 2019 actant la 
présentation du diagnostic énergétique du Sud de l'Aisne, (consultable sur le site internet du 
PETR https://www.uccsa.fr/-Environnement-Climat-), 
 
Vu la délibération du comité syndical du PETR – UCCSA du 17 octobre 2023 actant la 
présentation du projet de stratégie Climat-Air-Energie du Sud de l'Aisne, 
 
Vu le projet de stratégie Climat-Air-Energie du Sud de l'Aisne en annexe n° 1, 
 
Vu le projet de plan d’action Climat-Air-Energie du Sud de l’Aisne en annexe n° 2, 
 
Vu l’état initial de l’environnement, en ligne sur le site internet du PETR – UCCSA 
(https://www.uccsa.fr/-Environnement-Climat-) et l’évaluation environnementale établie par le 
cabinet Auddicé environnement en annexe 3, 
 
Vu la saisine du conseil de développement territorial du sud de l’Aisne (CODEV) du  
8 septembre 2023 concernant l’élaboration du PCAET du Sud de l’Aisne, 
 
Considérant l’avis du CODEV du Sud de l’Aisne reçu le 22 janvier 2023, 
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Considérant les réunions de définition et de concertation relatives à l’élaboration du plan 
d’action Climat-Air-Energie du Sud de l'Aisne :  

- l’atelier des élus le 18 octobre 2023,  
- l’atelier des partenaires et des institutionnels le 9 novembre 2023,  
- l’atelier avec les citoyens et citoyennes le 5 décembre 2023, 

 
Considérant les contributions reçues, 
 
Considérant les observations émises par les membres du comité de pilotage pour l’élaboration 
du PCAET réunis le 26 novembre 2024, 
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré, décide : 
 

- de prendre acte de la présentation du projet de Plan Climat-Air-Energie du Sud de l'Aisne 
et notamment du projet de plan d’action en annexe n° 2 à la présente délibération, 

 
- de transmettre le projet de PCAET du Sud de l’Aisne au CODEV du Sud de l’Aisne pour 

une présentation du document en séance du Conseil de développement du  
Sud de l’Aisne  
 

Et autorise le Président à signer tous les documents et à prendre toutes les mesures 
nécessaires pour l’exécution de la présente délibération.  
 
 

4 Zones d’Accélération des Energies Renouvelables (ZAEnR) 
 
La loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies 
renouvelables prévoit dans son article 15 la mise en place d’une planification ascendante des 
énergies renouvelables sur le territoire français. Cet article demande aux communes de définir 
des « zones d’accélération » des énergies renouvelables par type d’Energie renouvelable. 
 
L’enjeu est que ces zones soient suffisantes pour atteindre les objectifs énergétiques fixés aux 
différents niveaux (national, régional, local…). 
 
Vu la nécessité d’obtenir un potentiel de production énergétique du territoire du Sud de l'Aisne 
prenant en compte les contraintes techniques et socio-techniques (acceptabilité des différentes 
filières, contraintes urbanistiques et environnementales…) et de le traduire sous forme de 
cartographies, 
 
Vu l’intérêt d’accompagner les communes à la définition des zones d'accélération de production 
des énergies renouvelables (ZAEnR), 
 
Vu l’intérêt d’apporter une vision globale des potentiels sur le sud de l’Aisne, 
 
Vu la mission confiée, en partie, au bureau d’études BL évolution pour un montant de  
15 936 € TTC, 
 
Vu la délibération du 3 juillet 2024 relative à la demande d’aide LEADER, 
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Vu l’accord de la Communauté d’Agglomération de la Région de Château-Thierry et de la 
Communauté de Communes du Canton de Charly sur Marne, 
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré, approuve : 

- de refacturer à la Communauté d’Agglomération de la Région de Château-Thierry et à la 
Communauté de Communes du Canton de Charly sur Marne, l’accompagnement 
réalisé, proratisé au nombre d’habitants, comme suit : 
  

En cas d’obtention des fonds LEADER 
Dépenses Recettes 

15 936,00 €  
10 624,00 € LEADER 
4 143,36 € CARCT 
1 168,64 € C4 

15 936,00 € 15 936,00 € Total 
 
 

En cas de non obtention des fonds LEADER 
Dépenses Recettes 

15 936,00 €  12 430,08 € CARCT 
3 505,92 € C4 

15 936,00 € 15 936,00 € Total 
 
 
Et autorise le Président à signer tous les documents et à prendre toutes les mesures 
nécessaires pour l’exécution de la présente délibération. 
 
 

5 Comité de direction de la Maison du Tourisme : Actualisation des membres 
 
Les délégués du PETR - UCCSA étant majoritairement membres du comité de direction de la 
Maison du Tourisme, ils ne peuvent pas être comptés dans le quorum qui concerne les 
délibérations de la Maison du Tourisme. Aussi, nous sommes contraints d'organiser une 2ème 
séance pour approuver ce point inscrit à l'ordre du jour. 
 

6 Contrat Local de Santé 2024 - 2028  
 
Annexe 4 : Contrat Local de Santé 2024 - 2028 
 
 
Le Contrat Local de Santé est un outil essentiel apporté à la dynamique de prévention de santé 
et d'accompagnement médico-social. Il est le fruit de la rencontre entre un projet régional de 
santé porté par l’Agence Régionale de Santé (ARS) et l'engagement de la municipalité de 
Château -Thierry en faveur de la construction d'un véritable territoire de santé dans le Sud de 
l'Aisne. 
 
Suite à la mobilisation de l'ensemble des ressources et des forces vives du bassin de vie au 
service de la santé publique, ce contrat permet d'approfondir la recherche d'une réponse 
efficiente aux besoins de santé des habitants. 
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L'objectif est de s'appuyer sur les initiatives locales, valoriser les acteurs et les actions mises en 
place pour créer des synergies et ainsi lutter contre les inégalités territoriales de santé. A terme, 
il s'agit de faire converger les objectifs, de coordonner les acteurs et les financeurs pour servir 
la cohésion sociale et le vivre ensemble. 
 
Vu le souhait de la ville de Château-Thierry et de l’Agence Régionale de Santé des  
Hauts-de-France de renouveler leurs engagements, et de signer un troisième Contrat Local de 
Santé, 
 
Vu le souhait d’étendre ce contrat sur l’ensemble du Sud de l’Aisne, 
 
Le comité syndical après en avoir délibéré : 

- approuve le contenu du Contrat Local de Santé annexé à la délibération, 
 

- accepte de participer à la mise en œuvre du contrat, notamment en faisant le lien avec 
les actions et les possibilités d’accompagnement du PETR - UCCSA, et à son évaluation 
pour ce qui relève de son domaine d’intervention, 
 

- désigne Monsieur DEVRON représentant titulaire et Madame HOURDRY représentante 
suppléante pour participer aux groupes de travail et instances décisionnelles, 

 
Et autorise le Président à cosigner le Contrat Local de Santé et à prendre toutes les mesures 
nécessaires pour l’exécution de la présente délibération. 
 

7 LEADER 

7.1  Fonctionnement du Groupe d’Action Local du sud de l’Aisne 2023 
 
Vu la candidature retenue par le conseil régional des Hauts de France le 13 avril 2023 lors de la 
première vague de sélection, 
 
Vu la mise en œuvre de la stratégie locale de développement par l’équipe LEADER,  
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré, décide : 
 

- d’approuver le projet et le plan de financement relatif à la mission « fonctionnement du 
GAL 2023 - programmation 2023 - 2027 » 

 
Dépenses Recettes 

Nature des dépenses Montant HT Montant 
TTC 

Financements 
publics 

Montant 
éligible HT Taux Montant 

TTC Taux 

Fo
n

ct
io

n
n

em
en

t 

G
én

ér
al

 

Charges     7 217,34 €     7 217,34 € Autofinancement         5 092,89 €   20 %    5 245,72 €   20,47 % 

Salaire brut 
annuel   17 407,94 €   17 407,94 € FEADER - 

LEADER     20 371,55 €   80 %  20 371,55 €   79,53 % 

Prestations 
externes        832,50 €        984,00 € TOTAL éligible    25 464,44 € 100 %  25 617,27 € 100,00 % 

Equipement / 
Mobilier            6,66 €               7,99 € 

    

 

TOTAL  25 464,44 €    25 617,27 €      
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- de prendre en charge la part non subventionnée 

 
- d’autoriser le Président de la structure porteuse du GAL : 

 
- à solliciter l’aide LEADER pour l’action « fonctionnement du GAL 2023 »  
- à signer tous les documents et à prendre toutes les mesures nécessaires pour 

l’exécution de la présente délibération 
 

7.2 Fonctionnement du Groupe d’Action Local du sud de l’Aisne 2025 
 
Vu la candidature retenue par le conseil régional des Hauts de France le 13 avril 2023 lors de la 
première vague de sélection, 

 
Vu la délibération du comité syndical du 27 juin 2023 qui institue le Groupe d’Action Local 
(GAL) du Sud de l’Aisne, 

 
Vu la signature de la convention instituant la programmation LEADER 2023 - 2027 sur le 
territoire du PETR - UCCSA le 22 mars 2024, 
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré, décide : 
 

- d’approuver le projet et le plan de financement relatif à la mission « fonctionnement du 
GAL 2025 » 

Dépenses Recettes 

Nature des dépenses Montant HT Montant 
TTC 

Financements 
publics 

Montant 
éligible HT Taux Montant 

TTC Taux 

Fo
n

ct
io

n
n

em
en

t 
G

én
ér

al
 Charges 22 131.25 €   22 131.25 € Autofinancement    17 645,82 €  20 % 17 962,49 €   20.29 % 

Salaire brut 
annuel  53 212.90 €   53 212.90 €  FEADER - 

LEADER 70 583,28 €  80 %  70 583,28 € 79,71 % 

Dépenses 
indirectes 

forfaitaires (15 %) 
11 301,62 €   11 301,62 € TOTAL éligible  88 229,10 €  100 % 88 545,77 € 100,00 % 

Prestations 
externes 1 458,33 €   1 750,00 € 

    

 

Equipement / 
Mobilier 125,00 €  150,00 €  

    

 

TOTAL  88 229,10 €  88 545,77 €  
    

 

 
- de prendre en charge la part non subventionnée 
- d’autoriser le Président de la structure porteuse du GAL : 

- à solliciter l’aide LEADER pour l’action « fonctionnement du GAL 2025 »  
- à signer tous les documents et à prendre toutes les mesures nécessaires pour 

l’exécution de la présente délibération 
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8 Dotation de Soutien à l’Investissement Local : Demande de subvention  
 
Présentation par M. LOGEROT, il explique le contexte de la délibération. 
 
M.LAHOUATI propose de réfléchir à l’installation d’une pompe à chaleur et de solliciter l’avis 
d’un artisan labellisé RGE. 
 
Vu le projet de changement de chaudière dont le coût prévisionnel est estimé, sur la base d’un 
devis à 9 794,40 € HT soit 11 753,28 € TTC. 
 
Ce projet est susceptible de bénéficier d’une subvention de l’Etat au titre de la Dotation de 
Soutien à l’Investissement Local (DSIL). 
 
Le plan de financement prévisionnel de cette opération est le suivant : 
 

Sources Types d’aide Montant 
prévisionnel Taux 

Financements publics 
Etat DETR-DSIL 4 897,20 € 50 % 
Région    
Département    
    
Auto-financement 
Fonds propres PETR - UCCSA 4 897,20 € 50 % 
Emprunt    
Total HT  9 794,40 €          100 % 
 
L’échéancier de réalisation de ce projet est le suivant : 

Date prévisionnelle de démarrage de l’opération : 
Date prévisionnelle de fin de l’opération : 
 

Le comité syndical, après en avoir délibéré : 
 

- approuve la réalisation du projet présenté estimé à 9 794,40 € HT 
 
- approuve le plan de financement exposé 
 
- autorise le Président : 

o à solliciter une subvention de l’Etat au titre de la DSIL  
o   à signer tous les documents et à prendre toutes les mesures nécessaires pour 

l’exécution de la présente délibération 
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9 Tarifs 2025 : Hébergement, cuisine, repas et salles 
 
Présentation par M. LOGEROT, il explique de contexte de la délibération. 
Il précise que seuls les coûts liés au nettoyage ont été augmentés. 
 
Vu la tarification de l’accueil des groupes et des locations de salles à la ferme du ru Chailly, 
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré : 
 

-  accepte d’appliquer les tarifs et les conditions suivantes : 
 
1/ Hébergement 
 
L’accueil de groupes d’enfants de moins de 6 ans ne répond pas aux exigences 
d’agrément de la PMI. 
 
 
Les tarifs ci-dessous tiennent compte d’un accès à la cuisine et d’une salle pour le petit 
déjeuner. 
 
* Forfait fixe par chambre et par jour : 
Chambre de 3 : 19 € 
Chambre de 4 : 25 € 
Chambre de 5 : 30 € 
Chambre de 6 : 36 € 
Chambre double : 36 € 
 
Coût de la nuitée par personne : 
Lit au sol :      19 €  
Lit mural surélevé : 9 € 
 
Coût du nettoyage : 
6 € par chambre 
 
Nettoyage du linge : 
Le coût du nettoyage du linge n’est pas inclus dans les tarifs. La facture sera envoyée 
directement à l’organisme hébergé par le prestataire de nettoyage. 
 
Application d’un coût supplémentaire pour le nettoyage des taies d’oreiller fournies 
obligatoirement par mesure d’hygiène : 1,30 € par taie d’oreiller 
 
Coût des astreintes : 
Le coût sera refacturé à l’organisme hébergé. La facturation aura lieu si une annulation à 
moins d’un mois s’effectue. 
 
Conditions d’applications et conditions particulières : 
1. Pour les entreprises ayant leur siège ou non sur le territoire, les associations culturelles, 
socio-éducatives, sportives, artistiques, ainsi que les collectivités et les établissements scolaires 
n’ayant pas leur siège sur le territoire du PETR - UCCSA : 
Plein tarif 

 

2. Pour les collectivités, les associations culturelles, socio-éducatives, sportives, artistiques et 
les établissements scolaires ayant leur siège sur le territoire du PETR - UCCSA : 
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Réduction de 35% sur le plein tarif. 
 

3. Tout organisme de formation ayant ou non leur siège sur le territoire et favorisant les 
formations auprès des agents du territoire du sud de l’Aisne : 
Réduction de 35 % sur le plein tarif. 
 
4. Toutes actions menées par le PETR - UCCSA (BAFA, …)  
Réduction de 40 % sur le plein tarif 
 

5. Accueil de groupes réguliers de longue durée  
Réduction de 40 % sur le plein tarif 
 
6. Maison du Tourisme : prestation commerciale  
Plein tarif 
 

7. Mise à disposition de chambres pour un accueil temporaire (recrutement, …)  
100 € par mois 
 
 
2/ Cuisine 
5 € par jour et par personne jusqu’à 10 personnes inclus 
 Forfait à 50 € par jour au-delà de 10 personnes  
Utilisation des frigos uniquement : gratuité 
Option ménage : 20 €/jour 
 
 
3/ Repas 
Coût du petit déjeuner fournis par le PETR - UCCSA : 5 € par personne 
 
 
4/ Salles 
 

 
Salles 

Tarifs à la 
journée 

Tarifs à la  
demi-journée 

Coût 
du nettoyage 

Camille Claudel, Léon Lhermitte 65 € 45 € 10 € 

Jean Racine 100 € 70 € 10 € 

Salle à manger (réfectoire) 25 € 15 € 5 € 

Marcel Mercier  80 € 65 € 14 € 

Marcel Mercier + Léon Lhermitte  125 € 85 € 24 € 

Jean de La Fontaine 125 € 85 € 18 € 
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Conditions d’applications et conditions particulières : 
 
1. Pour les entreprises, les associations culturelles, socio-éducatives, sportives, artistiques, 
ainsi que les collectivités et les établissements scolaires n’ayant pas leur siège et/ou leur 
périmètre d’intervention uniquement sur le territoire du PETR - UCCSA : 
Plein tarif 
 

2. Pour les associations culturelles, socio-éducatives, sportives, artistiques et les 
établissements scolaires ayant leur siège et leur périmètre d’intervention uniquement sur le 
territoire du PETR - UCCSA : 
Réduction de 35 % sur le plein tarif. 
 

3. Tout organisme de formation ayant ou non leur siège sur le territoire et favorisant les 
formations auprès des agents du territoire du sud de l’Aisne : 
Réduction de 35 % sur le plein tarif. 
 

4. Pour les communes du territoire du PETR - UCCSA, les EPCI adhérents au   
PETR - UCCSA, la Maison du Tourisme, les co-financeurs et les administrations publiques 
(préfecture, sous-préfecture, conseil départemental, conseil régional, CAF, …) 
Gratuité 
 
 

10 Personnel 

10.1 Adhésion au service de médecine professionnelle et préventive 
 
Annexe 5 : Convention adhésion service prévention et santé au travail CDG 02 
 
 
Vu les articles L 812-3 à 5 du Code de la Fonction Publique précisant que les collectivités 
doivent disposer d’un service de médecine préventive,  
 
Vu la mission qui peut être réalisée par le Centre de Gestion après l’établissement d’une 
convention. La convention a pour objet de définir les conditions techniques et financières de la 
réalisation des missions du service prévention et santé au travail confiées par le  
PETR - UCCSA au Centre de Gestion, 
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré accepte : 
- auprès du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Aisne : 

-  d’adhérer au service de Prévention et Santé au travail  
-  de leur confier la prestation de prévention et santé au travail 
-  de leur régler les prestations selon les tarifs en vigueur  

 
Et autorise le Président à signer la convention d’adhésion au service de médecine 
professionnelle et préventive 2025 - 2028 proposée par le Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale de l’Aisne annexée et à prendre toutes les mesures nécessaires pour 
l’exécution de la présente délibération. 
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10.2 Adhésion à la mission de médiation  
 
Annexe 6 : Convention adhésion mission de médiation CDG 02 
 
 
La loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire a 
légitimé les Centres de Gestion pour assurer des médiations dans les domaines relevant de 
leurs compétences à la demande des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics.  
 
Elle a en effet inséré un nouvel article 25-2 dans la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 qui oblige 
les Centres de Gestion à proposer par convention, une mission de médiation préalable 
obligatoire prévue à l’article L. 213-11 du code de justice administrative.  
 
Elle permet également aux Centres de Gestion d’assurer une mission de médiation à l’initiative 
du juge ou à l’initiative des parties prévue aux articles L. 213-5 et 213-10 du même code, à 
l'exclusion des avis ou décisions des instances paritaires, médicales, de jurys ou de toute autre 
instance collégiale administrative obligatoirement saisie ayant vocation à adopter des avis ou 
des décisions. 
 
En adhérant à cette mission, le PETR - UCCSA prend acte que les recours formés contre des 
décisions individuelles dont la liste est déterminée par décret et qui concernent la situation de 
ses agents sont, à peine d’irrecevabilité, précédés d’une tentative de médiation.  
 
Vu le code de justice administrative et notamment les articles L.213-1 et suivants et les articles 
R. 213-1 et suivants de ce code, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant statut relatif à la fonction publique 
territoriale et notamment son article 25-2, 
 
Vu le décret n° 2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de médiation préalable 
obligatoire en matière de litiges de la fonction publique et de litiges sociaux, 
 
Considérant que le Centre de Gestion de l’Aisne est habilité à intervenir pour assurer des 
médiations, 
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré accepte : 
 

- d’adhérer à la mission de médiation du Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale de l’Aisne 

- de prendre acte que les recours contentieux formés contre des décisions individuelles 
dont la liste est déterminée par le décret n° 2022-433 du 25 mars 2022 et qui concernent 
la situation de ses agents sont, sous peine d’irrecevabilité, obligatoirement précédés 
d’une tentative de médiation. 

 
En dehors des litiges compris dans cette liste, le PETR - UCCSA garde son libre arbitre de faire 
appel au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Aisne si elle l’estime utile. 
 

-  de rémunérer le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Aisne à 
chaque médiation engagée au tarif de 400 euros couvrant la saisine, la préparation, 
l'instruction du dossier et la première réunion. Au-delà, l'heure travaillée sera facturée à 
hauteur de 50 euros, 
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Et autorise le Président à signer la convention d’adhésion à la mission de médiation proposée 
par le Centre de Gestion de l’Aisne annexée et à prendre toutes les mesures nécessaires pour 
l’exécution de la présente délibération. 
 
 

10.3 Protocole d’accord pour l’aménagement et la réduction de temps de 
travail : Modification 

 
Vu la délibération du comité syndical du 25 janvier 2002, qui instaure l’aménagement et la 
réduction du temps de travail, 
 
Vu la durée de travail de 39 heures à 37 heures hebdomadaire pour un agent à temps complet 
et de ce fait implique la mise en place de jours d’aménagement et de réduction du temps de 
travail (ARTT), 
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré : 
 

- autorise les agents à poser les jours d’ARTT par journée ou demie journée, accolés ou 
non à des jours de congés ordinaires 

 
 

10.4 Compte épargne temps  
 
Vu la délibération du bureau syndical du 23 janvier 2014, qui instaure la mise en place du 
compte épargne temps, 
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré accepte : 
 

- de maintenir le placement de 5 jours maximum de congés annuels et 5 jours maximum  
d’ ARTT  

Et autorise d’alimenter 2 jours maximum de repos compensateur au lieu des 10 jours 
initialement prévus  
 
 

10.5 Règlement intérieur 
 
 
Annexe 7 : Règlement intérieur 
 
Le règlement intérieur est établi afin d’organiser la vie dans la collectivité dans l'intérêt de 
toutes et de tous afin d’assurer un bon fonctionnement des services. C’est un outil de 
communication interne pour garantir une connaissance partagée des informations destiné à 
tous les agents quels que soient sa situation statutaire, son rang hiérarchique, son temps de 
travail, son affectation dans les services, la date et la durée de son recrutement. 
 
Vu le code général de la Fonction Publique, 
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Vu le code du travail, 
 
Vu l’avis favorable en date du 10 décembre 2024 du comité social territorial du Centre de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Aisne, 
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré approuve : 
 

- les dispositions du règlement intérieur annexé à la présente délibération  
 
 

10.6 Changement de résidence administrative : Remboursement de frais 
 
Vu le départ de l’assistante administrative du CLIC à Château-Thierry en juin 2022, 
 
Vu la réorganisation des services et la décision de ne pas recruter pour remplacer cet agent, 
 
Vu le transfert d’un agent situé au siège du PETR – UCCSA au CLIC de Château-Thierry pour 
60 % de son temps de travail depuis le 23 mai 2022, 
 
Ce changement implique la modification de la résidence administrative de la ferme du ru Chailly 
à Fossoy, siège du PETR - UCCSA au CLIC 4 avenue Pierre et Marie Curie à Château-Thierry, 
 
Vu l’absence de formalisation du changement de résidence administrative qui conduit au 
remboursement des frais engagés par l’agent pour réaliser ses missions, 
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré, accepte : 
 

- de rembourser tous les frais afférents à cette modification 
 

Et autorise le Président à signer tous les documents et à prendre toutes les mesures 
nécessaires pour l’exécution de la présente délibération. 
 
 

10.7 Remboursement de frais occasionnés par le port d’équipement de 
protection individuel 

 
Un équipement de protection individuelle (EPI) est un dispositif ou moyen destiné à être porté 
ou tenu par une personne en vue de la protéger contre un ou plusieurs risques susceptibles de 
menacer sa sécurité ou sa santé au travail.  
 
Le port des équipements individuels (chaussures de sécurité ou bottes de sécurité) permet de 
se prémunir contre des risques présents dans de nombreux secteurs d’activités (espaces verts, 
mécaniques, entretien des locaux, entretien de la voirie…) 
 
Vu les conséquences rencontrées suite au port constant des chaussures de sécurité qui 
provoque des douleurs au niveau du pouce du pied, 
 
Vu l’avis médical en date du 8 novembre 2024 qui indique la nécessité de se munir de semelles 
orthopédiques dans les chaussures de sécurité afin d’améliorer les conditions de travail de 
l’agent technique et éventuellement de petits équipements complémentaires. 
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Le comité syndical, après en avoir délibéré approuve : 
 

- de rembourser à l’agent 101,14 € (130 € déduction faite de la prise en charge de la 
sécurité sociale et de la mutuelle de l’agent 28,86 €) pour 2024 

- de prendre en charge et de rembourser au médecin spécialiste et à la pharmacie les frais 
d’équipements afférents à ces dépenses tous les ans (avant prise en charge de la 
sécurité sociale et de la mutuelle) 

 
Et autorise le Président à signer tous les documents et à prendre toutes les mesures 
nécessaires pour l’exécution de la présente délibération. 
 
 

11 Ouverture de crédits en investissement 
 
Vu les dispositions extraites de l’article L 1612-1 du code général des collectivités territoriales, 
 
Vu les crédits ouverts au budget primitif 2024, 
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré décide : 
 

-  de régler les dépenses d’investissement 2025 en attendant le vote du budget  
primitif 2025 à hauteur du ¼ des crédits ouverts au budget 2024 

 
-  d’affecter au chapitre 21 :  
 Article 2181 - 020 : 13 500 € 
 Article 2181 - 281 :   2 500 € 
 Article 21848 - 281 : 2 500 € 
 Article 2188 - 020 :   2 500 € 
 Article 2188 - 281 :      850 € 
 
 

12 Ligne de trésorerie 
 
Il est proposé de mettre en place une ligne de trésorerie ouverte auprès du Crédit Agricole du 
Nord Est pour un montant de 300 000 € pour faire face au décalage entre les dépenses et les 
subventions attendues. 
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré décide : 

- de demander à la Caisse Régionale du Crédit Agricole du Nord Est à Reims, 
25 rue Libergier, la mise en place d’une ligne de trésorerie d’un montant de 300 000 €, 
pour une durée d’un an, utilisable par tranche de 15 000 € minimum. 

 
Le remboursement anticipé est possible à tout moment sans pénalités, paiement des intérêts 
par périodicités trimestrielles, indexés sur l’Euribor 3 mois + 0,90 %. Taux plancher = marge. 
Frais de dossier ou commission d’engagement de 0,20 %, 

- d’ouvrir au budget de l’exercice courant, les crédits correspondants aux frais financiers, 
- de prendre l’engagement, au nom du PETR - UCCSA d’inscrire en priorité, chaque 

année, en dépenses obligatoires au budget, les sommes nécessaires au remboursement 
des échéances ainsi que de créer et mettre en recouvrement, en tant que de besoin, les 



18 
 

impositions nécessaires pour assurer le paiement des dites échéances, 
- d’autoriser la signature de tous les actes contractuels afférents à cette opération et 

confèrent, en tant que de besoin, toutes délégations utiles à son représentant légal, pour 
la réalisation de cette ligne de trésorerie, la signature de contrat à passer et l’acceptation 
de toutes les conditions de remboursement qui y seront insérées, 

- d’autoriser mesdames Adeline CARDINET, Directrice Générale et Céline PREVOT, 
Directrice Administrative et Financière à signer les déblocages et les remboursements 

 
 

13 Point financier 
 
Au 11 décembre 2024 
 
Trésorerie : + 118 933 € 
Ligne de Trésorerie : néant 
Reste à percevoir en recettes de 2023 : 73 000 € 
 

14 Informations diverses 

14.1 Festival de Musique en Omois 
 
Communes 2025 : 

• Dhuys en Morin 
• Essômes sur Marne 
• Fère en Tardenois 
• Latilly 
• Nogent L’Artaud 

 

14.2 Virement de crédit n° 2 
 
Intégration du véhicule KANGOO dans l’actif suite au don par Enedis pour 3 070 €. 
Le but est de l’inscrire dans l’inventaire du PETR - UCCSA. 
 

15 Questions diverses 
 
 

16 Prochaine date de réunion 
 
Comité Syndical : à définir 
 
Plus aucune question n’est soulevée, le Président lève la séance. 
 
Le Président, 
 
Olivier DEVRON  
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PROCES VERBAL 
COMITE SYNDICAL 

LUNDI 27 JANVIER 2025 
  17 h 00 
 
 
 
Communauté de Communes du Canton de Charly sur Marne : 
Titulaires présents : M. DEVRON, M. PITTON TERRIEN.  
Titulaire excusé : Mme REGARD  
Suppléant excusé : M. CECCALDI 
 
Communauté d’Agglomération de la Région de Château-Thierry : 
Titulaires présents : Mme BINIEC, M. HAQUET, M. LOGEROT, M. MOŸSE, M. POIX,  
M. POLIN. 
Titulaire excusé : M. BAILLEUL 
Suppléant présent : M. SCLAVON 
 
 
 
Le Président ouvre la séance. Il rappelle que les délégués du PETR - UCCSA présents lors des 
comités syndicaux du 19 novembre 202 4et du 18 décembre 2024 étaient majoritairement 
membres du comité de direction de la Maison du Tourisme et ne pouvaient pas être comptés 
dans le quorum qui concerne les délibérations de la Maison du Tourisme. 

Aussi, le point inscrit à l’ordre du jour du dernier comité syndical a été reporté à cette  
2ème séance. 

Seuls les délégués qui ne sont pas membres de la Maison du Tourisme seront invités à voter. 
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1 Désignation d’un secrétaire de séance 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  

Vu les dispositions de l'article L. 2121-15 du Code général des collectivités territoriales qui 
précise que le comité syndical est invité à nommer un de ses membres pour remplir les 
fonctions de secrétaire,  

Le comité syndical après en avoir délibéré : 

- décide de procéder à la désignation du secrétaire de séance  

- désigne Monsieur LOGEROT pour exercer cette fonction 
 
 

2 2ème séance du 19 novembre 2024 

2.1 Maison du Tourisme « Les Portes de La Champagne » : Cotisations 2025  
 
M.MOYSE présente le contexte de la délibération. 
 
Une cotisation complémentaire de 60 000€ par an, de 2024 à 2026, avait été actée avec 
l’ancien Président de l’Agglomération de Château-Thierry. 
Cependant, suite au changement de gouvernance et à la situation financière de la CARCT, il 
n’est plus possible de tenir cet engagement. 
La cotisation 2025 est présentée au même niveau de 2024, avant la cotisation supplémentaire. 
La CC Charly sur Marne suivra cette démarche. 
 
M.MOYSE rappelle pour autant que la Maison du Tourisme n’est pas dans une bonne situation 
budgétaire puisqu’elle vit sur ses réserves et restreint ses dépenses, autant que possible. 
 
Des ressources financières extérieures sont recherchées, en reprenant l’idée rappelée par 
M.POIX concernant la mise en place d’une contribution symbolique liée au prix du kilo de raisin 
(par exemple, un centime par kilo). L’objectif serait de soutenir les initiatives de développement 
et de promotion de l’œnotourisme. 
 
Malgré tout, la Maison du Tourisme est proactive et la Destination se développe en engendrant 
de bonnes retombées pour le territoire.  
 
Les élus regrettent que le tourisme ne soit pas toujours considéré comme un déterminant du 
développement économique. 
 
Les élus déclarent qu’il est important de communiquer et de sensibiliser les élus sur le potentiel 
touristique du Sud de l’Aisne et de ses retombées économiques. 
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Vu la délibération du 12 juillet 2013 relatif à la création de la Maison du Tourisme, 
 
Vu la contribution des membres du PETR - UCCSA à l’exercice de la compétence  
« promotion du tourisme » déterminée séparément de la cotisation générale, 
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré décide :  

- de faire l’appel à cotisations par trimestre pour le fonctionnement de la Maison du 
Tourisme à hauteur des montants déterminés ci-dessous et sous réserve d’une 
modification lors de l’élaboration du budget : 

 
•   Communauté d’Agglomération de la Région de Château-Thierry : 300 520,15 € 
•   Communauté de Communes du Canton de Charly sur Marne :        52 479,85 € 

 
- de reverser les cotisations perçues à la Maison du Tourisme 
 
 

3 2ème séance du 18 décembre 2024 

3.1 Comité de direction de la Maison du Tourisme : Actualisation des membres 
 
Vu la décision du comité syndical du PETR – UCCSA du 12 juillet 2013 de créer la Maison du 
Tourisme « Les Portes de la Champagne » sous forme d’EPIC,  
 
Vu la délibération du 21 décembre 2016 qui modifie les statuts de la Maison du Tourisme et la 
composition des membres du comité de direction, 
 
Le comité de direction est composé de 15 membres désignés dans les conditions suivantes :    
• 8 sièges sont attribués aux représentants du comité syndical  
• 7 sièges sont attribués aux acteurs touristiques à raison de : 

- 2 sièges aux représentants des professionnels relevant des filières liées à l’activité de 
l’hôtellerie et de la restauration, 

- 2 sièges aux représentants des professionnels relevant des filières liées aux activités de 
loisirs, 

- 2 sièges aux représentants des professionnels relevant des filières du champagne, 
- 1 siège aux représentants des associations et aux bénévoles des loisirs, du tourisme et 

de la culture. 
 
Vu la délibération du 29 octobre 2020 qui acte la désignation des membres du comité de 
direction suite aux élections locales, 
 
Vu la délibération du 26 octobre 2021 qui modifie les membres du comité de direction suite aux 
départs de trois membres, 
 
Vu les évolutions liées aux démissions des membres du PETR – UCCSA et aux situations des 
membres socioprofessionnels, 
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Le comité syndical, après en avoir délibéré, décide : 
- de désigner les membres du comité de direction comme suit : 

 
  TITULAIRES SUPPLEANTS 

PETR - 
UCCSA 

  

Olivier DEVRON Régis RIVAILLER 

  Patricia LOISEAU Elisabeth CLOBOURSE 

  Francine HOURDRY Hubert ADAM 

  Martine OLIVIER Philippe MARCHAL 

  Anne MARICOT Elisabeth REGARD 

 JP. POLIN Francis RIMLINGER 

Dominique MOYSE Daniel GIRARDIN  
Jean Marc POURCINE Madeleine GABRIEL 

Hôtellerie  
et de la 
restauration 

Madame Brigitte COZELIN,  
(Gite Ty Coz à Charly sur Marne) 

Pauline HARTMAN 
 (Restaurant L'Ouvrée à Château Thierry) 

Dirk BAERT – (Gîte Marguerite à 
Condé en Brie)  

Elodie Domingos (Ferme d'Issonges à 
Marigny-en-Orxois)  

Activités de 
loisirs  

Aymeri DE ROCHEFORT 
(Château de Condé en Brie)  

Ingrid CORDONNIER 
(Centre équestre de L’Epine au Bois)  

 Thomas DUBOIS  
 (Castel plaisance à Château Thierry) 

Monsieur Thomas GUERIN 
(Vieux château de Château-Thierry) 

Champagne 

  

Anne Sophie VERSTRAETE 
(Champagne Pannier)  

Christine LEGUILLETTE ROMELOT 
(Charly sur Marne)  

Lucette GRATIOT 
Champagne Gratiot Delugny à Charly 
sur Marne 

Laurent PIERRE  
Champagne Laurent Pierre à Saulchery  

Associations 
et bénévoles 

Alain AUBERTEL  
Bénévole Château Thierry  

Jacqueline BAROUX  
Festival Jean de la Fontaine Château 
Thierry 

 
- d’associer au comité de direction la possible participation d’Aisne Tourisme en qualité 

d’experts, 
- de la mise en place des membres du comité de direction pendant la durée du mandat 

des délégués syndicaux 
 
Et autorise le Président à signer tous les documents et à prendre toutes les mesures 
nécessaires pour l’exécution de la présente délibération. 

4 Informations diverses 
 

5 Questions diverses 
 
M.POIX pose la question de la réintégration du CLIC au Département. 
Le Président répond qu’aucune date n’est pour le moment connue. 
 
Plus aucune question n’est soulevée, le Président lève la séance. 
 
Le Président, 
 
Olivier DEVRON  
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PCAET : plan climat air énergie territorial

SNBC : Stratégie Nationale Bas-Carbone

SRADDET : schéma régional d'aménagement et de développement
durable du territoire

PREPA : plan national de réduction des émissions de polluants
atmosphériques

PNACC : Plan national d'adaptation au changement climatique

GES : gaz à effet de serre

ENR : énergies renouvelables

3

Glossaire 

GWh : giga-watt-heures, unité de mesure des consommations d’énergies ou
de la production d’énergie renouvelable, généralement sur 1 année

1 GWh = 1000 MWh (méga-watt-heure) = 1 000 000 kWh (kilo-watt-heure)

tCO2eq : tonnes équivalent CO2, unité de mesure des émissions de gaz à effet
de serre, généralement sur 1 année
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SYNTHÈSE DES
ENJEUX ISSUS DU
DIAGNOSTIC
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Le secteur des transports est le 2ème secteur émetteur de gaz à effet
de serre et sa consommation énergétique est presque
exclusivement dépendante des produits pétroliers.

Le mode de transport privilégié par les habitants du PETR UCCSA est
l’automobile et plus de la moitié des déplacements quotidiens
concernent des distances supérieures à 50 km, en raison de la
concentration des emplois autour de pôles économiques.

Le secteur des transports regroupe la mobilité des habitants du
territoire ainsi que du transport de marchandises (fret). Au carrefour
de trois régions (Hauts-de-France, Île-de-France et Grand-Est), son
positionnement attractif induit l’importance du transport de
marchandises. Trois pôles économiques majeurs concentrent la
majorité des activités du territoire : Château-Thierry comptabilise
2000 établissements, Fère-en-Tardenois 500 établissements et
Charly-sur-Marne comptabilise 400 établissements.

53% des marchandises transportées par le flux de fret sont des
produits agricoles / animaux vivants et denrées alimentaires et
fourrages.

5 Source : diagnostic territorial, en ligne sur le site du PETR UCCSA

Synthèse des enjeux issus du diagnostic – Transports

Chiffres clés du secteur des transports

27% de la consommation d’énergie (mobilité 18% + fret 9%)

22% des émissions de gaz à effet de serre

34% des émissions des oxydes d’azote

Enjeux et leviers d’action :

➢ Réduction de l’autosolisme, mutualisation des déplacements (covoiturage)

➢ Développement des mobilités actives au quotidien (au sein des communes et entre les communes)

➢ Développement de l’intermodalité

➢ Réduction des distances parcourues (densification de l’aménagement du territoire, télétravail pour les
emplois possibles)

➢ Déploiement de véhicules bas-carbone

Stratégie Climat Air Energie du territoire du Sud de 
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57% de la surface du PETR UCCSA est occupé par des terres agricoles
et représente à ce titre une composante majeure de l’identité du
territoire. La culture de céréales et de colza domine sur le territoire
et l’élevage tient également une part importante.

L’activité viticole (appellation champagne) occupe une partie des
territoires de la CARCT et de la C4. La surface agricole en filière
biologique ou en cours de conversion reste relativement faible sur le
territoire du PETR UCCSA*.

Le secteur agricole est le 1er poste d’émissions de gaz à effet de
serre directs (28% des émissions totales) dont 45% proviennent des
cultures (intrants azotés) et 35% de l’élevage (méthane). Les forêts
représentent 26,5% du territoire (28 670 ha).

6
Source : diagnostic territorial, en ligne sur le site du PETR UCCSA

* Source : outil CRATer – Les greniers de l’abondance

Synthèse des enjeux issus du diagnostic - Agriculture

Chiffres clés du secteur agricole

2% de la consommation d’énergie

28% des émissions de gaz à effet de serre

99% des émissions d’ammoniac (NH3), 53% des émissions de particules fines
(PM10), 45% des émissions de Composés organiques volatils non-
méthaniques (COVNM)

122 kteq CO2 de flux de carbones annuels sur le territoire (98% sont captés
par les forêts)

11% des prélèvements en eau sont pour le secteur agricole (données départementales,

2018)

Enjeux et leviers d’action :

➢ Préservation des espaces naturels agricoles et forestiers, lutte contre l’artificialisation des sols et
préservation de la séquestration carbone (forêt, prairies)

➢ Développement des pratiques agroécologiques (conservation des sols, enherbement…)

➢ Adaptation de l’agriculture, la viticulture et la forêt aux impacts du dérèglement du climat et des variations
saisonnières (disponibilité de la ressource en eau, sécheresse des sols…)

➢ Développement d’une filière bois locale pour l’énergie et la construction

➢ Diminution des pressions anthropiques sur la biodiversité impactée par le changement climatique

Stratégie Climat Air Energie du territoire du Sud de 
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Le secteur résidentiel du PETR UCCSA est caractérisé par une
majorité de maisons individuelles (77%), caractéristique de la
ruralité du territoire du PETR UCCSA. Le territoire est marqué par un
phénomène d’étalement urbain. 53% du parc est considéré comme
énergivore (étiquettes E, F et G).

La consommation énergétique du secteur résidentiel est le 2ème

poste de consommation du territoire. Au sein de ce secteur, 17% de
la consommation énergétique des ménages repose sur des produits
pétroliers.

Ce taux peut s’expliquer en partie par l’absence de raccordement au
réseau de gaz naturel (32 des 108 communes du PETR sont
raccordées au réseau de gaz). Le taux d’énergies renouvelables dans
la consommation énergétique du secteur résidentiel est notable
avec 28% du mix énergétique porté par le bois-bûche. Le potentiel
de réduction de la consommation énergétique du secteur
résidentiel est important (-54% en 2050).

7 Source : diagnostic territorial, en ligne sur le site du PETR UCCSA

Synthèse des enjeux issus du diagnostic - Résidentiel

Chiffres clés du secteur résidentiel

27% de la consommation d’énergie

14% des émissions de gaz à effet de serre

62% de particules fines (PM2.5)

les PM2.5 sont notamment émises par la combustion de bois-énergie dans de
mauvaises conditions (foyers ouverts, humidité)

48% des émissions de dioxyde de soufre (SO2)

le SO2 est émis par la combustion du fioul pour le chauffage

2 781 tCO2e émises annuellement par l’artificialisation des sols (2% de perte
de séquestration carbone sur le territoire)

1 695 tCO2e séquestrées par les produits bois

Enjeux et leviers d’action :

➢ Amélioration des performances thermiques du patrimoine bâti, et rénovation de l’habitat diffus (dans les
zones rurales)

➢ Substitution des énergies fossiles pour le chauffage des bâtiments par des énergies renouvelables et bas-
carbone (bois, pompes à chaleur, solaire thermique…) après rénovation énergétique du bâti

➢ Baisse de la précarité énergétique

➢ Sobriété dans les usages énergétiques des logements, diminution de la surface chauffée par personne
(augmentation du nombre de personnes par surface habitable

➢ Densification de l’habitat (préservation des sols, réduction des distances parcourues) et mobilisation de la
vacance

➢ Adaptation du bâti aux aléas climatiques (inondations, mouvements de terrains, fortes chaleur…)
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Le secteur tertiaire représente près de 66% des emplois présents
sur le territoire. Ces emplois sont présents majoritairement autour
du pôle de Château-Thierry (43%) et de manière secondaire autour
des pôles de Fère-en-Tardenois (6%) et Charly-sur-Marne (5%). 2/3
des actifs vivent et travaillent sur le territoire du PETR.

A l’échelle de la C4, 49% des actifs travaillent à l’extérieur du PETR
et 14% vont de la C4 vers la CARCT.

En dehors de l’industrie et de l’agriculture, l’économie locale se
compose d’une majorité d’actifs qui travaillent dans le secteur des
commerces, transports et services ainsi que dans le secteur public
(administration publique, santé, enseignement, action sociale).

8 Source : diagnostic territorial, en ligne sur le site du PETR UCCSA

Synthèse des enjeux issus du diagnostic - Tertiaire

Chiffres clés du secteur tertiaire

9% de la consommation d’énergie

6% des émissions de gaz à effet de serre

17% des émissions de dioxyde de soufre (SO2)

Enjeux et leviers d’action :

➢ Dynamisation des activités économiques de proximité, pour augmenter le nombre d’emplois territoriaux et
diminuer les besoins de déplacements extraterritoriaux

➢ Développement du secteur de l’énergie renouvelable et de la rénovation énergétique

➢ Développement de filières de l’économie circulaire

➢ Baisse des consommations de chauffage et décarbonation de l’énergie utilisée pour les bâtiments tertiaires
publics et privés

➢ Mise en œuvre du potentiel géothermique basse énergie et très basse énergie et du potentiel
photovoltaïque sur toitures et parking
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L’industrie représente 14% des emplois sur le territoire mais 6% des
établissements, il existe une forte concentration des emplois
industriels.

De nombreux secteurs industriels sont représentés sur le territoire :
la construction automobile (Oxford Automotive), l’agro-alimentaire
(Mondelez- Belin ; Union Invivo) ; la transformation de métaux ; la
chimie et le caoutchouc plastique. Les industries métallurgiques et
papetières sont les plus fortement émettrices sur le territoire.

9
Source : diagnostic territorial, en ligne sur le site du PETR UCCSA

* données départementales, 2018 (données non disponibles à l’échelle du PETR)

Synthèse des enjeux issus du diagnostic - Industrie

Chiffres clés du secteur industriel

34% de la consommation d’énergie

21% des émissions de gaz à effet de serre

27% des émissions de Nox

29% des prélèvements en eau sont pour le secteur industriel*

Enjeux et leviers d’action :

➢ Mise en œuvre du potentiel d’énergies renouvelables ; récupération de chaleur fatale, méthanisation et
panneaux photovoltaïques sur toiture

➢ Réduction de la dépendance à la ressource en eau des industriels dans un contexte d’une augmentation
d’alertes sécheresses sur le territoire et répartition des usages en période de tension

➢ Reconversion et accueil de filières industrielles durables pouvant s’inscrire au cœur du projet de transition
écologique du territoire

➢ Décarbonation de l’énergie et des procédés utilisés par les industries du territoire.
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Le territoire du PETR UCCSA est un territoire qui rencontre des
problématiques liées à la disponibilité en eau sur son territoire, avec
une tendance à la baisse de la pluviométrie annuelle, qui enregistre
une baisse de 19% entre 1950 et 2018.

Les formations à dominante argileuse ou marneuse sur le territoire
induisent un fort niveau de susceptibilité des aléas de retrait-
gonflement des argiles.

Le territoire en revanche n’est pas particulièrement sensible à l’aléa
des feux de forêts, grâce à son climat relativement humide.

10 Source : diagnostic territorial, en ligne sur le site du PETR UCCSA

Synthèse des enjeux issus du diagnostic – Vulnérabilité du territoire 
face aux dérèglements climatiques

Chiffres clés de la vulnérabilité du territoire

-19% de précipitation annuelle moyenne entre 1950 – 2018

53 arrêtés catastrophes naturelles entre 1983 – 2018 (dont 46 dus aux
inondations et coulées de boues)

Baisse observée du débit des cours d’eau

Augmentation du nombre de jours de sécheresse cumulées depuis 1950

Enjeux et leviers d’action :

➢ Réduire la vulnérabilité au risque d’inondation et de coulée d’eau boueuse
➢ Réduire la vulnérabilité au phénomène de retrait-gonflement des argiles
➢ Construire une société plus sobre en eau
➢ Adapter les secteurs vulnérables à la diminution de la ressource en eau et à l’augmentation des

sécheresses (agriculture, industrie, résidentiel)
➢ Préserver les écosystèmes

Stratégie Climat Air Energie du territoire du Sud de 
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PROJET DE
STRATÉGIE

TERRITORIALE
CLIMAT AIR

ÉNERGIE

11



• Contextes climatique et réglementaire
• Méthodologie de construction de la stratégie

PARTIE 1 - CONTEXTE ET
RAPPELS RÉGLEMENTAIRES

12



La stratégie territoriale s’appuie les enjeux identifiés dans le diagnostic, d’un point de vue technique (impacts air-énergie-climat, risques face aux
conséquences du dérèglement climatique…), partagés et enrichis avec les acteurs et élus du territoire (comité de pilotage de validation des enjeux du
diagnostic réalisé en 2020 par l’ALEC, réunion de lancement élus et grand public, atelier de co-construction de la vision stratégique avec les élus, ateliers
d’identification des enjeux du territoire avec le grand public), ainsi que par une concertation des élus et du grands public à travers les questionnaires.

Ainsi, la stratégie territoriale s’appuie à la fois sur des constats quantitatifs (analyse de données air-énergie-climat) et sur les retours locaux des acteurs
concernés.

13

Cadre d’élaboration de la stratégie territoriale
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Un dérèglement climatique mondial

Depuis environ un siècle et demi, la concentration de gaz à effet de
serre dans l’atmosphère ne cesse d’augmenter. Cela conduit à une
hausse de la température moyenne mondiale : +1,2°C par rapport à
l’ère préindustrielle ; à une hausse de l’intensité et de la fréquence
des événements extrêmes, à l’acidification de l’océan, la hausse du
niveau des mers et des océans, une modification du régime des
précipitations…

Le 6ème rapport du GIEC (2021) qualifie de « sans équivoque » le fait
que ce dérèglement du climat soit dû aux activités humaines. Il
rappelle l’urgence d’agir pour limiter le dérèglement climatique, face
à une ampleur des changements climatiques actuels qui n’a jamais
été observée depuis des milliers d’années.

Le rapport Stern a estimé l’impact économique de l’inaction (entre
5-20% du PIB mondial) au détriment de la lutte contre le
changement climatique (environ 1%).

Le message des scientifiques du GIEC est tourné vers l’urgence de
réduire les émissions de gaz à effet de serre : comparé à un
réchauffement de +1,5°C, les impacts seront bien plus importants à
+2°C. Autrement dit chaque fraction de degré de réchauffement
évitée compte.

14

Cadres dans lequel s’inscrit la stratégie climat-air-énergie du Sud de l’Aisne

Un objectif mondial : limiter le dérèglement climatique à +2°C

À la COP21 en 2015, l’Accord de Paris a fixé de nouvelles exigences.
L’ensemble des États a validé l’objectif de limiter le réchauffement climatique
global à +2°C par rapport à l’ère préindustrielle.

Fit for 55, le nouvel objectif européen

L’Union Européenne a récemment renforcé son objectif de réduction des
émissions de gaz à effet de serre d’ici 2030, en visant une réduction de 55%
par rapport aux niveaux de 1990.

GIEC :  Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat ; il produit une 
synthèse de l’ensemble de la connaissance scientifique sur l’évolution du climat.
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Trajectoire d’émissions de gaz à effet de serre déclinée par secteur définie par la 
Stratégie Nationale Bas Carbone pour atteindre la neutralité carbone à l’échelle de la 

France en 2050

Une trajectoire nationale : l’objectif de neutralité carbone et la
stratégie nationale bas carbone

L’objectif de neutralité carbone à 2050 implique :

▪ D’une part des réductions drastiques des émissions de gaz à 
effet de serre (et donc de consommations d’énergie fossiles) 
dans tous les secteurs (voir objectifs chiffrés ci-dessous) – voir 
[1] sur le graphique ci-contre ;

▪ D’autre part le développement de la séquestration carbone des 
sols et espaces naturels du territoire – voir [2] sur le graphique 
ci-contre ;

Ainsi les réductions d’émissions de gaz à effet de serre visées à 2050
à l’échelle nationale sont telles qu’elles équivalent à ce que peuvent
absorber les sols et forêts du territoire français.

La Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC 2) fournit également des
recommandations sectorielles permettant à tous les acteurs d’y voir
plus clair sur les efforts collectifs à mener. Les objectifs de réduction
des émissions de gaz à effet de serre par rapport à 2015 sont :

▪ Transport : -28% d’ici 2030 ; -97% d’ici 2050

▪ Bâtiment : -49% d’ici 2030 ; -95% d’ici 2050

▪ Agriculture : -18% d’ici 2030 ; -46% d’ici 2050

▪ Industrie : -35% d’ici 2030 ; -81% d’ici 2050

▪ Production d’énergie : -34% d’ici 2030 ; -95% d’ici 2050

▪ Déchets : -35% d’ici 2030 ; -66% d'ici 2050.
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Pour y parvenir, le mix énergétique sera profondément décarboné à l'horizon
2040 avec l’objectif de mettre fin aux énergies fossiles d'ici 2040, tout en
accélérant le déploiement des énergies renouvelables et en réduisant
drastiquement les consommations.

[1] division par au moins par 6 des émissions de GES en 30 ans 
= réduction de 5,5% chaque année

Émissions
réduites [1]

=absorption
[2] 

neutralité 
carbone 

nationale
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Les axes d’adaptation au changement climatique développés dans ce 3ème

PNACC sont :

1. Protection de la Population, en particulier les groupes les plus vulnérables
comme les personnes âgées et les enfants. Les actions passent par la
prévention et l’alerte, l’adaptation des infrastructures de santé et la
protection des populations isolées.

2. Résilience des Territoires : urbanisme résilient, gestion de l’eau, protection
des zones sensibles.

3. Résilience Économique et Énergétique : Soutien aux agriculteurs (aides
financières et techniques pour aider les agriculteurs à adapter leurs pratiques
face aux nouvelles conditions climatiques) ; Promotion de technologies moins
consommatrices en ressources pour une industrie plus résiliente ;
Souveraineté énergétique (encouragement à l’autoconsommation et à la
production d’énergie renouvelable, permettant aux entreprises et collectivités
d’accéder à une plus grande indépendance énergétique).

4. Protection de la Biodiversité et du Patrimoine, grâce à la préservation des
habitats (restauration des écosystèmes, protection des espèces menacées par
le réchauffement climatique), la végétalisation urbaine et la protection du
patrimoine culturel.

5. Mobilisation Nationale pour l’Adaptation en déployant la sensibilisation
de la société civile, la formation des jeunes et l’engagement citoyen.

Un plan national d’adaptation au changement climatique (PNACC)

En parallèle de réduire la cause des dérèglements climatiques (les
émissions de gaz à effet de serre), il est aussi indispensable de
s’adapter à ses conséquences. En effet, quel que soit l’action
climatique globale, l’inertie du système climatique fait que le
dérèglement du climat va se poursuivre dans les prochaines
décennies.

Dans le 3ème PNACC, publié en octobre 2024, la France souhaite se
préparer à des impacts climatiques qui vont se poursuivre et
envisager un réchauffement moyen en France de +4°C (soit environ
+3°C à l’échelle mondiale) pour anticiper les adaptations
nécessaires. Là où la hausse de +2°C est un objectif mondial à ne pas
dépasser, ici on parle d’une hypothèse de départ pour fixer des
stratégies d’adaptations adéquates.

Stratégie Climat Air Energie du territoire du Sud de 
l'Aisne
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Objectifs chiffrés de la Région Hauts-de-France

▪ Réduction des émissions de gaz à effet de serre de 34% en 2026 ; de 51% en 
2031 et de 81% en 2050, par rapport à 2012.

▪ Réduction des consommations énergétiques de 8% en 2026, de 17% en 2031 
et de 36% en 2050, par rapport à 2012

▪ Atteindre 23% d’énergies renouvelables dans la consommation finale brute 
d’énergie (production de 44 TWh) en 2026 et 33% en 2031 (soit 57 TWh. 
L’effort de développement des ENR est porté par le photovoltaïque, le biogaz, 
la géothermie, et la valorisation des énergies fatales et de récupération.

Stratégie Régionale inscrite dans le SRADDET (adopté en juin 2020
et approuvé en août 2020, modification adoptée par le Conseil
régional le 21 novembre 2024)

L’axe « Encourager la sobriété et organiser les transitions » du
SRADDET fixe les orientations suivantes, tout à fait en synergie avec
le PCAET du Sud de l’Aisne :

• Développer l’autonomie énergétique des territoires et des
entreprises

• Réhabiliter thermiquement le bâti tertiaire et résidentiel

• Améliorer la qualité de l’air en lien avec les enjeux de santé
publique et de qualité de vie

• Adapter les territoires au changement climatique

• Encourager l’usage de véhicules moins émetteurs de gaz à effet
de serre et de polluants, dont électriques et/ou gaz

• Expérimenter et développer des modes de production bas
carbone

• Maintenir et restaurer les services systémiques rendus des sols
notamment en termes de piège à carbone

• Réduire les consommations d’énergie et des gaz à effet de serre

• Augmenter la part modale du fluvial et du ferroviaire dans le
transport de marchandises

• Favoriser des formes de logistique urbaine et de desserte du
dernier Km plus efficaces

• Développer les pôles d’échanges multimodaux

• Rééquilibrer l’offre commerciale en faveur des centres villes et
des centres bourgs.

Graphique issu de la page 219 du rapport d’objectif du SRADDET modifié, dont la source est l’observatoire 
Climat HDF, juillet 2024 – inventaire m2023v1 : Chambre Régionale d’agriculture ; SDES § travaux de 
modélisation ENERDATA - 2024
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Au titre du code de l'environnement (art. L229-26), "les établissements
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre existant au
1er janvier 2017 et regroupant plus de 20 000 habitants adoptent un
plan climat-air-énergie territorial au plus tard le 31 décembre 2018".

Le décret n° 2016-849 du 28 juin 2016 relatif au plan climat-air-énergie
territorial détaille ce que contient une stratégie territoriale air-énergie-
climat (paragraphe II) :

« La stratégie territoriale identifie les priorités et les objectifs de la
collectivité ou de l'établissement public, ainsi que les conséquences en
matière socio-économique, prenant notamment en compte le coût de
l'action et celui d'une éventuelle inaction. Les objectifs stratégiques et
opérationnels portent au moins sur les domaines suivants :

1° Réduction des émissions de gaz à effet de serre ;

2° Renforcement du stockage de carbone sur le territoire, notamment
dans la végétation, les sols et les bâtiments ;

3° Maîtrise de la consommation d'énergie finale ;

4° Production et consommation des énergies renouvelables,
valorisation des potentiels d'énergies de récupération et de stockage ;

5° Livraison d'énergie renouvelable et de récupération par les réseaux
de chaleur ;

6° Productions biosourcées à usages autres qu'alimentaires ;

7° Réduction des émissions de polluants atmosphériques et de leur
concentration ;

8° Evolution coordonnée des réseaux énergétiques ;

9° Adaptation au changement climatique.
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Rappels réglementaires sur la stratégie territoriale air-énergie-climat

Pour les 1°, 3° et 7°, les objectifs chiffrés sont déclinés pour chacun des
secteurs d'activité définis par l'arrêté pris en application de l'article R. 229-52,
à l'horizon de l'année médiane de chacun des deux budgets carbone les plus
lointains adoptés en application des articles L. 222-1-A à L. 222-1-D et aux
horizons plus lointains mentionnés à l'article L. 100-4 du code de l'énergie.
Pour le 4°, les objectifs sont déclinés, pour chaque filière dont le
développement est possible sur le territoire, à l'horizon de l'année médiane de
chacun des deux budgets carbone les plus lointains adoptés par décret en
application des articles L. 222-1-A à L. 222-1-D et aux horizons plus lointains
mentionnés à l'article L. 100-4. »

Les années susmentionnées correspondent aux années : 2026, 2030, 2031 et
2050. Les objectifs seront aussi déclinés pour les années de mi-parcours et de
fin du PCAET (2027 et 2030).

« Le plan climat-air-énergie territorial décrit les modalités d'articulation de
ses objectifs avec ceux du schéma régional prévu à l'article L. 222-1 ainsi
qu'aux articles L. 4433-7 et L. 4251-1 du code général des collectivités
territoriales.

Si ces schémas ne prennent pas déjà en compte la stratégie nationale bas-
carbone mentionnée à l'article L. 222-1 B, le plan climat-air-énergie territorial
décrit également les modalités d'articulation de ses objectifs avec cette
stratégie.

Si son territoire est couvert par un plan de protection de l'atmosphère
mentionné à l'article L. 222-4, le plan climat-air-énergie territorial décrit les
modalités d'articulation de ses objectifs avec ceux qui figurent dans ce plan. »

Stratégie Climat Air Energie du territoire du Sud de 
l'Aisne



La stratégie comprend la définition :

▪ D’une vision pour le territoire et d’axes prioritaires pour y parvenir

▪ d’objectifs chiffrés, déclinés par secteur et à plusieurs horizons 
temporels.

Pour bâtir cette stratégie, plusieurs scénarios ont été proposés aux élus
du territoire lors d’une réunion de travail, selon des approches et des
ambitions différentes : scénario continuité, scénario transition et
scénario pionnier (voir les scénarios proposés dans le document
annexe). Ces scénarios contenaient des objectifs chiffrés en matière de
sobriété énergétique, d’efficacité ou de développement des énergies
renouvelables. Une première ambition a donc été exprimée.

Ces scénarios ont ensuite été enrichis par les échanges lors de deux
ateliers de partage des enjeux avec les habitants et élus, pour identifier
les sujets de travail, les freins locaux, les initiatives existantes.

Pour finir, un travail de modélisation de l’impact carbone et
énergétique (productions et consommations d’énergie) a été réalisé,
afin de proposer des objectifs chiffrés par secteur et à l’échelle du
territoire, et les comparer avec les cadres régionaux et nationaux. Des
échanges avec les acteurs du territoire ont permis de préciser certains
points de la stratégie.

Cette stratégie a également fait l’objet d’un premier regard global de
ses impacts positifs ou points de vigilance au regard de
l’environnement en général. Cette évaluation fait l’objet d’un rapport
spécifique.

Enfin, la stratégie a été présentée en conférence des maires et en
comité syndical.
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Méthode d’élaboration de la stratégie territoriale

• Élaboration d’un diagnostic 
territorial air-énergie-climat

• Partage du diagnostic et des 
enjeux avec les élus et habitants (2 
ateliers), des freins locaux et des 
initiatives existantes 

Définition et 
partage des 
enjeux du 
territoire

• Proposition de scénarios prospectifs pour le 
territoire du Sud de l’Aisne

• Coconstruction de l’ambition visée et du 
scénario souhaité pour le Sud de l’Aisne

Définition 
d’une vision, 

d’une 
stratégie

• Évaluation de l’impact des éléments 
chiffrés de la stratégie (exemple : 
nombre de logements rénovés, 
baisse de la part modale de la 
voiture…) en termes de 
consommations d’énergie et 
d’émissions de gaz à effet de serre

Traduction de la 
vision en objectifs 

chiffrés pour le 
territoire

• Une vision pour guider le développement durable 
à l’échelle du PETR du Sud de l’Aisne, donner un cap 
commun autour d’une transition réussie vers un 
territoire durable

• Des objectifs chiffrés pour s’inscrire dans une 
logique de suivi de la dynamique territoriale et de 
montée en charge de ces résultats

• Des objectifs intermédiaires et des axes prioritaires 
pour agir dès à présent là où il y a le plus d’impact

Stratégie 
climat-air-
énergie du 

Sud de l’Aisne

Stratégie Climat Air Energie du territoire du Sud de 
l'Aisne



• Synthèse de la stratégie climat-air-énergie du Sud 
de l’Aisne

• Trajectoires chiffrées
• Vision pour le territoire déclinée en 6 thématiques 

structurantes et leurs axes prioritaires

PARTIE 2. LA STRATÉGIE
CLIMAT-AIR-ÉNERGIE DU SUD
DE L’AISNE

20



Face aux crises climatiques désormais réelles sur notre territoire, face à la nécessité de se réapproprier notre énergie pour
s’affranchir d’une dépendance à des énergies importées et de moins en moins disponibles, le Sud de l’Aisne souhaite inscrire
l’ensemble de son territoire et de ses activités dans une transition vers un développement plus soutenable pour l’environnement
local et mondial.

La mobilisation de l’ensemble des acteurs du territoire, à commencer par la Communauté d’agglomération de la Région de Château-
Thierry, la communauté de communes du Canton de Charly-sur-Marne et l’ensemble des communes, et les habitants sera nécessaire
pour assurer la réussite de ce plan.
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Stratégie globale climat-air-énergie du Sud de l’Aisne

Atténuer
Éviter l’ingérable

S’adapter
Gérer l’inévitable

❖ Réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES)
De 40% d’ici 2030, 60% d’ici 2040 pour atteindre une division par 4 des émissions de GES du Sud de l’Aisne d’ici 
2050 et contribuer à la neutralité carbone mondiale

❖ Tendre vers une indépendance aux énergies fossiles
Réduire les consommations d’énergie du territoire de plus de 20% à 2030 et de moitié à 2050 
Produire 40% des consommation d’énergies du territoire avec des ressources locales renouvelables d’ici 2030
Produire davantage d’énergies renouvelables que l’énergie consommée d’ici 2050

❖ Préserver la ressource en eau

❖ Protéger et restaurer les espaces naturels
L’absorption de carbone par les sols et forêts atteint 56% des émissions de GES du territoire en 2030
Le Sud de l’Aisne séquestre davantage que ce qui est émis par le territoire d’ici 2050

❖ Adapter les activités économiques, l’agriculture et la viticulture aux 
conséquences du réchauffement climatique

Stratégie Climat Air Energie du territoire du Sud de 
l'Aisne
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Afin de tendre vers une indépendance aux énergies fossiles, le Sud de
l’Aisne cherche à réduire ses consommations d’énergie dans tous les
secteurs présents sur le territoire. Pour atteindre une division par 2 des
consommations d’énergie d’ici 2050, les jalons à 2040 et 2030 sont : -
30% et -20%.

Les efforts visés sont importants pour les logements (-2,8%/an), mais ce
secteur bénéficie d’une tendance passée qui va dans le bon sens et qui
doit se renforcer.

Le secteur des transports routiers doit en revanche inverser la tendance
passée. À horizon 2030, il ne semble pas possible pour le Sud de l’Aisne
de rattraper le « retard » accumulé (du fait de l’augmentation des
consommations), mais le territoire vise tout de même une baisse de 2%/
an et une croissance de ce rythme à horizon 2040 et 2050. Il en est de
même pour l’agriculture, où le retard à rattraper d’ici 2030 est
important du fait d’une augmentation des consommations passée.

Quant à l’industrie, ce secteur ayant déjà fortement baissé ses
consommations d’énergie par le passé, l’enjeu est moins de comparer sa
trajectoire avec les objectifs régionaux mais de concilier développement
économique local et maitrise des consommations d’énergie.
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[1] objectifs SRADDET rapportés à une 
variation annuelle et adaptés à la 
variation passée observée sur le territoire

Cases orange : « retard » à rattraper par 
rapport à la trajectoire visée par la 
Région, du fait d’une augmentation des 
consommations d’énergie depuis 2012. 
Les baisses dans ces 2 secteurs étant 
moins importantes que ce qui est visé par 
le SRADDET, elles sont compensées par 
des réductions plus fortes des secteurs 
résidentiel, tertiaire et industrie. L’objectif 
global de réduction des consommations 
s’inscrit dans l’ambition du SRADDET.

Trajectoire énergétique visée à 2030, 2040 et 2050 pour le Sud de 
l’Aisne

Le territoire vise de porter la part de la production d’énergies renouvelables (ENR) à
40% de la consommation du territoire en 2030, ce qui dépasse l’objectif national de
33%. En poursuivant cette trajectoire, cette production d’ENR sera supérieure aux
consommations d’énergies locales d’ici 2050.

EnR : 40% de la 

consommation en 2030 

-20% -30%

Stratégie Climat Air Energie du territoire du Sud de 
l'Aisne

Secteur Variation annuelle observée 
par le passé (%/an)

2012 – 2018 

Objectif visé pour le 
Sud de l’Aisne

2018-2030 

Variation annuelle visée 
Sud de l’Aisne (%/an)

2018-2030

Variation annuelle 2018-
2030 (%/an) pour 

atteindre les objectifs du 
SRADDET à 2030 [1]

Objectif visé pour 
le Sud de l’Aisne 

2018-2050

Résidentiel -1,9% -29% -2,8% -3,7% -52%

Tertiaire -3,9% -24% -2,2% -1,9% -34%

Transport routier +0,1% -22% -2,0% -2,5% -65%

Industrie -8,3% -12% -1,1% 5,5% -31%

Agriculture +6,2% -35% -3,6% -2% -50%

Total -4,3% -20% -2,1% -0,7% -50%

-50%
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[1] objectifs de la SNBC rapportés à une 
variation annuelle et adaptés à la variation 
passée observées sur le territoire

[2] cette tendance n’est pas considérée 
comme poursuivable. Donc même si le 
territoire a « atteint » les objectifs 2030 de la 
SNBC, le Sud de l’Aisne vise de redévelopper 
son tissu économique de façon durable.

Trajectoire d’émissions de GES visée à 2030, 2040 et 2050 pour le Sud de 
l’Aisne

Le Sud de l’Aisne vise de mobiliser d’importants efforts dans les
logements et les transports pour diminuer son impact carbone.

Bénéficiant d’une trajectoire déjà à la baisse et souhaitant massifier les
efforts en matière de rénovation énergétique performante pour les
logements énergivores, un rythme ambitieux de réduction des émissions
de GES est visé pour le résidentiel, plus important d’ailleurs que le
rythme donné par la stratégie nationale bas carbone (SNBC).

La même logique se retrouve dans le secteur tertiaire, même si celui-ci
demeure moins prioritaire au regard de son poids dans les émissions de
GES du territoire.

Le secteur des transports routiers est aussi au cœur de la stratégie
climat-air-énergie du Sud de l’Aisne avec une ambition forte pour
parvenir à inverser la tendance passée et réduire d’un tiers les émissions
de GES de ce secteur d’ici 2030.

Quant à l’industrie, ce secteur ayant déjà fortement baissé ses émissions
de GES par le passé, cette tendance n’est pas poursuivable à ce rythme.
L’enjeu est donc ici la maitrise de l’impact carbone du secteur industriel.

En matière de séquestration carbone, la préservation des forêts, la
conservation des sols et les haies permettront d’atteindre 56% des
émissions locales qui soient absorbées d’ici 2030 et le territoire
séquestrera davantage de carbone qu’il n’en émettra en 2050 (160%).

Stratégie Climat Air Energie du territoire du Sud de 
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Secteur Variation annuelle 
observée par le passé

(%/an) 2015 – 2018 

Objectif visé pour le 
Sud de l’Aisne 

2018-2030 

Variation annuelle visée 
Sud de l’Aisne (%/an)

2018-2030

Variation annuelle 2018-2030 
(%/an) pour atteindre les 

objectifs de la  SNBC à 2030 [1]

Objectif visé pour 
le Sud de l’Aisne 

2018-2050

Résidentiel -1,1% -66% -8,7% -5,2% -95%

Tertiaire -4,7% -48% -5,3% -4,3% -94%

Transport routier +1,2% -33% -3,2% -3,0% -97%

Industrie -19,1% [2] -52% -5,9% 3,6% -56%

Agriculture -2,3% -27% -2,8% -1,1% -42%

Total -5,4% -40% -4,1% -1,3% -75%
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Comparaison de la trajectoire d’émissions de GES pour le Sud de l’Aisne à différents 
cadres

Les objectifs visés par le Sud de l’Aisne
permettent au territoire de s’inscrire dans
l’objectif de long terme (2050) visé par la
France (Stratégie nationale bas carbone) et
par la Région Hauts de France (SRADDET).

Le Sud de l’Aisne vise à atteindre un rythme
constant d’effort pour lisser les efforts sur
plusieurs décennies, en s’appuyant sur une
trajectoire tendancielle déjà légèrement à la
baisse.

Néanmoins, on peut noter que le retard
accumulé par le territoire, avec une baisse
passée insuffisante par rapport aux
préconisations du GIEC pour limiter le
réchauffement climatique mondial à +1,5°C,
rend difficile de s’inscrire dans cette
trajectoire +1,5°C. En effet, le dérèglement
climatique étant dû aux émissions de gaz à
effet de serre cumulées dans l’atmosphère,
tout « retard » passé doit être rattrapé au
plus vite, c’est ce qui explique la pente très
raide de la trajectoire +1,5°C pour 2030.

Stratégie Climat Air Energie du territoire du Sud de 
l'Aisne



Pour le Sud de l’Aisne, la trajectoire pour 2030 est la première marche vers l’objectif 2050 de division par 4 de ses émissions de gaz à effet de serre. Cet
objectif de long terme vise à mobiliser le plus possible les potentiels du territoire, évalués sur le graphique (potentiels max) sur la base d’hypothèses
détaillées dans les annexes.

La stratégie à 2030 du Sud de l’Aisne, détaillée en partie 3, contient les axes prioritaires permettant d’activer en premier lieu les potentiels de réductions les
plus importants sur le territoire. Par la suite, d’autres leviers seront à rechercher et seront précisés dans les prochains plans climat-air-énergie du Sud de
l’Aisne.

Comme illustré sur la page précédente, en lissant son effort sur toute la période d’aujourd’hui à 2050, le Sud de l’Aisne se positionne à 2030 en avance de
phase sur les objectifs régionaux et nationaux qui ont été appliqués au territoire (tableaux des 2 pages précédentes) et que l’on retrouve ci-dessous.
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Atterrissage à 2030 pour le territoire du Sud de l’Aisne

-20%-40%

[1] objectifs de la SNBC rapportés au territoire en tenant compte de 
la tendance passée depuis 2015 (année de référence de la SNBC)
Voir détails dans les 2 pages précédentes

[1]

[2] objectifs du SRADDET rapportés au territoire en tenant compte de la 
tendance passée depuis 2012 (année de référence du SRADDET)
Voir détails dans les 2 pages précédentes

[2]

Stratégie Climat Air Energie du territoire du Sud de 
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La stratégie climat-air-énergie du Sud de l’Aisne vise à améliorer la
qualité de l’air. Plusieurs polluants sont pris en compte, et chacun
fait l’objet d’un objectif de réduction.

Ces objectifs ont été définis au regard de deux cadres, nationaux et
régionaux : le SRADDET (régional) et le PREPA (national) qui visent
des réductions des émissions de ces polluants, respectivement par
rapport à 2015 et 2005. A noter que le SRADDET fixe des objectifs à
2021, 2026 et 2031. C’est sur cette échéance de 2031 que le Sud de
l’Aisne fixe donc ses propres objectifs.

➢ Le Sud de l’Aisne s’aligne sur les objectifs du SRADDET fixés à
horizon 2031 sur l’ensemble des polluants, ce qui renforce les
tendances à la baisse observée – excepté pour l’ammoniac où la
poursuite de la tendance observée permet de s’inscrire dans les
objectifs.

Dioxyde de soufre (SO2)

La baisse observée des émissions de SO2 respecte les objectifs
nationaux mais pas ceux du SRADDET.

➢ La baisse visée pour le Sud de l’Aisne pour respecter les objectifs
du PREPA et du SRADDET de -50% d’ici 2031

Cet objectif est cohérent avec la stratégie du territoire axée sur la
rénovation des logements énergivores et le remplacement des
chauffages au fioul.

Oxydes d’azote (NOx)

La baisse observée des émissions de NOx ne respecte pas les
objectifs nationaux ni les objectifs du SRADDET.

➢ La baisse visée pour le Sud de l’Aisne pour respecter les objectifs
du PREPA et du SRADDET est de -36% d’ici 2031.

Cet objectif est cohérent avec la stratégie visée en termes de
mobilités et détaillée en partie 3.
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Objectifs de réduction des émissions de polluants atmosphériques

Composés organiques volatils non méthaniques (COVNM)

L’augmentation observée des émissions de COVNM (+14,5% entre 2015 et
2018) ne respecte évidemment pas les objectifs nationaux et les objectifs du
SRADDET.

➢ La baisse visée pour le Sud de l’Aisne pour respecter les objectifs du PREPA
et du SRADDET est de -70% d’ici 2031.

Un effort particulier sera donc à mettre en ce qui concerne l’usage des
solvants dans l’industrie ou dans les bâtiments.

Particules PM10

La baisse observée des émissions de particules en suspension dont le
diamètre est inférieur à 10 µm (PM10) respecte les objectifs nationaux mais
pas les objectifs du SRADDET.

➢ La baisse visée pour le Sud de l’Aisne pour respecter les objectifs du PREPA
et SRADDET à 2031 est de -45% d’ici 2031.

Cet objectif s’appuie à la fois sur la poursuite de la baisse observée et sur la
stratégie du territoire en termes d’énergie utilisée dans les logements et
d’équipements de chauffage plus performants.

Particules PM2.5

La baisse observée des émissions de particules en suspension dont le
diamètre est inférieur à 2.5 µm (PM2.5) respecte les objectifs nationaux mais
pas les objectifs du SRADDET .

➢ La baisse visée pour le Sud de l’Aisne pour respecter les objectifs du PREPA
et du SRADDET est de -41% d’ici 2031.

Cet objectif s’appuie sur la stratégie visée sur les déplacements et le chauffage
des bâtiments.

Ammoniac (NH3)

La réduction observée des émissions de NH3 respecte les objectifs nationaux
et les objectifs du SRADDET.

➢ L’objectif du Sud de l’Aisne est de poursuivre la baisse amorcée.

L’ensemble des axes de la thématique agriculture concourt à l’atteinte de cet
objectif.

Stratégie Climat Air Energie du territoire du Sud de 
l'Aisne



Chaque thématique structurante est définie par une vision
stratégique et des axes prioritaires pour y parvenir. La partie 3
détaille chacune de ces 6 thématiques.

I. Des logements performants, rénovés de
façon efficace et vertueuse

Afin de lutter contre la précarité énergétique, les rénovations des
logements s’intensifient et se massifient et permettent de
développer et conforter l’émergence d’une filière locale d’artisans et
de production de matériaux de rénovation. Les rénovations
énergétiques apportent des résultats efficaces de réduction des
consommations d’énergie et permettent d’adapter le logement aux
évolutions du climat futur.

Axe I.1. Développer une logique collective des éco-gestes, de 
l’approvisionnement des logements en énergie bas-carbone et des 
espaces végétalisés

Axe I.2. Rénover l’habitat en zone urbaine comme rurale et 
structurer une filière locale de rénovation

II. Des mobilités plus actives et plus collectives

Le vélo poursuit son développement sur le Sud de l’Aisne grâce à la
sécurisation des infrastructures et une dynamique collective, les
habitants pratiquent davantage le covoiturage au quotidien, et une
continuité des services renforce le maillage des alternatives sur
l’ensemble du territoire.
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Une stratégie déclinée en 6 thématiques structurantes pour le Sud de l’Aisne 

Axe II.1. Créer un maillage cyclable territorial et renforcer la sécurité des 
structures cyclables existantes

Axe II.2. Mutualiser les déplacements en voiture pour réduire la part de 
l’autosolisme dans les déplacements quotidiens

Axe II.3. Encourager les alternatives à la voiture thermique pour 
déplacements en zone rurale

III. Des activités économiques qui se réinventent
pour diminuer leur impact environnemental et
s’adapter au climat futur

En particulier, les activités agricoles et viticoles développent de nouveaux
modèles plus diversifiés et favorables à la biodiversité pour devenir plus
résilientes. Les exploitations agricoles et viticoles sont labellisées pour
leurs bonnes pratiques. Le développement économique du territoire
bénéficie à la transition énergétique (éco-tourisme, vélo, artisanat,
réparation…). Les activités économiques et agricoles réduisent leurs
consommations d’énergies fossiles et d’eau.

Axe III.1. Développer les savoir-faire locaux pour garantir un artisanat 
local durable, engagé et respectueux de ses ressources

Axe III.2. Développer l’attractivité du territoire grâce à son potentiel de 
tourisme durable

Axe III.3. Renforcer l’accompagnement des agriculteurs et viticulteurs 
vers des pratiques plus durables et les valoriser

Stratégie Climat Air Energie du territoire du Sud de 
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IV. Une consommation plus durable et plus
locale et une implication citoyenne renforcée

Des circuits de distribution locale se renforcent sur le territoire. Les
habitants du Sud de l’Aisne s’impliquent pour développer des
projets locaux pour la transition énergétique et mettre en place des
dynamiques collectives, complémentaires aux actions des
collectivités. La population est majoritairement sensibilisée aux
enjeux énergétiques et climatiques, ce qui renforce l’acceptabilité
des projets et la culture commune des éco-gestes.

Axe IV.1. Augmenter le potentiel d’approvisionnement en produits 
locaux, leur accessibilité, et renforcer la sensibilisation alimentaire 
citoyenne 

Axe IV.2  Une gestion durable et pérenne de la ressource en eau 
pour prévenir d’éventuels conflits d’usage en période de tension

V. Une production d’énergies renouvelables
maîtrisée et associée à une gestion durable des
ressources

Les productions d’énergies renouvelables se diversifient sur le
territoire grâce à des projets portés par les collectivités, les acteurs
économiques et les habitants. L’utilisation du bois-énergie se
renforce de pair avec l’utilisation du bois comme matériaux et en
synergie avec les activités agricoles via les haies. La gestion durable
de la forêt est assurée et permet d’anticiper les risques climatiques.
Le repowering est réalisé pour l’éolien.
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Une stratégie déclinée en 6 thématiques structurantes pour le Sud de l’Aisne 

Axe V.1. Une ressource forestière préservée et une protection accrue de 
la biodiversité

Axe V.2. Les collectivités porteuses et coordinatrices de projets 
d’énergies renouvelables sur le territoire

Axe V.3. Développer l’implication citoyenne dans les énergies 
renouvelables

VI. Des collectivités exemplaires

En intégrant la réflexion climat dans l’ensemble de leurs politiques
publiques, les collectivités montrent l’exemple afin d'illustrer les bonnes
pratiques généralisables pour ses parties prenantes et les habitants du
territoire.

Axe VI.1. Développer la réflexion climat dans les politiques publiques
pour montrer l’exemple

Des bénéfices de cette stratégie climat pour le Sud de
l’Aisne qui vont au-delà des enjeux énergie-climat :

Amélioration de la qualité de vie (santé, qualité de l’air,
bruit, confort thermique), développement de l’emploi local
pérenne (éco-rénovation, secteur agricole…), économies
financières par rapport à l’inaction, retombées financières
locales…

Stratégie Climat Air Energie du territoire du Sud de 
l'Aisne
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Légende des icones présentant les objectifs 

Emissions de gaz à effet de serre Consommation d’énergie finale

Séquestration carbone
Production d’énergies renouvelables



Axe 1. Développer une logique collective des éco-gestes, de l’approvisionnement des logements en énergie bas-
carbone et des espaces végétalisés

▪ Une véritable émulation collective autour de la sobriété permet à chaque habitant de diviser par 2 sa consommation
d’énergie liés aux usages d’ici 2030. Les économies d’énergie réalisées sont partagées pour viser une amélioration
continue, avec des défis annuels pour tendre vers une sobriété volontaire.

▪ À horizon 2030, la densification des habitats facilite le raccordement aux réseaux de chaleur et le maillage des villes et
des bourgs en transports en commun.

▪ En 2030, toutes les cours d’écoles sont renaturées et/ou végétalisées et/ou ombragées avec la plantation d’arbres
pour mieux vivre les périodes de chaleur ; les espaces publics évoluent également en ce sens.

▪ Il n’y a plus d’artificialisation nette des terres agricoles ou naturelles en 2050 (zéro artificialisation nette tel que le
prévoit la loi) grâce à un habitat densifié.

Axe 2. Rénover l’habitat en zone urbaine comme rurale et structurer une filière locale de rénovation

▪ Pour répondre aux enjeux de précarité énergétique et de confort thermique, la rénovation se massifie dans le Sud de
l’Aisne pour qu’il n’y ait plus de logements énergivores (étiquettes E, F, G) d’ici 2035. Ce rythme soutenu de rénovations
(1 800 logements rénovés par an, collectifs ou individuels) est permis par la poursuite du conseil aux propriétaires et de
potentielles aides financières pour les ménages qui ne sont pas bénéficiaires d’aides existantes.

▪ Pour répondre à la demande croissante de rénovations énergétiques, un accompagnement ciblé des artisans permet,
d’ici 2030, la structuration d’une filière locale de la rénovation énergétique et stimule l’émergence d’une filière locale
des biomatériaux.

▪ Une quarantaine de logements vacants sont réhabilités chaque année sur le territoire, en priorité les logements
localisés au-dessus des commerces. La lutte contre l’habitat indigne et insalubre et contre les marchands de sommeil est
une priorité pour le territoire. La part de logement vacants passe de 9,8% en 2018 à 8% en 2040.
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I. Des logements performants, rénovés de façon efficace et vertueuse

Stratégie Climat Air Energie du territoire du Sud de 
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Objectifs 2018 – 2030 : résidentiel

-66% -29%



Axe 1. Créer un maillage cyclable territorial et renforcer la sécurité des structures cyclables existantes

▪ En 2030, des itinéraires cyclables relient toutes les communes du territoire. La majorité des actifs travaillant à moins de
10 km de leur domicile doivent pouvoir se rendre au travail en vélo mécanique ou en vélo à assistance électrique.
L’essentiel des petits trajets (moins de 5 km) est effectué en vélo ou autres mobilités actives.

▪ Un travail de sécurisation des aménagements cyclables existants est mis en œuvre.

▪ L’intermodalité (transports en commun + vélos) est mise en avant pour les trajets domicile-travail hors du territoire ;
un travail est poursuivi auprès de la Région de manière à disposer de plus de dessertes de bus, de cars et de train.

▪ En 2030, le vélo représente entre 5 à 15 % des déplacements, en fonction des communes (contre 0,8% aujourd’hui
sur tout le territoire).

Axe 2. Mutualiser les déplacements en voiture pour réduire la part de l’autosolisme dans les déplacements quotidiens

▪ Le développement généralisé des aires de covoiturage, l’organisation d’autostop et la mise en lien des utilisateurs
permet de renforcer le recours au covoiturage pour se rendre au travail.

▪ Les employeurs facilitent le télétravail et ont mis en place des plans de mobilité interne.

▪ Une véritable culture du covoiturage est adoptée sur le territoire. D’ici 2030, seul 1 trajet sur 3 se fait seul dans son
véhicule.

Axe 3. Encourager les alternatives à la voiture thermique pour les déplacements en zone rurale

▪ Le territoire du PETR est couvert par un maillage d’infrastructures de recharges électriques et de distribution de
carburant alternatif aux produits pétroliers. En 2030, plus de 30% des véhicules circulant sur le territoire sont faiblement
émetteurs de CO2 et de polluants.
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II.  Des mobilités plus actives et plus collectives

Stratégie Climat Air Energie du territoire du Sud de 
l'Aisne

Objectifs 2018 – 2030 : transports

-33% -22%



Axe 1. Développer les savoir-faire locaux pour garantir un artisanat local durable, engagé et respectueux de ses
ressources

▪ Le fort développement de la filière du bâtiment permet au territoire d’avoir un rayonnement régional. Les isolations
sont effectuées en conservant l’esthétique de l’habitat ancien, à partir de produits locaux et en lien avec la filière bois
local et l’agriculture.

▪ Les entreprises artisanales sont incitées à développer des compétences et à se former à des techniques plus
respectueuses de l’environnement afin de créer un maillage local d’artisans et de préserver l’emploi sur le territoire.

▪ Des filières de réparation et réemploi se créent, avec d’ici 2030, des ressourceries actives sur plusieurs communes du
Sud de l’Aisne.

▪ D’ici 2030, les entreprises sont formées aux changements de pratiques liées aux enjeux climatiques et énergétiques

▪ Le secteur industriel est accompagné et suivi face aux enjeux environnementaux. En 2030, les sujets énergie-climat
sont devenus un sujet régulier des clubs d’entrepreneurs, en s’appuyant sur les entreprises déjà engagées sur le sujet.

Axe 2. Développer l’attractivité du territoire grâce à son potentiel de tourisme durable

▪ Le cyclotourisme prend son essor grâce à l’aménagement de la véloroute 52. Des structures d’hébergements
labellisées « Accueil Vélo » se développent sur le territoire dans les prochaines années. L’œnotourisme du Sud de l’Aisne
saisit l’opportunité du cyclotourisme pour faire naitre un vélotourisme œnologique.

▪ À horizon 2030, la filière du tourisme vert se développe sur le territoire grâce à l’entretien des chemins de randonnée,
des véloroutes et des voies vertes et se structure autour de son accessibilité intermodale (train + vélo). La localisation et
l’offre touristique du Sud de l’Aisne permet d’attirer un tourisme de week-end, notamment pour les Franciliens.

▪ D’ici 2030, le développement des mobilités actives ou collectives (transport à la demande, navettes, vélos à assistance
électrique, voitures électriques) pour se rendre vers les sites touristiques permet de diminuer les déplacements en voiture
liés au tourisme.
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III. Des activités économiques qui se réinventent pour diminuer leur 
impact environnemental et s’adapter au climat futur (1/2)
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Objectifs 2018 – 2030 : tertiaire

-48% -24%

Objectifs 2018 – 2030 : industrie

-52% -12%



Axe 3. Renforcer l’accompagnement des agriculteurs et viticulteurs vers des pratiques plus durables et les valoriser

▪ L’accompagnement technique des agriculteurs est renforcé pour les changements de pratiques afin de diminuer les
émissions de gaz à effet de serre de 28% d’ici 2030. Le territoire met en avant les exploitations bio et bas carbone (liste de
labels à définir) et à Haute Valeur Environnementale (HVE-3) locales et encourage les exploitations prenant en compte les
méthodes de conservation des sols préconisées par les instances agricoles.

▪ La réflexion sur le futur de la viticulture se poursuit par la profession viticole et les expérimentations se généralisent.

▪ D’ici 2030, l’accent est mis sur la formation de la main d’œuvre locale en partenariat avec les établissements de
formations (par exemple le Lycée agricole de Crézancy et le Centre de Formation Professionnel de Promotion Agricole
(CFPPA) de Verdilly).

▪ Le développement soutenu des haies, de l’agroforesterie et de l’agriculture de conservation des sols permettent
d’augmenter la séquestration carbone du territoire, de développer la biodiversité et de réduire la vulnérabilité du secteur
agricole face aux aléas climatiques. L’agriculture devient neutre en carbone dans 30 ans.
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III. Des activités économiques qui se réinventent pour diminuer leur 
impact environnemental et s’adapter au climat futur (2/2)
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Axe 1. Augmenter le potentiel d’approvisionnement en produits locaux, leur accessibilité, et renforcer la sensibilisation
alimentaire citoyenne

▪ D’ici 2030, les productions se diversifient au fil de la transmission des exploitations, avec un accompagnement dans
de nouveaux modes productions qui attire des jeunes agriculteurs.

▪ Des projets de vente en circuits courts alimentant les cantines scolaires et des épiceries auto-gérées permettent de
réduire les coûts de l’alimentation locale.

▪ D’ici 2030, chaque habitant est sensibilisé à l’empreinte écologique des produits alimentaires (saison, transport,
emballage, protéine carnée…). La transparence de la filière alimentaire du territoire est améliorée : les habitants
connaissent l’origine des produits qu’ils achètent, la façon de travailler des producteurs et les rémunèrent au juste prix.
Des ateliers d’éducation au goût et de sensibilisation au bien manger sont organisés dans les écoles ; dans les cantines
scolaires, le personnel est formé.

▪ En 2040, 50% de la consommation de denrées alimentaires est couverte par la production locale (y compris dans les
cantines), contre moins de 10% aujourd’hui, avec un potentiel de plus de 90% d’autonomie alimentaire [1].

Axe 2. Une gestion durable et pérenne de la ressource en eau pour prévenir d’éventuels conflits d’usage en période de
tension

▪ D’ici 2030, la réussite d’un projet de territoire pour la gestion de l’eau, ambitieux et concerté, fait citer en exemple le
Sud de l’Aisne à l'échelle régionale. La récupération des eaux de pluie est encouragée pour alimenter les usages d’eau
non potable. La priorité d’ici 2030 est une nouvelle phase de suppression des fuites d’eau sur le réseau.

▪ D’ici 2030, un ou plusieurs schémas directeurs de gestion des eaux pluviales sont réalisé et finalisés couvrant le
territoire du PETR pour proposer une gestion des eaux pluviales adaptées au territoire.

▪ La mise en place de la tarification incitative de l’eau réduit les consommations d’eau sur le territoire d’ici 2030.
L’incitation à la diminution des consommations d’eau est réalisée en toute saison, complétée par un plan d’urgence
sécheresse spécifique aux périodes de tension.

▪ Des dispositifs de récupération d’eau de pluie pour les particuliers, les acteurs économiques, et les agriculteurs sont
massifiés d’ici 2030, avec un co-financement des collectivités. Les pratiques agroécologiques permettent d’augmenter le
stock d’eau dans les sols.

34 [1] source : CRATer, Les Greniers de l’Abondance

IV. Une consommation plus durable et plus locale et une implication 
citoyenne renforcée
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Axe 1. Une ressource forestière préservée et une protection accrue de la biodiversité

▪ L’application de la trame verte et bleue permet d’assurer une continuité écologique forte sur le territoire. D’ici
2030, plusieurs projets de solutions fondées sur la nature voient le jour en milieux urbains et naturels (îlots de
fraîcheur, arbres en ville, restauration de zones humides et cours d’eau…), de nouvelles continuités écologiques sont
établies (trame verte et bleue, trame noire) et des réservoirs de biodiversité sont créés. La biodiversité est un enjeu
majeur du territoire.

▪ Une attention particulière est donnée sur la capacité des écosystèmes naturels à s’adapter au climat et sur la lutte
contre les espèces invasives. D’ici 2030, les zones humides font office de zones tampons sur le territoire face aux
risques climatiques (feux de forêts, inondations…)

▪ Les nouvelles essences plantées (en veillant à la diversité et en étant vigilant quant aux espèces introduites) sont
adaptées au climat futur et plus résistantes aux sécheresses et aux parasites.

▪ Le territoire œuvre pour son approvisionnement local en bois-énergie grâce à son gisement forestier important,
tout en maintenant constante sa consommation. En 2040, le territoire produit localement 18000 m3 (44 GWh par
ans) de bois-énergie, soit 25% de sa consommation de bois-énergie.
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V. Une production d’énergies renouvelables maîtrisée et associée à une 
gestion durable des ressources (1/2)
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Axe 2. Les collectivités porteuses et coordinatrices de projet d’énergies renouvelables sur le territoire

▪ D’ici 2030, les collectivités portent des grands projets sur le territoire, tout en préservant leurs patrimoines et
leurs ressources naturelles. Des projets d’ENR (méthaniseurs, solaire PV et thermique) sont étudiés, en complément
de ceux existants.

▪ Des projets de réseaux chaleur de petite taille sont étudiés et commencent à voir le jour d’ici 2030, en
complément du réseau de chaleur existant de Château-Thierry, avec un approvisionnement en bois le plus local
possible et une gestion durable des forêts.

▪ D’ici 2030, des projets de récupération de chaleur fatale des acteurs économiques se développent.

▪ Le développement des microcentrales hydroélectriques sur les écluses sur la Marne augmente la production locale
d’électricité, pour atteindre environ 40 GWh¹ par an d’ici 2050.

▪ En 2050, la production d’énergie renouvelable a été multipliée par 3 grâce au développement du solaire
photovoltaïque, de la méthanisation et de la géothermie. De nouveaux mâts éoliens ne sont pas installés, mais la
puissance de production de l’éolien est augmentée grâce au repowering.

Axe 3. Développer l’implication citoyenne dans les énergies renouvelables

▪ Des financements participatifs sont proposés aux habitants du territoire pour faciliter le développement et
l’accessibilité des projets et leur acceptation.

▪ Le tissu associatif local dynamise la vie du territoire. Des sensibilisations et des ateliers sont proposés aux habitants
du territoire pour informer et transmettre et des « Assises » du Climat sont organisées chaque année. En 2028, 100%
des habitants et acteurs sont formés aux enjeux du Plan Climat.

▪ En 2040, la majorité des habitants du territoire disposent d’une source de production (ou d’un système de
chauffage à partir) d’énergie renouvelable sur leur terrain ou dans leur logement, selon les opportunités : pompe à
chaleur, poêle/chaudière bois, solaire thermique, photovoltaïque…

36 1. Hypothèse de 4 microcentrales, basée sur un article du Pays Briard : « Aisne : VNF
produira de l'électricité avec ses barrages sur la Marne » - Rédaction Coulommiers,
14/06/2023, Le Pays Briard via actu.fr

V. Une production d’énergies renouvelables maîtrisée et associée à une 
gestion durable des ressources (2/2)
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Axe 1.Développer la réflexion climat dans les politiques publiques pour montrer l’exemple

▪ Dès 2025, dans toute action de la collectivité on retrouve une intégration de la réflexion Climat : construction,
renouvellement de la flotte de véhicule, travaux de voirie intégrant végétalisation et davantage d’espace pour cyclistes et
piétons, etc. Un des résultats de ce « réflexe climat » est qu’en 2035, la collectivité aura renouvelé l’ensemble de ses
véhicules vers des véhicules faiblement émetteurs de CO2 et de polluants atmosphériques.

▪ Les élus se doivent d’être acteurs et ambassadeurs en participant aux événements en lien avec la transition
énergétique.

▪ D’ici 2026, tous les événements de la collectivité proposent des solutions de covoiturage pour y accéder et utilisent
des emballages réutilisables.

▪ La moitié des toitures publiques (non-classées et non-inscrites au titre des monuments historiques) est couverte de
panneaux photovoltaïques d’ici 10 ans.
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VI. Une collectivité exemplaire
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PROJET DE PLAN
CLIMAT AIR ÉNERGIE
TERRITORIAL
ANNEXES DE LA STRATÉGIE
TERRITORIALE

VERSION AU 11/12/2023
Annexes 1 – Synthèse des temps de 
concertation habitants et élus
Annexes 2 - Scénarios proposés pour 
coconstruire la stratégie 
Annexes 3 - Objectifs chiffrés par 
thématique
Annexe 4 - Hypothèses détaillées des 
trajectoires et des potentiels Max 



• Atelier élus 13 avril 2023
• Ateliers habitants
• Questionnaire élus et habitants

ANNEXE 1. SYNTHÈSE DES
TEMPS DE CONCERTATION
HABITANTS ET ÉLUS

2



Cible : l’ensemble des élus du territoire

Objectif : travailler sur la base de propositions de scénarios
stratégiques pour coconstruire le scénario et l’ambition propre au
Sud de l’Aisne (voir annexe 2)

Méthode : 3 scénarios prospectifs proposés (continuité, transition,
pionnier) ; 1er choix global ; puis sélection d’axes phares
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13 avril : Atelier co-construction de la vision avec les élus 

Stratégie Climat Air Energie du territoire du Sud de 
l'Aisne - Annexes

Résultats :

Une dizaine de participants

Une ambition forte exprimée sur l’habitat comme secteur phare du plan
climat

Une ambition moindre sur le développement des énergies renouvelables dans
l’ensemble

▪ Des consensus autour de sujets concrets

▪ Meilleure gestion de la ressource en eau

▪ Sécurisation des infrastructures cyclables

▪ Un potentiel de développement du covoiturage

▪ Relocalisation des activités économiques

▪ Développement d’une filière locale de la rénovation (artisans, matériaux 
biosourcés)

▪ Favoriser le changement de comportements par l’incitation

▪ Un enjeu à mobiliser l’ensemble des habitants avec des profils différents 
selon les zones du territoire



Cible : large (habitants et élus)

Objectif : pouvoir construire une stratégie qui fait écho à des enjeux
partagés par les usagers du territoire

Méthode : présentation d’éléments clés du diagnostic puis échanges
sur 5 thématiques par petits groupes :

▪ Augmenter l'usage des alternatives à la voiture

▪ Augmenter les modes de consommation plus durables (locaux, 
de saison, seconde main…)

▪ Diminuer les consommations d'énergie et les émissions de CO2 
dans les logements

▪ Développement de l’emploi et l’activité locale au service de la 
transition du territoire 

▪ Encourager une agriculture et une viticulture durables et 
adaptées aux crises climatiques futures

▪ Renforcer les initiatives citoyennes pour la transition écologique 
du territoire
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16 et 17 mai : Ateliers grand public sur les enjeux

Stratégie Climat Air Energie du territoire du Sud de 
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Autour de 3 questions :

▪ D’où part-on ? Qu’est ce qui existe déjà dans le Sud de l’Aisne ?

▪ Quels sont les freins à lever ?

▪ Quels besoins dans le Sud de l’Aisne ?

Résultats :

▪ Une 20aine de participants à chacun des 2 ateliers

▪ De nombreuses contributions et échanges entre les participants

▪ Une approche plutôt constructive dans l’ensemble, de nombreux 
exemples d’initiatives locales remontés et partagés
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Relevé des contributions de la concertation habitants
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Mobilité
Principaux constats identifiés Principaux freins relevés

- Peu de voies adaptées pour la 
pratique du vélo

- Un usage du vélo 
principalement pour les loisirs

- Peu de desserte des transports 
en communs

- Prise de conscience des enjeux 
grâce à l’augmentation des prix 
de l’énergie

- Un Plan Vélo sur l’Agglo de 
Château-Thierry

- Pas de liaison de bus entre les 
collectivités

- Manque de sécurité des 
aménagements vélos

- Manque de continuité entre les 
pistes cyclables

- Topographie, distance à 
parcourir

- Eparpillement des zones 
habitées

- Absence des transports
- Réflexe de l’autosolisme

Consommation durable
Principaux constats identifiés Principaux freins relevés

- Surconsommation

- Initiatives bio et locales (AMAP, 
Epiceries autogérées :  Castelcoop, 
L’épicurien, marché bio, 
producteurs locaux)

- Lieu d’échange et de partages 
existants

- Part importante des produits de 
l’industrie agro-alimentaire dans 
l’alimentation

- Cantines d’école proposent peu 
d’alimentation locale, et 
végétarienne (respect de la loi 
EGALIM ?) et commandent 
séparément

- Prix de l’alimentation bio et locale 

- Education au gout

- Précarité alimentaire 

- Obsolescence programmée, effet de 
mode 

- Manque de compétences en 
réparation ou de savoir-faire

Activités économiques locales

Principaux constats identifiés Principaux freins relevés

- Un tourisme existant 
(œnotourisme, histoire de la 
guerre, tourisme nature) 

- Manque d’hébergements pour 
le tourisme

- Un potentiel de développement 
touristique (notamment 
clientèle IDF)

- Manque d’entrepreneurs 
qualifiés sur le territoire 

- Freins réglementaires 
(architectes bâtiments de 
France)

- Activités touristiques trop 
dispersées pour être reliée par 
les TC
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Relevé des contributions de la concertation habitants
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Implication citoyenne

Principaux constats identifiés Principaux freins relevés

- Un tissu associatif dynamique 
- Plus de connaissances sur le 

portage de projet, prise de 
conscience générale

- Manque d’unité des instances 
politiques sur ce thème

- Être davantage dans la 
pédagogie

- Freins à monter les dossiers 
pour les projets citoyens

- Manque de prise en compte des 
associations

- Impliquer toute la population

Logements

Principaux constats identifiés Principaux freins relevés

- Chauffage carboné, ancien
- Manque d’isolation
- Une population aux revenus 

plus faibles que la moyenne 
nationale ; peu de revenu 
disponible pour la rénovation

- Beaucoup de locataires
- Important parc des bailleurs 

sociaux et des collectivités

- Contrainte des prix de la 
rénovation 

- Contraintes réglementaires 
pour la construction de PV

- Difficultés à obtenir des aides 
de l’ANAH

- Image du cout élevé de la 
rénovation

- Manque de conseil et 
d’accompagnement aux 
particuliers

Agriculture, viticulture et forêt
Principaux constats identifiés Principaux freins relevés

- Une prise de conscience dans le 
secteur

- Une production de cultures 
courantes (blé, orge, 
protéagineux, oléagineux) ; 
élevage laitier, allaitant, 
quelques diversifications 
moutons et chèvres avec des 
transformation délocalisées 
(régionales)

- Potentiel bois-énergie
- Potentiel agriculture diversifiée 

locale
- Surexploitation des forêts
- Lycée agricole de Crézancy => 

opportunité pour former les 
agriculteurs et valoriser les 
pratiques HQE 

- Prix des produits bio et locaux
- Disponibilité de l’eau
- Abattage intensif
- Essences inadaptées
- Prix des produits bio et locaux



Cible : les personnes invitées aux ateliers (élus et habitants)

Objectif : sonder les thématiques de travail qui semblent
importantes sur la base de 11 choix proposés

Méthode : questionnaire en ligne
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Questionnaires en ligne

Stratégie Climat Air Energie du territoire du Sud de 
l'Aisne - Annexes

Résultats Élus – 15 réponses (24 mars)

▪ 50 % ont déjà engagé des actions

▪ 35% sont en recherche de bonnes pratiques

▪ 15% n’ont pas encore engagé d’actions

Thématiques de travail les plus importantes :

▪ Augmenter les modes de consommations plus durables

▪ Développer les énergies renouvelables

▪ Diminuer les consommations d’énergies des logements

▪ Diminuer la production de déchets

Résultats Habitants – 33 réponses (4 mai)

▪ 80% ont déjà engagé des actions

▪ 20% sont en recherche de bonnes pratiques

Thématiques de travail les plus importantes :

▪ Développer les énergies renouvelables

▪ Augmenter les modes de consommation plus durables

▪ Encourager une agriculture écologiquement durable

▪ Renforcer l'éducation et la sensibilisation à transition écologique



• Scénarios discutés lors de l’atelier co-construction 
de la vision avec les élus le 13 avril 2023

ANNEXE 2. SCÉNARIOS
PROSPECTIFS PROPOSÉS POUR
COCONSTRUIRE LA STRATÉGIE

8



• Transports et mobilités 

• Agriculture, viticulture et alimentation 

• Habitat et urbanisme 

• Espaces naturels, forestiers et ressource en eau 

• Développement économique local

• Énergies renouvelables et de récupération 

• Exemplarité des collectivités (PETR, intercommunalités, communes) 

Les scénarios sont construits en croisant les éléments suivants :

Leviers d’action, atouts, faiblesses et enjeux identifiés dans le diagnostic

Appui sur les premiers échanges recueillis lors des réunions élus et grand public

Mise en récit des objectifs du Plan Climat

Évaluation de l’impact des leviers d’action territoriaux (évaluation des potentiels max du territoire) pour quantifier les niveaux d’impact de chaque scénario 
stratégique

9

7 thématiques proposées pour co-construire la stratégie

Stratégie Climat Air Energie du territoire du Sud de 
l'Aisne - Annexes

Une question commune : 

Quelle vision pour le territoire du Sud de l’Aisne à long 
terme pour guider la transition énergétique et l’action 

climatique ?

Pour répondre à cette question :

Plusieurs scénarios                                                 
prospectifs

> 38 points : Ambition +1,5°C
> 30 points : Ambition +2°C
> 20 points : Ambition 
réglementaire
> 11 points :   Scénario continuité

➢ Pour guider l’ambition du scénario choisi 
pour le Sud de l’Aisne, des points sont 
attribués à chacune des ambitions 
thématiques
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Scénario 
continuité

1

Scénario 
transition

3

Scénario 
pionnier

4

Pour chaque thématique : 3 propositions de scénarios stratégiques

Stratégie Climat Air Energie du territoire du Sud de 
l'Aisne - Annexes

3 scénarios différents proposés 
pour permettre de se projeter 
dans différentes approches et 
différentes ambitions à long 
terme.

Objectif : aider à définir une 
ambition pour le territoire 

Points d’impact du 
scénario : 

Ils sont distribués par 
thématique et 

permettent 
d’estimer l’ambition 
globale de la totalité 
des axes choisis pour 

le territoire.

Poursuite de la tendance 
avec une application des 
obligations réglementaires 
en vigueur

2 approches de 
transition plus ou 

moins ambitieuses 
et plus ou moins 

rapides et 
effectives
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1. Transports et mobilités 

Stratégie Climat Air Energie du territoire du Sud de 
l'Aisne - Annexes
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• Transport en commun : L’offre de transports en commun est pérennisée et renforcée sur le territoire. Le transport à la demande est élargi à 
l’ensemble des communes du PETR. 

• Véhicules bas-carbone : La pérennisation des bornes de recharge existantes et le développement de nouvelles incitent les habitant.e.s à renouveler 
leur véhicule en faveur de véhicules électriques légers. 

• Modes actifs : La collectivité acquière de premiers vélos tout terrain à assistance électrique pour promouvoir les mobilités douces auprès des visiteurs 
du territoire. L’aménagement de la véloroute sur les bords de Marne renforce l’usage du vélo au quotidien.
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• Transport en commun : La collectivité expérimente la mutualisation des transports scolaires en complément du réseau de transport en commun local 
de manière à développer l’offre et améliorer les taux d’occupation. La part modale relative aux transports en commun passe de 12% à 15% en 2030.

• Modes actifs : Toutes les gares et haltes ferroviaires du territoire ont des stationnements vélo d’ici la fin du Plan Climat. Un schéma cyclable est mis en 
œuvre au niveau du PETR pour planifier un maillage global permettant de développer l’usage du vélo sur le territoire pour les loisirs, le tourisme et 
pour les transports quotidiens. La part modale du vélo passe de 0,8% % à 20% en 2050. 

• Covoiturage : Toutes les gares et haltes ferroviaires du territoire ont des stationnements covoiturage. D’ici 10 ans, 1 trajet sur 2 se fait seul dans son 
véhicule. 

• Mobilité / urbanisme : Des parkings-relais permettent d’accéder facilement aux centres villes. Les commerces et transporteurs coopèrent pour 
développer une offre de logistique de proximité et garder des centres apaisés et un accès rationnalisé pour les poids lourds.

4

Sc
é

n
ar

io
 p

io
n

n
ie

r

• Transport en commun : Un travail est entamé auprès de la région de manière à disposer de plus de dessertes de bus et de trains. La part modale des 
transports en communs passe de 12% à 20% en 2030.

• Véhicules bas-carbone : Le territoire du PETR est couvert par un maillage fin d’infrastructures de recharges électriques et de distribution de carburants 
alternatifs. En 2030, plus de 40% des véhicules circulant sur le territoire sont à faibles émissions. 

• Modes actifs : Des voies cyclables relient toutes les communes du territoire. La majorité des actifs travaillant à moins de 10 km de leur domicile vont 
au travail en vélo électrique. L’essentiel des petits trajets (moins de 5 km) est effectué en vélo (mécanique et électrique), ce qui permet à la part 
modale du vélo passe de passer à 20% en 2030, contre 0,8% aujourd’hui.

• Covoiturage : Une véritable culture du covoiturage est adoptée sur le territoire. D’ici 10 ans, seul 1 trajet sur 4 se fait seul dans son véhicule.
• Mobilités et urbanisme : Les centres bourgs sont piétons, renforçant leur attractivité et l’accessibilité aux commerces de proximité, écoles, services,

etc. La part modale de la marche passe de 7% à 10%.

6
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2. Agriculture, viticulture et alimentation

Stratégie Climat Air Energie du territoire du Sud de 
l'Aisne - Annexes
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• Gouvernance et coopération : Le PETR met en valeur les bonnes pratiques agricoles et viticoles actuelles, les groupements d’agriculteurs et de
viticulteurs déjà engagés dans des démarches d’agroécologie diffusent leur retour d’expérience. Des initiatives d’entraide se multiplient
notamment grâce aux CUMA (mutualisation du matériel, expérimentations communes…).

• Alimentation Le coût de l’alimentation locale est élevé, et la transparence au sein de la chaîne de valeur de la filière reste faible.
• Adaptation au changement climatique : La gestion de ressource en eau est source de tensions sur le territoire, les arrêtés sécheresses impliquent

des restrictions sur les usages pour les agriculteurs ; le rendement des exploitations locales sont à la baisse.
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• Gouvernance et coopération : Les agriculteurs sont accompagnés avec des conseillers techniques dans un changement de pratiques pour
diminuer les émissions de gaz à effet de serre. Les exploitations en agroécologie augmentent. Une réflexion sur le futur de la viticulture émerge.

• Energies renouvelables et adaptation au changement climatique : La production d’énergie renouvelable (méthanisation, photovoltaïque sur
hangar agricole et agrivoltaïsme) permet d’apporter un complément de revenu aux agriculteurs.

• Séquestration carbone : Le développement soutenu des haies, de l’agroforesterie et de l’agriculture de conservation des sols permet d’augmenter
la séquestration carbone du territoire, de développer la biodiversité et de réduire la vulnérabilité du secteur agricole face aux aléas climatiques.
L’agriculture devient neutre en carbone dans 30 ans.

• PAT : Le Projet Alimentaire Territorial permet notamment de faire émerger des projets de circuits courts. Des projets de transformations locales
permettent de développer des filières alimentaires locales.
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• Adaptation au changement climatique : Les exploitations sont moins impactées par les sécheresses grâce à une réflexion globale sur la ressource
en eau et des espèces adaptées au climat futur. Les exploitations sont plus petites et plus diversifiées pour être plus résilientes face aux aléas.

• Séquestration carbone : En 2040, , l'agriculture séquestre plus de carbone qu'elle n'en émet.
• Agriculture citoyenne : Chaque commune du territoire dispose de parcelles de production accessibles aux habitant.e.s ; chaque habitant est

sensibilisé à l’empreinte écologique des produits alimentaires (saison, transport, emballage, protéines carnées).
• Exemplarité du territoire : Le territoire est pionnier sur l’agriculture bas carbone dans l’Aisne
Le sujet du renouvellement des agriculteurs et de l’installation des jeunes est une priorité pour le territoire. Des projets comme l’ouverture de
formations spécialisées dans les démarches agroécologiques et des actions multi-acteurs pour revaloriser le métier d’agriculteur émergent.

6
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3. Habitat et Urbanisme

Stratégie Climat Air Energie du territoire du Sud de 
l'Aisne - Annexes
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é • Rénovation : La communication auprès des particuliers permet d'accentuer la demande de rénovations et la pratique des écogestes. Les aides à

la rénovation disponibles et le service SOLIHA sont massivement relayés auprès des habitants. Le CRTE permet de mener des diagnostics
énergétiques et d’amélioration les performances énergétiques de certains bâtiments publics. Les rénovations se poursuivent essentiellement
pour les foyers les plus aisés, tandis que les prix de l’énergie grimpent.

• Energies et sobriété : La sobriété reste cependant dans certains cas subie, essentiellement pour les foyers les plus modestes et pour les 43%
des logements dont le chauffage repose sur les énergies fossiles (28% au gaz, 16% au fioul).

• Urbanisme et densification : Tout nouveau projet de construction, public comme privé, répond à un « cahier des charges » strict (application
vérifiée de la RE 2020).
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• Rénovation : Des aides à la rénovation supplémentaires permettent d’inciter les propriétaires occupants et bailleurs à rénover leur logement et
à changer les modes de chauffages, en premier lieu les chauffages au fioul. Ces aides ciblent en particulier les ménages en précarité
énergétique. La part des ménages en situation de vulnérabilité énergétique est divisée par 2 d’ici 2030. En 2040, plus aucun logement n’est
chauffé au fioul.

• Urbanisme et densification : Pour limiter l’artificialisation, les logements vacants sont réhabilités (9% des logements aujourd’hui), notamment
au-dessus des commerces. Les documents d’urbanisme sont rapidement mis en cohérence avec la loi Climat et Résilience et l’objectif de Zéro
Artificialisation Nette à horizon 2050. Pour les nouvelles constructions, les permis de construire imposent des critères stricts : une architecture
bioclimatique, des énergies renouvelables et l’utilisation d’éco-matériaux locaux.

• Risques climatiques : Les communes les plus exposées ont toutes mises en place un PPR. La communication autour du retrait-gonflement des
argiles permet à chaque habitant de connaître les risques.
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• Rénovation : La rénovation énergétique est une priorité du territoire. D’ici 2028, les logements E,F et G sont rénovés en classe A ou B soit 1800
logements par an grâce à un accompagnement ciblé d’artisans locaux et l’utilisation de matériaux biosourcés.

• Urbanisme et densification : En 2030, il n’y a plus d’artificialisation nette des terres agricoles ou naturelles grâce à un habitat densifié, des
habitats légers et une désimperméabilisation des milieux urbains. La densification des habitats facilite le raccordement aux réseaux de chaleur
et le maillage homogène des transports en communs.

• Énergies et sobriété :. Une véritable émulation collective autour de la sobriété permet à chaque habitant de diviser par 2 sa consommation
d’énergie, et les économies d’énergie réalisées sont partagées pour viser une amélioration continue, avec des défis annuels pour tendre vers
une sobriété heureuse. La pluralité des sources d’énergie à disposition des habitants permet de réduire fortement la précarité énergétique.

• Végétalisation : De nombreuses façades sont végétalisées. Toutes les cours d’écoles sont désimperméabilisées et végétalisées.

6
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4. Espaces naturels, forestiers et ressource en eau 

Stratégie Climat Air Energie du territoire du Sud de 
l'Aisne - Annexes
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é • Forêt et espaces naturels : La gestion durable des forêts et espaces naturels du territoire du PETR UCCSA préservent la biodiversité, les 

écosystèmes et les continuités écologiques sans pour autant les rendre résilients aux changements climatiques. La consommation de 
bois-énergie se poursuit, sans assurance de la valorisation locale de la ressource. La végétalisation des espaces publics et la place de la 
nature en ville restent peu développées. Les épisodes de chaleur sont vécus de manière éprouvante pour les populations, notamment 
pour les plus précaires. 

• Disponibilité de l’eau : Les prélèvements de certains captages d’eau ne sont pas limités par manque de concertation avec les acteurs 
du territoire. Des stocks d’eau sont réalisés pour anticiper les périodes de sécheresses agricoles et la baisse de disponibilité de la 
ressource surtout l’été (adaptation à court terme mais qui pourrait entrainer des effets négatifs).
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• Forêt et espaces naturels : L’application de la trame verte et bleue permet d’assurer une continuité écologique forte sur le territoire et
de mettre en place des solutions issues de la nature en milieux urbains et naturels (ilots de fraicheur, arbres en ville, restauration de
zones humides et cours d’eau…). Le territoire produit 25% de sa consommation locale de bois-énergie en 2040.

• Risques : Une attention particulière est donnée sur la capacité des écosystèmes naturels à s’adapter au climat et sur la lutte contre les
espèces invasives. Les zones humides font office de zones tampons sur le territoire face aux risques climatiques (feux de forêts,
inondations…)

• Consommation de l’eau : Un plan d’urgence sécheresse permet de diminuer les consommations d’eau pendant les périodes de tension.
La mise en place de la tarification incitative de l’eau réduit la consommation d’eau sur le territoire. Des dispositifs de récupération
d’eau de pluie pour les particulier et les agriculteurs sont co-financés par les collectivités.
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• Séquestration carbone : La création de nouveaux espaces naturels permet de renforcer la séquestration carbone. Le foncier forestier
est en augmentation. En 2040, 60% des émissions de GES du territoire sont absorbées.

• Forêt et espaces naturels : Les nouvelles essences plantées (en veillant à la diversité et en étant vigilant quant aux espèces introduites)
sont adaptées au climat futur et plus résistantes aux sécheresses et aux parasites. La biodiversité est un enjeu majeur du territoire, de
nouvelles continuités écologiques sont établies (trame verte et bleue, trame noire) et des réservoirs de biodiversité sont créés.

• Consommation de l’eau : Les consommations d’eau sont réduites par un changement des usages domestiques (sobriété), industriels et
agricoles (changement des process, cycles fermés d’eau, cultures moins consommatrices d’eau, agroécologie permettant d’augmenter
le stock d’eau dans les sols...).

• Disponibilité de l’eau : La collectivité coordonne un projet de territoire pour la gestion de l'eau ambitieux et concerté et se place en
territoire pilote sur la gestion de l'eau à l'échelle régionale. Le réseau d’eau permet une récupération des eaux de pluie et des eaux
usées pour alimenter les usages d’eau non potable. La récupération d’eau sur le territoire est maitrisée afin de ne pas impacter les
stocks d’eau dans les nappes.

6
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5. Développement économique local

Stratégie Climat Air Energie du territoire du Sud de 
l'Aisne - Annexes

Sc
én

ar
io

 
co

n
ti

n
u

it
é

• Tissu local : Le tissu économique, bien que diversifié, reste déséquilibré géographiquement. Les services sont cependant accessibles et le tissu
associatif est dynamique.

• Industrie : Certains secteurs non accompagnés comme le secteur automobile et les secteurs agro-alimentaire et viticole risquent des baisses
d’activité. En 2030, tous les acteurs économiques ont réalisé un diagnostic énergie-climat de leur organisation, et tous connaissent le coût de
l’inaction pour leur secteur, mais le tertiaire et les industries restent dépendants aux énergies fossiles, malgré quelques actions ponctuelles et
les dispositifs d’aide existants.
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n • Tissu local : 100% des industries et artisans sont démonstrateurs d’efficacité énergétique et d’économies de consommations d’eau grâce à des
changements d’équipement (fours, moteurs, etc.) et optimisation des procédés. Les bâtiments tertiaires privés sont alimentés à 100% en
électricité et chaleur renouvelables et récupèrent l’eau de pluie en 2040.

• Tourisme : Le tourisme cyclable, grâce à l’aménagement de la véloroute 52, participe au développement des services et emplois locaux.
• Industrie : Le secteur industriel est accompagné et suivi face aux enjeux environnementaux. Les sujets énergie-climat deviennent un sujet

régulier des clubs d’entrepreneurs et unions de commerçants, en s’appuyant sur les entreprises déjà engagées sur le sujet.
• Economie circulaire : Des filières de réparation et réemploi se créent, avec des ressourceries actives sur plusieurs communes du territoire.
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• Tissu local : Ces dynamiques économiques innovantes attirent des jeunes entreprises engagées, qui contribuent à la création de valeur locale.
Les centres bourgs sont revitalisés grâce à l’implantation de services et de commerces de proximité.

• Artisanat : Le fort développement de la filière du bâtiment permet au territoire d’avoir un rayonnement régional. Les isolations sont effectuées
en conservant l’esthétique de l’habitat ancien, à partir de produits locaux et en lien avec la filière bois locale et l’agriculture.

• Tourisme : Le territoire a développé sa propre attractivité touristique sur ses nouvelles ressources et savoir-faire, pour se réinventer face à
l’évolution de la filière Champagne.

• Industrie : Pour préserver les emplois du territoire et s’inscrire dans la transition écologique, les secteurs potentiellement en danger refondent
leur modèle économique et forment leurs employés. Des reconversions anticipées s’opèrent dans les secteurs les plus vulnérables aux enjeux
énergétiques et climatiques. A terme, l’économie du territoire réussi à se développer avec un impact réellement minimisé sur l’environnement.

6
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6. Énergies renouvelables et de récupération

Stratégie Climat Air Energie du territoire du Sud de 
l'Aisne - Annexes
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• Les énergies renouvelables se développent, portées par les particuliers et par les communes : Les habitants les plus concernés par les enjeux se 
chauffent avec une pompe à chaleur ou chauffage au bois. 

• En 2030, la production d’énergie renouvelable couvre 33% des consommations énergétiques du territoire (24% aujourd’hui) – objectif national
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n • Les collectivités portent des grands projets sur le territoire, tout en préservant leurs patrimoines et leurs ressources naturelles : 
• Des projets d’ENR (méthaniseurs, solaire PV et thermique) sont étudiés en complément de ceux existants. 
• Des projets de réseaux chaleur de petite taille, autogérés sont étudiés et commencent à voir le jour en complément du réseau de chaleur existant 

de Château-Thierry, avec une attention sur un approvisionnement en bois le plus local possible et une gestion durable des forêts
• Des financements participatifs sont proposés aux habitant.e.s pour faciliter le développement des projets et leur acceptation.
• En 2050, la production d’énergie renouvelable est multipliée par 2 grâce au développement du solaire photovoltaïque, de la méthanisation et 

de la géothermie 
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• Les collectivités coordonnent des filières d’énergies renouvelables locales, de la production à l’installation, en formant et accompagnant 
communes, agriculteurs, acteurs économiques et collectifs d’habitants, dans le développement de projets, de la définition à la mise en œuvre, 
afin de permettre de respecter des critères définis de manière concerté : 

• Des débouchés locaux sont construits avec les habitants et acteurs économiques pour consommer l’énergie produite localement 
(autoconsommation collective, bioGNV, hydrogène, biogaz injecté dans le réseau, réseaux de chaleur…)

• Fortement exportateur en matière énergétique (gaz renouvelable notamment), les retombées perçues par la collectivité sont 
entièrement dédiées aux projets locaux de transition écologique.

• En 2030, la production d’énergie renouvelable est multipliée par 2 grâce au développement de l’agrivoltaïsme, de la méthanisation et du 
solaire photovoltaïque  et des pompes à chaleurs dans le bâti résidentiel.

• En 2050, le territoire du PETR produit plus d'énergie qu’il n'en consomme et a une grande autonomie sur tous les vecteurs (électricité, chaleur).

5
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7. Exemplarité des collectivités

Stratégie Climat Air Energie du territoire du Sud de 
l'Aisne - Annexes

Sc
én

ar
io

 c
o

n
ti

n
u

it
é • Tous les agents et les élu.e.s sont formés et sensibilisés aux questions climatiques et énergétiques

• Les marchés publics contiennent au moins 1 critère environnemental en 2030 
• Un audit de tous les bâtiments publics est réalisé afin de cibler la rénovation des bâtiments les plus énergivores. Les collectivités 

(intercommunalité et communes) planifient la rénovation des bâtiments publics et l’optimisation de l’éclairage public, et rénovent quelques 
bâtiments chaque année pour s’aligner avec les exigences du décret tertiaire.

• Le nombre de véhicules électriques dans le parc des collectivités augmente avec un passage à l’électrique des modes de traction des transports 
scolaires. 
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n • Fonctionnement de la collectivité : La collectivité a renouvelé l’ensemble de ses véhicules vers des véhicules à faibles émissions en 2035
• Dans toute action de la collectivité on retrouve une intégration de la réflexion Climat : tout renouvellement véhicule de la flotte publique fait 

l’objet d’un choix au regard des émissions de CO2, tout travaux sur la voirie prend en compte plus d’espace pour cyclistes et piétons, etc. ;
• Tous les événements de la collectivité proposent des solutions de covoiturage pour y accéder et bannissent les emballages jetables ;
• La moitié des toitures publiques est couverte de panneaux photovoltaïques d’ici 10 ans.
• Mobilisation citoyenne : Des assises du Climat sont organisées chaque année. En 2028, 100% des habitants et acteurs sont formés aux enjeux du 

Plan Climat. Bien que les bénéfices soient indirects, les retombées positives sont globales à l’échelle du territoire ;
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• Fonctionnement de la collectivité : La collectivité a renouvelé l’ensemble de ses véhicules vers des véhicules à faibles émissions en 2030 
• Renouvellement total du réseau d’eau d’ici 2025, utilisation des eaux de pluie récupérées pour l’usage d’eau non potable
• La collectivité déclare l’état d’urgence climatique pour envoyer un signal fort et faire de l’action climatique un sujet localement incontournable ;
• 100% du budget public local à un impact neutre ou positif sur l’environnement d’ici 2027 ;
• La transition écologique est au cœur du fonctionnement de la C4 et de la CARCT : le territoire devient labellisé 4 étoiles sur le label Territoire 

engagé dans la transition écologique - volet climat air énergie d'ici 2030.
• En 2040, 90% de la consommation actuelle de denrées alimentaires est couvert par la production locale dans les cantines
• Mobilisation citoyenne : Un parcours d’engagement citoyen est mis en place. En 2028, 100% des habitants connaissent leur empreinte carbone, 

savent comment la réduire et appliquent au quotidien des bonnes pratiques sur leur mode de vie.

3
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Résultat des votes de la co-construction de la stratégie 

Stratégie Climat Air Energie du territoire du Sud de 
l'Aisne - Annexes

> 38 points : Ambition +1,5°C
> 30 points : Ambition +2°C
> 20 points : Ambition réglementaire
> 11 points :   Scénario continuité



ANNEXE 3. OBJECTIFS CHIFFRÉS
PAR THÉMATIQUE
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20 Source des données : Observatoire climat des Hauts-de-France – année 2018, 
traitement BL évolution 

Objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre

Emissions de GES (tCO2e)

2018 2021 2026 2027 2030 2031 2040 2050 

Résidentiel 75 834 75 834 47 904 42 318 25 561 24 479 14 741 3 921

Tertiaire 30 778 30 778 22 613 20 980 16 081 15 366 8 934 1 788

Transport 
routier 202 429 202 429 165 866 158 554 136 617 130 079 71 243 5 869

Industrie 90 174 90 174 64 345 59 179 43 682 43 503 41 896 40 111

Agriculture 154 618 154 618 131 102 126 398 112 289 111 158 100 982 89 675

Total 553 833   553 833   431 830 407 43 334 228 324 585 237 796 141 363

Stratégie Climat Air Energie du territoire du Sud de 
l'Aisne - Annexes



21 Source des données : Observatoire climat des Hauts-de-France – année 2018, 
traitement BL évolution 

Objectifs de maitrise de la consommation d’énergie 

Consommation d’énergie (GWh)

2018 2021 2026 2027 2030 2031 2040 2050 

Résidentiel 584 584 536 504 488 417 410 349

Tertiaire 213 213 196 185 180 163 162 152

Transport routier 802 802 744 705 686 627 610 452

Industrie 779 779 747 726 716 684 677 610

Agriculture 106 106 94 85 81 69 68 55

Total 2 484 2 484 2 317 2 206 2 150 1 960 1 926 1 618

Stratégie Climat Air Energie du territoire du Sud de 
l'Aisne - Annexes



22 Source des données : Inventaire ATMO Hauts-de-France– année 2018, traitement BL 
évolution 

Objectifs d’émissions de polluants

Emissions de polluants (tonnes)

2018 2021 2026 2027 2030 2031 2040 2050 

Dioxyde de Soufre 
(SO2) 33 31 26 20 -1 17 5 0

Oxydes d'azote (NOx) 1238 1213 1161 1018 757 916 693 446

Composés Organiques 
Volatils (COVNM) 6206 5772 5424 5315 2752 1862 931 0

Particules PM10 473 452 435 429 304 260 113 0

Particules PM2.5 236 214 176 169 147 139 72 0

Ammoniac (NH3) 782 692 564 542 479 460 319 212

Stratégie Climat Air Energie du territoire du Sud de 
l'Aisne - Annexes



23 Source des données : Diagnostic climat-air-énergie du Sud de l’Aisne – ALEC, 
2020 

Objectif de production d’énergies renouvelables

Stratégie Climat Air Energie du territoire du Sud de 
l'Aisne - Annexes

Production d’énergie renouvelable (GWh)

2018 2021 2026 2027 2030 2031 2040 2050 

Solaire PV au sol 0 0 3 3 5 5 10 15

Solaire PV toits 1 1 17 21 30 33 62 94

Solaire PV toits agricoles 0 0 0 0 0 1 1 1

Eolien terrestre 174 174 223 233 262 271 358 455

Hydraulique – fil de l’eau 
et éclusé 0 0 0 0 0 40

Solaire thermique 
toiture 0 0 14 17 25 28 53 81

Aérothermie / 
Géothermie / Pompes à 
chaleur 0 0 6 7 10 11 21 32

Bois énergie ménages -
Chaleur 185 185 221 228 250 257 322 395

Méthanisation - biogaz 16 16 57 65 90 98 172 254

Bio et agro-carburants 80 80 81 81 81 81 82 83

Total 457 457 621 654 753 786 1081 1450



ANNEXE 4. HYPOTHÈSES
DÉTAILLÉES DES TRAJECTOIRES
ET DES POTENTIELS MAX
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Scénarios proposés : le scénario tendanciel

Stratégie Climat Air Energie du territoire du Sud de 
l'Aisne - Annexes

Le scénario tendanciel

Le scénario tendanciel montre la trajectoire du Sud de l’Aisne si elle
poursuit sa trajectoire amorcée depuis 1990. Hormis le secteur
industriel, et l’agriculture pour les émissions de gaz à effet de serre, les
consommations et les émissions augmentent ou restent stable.

Consommation d’énergie
Rapporté aux évolutions de la consommation énergétique du territoire
entre 2012 et 2018, l’augmentation de la consommation d’énergie
entre 2018 et 2030 est de 3%.

Emissions de gaz à effet de serre
Rapporté aux évolutions des émissions de gaz à effet de serre du Sud 
de l’Aisne entre 2015 et 2018, la diminution des émissions de gaz à 
effet de serre entre 2018 et 2030 est de 3%.

Pour l’ensemble des scénarios modélisés, une augmentation de 
0,6% de la population annuelle jusqu’en 2030, puis une 
stabilisation de la population  a été pris. Cela correspond aux 
hypothèses du SCoT du Sud de l’Aisne (+ 9 960 nouveaux 
habitants à l’horizon 2035 soit 0,6% / an). 

Secteur
Variation annuelle tendancielle Sud de 

l’Aisne (%/an)
2018-2030

Trajectoire tendancielle 
pour le Sud de l’Aisne 

2018-2030 

Résidentiel 0,5% 6%

Tertiaire 0,8% 10%

Transport routier 0,5% 6%

Industrie -0,5% -6%

Agriculture 0,2% 2%

Total 0,2% 3%

Secteur
Variation annuelle tendancielle Sud de 

l’Aisne (%/an)
2018-2030

Trajectoire tendancielle 
pour le Sud de l’Aisne 

2018-2030 

Résidentiel 0,0% 0%

Tertiaire 0,0% 0%

Transport routier 0,4% 5%

Industrie -2,2% -23%

Agriculture -0,2% -2%

Total -0,2% -3%
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Scénarios proposés : le scénario réglementaire

Stratégie Climat Air Energie du territoire du Sud de 
l'Aisne - Annexes

Le scénario réglementaire

Le scénario réglementaire montre l'ambition minimale à fournir au
regard des volontés régionales et nationales.

Consommation d’énergie
Le scénario provient du SRADDET de la Région Hauts de France (en
cours de modification), à savoir une réduction de la consommation
d’énergie de -30% en 2031 et de -50% en 2050 par rapport à 2012.
Rapporté aux évolutions de la consommation énergétique du territoire
entre 2012 et 2018, la diminution de la consommation d’énergie entre
2018 et 2030 est de -7%.

Emissions de gaz à effet de serre
Le scénario provient de la Stratégie Nationale Bas Carbone  (SNBC), à 

savoir une réduction de la consommation d’énergie de -40% en 2030 
par rapport à 1990 et la neutralité carbone en 2050. Rapporté aux 
évolutions des émissions de gaz à effet de serre du Sud de l’Aisne 
observées entre 2015 et 2018, la diminution des émissions de gaz à 
effet de serre entre 2018 et 2030 est de -15%.

Secteur

Variation annuelle  pour atteinte des 
objectif réglementaire du Sud de 

l’Aisne (%/an)
2018-2030

Trajectoire 
réglementaire pour le 
Sud de l’Aisne 2018-

2030 

Résidentiel -2,8% -29%

Tertiaire -1,0% -12%

Transport routier -4,4% -42%

Industrie 3,6% 52%

Agriculture -6,3% -54%

Total -0,6% -7%

Secteur

Variation annuelle  pour atteinte des 
objectif réglementaire du Sud de 

l’Aisne (%/an)
2018-2030

Trajectoire 
réglementaire pour le 
Sud de l’Aisne 2018-

2030 

Résidentiel -5,2% -47%

Tertiaire -4,3% -41%

Transport routier -3,0% -30%

Industrie 3,6% 52%

Agriculture -1,1% -12%

Total -1,3% -15%



Résidentiel

1. Evolution de la consommation et des émissions due à l'évolution démographique

2. En augmentant le nombre de personnes par logement et en arrêtant de chauffer certaines pièces, on diminue la surface de logement total à chauffer
(pièces chauffées inutilement, colocations, logements partagés entre seniors et jeunes…)

3. Economies d’énergies par les usages

▪ Abaissement de la température de consigne à 20 degrés le jour et 17 degrés la nuit ;

▪ Limitation des temps de douche, ne pas prendre de bain ;

▪ Eteindre les radiateurs lorsque les fenêtres sont ouvertes pour aérer ;

▪ Ne pas obstruer les bouches d'extraction d'air ;

▪ Différentes actions sur l'eau : installation de mousseurs, ne pas laisser l'eau couler, etc...

▪ Ne pas laisser les appareils électriques en veille (brancher sur multiprise avec interrupteur) ;

▪ Mettre un couvercle sur les casseroles ;

▪ Choisir des équipements économes en énergie (LED, classe énergétique À+++ pour l'électroménager, etc...).

4. Rénovation de tous les logements collectifs à l'objectif de performance énergétique BBC rénovation (104 kWhep/m2).

5. Rénovation de tous les logements individuels à l'objectif de performance énergétique BBC rénovation (104 kWhep/m2).

6. "Passage des logements chauffés au fioul à un des modes de chauffage suivants : Pompe à chaleur, Bois ou Chauffage urbain"

7. Baisse de la part du gaz fossile dans le mix gazier (développement du gaz renouvelable en injection dans le réseau) et substitution du chauffage gaz par
un des modes de chauffage suivants : Pompe à chaleur, Electricité, Bois ou Chauffage urbain

8. Diminution du facteur d'émission de l'électricité de 57,1 gCO2e/kWh à 10 gCO2e/kWh

9. Maitrise des fuites de fluides frigorigènes, changement de composés chimiques
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Hypothèses de calcul des potentiels maximum d’action

Stratégie Climat Air Energie du territoire du Sud de 
l'Aisne - Annexes



Résidentiel

1. Evolution de la consommation et des émissions due à l'évolution démographique

2. En augmentant le nombre de personnes par logement et en arrêtant de chauffer certaines pièces, on diminue la surface de logement total à chauffer
(pièces chauffées inutilement, colocations, logements partagés entre seniors et jeunes…)

3. Economies d’énergies par les usages

▪ Abaissement de la température de consigne à 20 degrés le jour et 17 degrés la nuit ;

▪ Limitation des temps de douche, ne pas prendre de bain ;

▪ Eteindre les radiateurs lorsque les fenêtres sont ouvertes pour aérer ;

▪ Ne pas obstruer les bouches d'extraction d'air ;

▪ Différentes actions sur l'eau : installation de mousseurs, ne pas laisser l'eau couler, etc...

▪ Ne pas laisser les appareils électriques en veille (brancher sur multiprise avec interrupteur) ;

▪ Mettre un couvercle sur les casseroles ;

▪ Choisir des équipements économes en énergie (LED, classe énergétique À+++ pour l'électroménager, etc...).

4. Rénovation de tous les logements collectifs à l'objectif de performance énergétique BBC rénovation (104 kWhep/m2).

5. Rénovation de tous les logements individuels à l'objectif de performance énergétique BBC rénovation (104 kWhep/m2).

6. "Passage des logements chauffés au fioul à un des modes de chauffage suivants : Pompe à chaleur, Bois ou Chauffage urbain"

7. Baisse de la part du gaz fossile dans le mix gazier (développement du gaz renouvelable en injection dans le réseau) et substitution du chauffage gaz par
un des modes de chauffage suivants : Pompe à chaleur, Electricité, Bois ou Chauffage urbain

8. Diminution du facteur d'émission de l'électricité de 57,1 gCO2e/kWh à 10 gCO2e/kWh

9. Maitrise des fuites de fluides frigorigènes, changement de composés chimiques
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Hypothèses de calcul des potentiels maximum d’action

Stratégie Climat Air Energie du territoire du Sud de 
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Tertiaire

1. Augmentation de la surface tertiaire liée à la croissance démographique

2. Utilisation des surfaces de tertiaires inoccupées à certaines périodes de la journée par la mutualisation des espaces et la création de points multiservices

3. Economies d’énergies par les usages

▪ Abaissement de la température de consigne à 20 degrés le jour et 17 degrés la nuit

▪ Limitation des temps de douche, ne pas prendre de bain

▪ Eteindre les radiateurs lorsque les fenêtres sont ouvertes pour aérer

▪ Ne pas obstruer les bouches d'extraction d'air

▪ Différentes actions sur l'eau : installation de mousseurs, ne pas laisser l'eau couler, etc...

▪ Ne pas laisser les appareils électriques en veille (brancher sur multiprise avec interrupteur) ;

▪ Mettre un couvercle sur les casseroles

▪ Choisir des équipements économes en énergie (LED, classe énergétique A+++ pour l'électroménager, etc...)."

4. Rénovation de tous les bâtiments à l'objectif de performance énergétique BBC rénovation (62,4 kWh/m2).

5. Passage des bâtiments chauffés au fioul à un des modes de chauffage suivant Pompe à chaleur, Bois ou Chauffage urbain

6. Baisse de la part du gaz fossile dans le mix gazier (développement du gaz renouvelable en injection dans le réseau) et substitution du chauffage gaz par
un des modes de chauffage suivants : Pompe à chaleur, Electricité, Bois ou Chauffage urbain

7. Diminution du facteur d'émission de l'électricité de 57,1 gCO2e/kWh à 10 gCO2e/kWh

8. Maitrise des fuites de fluides frigorigènes, changement de composés chimiques

9. Eclairage public

▪ Mise en place d’une extinction de nuit (a minima 2h / par nuit)

▪ Passage à un mode d'éclairage efficace (LED, déclencheurs, vasques adaptées…)
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Hypothèses de calcul des potentiels maximum d’action

Stratégie Climat Air Energie du territoire du Sud de 
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Agriculture

1. Réduire, sur l'exploitation, la consommation d’énergie fossile des bâtiments et équipements agricoles
pour limiter les émissions directes de CO2

▪ Réduire la consommation d’énergie fossile pour le chauffage des bâtiments d'élevage

▪ Réduire la consommation d’énergie fossile pour le chauffage des serres

▪ Réduire la consommation d'énergie fossile des engins agricoles

2. Diminuer l'utilisation des intrants de synthèse

▪ Réduire la dose d’engrais minéral en ajustant mieux l'objectif de rendement

▪ Mieux substituer l’azote minéral de synthèse par l’azote des produits organiques

▪ Améliorer l’efficacité de l’azote minéral des engrais en modifiant les conditions d’apport"

3. Accroître la part de légumineuses en grande culture et dans les prairies temporaires, pour réduire les émissions de N2O

▪ Accroître la surface en légumineuses à graines en grande culture

▪ Augmenter et N maintenir des légumineuses dans les prairies temporaires

4. Développer les techniques culturales sans labour pour stocker du carbone dans le sol : Passage au semis direct continu (SD)

5. Introduire davantage de cultures intermédiaires, cultures intercalaires et bandes enherbées dans les systèmes de culture pour stocker du carbone dans
le sol et limiter les émissions de N2O

▪ Développer les cultures intermédiaires semées entre deux cultures de vente dans les systèmes de grande culture

▪ Introduire des cultures intercalaires en vignes et en vergers

▪ Introduire des bandes enherbées en bordure de cours d’eau ou en périphérie de parcelles"
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Hypothèses de calcul des potentiels maximum d’action

Stratégie Climat Air Energie du territoire du Sud de 
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Agriculture

6. Optimiser la gestion des élevages

▪ Réduire la teneur en protéines des rations des vaches laitières ( N20)

▪ Réduire la teneur en protéines des rations des porcs et des truies ( N20)

▪ Substituer des glucides par des lipides insaturés dans les rations ( CH4)

▪ Ajouter un additif (à base de nitrate) dans les rations ( CH4)"

7. Utiliser des effluents d'élevage pour la méthanisation (hors émissions énergétiques évitées)

▪ Développer la méthanisation

▪ Couvrir les fosses de stockage et installer des torchères"

8. Optimiser la gestion des prairies pour favoriser le stockage de carbone et réduire les émissions de N2O

▪ Allonger la période de pâturage

▪ Accroître la durée de vie des prairies temporaires

▪ Réduire la fertilisation des prairies permanentes et temporaires les plus intensives

▪ Intensifier modérément les prairies permanentes peu productives par augmentation du chargement animal

9. Développer l'agroforesterie et les haies pour favoriser le stockage de carbone dans le sol et la biomasse végétale (30 à 50 arbres/ha)

▪ Développer l’agroforesterie à faible densité d'arbres

▪ Développer les haies en périphérie des parcelles agricoles
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Transports

1. Augmentation des déplacements de personnes et de
marchandises due à la croissance démographique

2. Diminution des besoins de déplacements des personnes
(Hypothèses B&L évolution : -15%) grâce à la réorganisation du
territoire et de nouveaux services dédiés

3. Développement de la marche à pied et de l'usage des vélos pour
les trajets de moins de 5 km

4. Développement des transports en commun (tram, métro, bus et
train)

5. Le nombre de passagers par véhicules passe de 1,4 à 2,5

6. Economie de -20% sur la consommation de carburant par la mise
en place d'une éco-conduite généralisée sur tout le territoire et
une réduction des vitesses de circulation

7. Généralisation des véhicules électriques pour les véhicules légers

8. Hypothèse maximum de -15% des tonnes.km transportées par
le développement des circuits courts et la rationalisation des
tournées de livraisons.

9. Généralisation des véhicules électriques pour les véhicules
utilitaires légers et de l'hydrogène décarboné/gaz renouvelable
pour la mobilité lourde
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Hypothèses de calcul des potentiels maximum d’action
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l'Aisne - Annexes

Industrie

1. Baisse des consommations de -20% grâce à la sobriété

2. Baisse des consommations de -20% grâce à l’efficacité énergétique des
procédés

3. 50% de la consommation d'énergie fossile passe à l'hydrogène décarboné,
le reste est électrifié

4. Diminution du facteur d'émission de l'électricité de 57,1 gCO2e/kWh à 10
gCO2e/kWh

5. Maitrise des fuites et capture des émissions résiduelles, changement de
procédés
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Secteur résidentiel : hypothèses de réduction hypothèses de réduction 
pour le scénario choisi

Stratégie Climat Air Energie du territoire du 
Sud de l'Aisne - Annexes

Secteur Axes d'action Objectif fixé pour 2030
Année de 

départ

Réduction en 2030 par rapport à  2018 

75 834   tCO2e 584   GWh

Résidentiel Evolution de la population 
1 000   

Habitants 
supplémentaires 

2022 357 3 

Résidentiel Baisse de la surface chauffée 
-
1   

m2 de surface chauffée 
par personne 

2022 -1 732 -12 

Résidentiel Economies d'énergie par les usages 
8 000   

Foyers concernés 2022 -3 028 -23 

Résidentiel 
Rénovation énergétique des 

logements collectifs 2 000   
Logements collectifs 

rénovés 
2022 -2 142 -15 

Résidentiel 
Rénovation énergétique des 

logements individuels  12 000   
Logements individuels 

rénovés 
2022 -22 329 -154 

Résidentiel 
Remplacement des chauffages au 

fioul 3 500   
Logements concernés 2022 -16 318 0 

Résidentiel 
Remplacement des chauffages au gaz 

naturel (gaz renouvelable ou autre 
mode décarbonné) 

3 200   
Logements concernés 2022 -5 986 0 

Résidentiel Décarbonation de l'électricité 
20   

gCO2e/kWh en moins 
pour l'électricité 

2022 -1 567 0 

Résidentiel 
Maitrise des émissions non 

énergétiques 
50%

des émissions non 
énergétiques 

2022 0 0 

23 088   tCO2e 383   GWh
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Secteur transport : hypothèses de réduction pour le scénario choisi

Stratégie Climat Air Energie du territoire du 
Sud de l'Aisne - Annexes

Secteur Axes d'actions Objectif fixé pour 2030
Année de 

départ

Réduction en 2030 par rapport à 2018 

202 429   tCO2e 802   GWh
Transports Augmentation de la population 3% Hausse du trafic 2022 6 073 24 

Transports 
Diminution des besoins de 

déplacements (P) 
-5%

Baisse des besoins de 
déplacement 

2022 -6 255 -25 

Transports 
Développement des modes de 

déplacement doux 
10%

Gain de part modale pour 
les modes de déplacement 

doux (vélo, marche…) 
2022 -4 188 -30 

Transports 
Développement des transports en 

commun 
2%

Gain de part modale pour 
les transports en commun 

2022 -949 -4 

Transports Développement du covoiturage 1,6
Nombre moyen de 

passager par véhicules 
2022 -5 422 -21 

Transports Eco-conduite et réduction des vitesses 20%
des conducteurs 

pratiquent l'éco-conduite
2022 -4 173 -17 

Transports 
Développement des véhicules à faibles 

émissions (P) 
20%

de véhicules légers 
électriques 

2022 -19 568 -50 

Transports 
Diminution des besoins de transports 

de marchandises (M) 
-10%

Baisse des besoins en 
transport de marchandise 

2022 -8 340 -33 

Transports 
Développement des véhicules à faibles 

émissions (M) 
30%

de VUL électriques et de 
véhicules lourds 
hydrogène/gaz 
renouvelable 

2022 -21 613 -28 

136 617   tCO2e 627  GWh



35

Secteur agriculture : hypothèses de réduction pour le scénario choisi

Stratégie Climat Air Energie du territoire du 
Sud de l'Aisne - Annexes

Secteur Axes d'actions Objectif fixé pour 2030
Année de 

départ

Réduction 2030 par rapport à 2018

154 618   tCO2e 106   GWh

Agriculture 
Réduire les consommations d'énergie 

sur l'exploitation, les bâtiments et 
équipements agricoles  

100%
des exploitations 

agricoles 
2022 -9 041 -32 

Agriculture 
Diminuer l'utilisation des intrants de 

synthèse 21 823   
ha de surface agricole 2022 -10 073 0 

Agriculture 
Accroître la part de légumineuses en 

grande culture et dans les prairies 
temporaires 

28 892   
ha de surface agricole 2022 -3 172 0 

Agriculture 
Développer les techniques culturales 

sans labour 24 077   
ha de surface agricole 2022 -9 694 -6 

Agriculture 
Introduire davantage de cultures 

intermédiaires, cultures intercalaires et 
bandes enherbées 

29 364   
ha de surface agricole 2022 -4 890 0 

Agriculture Optimiser la gestion des élevages 
11 884   

bovins et porcins 2022 -562 0 

Agriculture 
Utiliser des effluents d'élevage pour la 

méthanisation 10 048   
bovins et porcins 2022 -5 087 0 

Agriculture Optimiser la gestion des prairies  
7 203   

ha de prairies 
permanentes et 

temporaires 
2022 -1 497 0 

110 602   tCO2e 69   GWh
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Secteur tertiaire : hypothèses de réduction

Stratégie Climat Air Energie du territoire du 
Sud de l'Aisne - Annexes

Secteur Axes d'actions Objectif fixé pour 2030
Année de 

départ

Réduction 2030 par rapport à 2018

30 778   tCO2e 213   GWh

Tertiaire 
Augmentation de la surface tertiaire du 

territoire 
2%

de surface tertiaire 
supplémentaire 

2022 107 1 

Tertiaire Mutualisation des services et des usages 50%
de la surface tertiaire 

concernée 
2022 -772 -5 

Tertiaire Economies d'énergie par les usages 50%
des établissements 

tertiaires 
2022 -2 258 -16 

Tertiaire 
Rénovation énergétique des bâtiments 

tertiaires 
30% de la surface tertiaire 2022 -4 648 -29 

Tertiaire Remplacement des chauffages au fioul 70%
de la consommation de 

fioul 
2022 -2 102 0 

Tertiaire 
Remplacement des chauffages au gaz 

naturel (gaz renouvelable ou autre mode 
décarbonné) 

20%
de la consommation de 

gaz naturel 
2022 -2 171 0 

Tertiaire Décarbonation de l'électricité 
20   

gCO2e/kWh en moins 
pour l'électricité 

2022 -2 751 0 

Tertiaire 
Maitrise des émissions non 

énergétiques 
40%

des émissions non 
énergétiques 

2022 0 0 

Tertiaire 
Performance énergétique et extinction 

de l'éclairage public 5 000   
points lumineux 

concernés 
2022 -101 -1 

16 081   tCO2e 163   GWh
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Secteur industrie : hypothèses de réduction

Stratégie Climat Air Energie du territoire du 
Sud de l'Aisne - Annexes

Secteur Axes d'actions Objectif fixé pour 2030
Année de 

départ

Réduction 2030 par rapport à 2018

90 174 tCO2e 779   GWh
Industrie Sobriété 40% des industries 2022 -7 214 -62 
Industrie Efficacité énergétique 40% des industries 2022 -6 637 -57 

Industrie 
Electrification et 
passage à l'hydrogène 

50%
de la consommation 
fossile de l'industrie 

2022 -25 711 24 

Industrie 
Décarbonation de 
l'électricité 20   

gCO2e/kWh en moins 
pour l'électricité 

2022 -6 931 0 

Industrie 
Maitrise des émissions 
non énergétiques 

70%
des émissions non 

énergétiques 
2022 0 0 

43 682   tCO2e 684   GWh
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Rôle et cadre de la stratégie du Plan Climat Air Energie

Respecter l’exercice réglementaire

▪ Fixer des objectifs en matière de :

• Réduction des consommations d’énergie

• Production des énergies renouvelables

• Réduction des émissions de gaz à effet de 
serre

• Augmentation de la séquestration carbone

• Adaptation aux changements climatiques

• Amélioration de la qualité de l’air

▪ S’inscrire dans les cadres supra 
(nationaux, régionaux…)

▪ Cohérence avec le SCOT du Sud de l’Aisne

Donner une vision commune pour le territoire du 
Sud de l’Aisne

▪ Donner un cap de moyen-long terme 

• pour s’assurer que dès maintenant, les actions 
menées sur le territoire sont compatibles avec 
cette trajectoire

• Pour cadrer le travail sur le programme d’action 
du Plan Climat

▪ Avoir un cadre commun pour favoriser la 
coordination entre les acteurs (PETR, EPCI, 
Communes…)

▪ Mobiliser, impliquer et faire adhérer largement 
les habitants et acteurs du territoire autour 
d’une vision de la transition réussie vers un 
territoire durable

Avoir des objectifs chiffrés pour s’inscrire dans 
une logique de suivi et d’amélioration continue

• Bilan à mi-parcours dans 3 ans

• Évaluation finale dans 6 ans

• Suivi annuel avec les acteurs du territoire

Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
plan d'action territorial



Les objectifs de réduction des consommations énergétiques pour le SRADDET des Hauts de France ont été modifié 
(adoption par le Conseil Régional le 21 novembre 2024). Cela se traduit par : 
▪ Une augmentation du rythme de réduction des consommations pour les secteurs du résidentiel et du tertiaire 
▪ Un ralentissement du rythme et une baisse des objectifs de réduction pour les secteurs de l’industrie, du 

transport routier et de l’agriculture. 
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*pour l’énergie : objectifs SRADDET rapportés à une variation annuelle.
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Cadre en cours d’évolution : le SRADDET (schéma régional)

Secteur Pourcentage de variation annuelle 
requis pour atteindre les objectifs du 
SRADDET à 2030* (avec modifications 
prises en compte) 

Pourcentage de variation annuelle 
requis pour atteindre les objectifs du 
SRADDET à 2030* (avant modifications) 

Résidentiel -3,7% -2,8%

Tertiaire -1,9% -1,0%

Transport routier -2,5% -4,4%

Industrie 5,5% 3,6%

Agriculture -2% -6,3%

Total -0,7% -0,6%



Face aux crises climatiques désormais réelles sur notre territoire, face à la nécessité de se réapproprier notre énergie 
pour s’affranchir d’une dépendance à des énergies importées et de moins en moins disponibles, le Sud de l’Aisne 
souhaite inscrire l’ensemble de son territoire et de ses activités dans une transition vers un développement plus 
soutenable pour l’environnement local et mondial. 

La mobilisation de l’ensemble des acteurs du territoire, à commencer par l’agglomération de Château-Thierry, la 
communauté de communes du Canton de Charly-sur-Marne et l’ensemble des communes, et les habitants sera 
nécessaire pour assurer la réussite de ce plan. 
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Projet de stratégie climat-air-énergie du Sud de l’Aisne

Atténuer
Éviter l’ingérable

S’adapter
Gérer l’inévitable

❖ Réduire les émissions de gaz à effet de serre

❖ Tendre vers une indépendance aux énergies fossiles

Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
plan d'action territorial

❖ Préserver la ressource en eau

❖ Protéger et restaurer les espaces naturels

❖ Adapter les activités économiques, l’agriculture et la viticulture aux 
conséquences du réchauffement climatique



I. Des logements rénovés de façon efficace et vertueuses
Afin de lutter contre la précarité énergétique, les rénovations des logements s’intensifient et se massifient et 
permettent de développer et conforter l’émergence d’une filière locale d’artisans et de production de matériaux de 
rénovation. Les rénovations énergétiques apportent des résultats efficaces de réduction des consommations 
d’énergie et permettent d’adapter le logement aux évolutions du climat futur.

II.  Des mobilités plus actives et plus collectives

Le vélo poursuit son développement sur le Sud de l’Aisne grâce à la sécurisation des infrastructures et une 
dynamique collective, les habitants pratiquent davantage le covoiturage au quotidien et une continuité des services 
renforce le maillage des alternatives sur l’ensemble du territoire.

III. Des activités économiques qui se réinventent pour diminuer leur impact environnemental et 
s’adapter au climat futur 

En particulier, les activités agricoles et viticoles développent de nouveaux modèles plus diversifiés et favorables à la 
biodiversité pour devenir plus résilientes. Les exploitations agricoles et viticoles sont labellisées pour leurs bonnes 
pratiques. Le développement économique du territoire bénéficie à la transition énergétique (éco-tourisme, vélo, 
artisanat, réparation…). Les activités économiques et agricoles réduisent leurs consommations d’énergies fossiles et 
d’eau.
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Projet d’axes stratégiques pour le Sud de l’Aisne – vision 2030



IV. Une consommation plus durable et plus locale et une implication citoyenne renforcée

Des circuits de distribution locale se renforcent sur le territoire. Les habitants du Sud de l’Aisne s’impliquent pour 
développer des projets locaux pour la transition énergétique et mettre en place des dynamiques collectives, 
complémentaires aux actions des collectivités. La population est majoritairement sensibilisée aux enjeux 
énergétiques et climatiques, ce qui renforce l’acceptabilité des projets et la culture commune des écogestes. 

V. Une production d’énergie renouvelable maîtrisée et associée à une gestion durable des ressources

Les productions d’énergie renouvelable se diversifient sur le territoire grâce à des projets portés par les collectivités, 
les acteurs économiques et les habitants. L’utilisation du bois-énergie se renforce de pair avec l’utilisation du bois 
comme matériau et en synergie avec les activités agricoles, via les haies. La gestion durable de la forêt est assurée et 
permet d’anticiper les risques climatiques.

VI. Des collectivités exemplaires

En intégrant la réflexion climat dans l’ensemble de leurs politiques publiques, les collectivités montrent l’exemple 
afin d'illustrer les bonnes pratiques généralisables pour les parties prenantes et les habitants du territoire. 
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Projet d’axes stratégiques pour le Sud de l’Aisne – vision 2030



L’objectif global de réduction des 
consommations s’inscrit dans l’ambition du 
SRADDET, nouvelle version votée le 21 
novembre 2024.
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*pour l’énergie : objectifs SRADDET (nouveaux objectifs en version projet) 
rapportés à une variation annuelle.
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Projet de trajectoire de consommation d’énergie pour le Sud de l’Aisne 

Secteur Variation annuelle 
observée par le passé

(%/an)
2012 – 2018 

Objectif visé pour le 
Sud de l’Aisne

2018-2030 

Variation annuelle visée Sud 
de l’Aisne (%/an)

2018-2030

Pourcentage de variation 
annuelle requis pour atteindre les 
objectifs du SRADDET à 2030*

Objectif visé 
pour le Sud de 

l’Aisne 
2018-2050

Résidentiel -1,9% -29% -2,8% -3,7% -52%

Tertiaire -3,9% -24% -2,2% -1,9% -34%

Transport routier +0,1% -22% -2,0% -2,5% -65%

Industrie -8,3% -12% -1,1% 5,5% -31%

Agriculture +6,2% -35% -3,6% -2% -50%

Total -4,3% -20% -2,1% -0,7% -50%
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*pour les GES : objectifs de la SNBC rapportés à une variation annuelle
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Projet de trajectoire d’émissions de gaz à effet de serre pour le Sud de 
l’Aisne

Secteur Variation annuelle 
observée par le passé
(%/an) 2015 – 2018 

Objectif visé pour le 
Sud de l’Aisne 2018-

2030 

Variation annuelle visée 
Sud de l’Aisne (%/an)

2018-2030

Variation annuelle 2018-2030 
(%/an) pour atteindre les objectifs de 

la  SNBC à 2030 [1]

Objectif visé 
pour le Sud de 
l’Aisne 2018-

2050

Résidentiel -1,1% -66% -8,7% -5,2% -95%

Tertiaire -4,7% -48% -5,3% -4,3% -94%

Transport routier +1,2% -33% -3,2% -3,0% -97%

Industrie -19,1% -52% -5,9% 3,6% -56%

Agriculture -2,3% -27% -2,8% -1,1% -42%

Total -5,4% -40% -4,1% -1,3% -75%



Plan d’action territorial
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• Feuille de route sur 6 ans, pour le territoire du Sud de l’Aisne, 
qui décline la stratégie rappelée ci-avant de façon 
opérationnelle

• Il s’agit d’un plan d’action multi-acteurs ; le PETR UCCSA ayant 
le rôle de coordinateur et de suivi

• Les fiches actions sont élaborées en 2024 et pourront évoluer 
au cours de la vie du Plan Climat
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Synthèse du plan d’action : 6 axes stratégiques

I. Des logements rénovés de façon efficace et vertueuses

4 actions – 21 mesures

II. Des mobilités plus actives et plus collectives

6 actions – 22 mesures

III. Des activités économiques qui se réinventent pour diminuer
leur impact environnemental et s’adapter au climat futur

4 actions – 19 mesures

IV. Une consommation plus durable et plus locale et une
implication citoyenne renforcée

4 actions – 17 mesures

V. Une production d’énergie renouvelable maîtrisée et
associée à une gestion durable des ressources

7 actions – 28 mesures

VI. Des collectivités exemplaires

2 actions – 8 mesures

Il s’agit d’un plan d’action multi-acteurs : PETR, EPCI, communes
et de multiples acteurs du territoire…

Une partie des mesures sont déjà existantes et sont à pérenniser,
poursuivre et/ou renforcer.

Les mesures sont priorisées selon 2 temporalités : 2025-2027 et
2028-2030, le PCAET ayant une durée du 6 ans, avec un bilan à
mi-parcours prévu au bout de 3 ans.

Plan d’action territorial – synthèse

Moyens de mise en œuvre – éléments de réflexion

Pour atteindre les objectifs de la stratégie au niveau du territoire, d’importants
moyens humains (accompagnement, études, animation, formation…) et
financiers (aides, investissements…) sont nécessaires. Des éléments macro
sont présentés page suivante (issus d’études nationales rapportées au
territoire) puis une réflexion pour chaque action est présentée dans les 6
tableaux dans les pages suivantes.

Une partie de ces moyens sont issus de démarches existantes qui couvrent
tout ou partie territoire (voir pages suivantes dans le détail : aides nationales
ou européennes, programmes locaux comme les OPAH, PLUiH, PAT…).

Pour les moyens supplémentaires, différentes stratégies peuvent être
mobilisées :

▪ Flécher les moyens existants vers les actions du PCAET (prioriser les actions
PCAET par rapport à d’autres actions) – c’est tout l’objet de la démarche
« budget climat (mesure COL1.3) de voir la progression de la part du budget
public qui contribue au PCAET. Cela suppose une mise en œuvre réellement
intégrée de la transition écologique dans toutes les politiques publiques.

▪ Solliciter des partenariats et des subventions, aides financières, prêts…

▪ Développer des modèles économiques vertueux (via la collectivité ou une
structure intermédiaire : SCIC, SEM…) pour réinvestir des retombées locales
(ex : projets ENR) vers les actions PCAET.

Rôle du PETR : en portant le PCAET, le PETR est coordinateur de la transition
écologique et énergétique sur son territoire. Sur les actions déjà entamées et à
renforcer, le PETR aura un rôle de suivi/incitation/mise en lien. Sur les actions
nouvelles, le rôle du PETR est à affiner tout comme le portage de l’action :
action portée de façon commune à l’échelle du PETR, action portée par l’un
des 2 EPCI et élargi à l’ensemble du périmètre, etc.

Ce rôle est précisé sur chaque mesure (voir fiches actions).
Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
plan d'action territorial
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Monde : le Rapport Stern (2006) estime un coût de l’action à 1% du PIB,
nettement inférieur au coût de l'inaction : 5 % à 20 % du PIB mondial.

France : Une étude élaborée en mars 2022 (étude de l’institut Rousseau
2% pour 2°C) estime qu’à l’échelle française, le coût de la décarbonation
est de 182 Mds €/an (pour les acteurs publics et privés), dont 2 tiers de
ce budget qui existe déjà et peut directement être issu de la
réorientation de budgets existants.

Collectivités :

Une enquête AMORCE donne un ordre de grandeur des moyens à
mobiliser pour la mise en œuvre d’un PCAET sont estimés à :

• 1€/an/habitant pour les études

• 10€/an/habitant pour l’animation, la formation…

• 100€/an/habitant pour les infrastructures (hors transports en
commun) et services,

Sources : AMORCE, 
ADEME, I4CE

Moyens humains et financiers pour le PCAET – éléments de réflexions

Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
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La mise en œuvre d’un PCAET nécessite surtout de nombreux moyens d’animation
pour accompagner les acteurs et les projets. En termes de moyens humains
nécessaires au global sur le territoire, I4CE fait des estimations pour les territoires.

Une partie des moyens sont issus de démarches existantes qui couvrent tout ou
partie du territoire, portées par le PETR, les EPCI ou d’autres acteurs. Il faut donc
pérenniser l’existant. Mais il est nécessaire de renforcer l’existant, qui ne permet
pas aujourd’hui de viser les objectifs fixés par le Sud de l’Aisne sur son territoire
dans le PCAET

De nombreuses aides financières sont disponibles : on estime qu’entre 30 et
70% des moyens nécessaires peuvent être aidés
financièrement mais nécessitent cependant de les solliciter (appels à projet,

etc.).

https://librairie.ademe.fr/mobilite-et-transport/332-impact-economique-et-potentiel-de-developpement-des-usages-du-velo-en-france-en-2020.html
https://www.i4ce.org/publication/collectivites-investissements-ingenierie-neutralite-carbone-climat/
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Plan d’action territorial – synthèse – GUIDE DE LECTURE

Actions Porteurs Rôle du PETR
Moyens nécessaires à 
l’atteinte des objectifs 

du plan climat
Moyens déjà existants

Propositions de moyens 
supplémentaires à mobiliser

Action 1

Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
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Éléments issus des fiches
actions (et détaillé pour
chaque mesure dans les
fiches actions)

Estimation des 
moyens 

nécessaires pour 
atteindre les 
objectifs de 

résultats définis à 
l’échelle du 

territoire dans la 
stratégie, et 
rappelés en 

introduction de 
chaque fiche 

action

Résumé des 
programmes 

significatifs déjà 
existants sur le 
territoire (inclus 
des programmes 

supra : régionaux, 
nationaux…) ainsi 

que des 
programmes ne 

couvrant pas 
l’intégralité du 

territoire (EPCI).

Cette case donne l’intention 
concrète des moyens qui seront 

mis en œuvre dans les 6 
prochaines années, en 

particulier en ce qui concerne 
les moyens mis en œuvre par le 

PETR et par les EPCI.

L’ensemble de ces éléments de réflexions inclue des moyens humains 
(accompagnement, études, animation, formation…) et financiers (aides, 

investissements…).
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Plan d’action territorial pour des logements rénovés de façon efficace et vertueuses

Actions Porteurs Rôle du PETR
Moyens nécessaires à 

l’atteinte des objectifs du 
plan climat

Moyens déjà existants
Propositions de moyens 

supplémentaires à mobiliser

HAB1

Accompagner la 
rénovation des 
logements
6 mesures

PETR UCCSA
et EPCI 

(guichet 
conseil)

Pilotage 

• Coût d’une rénovation : 
environ 30 000 € / 
logement

• Conseil local pour 50% 
des rénovations (900 
dossiers par an) : 2 ETP

• Accompagnement au 
montage de dossier et 
au suivi des travaux : 8 
ETP (40 à 50 
dossiers/an)

• Aides Ma Prime Rénov’
• Aides ANAH / OPAH 
• Guichet unique CARCT 

(1 ETP existant Espace 
Conseil France Rénov)

• 7 accompagnateurs 
rénov (MAR) pour le 
montage de dossiers 
(mais interviennent 
aussi sur d’autres 
territoires)

• Financement audit énergétique : 
1000€/audit

• Envisagé par le PETR : Renforcer le 
nombre de conseillers (guichet 
unique) par 1 ETP

HAB2

Structurer la filière 
locale d'éco-
rénovation
6 mesures

PETR UCCSA,
EPCI (dév. 

éco), 
Communes, 

Département

Suivi ; 
Mise en 

œuvre sur 
ses 

opérations 
propres

• Développement de 
l’offre et de la demande 
: investissements

• Animation de la filière 
0,3 ETP

• OPAH (formations)
• Centres de formations 

locaux
• Aides aux entreprises 

locales

• Bonus pour l’usage d’éco matériaux : 
~2000€/dossier

• Surcoût de choix d’éco-matériaux 
locaux dans les achats publics

• Soutiens à des projets locaux : flécher 
les aides locales ou créer des aides 
supplémentaires

• Étude de structuration ~30k€
• Animation de la filière : services dév. 

Éco. EPCI

HAB3

Végétaliser les 
espaces urbains et 
les cours d’écoles 
et planter des 
arbres
3 mesures

Communes

Suivi
Mutualisatio

n pour 
trouver des 

financements

Coût de la végétalisation 
entre 20 et 100€ /m² (selon 
si désimperméabilisation)

• Budget voirie et 
aménagements des 
collectivités

• Fonds Vert
• L’école faisons là 

ensemble (éduc. Nat.)

• Solliciter le fonds vert 

HAB4

Améliorer la 
qualité de l'habitat 
et de l'urbanisme
6 mesures

PETR (SCOT)
EPCI 

(PLUi(H))
Communes

Suivi
Met en 
œuvre 
(SCOT)

• Réhabilitation des 
logements vacants

• Services habitat et 
urbanisme de la CARCT 
et du PETR

• Poursuivre et renforcer les 
programmes de réhabilitation
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Plan d’action territorial pour des mobilités plus actives et plus collectives
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Actions Porteurs Rôle du PETR
Moyens nécessaires à 

l’atteinte des objectifs du 
plan climat

Moyens déjà 
existants

Propositions de moyens 
supplémentaires à 

mobiliser

MOB1

Permettre les 
alternatives aux 
carburants pétroliers
3 mesures

USEDA avec 
Communes,

EPCI (Mobilité),
PETR UCCSA

Suivi,
Pilote pour 
inciter les 

entreprises 

• Installations de bornes 
(~30 k€ par borne) 
Infrastructure de 
Recharge de Véhicule 
Électrique (IRVE)

• Surcoût achat de 
véhicule électrique

• Aides nationales 
à l’achat de 
véhicules

• Plan de déploiement 
IRVE (étude + 
investissements)

• Par le PETR (Territoire 
d’industrie) : inciter les 
entreprises à installer 
des bornes de recharge 
électrique

MOB2
Favoriser le 
télétravail
2 mesures

EPCI,
USEDA

Suivi

• Engagement des 
employeurs

• Mise à disposition 
d’espaces de coworking

• Services dév. 
éco. EPCI

• Poursuite des moyens 
existants (Territoire 
d’industrie)

MOB3

Travailler avec la 
Région pour 
renforcer la desserte 
de bus et de train et 
l'intermodalité 
4 mesures

EPCI (Mobilité) Suivi

• Animation : lien avec 
communes, Région, 
usagers…

• Investissements ~100€ 
/ an / hab

• Région (trains et 
cars) : COM et 
PAMS

• CARCT (bus)

• À définir avec la Région 
et avec les EPCI

• S’impliquer dans la 
démarche à l’échelle du 
bassin de vie élargi

MOB4
Favoriser la pratique 
du covoiturage
2 mesures

EPCI (Mobilité) Suivi
• Animation sur le 

territoire des 
entreprises et usagers

• Territoire 
d’industrie 
desserte zones 
d’activité

• Mobi’partage
• 1 personne en charge 

de la mobilité pour 
porter ces sujets en sus 
de la part d’ETP 
existant à la CARCT

• Aides financières pour 
achat VAE / vélocargo… 
~500-1000€/dossier

MOB5

Développer et 
sécuriser les 
itinéraires cyclables
6 mesures

Département,
EPCI (Mobilité),

Communes (Voirie),
PETR UCCSA

Suivi, 
Met en 

œuvre (carte)
• Infrastructures, 

signalisation… 
~50€/an/hab

• 1 ETP animation 
territoriale

• Aide à l’achat de 
vélos et VAE par 
la CARCT

• Plan Vélo CARCT
MOB6

Accompagner la 
pratique du vélo 
5 mesures

PETR UCCSA
EPCI (Mobilité)

Maison du Tourisme
Suivi
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Plan d’action territorial pour des activités économiques qui se réinventent 
pour diminuer leur impact environnemental et s’adapter au climat futur 

Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de 
l'Aisne – Projet de plan d'action territorial

Actions Porteurs Rôle du PETR
Moyens nécessaires à 

l’atteinte des objectifs du 
plan climat

Moyens déjà existants
Propositions de moyens 

supplémentaires à mobiliser

ECO
1

Développer des 
emplois locaux 
nécessaires à la 
transition durable
5 mesures

PETR UCCSA 
impulsion et EPCI 

pour la 
déclinaison 

opérationnelle 
(dév. éco)

Pilote

0,5 ETP pour identifier les 
emplois, mobiliser les 
organismes de formations 
et adapter les stratégies de 
développement 
économique local

• Actions de 
développement écon. 
des EPCI

• Territoire d’industrie

• Réalisation d’une étude 
• Une personne avec du temps dédié 

(0,2 ETP)
• Soutien de projets : fléchage des 

aides existantes ou définition de 
nouvelles aides

ECO
2

Soutenir les projets 
de transition 
écologique des 
entreprises
6 mesures

PETR UCCSA, 
EPCI (dév. Éco), 

Communes 
(chaleur fatale)

Pilote 
(récupération 

matériaux, 
formation),

Suivi

• Formation, conseil,  
accompagnement : 3 à 
4 ETP (~10-15 jours par 
entreprise)

• Investissement et 
moyens humains au 
sein des entreprises

• Conseillers EPCI, CCI, 
CMA, CIVC, Chambre 
d’agriculture

• Territoire d’industrie
• LEADER
• Aides existantes : Diag 

Décarbo (BPI), 
ADEME…

• Former les conseillers dev. éco des 
EPCI à accompagner les entreprises 

• Missionner les chambres 
consulaires

• Aider financièrement les 
entreprises (AMO ou 
investissement) 

• Inciter (aides EPCI bonifiées) les 
entreprises à la mise en place 
d’une démarche environnementale

• Par le PETR (Territoire d’industrie) : 
mettre en lien les entreprises pour 
identifier les potentiels de 
récupération de matériaux ; former 
et sensibiliser les entreprises

ECO
3

Développer 
l’écotourisme
5 mesures

Maison du 
tourisme

Suivi

• Accompagnement des 
acteurs touristiques 
locaux (1 à 2 ETP)

• Coût des services 
touristiques développés

• Maison du Tourisme 
• PETR UCCSA (tourisme)

• Flécher davantage les actions 
actuelles vers l’écotourisme

ECO
4

Soutenir la transition 
du secteur agricole 
et viticole
3 mesures

PETR UCCSA 
(PAT et SCOT),
EPCI (dév. éco),

CIVC et Chambre 
d’agriculture

Pilote / Suivi

• Formation, conseil,  
accompagnement : 2 à 
3 ETP (~10-15 jours par 
exploitation)

• Conseillers CIVC et 
Chambres d’agriculture

• Formations Lycée 
Agricole

• PAT du Sud de l’Aisne

• Renforcer le levier SCOT et foncier 
(communes) et soutenir des 
expérimentations 

• Par le PETR (via LEADER) : soutenir 
les porteurs de projet agricole…)

https://www.entreprises.gouv.fr/files/files/secteurs-d-activite/industrie/decarbonation/transition-ecologique-guidedes-aides-pour-les-tpe-pme.pdf
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Plan d’action territorial pour une consommation plus durable et plus locale et une 
implication citoyenne renforcée

Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
plan d'action territorial

Actions Porteurs Rôle du PETR
Moyens nécessaires à 

l’atteinte des objectifs du 
plan climat

Moyens déjà existants
Propositions de moyens 

supplémentaires à 
mobiliser

CONS1

Favoriser 
l’alimentation 
durable, locale, et 
saine
6 mesures

EPCI (PAT),
Communes 

(restau scolaire)
Suivi

• Animation et 
accompagnement au 
changement de 
consommations 
alimentaires : 1 à 2 ETP

• Aides financières à 
l’installation ou à la 
conversion

• PAT du Sud de l’Aisne
• 1 ETP existant
• Aides PAC (politique 

agricole commune)
• Fonds LEADER

• soutien à des 
associations qui 
interviennent sur ces 
sujets

• Orienter les aides 
financières vers ces 
projets ou définir une 
enveloppe sur 6 ans 
(~50 k€)

CONS2

Soutenir la 
diversification 
alimentaire du 
territoire
3 mesures

PETR UCCSA, 
EPCI (PAT),

Lycée Agricole

Suivi / Pilote 
(foncier, 

diversification)

CONS3
Améliorer la gestion 
de l’eau
2 mesures

EPCI 
USESA et autres 
syndicats d’eau

Suivi

• Travaux de 
suppression des fuites 
d’eau 

• Temps humain 
élaboration schéma 
directeur eaux 
pluviales

• Investissements pour 
infrastructures 
nécessaires

• Agence de l’eau
• Actions EPCI

• Financement des 
études techniques

CONS4

Réduire les 
consommations 
d’eau
6 mesures

USESA,
PETR,

EPCI (Gestion de 
l’eau)

Suivi,
Pilote (incitation 

particuliers)

• Accompagnement des 
acteurs à la réduction 
des consommations 
d’eau : 1 à 3 ETP

• Agence de l’eau
• LEADER
• Actions EPCI
• Contrat eau et climat 

(USESA)

• Aide au financement 
des dispositifs 
complets de 
récupération et 
réutilisation d’eau de 
pluie
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Plan d’action territorial pour une production d’énergie renouvelable maîtrisée et associée à 
une gestion durable des ressources

Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
plan d'action territorial

Actions Porteurs
Rôle du 

PETR
Moyens nécessaires à l’atteinte 

des objectifs du plan climat
Moyens déjà existants

Propositions de moyens 
supplémentaires à mobiliser

RES1
Préserver la biodiversité
3 mesures

PETR UCCSA
EPCI

Met en 
œuvre / 

Suivi

• Investissement de restauration 
de zones humides (M€)

• Agence de l’eau
• CRTE
• Trame Verte et bleue
• Fonds verts

• Solliciter les aides à 
l’investissement pour mener 
ces opérations

RES2
Améliorer la gestion 
durable des forêts
5 mesures

PETR UCCSA Pilote
• Identification et formation des 

propriétaires forestiers : 1 ETP

• ONF
• CRPF
• CoForaisne
• LEADER

• Conventionner avec le CRPF 
pour renforcer les actions 

RES3
Dynamiser la filière bois 
locale 
5 mesures

PETR UCCSA
EPCI (dév. éco)

Pilote / 
incite

• 0,5-1 ETP animateur filière bois
• Investissement infrastructure 

production, transformation, 
consommation

• Fonds Chaleur ADEME 
• LEADER

• Soutien de projets (enveloppe 
à définir ou fléchage d’aides 
existantes sur ces sujets)

• Groupement d’achats bois 
local

• Soutien montage SCIC locale
• Surcoût achats bois local

RES4

Inciter l’émergence de 
projets de production 
d’énergie renouvelables 
(électricité, chaleur, 
biogaz) 5 mesures

PETR UCCSA
Communes

EPCI

Pilote / 
Suivi

• 1-2 ETP animateur ENR et 
conseil aux communes et 
porteurs de projets

• Zones d’accélération ENR
• Réseau « Les Générateurs 

Hauts-de-France »
• DDT, ADEME, GRDF, 

Enedis, USEDA
• SCIC Aisner

• 1 personne (ou AMO) 
mutualisée PETR-Communes-
EPCI conseil ENR

• Envisagé par le PETR : charte 
des projets ENR

RES5

Accompagner les 
habitants et acteurs du 
territoire dans la 
connaissance et l’action
6 mesures

PETR UCCSA
Met en 
œuvre / 

Pilote
• 0,5 ETP animation et 

communication
• Budget événementiel (10-

20k€/an)

• Moyens de communication 
et d’animation du PETR, 
des EPCI, des communes, 
des associations locales, 
CPIE 

• Flécher les moyens de comm 
et d’événementiel vers les 
thématiques PCAET

• Soutenir des associations 
locales

• Par le PETR : Organiser des 
ateliers auprès des habitants 
pour diffuser les actions mises 
en place sur le territoire

RES6
Soutenir les dynamiques 
collectives 2 mesures

EPCI
Communes
PETR UCCSA

Suivi

RES7
Réduire les déchets et 
améliorer leur 
valorisation 2 mesures

EPCI
Valor’Aisne

Suivi
• Mécanismes incitatifs
• Accompagnement au 

changement

• Valoraisne
• EPCI

-



19 *Intracking : démarche budgétaire interne, notamment mis en place à
la Ville de Château-Thierry

Plan d’action territorial pour des collectivités exemplaires

Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
plan d'action territorial

Actions Porteurs Rôle du PETR

Moyens nécessaires 
à l’atteinte des 

objectifs du plan 
climat

Moyens déjà 
existants

Propositions de moyens 
supplémentaires à 

mobiliser

COL1

Intégrer le climat 
dans le 
fonctionnement des 
collectivités
6 mesures

PETR UCCSA
EPCI

Communes

Pilote / 
Mutualisation

• 0,2 ETP : finances, 
recherche de 
subventions..

• Services finances 
des collectivités

• Services marchés 
public

• Former les services à 
cette démarche + AMO 
pour initialisation

• AMO mutualisé achats 
responsables + 
formation des agents 
en charge

• Par le PETR : Animer 
des partages 
d’expériences entre 
élus locaux ; Former les 
élus et agents pour 
intégrer le climat dans 
leurs actions

COL2

Intégrer le climat 
dans la gestion du 
patrimoine et de la 
flotte des 
collectivités
3 mesures

PETR UCCSA
EPCI

Communes

Suivi ,
Pilote (toitures 

PV)

• Surcoût 
renouvellement 
flotte 

• Coût rénovation

• Services 
techniques des 
collectivités

• ADICA Aisne 
Ingénierie 
(conseiller en 
énergie partagée)

• Faire un schéma 
directeur immobilier et 
solliciter des 
programmes CEE 
(ACTEE), aides ADEME, 
Banque des territoires, 
intracking*, pour 
financer les travaux…

• Solliciter le conseiller 
en énergie partagé 
pour PETR EPCI et 
communes



Gouvernance et suivi du 
PCAET
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- Rôle du PETR = suivre l'avancée du PCAET au global, en lien avec l'ensemble des acteurs du territoire ; Mettre en oeuvre les actions dont il est porteur
direct ; Rassembler les acteurs impliqués dans la mise en oeuvre d'une action lorsque nécessaire.

- Rôle des EPCI et communes = mettre en oeuvre les actions dont elles sont porteuses ; faire connaitre leurs avancées au PETR pour assurer une
cohérence à l'échelle PETR ; partager les retours d'expériences à l'échelle du PETR pour inspirer et s'entraider.

COPIL = commission environnement et transition écologique du PETR + Présidents des EPCI + certains partenaires

▪ rôle de pilotage : suivre l'avancée globale du PCAET, faire des propositions au bureau syndical / au comité syndical, donne des priorités et propose des
budgets sur des actions portées par le PETR. Assure aussi le lien avec les EPCI par la présence des 2 présidents.

▪ fréquence de réunion : 1 COPIL par an : bilan année passée + priorisation pour l'année suivante. Pour le bilan des actions menées : intégrer la
dimension territoriale (bilan des actions portées par d'autres acteurs : EPCI, communes, autres...)

CODEV

▪ Rôle : enrichir des actions qui ont été priorisées par le COPIL pour l'année. le CODEV fait des propositions qui seront étudiées par les porteurs des
actions.

Comité de suivi :

▪ 1 fois par an, le PETR fait une présentation du bilan PCAET (actions menées / en cours, nouveaux chantiers, enseignements passé, défis à relever, zoom
sur des actions inspirantes). C'est un temps de mobilisation collective, de partage, et de diffusion d'informations et de rencontres.

▪ membres invités : maires et/ou élus en charge des sujets transition écologique. Pourrait être ouvert aux associations partenaires du PCAET.

▪ Objectifs = Temps de mobilisation collective, de partage, et de diffusion d'informations et de rencontres ; Diffusion des informations sur les actions en
cours, créer des synergies et partager les retours d'expériences / actions inspirantes en cours sur le territoire

COTECH = rassemble les référents techniques des porteurs d'actions (PETR, EPCI, communes ou autres).

▪ 1 COTECH par semestre. COTECH global (toutes les actions sont balayées : bilan de l'année passée et perspectives pour année suivante, permet de
préparer le COPIL de fin d'année) et/ou COTECH thématique (rassemble les acteurs travaillant sur une même thématiques pour rentrer dans le détail sur
la mise en œuvre des actions, prendre en compte les retours terrains, affiner l'articulation entre les actions en cours sur le territoire portée par
différents acteurs).
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Cette gouvernance est en amélioration continue. Notamment, un bilan
au bout d’un an, ou le bilan à mi-parcours pourront la faire évoluer.

Gouvernance du PCAET

Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
plan d'action territorial
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Une évaluation de l’efficacité des actions à 3 et à 6 ans

Afin d’évaluer l’efficacité de la mise en œuvre des actions, le PETR se basera
sur plusieurs éléments :

- Les données globales climat-air-énergie du territoire : consommations
d’énergie par secteur, émissions de gaz à effet de serre par secteur. Ces
données seront comparées avec la trajectoire visée par le territoire pour
respecter ses objectifs à horizon 2030.

- Les indicateurs d’impact sur le territoire, correspondant aux objectifs
opérationnels fixés pour le territoire :

• Nombre de logements énergivores (étiquettes E, F, G)

• Part modale des transports en commun

• Part des forêts couvertes par un plan de gestion simple

• Part du budget des collectivités locales ayant un impact neutre ou
favorable au climat

• …

Ces indicateurs et objectifs associés sont définis pour chacune des actions
(voir fiches actions).

- La comparaison entre l’atteinte des objectifs visés et les moyens
humains et financiers alloués pour la mise en œuvre des actions.

Définition d’indicateurs

Le PETR UCCSA s’est dotée d’indicateurs de suivi de l’avancement
sur chaque action, ainsi que d’indicateurs d’impact.

• Les indicateurs de suivi : ils permettent de suivre la mise en
œuvre opérationnelle de l’action

• Les indicateurs d’impact : ils permettent d’estimer l’impact des
actions mises en œuvre ;

L’agrégation de ces indicateurs doit permettre de piloter au plus
près le PCAET et de pouvoir faire les ajustements nécessaires. Ils
permettent d’anticiper les problématiques et de corriger le PCAET
sans attendre la fin du premier volet.

Le travail de collecte des données est réalisé via les personnes
ressources et sources identifiées. Il est a minima annuel. S’il est
important de réaliser le suivi, celui-ci ne doit pas prendre le pas sur
la mise en œuvre opérationnelle du plan.

Ces indicateurs sont déclinés par thématique et par action, et
rassemblés dans un tableau de bord. Ils ont été définis lors de
l’élaboration des actions. Ils ne sont pas exhaustifs mais permettent
d'évaluer le niveau d'atteinte de l'objectif majeur d'une action ou
d'une thématique du Plan Climat Air Energie Territorial.

Le chargé de mission PCAET réalisera un suivi des indicateurs du
PCAET.

Indicateurs pour suivre et évaluer le PCAET



Ces fiches actions ont été rédigées en 2024. Elles pourront évoluer 
au cours de la vie du PCAET. Le PCAET donne un cadre pour guider 
les actions, et vient intégrer autant que possible les programmes en 
cours, afin que ceux-ci contribuent aux objectifs du PCAET

Fiches actions du Plan 
Climat

23
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Acteurs impliqués dans la démarche

Participation aux ateliers :

Atelier du 18/10/2023 : DEVRON Olivier (Président du PETR – UCCSA), BEAUCHARD Jordane (Vice-président du PETR – UCCSA), LLOANCY David
(Romeny-sur-Marne), POIX Patrick (Sergy), LECLERC Philippe (Montlevon), GIRARDIN Daniel (Trélou-sur-Marne), RIBOULOT Marie-C (Chézy-sur-
Marne), OLIVIER Martine (Fère-en-Tardenois), GABRIEL Madelaine (Fère-en-Tardenois), PLATEAUX Jean (Vice-Président de la C4), LOISAU Patricia (La
Chapelle sur Chézy), PLANSON Patricia (Charly-sur-Marne), BERAUX Jean-Claude (Chézy-sur-Marne), LAHOUATI Bruno (Vallée-en-Champagne),
TROUBLE Pierre (Vallée-en-Champagne), CARDINET Adeline (PETR – UCCSA), WAYMEL Géry (PETR - UCCSA).

Atelier du 09/11/2023 : DEVRON Olivier (Président du PETR – UCCSA), FUSELIER Michèle (Vice-présidente du Département de l’Aisne), HAY Etienne
(Président de la CARCT), PLATEAUX Jean (Vice-président de la C4), DAVESNE Jean-Michel (CODEV), Frédéric TOUTEE (ENEDIS), Florence HIERNARD
(C4), DELORMEL Frédéric (GRDF), SCARNA Stéphanie (SEM Energie HDF), PASQUIER François (Chambre des Métiers et de l’Artisanat HDF), VIET
Sandrine (USESA), MARGINIER Eric (USESA), LAURENT Benjamin (PETR – UCCSA), ANDRADE Frédéric (Mission Coteaux, Maisons et caves de
Champagne), OLIVIER Martine (CARCT), MARCHAL Philippe (Vice-président de l’USESA), LEFEVRE Nathalie (CARCT), COUVREUR Bernard (CARCT),
MAUVAIS Julie (SGV Champagne), ALAIN Frédérique (CAUE 02), GALLOUX Benjamin (Maison du tourisme des Portes de Champagne), RAUTUREAU
Guillaume (Chambre d’agriculture de l’Aisne), CARDINET Adeline (PETR – UCCSA), WAYMEL Géry (PETR - UCCSA).

Atelier du 05/12/2023 : 21 participants et 4 membres de l’équipe technique PCAET (BL + PETR)

Contributions reçues pour le plan d’action :

CARCT, USESA, USEDA, Maison du tourisme, GRDF, Mission UNSECO, GRDF, Syndicat général des vignerons, Globe 21, PATS, AMAP, Conservatoire
des espaces naturels Hauts-de-France, Chambre d’agriculture

Communes : Vallée en Champagne, La Chapelle-sur-Chézy, Montreuil-aux-Lions, Charly-sur-Marne, Romeny-sur-Marne, Essises, Villiers-Saint-Denis



Contexte et objectifs
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Indicateur
s d’impact

Objectifs
à 2030

▪

Impacts climat-air-
énergie

Adaptation au 
changement climatique

Réduction des 
émissions de GES

Maîtrise énergétique Émissions de polluants 
atmosphériques

Séquestration Production d’EnR

pos

pos

pos
pos

pos

TITRE DE L’ACTION

Guide de lecture

Cobénéfices socio-
économiques et 

environnementaux

•

Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
plan d'action territorial

pour le bilan à mi-parcours et
l’évaluation finale du PCAET

Indicateurs de suivi 
opérationnel

Objectif à 2030
(fin du PCAET)

Action prioritaire

Pour le suivi annuel

Évaluation de la contribution aux 
différents objectifs du PCAETMise en avant de 

bénéfices de l’action
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Guide de lecture
H

A
B

 1
.1

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

2025-2027 2028-2030

Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
plan d'action territorial

Mesure 
concrète

Porteur de 
l’action = 

garant de la 
mise en œuvre 

de l’action

Partenaires = 
impliqués dans 

la mise en 
œuvre pour 
divers rôles : 
financeur / 

appui 
technique…

Opportunités 
de synergie 

avec 
programme 

existant

Mise en 
évidence des 

actions 
nouvelles Rôle direct = 

mise en œuvre

Rôle de 
coordination = 

Pilote

Action portée 
par un acteur 
externe = Rôle 

de suivi

Action à démarrer en 
1ère partie ou en 2ème

partie de PCAET



Contexte et objectifs

Le secteur résidentiel du PETR-UCCSA est caractérisé par une majorité de maisons individuelles (77%), caractéristique de la ruralité du territoire. Ce
secteur représente le 2ème poste de consommation énergétique (27%) du territoire et 53% du parc est considéré comme énergivore (étiquettes E, F et
G). La rénovation des logements est le 1er levier de réduction des consommations d’énergie pour le bâtiment.
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Indicateur
s d’impact

▪ Nombre de logements énergivores (étiquettes E, F, G)

▪ Nombre de logements rénovés énergétiquement

▪ Consommation d’énergie du secteur résidentiel

▪ Emissions de GES du secteur résidentiel

Objectifs 
à 2030 
(fin du 
PCAET)

▪ Réduction de 100% pour les résidences principales

▪ 5 000 rénovations énergétiques performantes

▪ Réduction de 34%

▪ Réduction de 70%

Impacts climat-air-
énergie

Adaptation au 
changement climatique

Réduction des 
émissions de GES

Maîtrise énergétique Émissions de polluants 
atmosphériques

Séquestration Production d’EnR

pos

pos

pos
pos

pos

ACTION HAB1 : ACCOMPAGNER LA RÉNOVATION DES LOGEMENTS

I. Des logements performants, rénovés de façon efficace et vertueuse 

Cobénéfices socio-
économiques et 

environnementaux

• Création d’emplois locaux pérennes : rénovation 
• Baisse de la facture énergétique des ménages 
• Amélioration du confort thermique et de la qualité de vie
• Réduction de la précarité énergétique

Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
plan d'action territorial

Indicateurs de suivi 
opérationnel

Nombre de projets de rénovation 
énergétique financés par les aides 
locales

Nombre de particuliers conseillés Nombre de particuliers formés à 
l’auto-rénovation

Nombre d’audits énergétiques 
soutenus

Objectif à 2030
(fin du PCAET)

1 000 2000 2 000 5 000

Incidences 
environnementales 

négatives 
potentielles

• Patrimoine bâti (isolation par l’extérieur)
• Biodiversité (condamnation gîtes chiroptères, 

nidification)
• Production de déchets suite aux travaux
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H
A

B
 1

.1 Accompagner les bailleurs
sociaux pour accélérer la
rénovation

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

EPCI (via les 
Conventions 

d’utilité 
sociale) 

Bailleurs 
sociaux
CODEV

EPCI
Communes

CRTE
Convention 

d’utilité sociale
Oui Pilote

2025-2027 2028-2030

ACTION HAB1 : ACCOMPAGNER LA RÉNOVATION DES LOGEMENTS
H

A
B

 1
.2

Proposer des prestations
de conseil local et neutre
pour les maisons
individuelles et les
copropriétés pour la
réalisation de rénovations
et dans le changement de
mode de chauffage
(remplacement chaudière
fioul ou foyer ouvert bois)

Élargir le périmètre du guichet
unique CARCT, renforcer les
permanences dans les autres
communes du PETR

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

PETR / EPCI

CAUE (conseil) ; 
CPIE (lien avec 

les particuliers) ;
Architecte des 
Bâtiments de 

France ; Espaces 
conseil France 
Rénov’ ; GRDF 
(identification 

des foyers)

Espace conseil 
France 

Rénov’(Pacte 
territorial avec 

l’Etat et 
l’ANAH)
LEADER

Aide de l’ADIL

Renforcement 
action 

existante
Porteur 

2025-2027 2028-2030

H
A

B
 1

.3 Accompagner les
particuliers à l’auto-
rénovation

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

PETR UCCSA Associations - - Pilote

2025-2027 2028-2030

https://aides-territoires.beta.gouv.fr/aides/391b-informer-et-conseiller-les-administres-du-ter/
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H
A

B
 1

.4 Aider à chercher des
financements pour les
audits énergétiques pour
les particuliers

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

PETR UCCSA
EPCI (Habitat)

France Rénov
Communes

MaPrimeRénov’
Organisation de 

stands de 
sensibilisation 

et balades 
thermiques (Fra

nce’Rénov)
LEADER

Oui Met en œuvre

2025-2027 2028-2030

H
A

B
 1

.5

Mettre en place une
assistance à maîtrise
d’ouvrage publique pour le
montage de dossiers, le
suivi des chantiers des
particuliers et assurer des
travaux de qualité

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

EPCI

CAUE (conseil)
EPCI ou PETR 
(financeur)

Maison France 
Services (lieu) ; 

HdF Pass 
Rénovation

Mon 
Accompagnateur 

Rénov’
LEADER

Oui Suivi

2025-2027 2028-2030

H
A

B
 1

.6 Poursuivre le travail
collaboratif avec les
architectes des bâtiments
de France (ABF) et le CAUE

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

EPCI

CAUE
ABF

Département
Communes

PETR - UCCSA

formation 
dans le cadre 
de l'OPAH –

à Neuilly Saint-
Front en 

octobre 2022 

Oui Suivi

2025-2027 2028-2030

ACTION HAB1 : ACCOMPAGNER LA RÉNOVATION DES LOGEMENTS



Impacts climat-air-
énergie

Adaptation au 
changement climatique

Réduction des 
émissions de GES

Maîtrise énergétique Émissions de polluants 
atmosphériques

Séquestration Production d’EnR

Contexte et objectifs

La rénovation des logements est un levier d’action très important pour réduire les consommations énergétiques, développé dans l’action HAB1. Afin de
répondre à la massification des rénovations de façon vertueuse, et de développer l’économie locale, la filière locale d’éco-rénovation est encouragée,
par le développement de la production, de la transformation et de l’usage de matériaux à faible impact environnemental. Ces matériaux sont une source
de stockage carbone et sont également mieux adaptés au confort d’été pour les périodes de chaleur dans les bâtiments.
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Indicateur
s d’impact

▪ Nombre d’entreprises de la filière éco-rénovation

▪ Volume de production de matériaux biosourcés locaux

▪ Part de matériaux biosourcés et/ou locaux dans les
rénovations sur le territoire

Objectifs 
à 2030 
(fin du 
PCAET)

▪ Objectif à définir

▪ Objectif à définir

▪ 30%

ACTION HAB2 : STRUCTURER LA FILIÈRE LOCALE D'ÉCO-RÉNOVATION

I. Des logements performants, rénovés de façon efficace et vertueuse 

pos

pos

pos
pos

pos

Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
plan d'action territorial

Indicateurs de suivi 
opérationnel

Nombre d’artisans de la rénovation et de la construction formés à 
l’utilisation de matériaux biosourcés

Nombre de projets d’éco-rénovation soutenus

Objectif à 2030 
(fin du PCAET)

40% des artisans locaux de la filière 2000

Cobénéfices socio-
économiques et 

environnementaux

• Création d’emplois locaux pérennes : filière éco-matériaux
• Amélioration du confort thermique et de la qualité de vie

Incidences 
environnementales 

négatives 
potentielles

• Patrimoine bâti (isolation par l’extérieur)
• Biodiversité (condamnation gîtes chiroptères, 

nidification)
• Production de déchets suite aux travaux
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H
A

B
 2

.1

Renforcer la formation des
artisans pour assurer des
rénovations de qualité (bâti
ancien, confort d’été,
matériaux locaux…)

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

EPCI (OPAH)

CAPEB
CMA
CAUE
CD2E

Mission Unesco 
(communication)

OPAH
Renforcement 

action 
existante

Suivi

2025-2027 2028-2030

H
A

B
 2

.3

Soutenir les acteurs de
l’éco-rénovation dans les
projets de rénovation de
bâtiments publics (aide la
rédaction de CCTP…)

Action en lien avec Action COL 2.1

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

PETR UCCSA
EPCI

Communes
Département

CAPEB
Stratégie du 
département

En cours de 
réflexion 
(CARCT)

Met en œuvre 
sur son 

patrimoine ;
Suivi pour le 

reste

2025-2027 2028-2030

ACTION HAB2 : STRUCTURER LA FILIÈRE LOCALE D'ÉCO-RÉNOVATION
H

A
B

 2
.2

Mettre en place des aides
bonus pour la rénovation
globale et une bonification
des aides pour l’utilisation
de matériaux biosourcés
Changement des critères des
aides et des enveloppes au
moment du renouvellement des
OPAH en cours,

Plafond de ressources à étudier

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

EPCI
ANAH

Mission Unesco 
(communication)

OPAH ou 
futur 

dispositif 

Renforcement 
action 

existante
Suivi

2025-2027 2028-2030
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H
A

B
 2

.5

Soutenir des projets de
production et de
transformation de
matériaux locaux

(suite action 2.4)

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

EPCI (dév. éco)

CMA
CAPEB
CAUE

Mission Unesco

LEADER Oui Suivi

2025-2027 2028-2030

H
A

B
 2

.6

Mettre en lien les
particuliers avec les acteurs
de la filière : producteurs,
artisans utilisateurs… et
présenter les vertus de ces
matériaux

Porteur Partenaire(s)
Programm

es liés
Action nouvelle

Rôle du 
PETR

Temporalité

Guichet de 
conseil à la 
rénovation

CAPEB ; CMA
Artisans 

Architectes locaux 
Mission Unesco

LEADER
Renforcement 

action existante
Suivi

2025-2027 2028-2030

H
A

B
 2

.4

Faire une étude sur le
gisement local et les filières
possibles (paille, chanvre,
liège, marc de champagne,
copeaux de bois,
miscanthus…)

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

EPCI (dév. éco)

ADEME HDF ; 
CMA ; Chambre 

Agriculture ;
USESA (soutien 

à l’implan-
tation de 

cultures BNI*)
EPCI (dév. éco)

LEADER
En cours de 

réflexion 
(CARCT)

Suivi

2025-2027 2028-2030

ACTION HAB2 : STRUCTURER LA FILIÈRE LOCALE D'ÉCO-RÉNOVATION



Impacts climat-air-
énergie

Adaptation au 
changement climatique

Réduction des 
émissions de GES

Maîtrise énergétique Émissions de polluants 
atmosphériques

Séquestration Production d’EnR

Contexte et objectifs

Le changement climatique représente plusieurs menaces sur le territoire : canicules, pluies intenses… qui seront plus fréquentes. Les projets de
renaturation/ végétalisation sont des solutions efficaces pour créer des espaces de fraicheur et mieux gérer les eaux pluviales. En particulier,
l’aménagement des cours d’écoles et espaces publics vise à réduire les risques pour les enfants, un public sensible, et à améliorer la qualité de vie pour
les habitants du territoire.

33

Indicateur
s d’impact

▪ Cours d’écoles renaturées et/ou végétalisées et/ou ombragées 

▪ % des espaces publics renaturés et/ou végétalisés et/ou ombragés 

Objectifs
à 2030

▪ Toutes les écoles

▪ 80%

pos

pos

pos
pos

pos

ACTION HAB3 : VÉGÉTALISER LES ESPACES URBAINS ET LES COURS D’ÉCOLES ET PLANTER DES ARBRES

I. Des logements performants, rénovés de façon efficace et vertueuse 

Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
plan d'action territorial

Cobénéfices socio-
économiques et 

environnementaux

• Amélioration de la qualité de vie des élèves et enseignants
• Amélioration de la qualité de vie des habitants

Indicateurs de suivi 
opérationnel

Nombre de permis de végétalisation 
délivrés

Nombre d’opérations de plantation Surface urbaine végétalisée

objectif à 2030 (fin du 
PCAET)

200 100 à définir

Incidences 
environnementale

s négatives 
potentielles

• Consommation d’eau pour l’arrosage des végétaux 
en milieu urbain
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certaines communes n’ont pas connaissance de ce permis.

Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
plan d'action territorial

H
A

B
 3

.1

Végétaliser (et débitumer)
les cours d’école, de crèche,
les espaces publics
minéralisés (places, rues,
cimetières…)

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

Communes

EPCI
Ecoles

Educ. Nat.
Etat

Mission Unesco

FEDER ou LEADER
Fonds Vert

Les cours Oasis
Aménagement de 

la zone Europe
Opérations 
« Villages et 

Coteaux Propres »

-

Suivi
Mutualisation 
pour trouver 

des 
financements

2025-2027 2028-2030

H
A

B
 3

.2

Mettre en place le permis
de végétaliser1 pour inciter
les particuliers à végétaliser
l’espace public

Exemple : Ville de Périgueux (lien)

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

Communes
EPCI

Mission 
Unesco

Projet AVEC 
(Adaptation du 

Végétal au 
Climat de 
demain)

Oui Suivi

2025-2027 2028-2030

H
A

B
 3

.3

Organiser des opérations
collectives de plantation
d’arbres auprès des
particuliers

Plantation d’un arbre à chaque
naissance par la commune,
organisation d’échanges de
végétaux, opérations « Villages et
Coteaux Propres »

Porteur Partenaire(s)
Programme

s liés
Action nouvelle

Rôle du 
PETR

Temporalité

Communes

EPCI, USESA
Associations

CODEV
Mission Unesco 

(animateur 
d’évènement)

France 2030 
: planter 1 

milliard 
d’arbres

Promotion 
plantation de haies 

CARCT
Bourses/ trocs 

organisés par les 
communes

Suivi

2025-2027 2028-2030

ACTION HAB3 : VÉGÉTALISER LES ESPACES URBAINS ET LES COURS D’ÉCOLES ET PLANTER DES ARBRES

https://perigueux.fr/perigueux-au-quotidien/environnement/le-permis-de-vegetaliser.html


Impacts climat-air-
énergie

Adaptation au 
changement climatique

Réduction des 
émissions de GES

Maîtrise énergétique Émissions de polluants 
atmosphériques

Séquestration Production d’EnR

Contexte et objectifs

Le territoire du Sud de l’Aisne a vécu un phénomène d’étalement urbains, avec de nouvelles constructions et moins de population dans les centres
bourgs. Cela a conduit à une baisse de la qualité de certains logements dans ces centres et à la vacance de certains logements, qui pourraient être
réhabilités afin d’accueillir des habitants, d’autant plus dans une perspective de freiner l’artificialisation des sols. Cette revitalisation des centres
permettrait aussi de réduire la dépendance à la voiture qui est induite par l’étalement urbain. Sur le territoire la part des logements vacants est de 10%
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Indicateurs 
d’impact

▪ Consommation d’espace

▪ Part des logements desservis par les transports en commun

▪ Part des logements desservis par les réseaux de chaleur

▪ Part des logements vacants

Objectifs
à 2030

▪ Division par 2

▪ À définir

▪ À définir

▪ 8% en 2040

pos

pos

pos
pos

pos

ACTION HAB4 : AMÉLIORER LA QUALITÉ DE L'HABITAT ET DE L'URBANISME

I. Des logements performants, rénovés de façon efficace et vertueuse 

Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
plan d'action territorial

Indicateurs de suivi opérationnel et
Nombre de logements vacants réhabilités Nombre d’habitants sensibilisés au risque de retrait-

gonflement des argiles (RGA)

Objectif à 2030 (fin du PCAET) 40 par an en moyenne 100% des habitants exposés à ce risque

Cobénéfices socio-
économiques et 

environnementaux

• Revitalisation des centres villes et centres bourgs
• Amélioration de la qualité de l’habitat
• Attractivité du territoire
• Baisse des pertes économiques liées aux infrastructures 

endommagées par le risque RGA.

Incidences 
environnementales 

négatives 
potentielles

• Pas d’incidences négatives relevées
• Possible incidence sur le Réseau Natura 2000
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H
A

B
 4

.1 Poursuivre et renforcer la
réhabilitation les logements
vacants (en particulier au-
dessus des commerces)

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

Communes et 
EPCI

• Service « Zéro 
logement 
vacant »

• Action cœur 
de ville

• Petite ville de 
demain

• OPAH et 
PLUiH (CARCT)

Réflexion en 
cours PLUi-H 

(CARCT)
Suivi

2025-2027 2028-2030

H
A

B
 4

.2 Instaurer une taxe
d’habitation sur les
logements vacants

Exemple : CC Dronne et Belle

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

EPCI et/ou 
Communes

Service « Zéro 
logement 
vacant »

Petite ville de 
demain

21 participants 
et 4 membres 

de l’équipe 
technique 

PCAET (BL + 
PETR)

Suivi

2025-2027 2028-2030

H
A

B
 4

.3

Instaurer le permis de louer
en zone d’habitat dégradé

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

EPCI
Communes 
(Charly…)

Service « Zéro 
logement 
vacant »

Réflexion en 
cours CARCT

Suivi

2025-2027 2028-2030

ACTION HAB4 : AMÉLIORER LA QUALITÉ DE L'HABITAT ET DE L'URBANISME
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1 : Informer sur la nature et le fonctionnement de ce dispositif. En effet
certaines communes n’ont pas connaissance de ce permis.

PPR : Plan de prévention des risques

* https://librairie.ademe.fr/urbanisme-territoires-et-sols/6019-recueil-
de-documents-d-urbanisme-pour-la-transition-ecologique.html

H
A

B
 4

.4

Donner la priorité à l’urbanisation 
des dents creuses

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du 

PETR
Temporalité

EPCI 
(Urbanisme / 

habitat)

Etat 
(financeurs)

Mission 
Unesco 
(appui)

PLUi et 
PLUiH

Renforcement 
action 

existante
Suivi

2025-2027 2028-2030

H
A

B
 4

.5

Utiliser les documents SCOT, PLU et 
PLUi pour favoriser la construction 
bas-carbone/biosourcée, la 
densification, permettre le 
raccordement aux réseaux de 
chaleur et prévenir des risques 
climatiques 

Voir guide ADEME pour exemples
inspirants*

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

EPCI, 
Communes 

et PETR 
UCCSA

Communes
SCOT, PLU

PLUi (H)

Renforcement 
action 

existante

Mise en 
œuvre (SCOT)

2025-2027 2028-2030

Au fil des révisions SCOT 
PLU et PLUi

ACTION HAB4 : AMÉLIORER LA QUALITÉ DE L'HABITAT ET DE L'URBANISME
H

A
B

 4
.6

Informer les futurs habitants et 
adapter les règles de construction 
au risque de retrait-gonflement 
des argiles

La communication auprès des
propriétaires sera complémentaire aux
dispositions légales (lors de la vente),
celle-ci pourra se faire via le PLUiH

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

Communes
EPCI (PLUi)
Géorisques

PPR* 
Géorisques 

(base de 
données)

Plans 
communaux 

de sauvegarde

Renforcement 
action 

existante
Pilote

2025-2027 2028-2030

https://librairie.ademe.fr/urbanisme-territoires-et-sols/6019-recueil-de-documents-d-urbanisme-pour-la-transition-ecologique.html
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-territoires-et-sols/6019-recueil-de-documents-d-urbanisme-pour-la-transition-ecologique.html


Impacts climat-air-
énergie

Adaptation au 
changement climatique

Réduction des 
émissions de GES

Maîtrise énergétique Émissions de polluants 
atmosphériques

Séquestration Production d’EnR

Contexte et objectifs

Le secteur des transports est le 2ème secteur émetteur de gaz à effet de serre sur le territoire du PETR et sa consommation énergétique est presque
exclusivement dépendante des produits pétroliers. Le secteur des transports regroupe la mobilité des habitants du territoire ainsi que du transport de
marchandises (fret). Au carrefour de trois régions (Hauts-de-France, Île-de-France et Grand-Est), son positionnement attractif induit l’importance du
transport de marchandises. Le transport routier représente 27% de la consommation d’énergie sur le territoire (dont 18% pour la mobilité des personnes
et 9% pour le fret) et 22% des émissions de gaz à effet de serre.
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II. Des mobilités plus actives et plus collectives

Indicateur
s d’impact

▪ Émissions de polluants atmosphériques liées au
transport routier

▪ Emissions de GES des transports routiers

Objectifs
à 2030

▪ Baisse de 36% des oxydes d’azote (NOx) et de 40% des
particules fines (PM2.5)

▪ Réduction de 33%

ACTION MOB1 : PERMETTRE LES ALTERNATIVES AUX CARBURANTS PÉTROLIERS

pos

pos

pos
pos

pos

Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
plan d'action territorial

Indicateurs de suivi 
opérationnel

Nombre de points de recharge électrique 
(IRVE) installés sur le territoire

Nombre de points de recharge 
déployés par des acteurs non 
contraints

Nombres de transporteurs engagés 
dans le renouvellement de leur flotte

objectif à 2030 (fin du 
PCAET)

1 058 350 À définir

Cobénéfices socio-
économiques et 

environnementaux

• -

Incidences 
environnementales 

négatives 
potentielles

• Artificialisation des sols (en cas de création d’infrastructures)
• Paysage
• Biodiversité
• Risques (ruissellement)
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M
O

B
  1

.1

Déployer les bornes de
recharge électrique sur le
territoire

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

USEDA
CCI

Département

CRTE
SDRIVE
LEADER

Renforcement 
action 

existante
Suivi 

2025-2027 2028-2030

M
O

B
  1

.2

Inciter les entreprises à
installer des bornes de
recharge électrique

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

PETR UCCSA
USEDA

CCI
Département
Entreprises
Communes 

(Charly)

Territoire 
d’industrie

SDRIVE
LEADER

Renforcement 
action 

existante
Pilote 

2025-2027 2028-2030

M
O

B
  1

.3

Travailler avec les
propriétaires publics et
privés de flottes lourdes
(cars, camions, bus) pour les
inciter à renouveler la flotte
et avoir une station de
carburants alternatifs
(bioGNV par exemple)

Travailler aussi pour des bus
plus petits en fonction de la
fréquentation

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du 

PETR
Temporalité

EPCI 
(Mobilité)

Communes ; 
Syndicats de 
collecte des 

déchets ;
GRDF (fédé-
ration des 
acteurs) ; 

Société SEVEN 
(bioGNV et 
Hydrogène)

Stratégie du 
département ; 

Fret 21 ; 
Etude 

transformation 
zone de l’Europe 

(CARCT)

Renforcement 
action 

existante
Suivi 

2025-2027 2028-2030

ACTION MOB1 : PERMETTRE LES ALTERNATIVES AUX CARBURANTS PÉTROLIERS



Contexte et objectifs

Le mode de transport privilégié par les habitants du PETR UCCSA est l’automobile et plus de la moitié des déplacements quotidiens concernent des
distances supérieures à 50 km, en raison de la concentration des emplois autour de pôles économiques. Le secteur des transports regroupe la mobilité
des habitants du territoire ainsi que du transport de marchandises (fret) et représente 27% de la consommation d’énergie, dont 18% pour la mobilité et
22% des émissions de GES. Le télétravail est une piste d’action intéressante pour réduire la dépendance des usagers à la voiture et donc les émissions et
les consommations d’énergie. À noter que l’action MOB 4.2 vise à mobiliser les entreprises sur les enjeux de mobilité, dont le télétravail.
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II. Des mobilités plus actives et plus collectives

Indicateur
s d’impact

▪ % des actifs pratiquant le télétravail

▪ Nombre d’usagers des espaces de coworking

▪ Trafic routier des actifs (flux pendulaires

Objectifs
à 2030

▪ À définir

▪ À définir

▪ Réduction

ACTION MOB2 : FAVORISER LE TÉLÉTRAVAIL

Impacts climat-air-
énergie

Adaptation au 
changement climatique

Réduction des 
émissions de GES

Maîtrise énergétique Émissions de polluants 
atmosphériques

Séquestration Production d’EnR

pos

pos

pos
pos

Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
plan d'action territorial

Cobénéfices socio-
économiques et 

environnementaux

• Convivialité et rencontres locales (espaces de 
coworking)

Indicateurs de suivi opérationnel Nombre d’espaces de coworking

Objectif à 2030 (fin du PCAET) à définir

Incidences 
environnementales 

négatives 
potentielles

• Artificialisation des sols (en cas de création 
d’infrastructures)

• Paysage
• Biodiversité
• Risques (ruissellement)
• Possible incidence sur le Réseau Natura 2000
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M
O

B
  2

.1

Créer des espaces de
coworking

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

EPCI

Département
CCI

Entreprises
Région HDF

LEADER
Action déjà en 
cours (espace 
de coworking 

CARCT)

Suivi

2025-2027 2028-2030

M
O

B
  2

.2

Terminer le déploiement de
la fibre

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

USEDA Département
Stratégie du 

département
Action réalisée Suivi

2025-2027 2028-2030

Action réalisée

ACTION MOB2 : FAVORISER LE TÉLÉTRAVAIL



Contexte et objectifs

Le mode de transport privilégié par les habitants du PETR UCCSA est l’automobile et plus de la moitié des déplacements quotidiens concernent des
distances supérieures à 50 km, en raison de la concentration des emplois autour de pôles économiques. Le secteur des transports représente 27% de la
consommation d’énergie dont 18% pour la mobilité et 22% des émissions de GES. Or la répartition des bassins d’emploi permet la mutualisation des
déplacements quotidiens ainsi que le déploiement de transports en commun dédiés et donc favorise l’intermodalité.
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II. Des mobilités plus actives et plus collectives

Indicateur
s d’impact

▪ Part modale des transports en commun
Objectifs
à 2030

▪ En augmentation

ACTION MOB3 : TRAVAILLER AVEC LA RÉGION POUR RENFORCER LA DESSERTE DE BUS ET DE TRAIN ET 
L'INTERMODALITÉ 

Impacts climat-air-
énergie

Adaptation au 
changement climatique

Réduction des 
émissions de GES

Maîtrise énergétique Émissions de polluants 
atmosphériques

Séquestration Production d’EnR

pos
pos

Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
plan d'action territorial

Indicateurs de suivi 
opérationnel

Desserte de bus, car et train Nombre de gares et arrêt de car / bus 
équipés de parkings vélos

Fréquentation des trains, cars et bus

objectif à 2030 (fin du 
PCAET)

Amélioration de la desserte (à préciser) 60 % En augmentation

Cobénéfices socio-
économiques et 

environnementaux

• Accessibilité pour les personnes non véhiculées : 
emploi, services, commerces…

Incidences 
environnementales 

négatives 
potentielles

• Artificialisation des sols (en cas de création 
d’infrastructures)

• Paysage
• Biodiversité
• Risques (ruissellement)
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Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
plan d'action territorial

M
O

B
  3

.1

Faire connaitre les besoins
locaux en transports en
commun

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

EPCI (Mobilité)

RTA*, Région 
HDF,

Communes
Entreprises
Maison du 
Tourisme

Territoire 
d’industrie

Non Suivi

2025-2027 2028-2030

M
O

B
  3

.2 Travailler en partenariat
avec la Région pour
favoriser l'intermodalité et
renforcer l'offre de
transports en commun

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

EPCI (Mobilité)
Région

Département

• Stratégie du 
département

• Contrat 
Opérationnel 
de Mobilité 

Oui Suivi

2025-2027 2028-2030

M
O

B
  3

.3

Installer des parkings vélos
près des gares

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

EPCI (Mobilité)

Région
Département

Maison du 
Tourisme

• Plan vélo 
CARCT

• Programme 
Alvéole+

• Territoire 
d’industrie

• LEADER

Renforcement 
action 

existante
Suivi

2025-2027 2028-2030

ACTION MOB3 : TRAVAILLER AVEC LA RÉGION POUR RENFORCER LA DESSERTE DE BUS ET DE TRAIN 
ET L'INTERMODALITÉ 
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Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
plan d'action territorial

M
O

B
  3

.4

Renforcer le transport
solidaire (transport à la
demande)

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

EPCI (Mobilité)

Département
CODEV

La Chapelle sur 
Chézy

TAD sur la 
CARCT

AMI TIMS 
(CLER)
PAMS*
LEADER

Renforcement 
action 

existante
Suivi

2025-2027 2028-2030

ACTION MOB3 : TRAVAILLER AVEC LA RÉGION POUR RENFORCER LA DESSERTE DE BUS ET DE TRAIN 
ET L'INTERMODALITÉ 



Contexte et objectifs

Les habitants du territoire sont fortement dépendants de la voiture pour leur déplacements quotidien lié au caractère rural du territoire ainsi qu’à la
répartition des bassins d’emploi. Le secteur des transports représente 27% de la consommation d’énergie et 22% des émissions de GES. Or la
concentration des lieux d’activité favorise la mutualisation des déplacements en voiture, pour réduire la part de l’autosolisme dans les déplacements
quotidiens. La mise en lien des utilisateurs, la réalisation de plan de mobilité interne de la part des entreprises sont autant de leviers pour participer à la
transformation de la mobilité.
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II. Des mobilités plus actives et plus collectives

Indicateur
s d’impact

▪ Part modale du covoiturage

▪ Part de l’autosolisme

Objectifs
à 2030

▪ 40%

▪ 1 trajet sur 3

ACTION MOB4 : FAVORISER LA PRATIQUE DU COVOITURAGE

Impacts climat-air-
énergie

Adaptation au 
changement climatique

Réduction des 
émissions de GES

Maîtrise énergétique Émissions de polluants 
atmosphériques

Séquestration Production d’EnR

pos

pos

pos
pos

Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
plan d'action territorial

Indicateurs de suivi 
opérationnel

Nombre d’aires de covoiturage sur le 
territoire

Part des entreprises ayant un plan de 
mobilité ou plan de mobilité commun

Nombre d’usagers du réseau local de 
covoiturage spontané 

objectif à 2030 (fin du 
PCAET)

À définir 100% des entreprises de plus de 50 
employés

En augmentation chaque année

Cobénéfices socio-
économiques et 

environnementaux

• Réduction de la facture énergétique des carburants
• Convivialité et rencontres (covoiturage)

Incidences 
environnementales 

négatives potentielles

• Pas d’incidences relevées
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Fiche action MOB4 : Favoriser la pratique du covoiturage
M

O
B

  4
.1

Mettre en place des aires de
covoiturage sur des
parkings existants

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

EPCI
Communes

HDF Mobilité

Territoire 
d’industrie 

(desserte des 
zones 

d'activités) ; 
Aire à Rocourt 
Saint-Martin, 

Charly…

Renforcement, 
en cours de 

réflexion 
(Château-
Thierry, La 

Chapelle sur 
Chezy)

Suivi

2025-2027 2028-2030

M
O

B
  4

.2 Inciter à la mise en place de
plans de déplacements dans
les entreprises ou inter-
entreprises (pour le
télétravail et le covoiturage)

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

EPCI
Entreprises 

CCI

Territoire 
d’industrie 

(desserte des 
zones 

d'activités)

Oui Suivi

2025-2027 2028-2030

Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
plan d'action territorial



Contexte et objectifs

Le territoire connaît un taux de motorisation élevé et une forte dépendance à l’automobile (79% des déplacements domicile-travail à l’échelle du PETR). 
En effet, ceci s’explique par un phénomène de périurbanisation marquée qui augmente les distances de déplacement et par un déficit d’information sur 
l’offre de transport sur le territoire. Cette dépendance rend les ménages vulnérables à la hausse du prix des carburants et contribue de manière 
significative aux émissions de GES : 22% des émissions pour l’ensemble des transports (mobilité des habitants et fret). La diversification des modes de 
transports passera également par le développement de la pratique du vélo, la CARCT a en effet déjà réalisé son plan vélo.
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II. Des mobilités plus actives et plus collectives

Indicateurs 
d’impact

▪ Part des actifs travaillant à moins de 10km de leur domicile qui utilise
le vélo (ou autres modes actifs) comme mode de transport principal

▪ Part des petits trajets (de 0,5 km à 5km) effectués en vélo ou autre
mode de déplacement actif

Objectifs à
2030

▪ 80%

▪ 80%

ACTION MOB5 : DÉVELOPPER ET SÉCURISER LES ITINÉRAIRES CYCLABLES

Impacts climat-air-
énergie

Adaptation au 
changement climatique

Réduction des 
émissions de GES

Maîtrise énergétique Émissions de polluants 
atmosphériques

Séquestration Production d’EnR

pos

pos

pos
pos

Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
plan d'action territorial

Indicateurs de suivi 
opérationnel et 

objectif à 2030 (fin 
du PCAET)

Nombre de km de voie 
cyclable sécurisée

Part des voies cyclables 
sécurisée dotées de 
signalisation

Part des actions du Plan vélo 
mises en œuvre

Linéaire d'aménagement 
cyclables réalisés

En augmentation chaque 
année 

Objectif : 80% Objectif : 80% Objectif : 30 km en 2028

Cobénéfices socio-
économiques et 

environnementaux

• Amélioration de la santé des habitants
• Amélioration de la sécurité routière
• Accessibilité renforcée à la mobilité

Incidences 
environnementales 

négatives potentielles

• Artificialisation des sols (en cas de création 
d’infrastructures)

• Paysage
• Biodiversité
• Risques (ruissellement)
• Possible incidence sur le Réseau Natura 2000
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M
O

B
  5

.1 Identifier les manques de
continuité des itinéraires
cyclables (plan vélo sur la
C4 articulé avec celui de la
CARCT)

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

EPCI (Mobilité)
Communes

Département
Plan vélo 

CARCT

Renforcement 
action 

existante
Suivi

2025-2027 2028-2030

M
O

B
  5

.2

Créer des voies cyclables
sécurisée sur les voies les
plus passagères

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

EPCI (Mobilité)
Communes

Département
Plan vélo 

CARCT
Oui Suivi

2025-2027 2028-2030

M
O

B
  5

.3

Finaliser la véloroute 52
touristique

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

Département

Communes 
(Charly)

EPCI
Département 

VNF

Plan vélo 
CARCT

Oui Suivi

2025-2027 2028-2030

ACTION MOB5 : DÉVELOPPER ET SÉCURISER LES ITINÉRAIRES CYCLABLES
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Fiche action MOB5 : Développer et sécuriser les itinéraires cyclables
M

O
B

 5
.4 Installer des panneaux de

signalisation pour les
cyclistes, indiquant les
trajets sécurisés (plan de
jalonnement)

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

Communes
EPCI

Département

Plan vélo 
CARCT

LEADER
Oui Suivi

2025-2027 2028-2030

M
O

B
 5

.5

Réaliser une carte des
itinéraires cyclables

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

PETR UCCSA
Communes

EPCI
Département

Plan vélo 
CARCT

randonnée.fr
LEADER

Élargir action 
existante

Met en œuvre

2025-2027 2028-2030

M
O

B
 5

.6

Apaiser les centres-bourgs
(réduire la vitesse, zones de
rencontre, chicanes, etc.)

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

Communes
EPCI

Département

Plan vélo CARCT
Zone à 20 et 30 

km/h à 
Château-Thierry

Non (La 
Chapelle sur 

Chezy)
En cours de 

réflexion 
(Charly)

Suivi

2025-2027 2028-2030

ACTION MOB5 : DÉVELOPPER ET SÉCURISER LES ITINÉRAIRES CYCLABLES



Contexte et objectifs

Le territoire connaît un taux de motorisation élevé et une forte dépendance à l’automobile (79% des déplacements domicile-travail à l’échelle du PETR). 
En effet, ceci s’explique par un phénomène de périurbanisation et par un déficit d’information sur l’offre de transport sur le territoire. Cette dépendance 
rend les ménages vulnérables à la hausse du prix des carburants et contribue de manière significative aux émissions de GES : 22% des émissions pour 
l’ensemble des transports (mobilité des habitants et fret). La diversification des modes de transports grâce au développement de la pratique du vélo est 
une piste d’action stratégique pour le territoire et requiert un accompagnement spécifique. Le soutien au développement de la filière, le soutien 
financier aux particuliers, la formation à la sécurité routière sont autant de leviers à actionner pour faciliter ce changement de mobilité.
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II. Des mobilités plus actives et plus collectives

Indicateur
s d’impact

▪ Part modale du vélo
Objectifs
à 2030

▪ Entre 5% et 15%

ACTION MOB6 : ACCOMPAGNER LA PRATIQUE DU VÉLO

Impacts climat-air-
énergie

Adaptation au 
changement climatique

Réduction des 
émissions de GES

Maîtrise énergétique Émissions de polluants 
atmosphériques

Séquestration Production d’EnR

pos

pos

pos
pos

Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
plan d'action territorial

VAE : Vélo à Assistance Electrique

Indicateurs de 
suivi opérationnel 
et objectif à 2030 

(fin du PCAET)

Nombre d’achats de VAE* 
financés

Nombre de contrats de 
location de longue durée de 
VAE*

Nombre de personnes ayant 
assisté à un atelier de remise 
en selle

Nombre d’entreprises de la 
filière vélo

2 000 5 000 à définir à définir

Cobénéfices socio-
économiques et 

environnementaux

• Amélioration de la santé des habitants
• Amélioration de la sécurité routière
• Accessibilité renforcée à la mobilité

Incidences 
environnementales 

négatives potentielles

• Pas d’incidences relevées
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Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
plan d'action territorial

M
O

B
  6

.1 Mettre en place une aide
financière à l’acquisition
d’un VAE* ou d’une VAE
cargo

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

EPCI
PETR - UCCSA

Région
Département

Plan vélo 
CARCT

Aide CARCT

Renforcement 
action 

existante 
(CARCT)

Suivi

2025-2027 2028-2030

M
O

B
  6

.2

Proposer un service de
location longue durée d’un
vélo ou VAE*

En lien avec ECO3.5

Exemple d’action menée : CC 
Périgord Limousin

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

Maison du 
tourisme 

EPCI (Mobilité)

Région
Département

Plan vélo 
CARCT

LEADER
Oui Suivi

2025-2027 2028-2030

M
O

B
  6

.3

Proposer des ateliers de
remise en selle (grand
public, public scolaire…)

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

EPCI (Mobilité, 
événementiel)

Association 
Etoile cycliste  
de Château-

Thierry

Plan vélo 
CARCT

Programme 
Savoir Rouler à 

Vélo
LEADER

Renforcement,
Action de la C4 
dans les écoles

Suivi

2025-2027 2028-2030

ACTION MOB6 : ACCOMPAGNER LA PRATIQUE DU VÉLO
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M
O

B
 6

.4

Proposer des ateliers de
réparation de vélo

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

EPCI (Mobilité)
Associations
Communes

CTE
Plan vélo de la 

CARCT
LEADER

Oui
Pilote / 
soutien

2025-2027 2028-2030

M
O

B
 6

.5

Soutenir l’installation
d’acteurs (association ou
entreprises) de la filière
vélo (création d’un
répertoire thématique
actualisé…)

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

EPCI (dév. Eco)

Association 
Etoile cycliste  
de Château-

Thierry

CRTE
Plan vélo de la 

CARCT
LEADER

Oui Suivi

2025-2027 2028-2030

ACTION MOB6 : ACCOMPAGNER LA PRATIQUE DU VÉLO



Impacts climat-air-
énergie

Adaptation au 
changement climatique

Réduction des 
émissions de GES

Maîtrise énergétique Émissions de polluants 
atmosphériques

Séquestration Production d’EnR

Contexte et objectifs

En dehors de l’industrie (14% des emplois) et de l’agriculture, l’économie locale se compose d’une majorité d’actifs qui travaillent dans le secteur des
commerces, transports et services ainsi que dans le secteur public (administration publique, santé, enseignement, action sociale). Une partie de ces
emplois peuvent contribuer directement à la transition écologique et énergétique, qui nécessite de la main d’œuvre sur de nombreux secteurs : énergie
renouvelable, gestion de l’eau, agroécologie, études, infrastructures et services de transports, accompagnement au changement, formations,
rénovation… Le développement de savoir-faire locaux est également gage de durabilité pour le territoire, avec des emplois pérennes. L’économie du
territoire a donc un enjeu important de transformation et va nécessiter pour ce faire, le développement de savoir-faire locaux durables.
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III. Des activités économiques qui se réinventent pour diminuer leur impact environnemental et 
s’adapter au climat futur 

Indicateur
s d’impact

▪ Nombre d’emplois « verts » sur le territoire

▪ Nombre d’entreprises locales de la filière réparation et
réemploi

Objectifs
à 2030

▪ À définir

▪ En augmentation

ACTION ECO1 : DÉVELOPPER DES EMPLOIS LOCAUX NÉCESSAIRES À LA TRANSITION DURABLE

pos

pos

pos
pos

Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
plan d'action territorial

Indicateurs de suivi opérationnel 

Objectif à 2030 (fin du PCAET)

Nombre d’organismes de formations mobilisés dans la 
démarche

Nombre de projets entrepreneuriaux soutenus 
concourant au développement d’emplois « verts »

à définir au lancement de l’étude 75% des projets économiques soutenus sur le territoire 
sont des emplois « verts »

Impacts indirects

Cobénéfices socio-
économiques et 

environnementaux

• Création d’emplois pérennes
• Attractivité du territoire

Incidences 
environnementales 

négatives 
potentielles

• Paysage (indirectement, pour les activités en lien avec la rénovation 
énergétique)

• Biodiversité (indirectement, pour les activités en lien avec la 
rénovation énergétique)

• Possible incidence sur le Réseau Natura 2000
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Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
plan d'action territorial

Fiche action ECO1 : Développer des emplois locaux nécessaires à la transition durable
EC

O
  1

.1

Identifier les 
compétences nécessaires 
à la transition écologique 
(ex : rénovation, 
agriculture, etc.) et les 
opportunités locales 
(savoir-faire locaux, etc.)

Exemple d’action : PNR du Haut-
Jura

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du 

PETR
Temporalité

EPCI (dév. 
Éco)

CCI ; CMA
Chambre 

d'Agriculture
CAPEB

Organismes de 
formations

CNAM

• LEADER
• Territoire 

d’industrie (Cibler 
et anticiper les 

formations 
nécessaires)

• Action 
économique 

CARCT

Renforcement 
action 

existante
Suivi

2025-2027 2028-2030

EC
O

  1
.2

Travailler avec les 
organismes de formation 
locaux pour intégrer les 
compétences liées à la 
transition écologique et 
énergétique dans les 
formations initiales et 
continues existantes et 
développer de nouvelles 
formations locales

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du 

PETR
Temporalité

EPCI (dév. 
éco)

CCI ; CMA
Chambre 

d'Agriculture
CAPEB

Organismes de 
formation (CFA, 
Lycées, Mission 

Locale)
Mission Unesco 

(sensibiliser)

• LEADER
• Territoire 

d’industrie (Cibler 
et anticiper les 

formations 
nécessaires)

• Association 
« l’outil en main »

Renforcement 
action 

existante
Suivi

2025-2027 2028-2030

À la suite 
de ECO1.2

ACTION ECO1 : DÉVELOPPER DES EMPLOIS LOCAUX NÉCESSAIRES À LA TRANSITION DURABLE

https://aides-territoires.beta.gouv.fr/aides/5195-accueillir-une-association-locale-loutil-en-m/
https://aides-territoires.beta.gouv.fr/aides/5195-accueillir-une-association-locale-loutil-en-m/
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EC
O

  1
.3 Développer une stratégie 

d’accueil des entreprises en 
lien avec les filières 
identifiées 

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

EPCI (dév. éco)
Délégation 
agriculture

LEADER
Renforcement 

action 
existante

Suivi

2025-2027 2028-2030

À la suite 
de ECO1.2

EC
O

  1
.4

Soutenir des projets qui 
s’implantent sur le 
territoire (mettre à 
disposition des locaux, 
réhabiliter une friche, aide 
à l’investissement…)

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

EPCI (dév. éco)

Hauts-de-
France 

Entreprises 
(aides 

financières)

Territoire 
d’industrie 

(friche)
LEADER

Renforcement 
action 

existante 
(friches)

Suivi

2025-2027 2028-2030

EC
O

  1
.5

Intégrer les filières 
identifiées dans des 
démarches de Gestion 
Prévisionnelle des Emplois 
et des Compétences 
Territoriales ou dans les 
expérimentations France 
Travail

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

EPCI (dév. éco)
PETR

CCI
CMA

Chambre 
d'Agriculture

CAPEB
SPEL

Territoire 
d’industrie

LEADER

Renforcement 
action 

existante
Pilote

2025-2027 2028-2030

À la suite 
de ECO1.2

Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
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ACTION ECO1 : DÉVELOPPER DES EMPLOIS LOCAUX NÉCESSAIRES À LA TRANSITION DURABLE



Contexte et objectifs

Les activités économiques du territoire représentent 6% des émissions de gaz à effet de serre totales pour le secteur tertiaire, 21% pour l’industrie et
28% pour l’agriculture. L’économie du territoire a donc un enjeu important de transformation et dans ce cadre les entreprises vont avoir besoin de
conseil et d’accompagnement : formation aux changements de pratique, faciliter l’émergence des nouvelles filières, etc.
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III. Des activités économiques qui se réinventent pour diminuer leur impact environnemental et 
s’adapter au climat futur 

Indicateur
s d’impact

▪ Emissions de GES du secteur industriel

▪ Emissions de GES du secteur tertiaire

▪ Quantité de chaleur fatale récupérée

Objectifs
à 2030

▪ Réduction de 52%

▪ Réduction de 48%

▪ À préciser

ACTION ECO2 : SOUTENIR LES PROJETS DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE DES ENTREPRISES

Impacts climat-air-
énergie

Adaptation au 
changement climatique

Réduction des 
émissions de GES

Maîtrise énergétique Émissions de polluants 
atmosphériques

Séquestration Production d’EnR

pos

pos

pos
pos

Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
plan d'action territorial

Indicateurs de suivi 
opérationnel 

Objectif à 2030 (fin 
du PCAET)

Nombre d’entreprises 
formées et accompagnées

Nombre d’entreprises 
engagées dans la plateforme 
de matériaux

Nombre de chef-fes 
d’entreprises sensibilisés

% des rencontres avec les 
entreprises dédiées à des 
enjeux de transition 
énergétiques

300 entreprises 25% des entreprises du BTP 
locales

90% (~1000 sur 6 ans) 40%

Cobénéfices socio-
économiques et 

environnementaux

• Création d’emplois pérennes
• Attractivité du territoire

Incidences 
environnementales 

négatives potentielles

• Pas d’incidences relevées
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Fiche action ECO2 : Soutenir les projets des entreprises
EC

O
  2

.1

Mettre en lien les 
entreprises pour identifier 
les potentiels de 
récupération de matériaux 
(en particulier matériaux 
BTP)

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

PETR UCCSA

EPCI (déchets)
Valor’Aisne
CCI, CMA

CAPEB

Territoire 
d’industrie

LEADER
Oui Met en œuvre

2025-2027 2028-2030

EC
O

  2
.2 Proposer une plateforme

(réelle ou virtuelle) de
récupération des matériaux

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du 

PETR
Temporalité

PETR UCCSA

EPCI (déchets)
Valor’Aisne, 

Entreprises, CCI, CMA
CAPEB

Mission Unesco 
(appui)

Territoire 
d’industrie

LEADER
Oui

Met en 
œuvre

2025-2027 2028-2030

À la suite 
de ECO2.2

ACTION ECO2 : SOUTENIR LES PROJETS DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE DES ENTREPRISES
EC

O
  2

.3

Sensibiliser les entreprises
aux enjeux de la
transformation du tissu
économique au service de la
transition écologique

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

PETR UCCSA

CCI ; CMA
Hauts-de-France 

Entreprises
EPCI (dév. éco)

GRDF (informer)
Mission Unesco 

(sensibiliser)

• LEADER
• Territoire 

d’industrie
• Soutien 

financier 
des EPCI 

(CCI, CMA, 
CA)

Oui Pilote

2025-2027 2028-2030
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EC
O

  2
.4

Identifier les industries
productrices de chaleur
pour pouvoir inciter au
montage de projets de
récupération de chaleur
fatale

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

Communes 
(Ville de 
Château-
Thierry)

CCI
Industries

UISA

LEADER
Territoire 

d’industrie 
(étude 

d'opportunité 
sur les zones 

d'activités 
existantes)

Oui Suivi

2025-2027 2028-2030

EC
O

  2
.5 Conditionner les aides 

financières des entreprises à 
des critères 
environnementaux 

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

EPCI (dév. 
éco.)

- Oui Suivi

2025-2027 2028-2030

ACTION ECO2 : SOUTENIR LES PROJETS DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE DES ENTREPRISES
EC

O
  2

.6

Favoriser les centrales
d'achats et les groupements
de producteurs locaux

Exemple : création d'une
SCIC d'achat d'énergie

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

EPCI (dév éco)
UISA
CCI

CMA

Territoire 
d’industrie

Renforcement 
action 

existante (en 
cours CARCT)

Suivi

2025-2027 2028-2030



Impacts climat-air-
énergie

Adaptation au 
changement climatique

Réduction des 
émissions de GES

Maîtrise énergétique Émissions de polluants 
atmosphériques

Séquestration Production d’EnR

Contexte et objectifs

Le tourisme est une filière économique importante du territoire qui se situe entre la région parisienne et la Champagne. L’impact principal du tourisme
est le transport des touristes qui se rendent sur le territoire. Tout comme les autres secteurs économiques, le tourisme se doit également de favoriser les
pratiques touristiques respectueuses de l’environnement, afin de préserver les espaces naturels et paysagers et le patrimoine, qui garantissent
l’attractivité du territoire. Le cyclotourisme, en plein essor, est une opportunité à saisir pour le territoire, d’autant plus au regard du bassin francilien qui
représente une cible intéressante en termes de tourisme de proximité.
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III. Des activités économiques qui se réinventent pour diminuer leur impact environnemental et 
s’adapter au climat futur 

Indicateur
s d’impact

▪ Kilométrage des chemins de randonnée, des véloroutes et des
voies vertes

▪ % du PIB du tourisme liées aux activités « éco-tourisme »

▪ % des touristes se rendant sur le territoire en mobilité durable
(covoiturage, bus, car, train, vélo, navette…)

Objectifs 
à 2030

▪ En augmentation

▪ 50%

▪ 50% des touristes

ACTION ECO3 : DÉVELOPPER L’ÉCOTOURISME

pos

pos

pos
pos

*VAE : vélo à assistance électrique

Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
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Indicateurs de suivi

Objectifs à 2030

Nombre de touristes usagers des 
services de mobilités durables locaux 
(VAE, navettes, trains…)

Part d’hébergeurs touristiques engagés 
dans des démarches durables 
(notamment Label Accueil Vélo)

Nombre d’ « éco-touristes » (usagers
des prestations relatives à l’éco-
tourisme)

En augmentation chaque année En augmentation chaque année À définir

Impacts indirects

Cobénéfices socio-
économiques et 

environnementaux

• Attractivité du territoire
• Croissance de la filière tourisme
• Préservation des espaces naturels (comportements 

touristiques vertueux)

Incidences 
environnementales 

négatives potentielles

• Pas d’incidences relevées
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EC
O

  3
.1

Communiquer localement 
(Sud de l’Aisne et Île-de-
France proche) sur les 
activités touristiques 
« vertes » : randonnées, 
activités à vélo, activités 
fluviales, etc.

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du 

PETR
Temporalité

Maison du 
tourisme

Agence Aisne 
Tourisme

EPCI
ONF

Mission Unesco 
(communication)

• Développement de la 
véloroute 52
• Schéma 

Départemental de 
Développement 

Touristique de l’Aisne
• LEADER

Renforcement 
action 

existante
Suivi

2025-
2027

2028-
2030

EC
O

  3
.2

Mobiliser les acteurs de 
l’œnotourisme pour 
concevoir des parcours 
« œnotourisme à vélo » 
avec location de vélo 
cargo

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du 

PETR
Temporalité

Maison du 
tourisme

Agence Aisne 
Tourisme
CIVC, SGV

Département
Mission Unesco 

(communication)

• Développement de 
la véloroute 52

• Plan vélo CARCT
• Schéma de 

Développement 
Touristique 02

• LEADER

Oui Suivi

2025-
2027

2028-
2030

EC
O

  3
.3

Travailler avec les 
hébergeurs touristiques 
pour les engager dans des 
démarches durables (clé 
verte, accueil vélo…)

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

Maison du 
tourisme

Agence Aisne 
Tourisme

EPCI

Schéma 
Départemental de 
Développement 

Touristique de l’Aisne
LEADER

Oui Suivi

2025-
2027

2028-
2030

Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
plan d'action territorial

ACTION ECO3 : DÉVELOPPER L’ÉCOTOURISME
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EC
O

  3
.4

Faire connaître 
l’accessibilité du territoire 
en transport en commun 
dans la communication 
touristique

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

Maison du 
tourisme

Agence Aisne 
Tourisme

EPCI
Département

Mission 
Unesco 

(communicatio
n)

Actions de 
promotion 
Maison du 
tourisme et 

Agence Aisne 
Tourisme
LEADER

Oui Suivi

2025-2027 2028-2030

EC
O

  3
.5

Proposer un service de 
location de vélo pour les 
touristes qui arrivent sur le 
territoire en transports en 
commun

En lien avec MOB 6.2

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

Maison du 
tourisme

Communes,
EPCI

Plan vélo 
CARCT

LEADER
Oui Pilote

2025-2027 2028-2030

Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
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ACTION ECO3 : DÉVELOPPER L’ÉCOTOURISME



Impacts climat-air-
énergie

Adaptation au 
changement climatique

Réduction des 
émissions de GES

Maîtrise énergétique Émissions de polluants 
atmosphériques

Séquestration Production d’EnR

Contexte et objectifs

57% de la surface du PETR UCCSA est occupée par des terres agricoles qui représente à ce titre une composante majeure de l’identité du territoire. La
culture de céréales et de colza domine sur le territoire et l’élevage tient également une part importante. L’activité viticole (appellation champagne)
occupe une partie des territoires de la CARCT et de la C4. Le secteur agricole est le 1er secteur émetteur de gaz à effet de serre directs (28% des
émissions totales) dont 45% proviennent des cultures (intrants azotés) et 35% de l’élevage (méthane). Il est également le plus vulnérable face au
changement climatique et ses impacts (sécheresses, perturbation du cycle de floraison, canicules, ruissellements…) tandis que 11% des prélèvements en
eau sont pour le ce secteur. La transition écologique agricole et viticole représente donc un enjeu majeur pour le territoire tant par son importance dans
l’identité du territoire, que dans sa vulnérabilité au changement climatique.
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III. Des activités économiques qui se réinventent pour diminuer leur impact environnemental et 
s’adapter au climat futur 

Indicateur
s d’impact

▪ Part d’exploitations en agriculture biologique, bas carbone
ou à haute valeur environnementale

▪ Emissions de GES de l’agriculture

▪ Séquestration carbone du territoire (haies, agroforesterie,
conservation des sols…)

Objectifs à 
2030

▪ 60%

▪ Réduction de 28%

▪ La séquestration carbone équivaut à 56% des
émissions de GES du territoire

ACTION ECO4 : SOUTENIR LA TRANSITION DU SECTEUR AGRICOLE ET VITICOLE

pos

pos

pos
pos

Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
plan d'action territorial

Indicateurs de suivi 
opérationnel et objectif 

à 2030 (fin du PCAET)

Nombre d’agriculteurs accompagnés sur 
le développement de nouvelles pratiques

Nombre de viticulteurs accompagnés sur 
le développement de nouvelles pratiques

Nombre de km linéaires de haies

70% 70% À définir

Cobénéfices socio-
économiques et 

environnementaux

• Préservation et développement de la biodiversité
• Diversification agricole locale et meilleure souveraineté 

alimentaire
• Résilience économique des agriculteurs face aux crises climatiques

Incidences 
environnementales 

négatives potentielles

• Pas d’incidences relevées
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EC
O

  4
.1

Poursuivre l’ 
accompagnement 
technique des agriculteurs 
et viticulteurs à des 
nouvelles pratiques

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du 

PETR
Temporalité

Chambre 
d'Agriculture

CIVC

EPCI
Lycée agricole

Syndicats agricoles
Coopératives

Mission Unesco 
(sensibiliser)

PAT du Sud de 
l’Aisne

Plan Climat Filière 
Champagne (CIVC)

LEADER

- Suivi

2025-
2027

2028-
2030

EC
O

  4
.2

Soutenir les 
expérimentations sur le 
territoire (mise à 
disposition de terres, 
soutien financier, 
agroforesterie, plantation 
de haies…)

En lien avec CONS  2.2

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du 

PETR
Temporalité

PETR UCCSA
EPCI (dév. 

éco)
Communes 

(foncier)

Chambre d'Agriculture 
; Groupement 
d’agriculteurs ; 

Association Planteurs 
volontaires

(haies) ; Association 
Bio en HDF ; GRDF 

(informer) ; Terre de 
Liens (foncier) ; Mission 

Unesco (sensibiliser)

PAT du Sud de 
l’Aisne
LEADER
Aides de 
l’ADEME

-
Met en 
œuvre

2025-
2027

2028-
2030

EC
O

  4
.3

Intégrer la préservation 
des terres agricoles dans 
les documents 
d'urbanisme et 
notamment dans les PLU 
et PLUi

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du 

PETR
Temporalité

PETR UCCSA 
EPCI (PLUi)
Communes 

(PLU)

Acteurs agricoles
CAUE, DDT

Mission Unesco 
(appui)

SCOT du Sud de 
l’Aisne

PLUiH CARCT

Renforcement 
action 

existante
Suivi

2025-
2027

2028-
2030

Au fil des révisions 
SCOT,PLU et PLUi

ACTION ECO4 : SOUTENIR LA TRANSITION DU SECTEUR AGRICOLE ET VITICOLE

https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/agriculture-durable
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/agriculture-durable


Contexte et objectifs

57% de la surface du PETR UCCSA est occupée par des terres agricoles ce qui lui confère un potentiel de pouvoir produire 90 % de la consommation
alimentaire actuelle par la production locale. La production agricole locale est élevée mais elle est très spécialisée. Avec la mutation du secteur agricole
et viticole induite par l’érosion de la biodiversité et les crises climatiques plus fréquentes (voir Axe III), c’est une opportunité pour développer des
cultures plus diverses sur le territoire, qui sont encouragées par des consommations de produits durables et locaux.
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IV. Une consommation plus durable et plus locale et une implication citoyenne renforcée

Indicateur
s d’impact

▪ Part de local dans la consommation de denrées alimentaires

▪ Part de local dans la restauration scolaire

Objectifs
à 2030

▪ 25%

▪ 50%

ACTION CONS1 : FAVORISER L’ALIMENTATION DURABLE, LOCALE, ET SAINE

Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
plan d'action territorial

Cobénéfices socio-
économiques et 

environnementaux

• Accès à une alimentation plus locale et saine pour les 
consommateurs

• Soutien des producteurs locaux et retombées économiques locales
• Diversification agricole locale et meilleure souveraineté alimentaire

Indicateurs de suivi 
opérationnel

Objectif à 2030 (fin 
du PCAET)

Part des habitants 
sensibilisés à l’alimentation 
saine et durable

Part des élèves sensibilisés à 
l’alimentation saine et 
durable

Part du personnel de cuisine 
formé à l’alimentation 
durable

Nombre d’écoles engagés 
dans une démarche 
d’alimentation saine

50% 90% 90% 90%

Impacts climat-air-
énergie

Adaptation au 
changement climatique

Réduction des 
émissions de GES

Maîtrise énergétique Émissions de polluants 
atmosphériques

Séquestration Production d’EnR

pos

pos

pos
pos

Incidences 
environnementales 

négatives potentielles

• Pas d’incidences relevées
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C
O

N
S 

 1
.1 Faire connaître les 

producteurs locaux qui 
font de la vente directe et 
les magasins de 
producteurs locaux

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

EPCI (PAT)

Chambre 
d'Agriculture
Communes
Maison du 
tourisme

PAT du Sud de l’Aisne
LEADER

- Suivi

2025-2027 2028-2030

C
O

N
S 

 1
.2

Sensibiliser les habitants 
aux impacts 
environnementaux des 
produits alimentaires en 
faisant le lien avec les 
enjeux de santé

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

EPCI (PAT)

Chambre 
d'Agriculture
Communes
Communes 

(Charly)

PAT du Sud de l’Aisne
LEADER

- Suivi

2025-2027 2028-2030

C
O

N
S 

 1
.3

Sensibiliser les enfants au
bien-manger

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

EPCI (PAT)

Chambre 
d'Agriculture
Communes

Etablissements 
scolaires

PAT du Sud de 
l’Aisne
LEADER

- Suivi

2025-2027 2028-2030

ACTION CONS1 : FAVORISER L’ALIMENTATION DURABLE, LOCALE, ET SAINE



66
Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
plan d'action territorial

C
O

N
S 

 1
.4 Revoir les menus de la

restauration collective et
former le personnel de
cuisine

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

Communes

Etablissement
s scolaires
Chambre 

d'Agriculture

PAT du Sud de l’Aisne
LEADER

Oui Suivi

2025-
2027

2028-
2030

C
O

N
S 

 1
.5

Organiser des ateliers pour
apprendre à cuisiner par
soi-même, de façon
équilibrée et moins
carnée, et en réduisant le
gaspillage alimentaire

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

EPCI (PAT) -
PAT du Sud de l’Aisne

LEADER
- Suivi

2025-
2027

2028-
2030

C
O

N
S 

 1
.6

Mettre en place une aide
financière locale ciblée
vers des produits durables
et locaux pour faciliter
l’accès à une alimentation
saine et durable aux
publics précaires

Exemple :  dispositif 
P.A.N.I.E.R (CARCT)

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

EPCI

Associations 
d’aide 

alimentaire 
(Solaal)

Communes
Chambre 

d'Agriculture

PAT du Sud de l’Aisne
LEADER

En cours de 
réflexion 
(CARCT)

Suivi

2025-
2027

2028-
2030

ACTION CONS1 : FAVORISER L’ALIMENTATION DURABLE, LOCALE, ET SAINE



Impacts climat-air-
énergie

Adaptation au 
changement climatique

Réduction des 
émissions de GES

Maîtrise énergétique Émissions de polluants 
atmosphériques

Séquestration Production d’EnR

Contexte et objectifs

57% de la surface du PETR UCCSA est occupée par des terres agricoles ce qui lui confère un potentiel de pouvoir produire 90 % de la consommation
alimentaire actuelle par la production locale. La production agricole locale est élevée mais elle est très spécialisée. Avec la mutation du secteur agricole
et viticole induite par l’érosion de la biodiversité et les crises climatiques plus fréquentes (voir Axe III), c’est une opportunité pour développer des
cultures plus diverses sur le territoire. La diversification alimentaire permet d’améliorer la résilience alimentaire du territoire (moteur pour la
diversification des cultures) et diminuer les pressions du système agricole sur l’environnement (préservation de la biodiversité, cultures moins
consommatrices d’eau, etc.).

67

IV. Une consommation plus durable et plus locale et une implication citoyenne renforcée

Indicateur
s d’impact

▪ Variétés de productions alimentaires sur le territoire
Objectifs
à 2030

▪ En augmentation

ACTION CONS2 : SOUTENIR LA DIVERSIFICATION ALIMENTAIRE DU TERRITOIRE

pos

pos

pos
pos

Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
plan d'action territorial

Indicateurs de suivi opérationnel 

Objectif à 2030 (fin du PCAET)

Part des actions du PAT réalisées ou en cours de 
réalisation

Nombre de projets de diversification alimentaire 
soutenus

100% Une dizaine

Cobénéfices socio-
économiques et 

environnementaux

• Accès à une alimentation plus locale 
• Soutien des producteurs locaux et retombées économiques locales
• Meilleure souveraineté alimentaire

Incidences 
environnementales 

négatives potentielles

• Pas d’incidences relevées
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C
O

N
S 

 2
.1 Mettre en œuvre, 

pérenniser et élargir les 
actions du Plan 
alimentaire territorial

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

EPCI (PAT)
Chambre 

d'Agriculture
PAT du sud de l’Aisne

LEADER

Renforcement 
action 

existante
Suivi

2025-2027 2028-2030

C
O

N
S 

 2
.2

Soutenir (aides 
financières, mise à 
disposition de fonciers, 
etc.) les porteurs de 
projets agricoles 
diversifiés ou manquants 
sur le territoire 
(maraîchage, 
légumineuses, vergers..)

En lien avec ECO4.3

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

PETR UCCSA
EPCI (PAT)
Communes 

(foncier)

Chambre 
d'Agriculture

SAFER

PAT du sud de l’Aisne
Aides à la conversion 

de la PAC
LEADER

- Pilote

2025-2027 2028-2030

C
O

N
S 

 2
.3 Former les jeunes 

agriculteurs pour inciter 
au développement de 
productions diversifiées

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

Lycée agricole

Chambre 
d'Agriculture

CFA
Bio en Hauts-

de-France
Terre de liens

PAT du sud de l’Aisne - Pilote

2025-2027 2028-2030

ACTION CONS2 : SOUTENIR LA DIVERSIFICATION ALIMENTAIRE DU TERRITOIRE



Impacts climat-air-
énergie

Adaptation au 
changement climatique

Réduction des 
émissions de GES

Maîtrise énergétique Émissions de polluants 
atmosphériques

Séquestration Production d’EnR

Contexte et objectifs

L’économie du territoire est composée d’activités fortement dépendantes à la ressource en eau qui sont l’industrie et l’agriculture. En effet, l’industrie
consomme 29% des prélèvements en eau et l’agriculture 11%. Or le territoire est exposé aux perturbations du cycle de l’eau : les précipitations annuelles
ont baissé de 19% en moyenne entre 1950 et 2018, on observe une baisse du débit des cours d’eau ou encore l’augmentation du nombre de jours de
sécheresse cumulés depuis 1950 et il y a eu 53 arrêtés catastrophe naturelle entre 1983 – 2018 dont 46 dus aux inondations et coulées de boues. Il s’agit
donc pour le PETR UCCSA d’adopter une stratégie de gestion de l’eau qui réponde aux différents besoins du territoire.
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IV. Une consommation plus durable et plus locale et une implication citoyenne renforcée

Indicateur
s d’impact

▪ Fuites d’eau sur les réseaux d’eau

▪ Baisse des prélèvements en eau sur le territoire

Objectifs à 
2030

▪ Réduction de 90% des fuites

▪ Réduction de 10%

ACTION CONS3 : AMÉLIORER LA GESTION DE L’EAU

pos

pos

pos
pos

Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
plan d'action territorial

Indicateurs de suivi opérationnel 
Objectif à 2030 (fin du PCAET)

Couverture du territoire par un schéma directeur des eaux pluviales

100% du territoire couvert

Cobénéfices socio-
économiques et 

environnementaux

• Accessibilité financière aux besoins essentiels en eau (tarification 
incitative)

• Baisse des pertes financières liées aux fuites d’eau
• Baisse des pertes économiques induites par les périodes de 

sécheresses

Incidences 
environnementales 

négatives potentielles

• Pas d’incidences relevées
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C
O

N
S 

 3
.1

Poursuivre le repérage des 
fuites d’eau sur le réseau 
d’eau potable

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

EPCI
USESA

Et les autres 
syndicats 

d’eau 

-

SDAGE Seine-
Normandie

Aides de l’agence de 
l’eau Seine 
Normandie

LEADER
Contrat eau et climat

- Suivi

2025-
2027

2028-
2030

C
O

N
S 

 3
.2

Élaborer un ou plusieurs
schémas directeurs de
gestion des eaux pluviales
couvrant le territoire du
PETR pour proposer une
gestion des eaux pluviales
adaptée au territoire

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

EPCI
Communes

Chambre 
d'Agriculture

CCI
CODEV

Syndicat de 
rivières

SDAGE Seine-
Normandie

Action en 
cours pour la 

CARCT
Suivi

2025-
2027

2028-
2030

Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
plan d'action territorial

ACTION CONS3 : AMÉLIORER LA GESTION DE L’EAU

https://aides-territoires.beta.gouv.fr/aides/560d-la-rehabilitation-des-reseaux/
https://aides-territoires.beta.gouv.fr/aides/560d-la-rehabilitation-des-reseaux/
https://aides-territoires.beta.gouv.fr/aides/560d-la-rehabilitation-des-reseaux/


Contexte et objectifs

L’économie du territoire est composée d’activités fortement dépendantes à la ressource en eau qui sont l’industrie et l’agriculture. En effet, l’industrie
consomme 29% des prélèvements en eau et l’agriculture 11%. Or le territoire est exposé aux perturbations du cycle de l’eau : les précipitations annuelles
ont baissé de 19% en moyenne entre 1950 et 2018, on observe une baisse du débit des cours d’eau ou encore l’augmentation du nombre de jours de
sécheresse cumulées depuis 1950 et il y a eu 53 arrêtés catastrophe naturelle entre 1983 – 2018 dont 46 dus aux inondations et coulées de boues. Il
s’agit donc pour le PETR UCCSA d’accompagner les différents secteurs (industrie, agriculture, consommation des ménages, etc.) dans leur adaptation
face à ces conséquences notamment via la réduction de la consommation d’eau.
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IV. Une consommation plus durable et plus locale et une implication citoyenne renforcée

Indicateur
s d’impact

▪ Prélèvements en eau de l’industrie

▪ Prélèvements en eau de l’agriculture

Objectifs
à 2030

▪ Réduction de 10%

▪ Réduction de 10%

ACTION CONS4 : RÉDUIRE LES CONSOMMATIONS D’EAU

Impacts climat-air-
énergie

Adaptation au 
changement climatique

Réduction des 
émissions de GES

Maîtrise énergétique Émissions de polluants 
atmosphériques

Séquestration Production d’EnR

pos

pos

pos
pos

Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
plan d'action territorial

Indicateurs de suivi 
opérationnel

Part des particuliers équipés de
récupérateur d’eau de pluie

Part des entreprises équipées de
récupérateur d’eau de pluie

Part des exploitations agricoles
équipées de récupérateur d’eau de pluie

objectif à 2030 (fin du PCAET) 20% 100% des plus gros consommateurs 50%

Cobénéfices socio-
économiques et 

environnementaux

• Préservation de la biodiversité notamment zones humides 
• Économies financières pour les consommateurs
• Baisse des coûts de traitement de l’eau

Incidences 
environnementales 

négatives potentielles

• Pas d’incidences relevées
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C
O

N
S 

 4
.1 Mettre en place la

tarification incitative de
l’eau sur tout le territoire
(C4 en plus de la CARCT)

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

USESA

Chambre 
d'Agriculture

CCI
EPCI

CODEV

Tarification incitative 
de la CARCT sur 
l’assainissement

Élargissement 
action 

existante
Suivi

2025-
2027

2028-
2030

C
O

N
S 

 4
.2

Inciter les particuliers à la
diminution des
consommations d’eau en
toute saison et à utiliser
l’eau de pluie

Ex : expérimenter des
toilettes sèches lors
d’événements publics pour
illustrer les actions possibles

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

USESA

Agence de 
l’eau

CODEV
Département

SDAGE Seine-
Normandie

LEADER
Contrat eau et climat 

- Pilote

2025-
2027

2028-
2030

C
O

N
S 

 4
.3

Inciter les entreprises à la
diminution des
consommations d’eau en
toute saison, à utiliser
l’eau de pluie, à recycler
l’eau

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

USESA

Agence de 
l’eau
CCI

CMA
CODEV

EPCI

SDAGE Seine-
Normandie

LEADER
Contrat eau et climat 

- Suivi

2025-
2027

2028-
2030

ACTION CONS4 : RÉDUIRE LES CONSOMMATIONS D’EAU
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Fiche action CONS4 : Réduire les consommations d’eau
C

O
N

S 
 4

.4 Inciter les agriculteurs à la
diminution des
consommations d’eau en
toute saison

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

USESA

Agence de 
l’eau

Chambre 
d’agriculture
Département

Mission 
Unesco

SDAGE Seine-
Normandie

Accompagnement de 
l’agence de l’eau 
Seine Normandie

Plan eau filière 
Champagne

Oui Suivi

2025-
2027

2028-
2030

C
O

N
S 

 4
.5 Elaborer un plan

d’urgence sécheresse pour
définir les usages
prioritaires en période de
tension

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

EPCI (Gestion 
de l’eau)

Communes 
USESA

Chambre 
d'Agriculture
Préfecture, 

CCI
CODEV

SDAGE Seine-
Normandie

Plans communaux de 
sauvegarde

Oui Pilote

2025-
2027

2028-
2030

C
O

N
S 

 4
.6

Financer des dispositifs
complets des
récupérations/réutilisatio
n à usage ménager d’eau
de pluie pour les
particuliers

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

EPCI (Gestion 
de l’eau)

Département 
USESA

Aides à l’échelle des 
régions, 

départements, 
communes

- Pilote 

2025-
2027

2028-
2030

ACTION CONS4 : RÉDUIRE LES CONSOMMATIONS D’EAU

https://aides-territoires.beta.gouv.fr/aides/1d35-accompagner-la-transition-agricole-pour-leau-/
https://aides-territoires.beta.gouv.fr/aides/1d35-accompagner-la-transition-agricole-pour-leau-/
https://aides-territoires.beta.gouv.fr/aides/1d35-accompagner-la-transition-agricole-pour-leau-/
https://www.iledefrance.fr/toutes-les-actualites/particuliers-une-aide-regionale-pour-installer-votre-recuperateur-deau-de-pluie
https://www.somme.fr/services/environnement/les-aides/aide-a-lachat-de-recuperateur-deau-de-pluie/
https://www.marcq-en-baroeul.org/mon-quotidien/transition-ecologique/aides-primes/prime-recuperateur-deau-de-pluie


Contexte et objectifs

La biodiversité est une ressource cruciale pour fournir des produits alimentaires, de la biomasse (pour la construction, se chauffer…) mais elle est aussi
un marqueur de l’identité et des paysages du territoire. Les écosystèmes sont cependant impactés par les activités humaines et par les dérèglements
climatiques, ce qui les rend très fragiles. Pourtant les solutions fondées sur la nature sont au cœur de l’adaptation du territoire face aux crises
climatiques : zones humides faisant tampon face aux inondations, zones arborées étant des îlots de fraicheur …
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V. Une production d’énergies renouvelables maîtrisée et associée à une gestion durable des 
ressources 

Indicateur
s d’impact

▪ Part des zones humides restaurées

▪ Niveau d’abondance moyenne des espèces

Objectifs
à 2030

▪ À définir

▪ À définir

ACTION RES1 : PRÉSERVER LA BIODIVERSITÉ

Impacts climat-air-
énergie

Adaptation au 
changement climatique

Réduction des 
émissions de GES

Maîtrise énergétique Émissions de polluants 
atmosphériques

Séquestration Production d’EnR

pos

pos

pos
pos

Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
plan d'action territorial

Indicateurs de suivi 
opérationnel 

Objectif à 2030 (fin du 
PCAET)

Continuités écologiques (indicateurs 
TVB)

Surfaces de zones protégées sur le 
territoire (zones natura 2000 par ex)

Surface des zones de biodiversité 
restaurées

À définir À définir À définir

Cobénéfices socio-
économiques et 

environnementaux

• Préservation des paysages et de l’attractivité du territoire

Incidences 
environnementales 

négatives potentielles

• Pas d’incidences relevées
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ACTION RES1 : PRÉSERVER LA BIODIVERSITÉ
R

ES
 1

.1

Identifier les zones de
biodiversité à
préserver/développer
pour renforcer les
continuités écologiques

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du 

PETR
Temporalité

PETR 
UCCSA 

CPIE
CODEV

Syndicats de rivière
Conservatoire d’espaces 
naturels Hauts de France

LPO
Mission Unesco

Chambre d'Agriculture

Stratégie 
Nationale pour la 

Biodiversité
Plan biodiversité 

filière 
Champagne 

trame verte et 
bleue du SCoT

Renforcement 
action 

existante

Pilote / 
incite

2025-
2027

2028-
2030

R
ES

 1
.2

Restaurer des zones
humides

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

EPCI

Syndicats de rivière
Agence de l’eau
CPIE, Communes

Conservatoire 
d’espaces naturels 

Hauts de France
VNF

Chambre 
d'Agriculture

Stratégie 
Nationale 

Biodiversité
LEADER

Oui Suivi

2025-
2027

2028-
2030

R
ES

 1
.3 Protéger les espaces

naturels (créer des zones
Natura 2000 par exemple)

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

PETR UCCSA 
Communes et 

EPCI 
(Urbanisme)

Région
Département
Conservatoire 

d’espaces 
naturels Hauts 

de France
Chambre 

d'Agriculture

PLU, PLUi(H) et SCoT
Stratégie Nationale 
pour la Biodiversité

SCOT
LEADER

Renforcement 
action 

existante (en 
cours PLUiH 

CARCT)

Pilote

2025-
2027

2028-
2030

ACTION RES1 : PRÉSERVER LA BIODIVERSITÉ



Contexte et objectifs

Le territoire du PETR UCCSA possède une surface forestière de 28 670 ha (26% du territoire), avec 75% de forêts privées à l’échelle de la région*. Les
forêts sont de véritables réservoirs de biodiversité et ressources stratégiques pour l’économie. Cependant ces écosystèmes subissent des pressions des
activités humaines et par les dérèglements climatiques. Alors que le bois est une ressource clé pour la transition énergétique : bois de construction, bois-
énergie, et un réservoir de séquestration carbone, il est important d’améliorer la gestion durable de cette ressource.
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* FIBOIS HDF : https://www.fibois-hdf.fr/foret/les-forets-des-hauts-de-france/

V. Une production d’énergies renouvelables maîtrisée et associée à une gestion durable des 
ressources 

Indicateur
s d’impact

▪ Part des forêts couvertes par un plan de gestion simple

▪ Part des forêts labelisées PEFC

Objectifs
à 2030

▪ 50%

▪ 40%

ACTION RES2 : AMÉLIORER LA GESTION DURABLE DES FORÊTS

Impacts climat-air-
énergie

Adaptation au 
changement climatique

Réduction des 
émissions de GES

Maîtrise énergétique Émissions de polluants 
atmosphériques

Séquestration Production d’EnR

pos

pos

pos
pos

Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
plan d'action territorial

Indicateurs de suivi 
opérationnel 

Objectif à 2030 (fin du 
PCAET)

Part des propriétaires sensibilisés à la 
gestion durable de leur forêt

Surface d’ourlets forestiers Part des propriétaires forestiers 
signataires de la charte

60% À définir 50%

Cobénéfices socio-
économiques et 

environnementaux

• Préservation des paysages et de l’attractivité du territoire

Incidences 
environnementales 

négatives potentielles

• Pas d’incidences relevées
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R
ES

 2
.1 Mobiliser les propriétaires

forestiers pour inciter à
gérer durablement leurs
parcelles

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

PETR UCCSA

Coforaisne 
FRANSYLVA AISNE

CETEF
CRPF

Communes

LEADER Oui Pilote

2025-
2027

2028-
2030

R
ES

 2
.2

Créer des ourlets
forestiers qui permettent
de réduire les risques
incendie et sont très
favorables à la biodiversité

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

PETR UCCSA

ONF
Coforaisne 
FRANSYLVA 

AISNE
CETEF
CRPF

Dispositif de défense 
des forêts contre les 

incendies (ONF)
LEADER

Oui Pilote

2025-
2027

2028-
2030

R
ES

 2
.3

Proposer/inciter des 
opérations 
d'aménagement forestier 
pour faciliter la réalisation 
de plans de gestion

Exemples : Plans de gestion déjà
adoptés sur le territoire ou dans la
région

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

PETR UCCSA

ONF
Coforaisne 
FRANSYLVA 

AISNE
CETEF
CRPF

LEADER Oui Pilote

2025-
2027

2028-
2030

ACTION RES2 : AMÉLIORER LA GESTION DURABLE DES FORÊTS

https://foret-aisne.com/coforaisne/services/plan-simple-de-gestion/
https://www.fibois-hdf.fr/foret/les-forets-des-hauts-de-france/
https://www.fibois-hdf.fr/foret/les-forets-des-hauts-de-france/
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R
ES

 2
.4

Travailler sur l’adaptation
des essences forestières
locales au réchauffement
climatique (sans introduire
d’espèces exotiques
envahissantes)

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

PETR UCCSA 
en attendant 

d’identifier un 
porteur

ONF
Coforaisne 
FRANSYLVA 

AISNE
CETEF
CRPF

Outil ClimEssences
LEADER

Oui Pilote

2025-
2027

2028-
2030

R
ES

 2
.5 Réaliser une charte

forestière pour mettre en
place des bonnes
pratiques

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

PETR UCCSA
En attendant 

d’identifier un 
porteur

ONF
Coforaisne 
FRANSYLVA 

AISNE
CETEF
CRPF

Master plan régional 
forêt-bois 2022-2027

Hauts-de-France
Actions de 

promotion de 
l'agroforesterie et 

vitiforesterie (CARCT)
LEADER

Oui Pilote

2025-
2027

2028-
2030

ACTION RES2 : AMÉLIORER LA GESTION DURABLE DES FORÊTS

https://climessences.fr/


Contexte et objectifs

La filière bois représente un atout pour le territoire qui possède une surface forestière de près de 30 000 ha (26% du territoire) et un réseau d’acteurs
déjà organisé (Coforaisne, FRANSYLVA AISNE, CETEF, FIBOIS Hauts-de-France). La dynamisation de la filière bois répond à de multiples enjeux :
diminution de l’impact carbone des matériaux (matériaux biosourcés et locaux), la séquestration de carbone, le bois-énergie dans les logements ou en
réseau de chaleur… tout en renforçant le développement économique du territoire.
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V. Une production d’énergies renouvelables maîtrisée et associée à une gestion durable des 
ressources 

Indicateur
s d’impact

▪ Production annuelle de bois-énergie
Objectifs
à 2030

▪ 9 000 m3 / an (22 GWh par an)

ACTION RES3 : DYNAMISER LA FILIÈRE BOIS LOCALE 

Impacts climat-air-
énergie

Adaptation au 
changement climatique

Réduction des 
émissions de GES

Maîtrise énergétique Émissions de polluants 
atmosphériques

Séquestration Production d’EnR

pos

pos

pos
pos

Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
plan d'action territorial

Cobénéfices socio-
économiques et 

environnementaux

• Création d’emplois locaux
• Retombées économiques locales

Indicateurs de 
suivi opérationnel
Objectif à 2030 (fin 

du PCAET)

Nombre d’installation 
d’acteurs de la 1ère et de la 
2ème transformation du bois 
soutenues

Part de bois local (plaquettes 
par ex.) dans les chaudières 
bois des collectivités

Part de bois local pour les 
matériaux des collectivités 
(construction, rénovation, 
mobilier urbain…)

Nombre de chaufferies 
collectives et petits réseaux 
de chaleur alimentés au bois-
énergie soutenus

À définir 60% 40% à définir 

Incidences environnementales 
négatives potentielles

• Air (émissions de particules fines liées à la 
combustion du bois)
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R
ES

 3
.1 Soutenir l’installation

d’acteurs de la 1ère et de
la 2ème transformation du
bois (scierie, séchage…)

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

PETR UCCSA
En attendant 
de trouver un 

porteur

ONF
FIBOIS HDF

Observabois 
HDF

Master plan régional 
forêt-bois 2022-2027

Hauts-de-France
LEADER

- Pilote

2025-
2027

2028-
2030

R
ES

 3
.2 Consommer du bois local

(plaquettes par ex.) dans
les chaudières bois des
collectivités

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

PETR UCCSA
EPCI (dév. 

éco)

Communes
ONF

FIBOIS HDF

Dotation de Soutien 
à l’Investissement 

Local
Le fonds chaleur

Oui Incite

2025-
2027

2028-
2030

R
ES

 3
.3

Consommer du bois local
pour les matériaux des
collectivités (construction,
rénovation, mobilier
urbain…)

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

PETR UCCSA
EPCI (dév. 

éco)

Communes
ONF

FIBOIS HDF

Cartographie des 
réalisation bois dans 

la région
LEADER

Oui Incite

2025-
2027

2028-
2030

ACTION RES3 : DYNAMISER LA FILIÈRE BOIS LOCALE 

https://www.fibois-hdf.fr/cartographie-realisations-bois/
https://www.fibois-hdf.fr/cartographie-realisations-bois/
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R
ES

 3
.4

Aider au montage d’une
SCIC intermédiaire entre
les producteurs et les
consommateurs de bois-
énergie et avec les
collectivités inclues

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

PETR UCCSA

ONF, 
Entreprises
FIBOIS HDF

Observabois 
HDF

Master plan régional 
forêt-bois 2022-2027

Hauts-de-France
LEADER

Oui Pilote

2025-
2027

2028-
2030

R
ES

 3
.5

Étudier et soutenir la mise
en place de chaufferies
collectives et petit réseau
de chaleur alimentées au
bois énergie (ou
miscanthus) reliant
plusieurs bâtiments
publics, privés…

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

PETR UCCSA
ONF

FIBOIS HDF
EPCI

Dotation de Soutien 
à l’Investissement 

Local
Fonds chaleur

LEADER
Territoires 
d’industrie

Étude en 
cours sur 
Château-
Thierry

Met en œuvre

2025-
2027

2028-
2030

ACTION RES3 : DYNAMISER LA FILIÈRE BOIS LOCALE 



Contexte et objectifs

Le territoire du PETR UCCSA possède une production importante d’énergies renouvelables, couvrant 24% de ses consommations énergétiques annuelles.
Cette production renouvelable a un potentiel supplémentaire mobilisable (hors-éolien) : photovoltaïques, géothermiques, hydroélectriques sur la filière
bois-énergie (action RES 3 spécifique au bois). Ces énergies renouvelables visent à diminuer la forte dépendance du territoire aux produits pétroliers
(65% des consommations énergétiques assurées par des énergies fossiles). Le territoire souhaite maitrise le développement des énergies renouvelables,
notamment via la diversification des technologies de production d’énergies renouvelables telles que les réseaux de chaleur ou la production de biogaz.
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V. Une production d’énergies renouvelables maîtrisée et associée à une gestion durable des 
ressources 

Indicateur
s d’impact

▪ Production annuelle d’énergie hydro-électrique

▪ Production annuelle d’énergie renouvelable

Objectifs
à 2030

▪ 40 GWh en 2030

▪ Multiplication par 3 (40% de la consommation)

ACTION RES4 : INCITER L’ÉMERGENCE DE PROJETS DE PRODUCTION D’ÉNERGIE RENOUVELABLES (ÉLECTRICITÉ, 
CHALEUR, BIOGAZ) 

Impacts climat-air-
énergie

Adaptation au 
changement climatique

Réduction des 
émissions de GES

Maîtrise énergétique Émissions de polluants 
atmosphériques

Séquestration Production d’EnR

pos

pos

pos
pos

Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
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Indicateurs de suivi 
opérationnel 

Objectif à 2030 (fin du 
PCAET)

Nombre de projets soutenus Nombre de projets d’hydroélectricité Niveau de production d’énergie de la 
SEM

Objectif : à définir Objectif : à définir en fonction des 
objectifs de production d’énergie

Objectif : à définir en fonction des 
objectifs de production d’énergie

Cobénéfices socio-
économiques et 

environnementaux

• Création d’emplois locaux
• Retombées économiques locales

Incidences 
environnementales 

négatives 
potentielles

• Air (émissions de particules fines liées à la combustion du bois)
• Energie et climat (émissions de GES pour le transport de matières 

méthanisables)
• Artificialisation des sols
• Paysage
• Biodiversité
• Eau
• Risques
• Possible incidence sur le Réseau Natura 2000
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R
ES

 4
.1

Accompagner les porteurs de
projets (soutien ingénierie,
financement…) selon des
critères définis à l’échelle du
territoire (projets impliquant
les citoyens ; préservation des
terres agricoles ; retombées
locales…)

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

EPCI, PETR

GRDF (fédérer les 
acteurs)
USEDA, 

Communes,
Mission Unesco 

(appui), Chambre 
d'Agriculture

LEADER Renforcement Suivi

2025-2027 2028-2030

R
ES

 4
.2 Définir les zones pouvant

accueillir des projets ENR et
les inscrire dans les
documents d’urbanisme

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

Communes 
(ZA ENR, PLU) 
PETR UCCSA

(SCOT)
EPCI (PLUi)

CAUE
DDT

GRDF
Mission 
Unesco 
(appui)

S3RenR des Hauts-
de-France

LEADER
En cours

Mise en 
œuvre

2025-2027 2028-2030

R
ES

 4
.3

Soutenir les projets
d’hydroélectricité

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

PETR UCCSA

CAUE
DDT
VNF

BAMEO
Communes 

(Charly)

S3RenR des Hauts-
de-France

PLUiH (zones 
d’accélération des 

EnR)
LEADER

Oui Pilote

2025-2027 2028-2030

ACTION RES4 : INCITER L’ÉMERGENCE DE PROJETS DE PRODUCTION D’ÉNERGIE RENOUVELABLES 
(ÉLECTRICITÉ, CHALEUR, BIOGAZ) 
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R
ES

 4
.4

Définir une charte des 
critères des projets ENR 
sur le territoire pour 
chaque filière (types de 
projets, surfaces 
concernées, gouvernance, 
financements citoyens, 
intégration paysagère, 
concertation publique…)

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du 

PETR
Temporalité

PETR UCCSA
Mission 
Unesco

CAUE
VNF

BAMEO
GRDF (contributeur)

CCI
CODEV
USEDA

S3RenR des 
Hauts-de-France

LEADER

En cours de 
réflexion (La 
Chapelle sur 

Chezy)

Pilote

2025-
2027

2028-
2030

R
ES

 4
.5

Prendre part à une SEM ou
une SCIC existante ou en
créer une pour porter des
projets ENR par la
collectivité, partenariat
foncier avec SEM énergie

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

EPCI
Communes

UISA, BAMEO
GRDF

CCI
CODEV
Mission 
Unesco

USEDA (en 
cours de 
réflexion)

SEM énergies Hauts-
de-France

LEADER

Renforcemen, 
dont création 
en 2024 de la 
SCIC AISNER

Suivi, 
Accompagne

ment

2025-
2027

2028-
2030

ACTION RES4 : INCITER L’ÉMERGENCE DE PROJETS DE PRODUCTION D’ÉNERGIE RENOUVELABLES 
(ÉLECTRICITÉ, CHALEUR, BIOGAZ) 



Contexte et objectifs

L’ensemble des actions à mener par le territoire dans le cadre de son plan climat concernent l’ensemble de ses parties prenantes d’une part et consiste
en de larges transformations d’autres part. La transformation de la mobilité, l’adoption de comportements de sobriété, le développement des énergies
renouvelables sont autant d’actions dont le succès est conditionné par la concourt de l’ensemble des parties prenantes dont les habitants du territoire.
Afin de faciliter cette mobilisation, il apparaît donc crucial de former et sensibiliser les habitants aux différentes notions liées à la transition écologique et
aux actions menées par la collectivité.
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V. Une production d’énergies renouvelables maîtrisée et associée à une gestion durable des 
ressources 

Indicateur
s d’impact

▪ Habitants et acteurs formés aux enjeux du Plan Climat

▪ Part des habitants disposant d’une source de 
production d’énergie renouvelable

Objectifs
à 2030

▪ 100% des habitants ont été invités à une formation

▪ 40%

ACTION RES5 : ACCOMPAGNER LES HABITANTS ET ACTEURS DU TERRITOIRE DANS LA CONNAISSANCE ET 
L’ACTION

Impacts climat-air-
énergie

Adaptation au 
changement climatique

Réduction des 
émissions de GES

Maîtrise énergétique Émissions de polluants 
atmosphériques

Séquestration Production d’EnR

pos

pos

pos
pos
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Indicateurs de suivi 
opérationnel 

Objectif à 2030 (fin du 
PCAET)

Nombre de participants aux défis 
annuels

Nombre d’ateliers et conférences (actions 
locales, enjeux, bonnes pratiques…)

Nombre de campagnes de 
communication thématiques PCAET

x2 chaque année 4 par an 1 par semestre

Cobénéfices socio-
économiques et 

environnementaux

• Motivation collective
• Valorisation des actions locales
• Convivialité 
• Montée en compétence, encapacitation 

Impacts indirects

Incidences 
environnementales 

négatives potentielles

• Pas d’incidences relevées
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R
ES

 5
.1 Animer des défis en lien

avec les problématiques
liées à l'énergie et aux
ressources

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

PETR UCCSA

Communes 
CODEV

CPIE
Mission Unesco 

(communication)

Défi Energie
DECLICS
LEADER

Oui Pilote

2025-
2027

2028-
2030

R
ES

 5
.2

Organiser des ateliers et
des conférences auprès
des habitants pour
diffuser les actions mises
en place sur le territoire

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du 

PETR
Temporalité

PETR UCCSA

Communes CODEV
CPIE

GRDF 
(sensibilisation)

USESA
Mission Unesco 
(communication, 

appui)

• Actions du CPIE
• Ateliers Service 

déchets CARCT, 
USESA

• Ateliers prévus 
dans le PAT

• LEADER

Renforcement
Action 

existante
Pilote

2025-
2027

2028-
2030

R
ES

 5
.3 Diffuser des guides

des bonnes
pratiques dans tous
les foyers

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

PETR UCCSA

Communes 
CODEV

CPIE
USESA (publications 
d’articles, envoi d’un 
bulletin semestriel 

abonnés)
Mission Unesco 
(communication, 

appui)

• Actions du CPIE
• Ateliers Service 

déchets CARCT, 
USESA

• Ateliers prévus 
dans le PAT

• LEADER

Oui Pilote

2025-
2027

2028-
2030

ACTION RES5 : ACCOMPAGNER LES HABITANTS ET ACTEURS DU TERRITOIRE DANS LA CONNAISSANCE 
ET L’ACTION
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R
ES

 5
.4

Centraliser les solutions
locales

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

PETR UCCSA

Communes
EPCI

CODEV
CPIE

Actions de La 
compagnie des tiers 

lieux (association 
HDF)

LEADER

Oui Met en œuvre

2025-
2027

2028-
2030

R
ES

 5
.5

Organiser un événement
local « Assises du Climat »
pour faire connaître les
solutions locales et créer
de l’inspiration entre les
acteurs

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

PETR UCCSA

EPCI 
CODEV

CPIE
GRDF 

(contributeur)

Actions CPIE
LEADER

Oui Pilote

2025-
2027

2028-
2030

R
ES

 5
.6

Faire des campagnes de
communication sur les
différentes thématiques
du Plan climat : habitat,
mobilité, eau, culture du
risque climatique… en
accentuant sur les
bénéfices (financiers,
santé…)

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du 

PETR
Temporalité

PETR UCCSA

EPCI
Communes 

CODEV
CPIE

GRDF 
(sensibilisation)

Mission Unesco 
(communication)

Actions CPIE
Communication 
réseaux sociaux 

CARCT
LEADER

Renforcement 
action 

existante

Met en 
œuvre / 

Pilote

2025-
2027

2028-
2030

ACTION RES5 : ACCOMPAGNER LES HABITANTS ET ACTEURS DU TERRITOIRE DANS LA CONNAISSANCE 
ET L’ACTION



Contexte et objectifs

L’ensemble des actions à mener par le territoire dans le cadre de son plan climat concernent l’ensemble de ses parties prenantes d’une part et consiste
en de larges transformations d’autres part. La transformation de la mobilité, l’adoption de comportements de sobriété, le développement des énergies
renouvelables sont autant d’actions dont le succès est facilité par des partages d’expériences, une mobilisation collective, des dynamiques locales et
citoyennes, des modèles de création de valeur coopératifs… qui permettent de démontrer de la faisabilité de solutions locales et qui peuvent être
inspirantes.
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V. Une production d’énergies renouvelables maîtrisée et associée à une gestion durable des 
ressources 

Indicateur
s d’impact

▪ Nombre de projets portés par des citoyens / collectifs /
associations qui contribuent au PCAET

▪ Nombre de projets portés par les communes qui
contribuent au PCAET

Objectifs
à 2030

▪ À définir

▪ À définir

ACTION RES6 : SOUTENIR LES DYNAMIQUES COLLECTIVES

Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
plan d'action territorial

Indicateurs de suivi 
opérationnel

Objectif à 2030 (fin du 
PCAET)

Nombre d’associations locales qui 
s’inscrivent dans le Plan Climat du Sud 
de l’Aisne

Nombre de réunions entre élus locaux 
pour des partages d’expérience

Communes couvertes par des 
initiatives d’entraide et de solidarité 
pour les plus vulnérables aux risques 
climatiques

À définir Une réunion semestrielle 100% des communes

Impacts climat-air-
énergie

Adaptation au 
changement climatique

Réduction des 
émissions de GES

Maîtrise énergétique Émissions de polluants 
atmosphériques

Séquestration Production d’EnR

pos

pos

pos
pos

Cobénéfices socio-
économiques et 

environnementaux

• Motivation collective
• Valorisation des actions locales
• Convivialité 
• Montée en compétence, encapacitation 

Impacts indirects

Incidences 
environnementales 

négatives potentielles

• Artificialisation des sols
• Paysage
• Biodiversité
• Risques
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Fiche action RES6 : Soutenir les dynamiques collectives
R

ES
 6

.1

Soutenir les projets
citoyens ou
d’associations locales
(tiers lieux, habitat
partagé, événement…)

Mise à disposition de locaux,
appui administratif, mise en
lien entre acteurs,
subventions…

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

EPCI
Communes 
PETR UCCSA

CODEV
CPIE

La compagnie 
des tiers lieux
(association 

HDF)

Actions de la 
compagnie des tiers 

lieux
LEADER

Oui Pilote

2025-
2027

2028-
2030

R
ES

 6
.2 Animer des partages

d’expériences entre élus
locaux

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du 

PETR
Temporalité

PETR 
UCCSA

EPCI
Communes

Mission Unesco 
(communication)

• Réseau d’élus 
référents Transition 
écologique et 
énergétique ADEME

• CERDD
• Visites de 

communes (CARCT)
• LEADER

-
Mise en 
œuvre  

2025-
2027

2028-
2030
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https://compagnie.tiers-lieux.org/
https://compagnie.tiers-lieux.org/
https://compagnie.tiers-lieux.org/


Contexte et objectifs

La gestion des déchets est à la fois un enjeu pour la préservation des milieux et pour le développement des techniques de valorisation telles que la
méthanisation (production de biogaz et d’électricité) et le compostage. De plus la méthanisation fait partie des filières de production d’EnR qui
permettraient au territoire d’augmenter sa production tout en diversifiant les technologies. Ce levier d’action est donc une opportunité pour le territoire
de réduire sa dépendance aux énergies fossiles tout en maîtrisant le développement des EnR.
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V. Une production d’énergies renouvelables maîtrisée et associée à une gestion durable des 
ressources 

Indicateur
s d’impact

▪ Quantité de déchets enfouis

▪ Quantité de déchets produits

▪ Quantité de déchets valorisés (matière, énergie)

▪ Tri à la source

Objectifs
à 2030

▪ Réduction

▪ Réduction

▪ Augmentation

▪ 80% des déchets organiques sont triés à la source

ACTION RES7 : RÉDUIRE LES DÉCHETS ET AMÉLIORER LEUR VALORISATION

Impacts climat-air-
énergie

Adaptation au 
changement climatique

Réduction des 
émissions de GES

Maîtrise énergétique Émissions de polluants 
atmosphériques

Séquestration Production d’EnR

pos

pos

pos
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Cobénéfices socio-économiques 
et environnementaux

• Baisse de la consommation 
de ressources

Indicateurs de suivi 
opérationnel

Objectif à 2030 (fin du 
PCAET)

Part des déchets traités par enfouissement

À définir

Incidences 
environnementales 

négatives potentielles

• Air
• Climat
• Energie
• Artificialisation des sols
• Paysage
• Eau
• Nuisances
Ces incidences sont liées aux incidences potentielles de projets de 
méthanisation
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Fiche action RES7 : Réduire les déchets et améliorer leur valorisation
R

ES
 7

.1

Arrêter l'enfouissement
des déchets

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

Valor’Aisne
EPCI (déchets)

-
Plan régional de 
prévention et de 

gestion des déchets
Oui Suivi

2025-
2027

2028-
2030

R
ES

 7
.2

Mettre en place une
redevance incitative sur
les déchets ménagers sur
l'ensemble du territoire
(action déjà mise en place)

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

EPCI -
Actions mise en 

place par la CARCT et 
C4

- Suivi

2025-
2027

2028-
2030
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Contexte et objectifs

Afin d’entrainer l’ensemble des acteurs du territoire avec elle, il est essentiel que la communauté de communes et les communes soient exemplaires sur
les différents axes du PCAET. Elle peut notamment orienter ses achats vers des filières plus responsables et vers des investissements considérés comme
favorables au climat. La commande publique concerne à la fois les produits alimentaires (restauration collective, restauration scolaire, organisation
d’événements), les matériaux, le mobilier, etc. Une première mesure sera tout d’abord de former et sensibiliser tous les agents et élus aux enjeux du
PCAET.
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VI. Une collectivité exemplaire

Indicateur
s d’impact

▪ Part du budget des collectivités locales ayant un impact 
neutre ou favorable au climat

▪ Part des agents formés aux enjeux énergie - climat

Objectifs
à 2030

▪ 90%

▪ 100%

ACTION COL1 : INTÉGRER LE CLIMAT DANS LE FONCTIONNEMENT DES COLLECTIVITÉS

Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
plan d'action territorial

Indicateurs de suivi opérationnel 

Objectif à 2030 (fin du PCAET)

Nombre d’événements des collectivités respectant la 
charte d’éco-exemplarité

Part des achats publics intégrant des critères 
environnementaux 

100% 100% des achats significatifs en termes de montant 
et/ou en termes d’enjeux environnementaux

Impacts climat-air-
énergie

Adaptation au 
changement climatique

Réduction des 
émissions de GES

Maîtrise énergétique Émissions de polluants 
atmosphériques

Séquestration Production d’EnR

pos

pos

pos
pos

Cobénéfices socio-
économiques et 

environnementaux

• Soutien de l’économie locale par la commande publique

Incidences 
environnementales 

négatives potentielles

• Pas d’incidences relevées
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Fiche action COL1 : Intégrer le climat dans le fonctionnement des collectivités
C

O
L 

1
.1

Mettre en place une
charte d’éco-
exemplarité pour les
événements de la
collectivité (déchets,
emballages, covoiturage,
alimentation, etc.)

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

PETR UCCSA

EPCI
Communes

CODEV
CPIE

Charte de la 
commune Vallée en 

Champagne
LEADER

Renforcement 
actions 

existantes (en 
cours par la 

CARCT)

Pilote

2025-
2027

2028-
2030

C
O

L 
1

.2

Inscrire des critères
environnementaux dans
les achats publics et les
DSP

Exemple : Clauses marchés 
publics travaux (fait par la 
CARCT)

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

PETR UCCSA
EPCI

Communes

RAPIDD 
(communaut
é des achats 

publics 
durables)

• Programme Achats 
Publics 

Responsables 
CERDD

• Objectifs du PAT
• LEADER (études)

Renforcement 
actions 

existantes (en 
cours par la 

CARCT)

Pilote

2025-
2027

2028-
2030

Au fil du 
renouvellement des 

DSP et des achats 
significatifs

C
O

L 
1

.3

Analyse « climat » du
budget des collectivités

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

PETR UCCSA
EPCI

Communes
-

En place dans 
certaines 

collectivités
Mutualisation

2025-
2027

2028-
2030

EPCI
Commun

es

Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
plan d'action territorial
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Fiche action COL1 : Intégrer le climat dans le fonctionnement des collectivités
C

O
L 

1
.4 Chercher des

financements pour les
projets du Plan Climat

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

PETR UCCSA
EPCI

Communes 
- Oui Pilote

2025-
2027

2028-
2030

C
O

L 
1

.5 Former élus et agents pour
intégrer le climat dans leur
métier

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

PETR UCCSA
EPCI

Communes

CPIE
Associations 

locales

Formations ADEME
Formations CNFPT

LEADER

Renforcement 
action 

existante 
(Commission 

élus 
« transition 

écologique » 
de la CARCT)

Pilote 

2025-
2027

2028-
2030
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C
O

L 
1

.6 Diminuer les 
consommations d’énergie 
de l’éclairage public

Porteur Partenaire(s) Programmes liés
Action 

nouvelle
Rôle du PETR Temporalité

Communes USEDA - Non Suivi

2025-
2027

2028-
2030



Contexte et objectifs

La collectivité peut également se montrer exemplaire dans la gestion de sa flotte et de son patrimoine en agissant sur le bâti public et sur la flotte de
véhicules en privilégiant les actions de sobriété et d’efficacité énergétique. Elle joue également un rôle dans la pérennisation de la démarche en animant
en continu les démarches de recherche de partenariats et de financements pour les projets du Plan Climat.
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VI. Une collectivité exemplaire

Indicateur
s d’impact

▪ Consommation d’énergie des bâtiments publics

▪ Consommation d’énergie fossile de la flotte de la
collectivité

▪ Production d’énergie sur les équipements publics
(toitures, parkings)

Objectifs
à 2030

▪ -35% (application du décret tertiaire)

▪ Baisse de 40%

▪ À définir

ACTION COL2 : INTÉGRER LE CLIMAT DANS LA GESTION DU PATRIMOINE ET DE LA FLOTTE DES COLLECTIVITÉS

Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
plan d'action territorial

Impacts climat-air-
énergie

Adaptation au 
changement climatique

Réduction des 
émissions de GES

Maîtrise énergétique Émissions de polluants 
atmosphériques

Séquestration Production d’EnR

pos

pos

pos
pos

Cobénéfices socio-
économiques et 

environnementaux

• Baisse des charges liées à l’énergie
• Amélioration du confort thermique des 

bâtiments publics

Indicateurs de suivi 
opérationnel 

Objectif à 2030 (fin du 
PCAET)

Nombre de bâtiments publics audités Part des véhicules à faible émissions de 
CO2 (électrique, bioGNV…)

Part des toitures de bâtiments et 
parking publics non classés couvertes 
par des panneaux solaires 

Tous les bâtiments publics énergivores 
ont un audit énergétique

100% des véhicules renouvelés 80%

Incidences 
environnementales 

négatives 
potentielles

• Patrimoine (si rénovation par l’extérieur)
• Biodiversité (rénovation, condamnation accès gîtes)
• Production de déchets (rénovation)
• Possible incidence sur le Réseau Natura 2000
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Fiche action COL2 : Intégrer le climat dans la gestion du patrimoine et de la flotte des 
collectivités

C
O

L 
2

.1

Identifier les bâtiments
publics énergivores et
planifier les travaux de
rénovation efficaces (Plan
pluriannuel d’investissement)

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action nouvelle

Rôle du 
PETR

Temporalité

PETR UCCSA
EPCI

Communes

ADICA Aisne 
Ingénierie 

GRDF
(outil de suivi des 

consommations)

DSIL
CEE

ACTEE
Audits CARCT

LEADER

Renforcement actions 
existantes (BEGES, 

audits énergétique et plan 
de réduction des 

consommations en cours 
par la CARCT, actions en 

cours Charly)

Suivi 
+ mise en 
œuvre sur 

son 
périmètre

2025-
2027

2028-
2030

C
O

L 
2

.2

Renouveler au fil de l’eau la 
flotte publique avec des 
critères environnementaux

Exemples : renouvellement de la 
flotte de camions bennes de 
ValorAisne et  du prestataire de la 
C4 ; renouvellement de la flotte 
CARCT (en cours)

Porteur Partenaire(s) Programmes liés Action nouvelle
Rôle du 

PETR
Temporalité

PETR UCCSA
EPCI

Communes
Valor’Aisne

GRDF 
(information)

Renouvellement 
flotte CARCT

Prime à la 
conversion

Outil Verdir ma 
flotte

Renforcement 
actions 

existantes

Suivi 
+ mise en 
œuvre sur 

son 
périmètre

2025-
2027

2028-
2030

Au fil du 
renouvellement

Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l'Aisne – Projet de 
plan d'action territorial

C
O

L 
2

.3

Couvrir les toitures publiques
(non classées et non-inscrites
au titre des monuments
historiques) ainsi que les
parkings publics soumis à la
réglementation de panneaux
photovoltaïques

Exemple : Ombrière sur le parking de
l'aiguillage (CARCT)

Porteur Partenaire(s)
Programmes 

liés
Action nouvelle

Rôle du 
PETR

Temporalité

PETR UCCSA
EPCI

Communes

EPCI
Communes (La 

Chapelle sur 
Chezy)

Mission Unesco 
(appui)

USEDA (études, 
AMO)
ADICA

Aides de l’Etat
LEADER

Renforcement 
actions 

existantes / En 
cours de 

réflexion (Charly)

Pilote

2025-
2027

2028-
2030

https://verdirmaflotte.fr/
https://verdirmaflotte.fr/
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Glossaire

Sigles et abréviations Signification
• ABF • Architecte des bâtiments de France

• ACTEE • Certificats d'Economies d'Energie

• ADICA
• Agence départementale d'ingénierie pour les collectivités 

de l'Aisne

• ADIL • Agence Départementale d'Information sur le Logement

• AMI TIMS (CLER) • AMI du programme Tims

• Anah • Agence nationale de l’habitat

• BGE • Boutique de gestion espace

• bioGNV • biogaz carburant

• BNI • Bas Niveau d’Intrants

• CAPEB
• Confédération de l'artisanat et des petites entreprises du 

bâtiment

• CAUE • Conseil d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement

• CCI • Chambre de commerce et d'industrie

• CEE • Comité Interprofessionnel du Vin Champagne

• CERDD • Centre Ressource du Développement Durable

• CETEF • Centre d'Etude Technique Environnemental et Forestier

• CFA • Centre de formation d'apprentis

• CIVC • Comité Interprofessionnel du Vin Champagne

• CMA • Chambre de Métiers et de l'Artisanat

• CNAM • Conservatoire national des arts et métiers

• CNFPT • Centre National de la Fonction Publique Territoriale

• CODEV • Conseil de développement

• CPIE • Centre permanent d'initiatives pour l'environnement

• CRPF • Centres régionaux de la propriété forestière

• Csl départemental • Comission sociale locale départementale

• CTE • Contrats de Transition Ecologique

• DDT • Direction départementale des Territoires

• DREAL
• Direction régionale de l'Environnement, de l'Aménagement 

et du Logement

• ENR • Énergie renouvelable

Sigles et abréviations Signification
• ENR • Énergie renouvelable

• FEDER • Fonds européen de développement régional

• GDBA • ?

• GES • Gaz à Effet de Serre

• HDF • Hauts-de-France

• LPO • Ligue pour la protection des oiseaux

• Nox • Oxyde d'azote (polluant de l'air)

• ONF • Office national des forêts

• ONF • Office national des forêts

• PEFC • Programme de reconnaissance des certifications forestières

• PIG départemental • Programme d'intérêt général départemental

• PM2.5
• Particules fines de diamètre inférieur à 2,5 µm (polluants de 

l'air)

• PPR • PPR : Plan de prévention des risques

• RAPIDD
• Réseau des administrations publiques intégrant le 

développement durable

• RGA • Retrait gonflement des argiles

• RNCLV
• Réseau National des collectivités mobilisées contre le logement 

vacant

• RTA • régie régionale des transports de l’Aisne

• S3RenR
• Schéma régional de raccordement au réseau des énergies 

renouvelables

• SAFER • Sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural

• SCIC • Société coopérative d'intérêt collectif

• SDAGE • Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux

• SDRIVE
• Schéma Directeur des Infrastructures de Recharge pour 

Véhicules Électriques

• SEM • Société d'économie mixte

• SPEL • Service Public pour l'Emploi Local

• TAD • Transport à la Demande

• UISA • Union Industrielle du Sud de l'Aisne

• USEDA • Union des secteurs d'énergie du département de l'Aisne

• USESA • Union Syndicat Eau du Sud de l'Aisne

• VAE • Vélo à Assistance Electrique

• VNF • Voies navigables de France

• ZA ENR • Zones d'accélération des énergies renouvelables
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1.1 Présentation générale du territoire 

Situé dans l’Aisne (02), le Pôle d'Equilibre Territorial et Rural Union des Communautés de communes du Sud de 

l'Aisne (PETR - UCCSA) regroupe depuis le 1er janvier 2017, la Communauté d’agglomération de la Région de 

Château-Thierry (CARCT) et la Communauté de communes du canton de Charly-sur-Marne. Le territoire du PETR 

– UCCSA recouvre 108 communes et regroupe plus de 70 000 habitants sur une superficie de 1115 km². 

Le Pôle d'Equilibre Territorial et Rural Union des Communauté de communes du Sud de l'Aisne (PETR - UCCSA) 

est chargé de l’élaboration d’un Plan Climat – Air – Énergie Territorial (PCAET) sur son territoire. Ses deux 

membres lui en ont confié la maîtrise d'ouvrage : la Communauté d’agglomération de la Région de Château-

Thierry (CARCT) en tant que territoire obligé et la Communauté de communes du canton de Charly-sur-Marne 

en tant que territoire volontaire  

 

Carte 1 - Carte du territoire - p8 
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Carte 1. Carte du territoire 
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1.2 Contexte réglementaire 

La réalisation de l’Evaluation Environnementale Stratégique du PCAET du PETR UCCSA intervient dans un cadre 

réglementaire et politique. Elle repose sur l’article 188 de la loi de transition énergétique pour la croissance 

verte, promulguée le 18 août 2015 qui modifie les plans climat énergie territorial (PCET), projets territoriaux 

axés sur l’énergie et le changement climatique, tels qu’ils étaient définis à l’article L 229-26 du code de 

l’environnement.  

Les PCET deviennent ainsi des Plans climat air énergie territoriaux (PCAET). Leurs contenu et modalités 

d’élaboration sont précisés par le décret n°2016-849 du 28 juin 2016 et l’arrêté du 4 août 2016 relatif au plan 

climat air énergie territorial. 

Le PCAET est un outil opérationnel de coordination de la transition énergétique sur le territoire. Il comprend un 

diagnostic, une stratégie territoriale, un programme d'actions et un dispositif de suivi et d'évaluation. 

Le diagnostic comprend une estimation des émissions territoriales de GES et de polluants atmosphériques ainsi 

qu’une estimation de la séquestration nette de CO2, identifiant au moins les sols agricoles et les forêts, en tenant 

compte des changements d’affectation des terres. Il prévoit également un volet Energie contenant les éléments 

suivants : une analyse de la consommation énergétique finale du territoire, la présentation des réseaux de 

distribution et de transport d'électricité, de gaz et de chaleur, et un état de la production des énergies 

renouvelables sur le territoire. Enfin, une analyse de la vulnérabilité du territoire au changement climatique doit 

également être réalisée. 

La stratégie territoriale identifie les priorités et les objectifs de la collectivité et porte sur les domaines suivants : 

- Réduction des émissions de gaz à effet de serre ; 

- Renforcement du stockage de carbone sur le territoire, notamment dans la végétation, les sols et les 

bâtiments ; 

- Maîtrise de la consommation d'énergie finale ; 

- Production et consommation des énergies renouvelables, valorisation des potentiels d'énergies de 

récupération et de stockage ; 

- Livraison d'énergie renouvelable et de récupération par les réseaux de chaleur ; 

- Productions biosourcées à usages autres qu'alimentaires ; 

- Réduction des émissions de polluants atmosphériques et de leur concentration ; 

- Evolution coordonnée des réseaux énergétiques ; 

- Adaptation au changement climatique. 

Le programme d'actions définit des actions à mettre en œuvre par la collectivité et l'ensemble des acteurs socio-

économiques. Il identifie également des projets fédérateurs, et précise les moyens à mettre en œuvre, les 

publics concernés, les partenariats souhaités et les résultats attendus pour les principales actions envisagées. 

Le dispositif de suivi et d'évaluation porte sur la réalisation des actions et le pilotage adopté. Il décrit les 

indicateurs à suivre au regard des objectifs fixés. 

Enfin, le PCAET doit désormais faire l’objet d’une évaluation environnementale (cf. article R122-17 du code de 

l’environnement – 10ème catégorie du 2ème alinéa de la section I) et l'autorité environnementale compétente est 

la Mission régionale d'autorité environnementale de la région Hauts-de-France. 
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1.3 L’évaluation environnementale stratégique (EES) 

L’Évaluation Environnementale Stratégique est un outil d’aide à la décision. Il permet l’intégration de 

l’approche environnementale dans le PCAET. Ainsi, il permet l’optimisation environnementale du PCAET au 

travers de l’étude des solutions de substitution. 

Elle répond aux objectifs suivants :  

• Prendre en compte l'ensemble des thématiques environnementales et identifier et évaluer les 
incidences sur l’environnement des orientations et mesures du PCAET ; 

• Nourrir le PCAET et tout son processus d’élaboration, des enjeux environnementaux du territoire ; 

• Mettre en avant les éventuels effets antagonistes du plan d’action du PCAET ; 

• Estimer les perspectives d’évolution de l’environnement du territoire en l’absence de PCAET ; 

• Définir les mesures envisagées pour éviter, réduire ou compenser les incidences négatives ; 

• Contribuer à la transparence des choix et rendre compte des impacts des politiques publiques ; 

•  Contribuer à la bonne information du public et faciliter sa participation au processus décisionnel de 
l'élaboration du PCAET ; 

• Éclairer la décision de l’autorité qui approuve le PCAET ; 

• Les résultats de l’évaluation environnementale serviront d’outil d’information, de sensibilisation et 
de participation auprès des élus locaux, mais également des partenaires et du grand public. 
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CHAPITRE 2. PERSPECTIVES 
D’EVOLUTION PROBABLE DE 

L’ENVIRONNEMENT EN L’ABSENCE 
DE PCAET ET ENJEUX 
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2.1 Construction du scénario environnemental de référence et 
définition des enjeux du PCAET 

Le scénario environnemental de référence caractérise la situation environnementale à 20‐30 ans pour le 

territoire selon son évolution probable si le projet de PCAET n’est pas mis en œuvre. 

Ce scénario intègre donc les dynamiques d’évolution du territoire en cours, sur la base de projections 

démographiques notamment et, des ratios de consommations d’espaces et de consommations de ressources 

(eau notamment). 

Les politiques, programmes, actions « correctrices » engagés par les acteurs seront également pris en compte, 

tels que les démarches d’animation de Trame verte et bleue, le Schéma de Cohérence territorial… 

Situer les éléments du diagnostic dans une matrice « Atouts – Faiblesses – Opportunités ‐ Menaces » (AFOM) 

aide à identifier les principaux enjeux. Cette analyse permet de définir les objectifs en cherchant à maximiser 

les potentiels des atouts et des opportunités et à minimiser les effets des faiblesses et des menaces. Cette 

analyse permet ainsi de visualiser rapidement les principales tendances et les priorités. Ces matrices reprennent 

les éléments décrits dans l’Etat Initial de l’Environnement réalisé pour l’Évaluation Environnementale du 

PCAET. 
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2.2 Scénarios environnementaux de référence par thématique 
et enjeux 

Le choix d’une présentation du scénario environnemental de référence par thématique utilisée pour l’Etat Initial 

de l’Environnement (EIE) a été fait. Les tendances d’évolution par thématique sont ainsi présentées. 

2.2.1 Perspectives d’évolution de la géomorphologie et enjeux 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

• Une géologie qui permet un bon 

renouvellement des ressources en eau 

souterraine. 

• La topographie du territoire est plus ou 

moins marquée, avec la succession de 

plateaux et vallées, pouvant favoriser les 

phénomènes d’érosion des sols ; 

• L’aléa de l’érosion des sols est classé comme 

« moyen » ; 

• Une géologie qui entraîne une vulnérabilité 

des nappes souterraines aux pollutions. 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

• Valorisation touristique, du cadre de vie, 

et du paysage ; 

• La mise en place de nouvelles pratiques 

culturales. 

• Une qualité de l’eau des aquifères qui risque 

de se dégrader davantage de par les 

pressions agricoles et industrielles ; 

• Diminution de la diversité des éléments éco-

paysagers ; 

• Aggravations des ruissellements et de 

l’érosion liées à des épisodes pluvieux plus 

intenses. 

ENJEUX POUR LE PCAET 

• La préservation des éléments du paysage pour lutter contre les ruissellements, l’érosion et les 

effets du changement climatique ; 

• La réduction de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers ; 

• Le rechargement des nappes souterraines tout en évitant les pollutions. 
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2.2.2 Perspectives d’évolution de la ressource en eau et enjeux 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

• Un réseau hydrographique dense ; 

• Plusieurs cours d’eau avec un bon état 

écologique. 

• La masse d’eau souterraine « tertiaire du 

Brie-Champigny et du Soissonnais 

(FRHG103) » apparaît à risque quantitatif à 

l’horizon 2021 ; 

• Des masses d’eau superficielles et 

souterraines altérées par des pollutions 

chimiques. 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

• Une mise en œuvre du SDAGE Seine 

Normandie, de 3 SAGE (Aisne-Vesle-

Suippe et Petit et Grand Morin) ainsi que 

de 2 contrats globaux d’actions pour 

l’Eau permettant de prévoir des plans 

d’actions et des mesures de gestion. 

• Des déséquilibres de prélèvements dans les 

masses d’eau souterraines entrainant des 

conflits d’intérêt entre alimentation en eau 

potable, irrigation et bon état des masses 

d’eau ; 

• Un impact encore inconnu du réchauffement 

climatique pouvant entrainer des épisodes 

de sécheresse ponctuels forts et par 

conséquent des besoins ponctuels accrus en 

eau potable ; 

• La dégradation de certains milieux (zones 

humides …°). 

ENJEUX POUR LE PCAET 

• La préservation de la qualité des eaux de surface, des eaux souterraines et des zones humides ;  

• La préservation du bon état quantitatif de la ressource en eau souterraine. 
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2.2.3 Perspectives d’évolution du contexte énergétique et du climat, et 
enjeux 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

• Une part de production d’électricité 

renouvelable produite sur le territoire 

non négligeable (23,75 % de la 

production locale d’électricité) 

• Les ménages portent plus de la moitié de la 

facture énergétique du territoire (résidentiel 

et mobilité) 

• Forte dépendance aux produits pétroliers 

(65 % des consommations énergétiques 

assurées par des énergies fossiles) 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

• Favoriser des modes de transport moins 

polluants et moins consommateurs 

d’énergie ; 

• Améliorer la performance énergétique 

des bâtiments existants. 

• Les ressources pétrolières sont des ressources 

finies ; 

• Hausse de la demande énergétique et du prix 

de l’énergie ; 

• Incertitude sur la disponibilité de certaines 

ressources ; 

• Augmentation des déplacements et des 

émissions de GES liéé à un développement 

urbain non maitrisé. 

ENJEUX POUR LE PCAET 

Développement d’actions en lien avec l’énergie via :  

• La lutte contre la précarité énergétique en réduisant la consommation énergétique des ménages 
(résidentiel) par une amélioration des comportements et des opérations de renouvellements 
urbains ; 

• La réduction de la consommation énergétique liée aux secteurs de la mobilité et du résidentiel ; 

• Le développement des énergies renouvelables et de récupération (gisement en méthanisation, 
solaire, biomasse, réseaux de chaleur en lien avec des logements) pour améliorer l’autonomie 
énergétique du territoire. 

 
Développement d’actions d’atténuation du changement climatique via : 

• La réduction des émissions de GES, notamment pour les secteurs du transport et du résidentiel ; 

• Une moindre dépendance aux énergies fossiles, fortement émettrices de GES, en développant 
les énergies renouvelables et de récupération ; 

• La préservation des puits de carbone : forêt, zone humide, prairie, pratiques agricoles, arrêt de 
l’artificialisation des sols, préservation des éléments du paysage 
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Développement d’action d’adaptation au changement climatique via :  

• La préservation de la biodiversité locale (gestion différenciée, aménagement du territoire …) ; 

• L’adaptation des pratiques agricoles (lutte contre l’érosion, agroforesterie, couverture des sols, 
non labour, essences adaptées, réduction des intrants …) et la gestion durable des boisements ; 

• La prévention des effets d’îlots de chaleur urbains et la prise en compte des aléas climatiques dans 

les projets d’aménagement. 
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2.2.5 Perspectives d’évolution des paysages et du patrimoine culturel et 
enjeux 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

• Des unités paysagères diversifiées à 

préserver, marquées par les dénivelés 

tranchés des vallées et la présence de 

l’eau (vallées et plateaux) et de coteaux 

viticoles ; 

• Un grand nombre de monuments inscrits 

/ classés et des sites inscrits au 

patrimoine mondial de l’UNESCO, 

témoins de l’histoire du territoire 

• Des axes de transport qui constituent des 

ruptures dans le paysage ; 

• Pollution lumineuse autour des communes 

de Château-Thierry, Fère-en-Tardenois. 

 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

• Des évolutions des pratiques agricoles à 

accompagner  

• Urbanisation qui peut modifier les paysages 

notamment dans les zones périurbaines ; 

• Banalisation et appauvrissement des 

paysages (développement de lotissements 

peu intégrés …) ; 

• Manque d’intégration paysagère des 

extensions urbaines et des zones 

industrielles ; 

• Dégradation du patrimoine. 

ENJEUX POUR LE PCAET 

• La préservation des paysages et du patrimoine remarquable, des sites protégés, du bâti 
traditionnel picard ; 

• Une intégration paysagère harmonieuse des nouveaux projets ; 

• Une intégration adéquate du nouveau bâti et des matériaux employés afin qu’ils soient en 
cohérence avec le bâti ancien, ainsi qu’à l’environnement proche des éléments remarquables ; 

• L’anticipation des évolutions du paysage dues au changement climatique, par exemple à travers 
le choix d’essences locales adaptées. 
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2.2.6 Perspectives d’évolution du patrimoine naturel et enjeux 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

• Une richesse en biodiversité 

remarquable : milieux forestiers, 

aquatiques, humides, coteaux calcaires… 

• Présence de zones naturelles d’intérêt 

reconnu (60 ZNIEFF de type I et 3 ZNIEFF 

de type II) ; 

• 2 sites Natural 2000 sur le territoire ; 

• 15 sites en gestion du Conservatoire des 

Espaces Naturels de Picardie ; 

• Présence de 55 Espaces Naturels 

Sensibles ; 

• Présence de 1 Arrêté de Protection 

Biotope. 

• Plusieurs axes de transports fragmentent le 

territoire : Autoroute, routes 

départementales, chemin de fer ; 

• Présence de pollution lumineuse autour de 

Château-Thierry et Fère-en-Tardenois ; 

• Urbanisation progressive du territoire qui 

fragmente les espaces naturels ; 

• Une forte pression en termes d’occupation 

des sols sur les espaces naturels convoités 

par l’extension urbaine et celle de l’activité 

agricole. 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

• Prise en compte du Schéma Régional de 

Cohérence Écologique et de la trame 

verte et bleue dans les documents et 

projets d’aménagement. 

 

• La disparition de milieux naturels par 
artificialisation, engendrant une pression sur 
la biodiversité ; 

• La dégradation de certains milieux (zones 
humides, évolutions agricoles,…) ; 

• La fragmentation de l’espace engendrant 
des isolations de populations ; 

• Augmentation du risque d’allergies lié aux 
pollens. 

ENJEUX POUR LE PCAET 

• La sanctuarisation des espaces naturels existants ; 

• L’amélioration de la perméabilité écologique des infrastructures et milieux artificialisés ; 

• La préservation des continuités écologiques, des éléments éco-paysagers remarquables (haies, 

talus, mares) et des effets lisières des milieux naturels, et de la fonctionnalité écologique des 

milieux humides et aquatiques, boisés, ouverts ; leur intégration lors de l’aménagement de 

nouvelles infrastructures (limitation de la fragmentation des espaces, typologies d’aménagement) ; 

• La maîtrise de l’artificialisation des sols et la préservation des espaces agricoles, naturels et 

forestiers, propices à la biodiversité, à la qualité de l’air ; 

• La limitation de la pollution lumineuse. 
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2.2.7 Perspectives d’évolution des risques naturels et enjeux 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

• Peu de risque sismique et de 

foudroiement ;  

• 1 seul arrêté de catastrophe naturelle 

concernant les inondations par remontée 

de nappe phréatique. 

• 48 arrêtés de catastrophes naturelles ; 

• Toutes les communes sont concernées par au 

moins un arrêté de catastrophe naturelle lié 

aux « mouvements de terrain, inondations et 

coulées de boue » ; 

• Des zones du territoires concernées par l’aléa 

de retrait / gonflement des argiles ; 

• Plusieurs types d’inondations identifiés 

(ruissellement, coulées de boue, remontée de 

nappe). 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

• Mettre en place la gestion de l’eau à la 

parcelle. 

• Augmentation des risques d’inondation, de 

mouvements de terrain, de coulées de boue 

avec le changement climatique ; 

• Risque amplifié de feux de forêts ou de 

moissons dû à la sécheresse. 

ENJEUX POUR LE PCAET 

• La prise en compte des risques actuellement identifiés en évitant l’exposition des biens et des 
personnes ; 

• L’anticipation des effets du changement climatique avec l’aggravation de certains risques et 
l’apparition de nouveaux risques ; 

• La gestion de la problématique ruissellements/inondations par la gestion du pluvial à la parcelle. 
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2.2.8 Perspectives d’évolution des risques industriels, pollutions et 
nuisances, et enjeux 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

• Aucune installation nucléaire de base ; 

• Pas de risque engins de guerre recensé de 

manière particulière. 

• Un nombre d’ICPE variable selon les sources ; 

• 19 communes sur 40 identifiées comme à 

risque vis-à-vis du transport de matières 

dangereuses ; 

• 7 sites pollués (BASOL) identifiés ; 

• 346 anciens sites industriels ou de services 

(BASIAS) identifiés ; 

• Des nuisances sonores le long des 

infrastructures routières et ferroviaires ; 

• 1 entreprise recensée émettant dans l’air ; 

• 5 entreprises recensées comme produisant des 

déchets dangereux. 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

• Développement urbain limitant la place de 

la voiture et diminuant la pollution 

atmosphérique. 

• Pollution accidentelle possible ; 

• Pollution possible d’anciens sites BASIAS et 

BASOL ; 

• Augmentation des déplacements, de la 

pollution de l’air et du bruit liés à un 

développement urbain non maitrisé. 

ENJEUX POUR LE PCAET 

• L’évitement de l’exposition de nouvelles populations aux risques technologiques et à la pollution des 

sols ; 

• La réduction de l’exposition de la population à la pollution atmosphérique en agissant sur les 

sources d’émissions : chauffage du résidentiel, combustibles pour le transport, intrants et pratiques 

pour l’agriculture ; 

• Le développement d’alternatives au transport routier pour améliorer la qualité de l’air, 

• La préservation des habitants aux différentes nuisances : déchets, bruit etc. 
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2.2.9 Perspectives d’évolution sociodémographique 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

• Le territoire connaît une dynamique 

démographique positive ; 

• Faible densité de population ; 

• Les tranches d’âges les plus représentées 

sont les moins de 15 ans et les personnes 

ayant entre 30 et 74 ans ; 

• Un taux d’allocataires du RSA inférieur aux 

taux de la France et de la Région. 

 

• Le territoire connaît un vieillissement 

structurel de sa population qui résulte à la fois 

d’une augmentation des plus de 64 ans et d’un 

recul des autres classes d’âges ; 

• Un taux de foyers fiscaux non imposés 

supérieur à celui de la France mais dans la 

moyenne régionale ; 

• Le taux de chômage de 8,7% au premier 

trimestre 2023,  inférieur aux taux de chômage 

du département de l’Aisne (10,4% sur le même 

trimestre) et de la Région ; 

• Un taux de chômage des 15-24 plus élevé que 

la France et la Région ; 

• Un faible niveau de formation. 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

 • Accroissement des écarts entre les populations 

ENJEUX POUR LE PCAET 

• Le maintien des emplois locaux ; 

• L’amélioration du confort thermique des logements ; 

• La réduction de la facture énergétique pour les foyers. 
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2.2.10 Perspectives d’évolution de la santé des personnes 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

• Différentiel des taux de mortalité sur le 

territoire par rapport à la France non 

significatif pour la maladie de Parkinson et 

les maladies de l’appareil digestif ; 

• Des maisons de santé présentes sur le 

territoire ; 

• Une offre en établissements pour 

personnes âgées satisfaisante. 

• Les différentiels de mortalité sur le territoire 

par rapport à la France est relativement 

important pour la maladie d’Alzheimer, les 

maladies de l’appareil respiratoire et le cancer 

de la trachée, des bronches et du poumon 

(surtout pour les hommes dans ce dernier cas) ; 

• Densité de médecins généralistes et de 

professionnels libéraux plus faible par rapport 

à la Région et à la France ; 

• La part des médecins ayant 55 ans et plus est 

supérieure à la moyenne nationale et à la 

moyenne régionale ; 

• L’offre du territoire en matière d’équipements 

sanitaires est jugée insuffisante. 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

• Renforcer l’offre territoriale des soins • Augmentation des allergies aux pollens 

• Augmentation et apparition de nouvelles 

maladies pathogènes 

ENJEUX POUR LE PCAET 

• L’amélioration de la qualité de l’air intérieur et extérieur ; 

• L’amélioration du confort thermique de l’habitat (confort été / hiver et hygrothermique) ; 

• La plantation d’arbres et de plantes faiblement allergisantes. 
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2.2.11 Perspectives d’évolution de l’aménagement et du développement 
économique du territoire 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

• Une faible part de résidences secondaires ; 

• 66 % des habitants sont propriétaires d’une 

résidence principale ; 

• Bon maillage routier avec un réseau 

autoroutier permettant aux habitants des 

zones péri-urbanisées de relier les zones 

d’emploi ; 

• Une accessibilité en transport en commun 

de qualité avec un potentiel 

d’intermodalité important dans la ville de 

Château-Thierry ; 

• La majorité des emplois se situent dans le 

secteur du commerce, transports et 

services, et de l’administration publique, 

santé, enseignement, action sociale ; 

• La proximité de la région parisienne attire 

de jeunes actifs ; 

• Château-Thierry est la zone d’emploi de 

Picardie qui a la plus forte part d’emplois 

agricoles et viticoles. 

• 10% du parc de logement est inhabité ; 

• Vulnérabilité des ménages dépendants de la 

voiture face à la hausse du prix des carburants ; 

• Le réseau routier présente peu de liaisons 

nord-sud structurantes ; 

• Un réseau de transport en commun faiblement 

utilisé de manière quotidienne et régulière. 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

• Création et pérennisation d’emplois ; 

• Valorisation touristique de chemins 

(pédestres ou cyclo touristiques) ; 

• Renforcement de l’économie touristique ; 

• Augmentation de l’étalement urbain 

entrainant une imperméabilisation des sols et 

une fragmentation des espaces naturels ; 

• Précarité énergétique des ménages en hausse 

dans les logements anciens ; 

• Vulnérabilité des ménages dépendants de la 

voiture face à la hausse du prix des carburants ; 

• Augmentation du trafic routier et de la 

pollution de l’air ; 
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ENJEUX POUR LE PCAET 

• La création et développement d’emplois locaux et « eco-responsables » ; 

• Le développement des transports en communs ; 

• La diminution de la pollution de l’air liée au trafic et aux activités économiques ; 

• Le développement des activités économiques sur d’anciennes friches industrielles ; 

• La sensibilisation des acteurs sur les enjeux climatiques et énergétiques. 
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CHAPITRE 3. EXPOSE DES MOTIFS ET 
JUSTIFICATION DES SCENARIOS 

RETENUS ET ANALYSE 
ENVIRONNEMENTALE DE LA 

STRATEGIE 
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3.1 Méthode adoptée pour élaborer la stratégie territoriale  

La stratégie territoriale s’appuie les enjeux identifiés dans le diagnostic, partagés et enrichis avec les acteurs et 

élus du territoire (comité de pilotage de validation des enjeux du diagnostic réalisé en 2020 par l’ALEC, réunion 

de lancement élus et grand public, atelier de co-construction de la vision stratégique avec les élus, ateliers 

d’identification des enjeux du territoire avec le grand public), ainsi que par une concertation des élus et du grand 

public à travers des questionnaires. Ainsi la stratégie territoriale s’appuie à la fois sur des constats quantitatifs 

(analyse de données air-énergie-climat) et sur les retours locaux des acteurs concernés. 

Les différentes étapes pour aboutir à la stratégie du territoire ont donc été les suivantes :  

- Partage du diagnostic territorial air-énergie-climat et des enjeux avec les élus (le 13 avril 2023) et les 

habitants (ateliers grand public des 16 et 17 mai 2023), réalisation d’un questionnaire en ligne (élus et 

habitants invités aux ateliers), relevé des initiatives existantes et des freins locaux ; 

- Proposition de scénarios prospectifs pour le territoire et co construction de l’ambition visée et du 

scénario souhaité avec un vote pour les choix de scénarios (Continu, Transition ou pionnier) ; 

- Evaluation de l’impact des éléments chiffrés de la stratégie (ex : nombre de rénovation, part modale 

mobilité douce…) en termes de consommations d’énergie et d’émissions de GES ; 

- Ecriture de la stratégie climat-air-énergie (objectifs chiffrés, objectifs intermédiaires et axes 

prioritaires) 

L’objectif de ce chapitre est de justifier les choix réalisés par le PETR, notamment au regard des objectifs 

nationaux et régionaux de diminution de polluants atmosphériques, d’émissions de GES, de séquestration 

carbone, de consommation énergétique et de production d’énergies renouvelables.  

Ce chapitre étudie également les incidences environnementales de la stratégie sur l’environnement afin de 

fournir des premières orientations pour éviter ou réduire les incidences négatives lors de l’élaboration du futur 

plan d’actions.  

3.2 Scénarios étudiés 

3.2.1 Trajectoire énergétique et énergies renouvelables 

◼ Scénario tendanciel 

Le scénario tendanciel montre la trajectoire du Sud de l’Aisne si elle poursuit sa trajectoire amorcée depuis 1990.  

Rapporté aux évolutions de la consommation énergétique du territoire entre 2012 et 2018, l’augmentation de 

la consommation d’énergie entre 2018 et 2030 est de 3%. 
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Figure 1. Consommation d’énergie (trajectoire tendancielle) 

 

◼ Scénario réglementaire 

Le scénario réglementaire montre l'ambition minimale à fournir au regard des volontés régionales et nationales. 

Le scénario provient du SRADDET de la Région Hauts de France (en cours de modification lors de la réalisation 

de la stratégie), à savoir une réduction de la consommation d’énergie de -30% en 2031 et de -50% en 2050 par 

rapport à 2012. Rapporté aux évolutions de la consommation énergétique du territoire entre 2012 et 2018, la 

diminution de la consommation d’énergie entre 2018 et 2030 est de -7%. 

 

 

Figure 2. Consommation d’énergie (trajectoire réglementaire) 
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◼ Scénario choisi  

Le territoire vise une division par 2 des consommations d’énergie d’ici 2050 avec des jalons à 2030 (- 20%) et 

2040 (- 30%). 

Des objectifs de réduction d’énergie ont été déterminés pour tous les secteurs présents sur le territoire. Ces 

objectifs ont été déterminés en lien avec les ambitions du SRADDET.  

Par ailleurs, la part de production d’énergies renouvelables est fixée à 40 % de la consommation du territoire 

en 2030, ce qui dépasse l’objectif national de 33%. 

 

Figure 3. Trajectoire visée de consommations d’énergie 

 

  

Le scénario choisi respecte les objectifs du SRADDET avec -20% de consommations d’énergie en 2030 et  -

50% en 2050 quand les objectifs du SRADDET sont d’au moins -17% entre 2012 et 2031 et de -36% entre 

2012 et 2050. 

Le territoire vise de porter la part de la production d’énergies renouvelables (ENR) à 40% de la 

consommation du territoire en 2030, ce qui dépasse l’objectif régional et national de 33%. 
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◼ Focus horizon 2030 selon les scénarios 

 

Figure 4. Consommations d’énergie en 2030 en fonction des scénarios (référence 2012 – pour le 

scénario réglementaire : objectifs du SRADDET rapportés au territoire en tenant compte de la 

tendance passée depuis 2012, année de référence du SRADDET) 

Le « potentiel max » correspond à des potentiels maximums d’action. Le territoire a choisi d’activer en premier 

lieu les potentiels de réductions les plus importants sur le territoire. Par la suite, d’autres leviers seront à 

rechercher et seront précisés dans les prochains plans climat-air-énergie du Sud de l’Aisne. 

 

3.2.2 Trajectoire d’émissions de GES et séquestration carbone 

◼ Scénario tendanciel 

Le scénario tendanciel montre la trajectoire du Sud de l’Aisne si elle poursuit sa trajectoire amorcée depuis 1990.  

Rapporté aux évolutions des émissions de gaz à effet de serre du Sud de l’Aisne entre 2015 et 2018, la diminution 

des émissions de gaz à effet de serre entre 2018 et 2030 est de 3%. 

 

Figure 5. Emissions de GES (trajectoire tendancielle) 
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◼ Scénario réglementaire 

Le scénario réglementaire montre l'ambition minimale à fournir au regard des volontés régionales et nationales. 

Le scénario provient de la Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC), à savoir une réduction de la consommation 

d’énergie de -40% en 2030 par rapport à 1990 et la neutralité carbone en 2050. Rapporté aux évolutions des 

émissions de gaz à effet de serre du Sud de l’Aisne observées entre 2015 et 2018, la diminution des émissions 

de gaz à effet de serre entre 2018 et 2030 est de -15%. 

 

Figure 6. Emissions de GES (trajectoire réglementaire) 

◼ Scénario choisi  

Le territoire s’est fixé des objectifs de réduction des émissions de GES par secteur. L’ambition est d’atteindre 

une réduction globale des GES de -75 % d’ici 2050, avec des jalons en 2030 (-40%) et 2040 (-58%). 

En matière de séquestration carbone, la préservation des forêts, la conservation des sols et les haies 

permettront d’atteindre l’objectif de 56% des émissions locales qui soient absorbées d’ici 2030. Pour 2050, le 

territoire répond à l’objectif de neutralité carbone. 
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Figure 7. Trajectoire visée pour les émissions de GES en tCO2e 

A noter que le retard accumulé par le territoire, avec une baisse passée insuffisante par rapport aux 

préconisations du GIEC pour limiter le réchauffement climatique mondial à +1,5°C, rend difficile de s’inscrire 

dans cette trajectoire +1,5°C. En effet, le dérèglement climatique étant dû aux émissions de gaz à effet de serre 

cumulées dans l’atmosphère, tout « retard » passé doit être rattrapé au plus vite, c’est ce qui explique la pente 

très raide de la trajectoire +1,5°C pour 2030 (voir figure ci-après). 

 

Figure 8. Comparaison des trajectoires de réduction des émissions des GES à horizon 2050 pour le 

territoire 
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◼ Focus horizon 2030 selon les scénarios 

 

Figure 9. Emissions de GES en 2030 en fonction des scénarios (référence 2015) ([1] : objectifs de la SNBC 

rapportés au territoire en tenant compte de la tendance passée depuis 2015, année de référence de la 

SNBC) 

 

Le « potentiel max » correspond à des potentiels maximums d’action. Le territoire a choisi d’activer en premier 

lieu les potentiels de réductions les plus importants sur le territoire. Par la suite, d’autres leviers seront à 

rechercher et seront précisés dans les prochains plans climat-air-énergie du Sud de l’Aisne. 

3.2.3 Objectifs de réduction des émissions de polluants atmosphériques 

Le territoire a fait le choix de définir ses objectifs de réduction des émissions de polluants atmosphériques au 

regard du SRADDET (régional, objectifs par rapport à 2021) et du PREPA (national, objectifs par rapport à 2005). 

Le SRADDET fixe des objectifs à 2026 et 2031. C’est sur cette échéance de 2031 que le Sud de l’Aisne fixe donc 

ses propres objectifs. 

◼ Dioxyde de soufre (SO2) 

La baisse visée pour le Sud de l’Aisne pour respecter les objectifs du PREPA et du SRADDET de -50% d’ici 2031  

◼ Oxydes d’azote (NOx) 

La baisse visée pour le Sud de l’Aisne pour respecter les objectifs du PREPA et du SRADDET est de -36% d’ici 

2031. 

Le scénario choisit par le territoire en matière de réduction de GES permet au territoire de s’inscrire 

dans l’objectif de long terme (2050) des ambitions de la Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC). Le 

PETR UCCSA vise une réduction des émissions de GES sur la période 2018-2050 de – 75 % ce qui est 

en accord avec les objectifs du SRADDET. 
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◼ Composés organiques volatils non méthaniques (COVNM) 

La baisse visée pour le Sud de l’Aisne pour respecter les objectifs du PREPA et du SRADDET est de -70% d’ici 

2031. 

◼ Particules PM10  

La baisse visée pour le Sud de l’Aisne pour respecter les objectifs du PREPA et SRADDET à 2031 est de -45% d’ici 

2031. 

◼ Particules PM2.5 

La baisse visée pour le Sud de l’Aisne pour respecter les objectifs du PREPA et du SRADDET est de -41% d’ici 

2031. 

◼ Ammoniac (NH3) 

La réduction observée des émissions de NH3 respecte les objectifs nationaux et les objectifs du SRADDET. 

L’objectif du Sud de l’Aisne est de poursuivre la baisse amorcée. 

 

 

 

 

3.2.4 Construction et proposition d’une stratégie 

La stratégie à 2030 du Sud de l’Aisne contient les axes prioritaires permettant d’activer en premier lieu les 

potentiels de réductions les plus importants sur le territoire. Par la suite, d’autres leviers seront à rechercher et 

seront précisés dans les prochains plans climat-air-énergie du Sud de l’Aisne. 

 

Le tableau ci-après reprend la stratégie. Elle est composée de 6 thématiques stratégiques, chacune d’elles 

comprenant des axes prioritaires permettant de répondre à l’ambition de la thématique.  
 

Le territoire s’aligne sur les objectifs du SRADDET fixés à horizon 2031 sur l’ensemble des polluants. 
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Thématiques structurantes Axes 

I. Des logements performants, 

rénovés de façon efficace et 

vertueuse 

Axe I.1. Développer une logique collective des éco-gestes, de l’approvisionnement des logements en énergie bas-carbone et des 

espaces végétalisés 

Axe I.2. Rénover l’habitat en zone urbaine comme rurale et structurer une filière locale de rénovation 

II. Des mobilités plus actives et plus 

collectives 

Axe II.1. Créer un maillage cyclable territorial et renforcer la sécurité des structures cyclables existantes 

Axe II.2. Mutualiser les déplacements en voiture pour réduire la part de l’autosolisme dans les déplacements quotidiens 

Axe II.3. Encourager les alternatives à la voiture thermique pour les déplacements en zone rurale 

III. Des activités économiques qui 

se réinventent pour diminuer leur 

impact environnemental et 

s’adapter au climat futur  

Axe III.1 Développer les savoir-faire locaux pour garantir un artisanat local durable, engagé et respectueux de ses ressources 

Axe III.2. Développer l’attractivité du territoire grâce à son potentiel de tourisme durable 

Axe III.3. Renforcer l’accompagnement des agriculteurs et viticulteurs vers des pratiques plus durables et les valoriser  

IV. Une consommation plus 

durable et plus locale et une 

implication citoyenne renforcée 

Axe IV.1. Augmenter le potentiel d’approvisionnement en produits locaux, leur accessibilité, et renforcer la sensibilisation alimentaire 

citoyenne  

Axe IV.2 Une gestion durable et pérenne de la ressource en eau pour prévenir d’éventuels conflits d’usage en période de tension 

 

V. Une production d’énergies 

renouvelables maîtrisée et 

associée à une gestion durable des 

ressources 

Axe V.1. Une ressource forestière préservée et une protection accrue de la biodiversité 

Axe V.2. Les collectivités porteuses et coordinatrices de projet d’énergies renouvelables sur le territoire 

Axe V.3. Développer l’implication citoyenne dans les énergies renouvelables 

VI. Des collectivités exemplaires Axe VI.1. Développer la réflexion climat dans les politiques publiques pour montrer l’exemple 

Tableau 1. Stratégie environnementale du PCAET du PETR UCCSA  
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3.3 Incidences environnementales de la stratégie 

3.3.1 Préambule 

Cette réflexion itérative s’inscrit dans un processus d’amélioration continue des éléments du PCAET. Les 

orientations contenues dans la stratégie du PCAET sont présentées et analysées selon leurs incidences 

environnementales. Un tableau à la fin de cette partie reprend la synthèse de cette analyse. Dans ce dernier, 

les incidences potentiellement positives ou négatives sur les thématiques inhérentes au PCAET sont identifiées : 

- Air : qualité de l’air intérieur et extérieur ; 

- Energie : consommation énergétique, sources d’énergie ; 

- Climat : émissions de GES, réchauffement climatique ; 

- Artificialisation des sols : consommation foncière, étalement urbain ; 

- Paysage, patrimoine architectural ; 

- Biodiversité et milieu naturel ; 

- Eau : préservation, qualité et quantité de la ressource ; 

- Risques et nuisances : risques naturels ou technologiques, catastrophes naturelles, nuisances (bruit, 

odeurs …), risques d’accident pour l’homme (accidentologie…) ; 

- Déchets : production, traitement ; 

- Milieu humain : Santé, social, emploi. 

La légende utilisée est la suivante : 

+ Incidence positive probable  I Incidence indirecte  

/ Absence d’incidence probable  D Incidence directe  

+/- Incidence positive et négative     

- Incidence négative probable     
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3.3.2 Thématique 1 : Des logements performants, rénovés de façon efficace 
et vertueuse 

Dans cette thématique, il est question de promouvoir la sobriété énergétique (éco-gestes, logements en énergie 

bas carbone) et les espaces végétalisés, mais également de rénover l’habitat en milieu rural et urbain, tout en 

structurant une filière locale de la rénovation énergétique.  

 

◼ Incidences potentielles positives 

La rénovation des logements permet de limiter les déperditions énergétiques et donc la consommation 

énergétique, entraînant une diminution des émissions de gaz à effet de serre (GES). Le confort thermique des 

habitations est amélioré et des économies financières sont réalisées par les habitants (bénéfique pour le milieu 

humain). 

La massification de la rénovation des logements limite l’artificialisation des sols. La végétalisation, favorable à 

la biodiversité, permet de séquestrer du carbone, d’améliorer l’aspect paysager et le confort humain avec la 

lutte contre les îlots de chaleur. L’accompagnement des artisans pour structurer une filière locale de la 

rénovation énergétique est propice au favorable au développement des emplois et des compétences (milieu 

humain). 

Par ailleurs, la végétalisation et la limitation de l’artificialisation des sols permettront à l’eau de s’infiltrer plus 

facilement dans les sols, limitant ainsi les risques de ruissellement. 

 

◼ Incidences potentielles négatives 

Dans le cas d’une rénovation par l’extérieur, les chiroptères et oiseaux peuvent être impactés via la 

condamnation des accès à leurs gîtes ou leur empoisonnement en cas d’utilisation de traitement du bois contre 

les parasites. Les habitations ayant une valeur patrimoniale peuvent être également impactées. Une production 

de déchets non négligeable peut être observée lors de travaux de rénovation.  

 

◼ Recommandations pour le plan d’actions 

Dans le cas de projets de rénovation de logements, il sera nécessaire de : 

- Tenir compte de la présence potentielle d’animaux (oiseaux, chiroptères) et de maintenir les accès 

existants, 

- Intégrer une gestion optimisée des déchets de chantiers.  
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3.3.3 Thématique 2 : Des mobilités plus actives et plus collectives 

Cette thématique comprend la création d’un maillage cyclable territorial, avec un objectif de renforcer la 

sécurisation des aménagements cyclables et de mettre en avant l’intermodalité transports en commun / vélo. 

Cette thématique vise également à réduire la part de l’autosolisme dans les déplacements quotidiens, et 

d’encourager les alternatives à la voiture thermique pour les déplacements en zone rurale. 

 

◼ Incidences potentielles positives 

La pratique renforcée du vélo, le développement de l’intermodalité, la réduction de l’autosolisme et les 

alternatives à la voiture thermique seront bénéfiques pour améliorer la qualité de l’air, réduire les 

consommations d’énergie et les émissions de GES. La pratique du vélo est bénéfique pour la santé humaine, de 

même que le développement du covoiturage (moins de fatigue liée à la conduite). La sécurisation des 

aménagements cyclables limite les risques d’accidents liés à la pratique du vélo. Les alternatives aux véhicules 

thermiques entraînent une diminution des nuisances sonores.  

 

◼ Incidences potentielles négatives 

La création d’un maillage cyclable peut avoir des incidences potentielles négatives sur l’artificialisation des sols, 

les milieux naturels, le paysage et les risques liés au ruissellement des eaux.  

La création d’aires de covoiturage est susceptible d’avoir une incidence négative sur l’artificialisation des sols et 

les risques liés aux ruissellements.  

L’installation d’infrastructures de recharges électriques peut avoir des incidences négatives sur le paysage 

notamment si elles sont implantées à proximité de sites classés. 

 

◼ Recommandations pour le plan d’actions 

Afin de diminuer les incidences potentielles négatives liées aux mobilités actives et collectives, le plan d’actions 

devra :  

- Privilégier les surfaces déjà anthropisées pour les aménagements ; 

- Privilégier des chemins existants pour les voies cyclables (ou déjà artificialisés) ; 

- Dans le cadre des aménagements, intégrer des matériaux drainants pour faciliter l’infiltration de l’eau ; 

- Intégrer la dimension paysagère dans les projets. 

Les autres incidences négatives seront intégrées dans les études d’impact environnementales, il conviendra 

alors de prendre en compte les mesures en découlant.  
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3.3.4 Thématique 3 : Des activités économiques qui se réinventent pour 
diminuer leur impact environnemental et s’adapter au climat futur 

Il est question de renforcer les savoir-faire locaux, de développer des filières de réparation et de réemploi, mais 

aussi d’accompagner les entreprises artisanales et les industries dans des techniques plus respectueuses de 

l’environnement. Cette thématique vise également à renforcer le potentiel touristique du territoire via le 

cyclotourisme, les mobilités actives ou collectives, les voies vertes et les chemins de randonnée, en lien avec 

l’œnologie et les sites touristiques. Enfin, un accompagnement des agriculteurs et viticulteurs vers des pratiques 

plus durables est également envisagé.  

◼ Incidences potentielles positives 

Le développement des savoir-faire locaux permet d’avoir recours à des compétences locales, limitant la 

consommation d’énergie liée aux déplacements, et donc les émissions de GES et de polluants qui en découlent. 

La création de filières de réparation et de réemploi permet de limiter la production de déchets, et de meilleures 

pratiques environnementales pour les industries et artisans limitent l’impact environnemental de ces dernières 

(eau, énergie…). L’emploi sur le territoire est préservé grâce à la structuration d’un maillage local d’artisans. 

Le cyclotourisme et l’intermodalité liée au tourisme permettent de diminuer les consommations énergétiques, 

les émissions de GES et de polluants. L’impact sur la santé est positif (pratique d’une activité sportive).  

Enfin, des techniques agricoles plus durables sont bénéfiques pour l’eau (meilleure infiltration et moins de 

produits phytosanitaires), le climat (augmentation de la séquestration carbone, réduction des GES), l’air, 

l’énergie, mais également la biodiversité et le paysage (plantation de haies), et les risques liés au ruissellement. 

Les compétences techniques des agriculteurs sont renforcées et la formation de la main d’œuvre locale se 

développe ; ceci est bénéfique au milieu humain. 

◼ Incidences potentielles négatives 

L’éco rénovation sur le territoire peut impacter la biodiversité lors de travaux de rénovation par l’extérieur.  

Le développement de véloroutes, selon leur localisation, peut impacter la biodiversité (dégradation du milieu) 

et entraîner des phénomènes de ruissellement en fonction du type d’aménagement réalisé (une surface 

imperméabilisée accentuera le ruissellement).  

◼ Recommandations pour le plan d’actions 

Le plan d’actions se devra de :  

- Eviter de construire de nouveaux lieux d’hébergement pour les accueils vélos afin d’éviter 

l’artificialisation des sols et favoriser la rénovation ou des installations déjà existantes ; 

- Tenir compte de la présence potentielle d’animaux (oiseaux, chiroptères) et de maintenir les accès 

existants lors de travaux d’éco rénovation ; 

- Privilégier des chemins existants pour les voies cyclables (ou déjà anthropisés) ; 

- Si de nouveaux aménagements de véloroutes sont à prévoir, intégrer des matériaux drainants pour 

faciliter l’infiltration de l’eau et prendre en compte la biodiversité. 

Les autres incidences négatives seront intégrées dans les études d’impact environnementales, il conviendra 

alors de prendre en compte les mesures en découlant.  
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3.3.5 Thématique 4 : Une consommation plus durable et plus locale et une 
implication citoyenne renforcée 

L’ambition de cette thématique est de renforcer l’approvisionnement en produits locaux (vente en circuits 

courts) et de sensibiliser les habitants à l’alimentation durable.  

L’eau est également visée dans cette thématique avec un objectif d’une gestion durable et pérenne.  

◼ Incidences potentielles positives 

Une consommation locale limite la distance des approvisionnements et donc les impacts sur le climat, l’air et 

l’énergie. De plus, une sensibilisation des habitants au « bien manger » est bénéfique pour leur santé.  

Une gestion durable de la ressource en eau est bénéfique pour le territoire (préservation, augmentation des 

stocks d’eau dans les sols), diminue les risques de ruissellement via une meilleure infiltration de l’eau dans les 

sols, et engendre une incidence positive sur le milieu humain (limitation des conflits d’usage, économies 

financières réalisées via la chasse aux fuites d’eau et à la récupération d’eau). 

◼ Incidences potentielles négatives 

A ce stade, aucune incidence potentielle négative n’a été identifiée pour cette thématique.  

 

3.3.6 Thématique 5 : Une production d’énergies renouvelables maîtrisée et 
associée à une gestion durable des ressources 

Il est question de préserver la ressource forestière, de protéger davantage la biodiversité, de faire en sorte que 

les collectivités soient porteuses et coordinatrices de projets d’ENR, et d’impliquer les habitants dans ces types 

de projets.  

◼ Incidences potentielles positives 

La préservation de la ressource forestière permet de séquestrer du carbone ce qui est bénéfique pour le climat. 

L’application de la trame verte et bleue et la création de nouvelles continuités écologiques sont favorables à la 

biodiversité et aux milieux naturels. Les zones humides limitent les risques climatiques (feux, inondations…). La 

filière bois-énergie mise en œuvre sur le territoire est une solution de substitution aux énergies fossiles et 

engendre de l’emploi local.  

Les énergies renouvelables permettent de réduire la dépendance du territoire aux énergies fossiles et de 

réduire les émissions de GES et donc l’impact sur le climat. La méthanisation offre un débouché pour valoriser 

les déchets agricoles. 

Impliquer les habitants dans des projets d’énergies renouvelables est bénéfique pour l’énergie, le climat, et le 

milieu humain (formation et sensibilisation aux enjeux climatiques, financements participatifs, économies 

financières…).  

◼ Incidences potentielles négatives 

Le recours au bois énergie peut engendrer des rejets de polluants dans l’air. Par ailleurs, une consommation 

énergétique et des rejets de GES peuvent être générés du fait de l’augmentation du trafic routier aux alentours 
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des stations de méthanisation. Un impact sur les déchets peut être observé lorsque les panneaux solaires PV 

et thermique arrivent en fin de vie. Les installations de méthanisation peuvent aussi impacter la sécurité des 

personnes, émettre de mauvaises odeurs (nuisances), polluer potentiellement la ressource en eau et avoir un 

impact négatif sur la pollution de l’air (ammoniac, oxydes d’azote). Une incidence négative sur la consommation 

foncière peut être relevée, et, selon leur localisation, les projets ENR peuvent avoir des impacts négatifs sur la 

biodiversité (éolien, photovoltaïque au sol …). 

◼ Recommandations pour le plan d’actions 

Les implantations de systèmes de production d’énergies renouvelables devront :  

- Prendre en compte les dimensions paysagères, les corridors de biodiversité existants et les milieux 

naturels ; 

- Intégrer la réflexion sur la fin de vie des installations (panneaux photovoltaïques, éoliennes,…) ; 

- Apporter une réflexion sur l’approvisionnement des stations de méthanisation. 

Les autres incidences négatives seront intégrées dans les études d’impact environnementales, il conviendra 

alors de prendre en compte les mesures en découlant.  

 

3.3.7 Thématique 6 : Une collectivité exemplaire 

L’exemplarité de la collectivité est visée dans cette thématique : intégration de la réflexion climat dans toute 

action de la collectivité, élus ambassadeurs, évènements de la collectivité « éco conçus » (modalités d’accès, 

emballages…) et panneaux PV sur la moitié des toitures publiques.  

◼ Incidences potentielles positives 

Toutes les actions seront bénéfiques pour l’air, le climat et l’énergie. Une incidence positive sur la santé humaine 

est observée (pratique du vélo, de la marche à pied). La végétalisation est bénéfique pour le paysage et la 

biodiversité. Le recours à des emballages réutilisables lors d’évènements de la collectivité limite la production 

de déchets. 

◼ Incidences potentielles négatives 

Les travaux de voiries peuvent impacter l’artificialisation des sols, le paysage, la biodiversité et les risques de 

ruissellement. Les panneaux PV en fin de vie seront à l’origine d’une production de déchets. 

◼ Recommandations pour le plan d’actions 

Lors des travaux de voirie :  

- Prendre en compte la dimension paysagère et la biodiversité ; 

- Intégrer le risque de ruissellement (choix du type de revêtement). 

Il conviendra également d’intégrer la réflexion sur la fin de vie des panneaux photovoltaïques. 

Les autres incidences négatives seront intégrées dans les études d’impact environnementales, il conviendra 

alors de prendre en compte les mesures en découlant.  
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Thématiques Axes Air Énergie Climat 
Artificialisation 

des sols 

Paysage, 

patrimoine 

architectural 

Biodiversité 

et milieux 

naturels 

Eau 
Risques et 

nuisances 
Déchets 

Milieu 

humain 

I. Des logements 

performants, rénovés 

de façon efficace et 

vertueuse 

Axe I.1. Développer une 

logique collective des 

éco-gestes, de 

l’approvisionnement 

des logements en 

énergie bas-carbone et 

des espaces végétalisés 

+ 

D 

+ 

D 

+ 

D 

+ 

D 

+ 

D 

+ 

D 

+ 

D 

+ 

D 

/ 

+ 

D 

Axe I.2. Rénover 

l’habitat en zone 

urbaine comme rurale et 

structurer une filière 

locale de rénovation 

+ 

D 

+ 

D 

+ 

D 

+ 

D 

- 

D 

- 

D 
/ / 

- 

D 

+ 

D 

II. Des mobilités plus 

actives et plus 

collectives 

Axe II.1. Créer un 

maillage cyclable 

territorial et renforcer la 

sécurité des structures 

cyclables existantes 

+ 

D 

+ 

D 

+ 

D 

- 

D 

- 

D 

- 

D 
/ 

+/- 

D 

/ 

+ 

D 

Axe II.2. Mutualiser les 

déplacements en 

voiture pour réduire la 

part de l’autosolisme 

dans les déplacements 

quotidiens 

+ 

D 

+ 

D 

+ 

D 

- 

D 
/ / / 

- 

D 
/ 

+ 

D 
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Thématiques Axes Air Énergie Climat 
Artificialisation 

des sols 

Paysage, 

patrimoine 

architectural 

Biodiversité 

et milieux 

naturels 

Eau 
Risques et 

nuisances 
Déchets 

Milieu 

humain 

Axe II.3. Encourager les 

alternatives à la voiture 

thermique pour 

déplacements en zone 

rurale 

+ 

D 

+ 

D 

+ 

D 

- 

D 

- 

D 
/ / 

+ 

D 

/ / 

III. Des activités 

économiques qui se 

réinventent pour 

diminuer leur impact 

environnemental et 

s’adapter au climat 

futur 

Axe III.1 Développer les 

savoir-faire locaux pour 

garantir un artisanat 

local durable, engagé et 

respectueux de ses 

ressources 

+ 

D 

+ 

D 

+ 

D 
/ / 

- 

D 

+ 

D 
/ 

+ 

D 

+ 

D 

Axe III.2. Développer 

l’attractivité du 

territoire grâce à son 

potentiel de tourisme 

durable 

+ 

D 

+ 

D 

+ 

D 

+/- 

D 
/ 

- 

D 
/ 

- 

D 
/ 

+ 

D 

Axe III.3. Renforcer 

l’accompagnement des 

agriculteurs et 

viticulteurs vers des 

pratiques plus durables 

et les valoriser 

+ 

D 

+ 

D 

+ 

D 
/ 

+ 

D 

+ 

D 

+ 

D 

+ 

D 
/ 

+ 

D 
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Thématiques Axes Air Énergie Climat 
Artificialisation 

des sols 

Paysage, 

patrimoine 

architectural 

Biodiversité 

et milieux 

naturels 

Eau 
Risques et 

nuisances 
Déchets 

Milieu 

humain 

IV. Une consommation 

plus durable et plus 

locale et une 

implication citoyenne 

renforcée 

Axe IV.1. Augmenter le 

potentiel 

d’approvisionnement en 

produits locaux, leur 

accessibilité, et 

renforcer la 

sensibilisation 

alimentaire citoyenne 

+ 

D 

+ 

D 

+ 

D 

+ 

D 

+ 

D 

+ 

D 

+ 

D 
/ / 

+ 

D 

Axe IV.2 Une gestion 

durable et pérenne de la 

ressource en eau pour 

prévenir d’éventuels 

conflits d’usage en 

période de tension 

/ / / / / / 
+ 

D 

+ 

D 
/ 

+ 

D 

V. Une production 

d’énergies 

renouvelables 

maîtrisée et associée à 

une gestion durable des 

ressources 

Axe V.1. Une ressource 

forestière préservée et 

une protection accrue 

de la biodiversité 

- 

I 

+ 

I 

+ 

D 
/ / 

+ 

D 
/ 

+ 

D 
/ 

+ 

D 

Axe V.2. Les collectivités 

porteuses et 

coordinatrices de projet 

d’énergies 

+/- 

D 

+ 

D 

+ 

D 

- 

D 

- 

D 

- 

D 

- 

D 

- 

D 

+/- 

D 
/ 
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Thématiques Axes Air Énergie Climat 
Artificialisation 

des sols 

Paysage, 

patrimoine 

architectural 

Biodiversité 

et milieux 

naturels 

Eau 
Risques et 

nuisances 
Déchets 

Milieu 

humain 

renouvelables sur le 

territoire 

Axe V.3. Développer 

l’implication citoyenne 

dans les énergies 

renouvelables 

+/- 

D 

+ 

I 

+ 

I 
/ / / / / / 

+ 

D 

VI. Des collectivités 

exemplaires 

Axe VI.1. Développer la 

réflexion climat dans les 

politiques publiques 

pour montrer l’exemple 

+ 

D 

+ 

D 

+ 

D 

- 

D 

+/- 

D 

+/- 

D 

+/- 

D 

- 

D 

+/- 

D 

+ 

D 

 

Tableau 2. Incidences environnementales de la stratégie sur l’environnement 
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En synthèse : 

L’analyse de la stratégie du PCAET au regard des différents enjeux environnementaux montre que les 

thématiques concourent à des incidences positives pour l’ensemble des thématiques environnementales. 

Quelques incidences potentielles négatives ont été relevées, elles concernent l’artificialisation des sols, le 

paysage, la biodiversité, les risques naturels, la ressource en eau, les déchets, la qualité de l’air.  

Face à ces incidences potentielles négatives, des recommandations ont été précisées en vue de 

l’élaboration du programme d’actions. 

L’ensemble de ces thématiques permettra, au travers du programme d’actions par la suite, d’atteindre les 

objectifs que s’est fixé le PETR UCCSA en termes de réduction de sa consommation énergétique, de réduction 

de ses émissions de gaz à effet de serre, de réduction de ses émissions de polluants atmosphériques, de 

production d’énergies renouvelables, de séquestration du carbone et d’adaptation au changement 

climatique.  
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CHAPITRE 4. ARTICULATION AVEC LES 
DOCUMENTS CADRES 
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4.1 Présentation générale 

Le PCAET s’articule autour d’un ensemble de plans et de programmes, comme le montre la figure ci-dessous.  

 

 

Figure 10. Articulation des plans et programmes dont le PCAET fait partie 

 

Liens de « compatibilité » ou de « prise en compte » du PCAET : 

- Le PCAET doit être compatible avec le SRADDET ; 

- Le PCAET doit prendre en compte les objectifs du SRADDET ; 

- Le PLU / PLUi doit être compatible avec le PCAET ; 

- Le PCAET doit être compatible avec le PPA. 

Liens de « compatibilité » ou de « prise en compte » du SCoT : 

- Le SCoT doit être compatible avec le SRADDET ; 

- Le SCoT doit prendre en compte les objectifs du SRADDET, et le PREPA et la SNBC ; 

- Le PLU / PLUi, le PDM, le PLH doivent être compatibles avec le SCoT. 
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Liens entre le PCAET et le SCoT : 

- Il n’y a plus de lien hiérarchique entre les documents, qui sont de même rang, et qui doivent être 

cohérents ; 

- Le SCoT peut tenir lieu de PCAET, devenant un SCoT-AEC (Air Energie Climat). Dans ce cas, le PDM et le 

PLH doivent être compatibles avec la partie AEC du SCoT également. 

Liens de « compatibilité » ou de « prise en compte » du PLUi / PLU : Le PLU / PLUi, doit être compatible avec 

le SCoT, le PCAET, le PDM, le PLH 

Les documents concernant le territoire de l’UCCSA sont repris page suivante.  
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Tableau 3. Liste des documents en lien avec le PCAET 

 

 

  

Documents Existence sur le territoire 

Échelle 

nationale 

Loi relative à la transition énergétique pour la 

croissance verte 
Oui 

Loi Energie Climat Oui 

Stratégie nationale d’adaptation au changement 

climatique 
Oui 

Plan National d’Adaptation au Changement Climatique 

(PNACC) 
Oui 

Stratégie nationale bas-carbone (SNBC) Oui 

Plan national de réduction des émissions de polluants 

atmosphériques (PREPA) 
Oui 

Programmation pluriannuelle de l’énergie Oui 

Loi relative à l’accélération de la production des 

énergies renouvelables 
En cours 

Loi Climat Résilience Oui 

Loi d’orientation des mobilités Oui 

Échelle 

régionale 

Schéma régional d’aménagement, de développement 

durable et d’égalité des territoires (SRADDET) 
Oui 

Schéma régional de raccordement au réseau des 

énergies renouvelables 
Oui 

Projet Régional de Santé Environnement Oui 

Échelle locale 

Schéma de Cohérence Territoriale PETR - UCCSA  Oui 

Plan Local d’Urbanisme intercommunal de l’Habitat 

(PLUiH) de la Communuauté d’Agglomération de la 

Région de Château Thierry (PLUiH CARCT) 

Oui 
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4.2 Les documents cadres à l’échelle nationale 

4.2.1 La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte  

La loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) donne 

un cadre et fixe des objectifs : 

- Réduire les émissions de gaz à effet de serre de 40 % entre 1990 et 2030 et diviser par quatre les 

émissions de gaz à effet de serre entre 1990 et 2050 (facteur 4) (la nouvelle version de la SNBC du 21 

avril 2020 revoit cet objectif en visant une division des émissions de GES au moins par 6 d’ici 2050 par 

rapport à 1990 pour atteindre la neutralité carbone) ; 

- Réduire la consommation énergétique finale de 50 % en 2050 par rapport à la référence 2012 en visant 

un objectif intermédiaire de 20 % en 2030 ; 

- Réduire la consommation énergétique primaire d’énergies fossiles de 30 % en 2030 par rapport à la 

référence 2012 (cet objectif a ensuite été porté à 40 % par la Loi Energie Climat du 8 novembre 2019) ; 

- Porter la part des énergies renouvelables à 23 % de la consommation finale brute d’énergie en 2020 et 

à 32 % de la consommation finale brute d’énergie en 2030 ; 

- Porter la part du nucléaire dans la production d’électricité à 50 % à l’horizon 2025 (objectif revu par la 

Loi Energie Climat du 8 novembre 2019, la part de 50 % du nucléaire dans le mix énergétique devant être 

atteindre pour 2035) ; 

- Atteindre un niveau de performance énergétique conforme aux normes « bâtiment basse 

consommation » pour l’ensemble du parc de logements à 2050 ; 

- Réduire de 50 % la quantité de déchets mis en décharge à l’horizon 2025 et découpler progressivement 

la croissance économique et la consommation de matières premières. 

Certains de ces objectifs ont été actualisés par la Loi Energie et Climat du 8 novembre 2019, détaillée ci-après. 
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4.2.2 La Loi Energie et Climat 

La loi énergie et climat du 8 novembre 2019 vise à répondre à l’urgence écologique et climatique. Elle inscrit 

cette urgence dans le code de l’énergie ainsi que l’objectif d'une neutralité carbone en 2050, en divisant les 

émissions de gaz à effet de serre par six au moins d'ici cette date. 

Cette loi porte sur six axes principaux, dont quatre particulièrement en lien avec le PCAET, détaillés ci-dessous : 

• La sortie progressive des énergies fossiles et le développement des énergies renouvelables 

Parmi les objectifs et les mesures de la loi figurent :  

- La réduction de 40 % de la consommation d’énergies fossiles – par rapport à 2012 – d’ici 2030 

(contre 30 % précédemment) ; 

- L’arrêt de la production d’électricité à partir du charbon d’ici 2022 ; 

- L’obligation d’installation de panneaux solaires sur les nouveaux entrepôts et supermarchés  

(1000 m2 d’emprise au sol) et les ombrières de stationnement ; 

- La sécurisation du cadre juridique de l’évaluation environnementale des projets afin de faciliter leur 

aboutissement, notamment pour l’installation du photovoltaïque ou l’utilisation de la géothermie 

avec pour objectif d’atteindre 33 % d’énergies renouvelables dans le mix énergétique d’ici 2030, 

comme le prévoit la programmation pluriannuelle de l’Energie (PPE) ; 

- Le soutien à la filière hydrogène ; 

- La constitution de communautés d’énergies renouvelables ; 

- La diversification du mix électrique, dans le cadre d’une stratégie de réduction lissée et pilotée des 

capacités nucléaires existantes, qui sera poursuivie pour atteindre 50 % de la production en 2035. 

• La lutte contre les passoires thermiques 

Les passoires thermiques sont les logements dont la consommation énergétique relève des classes F et G. Un 

plan de 2021 à 2028 est mis en place : 

- A partir de 2021 : les propriétaires de logements « passoires » ne peuvent plus augmenter le loyer 

entre deux locataires sans les avoir rénovés ;  

- A partir de 2022, pour la mise en vente ou la location d’une passoire thermique, les diagnostics de 

performance énergétique devront être complétés d’un audit énergétique ; 

- Dès 2023, pour les nouveaux contrats de location, le critère de décence des logements 

extrêmement consommateurs d'énergie sera précisé ; 

- Enfin, d'ici 2028, la loi inscrit une obligation de travaux dans les passoires thermiques avec un 

objectif d’atteindre la classe E.  

• La création des outils de pilotage, de gouvernance et d’évaluation de politique climat 

Pour renforcer la gouvernance de la politique climatique, un Haut Conseil pour le climat est instauré. Il est 

chargé d'évaluer en toute indépendance la stratégie climatique de la France et l’efficacité des politiques mises 

en œuvre pour atteindre ses ambitions. 

La Stratégie nationale bas-carbone (SNBC) est confirmée comme étant l’outil de pilotage des actions 

d'atténuation du changement climatique. Elle est révisée tous les cinq ans et peut être ajustée. 

Le gouvernement doit dorénavant élaborer un "budget vert" (rapport annuel sur les incidences du projet de loi 

de finances en matière environnementale). 

https://www.vie-publique.fr/en-bref/270914-une-methode-pour-evaluer-limpact-environnemental-du-budget-de-letat
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• Les certificats d’économie d’énergie 

La Loi Energie et Climat permet d’encadrer davantage le dispositif des Certificats d’Economie d’Energie (CEE), 

en renforçant les contrôles pour lutter contre les fraudes.  

La loi énergie-climat prévoit le signalement des manquements des entreprises ayant la certification Reconnu 

garant de l’environnement (RGE) à l’organisme de qualification concerné, celui-ci devant examiner sans délai les 

éléments signalés et mener le cas échéant des investigations complémentaires pouvant conduire à la suspension 

ou au retrait de la qualification. 

Les objectifs du territoire : 

Le PETR UCCSA s’est positionné sur les objectifs suivants : 

- Réduction de la consommation d’énergie : division par 2 des consommations d’énergie d’ici 2050 

avec des jalons à 2030 (- 20%) et 2040 (- 30%) > L’objectif national est une réduction de 40 % de la 

consommation d’énergies fossiles – par rapport à 2012 – d’ici 2030 ; le PETR s’inscrit dans cette 

trajectoire et contribue donc à l’atteinte de l’objectif nation. 

- Pourcentage de la consommation d’énergie couverte par des énergies renouvelables locales en 

2030 : la part de production d’énergies renouvelables est fixée à 40 % de la consommation du 

territoire en 2030 > en accord avec l’objectif national qui est d’atteindre 33 % d’énergies 

renouvelables dans le mix énergétique d’ici 2030 ; 

- Réduction des émissions de GES : L’objectif national est la neutralité carbone en 2050, soit la 

réduction des émissions de GES de 75% par rapport à 2018, et la séquestration de toutes les 

émissions de GES annuelles. Pour le territoire de l’UCCSA, la préservation des forêts, la conservation 

des sols et les haies permettront d’atteindre 56% des émissions locales qui soient absorbées d’ici 

2030. Le PETR s’inscrit dans cette trajectoire et contribue donc à l’atteinte de l’objectif nation. 

 

4.2.3 La loi Climat et Résilience 

La loi du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses 

effets, dite "loi Climat et Résilience", vise à accélérer la transition écologique de la société et de l'économie 

françaises.  

Elle est issue de la Convention Citoyenne pour le Climat (CCC) qui a réuni 150 citoyens tirés au sort et les a 

chargés entre octobre 2019 et juin 2020 de définir une série de mesures susceptibles de réduire d’au moins 40% 

les émissions de gaz à effet de serre (GES) d’ici 2030 par rapport à 1990, dans un esprit de justice sociale. Cet 

objectif coïncide avec les engagements français de l’accord de Paris. La CCC a fait 149 propositions se regroupant 

en cinq thématiques : consommer, produire et travailler, se déplacer, se loger, se nourrir. 

Le texte compte 305 articles et s'articule autour de ces cinq thématiques. Selon les termes de l’article 1er, l'État 

s'engage à respecter l'objectif fixé en avril 2021 par l’Union européenne : baisser d'au moins 55% les émissions 

des GES d'ici 2030. La loi prévoit notamment, en matière de : 

- Consommation : la création d’une étiquette environnementale ("éco-score") pour les produits et 

services, l’interdiction de la publicité en faveur des énergies fossiles, l’expérimentation du "Oui pub" 

dans des collectivités territoriales volontaires (seules les personnes ayant apposé cette étiquette sur 
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leur boîte aux lettres recevront des publicités papier) et l’obligation pour les grandes surfaces de plus 

de 400 m² de consacrer 20% de leur surface de vente au vrac d’ici 2030 ; 

- Production et de travail : la mise en cohérence de la stratégie nationale de la recherche avec la Stratégie 

nationale bas-carbone, la prise en compte de considérations environnementales dans les marchés 

publics, la modification de plusieurs dispositions du code minier et la déclinaison de la programmation 

pluriannuelle de l’énergie en objectifs régionaux de développement des énergies renouvelables ; 

- Déplacements : la création d’ici 2024 de zones à faibles émissions (ZFE) dans les agglomérations de plus 

de 150 000 habitants (les voitures les plus anciennes y seront interdites), l’extension de la prime à la 

conversion au vélo à assistance électrique, l’interdiction des vols intérieurs lorsqu’une alternative en 

train de moins de deux heures trente existe, la fin en 2030 de la vente des voitures neuves les plus 

polluantes (qui émettent plus de 95 grammes de CO2 par kilomètre) et l’intégration d’un enseignement 

à l’écoconduite dans la formation des chauffeurs routiers ; 

- Logement et artificialisation des sols : l’éradication progressive des "passoires thermiques", 

l'instauration d'aides financières pour les travaux de rénovation, la division par deux du rythme de la 

bétonisation d’ici 2030, l’interdiction de construire de nouveaux centres commerciaux entraînant une 

artificialisation des sols et la couverture de 30% du territoire par des aires protégées ;  

- Alimentation : un menu végétarien hebdomadaire dans les cantines scolaires dès la rentrée 2021, ainsi 

que la réduction d'ici 2030 de 13% des émissions d’ammoniac par rapport à 2005 et de 15% de celles de 

protoxyde d’azote par rapport à 2015. 

Le texte durcit les sanctions pénales en cas d'atteinte à l'environnement, particulièrement lorsqu’elle est 

intentionnelle et qu’elle a des effets graves et durables. Il crée des délits de mise en danger de l’environnement, 

de pollution des milieux et d'écocide pour les cas les plus graves. 

 

Les objectifs du territoire 

- Réduction des émissions de GES : Le territoire s’est fixé des objectifs de réduction des émissions de 

GES par secteur. L’ambition est d’atteindre une réduction globale des GES de 75 % d’ici 2050, avec 

des jalons en 2030 (-40%) et 2040 (-58%) > En accord avec l’objectif national. 

 

4.2.4 La Stratégie nationale d’adaptation au changement climatique (SNBC) 
et le Plan National d’Adaptation au Changement Climatique (PNACC) 

La stratégie nationale d’adaptation exprime le point de vue de l’Etat sur la manière d’aborder la question de 

l’adaptation au changement climatique. Il s’agit, d’ores et déjà, de préparer le territoire à affronter les 

bouleversements nés d’une dérive climatique planétaire qui affecteront aussi bien les modes de vie des français 

que l’ensemble des secteurs. Si les efforts de la communauté internationale visant à limiter la forte croissance 

des émissions de gaz à effet de serre méritent d’être encouragés et renforcés, il faut se préparer dès à présent 

à vivre dans un climat modifié. Cette stratégie nationale d’adaptation a été élaborée dans le cadre d’une large 

concertation, menée par l’observatoire national sur les effets du réchauffement climatique, impliquant les 

différents secteurs d’activités et la société civile sous la responsabilité du délégué interministériel au 
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développement durable. Elle a été validée par le comité interministériel pour le développement durable réuni 

le 13 novembre 2006 par le Premier ministre. 

Quatre grandes finalités sont identifiées dans cette démarche d’adaptation face au changement climatique : 

- Sécurité et santé publique ; 

- Aspects sociaux : réduire les inégalités devant le risque ; 

- Limiter les coûts, tirer parti des bénéfices potentiels ; 

- Préserver le patrimoine naturel. 

Neuf axes stratégiques sont proposés dans la stratégie nationale : 

- Axe 1. Développer la connaissance ; 

- Axe 2. Consolider le dispositif d’observation ; 

- Axe 3. Informer, former, sensibiliser tous les acteurs ; 

- Axe 4. Promouvoir une approche adaptée aux territoires ; 

- Axe 5. Financer les actions d’adaptation ; 

- Axe 6. Utiliser les instruments législatifs et réglementaires ; 

- Axe 7. Favoriser les approches volontaires et le dialogue avec les acteurs privés ; 

- Axe 8. Tenir compte de la spécificité de l’outre-mer ; 

- Axe 9. Contribuer aux échanges internationaux. 

 

La stratégie nationale d’adaptation au changement climatique passe également par le Plan national d’adaptation 

au changement climatique (PNACC1 sur la période 2011-2015 et PNACC 2 sur la période 2018-2022) dont le but 

est de mettre en œuvre les actions nécessaires pour adapter, d’ici 2050, les territoires de la France 

métropolitaine et outre-mer aux changements climatiques régionaux attendus.  

Les objectifs du territoire 

La thématique III « Des activités économiques qui se réinventent pour diminuer leur impact 
environnemental et s’adapter au climat futur » prévoit des objectifs visant à contribuer à adapter le 
territoire face au dérèglement climatique : 

- Développer les savoir-faire locaux pour garantir un artisanat local durable, engagé et respectueux de 
ses ressources ; 

- Renforcer l’accompagnement des agriculteurs et viticulteurs vers des pratiques plus durables et les 
valoriser. 

Dans la thématique V plusieurs orientations en lien avec l’adaptation au changement climatique sont 

présentes :  

- L’application de la trame verte et bleue permet d’assurer une continuité écologique forte sur le 

territoire. D’ici 2030, plusieurs projets de solutions fondées sur la nature voient le jour en milieux 

urbains et naturels (îlots de fraîcheur, arbres en ville, restauration de zones humides et cours 

d’eau…) … ; 

- Une attention particulière est donnée sur la capacité des écosystèmes naturels à s’adapter au climat 

et sur la lutte contre les espèces invasives.  D’ici 2030, les zones humides font office de zones tampons 

sur le territoire face aux risques climatiques (feux de forêts, inondations…) ; 

- Les nouvelles essences plantées (en veillant à la diversité et en étant vigilant quant aux espèces 

introduites) sont adaptées au climat futur et plus résistantes aux sécheresses et aux parasites. 
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4.2.5 Stratégie Nationale Bas-Carbone (SNBC) 

◼ Aspects réglementaires 

Instaurée par la loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte (loi TEPCV), la 

stratégie nationale bas-carbone (SNBC) est la feuille de route de la France pour conduire la politique 

d’atténuation du changement climatique. Elle constitue l’un des deux volets de la politique climatique 

française, au côté du Plan national d’adaptation au changement climatique. 

Adoptée pour la première fois en 2015, la SNBC a été révisée en 2018-2019, en visant d’atteindre la neutralité 

carbone en 2050 (ambition rehaussée par rapport à la première SNBC qui visait le facteur 4, soit une réduction 

de 75 % de ses émissions GES à l'horizon 2050 par rapport à 1990). Elle définit ainsi des objectifs de réduction 

des émissions de GES à l’échelle de la France à court et moyen terme : les budgets carbone (plafonds 

d’émissions de GES à ne pas dépasser au niveau national sur des périodes de 5 ans, exprimés en millions de 

tonnes de CO2 équivalent). 

Ce projet de SNBC révisée a fait l’objet d’une consultation du public du 20 janvier au 19 février 2020. La nouvelle 

version de la SNBC et les budgets carbone pour les périodes 2019-2023, 2024-2028 et 2029-2033 ont été 

adoptés par décret le 21 avril 2020. Outil au niveau territorial de la SNBC, le PCAET doit être compatible avec 

celle-ci - « ne pas être en contradiction avec les options fondamentales », via le SRADDET au niveau régional 

(schéma régional d’aménagement de développement durable et d’égalité des territoires). 

◼ Objet du document / grandes orientations 

• Cadre général : 

La SNBC vise deux ambitions :  

• Atteindre la neutralité carbone en 2050 pour le territoire français, entendue comme l’atteinte de 

l’équilibre entre les émissions anthropiques et les absorptions anthropiques de GES, c’est-à-dire 

absorbées par les milieux naturels gérés par l’homme (forêt, prairies, sols agricoles, zones humides, 

etc.) et certains procédés industriels (capture et stockage ou réutilisation du carbone) ; 

• Réduire l’empreinte carbone des Français (ensemble des émissions associées à la consommation des 

Français, incluant celles liées à la production et au transport des biens et des services importés). 

La neutralité carbone implique de diviser nos émissions de GES au moins par 6 d’ici 2050, par rapport à 1990.  

La SNBC s’appuie sur un scénario de référence (commun à la Programmation Pluriannuelle de l’Energie – PPE). 

Ce scénario de référence met en évidence des mesures de politiques publiques, en supplément de celles existant 

aujourd’hui, qui permettraient à la France de respecter ses objectifs climatiques à court, moyen et long terme. 

Par rapport à ce scénario, la France atteindra à l’horizon 2050 un niveau d’émission « incompressible » : 

environ 80 Mt CO2 eq. Atteindre la neutralité carbone implique donc de compenser ces émissions par des puits 

de carbone. Le puits estimé du secteur des terres (forêt et terres agricoles) optimisé et durable, ajouté à un 

puits estimé de capture et de stockage du carbone, permet d’équilibrer uniquement ces émissions résiduelles 

non énergétiques ainsi que des émissions résiduelles issues d’énergies fossiles conservées pour une partie des 

transports (aériens et domestiques).  
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Figure 11. Evolution des émissions et des puits de GES sur le territoire français entre 1990 et 2050 (en 

MtCO2eq). Inventaire CITEPA 2018 et scénario SNBC révisée (neutralité carbone) 

Pour atteindre la neutralité carbone, il est nécessaire de : 

- Décarboner totalement la production d’énergie à l’horizon 2050 (utiliser la biomasse, géothermie, 

pompes à chaleur et électricité décarbonée) ; 

- Réduire fortement les consommations d’énergie dans tous les secteurs (réduction de plus de 40 % 

par rapport à 2015), via l’efficacité énergétique et la sobriété ; 

- Diminuer au maximum des émissions non liées à la consommation d’énergie par exemple de 

l’agriculture (réduction de près de 40 % entre 2015 et 2050), ou des procédés industriels (division 

par 2 entre 2015 et 2050) ; 

- Augmenter les puits de carbone (naturels et technologiques) d’un facteur 2 par rapport à 

aujourd’hui. 

La SNBC formule des orientations de politiques publiques concernant :  

- La gouvernance de la mise en œuvre de la stratégie aux échelles nationale et territoriale ; 

- Des sujets transversaux tels que l’économie, la recherche, l’éducation ou encore l’emploi ; 

- Chaque secteur d’activité : transports, bâtiments, agriculture, forêt-bois, industrie, production 

d’énergie, déchets. 
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• Orientations sectorielles de la SNBC 

La répartition sectorielle des trois prochains budgets carbone en MtCO2eq sont les suivants :  

 

Figure 12. Répartition sectorielle des trois prochains budgets carbone en MtCO2eq 

Les recommandations sectorielles concernent : les transports, les bâtiments, l’agriculture, la forêt-bois-

biomasse, l’industrie, la production d’énergie et de déchets. On retrouve les objectifs par secteurs dans le 

tableau ci-dessous : 

Secteur Objectif de réduction des émissions de GES par rapport à 2015 

Bâtiments 
En 2030 : - 49 % 

En 2050 : décarbonation complète 

Transports 
En 2030 : - 28 % 

En 2050 : décarbonation complète (sauf aérien et domestique) 

Agriculture  
En 2030 : - 19 % 

En 2050 : - 46 %  

Production d’énergie 
En 2030 : - 33 % 

En 2050 : décarbonation complète 

Industrie 
En 2030 : - 35 % 

En 2050 : - 81 % 

Déchets 
En 2030 : - 35 % 

En 2050 : - 66 % 

Tableau 4. Objectifs de réduction par secteur visés par la SNBC 
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Ainsi, il convient d’amplifier le rythme de réduction des gaz à effet de serre, sans porter préjudice au 

développement économique de la France, ni simplement exporter les émissions en délocalisant les activités les 

plus émettrices. C’est le but de la SNBC. 

 

Les objectifs du territoire 

 

Le PETR du Sud de l’Aisne vise de mobiliser d’importants efforts dans les logements et les transports pour 

diminuer son impact carbone. 

Bénéficiant d’une trajectoire déjà à la baisse et souhaitant massifier les efforts en matière de rénovation 

énergétique performante pour les logements énergivores, un rythme ambitieux de réductions des émissions 

de GES est visé pour le résidentiel, plus important d’ailleurs que le rythme donné par la stratégie nationale 

bas carbone (SNBC). 

La même logique se retrouve dans le secteur tertiaire, même si celui-ci demeure moins prioritaire au regard 

de son poids dans les émissions de GES du territoire.  

Le secteur des transports routiers est aussi au cœur de la stratégie climat-air-énergie du Sud de l’Aisne avec 

une ambition forte pour parvenir à inverser la tendance passée et réduire d’un tiers les émissions de GES de 

ce secteur d’ici 2030. 

Quant à l’industrie, ce secteur ayant déjà fortement baissé ses émissions de GES par le passé, cette tendance 

n’est pas poursuivable à ce rythme. L’enjeu est donc ici de la maitrise de l’impact carbone industriel. 

En matière de séquestration carbone, la préservation des forêts, la conservation des sols et les haies 

permettront d’atteindre 56% des émissions locales qui soient absorbées d’ici 2030. 

Le territoire s’est donc fixé des objectifs de réduction des émissions de GES par secteur. L’ambition est 

d’atteindre une réduction globale des GES de 75 % d’ici 2050, avec des jalons en 2030 (-40%) et 2040 (-58%). 

La stratégie du PETR UCCSA est en accord avec la SNBC. 
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4.2.6 Plan national de Réduction des Emissions de Polluants 
Atmosphériques (PREPA) 

◼ Elaboration du deuxième PREPA (période 2017-2021) 

• Contexte et objectifs réglementaires 

La pollution atmosphérique engendre un impact sanitaire important : 48 000 décès prématurés par an, d’après 

une évaluation de l’Agence nationale de santé publique publiée en juin 2016. En réponse à cela, la loi relative à 

la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV – article 64) prévoit l’élaboration d’un Plan national de 

réduction des émissions de polluants atmosphériques (PREPA). Le PREPA a été adopté en 2017 afin 

d’entreprendre des actions de protection de la population et de l’environnement. Il actualise alors un premier 

plan adopté en 2003 et constitue à ce titre le deuxième PREPA. 

Les textes réglementaires établissant ce deuxième PREPA ont été publiés au JO du 11 mai 2017 :  

• Décret N°2017-949 du 10 mai 2017 fixant les objectifs nationaux de réduction des polluants 

atmosphériques pour les périodes 2020-2024, 2025-2029, et à partir de 2030 pour les cinq polluants 

visés (SO2, NOx, NH3, COVNM, PM2,5) ; 

• Arrêté du 10 Mai 2017 établissant le PREPA. Ce texte fixe les actions de réduction dans tous les secteurs 

pour la période 2017-2021 

Le PCAET doit être compatible avec le PREPA - « ne pas être en contradiction avec les options fondamentales », 

il concerne principalement le volet « air » du PCAET. Le PREPA pourra constituer une source d’information utile 

pour l’estimation par les territoires des potentiels de réduction de la pollution dans les différents secteurs 

d’activité. 

• Objectifs de réduction 

Le tableau ci-après, issu du décret n°2017-949, résume les objectifs de réduction jusqu’en 2030 avec 2005 
comme année de référence : 

 

Polluant Années 2020 à 2024 Années 2025 à 2029 A partir de 2030 

Dioxyde de soufre (SO2) - 55 % - 66 % - 77 % 

Oxydes d’azote (NOx) - 50 % - 60 % -69 % 

Composés Organiques 
Volatils autres que le 
méthane (COVNM) 

-43 % - 47 % - 52 % 

Ammoniac (NH3) - 4 % - 8 % - 13 % 

Particules fines (PM2,5) - 27 % - 42 % - 57 % 

Tableau 5. Objectifs de réduction du PREPA des émissions anthropiques de polluants atmosphériques 

pour les années 2020 à 2024, 2025 à 2029 et à partir de 2030 par rapport aux émissions de l’année de 

référence 2005. 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000034674841
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000034675126
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• Axes et mesures 

L’ensemble des mesures issu de l’arrêté du 10 mai 2017 est réparti selon les secteurs suivants : 

Secteur Axes principaux du plan national 

Industrie 
• Renforcement des exigences réglementaires et de leur contrôle 

• Renforcement des incitations financières (TGAP) 

Transport et 
Mobilité 

• Ajustement de la fiscalité pour mieux prendre en compte les polluants atmosphériques 

• Promotion de l’utilisation des véhicules les moins polluants et des mobilités actives et des 
transports partagés 

• Renforcement du contrôle des émissions des véhicules et des engins mobiles non routiers 
(EMNR) 

• Réduction des émissions de polluants atmosphériques du transport aérien, maritime et 
fluvial 

Résidentiel-
Tertiaire 

• Réduction des émissions de polluants atmosphériques des opérations de rénovations 
thermiques 

• Réduction des émissions des appareils de chauffage et lutte contre le brûlage des déchets 
verts 

Agriculture 

• Réduction de la volatilisation de l’ammoniac liée aux épandages et limitation du brûlage à 
l’air libre des résidus agricoles 

• Evaluation et réduction de la présence des produits phytopharmaceutiques dans l’air 

• Accompagnement du secteur grâce aux politiques agricoles 

Mobilisation des 
acteurs locaux 

et des 
financements 

• Communication pour sensibiliser les différents acteurs 

• Mobilisation et accompagnement des collectivités 

• Mobilisation des crédits d’intervention en faveur de la qualité de l’air et renforcement de la 
prise en compte de la qualité de l’air dans les autres politiques publiques 

Amélioration 
des 

connaissances 
et Innovation 

• Amélioration des inventaires d’émissions et des connaissances sur l’origine des pollutions 
et de leur impact 

• Amélioration de la prévision des concentrations de polluants dans l’air ambiant 

• Anticipation de la future prise en compte de polluants non réglementés 

Tableau 6. Axes principaux des mesures du deuxième PREPA période 2017-2021) 

 

◼ Troisième PREPA (période 2022-2025) 

• Contexte réglementaire et objectifs de réduction 

Conformément à l’article L.222-9 du Code de l’Environnement, la mise à jour du PREPA doit être réalisée tous 

les quatre ans. Ce nouveau PREPA, qui constitue le troisième et dont le suivi sera assuré par le Conseil national 

de l’air (CNA) au moins une fois par an, couvre la période 2022-2025. 

Dans le cadre cette mise à jour du PREPA, seul l’arrêté PREPA précédent est révisé (arrêté du 10 mai 2017) 

puisque les objectifs à atteindre et fixés dans le décret n°2017-949 du 10 mai 2017 ne sont pas modifiés. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000034675126
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000034674841
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• Axes et mesures 

Un nouvel arrêté détaillant le plan 2022-2025 (arrêté du 8 décembre 2022 établissant le plan national de 

réduction des émissions de polluants atmosphériques, publié au JO du 16 décembre 2022), définissant de 

nouvelles mesures à mettre en œuvre pour la période 2022-2025 a été publié. Pour atteindre les objectifs, des 

actions dans tous les secteurs sont nécessaires. Ce plan regroupe dans un document unique les orientations de 

l’État en faveur de la qualité de l’air sur le moyen et long termes dans de nombreux secteurs. 

 

Secteur Axes principaux du plan national 

Industrie 
• Renforcer les exigences réglementaires et leur contrôle pour réduire les émissions d’origine 

industrielle 

• Renforcer les incitations financières (TGAP) 

Transport et 
Mobilité 

• Ajuster la fiscalité pour mieux prendre en compte les polluants atmosphériques 

• Encourager les mobilités actives et les transports partagés 

• Favoriser l’utilisation des véhicules les moins polluants 

• Renforcer le contrôle des émissions des véhicules et engins mobiles non routiers 

• Réduire les émissions de polluants atmosphériques du transport aérien 

• Réduire les émissions de polluants atmosphériques du transport maritime fluvial 

Résidentiel-
Tertiaire 

• Réduire les émissions de polluants atmosphériques des opérations de rénovation 
thermique 

• Réduction des émissions des appareils de chauffage 

• Lutter contre le brûlage des déchets verts 

Agriculture 

• Réduire la volatilisation de l’ammoniac liée aux épandages 

• Limiter le brûlage à l’air libre des résidus agricoles 

• Evaluer et réduire la présence des produits phytopharmaceutiques dans l’air 

• Accompagner le secteur agricoles grâce aux politiques agricoles 

Mobilisation des 
acteurs locaux  

• Communiquer pour sensibiliser les acteurs 

• Mobiliser et accompagner les collectivités 

• Mobilisation des crédits d’intervention en faveur de la qualité de l’air et renforcement de la 
prise en compte de la qualité de l’air dans les autres politiques publiques 

Amélioration 
des 

connaissances 
et Innovation 

• Identifier et évaluer les technologies de réduction et de contrôle des émissions de polluants 
atmosphériques 

• Améliorer les inventaires d’émissions 

Mobiliser les 
financements en 

faveur de la 
qualité de l’air 

• Mobiliser les crédits d’intervention en faveur de la qualité de l’air 

• Renforcer la prise en compte de la qualité de l’air dans les autres politiques publiques 

Tableau 7. Axes principaux des mesures du troisième PREPA (période 2022-2025) 

 

Les objectifs du territoire 

Les objectifs de réduction des polluants atmosphériques établis par le PETR UCCSA respectent les objectifs du 

PREPA (voir partie 4.2.3). 

 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/PREPA%20JORF.pdf
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4.2.7 Programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) 

• Contexte et objectif 

Dans le cadre de l’Accord de Paris sur le climat, la France a pris des engagements forts afin de réduire ses 

émissions de gaz à effet de serre, notamment dans le secteur de l’énergie. Pour y parvenir, mais également 

pour diversifier le mix énergétique, assurer la sécurité d’approvisionnement et la compétitivité, la 

Programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) fixe les priorités d’action de la politique énergétique du 

Gouvernement pour les dix prochaines années. 

L'ensemble des piliers de la politique énergétique et l'ensemble des énergies sont traités dans une même 

stratégie : maîtrise de la demande en énergie, maîtrise des coûts des énergies, promotion des énergies 

renouvelables, garantie de sécurité d'approvisionnement et indépendance énergétique, etc. Cela permet de 

construire une vision cohérente et complète de la place des énergies et de leur évolution souhaitable dans la 

société française. 

La PPE est un outil opérationnel engageant pour les pouvoirs publics. Elle décrit les mesures qui permettront à 

la France de décarboner l’énergie afin d’atteindre la neutralité carbone en 2050 (objectif inscrit à travers 

l’article 1er de la loi Energie Climat du 8 novembre 2019, obtenu en divisant au moins par 6 les émissions de GES 

en 2050 par rapport au niveau de 1990 - facteur 6). Les 10 prochaines années permettront de prendre le virage 

qui rendra faisable cette ambition nécessaire. Le scénario énergétique de la PPE est le même que celui de la 

stratégie nationale bas carbone (SNBC) pour la période qu’elle couvre. La PPE de la période 2019-2028 a été 

définitivement adoptée le 21 avril 2020 et porte sur deux périodes successives de 5 ans : 2019-2023 et 2024-

2028. Elle a été adoptée en 2020. 

• Objectif et méthode 

Il s’agit de diminuer très fortement les émissions de CO2 pour atteindre la neutralité carbone  

Pour atteindre la neutralité carbone, la France a détaillé dans la PPE les mesures phares pour la prochaine 

décennie. Cette feuille de route permettra de réduire les émissions liées à la production et la consommation 

d’énergie et de placer la France sur la trajectoire nécessaire pour atteindre une décarbonation complète de 

l’énergie en 2050. 

Pour cela, 2 grands leviers sont à actionner :  

• Réduire la consommation d’énergie : cela concerne tous les secteurs (bâtiments, transports, industrie, 

agriculture) en développant des nouvelles technologies, en modifiant les comportements. La 

consommation finale devra baisser de moitié d’ici 2050 (loi TECV) ; 

• Diversifier le mix énergétique : le mix énergétique doit évoluer vers une énergie sans carbone et 

favoriser les énergies renouvelables. 

La réduction de l’utilisation des énergies fossiles permet de réduire les émissions de gaz à effet de serre, mais 

également d’améliorer la qualité de l’air en réduisant les autres polluants émis lors de la combustion, ce qui est 

bénéfique du point de vue de la santé. 
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Figure 13. % de réduction de la consommation primaire d’énergie fossile par vecteur énergétique 

(scénario de référence) 

Les secteurs n’ont pas tous le même impact sur la consommation finale d’énergie : les deux plus gros postes de 

consommation sont les transports et le bâtiment (résidentiel et tertiaire), suivis par l’industrie. La consommation 

d’énergie dans l’industrie a connu une baisse en 2008 et est stable depuis. Les consommations d’énergie dans 

les transports et le résidentiel-tertiaire sont stables. Dans la PPE, tous les secteurs sont mobilisés. 

 

Figure 14. Evolution de la consommation finale d’énergie par secteur à partir de 2017 

 

Les grands objectifs de la PPE sont repris sur la Figure 15. 
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Figure 15. Grands objectifs de la PPE 

 

Les objectifs du territoire 

Le territoire s’est fixé des objectifs de réduction des émissions de GES par secteur. L’ambition est d’atteindre 

une réduction globale des GES de 75 % d’ici 2050, avec des jalons en 2030 (-40%) et 2040 (-58%). 

En matière de séquestration carbone, la préservation des forêts, la conservation des sols et les haies 

permettront d’atteindre 56% des émissions locales qui soient absorbées d’ici 2030 > le territoire n’atteint 

pas la neutralité carbone mais y contribue.  

Le territoire vise une division par 2 des consommations d’énergie d’ici 2050 avec des jalons à 2030 (- 20%) 

et 2040 (- 30%) > compatible avec la PPE 

Par ailleurs, la part de production d’énergies renouvelables est fixée à 40 % de la consommation du territoire 

en 2030, ce qui dépasse l’objectif national de 33% > compatible avec la PPE. 
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4.2.8 La loi relative à l’accélération de la production des énergies 
renouvelables 

 

La loi n° du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production des énergies renouvelables (Loi APER) fait de 

la planification territoriale une disposition majeure, en remettant les communes au cœur du dispositif. 

Elle prévoit que les communes puissent définir, après concertation des habitants, des « zones d’accélération » 

favorables à l’accueil des projets d’énergies renouvelables. Dans ces zones, les délais des procédures seront plus 

précisément encadrés et les projets pourront bénéficier d’avantages dans les procédures d’appels d’offres afin 

de faciliter leur déploiement (points, bonus, modulation tarifaire, etc.).  

L’objectif est d’attirer l’implantation des projets sur les emplacements que les collectivités auront jugés les plus 

opportuns dans leur projet de territoire. Pour les porteurs de projet, cela donne également un signal clair : si 

vous venez dans cette zone, vous venez sur un emplacement qui a été coconstruit avec les acteurs locaux. 

Les projets situés dans la zone sont soumis aux mêmes procédures réglementaires, notamment le respect de la 

séquence « éviter-réduire-compenser ». 

La loi APER et l’élaboration des zones d’accélérations ne remettent pas en cause les étapes d’instruction des 

projets de production d’EnR ; la loi est sans incidence sur les projets en cours. 

Les zones identifiées sont à transmettre pour le 31 décembre 2023 au référent préfectoral. Le portail ENR 

permettra de saisir les zones d’accélération pour en faciliter la transmission. 

 

Les objectifs du territoire 

Le territoire est actuellement en cours de définition des zones d’accélération. 
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4.2.9 La Loi d’Orientation des Mobilités (LOM) 

La loi d'orientation des mobilités a été publiée au Journal officiel le 26 décembre 2019. Cette loi transforme en 

profondeur la politique des mobilités, avec un objectif simple : des transports du quotidien à la fois plus faciles, 

moins coûteux et plus propres. 

◼ Les trois piliers de la loi d'orientation des mobilités 

• 1/ Investir plus et mieux dans les transports du quotidien 

- 13,4 Md€ d’investissements de l’État dans les transports en cinq ans (2017-2022) ; 

- Une réorientation claire des investissements en faveur des transports du quotidien plutôt que de 

nouveaux grands projets : hausse des moyens pour l’entretien des réseaux existants, investissement 

dans un plan RER pour les métropoles, désenclavement des territoires ruraux ; 

- Les 3/4 des investissements sur la période 2017-2022 consacrés au mode ferroviaire. 

• 2/ Faciliter et encourager le déploiement de nouvelles solutions pour permettre à tous de se déplacer 

- Des solutions alternatives à la voiture individuelle proposées sur 100 % du territoire par les collectivités, 

grâce à des outils plus simples, moins coûteux, et mieux adaptés à leurs besoins, qu’elles pourront 

maintenant mettre en place : covoiturage, transport à la demande, navettes autonomes, etc. Pour cela, 

l’État met en place des financements et appels à projets : 500M€ sont par exemple mobilisés par l’État 

sur la période 2017-2022 pour cofinancer des projets de mobilité avec les collectivités (DSIL) ; 

- La mobilité domicile-travail au cœur du dialogue social dans les entreprises : elle deviendra un thème 

obligatoire de négociation sociale pour s’assurer que les entreprises s’engagent à faciliter les trajets de 

leurs salariés. Cet accompagnement pourra prendre la forme d’un titre-mobilité, sur le modèle ticket 

restaurant ; 

- Un forfait mobilité durable, jusqu’à 400 €/an pour aller au travail en covoiturage ou en vélo : les 

employeurs pourront contribuer aux frais de déplacements de leurs salariés par ce forfait, exonéré 

d’impôts et de cotisations sociales. L’État le généralisera à tous ses agents dès 2020 à hauteur de  

200 €/an ; 

- Un permis de conduire moins cher et plus rapide, en réduisant les délais, en permettant les comparatifs 

entre auto-écoles, en facilitant l’apprentissage en ligne et sur simulateur, etc ; 

- L’accélération du développement des solutions innovantes de mobilité : circulation de navettes 

autonomes dès 2020, 100% des informations rendues publiques pour favoriser des trajets en un seul 

clic, … La loi mobilités créera également le cadre de régulation pour les services en free-floating, et 

rééquilibrera les relations entre chauffeurs VTC, livreurs et plateformes ; 

- La mobilité des personnes en situation de handicap facilitée, grâce à des mesures concrètes : gratuité 

possible pour les accompagnateurs dans les transports, données d’accessibilité rendues publiques, etc. 
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• 3/ Engager la transition vers une mobilité plus propre 

- L’objectif de neutralité carbone en 2050 inscrit dans la loi, conformément au Plan climat, avec une 

trajectoire claire : - 37,5 % d’émissions de CO2 d’ici 2030 et l'interdiction de la vente de voitures utilisant 

des énergies fossiles carbonées d'ici 2040. 

- La prime à la conversion et la possibilité de recharger partout son véhicule électrique, en multipliant par 

5 d’ici 2022 les points de recharge : équipement obligatoire dans certains parkings, création d’un droit 

à la prise, division par plus de 2 du coût d’installation… 

- Un plan vélo inédit pour tripler sa part dans les déplacements : création d'un fonds vélo de 350 M€, lutte 

contre le vol avec la généralisation progressive du marquage des vélos et des stationnements sécurisés, 

création du forfait mobilité durable, généralisation du savoir-rouler à l'école… 

- Un plan pour faire du covoiturage une solution au quotidien, en permettant aux collectivités de 

subventionner les covoitureurs, en ouvrant la possibilité de créer des voies réservées aux abords des 

métropoles, en mettant en place un forfait mobilité durable… 

- Des zones à faibles émissions pour un air plus respirable, permettant aux collectivités de limiter la 

circulation aux véhicules les moins polluants, selon des critères de leur choix. Déjà 23 collectivités, soit 

plus de 17 millions d’habitants concernés, sont engagées dans la démarche en 2019. 

- La contribution des modes les plus émetteurs au financement des mobilités : réduction de 2 centimes 

de l'exonération de Taxe Intérieure de Consommation sur les Produits Énergétiques (TICPE) pour les 

transporteurs routiers et écocontribution inédite du secteur aérien. 

◼ Lien avec le Plan Climat 

L’article 85 de la LOM prévoit que les Plans Climats Air Énergie Territoriaux (PCAET) établis sur les territoires de 

plus de 100 000 habitants ou de plus de 20 000 habitants couverts partiellement ou intégralement par un PPA, 

définissent un plan d’action en vue d’atteindre des objectifs territoriaux biennaux, à compter de 2022, de 

réduction des émissions de polluants atmosphériques au moins aussi exigeants que ceux prévus au niveau 

national par le plan national de réduction des émissions de polluants atmosphériques. 

Si les objectifs territoriaux biennaux de réduction des émissions de polluants atmosphériques ne sont pas 

atteints, le plan d’action doit être renforcé dans un délai de dix-huit mois, sans qu’il soit procédé à une révision 

du PCAET, ou lors de la révision du PCAET si celle-ci est prévue dans un délai plus court. 

En complément, l’article 85 de la loi LOM prévoit que le plan d’action comporte une étude portant sur : 

- La création, sur tout ou partie du territoire concerné, d’une ou plusieurs Zone à Faibles Emissions (ZFE) ; 

- Les perspectives de renforcement progressif des restrictions afin de privilégier la circulation des 

véhicules à très faibles émissions. 

En sus des dispositions précitées, le plan d’action doit prévoir les solutions à mettre en œuvre en termes 

d’amélioration de la qualité de l’air et de diminution de l’exposition chronique des établissements recevant les 

publics les plus sensibles à la pollution atmosphérique. 
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Les objectifs du territoire 

Le PETR UCCSA n’est pas concerné par un PPA. Néanmoins, dans le cadre de l’élaboration de son PCAET, le 

PETR UCCSA se fixe des objectifs de réduction des émissions des polluants atmosphériques. 

La thématique II « Des mobilités plus actives et plus collectives » de la stratégie du PETR UCCSA intègre 

également des orientations en faveur de la mobilité durable et de l’électromobilité : 

- Axe 1. Créer un maillage cyclable territorial et renforcer la sécurité des structures cyclables 

existantes ; 

- Axe 2. Mutualiser les déplacements en voiture pour réduire la part de l’autosolisme dans les 

déplacements quotidiens ; 

- Axe 3. Encourager les alternatives à la voiture thermique pour déplacements en zone rurale. 

 

4.2.10 Plan National Santé Environnement 4 (PNSE 4) 

◼ Objet du document 

Le 4ème PNSE "un environnement, une santé" (2021-2025) a été lancé en mai 2021 et est copiloté par les 

ministères des Solidarités et de la Santé et de la Transition écologique.  

Son lancement s’inscrit dans un contexte spécifique. Les attentes citoyennes sur les questions de santé / 

environnement sont de plus en plus fortes. Au nom du principe de précaution, le citoyen souhaite que l’impact 

du progrès scientifique sur son environnement, et encore davantage sur sa santé, soit évalué et anticipé. Par 

ailleurs, la crise sanitaire de la Covid-19 a fait émerger des interrogations sur notre rapport au vivant, et rappelle 

le lien étroit entre les santés humaine, animale et de l’environnement. 

Face à ces enjeux, le PNSE 4 propose des actions concrètes pour mieux comprendre et réduire les risques liés 

aux substances chimiques, aux agents physiques (comme le bruit ou les ondes) et aux agents infectieux en lien 

avec les zoonoses (pathologies qui peuvent se transmettre de l’animal à l’homme). 

Entre 2021 et 2025, le PNSE 4 poursuit quatre objectifs ambitieux déclinés en vingt actions : 

- S’informer, se former et informer sur l’état de l’environnement et les bons gestes à adopter pour notre 

santé et celle des écosystèmes ; 

- Réduire les expositions environnementales affectant la santé humaine et celle des écosystèmes sur 

l’ensemble du territoire ; 

- Démultiplier les actions concrètes menées par les collectivités dans les territoires ; 

- Mieux connaître les expositions et les effets de l’environnement sur la santé des populations et des 

écosystèmes. 

 

Les objectifs du territoire 

De manière générale, le PCAET est bénéfique pour la santé des habitants en réduisant les émissions de 

polluants atmosphériques et de GES, mais aussi en améliorant le cadre de vie (adaptation au réchauffement 

climatique). 
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4.3 Les documents cadres à l’échelle régionale 

4.3.1 Schéma régional d’aménagement, de développement durable et 
d’égalité des territoires (SRADDET) 

◼ Objet du SRADDET et mise en place 

Le SRADDET est un document créé en 2015 par la loi NOTRe, qui a instauré une nouvelle organisation territoriale 

de la République. C'est le nouveau cadre de la planification régionale en matière d’aménagement du territoire. 

Lors de la séance plénière du 30 juin 2020, la Région Hauts-de-France a adopté son projet de Schéma Régional 

d’Aménagement de Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET), transmis au Préfet de 

Région. Ce dernier l'a approuvé par arrêté préfectoral le 4 août 2020. La Région a délibéré sur le lancement de 

la démarche de modification de son SRADDET en juin 2022, pour répondre à de nouvelles exigences 

réglementaires. Les volets "déchets" et "climat-air-énergie" ont fait l'objet d’importants travaux d’actualisation 

en 2022 et 2023. Les modifications ont été adoptées par le Conseil Régional le 21 novembre 2024. 

Le SRADDET fixe : 

- Des objectifs des développements du territoire de la région à moyen et long terme concernant 

différents domaines : équilibre et égalités des territoires, désenclavement des territoires ruraux, 

gestion économe de l’espace, développement des transports, maîtrise et valorisation de l’énergie, 

lutte contre le changement climatique, pollution de l’air, protection et restauration de la 

biodiversité, prévention, gestion des déchets … ; 

- Des règles générales pour contribuer à atteindre les objectifs retenus.  

Le SRADDET est mobilisateur et privilégie les enjeux régionaux sur lesquels la valeur ajoutée du document est 

réelle, en articulation avec le SRDEII (Schéma régional de Développement Economique, d’Innovation et 

d’Internationalisation).  

Cette valeur ajoutée se traduit de trois manières différentes : 

- Faire plus opérationnel et plus simple : la Région dispose avec son SRADDET d’une capacité de mise en 

cohérence là où plusieurs schémas complexifiaient auparavant les niveaux de lecture et cloisonnaient 

les démarches. Il se substitue aux schémas antérieurs tels que les Schémas Régionaux de Cohérence 

Ecologique (SRCE), les Schémas Régionaux Climat Air Energie (SRCAE), les Schémas Régionaux des 

Infrastructures et des Transports (SRIT), les Schémas Régionaux d’Intermodalité (SRI) et intègrera le 

futur Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD). Le SRADDET contribue ainsi à 

rendre les enjeux plus lisibles, à produire des objectifs et des règles plus facilement appropriables, à 

promouvoir une approche plus intégrée de l’aménagement et à assurer la cohérence des politiques 

publiques entre elles ; 

- Faire ensemble et plus efficacement : la Région veut favoriser les mises en système, fédérer les acteurs 

autour d’enjeux communs et mutualiser les ressources. La configuration du territoire régional – deux 

moteurs métropolitains, un maillage important de villes, des ruralités aux profils multiples – est une 

chance. Elle permet des mises en réseau et des complémentarités réelles ; 
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- Révéler les Hauts-de-France : la nouvelle vision régionale doit permettre bien davantage qu’une simple 

addition des projets des deux ex-régions Nord Pas-de-Calais et Picardie. La capacité du SRADDET à 

mobiliser les territoires en faveur des grandes dynamiques régionales, interrégionales et 

transfrontalières au bénéfice de tous sera déterminante pour l’avenir de la région. 

◼ Articulation du SRADDET avec les documents locaux 

Outre son caractère « intégrateur », le SRADDET est également « prescriptif ». Ses objectifs et ses règles 

générales s’imposent aux documents locaux de planification.  

Les SCoT (ou à défaut les PLU), les PDU, les PCAET et les chartes des PNR :  

- Prennent en comptes les objectifs du SRADDET ; 

- Sont compatibles avec les règles générales de ce schéma, pour celles de leurs dispositions 

auxquelles ces règles sont opposables.  

◼ Objectifs sur l’autonomie énergétique des territoires 

Pour contribuer aux objectifs nationaux définis dans la loi pour la transition énergétique, le SRADDET vise un 

développement des énergies renouvelables comparable à l’effort national en multipliant par 2 la part des 

énergies renouvelables à l’horizon 2031 (passant de 29 TWh en 2021 à 57,3 TWh à l’horizon 2031), et faisant 

passer la part d’énergies renouvelables dans la consommation d’énergie finale de 8% en 2012 à 33% en 2031 

en visant un meilleur équilibre entre énergies électriques et thermiques. 

Objectif chiffré régional 
Année de 

référence 2012 
2018 2021 2026 2031 

Production d’énergie en TWh 18,3 24,1 29 43,9 57,3 

Part d’EnR dans la consommation finale 

d’énergie 
8 % 11 % 14% 23 % 33 % 

Tableau 8. Evolution de la part d’énergies renouvelables dans la consommation d’énergie finale 

Les résultats attendus en matière de production d’énergies renouvelables sont repris dans le tableau et la figure 

ci-dessous. 

Ces objectifs de production d’énergies renouvelables sont repris dans la règle générale 8 : Les SCoT et les PCAET 

contribuent à l’objectif régional privilégiant le développement des énergies renouvelables et de récupération 

autre que l’éolien terrestre.  La stratégie territoriale, chiffrée dans le cadre des PCAET, doit permettre d’atteindre 

une production d’EnR&R d'au moins 33% de la consommation d'énergie finale de leur territoire en 2031. Elle 

tient compte de leur potentiel local et des capacités d’échanges avec les territoires voisins et dans le respect des 

écosystèmes et de leurs fonctions ainsi que de la qualité écologique des sols. 
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◼ Objectifs « Air » du SRADDET 

Les objectifs « Air » du SRADDET en région s’inscrivent dans les objectifs nationaux du Plan de réduction des 

émissions de polluants atmosphériques (PREPA). 

Les objectifs de réduction des émissions de polluants par rapport à 2021 définis dans le SRADDET sont repris 

dans le Tableau 9 et sur la Figure 16. 

Emissions en tonnes 2018 2021 2026 
Baisse % / 

à 2021 
2031 

Baisse % / 

à 2021 

Nox 90 459 75 196 55 552 -26% 43 052 -43% 

COVnM 144 947 121 056 70 097 -42% 63 484 -48% 

SO2 25 989 20 350 17 103 -16% 11 570 -43% 

NH3 40 430 36 989 35 023 -5% 31 429 -15% 

PM2.5 16 006 14 771 13 672 -7% 10 136 -31% 

PM10 27 997 27 159 21 622 -20% 16 030 -41% 

Tableau 9. Objectifs de réduction des émissions de polluants par rapport à 2021 

 

Figure 16. Objectifs de réduction des émissions de polluants par rapport à 2021 
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◼ Objectifs sur les réductions des consommations d’énergies et les émissions de gaz à effet de 

serre (GES) 

Le SRADDET reprend en les mettant en cohérence les éléments essentiels des diagnostics, enjeux et orientations 

des Schémas Régionaux Climat, Air, Energie (SRCAE) des anciennes régions Nord-Pas de Calais et Picardie. Il 

s’appuie également sur les objectifs de la loi TEPCV, le code de l’énergie (sobriété énergétique) et le décret du 

18/11/2015 relatif aux budgets carbone nationaux et à la SNBC. 

Le Tableau 10 reprend l’objectif de réduction de la consommation régionale d’énergie finale par secteur et le 

Tableau 11 concerne l’objectif de réduction des émissions régionales de GES par secteur. 

Secteurs\TWh 
2012 2021 2026 2031 2050 

Historique Objectifs 

Résidentiel 48 42 35 28 16 

Tertiaire 24 23 19 16 13 

Industrie 74 74 83 79 76 

Transports 47 51 41 35 17 

Agriculture 7 4 7 6 5 

Total 199 195 184 164 127 
Réduction de consommation d’énergie finale  
par rapport à 2012 

 -2% -8% -17% -36% 

Tableau 10. Objectif de réduction de la consommation régionale d’énergie finale par secteur  

Secteurs\MteqCO2 
2012 2021 2026 2031 2050 

Historique Objectifs 

Résidentiel 8 6 4 2 0 

Tertiaire 5 4 2 1 0 

Industrie (y compris de l’énergie) 25 18 16 11 6 

Transports 12 13 9 7 0 

Agriculture 8 7 8 8 5 

Traitement des déchets 2 0 1 0 0 

Total émissions brutes 59 48 39 29 12 

Réduction des émissions de GES par rapport à 2012 -19% -34% -51% -81% 

Puits de carbone -2 0 -3 -5 -7 

Total émissions nette 57 48 36 24 5 

Tableau 11. Objectif de réduction des émissions régionales de GES par secteur  

Ces objectifs sont énoncés dans la règle générale 7 : Les PCAET doivent se doter d'une stratégie chiffrée 

globalement et par secteur d'activité industrie, résidentiel, tertiaire, transport, agriculture) afin de contribuer à 

l’objectif régional de réduction d'au moins 17 % des consommations d’énergie en 2031 par rapport à 2012, et 

d'au moins 57 % pour les émissions de GES et de viser la neutralité carbone d’ici 2050. 
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◼ Objectifs sur l’adaptation au changement climatique 

Le SRADDET indique dans sa règle générale 6 :  

« Les SCoT / PLU / PLUI et PCAET développent une stratégie coordonnée et cohérente d'adaptation au 

changement climatique conçue pour : 

• Répondre aux vulnérabilités propres au territoire concerné et préparer la population et les acteurs 

économiques à la gestion du risque climatique ; 

• Préserver et restaurer des espaces à enjeux en travaillant notamment sur la résilience des espaces 

naturels, agricoles et forestiers ». 

Les espaces à enjeu sont : les zones inondables, les éléments naturels et corridors biologiques et les zones de 

vulnérabilité.  Les SCoT et PLUI, en lien avec les PCAET, devront adapter leur stratégie de gestion des risques à 

leurs propres vulnérabilités climatiques pour limiter les effets des îlots de chaleur, inondations, sécheresses, 

submersion, retrait / gonflement des argiles, tension sur les ressources naturelles et agricoles, tout en se rendant 

plus résilients. Les territoires devront privilégier les solutions d’aménagement « naturelles » (génie écologique) 

et les pratiques agronomiques économes en eau, luttant contre l’érosion, basées sur des variétés culturales et 

espèces de peuplement forestières diversifiées et adaptées.  

◼ Autres objectifs du SRADDET en lien avec le PCAET 

• Objectifs sur les productions agricoles 

Le SRADDET indique dans sa règle générale 9 :  

« Les PCAET et les chartes de PNR accompagnent la relocalisation des productions agricoles et la consommation 

de produits locaux en particulier issues de l’agriculture biologique, notamment en développant les lieux de 

distribution dans les centralités et des tiers lieux de vente en mobilisant des outils de protection des terres 

agricoles ». 

La SNBC invite à maîtriser la demande de mobilité des marchandises notamment en rapprochant la production 

et la consommation des biens grâce à des filières courtes. La loi Agriculture et alimentation fixe un objectif de 

50 % de produits bio ou bénéficiant d’un label de qualité d’ici à 2022 dans la restauration collective. Ainsi, la 

règle 9 encourage les territoires à mettre en place des stratégies visant la relocalisation de la production 

alimentaire et la consommation de produits locaux. Cela représente une opportunité pour le secteur agricole 

de garantir des débouchés. De plus, favoriser les consommations de productions de saisons évite la mise en 

place de longues chaînes du froid ou la culture sous serres fortement consommatrices d’énergie et émettrices 

de GES. 

• Objectifs sur la mobilité 

La règle générale 26 du SRADDET demande que tous les territoires, y compris les moins denses, élaborent, 

proposent, ou participent à une stratégie de développement des transports et de la mobilité qui répond aux 

besoins de la population, notamment pour un accès facilité à l’emploi et à la formation, et à l’impératif de 

sobriété carbone.  

La règle générale 30 demande à ce que les PCAET notamment créent les conditions favorables à l’usage des 

modes de déplacements actifs. Ils développement des mesures incitatives et des dispositions pour le 

déploiement d’installations, en particulier pour les itinéraires cyclables les plus structurants. 
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La règle générale 31 demande à ce que les PCAET (en lien avec les SCoT et PLUi) facilitent les trajets domicile-

travail et l’accès aux zones d’activités par des modes alternatifs à la voiture individuelle. Pour cela, ils 

encouragent le développement : 

- D’expérimentation dans les réponses de déplacements domicile-travail, 

- Du stationnement et des infrastructures nécessaires pour les modes alternatifs de mobilités (modes 

actifs, transports en commun, covoiturage, autopartage, 

- De points de rechargement en énergies alternatives au pétrole (électrique, hydrogène, GNV …). 

La règle générale 3 prône un hub logistique structuré et organisé. Elle indique que les SCoT, les PLU(i), les PDU, 

les plans de la mobilité et les PCAET intègrent dans leurs réflexions la gestion du dernier Km ; lorsqu’ils 

comprennent un pôle d’envergure régionale, et dès lors que le besoin est identifié. Les documents de 

planification doivent prévoir des espaces dédiés à l’implantation de centres de distribution urbaine. 

• Objectifs sur la réhabilitation thermique  

La règle générale 33 du SRADDET demande que les PCAET, en lien avec les SCoT, développent une stratégie 

visant une réhabilitation thermique performante du parc public et privé de logements et du parc tertiaire, 

comportant :  

- L’identification des secteurs prioritaires d’intervention ; 

- Un niveau de performance énergétique à atteindre ; 

- Une gouvernance multi acteurs qui assurera l’animation et le suivi de la stratégie. 

Les objectifs du territoire 

- Réduction des émissions de polluants atmosphériques : le scénario choisit par le PETR UCCSA 

permet d’atteindre les objectifs du SRADDET ; 

 

- Autonomie énergétique : le PETR UCCSA vise de porter la part de la production d’énergies 

renouvelables (ENR) à 40% de la consommation du territoire en 2030, ce qui dépasse l’objectif 

national de 33%. En poursuivant cette trajectoire, cette production d’ENR sera supérieure aux 

consommations d’énergies locales d’ici 2050 > stratégie en accord avec les objectifs du SRADDET ; 

 

- Réduction des émissions de GES : le PETR UCCSA vise une réduction des émissions de GES sur la 

période 2018-2050 de – 75 % > stratégie en accord avec les objectifs du SRADDET ; 

 

- Adaptation au changement climatique : en cohérence avec le SRADDET ; 

 

- Autres objectifs : la stratégie du PCAET envisage des orientations en faveur de la mobilité, des 

productions agricoles, de la réhabilitation thermique et de la qualité de l’air, ce qui est cohérent avec 

les autres objectifs du SRADDET > les objectifs sont en accord avec le SRADDET. 
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4.3.2 Le Plan Régional de Santé Environnement 4 

Le PRSE 4 a été adopté en avril 2024 pour la période 2024-2028. 

Élaboré conjointement par l’État, la Région Hauts-de-France et l’Agence Régionale de Santé des Hauts-de-

France, après une large consultation des acteurs régionaux en santé-environnement, l’objectif de ce plan est de 

réduire les expositions environnementales présentant un risque pour la santé. 

Ce quatrième Plan Régional Santé Environnement décline en région les orientations du quatrième Plan National 

Santé Environnement (PNSE 4), avec l’ajout de spécificités régionales.  

Le PRSE 4 est structuré autour de 5 axes stratégiques : 

- Renforcer la prévention et la gestion des zoonoses et des espèces à enjeux pour la santé humaine et 

animale, 

- Réduire l’impact des activités humaines sur l’eau, l’air et le sol, 

- Renforcer les modes de vie, de consommation, et les environnements intérieurs respectueux de la 

santé, 

- Agir de manière coordonnée pour un urbanisme et un aménagement du territoire favorable à la santé, 

- Produire et partager les connaissances en santé-environnement pour favoriser le pouvoir d'agir de 

chacun. 

 

Les objectifs du territoire 

Il n’y a pas de lien de compatibilité direct entre le PCAET et le PSRE. Néanmoins, le PCAET prend en compte 

les axes stratégiques en lien avec l’alimentation et eau de consommation, habitat et construction ainsi que 

l’environnement extérieur (mobilité) notamment via les thématiques suivantes de la stratégie : 

- I. Des logements performants, rénovés de façon efficace et vertueuse 

- II. Des mobilités plus actives et plus collectives 

- IV. Une consommation plus durable et plus locale et une implication citoyenne renforcée 
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4.3.3 Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Energies 
Renouvelables (S3REnR) 

Le S3REnR des Hauts-de-France a été approuvé par arrêté préfectoral le 15 janvier 2024. 

• Aspects réglementaires 

Pour accompagner le développement des EnR, la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010, dite « loi Grenelle II », a 

confié à RTE, en accord avec les gestionnaires de réseau de distribution l’élaboration des Schémas régionaux de 

raccordement au réseau des énergies renouvelables (S3REnR), qui visent à anticiper et planifier les évolutions 

des réseaux électriques nécessaires pour l’accueil des Energies Renouvelables (EnR) dans les prochaines années. 

Les S3REnR sont ainsi un outil de planification territoriale à la maille régionale. 

• Objet du document / thématiques abordées 

Les S3REnR abordent essentiellement les points suivants : 

- Les travaux de développement ou d’aménagement à réaliser pour atteindre les objectifs de 

développement des énergies renouvelables fixés au niveau régional (SRCAE), en distinguant les 

créations de nouveaux ouvrages et les renforcements d’ouvrage existants ; 

- La capacité (en puissance) du réseau à accueillir les énergies renouvelables, ainsi que la capacité 

réservée au développement des EnR par poste source ; 

- Le coût prévisionnel des ouvrages à créer et à renforcer ainsi que la répartition du financement par 

chacune des parties (RTE, gestionnaires de réseau de distribution, quote-part des producteurs 

d’énergies renouvelables) ; 

- Le calendrier prévisionnel des études à réaliser et des procédures à suivre pour la réalisation des 

travaux ; 

- Le bilan technique et financier du/des schéma(s) précédent(s). 

La capacité d’accueil globale du nouveau S3REnR Hauts-de-France est de 14 GW : 8,5 GW de projets en cours, 

et 5,5 GW de capacité supplémentaire. 

Les projets d’énergies renouvelables devront prendre en considération le Schéma régional de 

raccordement au réseau des énergies renouvelables.   
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4.4 Les documents cadres à l’échelle locale 

4.4.1 Le Schéma de Cohérence Territoriale du PETR - UCCSA 

• Date d’approbation  

Approuvé le 18 juin 2015, le SCoT du PETR - UCCSA prend en compte de multiples thématiques : structuration 

du territoire, transport, habitat, économie, commerce, équipements et environnement. Dans chacune de ces 

thématiques des orientations et des objectifs ont été fixés  

• Objet du document / thématiques abordées 

C’est un document d’orientation qui dessine les grands choix de développement du territoire pour les 15 à 20 

prochaines années. En élaborant collectivement son projet de territoire, le SCoT renforce la solidarité 

intercommunale et le dialogue entre milieux urbain et rural. Il est, pour tous, un véritable outil de coordination 

et de stratégie. 

En d’autres termes, le SCoT est destiné à servir de cadre de référence pour les différentes politiques sectorielles, 

notamment celles centrées sur les questions d’organisation de l’espace et d’urbanisme, d’habitat, de mobilité, 

d’aménagement commercial, d’environnement… Il en assure la cohérence, tout comme il assure la cohérence 

des documents intersectoriels intercommunaux : PLU, cartes communales … 

• Objectifs / grandes orientations 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD – dossier approuvé le 18 juin 2015) fixe les 

objectifs des politiques publiques d’urbanisme en matière d’habitat, de développement économique, de loisirs, 

de déplacements des personnes et des marchandises jusqu’à l’horizon 2035. Ces objectifs sont déclinés en 3 

axes, eux-mêmes déclinés en plusieurs orientations :  

- Axe 1 : Renforcer l’attractivité et l’armature du territoire ;  

- Axe 2 : Conforter et diversifier la dynamique économique du PETR - UCCSA ; 

- Axe 3 : Œuvrer pour un territoire durable, aux multiples richesses naturelles, mais fortement contraint.  

Le Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) met en œuvre le PADD en traduisant les orientations et les 

objectifs identifiés dans les 3 axes du PADD et en définissant : 

- Des prescriptions qui s’imposent aux documents d’urbanisme de rang inférieur ; 

- Des recommandations qui doivent être prises en compte dans les documents d’urbanisme de rang 

inférieur. Elles sont rédigées à titre indicatif afin de mieux guider les collectivités dans la mise en œuvre 

du SCoT. 
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Les objectifs du territoire 

Le PCAET doit être en cohérence avec le SCoT. En effet, le SCoT ambitionne notamment, tout comme le PCAET, 

de :  

- Développer une desserte complémentaire à l’automobile ; 

- Renforcer l’offre résidentielle du territoire en développant des logements accessibles à tous ; 

- Préserver les filières économiques traditionnelles et renforcer le développement des filières 

stratégiques ; 

- Développer le potentiel touristique du territoire ; 

- Conserver le caractère rural du territoire ; 

- Préserver et valoriser la biodiversité et les ressources naturelles du PETR – UCCSA ; 

- Optimiser la prise en compte des risques et des nuisances.  

Le PCAET est donc en cohérence avec le SCoT. 

 

4.4.2 Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de l’Habitat de 
l’agglomération de la région de Château – Thierry (PLUiH CARCT) 

Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) est un document d’urbanisme qui construit un projet d’aménagement à 

l’échelle d’une commune. Il doit viser à assurer les conditions d’une planification durable du territoire, prenant 

en compte les besoins des habitants et les ressources du territoire, et conjuguant les dimensions sociales, 

économiques et environnementales (dont la gestion économe de l’espace et la lutte contre l’artificialisation des 

sols). 

Il expose un diagnostic et comporte un rapport de présentation, un projet d’aménagement et de développement 

durable (PADD), des orientations générales d’aménagement et de programmation, un règlement ainsi que des 

annexes (servitudes d’utilité publique, etc…) 

Il constitue un outil central pour encadrer l’aménagement opérationnel : ses prescriptions s’imposent aux 

travaux, constructions, aménagements, plantations, affouillements ou exhaussements des sols, ainsi que, le cas 

échéant, aux ouvertures d’installations classées appartenant aux catégories visées par le PLUi. 

Cet outil permet de se mettre en conformité avec les grandes orientations des documents de rang supérieur, 

notamment le SCoT. 

Le PLUIH intègre un volet spécifique dédié à l’habitat, qui permet de : 

- Répondre à la diversité des besoins de la population en matière de logements sur le territoire ; 

- Fixer, pour une durée de six ans, la programmation de logements sur le territoire et les actions à mener 

en faveur de la réhabilitation des logements, de l’amélioration de la performance énergétique des 

constructions, ou de la réduction des logements vacants. 

Le PLUiH de la CARCT est en cours d’élaboration, et la communauté de communes du Canton de Charly-sur-

Marne dispose de 16 PLU. 
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Les objectifs du territoire 

Les PLU doivent être compatibles avec le PCAET (et non plus simplement le prendre en compte comme c’était 

le cas jusqu’au 1er avril 2021). Pour faciliter cette mise en œuvre, le PETR UCCSA pourrait envisager des 

orientations et actions à destination des PLU (ex : inscription de linéaire de haies dans le PLUi, actions 

spécifiques vers le PLUi et les trames foncières …). 

 

4.4.3 Projet Alimentaire Territorial dans le Sud de l’Aisne 

Les Projets Alimentaires Territoriaux (PAT) sont prévus dans la loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la 

forêt de 2014. Ce sont des démarches volontaires et collectives destinées à :  

- Etablir un état des lieux de l’agriculture et de l’alimentation ; 

- Mettre en œuvre des solutions concrètes pour répondre à des problématiques locales.  

Les grands objectifs d’un PAT sont de :  

- Préserver l’environnement et le cadre de vie ; 

- Rapprocher producteurs, transformateurs, distributeurs et consommateurs ; 

- Relocaliser la valeur ajoutée sur le territoire ; 

- Permettre l’accès à une alimentation saine, locale et durable au bénéfice de tous ; 

- Favoriser la transition écologique par la prévention du gaspillage alimentaire et la gestion des déchets 

des activités de restauration. 

Le PAT du Sud de l’Aisne s’inscrit dans ces ambitions. La stratégie et le plan d’actions ont été validés en décembre 

2023.  

Le PCAET pourra faire le lien avec le PAT du Sud de l’Aisne, notamment par le fait que le PCAET ambitionne 

de :  

- Renforcer l’accompagnement des agriculteurs et viticulteurs vers des pratiques plus durables et les 

valoriser ; 

- Augmenter le potentiel d’approvisionnement en produits locaux, leur accessibilité, et renforcer la 

sensibilité alimentaire citoyenne  

 



PETR UCCSA 
PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL - Évaluation Environnementale       

 

   

 

Dossier Auddicé Environnement - 19110044-V1 - Annexe n°3 à la délibération du Comité 
syndical du PETR du 26 février 2025 - 07/02/2025 

80 

 

CHAPITRE 5. EXPOSE DES EFFETS 
NOTABLES PROBABLES DE LA MISE 

EN ŒUVRE DU PCAET SUR 
L’ENVIRONNEMENT, MESURES 

D’EVITEMENT, DE REDUCTION ET 
DE COMPENSATION DES 

INCIDENCES NEGATIVES ET 
DISPOSITIF DE SUIVI 
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5.1 Élaboration du plan d’actions 

3 ateliers de concertation ont eu lieu pour l’élaboration du plan d’actions :  

- 1 atelier avec les élus le 18 octobre 2023 ; 

- 1 atelier de concertation avec les institutionnels le 9 novembre 2023 ; 

- 1 atelier de concertation pour le grand public le 5 décembre 2023. 

En parallèle, le PCAET a reçu 27 contributions d’acteurs (acteurs de l’énergie, du monde agricole, acteurs 

associatifs, acteurs régionaux, acteurs de l’eau). 

La pré-validation du programme d’actions s’est déroulé lors d’un COPIL le 25 janvier 2024. 

Le contenu du plan d’actions est détaillé ci-après. 

Le plan d’action se compose de 27 actions, réparties au sein de 6 grandes thématiques :  

- Habitat : 4 actions ; 

- Mobilité : 6 actions ;  

- Activité économiques locales : 4 actions ; 

- Consommation durable : 4 actions ; 

- Gestion durable des ressources : 7 actions ; 

- Collectivités exemplaires : 2 actions.  

Afin de faciliter la mise en œuvre des actions, des mesures concrètes sont proposées. 
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Thématiques Actions Mesures concrètes 

Habitat 

HAB1. Accompagner la rénovation des logements 
Conseil local et neutre (dont changement de chauffage), formation à l’auto-rénovation, AMO publique pour 

suivi de chantiers des particuliers, guichet unique, coordination architectes bâtiments de France et CAUE 

HAB2. Structurer la filière locale d’éco-rénovation 

Formation des artisans, conseil sur les matériaux biosourcés, soutien aux acteurs de l’éco-rénovation dans 

les projets de rénovation de bâtiments publics, soutien de projets de production et de transformation de 

matériaux locaux, mise en lien particuliers/ artisans, étude sur le gisement local et filières possibles (paille, 

chanvre…) 

HAB3. Végétaliser les espaces urbains et les cours 

d’écoles et planter des arbres 

Végétalisation des cours d’écoles, des crèches, des espaces publics minéralisés (places…), mise en place du 

permis de végétaliser, opérations collectives de plantation d’arbres 

HAB4. Améliorer la qualité de l’habitat et de 

l’urbanisme 

Réhabilitation de logements vacants, permis de louer en zone d’habitat dégradé, densification et 

raccordement aux réseaux de chaleur, adaptation des règles de construction au risque de retrait-gonflement 

des argiles 

Mobilité 

MOB1. Permettre les alternatives aux carburants 

pétroliers 

Installations de bornes de recharge électriques (IRVE), incitation des entreprises aux IRVE, incitation des 

propriétaires publics et privés de flottes lourdes au renouvellement de leur flotte et à l’installation de 

carburants alternatifs, adaptation de la taille des bus en fonction de la fréquentation  

MOB2. Favoriser le télétravail Création d’espaces de coworking, déploiement de la fibre 

MOB3. Travailler avec la Région pour renforcer la 

desserte de bus et de train et l’intermodalité 

Faire connaître les besoins locaux, dialogue avec la Région, installation de parkings vélos près des gares, 

renforcement du transport solidaire (transport à la demande) 

MOB4. Favoriser la pratique du covoiturage 
Mise en place des aires de covoiturage sur des parkings existants, incitation à la mise en place de PDE ou 

inter-entreprises (télétravail, covoiturage) 

MOB5. Développer et sécuriser les itinéraires 

cyclables 

Identification des manques de continuité des itinéraires cyclables, création d’une voie cyclable sécurisée sur 

les voies les plus passagères, finalisation de la véloroute 52, information des cyclistes sur les trajets 

sécurisés, réalisation d’une carte des itinéraires cyclables, apaisement des centres bourgs (réduction de la 

vitesse, zones de rencontres…) 

MOB6. Accompagner la pratique du vélo 
Aide financière pour VAE ou VAE cargo, service de location VAE / vélo, ateliers de remise en selle et de 

réparation vélo, soutien à l’installation d’acteurs de la filière vélo, création d’un répertoire thématique 

actualisé 
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Thématiques Actions Mesures concrètes 

Activités 

économiques 

locales 

ECO1. Développer des emplois locaux nécessaires 

à la transition durable 

Identification des compétences nécessaires et des opportunités locales, lien avec les organismes de 

formation locaux, formation des artisans, stratégie d’accueil des entreprises en lien avec les filières, soutien 

des projets sur le territoire, lien avec la GPECT 

ECO2. Soutenir les projets de transition 

écologique des entreprises 

Mise en lien des entreprises pour identifier les potentiels de récupération de matériaux, proposition d’une 

plateforme de récupération de matériaux, formation / sensibilisation des entreprises, incitation de projet de 

récupération de chaleur fatale, éco-conditionnalité des aides financières aux entreprises, centrales d’achats 

ECO3. Développer l’écotourisme  
Communication sur les activités touristiques vertes, mobilisation des acteurs de l’œnologie pour des 

parcours avec vélo cargo, démarches durables pour les hébergeurs, faire connaître accessibilité en transport 

en commun, proposition d’un service de location de vélos pour les touristes arrivant en TC 

ECO4. Soutenir la transition du secteur agricole et 

viticole 

Accompagnement des agriculteurs, soutien d’expérimentations (agroforesterie), préservation des terres 

agricoles, soutien à la plantation de haies avec débouchés locaux 

Consommation 

durable 

CONS1. Favoriser l’alimentation durable, locale et 

saine 

Faire connaître les producteurs locaux (vente directe), sensibilisation des habitants, révision des menus 

restauration collective / formation, ateliers culinaires (gaspillage alimentaire, moins de viande…), aide 

financière pour produits durables et locaux aux publics précaires 

CONS2. Soutenir la diversification alimentaire du 

territoire 

Mise en œuvre des actions du PAT, soutien des porteurs de projets agricoles diversifiés, formation des jeune 

agriculteurs à des productions diversifiées 

CONS3. Améliorer la gestion de l’eau Réparation des fuites d’eau, élaboration d’un schéma directeur de gestion des eaux pluviales 

CONS4. Réduire les consommations d’eau 
Mise en place de la tarification incitative, incitation à la diminution des consommations d’eau (particuliers, 

agriculteurs, entreprises) et à l’utilisation de l’eau de pluie, élaboration d’un plan d’urgence sécheresse, 

financement de récupérateurs d’eau de pluie (particuliers) 

Ressources 

RES1. Préserver la biodiversité 
Restauration et développement des zones de biodiversité (continuités écologiques), restauration des zones 

humides, végétalisation des zones urbaines, protection des espaces naturels 

RES2. Améliorer la gestion durable des forêts 
Incitation des propriétaires forestiers pour une gestion durable des forêts, création d’ourlets forestiers, 

opération d’aménagements forestiers, adaptation d’essences forestières locales aux réchauffement 

climatique, charte forestière de bonnes pratiques 
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Thématiques Actions Mesures concrètes 

RES3. Dynamiser la filière bois locale 
Soutien à l’installation d’acteurs du bois (scierie…), consommation de bois local par les collectivités 

(chaudières, construction, rénovation, mobilier urbain…), SCIC, étude et soutien à la mise en place de 

chaufferies collectives et petit réseau de chaleur alimentés au bois énergie 

RES4. Inciter l’émergence de projets de 

production d’énergie renouvelable (électricité, 

chaleur, biogaz) 

Accompagnement des porteurs de projets selon des critères (préservation des terres, implication citoyens…), 

définition de zones pouvant accueillir des ENR, soutien aux projets d’hydroélectricité, définition d’une charte 

des critères de projets ENR, lien avec une SEM ou SCIC (existante ou à créer) pour portage des projets ENR 

par la collectivité 

RES5. Accompagner les habitants et acteurs du 

territoire dans la connaissance et l’action 

Défis, ateliers, conférences, évènement local « Assises du Climat’ guides de bonnes pratiques, centraliser les 

solutions locales, campagnes de communication ciblées (mobilité, habitat, eau…) 

RES6. Soutenir les dynamiques collectives 
Soutien aux projets citoyens innovants (habitat partagé…), aux associations locales en lien avec le PCAET, 

partages d’expérience 

RES7. Réduire les déchets et améliorer leur 

valorisation 

Développement des techniques de valorisation telles que la méthanisation (production de biogaz et 

d’électricité) et le compostage. De plus la méthanisation fait partie des filières de production d’EnR qui 

permettraient au territoire d’augmenter sa production tout en diversifiant les technologies. Ce levier 

d’action est donc une opportunité pour le territoire de réduire sa dépendance aux énergies fossiles tout en 

maîtrisant le développement des EnR. 

Exemplarité des 

collectivités et 

citoyenneté 

COL1. Intégrer le climat dans le fonctionnement 

des collectivités 

Charte pour les évènements de la collectivité, PV sur toitures publiques et parkings publics, critères dans les 

achats publics, analyse « climat » du budget des collectivités, formation élus / agents pour intégration du 

climat dans leur métier, réduction des consommations d’énergie de l’éclairage public 

COL2. Intégrer le climat dans la gestion du 

patrimoine et de la flotte des collectivités 

Identification des bâtiments publics énergivores et planification de travaux de rénovation, renouvellement 

de la flotte publique. 

Tableau 12. Détail du plan d’actions 
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5.2 Analyse des incidences potentielles du plan d’actions sur 
l’environnement 

5.2.1 Limites de l’exercice d’évaluation environnementale 

L’analyse des actions réalisée dans le cadre de l’évaluation environnementale l’est de manière qualitative. 

Les futures études d’impact relatives aux projets à venir permettront de définir précisément les impacts et 

les mesures nécessaires qui y seront associées. L’analyse environnementale a donc pour objectif d’anticiper 

les pressions environnementales de manière plus globale que ne pourrait le faire une étude d’impact. 

5.2.2 Objectif et méthode 

L’analyse des incidences potentielles du plan d’action est la phase centrale de l’évaluation environnementale 

car elle permet son amélioration itérative. Au regard du scénario au fil de l’eau, le plan d’actions du PCAET, 

détaillé hors de ce rapport, est analysé en mettant en lumière les incidences potentiellement positives ou 

négatives sur les thématiques inhérentes au PCAET : 

- Air : qualité de l’air intérieur et extérieur 

- Energie : consommation énergétique, sources d’énergie 

- Climat : émissions de GES, réchauffement climatique 

- Artificialisation des sols : consommation foncière, étalement urbain 

- Paysage, patrimoine architectural 

- Biodiversité et milieu naturel 

- Eau : préservation, qualité et quantité de la ressource 

- Risques et nuisances : risques naturels ou technologiques, catastrophes naturelles, nuisances (bruit, 

odeurs …) 

- Déchets : production, traitement 

- Milieu humain : Santé, social, emploi 

La légende utilisée est la suivante : 

+ Incidence positive probable  I Incidence indirecte  

/ Absence d’incidence probable  D Incidence directe  

+/- Incidence positive et négative     

- Incidence négative probable     

 

5.2.3 Détail de l’analyse du plan d’actions 

L’analyse du plan d’actions est reprise dans le tableau ci-après, tenant compte des mesures concrètes 

proposées. 
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Thématiques Actions Air Énergie Climat 
Artificialisation 

des sols 

Paysage, 
patrimoine 

architectural  

Biodiversité 
et milieux 
naturels 

Eau 
Risques et 
nuisances 

Déchets 
Milieu 

humain 
Commentaires 

Axe 1 : Impulser un nouveau rayonnement pour assurer l’attractivité raisonnée du territoire 

Habitat 

HAB1. 
Accompagner la 
rénovation des 
logements 

+ 
D 

+ 
D 

+ 
D 

+ 
D 

- 
D 

- 
D 

/ / 
- 

D 
+ 
D 

La rénovation des logements 
se révèlera être positive pour 
le climat, l’air intérieur des 
logements, l’énergie et le 
milieu humain (confort 
hygrothermique, emplois en 
lien avec la filière). La 
rénovation permet aussi de 
limiter l’artificialisation des 
sols. La réhabilitation peut 
impacter négativement la 
biodiversité (en cas de 
nidification), l’architecture et 
générer la production de 
déchets. 

HAB2. Structurer 
la filière locale 
d'éco-rénovation 

+ 
I 

+ 
I 

+ 
I 

/ 
- 
I 

- 
I 

/ / 
+/- 
I 

+ 
D 

La structuration d’une filière 
locale d’éco rénovation se 
révèlera être positif pour le 
climat, l’air intérieur des 
logements, l’énergie et le 
milieu humain (confort 
hygrothermique, emplois en 
lien avec la filière). Le 
traitement des déchets 
biosourcés est moins 
impactant que pour les déchets 
inertes mais il y aura toujours 
des déchets générés. La 
réhabilitation peut impacter 
négativement la biodiversité 
(en cas de nidification) et 
l’architecture 
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Thématiques Actions Air Énergie Climat 
Artificialisation 

des sols 

Paysage, 
patrimoine 

architectural  

Biodiversité 
et milieux 
naturels 

Eau 
Risques et 
nuisances 

Déchets 
Milieu 

humain 
Commentaires 

HAB3. Végétaliser 
les espaces 
urbains et les 
cours d’écoles, et 
planter des arbres 

/ / 
+ 

D 

+ 

D 

+ 

D 

+ 

D 

+/

- 

D 

+ 

D 

/ 
+ 

D 

La végétalisation permettra de 
stocker du carbone, limitera 
l’artificialisation des sols, sera 
favorable à la biodiversité et au 
paysage, créera des ilots de 
fraîcheur, facilitera l’infiltration 
de l’eau dans les sols et donc 
limitera le risque de 
ruissellement. Une 
consommation d’eau pourra 
être nécessaire pour l’arrosage 
des végétaux en milieu urbain 

HAB4. Améliorer 
la qualité de 
l'habitat et du 
l'urbanisme 

+ 

D 

+ 

D 

+ 

D 

+ 

D 

/ / / 
+ 

D 

/ 
+ 

I 

La réhabilitation de logements 
vacants et la densification de 
dents creuses limiteront la 
consommation d’espace, 
instaurer un permis de louer en 
zone d’habitat dégradé réduira 
les logements indécents 
(positif pour le milieu humain), 
intégrer les risques dans les 
constructions diminuera la 
vulnérabilité aux risques 
naturels. Le raccordement aux 
réseaux de chaleur permettra 
une moindre utilisation des 
énergies fossiles. 
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Thématiques Actions Air Énergie Climat 
Artificialisation 

des sols 

Paysage, 
patrimoine 

architectural  

Biodiversité 
et milieux 
naturels 

Eau 
Risques et 
nuisances 

Déchets 
Milieu 

humain 
Commentaires 

Mobilité 

MOB1. Permettre 
les alternatives 
aux carburants 
pétroliers 

+ 
I 

+ 
I 

+ 
I 

- 
D 

- 
D 

- 
D 

/ 
+/- 

D 

/ / 

Installer des IRVE, motiver les 
entreprises à installer des IRVE, 
et inciter au renouvellement de 
la flotte lourde de propriétaires 
publics / privés permettra un 
moindre recours aux énergies 
fossiles (positif pour le climat, 
l’air et l’énergie). Le bruit étant 
diminué, cela est positif pour 
les nuisances. Un impact 
négatif pourra être relevé sur 
l’artificialisation des sols, le 
paysage, les milieux naturels et 
les ruissellements en cas de 
création de nouvelles 
infrastructures (IRVE, stations 
de carburants alternatifs).  

MOB2. Favoriser 
le télétravail 

+ 

D 

+ 

D 

+ 

D 

- 
D 

- 
D 

- 
D 

/ 
- 
D 

/ 
+ 

D 

Le télétravail limite les 
déplacements motorisés, et 
permet de diminuer la fatigue 
des travailleurs. Les espaces co-
working renforcent les liens 
sociaux entre ces derniers. Des 
structures pouvant être créées, 
cela pourra impacter la 
consommation foncière, le 
paysage, la biodiversité et le 
ruissellement.  
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Thématiques Actions Air Énergie Climat 
Artificialisation 

des sols 

Paysage, 
patrimoine 

architectural  

Biodiversité 
et milieux 
naturels 

Eau 
Risques et 
nuisances 

Déchets 
Milieu 

humain 
Commentaires 

MOB3. Travailler 
avec la Région 
pour renforcer la 
desserte de bus et 
de train, et 
l'intermodalité 

+ 
I 

+ 
I 

+ 
I 

- 
D 

- 
D 

- 
D 

/ 
- 
D 

/ 
+ 
I 

Le dialogue avec la Région en 
faveur des TC devrait 
permettre une diminution des 
déplacements individuels 
motorisés. Inciter à la pratique 
du vélo est bénéfique pour la 
santé. La création de parkings 
vélos peut engendrer une 
consommation foncière, un 
impact sur le paysage et les 
milieux naturels et un risque de 
ruissellement.  

MOB4. Favoriser 
la pratique du 
covoiturage 

+ 
I 

+ 
I 

+ 
I 

/ / / / / / 
+ 
I 

Des parkings existants seraient 
utilisés pour des aires de co-
voiturage. Le co-voiturage 
entraîne une diminution de 
véhicules sur les routes et 
diminue la fatigue des 
pratiquants.  

MOB5. 
Développer et 
sécuriser les 
itinéraires 
cyclables 

+ 
I 

+ 
I 

+ 
I 

- 
D 

- 
D 

- 
D 

/ 
- 
D 

/ 
+ 
I 

Développer et sécuriser les 
itinéraires cyclables devrait 
favoriser la pratique du vélo, 
bénéfique pour la santé et la 
sécurité, l’air, le climat et 
l’énergie. Une incidence 
négative pourra être relevée 
sur l’artificialisation des sols et 
le paysage, les milieux naturels 
et les ruissellements en cas de 
création de nouvelles voies.  
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Thématiques Actions Air Énergie Climat 
Artificialisation 

des sols 

Paysage, 
patrimoine 

architectural  

Biodiversité 
et milieux 
naturels 

Eau 
Risques et 
nuisances 

Déchets 
Milieu 

humain 
Commentaires 

MOB6. 
Accompagner la 
pratique du vélo 

+ 
I 

+ 
I 

+ 
I 

/ / / / / / 
+ 
D 

Les mesures incitant à la 
pratique du vélo devraient 
permettre l’utilisation accrue 
de ce moyen de déplacement 
au profit du climat, de l’air et 
de l’énergie. La pratique du 
vélo est bénéfique pour la 
santé, de plus, le soutien 
d’activités en lien avec la filière 
vélo est favorable à l’emploi. 

Activités 
économiques 
locales 

ECO1. Développer 
des emplois 
locaux nécessaires 
à la transition 
durable 

+ 

D 

+ 

D 

+ 

D 

/ 
- 
I 

- 
I 

/ / 
+ 

D 

+ 

D 

Disposer de savoir-faire locaux 
permet de recourir à des 
compétences locales et donc 
de limiter les déplacements. 
Ces emplois en lien avec la 
transition durable 
encourageront des pratiques 
durables bénéfiques pour 
plusieurs domaines 
(rénovation, réparation donc 
moins de déchets…). 
L’employabilité des habitants 
sera renforcée. La rénovation 
par l’extérieur pourra impacter 
l’architecture et la 
biodiversité. 

ECO2. Soutenir les 
projets de 
transition 
écologique des 
entreprises 

+ 

D 

+ 

D 

+ 

D 

/ / / 
+ 

D 

+ 

D 

+ 

D 

/ 

Accompagner les entreprises 
dans des pratiques plus 
vertueuses (mutualisation 
d’énergie, de ressources, 
réduction des émissions) sera 
bénéfique pour plusieurs 
thématiques. 
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Thématiques Actions Air Énergie Climat 
Artificialisation 

des sols 

Paysage, 
patrimoine 

architectural  

Biodiversité 
et milieux 
naturels 

Eau 
Risques et 
nuisances 

Déchets 
Milieu 

humain 
Commentaires 

ECO3. Développer 
l’écotourisme 

+ 
I 

+ 
I 

+ 
I 

/ / / 
+ 
I 

/ 
+ 
I 

+ 
I 

Sensibiliser les hébergeurs 
touristiques à des démarches 
durables, promouvoir 
l’accessibilité du territoire en 
TC, proposer des locations de 
vélos seront bénéfiques pour 
plusieurs thématiques 
(diminution des GES, de la 
consommation d’énergie, 
préservation de l’eau, 
diminution des déchets…). La 
pratique du vélo est bénéfique 
pour la santé 

ECO4. Soutenir la 
transition du 
secteur agricole et 
viticole 

+ 

D 

+ 

D 

+ 

D 

/ 
+ 

D 

+ 

D 

+ 

D 

+ 

D 

/ 
+ 

D 

La transition du secteur 
agricole et viticole sera 
bénéfique pour l’eau 
(meilleure infiltration, moins 
de produits phytosanitaires), le 
climat (augmentation de la 
séquestration carbone via les 
arbres/haies, réduction des 
GES), l’air, l’énergie, mais 
également la biodiversité et le 
paysage (plantation de haies), 
et les risques liés au 
ruissellement. Les 
compétences techniques des 
agriculteurs sont renforcées. 

Consommation 
durable 

CONS1. Favoriser 
l’alimentation 
durable, locale, et 
saine 

+ 

D 

+ 

D 

+ 

D 

/ / / / / 
+ 

D 

+ 

D 

Accéder à des produits locaux 
permet de limiter les 
déplacements. Une 
alimentation saine est 
bénéfique pour la santé et des 
ateliers pour lutter contre le 
gaspillage alimentaire entraîne 
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Thématiques Actions Air Énergie Climat 
Artificialisation 

des sols 

Paysage, 
patrimoine 

architectural  

Biodiversité 
et milieux 
naturels 

Eau 
Risques et 
nuisances 

Déchets 
Milieu 

humain 
Commentaires 

une réduction du volume de 
déchets.  

CONS2. Soutenir la 
diversification 
alimentaire du 
territoire 

/ / / / / / / / / 
+ 

D 

La formation des agriculteurs à 
des productions diversifiées est 
bénéfique à l’emploi et une 
alimentation diversifiée est 
saine pour la santé.  

CONS3. Améliorer 
la gestion de l’eau 

/ / / / / / 
+ 

D 

+ 

D 

/ / 

Préserver la ressource en eau 
et mieux gérer les eaux 
pluviales est bénéfique pour 
l’eau et les risques liés aux 
inondations / ruissellement  

CONS4. Réduire 
les 
consommations 
d’eau 

/ / / / / / 
+ 

D 

+ 

D 

/ / 

Réduire les consommations 
d’eau est bénéfique pour la 
ressource en eau, et récupérer 
les eaux pluie limite le risque 
de ruissellement et le 
prélèvement dans la ressource 

Ressources 

RES1. Préserver la 
biodiversité 

/ / 
+ 
D 

+ 
D 

+ 
D 

+ 
D 

+ 
D 

+ 
D 

/ 
+ 
D 

La végétalisation permet le 
stockage du carbone et la 
préservation des sols, améliore 
le paysage, favorise 
l’infiltration de l’eau, diminue 
le ruissellement, crée des ilot 
de fraicheur. Cette action est 
favorable à la biodiversité 
(espaces naturels…) 

RES2. Améliorer la 
gestion durable 
des forêts 

/ / 
+ 
D 

+ 
D 

+ 
D 

+ 
D 

/ 
+ 
D 

/ / 

Par une gestion durable des 
forêts, le stockage du carbone 
est renforcé, le paysage est 
préservé, la biodiversité peut 
s’y développer, et les risques 
incendie sont diminués (ourlets 
forestiers) tout comme les 
risques liés au ruissellement. 
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Thématiques Actions Air Énergie Climat 
Artificialisation 

des sols 

Paysage, 
patrimoine 

architectural  

Biodiversité 
et milieux 
naturels 

Eau 
Risques et 
nuisances 

Déchets 
Milieu 

humain 
Commentaires 

RES3. Dynamiser 
la filière bois 
locale 

+/- 

D 

+ 

D 

+ 

D 

/ / / / / / 
+ 
D 

Le recours à des ressources 
locales limite les déplacements 
et les transports. Le bois 
énergie évite la consommation 
de ressources fossiles. L’emploi 
est favorisé. Le bois énergie 
(chaufferie biomasse) peut 
générer des émissions de 
particules fines 

RES4. Inciter 
l’émergence de 
projets de 
production 
d’énergie 
renouvelables : 
éolien 

/ 
+ 

D 

+ 

D 

- 
D 

- 
D 

- 
D 

/ / 
- 
D 

/ 

L’énergie éolienne permet de 
réduire les émissions de GES 
en se substituant à des 
énergies fossiles. Selon leur 
localisation, les projets éoliens 
peuvent avoir des impacts 
négatifs sur la biodiversité, le 
paysage et l’artificialisation 
des sols. En fin de vie, les 
éoliennes constitueront des 
déchets.  

RES4. Inciter 
l’émergence de 
projets de 
production 
d’énergie 
renouvelables : 
photovoltaïque 

   
- 
D 

- 
D 

- 
D 

/ / 

- 

D 

+ 

D 

Le photovoltaïque permet de 
réduire les émissions de GES 
en se substituant à des 
énergies fossiles. Un impact 
sur les déchets sera observé 
via les panneaux solaires en fin 
de vie. Le paysage et le foncier 
pourront être impactés,  
Selon leur localisation, les 
projets peuvent avoir des 
impacts négatifs sur la 
biodiversité. Les citoyens 
peuvent être impliqués dans 
ces projets (financements…) 
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Thématiques Actions Air Énergie Climat 
Artificialisation 

des sols 

Paysage, 
patrimoine 

architectural  

Biodiversité 
et milieux 
naturels 

Eau 
Risques et 
nuisances 

Déchets 
Milieu 

humain 
Commentaires 

RES4. Inciter 
l’émergence de 
projets de 
production 
d’énergie 
renouvelables : 
biogaz, 
méthanisation, 
bois énergie 

- 
D 

+/- 
D 

+/- 
D 

- 
D 

- 
D 

/ 
- 
D 

- 
D 

+ 

D 

/ 

La méthanisation permet de 
réduire les émissions de GES 
en se substituant à des 
énergies fossiles. Elle offre un 
débouché pour les déchets 
agricoles, mais peut aussi 
entrer en concurrence avec 
l’élevage concernant la 
valorisation de certains co-
produits, telles que les pulpes 
de betteraves. Le paysage et le 
foncier pourront être 
impactés, ainsi que la sécurité 
des personnes. 
Les installations de 
méthanisation peuvent aussi 
émettre de mauvaises odeurs, 
polluer potentiellement la 
ressource en eau et 
augmenter le trafic routier aux 
alentours (négatif pour l’air et 
le climat), et potentiellement 
avoir un impact négatif sur la 
pollution de l’air (ammoniac, 
oxydes d’azote, particules avec 
le bois-énergie). 

RES4. Inciter 
l’émergence de 
projets de 
production 
d’énergie 
renouvelables : 
hydraulique  

/ 
+ 
I 

+ 
I 

/ / 
- 
D 

- 
D 

/ / / 

L’hydroélectricité permet de 
réduire les émissions de GES 
en se substituant à des 
énergies fossiles. Des impacts 
sur la modification 
d’écoulement des eaux, ainsi 
que sur les écosystèmes 
aquatiques, peuvent être 
observés. 
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Thématiques Actions Air Énergie Climat 
Artificialisation 

des sols 

Paysage, 
patrimoine 

architectural  

Biodiversité 
et milieux 
naturels 

Eau 
Risques et 
nuisances 

Déchets 
Milieu 

humain 
Commentaires 

RES5. 
Accompagner les 
habitants et 
acteurs du 
territoire dans la 
connaissance et 
l’action 

+ 
I 

+ 
I 

+ 
I 

/ / / 
+ 
I 

/ 
+ 
I 

+ 
I 

Diffuser des bonnes pratiques 
auprès des habitants leur 
permettra in fine de réduire 
leurs impacts sur 
l’environnement et 
d’améliorer leur qualité de vie 

RES6. Soutenir les 
dynamiques 
collectives 

+ 
I 

+ 
I 

+ 
I 

- 
I 

+/- 
I 

+/- 
I 

+ 
I 

- 
I 

+ 
I 

+ 

D 

Le soutien à des associations et 
projets citoyens en lien avec la 
transition est bénéfique pour le 
milieu humain (emploi, social). 
Selon les projets soutenus, des 
incidences positives pourront 
se révéler dans plusieurs 
domaines. Des incidences 
négatives pourraient 
apparaître également en 
matière de consommation 
foncière, de paysage, de 
biodiversité et de risques 
comme le ruissellement (si 
nouvelles constructions par 
exemple).  

 

RES 7 Réduire les 
déchets et 
améliorer leur 
valorisation 

+/- 

D 

+/- 

D 

+/- 

D 
- 
D 

- 
D 

/ 
- 
D 

- 
D 

+ 

D 

/ 

Il y aura moins de transports 
générés pour le traitement des 
déchets, ce qui sera bénéfique 
pour l’air, l’énergie et le climat. 
La méthanisation étant 
envisagée, on retrouvera les 
mêmes incidences négatives 
que la mesure RES 4 / biogaz. 
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Thématiques Actions Air Énergie Climat 
Artificialisation 

des sols 

Paysage, 
patrimoine 

architectural  

Biodiversité 
et milieux 
naturels 

Eau 
Risques et 
nuisances 

Déchets 
Milieu 

humain 
Commentaires 

Exemplarité des 
collectivités et 
citoyenneté 

COL1. Intégrer le 
climat dans le 
fonctionnement 
des collectivités 

+ 

D 

+ 

D 

+ 

D 

/ / / / / / 
- 

D 

L’intégration du climat dans le 
fonctionnement des 
collectivités sera notamment 
bénéfique pour le climat, l’air 
et l’énergie. 
L’extinction ou la réduction de 
l’éclairage la nuit peut générer 
un sentiment d’insécurité. 

COL2. Intégrer le 
climat dans la 
gestion du 
patrimoine et de 
la flotte des 
collectivités 

+ 

D 

+ 

D 

+ 

D 

/ 
- 

D 
- 

D 
/ / 

- 

D 

+ 

D 

La rénovation des bâtiments 
publics est bénéfique pour le 
climat, l’énergie, l’air et les 
personnes fréquentant ces 
bâtiments. La rénovation 
permet aussi de limiter 
l’artificialisation des sols en 
réduisant la construction de 
bâtiments neufs. Néanmoins, 
la rénovation peut impacter la 
biodiversité, le patrimoine et 
conduit à une production de 
déchets pas toujours 
valorisables. 
Le renouvellement de la flotte 
publique avec critères 
environnementaux sera 
notamment bénéfique pour le 
climat, l’air et l’énergie.  
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5.1 Synthèse thématique de l’analyse des incidences du PCAET 
sur l’environnement et définition de mesures d’évitement, 
de réduction ou de compensation des effets 

5.1.1 Définitions préalables 

5.1.1.1 Mesures d’évitement, de réduction ou de compensation des effets 

Le principe de la séquence ERC « Éviter – Réduire – Compenser » s’applique à tout projet susceptible d’avoir 

un impact sur l’environnement.  

Ce principe vise en priorité à maintenir au maximum l’existant (« éviter »), puis à mettre en place des mesures 

visant à limiter autant que possible les impacts non évitables (« réduire ») et, en dernier lieu, à définir des 

compensations des impacts résiduels n’ayant pu être réduits (« compenser »). 

Il est synthétisé sur la figure suivante :  

 

Figure 17. Bilan de la séquence ERC 

Les parties ci-après présentent une synthèse des incidences du PCAET sur les différentes thématiques. Pour 

plus de détails, il conviendra de se référer au tableau correspondant au détail de l’analyse des incidences 

du plan d’actions sur l’environnement.  
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5.1.2 La qualité de l’air 

5.1.2.1 Synthèse des incidences du PCAET sur la qualité de l’air 

◼ Incidences positives 

Une majorité d’actions du PCAET est positive pour la qualité de l’air.  

La première thématique, centrée sur l’habitat, encourage la rénovation des logements et l’utilisation de 

matériaux biosourcés, ce qui améliorera la qualité de l’air intérieur.  

La deuxième thématique vise de meilleures mobilités (transports en commun, télétravail, alternatives aux 

produits pétroliers, développement de la pratique cyclable), ce qui influe positivement sur la qualité de l’air 

via une réduction des émissions de particules polluantes dans l’air.  

La troisième thématique vise à favoriser les activités économiques locales ce qui limite les déplacements 

(compétences à disposition sur le territoire). Par ailleurs, l’accompagnement des entreprises vers une gestion 

plus durable de leurs activités, le développement de l’écotourisme et l’appui à la transition du secteur 

agricole et viticole (limitation des intrants et donc des émissions de polluants dans l’air) sont également 

favorables à la qualité de l’air  

Favoriser la consommation locale (alimentaire via la thématique 4 ou bois-énergie via la thématique 5) limite 

les déplacements. L’exemplarité des collectivités (thématique 6 : rénovation, flotte de véhicules) est aussi 

positive pour la qualité de l’air. 

 

◼ Incidences négatives 

La qualité de l’air peut, cependant, être impactée négativement via l’augmentation du trafic routier aux 

alentours des stations de méthanisation. Le bois-énergie (chaufferie biomasse) peut également générer des 

émissions de particules fines, néfastes à la qualité de l’air.  

 

5.1.2.2 Définition des mesures d’évitement, de réduction ou de compensation des 
effets 

Les incidences négatives relevées concernent :  

- L’acheminement des matières méthanisables et le processus de méthanisation, 

- La combustion du bois pour la filière bois-énergie. 

Les mesures ERC proposées sont indiquées dans le tableau ci-après. 
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Actions Incidences 
Types de 

mesures 
Mesures 

RES3. Dynamiser la 

filière bois locale 

Le bois énergie peut générer des particules 

fines via le processus de combustion de la 

biomasse dans les chaufferies biomasse. 

Réduire 

Promouvoir les modes de 

chauffage avec des labels de 

type « flamme verte » (pour 

le bois-énergie) 

RES4. Inciter 

l’émergence de 

projets de 

production d’énergie 

renouvelables 

(électricité, chaleur, 

biogaz) 

Les installations de méthanisation peuvent 

conduire à une augmentation du trafic 

routier aux alentours pour 

l’approvisionnement des matières, et 

potentiellement avoir un impact négatif sur 

la pollution de l’air (ammoniac, oxydes 

d’azote, particules). 

Réduire 

Limiter le rayon 

d’acheminement et la 

fréquence 

d’approvisionnement. 

Analyser les rejets 

régulièrement des 

installations de 

méthanisation et suivre leur 

optimisation afin de réduire 

au mieux les émissions de 

polluants dans l’air. 

RES 7 Réduire les 

déchets et améliorer 

leur valorisation 

Tableau 13. Mesures ERC concernant les incidences négatives relatives à la qualité de l’air 

 

 

En synthèse : 

L’analyse du plan d’actions se révèle être bénéfique pour la qualité de l’air, ce qui est en cohérence avec 

l’objectif du PCAET. En effet, les actions conduisent à une amélioration de la qualité de l’air grâce 

notamment à la rénovation des logements et des bâtiments, l’amélioration des mobilités, l’adaptation des 

pratiques agricoles, le conseil aux entreprises, une consommation locale…  

Des incidences potentielles négatives sur la qualité de l’air ont été relevées, elles concernent le recours 

à la méthanisation (le trafic routier pour l’acheminement des matières méthanisables et le processus 

génèrent des émissions de polluants) et la filière bois énergie (la combustion du bois émet des particules 

fines). 

Il conviendra donc de mettre en place des mesures spécifiques afin de réduire ces incidences telles que la 

limitation du rayon d’acheminement et de la fréquence d’approvisionnement des matières 

méthanisables, le suivi des rejets des stations de méthanisation et la promotion de modes de chauffage 

avec des labels de type « flamme verte ».  
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5.1.3 Le contexte énergétique 

5.1.3.1 Synthèse des incidences du PCAET sur le contexte énergétique 

◼ Incidences positives 

Plusieurs actions concourent à une réduction de la consommation énergétique et à une substitution des 

énergies fossiles :  

- Dans la première thématique : la rénovation des logements concourt à une réduction des 

consommations d’énergie,  

- Dans la thématique 2 : des modes de déplacements alternatifs à la voiture individuelle, voire une non 

mobilité avec le télétravail, l’installation de bornes IRVE et le renouvellement de flottes engendreront 

une baisse de la consommation énergétique liée aux déplacements, ainsi qu’une substitution des 

carburants pétroliers pour certaines actions, 

- Disposer de compétences locales et de produits locaux sur le territoire (thématiques 3, 4 et 5) 

permettra de limiter la consommation énergétique liée aux déplacements et aux 

approvisionnements, et des actions en lien avec les entreprises et l’écotourisme seront également 

bénéfiques pour l’énergie, 

- L’exemplarité des collectivités impliquera également la prise en compte de l’énergie (rénovation, 

renouvellement de la flotte publique…). 

 

◼ Incidences négatives 

Une consommation énergétique peut être générée du fait de l’augmentation du trafic routier aux alentours 

des stations de méthanisation. 

 

5.1.3.2 Définition des mesures d’évitement, de réduction ou de compensation des 
effets 

Le PCAET présente très majoritairement des incidences positives sur le contexte énergétique.  

La seule incidence négative est la consommation énergétique générée par les véhicules qui achemineront les 

matières méthanisables vers les méthaniseurs. Cela concerne les actions reprises ci-dessous.  

Actions Incidences 
Types de 

mesures 
Mesures 

RSE4. Inciter 

l’émergence de 

projets de 

production d’énergie 

renouvelables 

(électricité, chaleur, 

biogaz) 

Les installations de méthanisation 

peuvent conduire à une augmentation du 

trafic routier aux alentours pour 

l’approvisionnement des matières, et 

potentiellement avoir un impact négatif 

sur la consommation énergétique. 

Réduire 

Limiter le rayon 

d’acheminement et la 

fréquence 

d’approvisionnement. 
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Actions Incidences 
Types de 

mesures 
Mesures 

RES 7 Réduire les 

déchets et améliorer 

leur valorisation 

Tableau 14. Mesures ERC concernant les incidences négatives relatives au contexte énergétique 

 

En synthèse : 

L’analyse du plan d’actions s’est révélée être bénéfique pour le contexte énergétique, ce qui est en 

cohérence avec l’objectif du PCAET. En effet, une majorité d’actions conduit à une diminution des 

consommations énergétiques et au recours à de meilleures sources d’énergie pour l’environnement. 

Une incidence potentielle négative sur le contexte énergétique a été relevée, elle concerne le 

déploiement de la méthanisation et plus particulièrement l’approvisionnement des stations de 

méthanisation (consommation énergétique en lien avec le transport). 

Il conviendra donc de limiter le rayon d’acheminement et la fréquence d’approvisionnement afin de 

réduire cette incidence.  

 

5.1.4 Le climat et les émissions de GES 

5.1.4.1 Synthèse des incidences du PCAET sur le climat et les émissions de GES 

◼ Incidences positives 

Un grand nombre d’actions du PCAET permet de réduire les émissions de GES. 

La rénovation des logements permet d’améliorer leur performance d’isolation et donc de diminuer le rejet 

de GES. La végétalisation des espaces urbains, tout comme la gestion durable des forêts et la préservation 

de la biodiversité, permet de capter du CO2, ce qui est bénéfique pour le climat. 

Également, les énergies renouvelables permettent de réduire les émissions de GES en se substituant à des 

énergies fossiles. Une mobilité plus durable engendrera également moins d’émissions de GES. 

Enfin, l’exemplarité des collectivités contribuera également à réduire les émissions de GES (meilleure gestion 

de patrimoine, renouvellement de la flotte). 

 

◼ Incidences négatives 

Il a été relevé des effets antagonistes. En effet, dans le cas de la mise en œuvre de projets de méthanisation, 

l’acheminement des matières organiques vers le méthaniseur va générer des rejets de GES.  
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5.1.4.2 Définition des mesures d’évitement, de réduction ou de compensation des 
effets 

L’incidence négative relevée concerne l’acheminement des matières méthanisables vers les stations de 

méthanisation qui peut générer des rejets de GES lors de leur transport. 

La mesure ERC proposée est indiquée dans le tableau ci-après. 

Actions Incidences 
Types de 

mesures 
Mesures 

RSE4. Inciter 

l’émergence de 

projets de 

production 

d’énergie 

renouvelables 

(électricité, chaleur, 

biogaz) 

Les installations de méthanisation 

peuvent conduire à une augmentation du 

trafic routier aux alentours pour 

l’approvisionnement des matières, et 

potentiellement avoir un impact négatif 

sur les émissions de GES. 

Réduire 

Limiter le rayon 

d’acheminement et la 

fréquence 

d’approvisionnement. 

RES 7 Réduire les 

déchets et améliorer 

leur valorisation 

Tableau 15. Mesures ERC concernant les incidences négatives relatives au climat et aux 

émissions de GES 

 

En synthèse : 

L’analyse du plan d’actions s’est révélée être bénéfique pour le climat et les émissions de GES, ce qui est en 

cohérence avec l’objectif du PCAET. En effet, une majorité des actions conduit à une diminution des émissions 

de gaz à effet de serre et à une augmentation de la séquestration du carbone. 

Une incidence potentielle négative a été relevée, elle concerne le recours à la méthanisation : 

l’acheminement des matières méthanisables peut générer des émissions de GES. 

Il conviendra donc de limiter le rayon d’acheminement et la fréquence d’approvisionnement des stations de 

méthanisation.  
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5.1.5 L’artificialisation des sols 

5.1.5.1 Synthèse des incidences du PCAET sur l’artificialisation des sols 

◼ Incidences positives 

Plusieurs actions du PCAET sont bénéfiques vis-à-vis de la préservation de l’artificialisation des sols. En effet, 

la rénovation des bâtiments et la réhabilitation des logements vacants permettent de limiter les 

constructions neuves qui pourraient se faire sur des espaces non artificialisés. La végétalisation des espaces 

urbains contribuera à désartificialiser les sols. La préservation de la biodiversité et la gestion durable des 

forêts permettront la préservation des sols naturels. L’exemplarité de la collectivité sera bénéfique au regard 

de l’artificialisation des sols (rénovation des bâtiments). 

 

◼ Incidences négatives 

Certaines actions du PCAET peuvent générer une consommation foncière. C’est le cas notamment avec 

d’éventuels déploiements de bornes de recharges pour véhicules électriques, la création de pistes cyclables 

ou autres infrastructures (parkings à vélo, tiers-lieux, stations de carburants alternatifs). 

Les projets de développement des énergies renouvelables (méthanisation, centrales photovoltaïques, 

chaudières biomasse…) peuvent générer une consommation foncière pour leur installation. 

 

5.1.5.2 Définition des mesures d’évitement, de réduction ou de compensation des 
effets 

Le PCAET présente à la fois des incidences positives et négatives sur l’artificialisation des sols.  

Les incidences négatives relevées induiront la mise en place de mesures ERC présentées dans le tableau page 

suivante. 

  



PETR UCCSA 
PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL - Évaluation Environnementale       

 

   

 

Dossier Auddicé Environnement - 19110044-V1 - Annexe n°3 à la délibération du Comité 
syndical du PETR du 26 février 2025 - 07/02/2025 

104 

 

Actions Incidences 
Types de 

mesures 
Mesures 

MOB1. Permettre les 

alternatives aux 

carburants pétroliers 

En cas de création de nouvelles 

infrastructures (bornes de recharge 

électriques, stations de carburants 

alternatifs), une consommation 

foncière peut être générée 

Éviter 

Privilégier les infrastructures 

existantes (surfaces déjà 

anthropisées). 

MOB2. Favoriser le 

télétravail 

Des structures pouvant être créées 

pour favoriser le télétravail (espaces 

de tiers-lieux), des constructions 

peuvent artificialiser les sols 

Éviter 

Privilégier les infrastructures 

existantes (surfaces déjà 

anthropisées), via une 

optimisation de l’utilisation 

des bâtiments en activité. 

MOB3. Travailler avec la 

Région pour renforcer la 

desserte de bus et de 

train, et l'intermodalité 

La création de parkings à vélo peut 

engendrer une consommation 

foncière 

Éviter 

Privilégier les infrastructures 

existantes (surfaces déjà 

anthropisées), en dédiant 

par exemple des 

emplacements pour les 

vélos sur des parkings 

existants 

MOB5. Développer et 

sécuriser les itinéraires 

cyclables 

En cas de création de nouvelles voies 

cyclables, une incidence négative est 

relevée sur l’artificialisation des sols 

Éviter 

Privilégier les infrastructures 

existantes (surfaces déjà 

anthropisées) et les chemins 

existants. 

RES4. Inciter l’émergence 

de projets de production 

d’énergie renouvelables 

(électricité, chaleur, 

biogaz) 

L’installation d’énergies 

renouvelables peut générer une 

consommation foncière 

(méthaniseurs, centrales 

photovoltaïques…) 

Éviter 

Éviter de mettre en place 

des installations d’ENR sur 

des terrains agricoles ou 

naturels. 

Privilégier les infrastructures 

existantes (surfaces déjà 

anthropisées). 

RES6. Soutenir les 

dynamiques collectives 

De manière indirecte, le soutien aux 

dynamiques collectives peut avoir 

une incidence négative sur 

l’artificialisation des sols si ce soutien 

concerne des projets de construction 

(ex : un tiers-lieu) 

Éviter 

Privilégier les infrastructures 

existantes dans le cas de 

projets nécessitant des 

surfaces 
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Actions Incidences 
Types de 

mesures 
Mesures 

RES 7 Réduire les déchets 

et améliorer leur 

valorisation 

L’installation de méthaniseurs peut 

générer une consommation foncière  
Éviter 

Éviter de mettre en place 

des installations d’ENR sur 

des terrains agricoles ou 

naturels. 

Privilégier les infrastructures 

existantes (surfaces déjà 

anthropisées). 

Tableau 16. Mesures ERC concernant les incidences négatives relatives à l’artificialisation des 

sols 

En synthèse : 

L’analyse du plan d’actions a montré à la fois des incidences positives et négatives sur l’artificialisation des 

sols. 

Les incidences positives sont liées à la préservation des sols vis-à-vis de l’artificialisation. Par exemple, la 

rénovation des bâtiments limitera la construction neuve. La gestion durable des forêts, la préservation de la 

biodiversité préserveront les sols d’une éventuelle artificialisation.  

Les incidences négatives concernent essentiellement le déploiement des installations d’énergies 

renouvelables et de structures nécessaires à une mobilité durable (bornes de recharge électrique, garages à 

vélo, pistes cyclables …) qui peuvent générer une consommation foncière. 

Face aux incidences négatives relevées, des mesures ERC sont proposées : privilégier les surfaces déjà 

anthropisées, des chemins déjà existants, éviter d’avoir recours à des terrains naturels ou agricoles. 

 

5.1.6 Le paysage et le patrimoine architectural 

5.1.6.1 Synthèse des incidences du PCAET sur le paysage et le patrimoine 
architectural 

◼ Incidences positives 

Des incidences positives sur le paysage et le patrimoine sont relevées à travers plusieurs actions. 

La végétalisation des espaces urbains, la préservation de la biodiversité, la gestion durable des forêts et le 

soutien à la transition du secteur agricole et viticole (maintien de la couverture des sols) seront bénéfiques 

pour le paysage.  

Certaines dynamiques collectives peuvent également se faire au bénéfice du paysage (ex : opérations de 

plantation d’arbres). 
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L’action liée à la sensibilisation des habitants au phénomène de retrait-gonflement des argiles préservera, 

quant à elle, le patrimoine architectural. 

 

◼ Incidences négatives 

Le PCAET présente des incidences potentiellement négatives sur le paysage et le patrimoine architectural, en 

lien avec la rénovation des logements et des bâtiments. En effet, dans le cas d’une rénovation par l’extérieur, 

le bâti extérieur de bâtiments ayant une valeur patrimoniale peut être impacté. 

Le paysage peut également être affecté via le déploiement d’installations d’énergies renouvelables. 

La création de nouvelles infrastructures en lien avec la mobilité durable peut être impactante pour le 

paysage.  

5.1.6.2 Définition des mesures d’évitement, de réduction ou de compensation des 
effets 

Le PCAET présente à la fois des incidences positives et négatives sur le paysage et le patrimoine architectural. 

Les incidences négatives relevées induiront la mise en place de mesures ERC présentées dans le tableau ci-

après.  

Actions Incidences 
Types de 

mesures 
Mesures 

HAB1. Accompagner 

la rénovation des 

logements 

L’isolation par l’extérieur peut avoir un 

impact négatif sur le patrimoine 

architectural 

Éviter 

Ne pas utiliser la technique 

de l’isolation par l’extérieur 

pour les bâtiments classés 

ou avec une valeur 

patrimoniale afin d’éviter de 

le dégrader 

HAB2. Structurer la 

filière locale d'éco-

rénovation 

Une filière d’éco-rénovation structurée 

permettra la réalisation d’opérations de 

rénovation avec isolation extérieure 

pouvant avoir un impact négatif sur le 

patrimoine architectural 

MOB1. Permettre 

les alternatives aux 

carburants 

pétroliers En cas de nouvelles constructions (tiers-

lieux, parkings vélos, voies cyclables, 

bornes de recharge, stations de carburants 

alternatifs…), le paysage peut être impacté 

Éviter 

Privilégier les infrastructures 

existantes (surfaces déjà 

anthropisées). 

MOB2. Favoriser le 

télétravail 

Privilégier les infrastructures 

existantes (surfaces déjà 

anthropisées), via une 

optimisation de l’utilisation 

des bâtiments en activité. 
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Actions Incidences 
Types de 

mesures 
Mesures 

MOB3. Travailler 

avec la Région pour 

renforcer la desserte 

de bus et de train, et 

l'intermodalité 

Privilégier les infrastructures 

existantes (surfaces déjà 

anthropisées), en dédiant 

par exemple des 

emplacements pour les 

vélos sur des parkings 

existants 

MOB5. Développer 

et sécuriser les 

itinéraires cyclables 

Privilégier les infrastructures 

existantes (surfaces déjà 

anthropisées) et les chemins 

existants. 

ECO1. Développer 

des emplois locaux 

nécessaires à la 

transition durable 

Indirectement, cette action peut avoir un 

lien avec la rénovation (formation 

d’artisans du bâtiment) et donc avec 

l’isolation par l’extérieur potentiellement 

négative sur le patrimoine architectural 

Éviter 

Ne pas utiliser la technique 

de l’isolation par l’extérieur 

pour les bâtiments classés 

ou avec une valeur 

patrimoniale afin d’éviter de 

le dégrader 

RES4. Inciter 

l’émergence de 

projets de 

production 

d’énergie 

renouvelables 

(électricité, chaleur, 

biogaz) 

Les installations d’ENR peuvent impacter le 

paysage 
Réduire 

Veiller à une meilleure 

intégration possible des 

installations d’ENR dans le 

paysage – Les études 

préalables permettront 

d’identifier les sites ayant un 

moindre impact sur le 

paysage.  

RES6. Soutenir les 

dynamiques 

collectives 

Indirectement, dans le cas de dynamiques 

collectives nécessitant des constructions 

pouvant impacter le paysage 

Éviter 

Privilégier les infrastructures 

existantes (surfaces déjà 

anthropisées), via une 

optimisation de l’utilisation 

des bâtiments en activité. 

RES 7 Réduire les 

déchets et améliorer 

leur valorisation 

Les méthaniseurs peuvent impacter le 

paysage 
Réduire 

Veiller à une meilleure 

intégration possible des 

installations de 

méthaniseurs dans le 

paysage – Les études 

préalables permettront 

d’identifier les sites ayant un 
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Actions Incidences 
Types de 

mesures 
Mesures 

moindre impact sur le 

paysage.  

COL2. Intégrer le 

climat dans la 

gestion du 

patrimoine et de la 

flotte des 

collectivités 

L’isolation par l’extérieur peut avoir un 

impact négatif sur le patrimoine 

architectural 

Éviter 

Ne pas utiliser la technique 

de l’isolation par l’extérieur 

pour les bâtiments classés 

ou avec une valeur 

patrimoniale afin d’éviter de 

le dégrader 

Tableau 17. Mesures ERC concernant les incidences négatives relatives au paysage et au 

patrimoine architectural 

En synthèse : 

L’analyse du plan d’actions a montré à la fois des incidences positives et négatives sur le paysage et le 

patrimoine architectural. 

Les incidences positives concernent surtout le paysage via la mise en place d’éléments favorables à la 

biodiversité, à la gestion durable des forêts, à la végétalisation, et au changement des pratiques agricoles. 

Le patrimoine architectural est également préservé via une meilleure prise en compte des risques naturels.  

Les incidences négatives en lien avec le paysage sont liées aux projets d’implantation d’énergies renouvelables 

ou de nouvelles infrastructures pour la mobilité durable. Le patrimoine architectural peut, quant à lui, être 

impacté négativement par les techniques de rénovation par l’extérieur. 

Face à ces incidences négatives, des mesures ERC ont été proposées : éviter autant que possible la technique 

de rénovation par l’extérieur pour des bâtiments ayant une valeur patrimoniale, privilégier les infrastructures 

existantes, accompagner au mieux les nouveaux projets de déploiement d’énergies renouvelables et 

d’infrastructures pour la mobilité durable via des études paysagères.  
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5.1.7 La biodiversité et les milieux naturels 

5.1.7.1 Synthèse des incidences du PCAET sur la biodiversité et les milieux naturels 

◼ Incidences positives 

La végétalisation des espaces urbains, la transition du secteur agricole et viticole, la préservation de la 

biodiversité, la gestion durable des forêts, le soutien à des dynamiques collectives (si en lien avec la 

biodiversité) sont les principales actions favorables à la biodiversité et les milieux naturels.  

 

◼ Incidences négatives 

Concernant les actions en lien avec la rénovation des logements, il s’avère que dans le cas d’une rénovation 

par l’extérieur, les chiroptères et oiseaux peuvent être impactés via la condamnation des accès à leurs gîtes 

ou via leur empoisonnement en cas d’utilisation de traitement du bois contre les parasites.  

De nouvelles constructions (tiers-lieux) peuvent impacter les milieux naturels. 

Les actions en lien avec le développement des énergies renouvelables pourront, selon la localisation des 

projets, impacter également la biodiversité et le milieu naturel. 

 

5.1.7.2 Définition des mesures d’évitement, de réduction ou de compensation des 
effets 

Le PCAET présente à la fois des incidences positives et négatives sur la biodiversité et le milieu naturel. 

Les incidences négatives relevées induiront la mise en place de mesures ERC présentées dans le tableau ci-

après.  
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Actions Incidences 
Types de 

mesures 
Mesures 

HAB1. Accompagner 

la rénovation des 

logements 

Les travaux d’isolation par l’extérieur 

peuvent entraîner la condamnation des 

accès aux gîtes des chiroptères et oiseaux, 

déranger les individus en place, voire 

entraîner leur empoisonnement en cas 

d’utilisation de traitements du bois contre 

les parasites. 

Éviter 

Sensibiliser les habitants et 

artisans à la présence 

potentielle de chiroptères 

dans leurs bâtiments  

Évaluer la présence 

potentielle de chiroptères / 

oiseaux avant travaux 

En cas de présence 

d’individus, maintenir les 

accès existants 

Éviter la réalisation de 

traitements des charpentes 

et boiserie si présence de 

chiroptères (préférer le 

remplacement des bois trop 

attaqués par du bois non 

traité d’essences résistantes 

aux insectes 

Réduire 
Choisir des produits de 

toxicité réduite 

Compenser 

Si la rénovation par 

l’extérieur est tout de même 

envisagée avec impacts sur 

les accès aux lieux de 

nidification, des nichoirs 

devront être installés afin de 

compenser la perte des nids 

et des accès créés pour le 

passage des chiroptères 

HAB2. Structurer la 

filière locale d'éco-

rénovation 

Une filière d’éco-rénovation structurée 

permettra la réalisation d’opérations de 

rénovation avec isolation extérieure 

pouvant avoir un impact négatif sur la 

biodiversité (voir incidence ci-dessus action 

HAB1) 

Cf. mesures ERC de l’action HAB1 

MOB1. Permettre 

les alternatives aux 

En cas de nouvelles constructions (tiers-

lieux, parkings vélos, voies cyclables, 

bornes de recharge, stations de carburants 

Eviter 

Privilégier les infrastructures 

existantes (surfaces déjà 

anthropisées). 
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Actions Incidences 
Types de 

mesures 
Mesures 

carburants 

pétroliers 

alternatifs…), les milieux naturels et la 

biodiversité peuvent être impactés 

MOB2. Favoriser le 

télétravail 

Privilégier les infrastructures 

existantes (surfaces déjà 

anthropisées), via une 

optimisation de l’utilisation 

des bâtiments en activité. 

MOB3. Travailler 

avec la Région pour 

renforcer la desserte 

de bus et de train, et 

l'intermodalité 

Privilégier les infrastructures 

existantes (surfaces déjà 

anthropisées), en dédiant 

par exemple des 

emplacements pour les 

vélos sur des parkings 

existants 

MOB5. Développer 

et sécuriser les 

itinéraires cyclables 

Privilégier les infrastructures 

existantes (surfaces déjà 

anthropisées) et les chemins 

existants. 

ECO1. Développer 

des emplois locaux 

nécessaires à la 

transition durable 

Indirectement, cette action peut avoir un 

lien avec la rénovation (formation 

d’artisans du bâtiment) et donc avec 

l’isolation par l’extérieur potentiellement 

négative pour la biodiversité (voir ci-dessus 

incidences action HAB1) 

Cf. mesures ERC de l’action HAB1 

RES4. Inciter 

l’émergence de 

projets de 

production 

d’énergie 

renouvelables 

(électricité, chaleur, 

biogaz) 

Selon leur localisation, les projets ENR 

peuvent avoir des impacts négatifs sur la 

biodiversité et les milieux naturels (éolien, 

photovoltaïque au sol, projets de 

méthanisation, hydraulique…). 

Réduire 

Application des mesures 

environnementales issues 

des études d’impacts 

réalisées lors des projets 

d’implantation d’ENR 

RES6. Soutenir les 

dynamiques 

collectives 

Indirectement, dans le cas de dynamiques 

collectives nécessitant des constructions 

pouvant impacter les milieux naturels 

Eviter 

Privilégier les infrastructures 

existantes (surfaces déjà 

anthropisées). 

COL2. Intégrer le 

climat dans la 

gestion du 

Les travaux d’isolation par l’extérieur 

peuvent entraîner la condamnation des 

accès aux gîtes des chiroptères et oiseaux, 

Cf. mesures ERC de l’action HAB1 
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Actions Incidences 
Types de 

mesures 
Mesures 

patrimoine et de la 

flotte des 

collectivités 

déranger les individus en place, voire 

entraîner leur empoisonnement en cas 

d’utilisation de traitements du bois contre 

les parasites. 

Tableau 18. Mesures ERC concernant les incidences négatives relatives à la biodiversité et au 

milieu naturel 

 

En synthèse : 

L’analyse du plan d’actions a montré à la fois des incidences positives et négatives sur la biodiversité et le 

milieu naturel. 

Les incidences positives concernent essentiellement la végétalisation des espaces urbains, la transition du 

secteur agricole et viticole, la préservation de la biodiversité, la gestion durable des forêts, le soutien à des 

dynamiques collectives (si en lien avec la biodiversité). 

Les incidences négatives sont dues aux travaux de rénovation (qui peuvent impacter l’accès aux gîtes des 

chiroptères et des oiseaux), au développement de projets d’énergies renouvelables et d’aménagements 

spécifiques pour la mobilité durable (selon leur localisation). 

Face à ces incidences négatives, des mesures ERC sont proposées : maintenir les accès aux lieux de nidification 

des oiseaux / chiroptères ou en créer de nouveaux et installer des nichoirs, privilégier des zones déjà 

anthropisées et appliquer les mesures environnementales issues des études d’impacts. 
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5.1.8 L’eau 

5.1.8.1 Synthèse des incidences du PCAET sur l’eau 

◼ Incidences positives 

La végétalisation des espaces urbains permettra une meilleure infiltration de l’eau (bénéfique au 

rechargement de la nappe phréatique), tout comme la préservation de la biodiversité et la gestion durable 

des forêts. 

La ressource en eau sera également préservée via la transition du secteur agricole et viticole, de meilleures 

pratiques en entreprise, et des actions directement en lien avec la gestion de l’eau (sensibilisation, gestion 

des eaux pluviales…).  

 

◼ Incidences négatives 

Une incidence négative réside dans le fait qu’une consommation d’eau peut être nécessaire pour l’arrosage 

des végétaux en milieu urbain. La ressource en eau peut également être impactée via l’infiltration de 

matières polluantes dans les sols. Cela peut provenir de stations de méthanisation, les matières utilisées 

pouvant générer ce type d’infiltration. 

 

5.1.8.2 Définition des mesures d’évitement, de réduction ou de compensation des 
effets 

Actions Incidences 
Types de 

mesures 
Mesures 

HAB3. Végétaliser 

les espaces urbains 

et les cours d’écoles, 

et planter des arbres 

Une consommation d’eau peut être 

nécessaire pour l’arrosage des végétaux en 

milieu urbain 

Eviter 

Installer des récupérateurs 

d’eau de pluie pour cet 

usage 

RES4. Inciter 

l’émergence de 

projets de 

production 

d’énergie 

renouvelables 

(électricité, chaleur, 

biogaz) 

Les installations de méthanisation peuvent 

entraîner une pollution de la ressource en 

eau. 

Les projets hydrauliques peuvent modifier 

le régime d’écoulement des eaux. 

Éviter 

Analyser les rejets 

régulièrement. Suivre 

l’optimisation des 

installations afin d’éviter la 

pollution des sols et de 

l’eau. 

Application des mesures 

environnementales suite aux 

études d’impact. 
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Actions Incidences 
Types de 

mesures 
Mesures 

RES 7 Réduire les 

déchets et améliorer 

leur valorisation 

Les installations de méthanisation peuvent 

entraîner une pollution de la ressource en 

eau. 

Éviter 

Analyser les rejets 

régulièrement. Suivre 

l’optimisation des 

installations afin d’éviter la 

pollution des sols et de 

l’eau. 

Application des mesures 

environnementales suite aux 

études d’impact. 

Tableau 19. Mesures ERC concernant les incidences négatives relatives à l’eau 

En synthèse : 

L’analyse du plan d’actions a montré à la fois des incidences positives et négatives sur la ressource en eau.  

Les incidences positives concernent une meilleure infiltration de l’eau dans les sols, une préservation de sa 

qualité et de sa quantité. 

Les incidences négatives sont dues à l’arrosage des végétaux en milieu urbain, aux potentielles infiltrations 

de matières polluantes dans les sols issues des stations de méthanisation, ou aux modifications de régime 

d’écoulement des eaux. 

Face à ces incidences négatives, des mesures ERC sont proposées : récupération des eaux pluviales, suivi des 

rejets des stations de méthanisation, application des mesures environnementales issues des études d’impact.  

 

5.1.9 Les risques et nuisances  

5.1.9.1 Synthèse des incidences du PCAET sur les risques et les nuisances 

◼ Incidences positives 

Plusieurs actions permettent de limiter le ruissellement des eaux : la végétalisation des espaces urbains 

(meilleure infiltration de l’eau dans les sols grâce au système racinaire des végétaux), la gestion des eaux 

pluviales, la préservation de la biodiversité, la gestion durable des forêts (diminution également du risque 

incendie). 

Le PETR prévoit également d’intégrer la gestion des risques dans les constructions (inondations, retrait 

gonflement des argiles…). 

Le recours aux motorisation électriques permettent de diminuer les nuisances liées au bruit.  
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◼ Incidences négatives 

Un risque de ruissellement a été identifié, avec notamment des actions en lien avec l’aménagement du 

territoire pour une mobilité durable (pistes cyclables, parkings à vélos…). En effet, de nouvelles surfaces 

imperméabilisées peuvent accentuer le risque de ruissellement.  

Le développement des énergies renouvelables et notamment des stations de méthanisation peut générer 

une incidence négative concernant la sécurité des riverains de ces stations et être à l’origine de mauvaises 

odeurs. De plus, en cas d’imperméabilisation, le risque de ruissellement est avéré.  

 

5.1.9.2 Définition des mesures d’évitement, de réduction ou de compensation des 
effets 

Le PCAET présente à la fois des incidences positives et négatives sur les risques et les nuisances.  

Les incidences négatives relevées induiront la mise en place de mesures ERC présentées dans le tableau ci-

après.  

Actions Incidences 
Types de 

mesures 
Mesures 

MOB1. Permettre 

les alternatives aux 

carburants 

pétroliers 

En cas de nouvelles constructions (tiers-

lieux, parkings vélos, voies cyclables, 

bornes de recharge, stations de carburants 

alternatifs…), le risque de ruissellement 

peut être accentué 

Eviter 

Privilégier les infrastructures 

existantes (surfaces déjà 

anthropisées). 

MOB2. Favoriser le 

télétravail 

Privilégier les infrastructures 

existantes (surfaces déjà 

anthropisées), via une 

optimisation de l’utilisation 

des bâtiments en activité. 

MOB3. Travailler 

avec la Région pour 

renforcer la desserte 

de bus et de train, et 

l'intermodalité 

Privilégier les infrastructures 

existantes (surfaces déjà 

anthropisées), en dédiant 

par exemple des 

emplacements pour les 

vélos sur des parkings 

existants 

MOB5. Développer 

et sécuriser les 

itinéraires cyclables 

Privilégier les infrastructures 

existantes (surfaces déjà 

anthropisées) et les chemins 

existants favorisant 

l’infiltration des eaux 

(chemins naturels) 
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Actions Incidences 
Types de 

mesures 
Mesures 

RES4. Inciter 

l’émergence de 

projets de 

production 

d’énergie 

renouvelables 

(électricité, chaleur, 

biogaz) 

L’utilisation du gaz dans les stations de 

méthanisation peut générer un risque de 

sécurité pour les personnes aux alentours. 

Les stations de méthanisation peuvent 

générer de mauvaises odeurs. 

En cas d’imperméabilisation, le risque 

de ruissellement est avéré.  

Réduire 

Application des mesures 

issues du dossier 

d’autorisation d’exploiter 

RES6. Soutenir les 

dynamiques 

collectives 

Indirectement, dans le cas de dynamiques 

collectives nécessitant des constructions 

pouvant accentuer le risque de 

ruissellement 

Eviter 

Privilégier les infrastructures 

existantes (surfaces déjà 

anthropisées). 

RES 7 Réduire les 

déchets et améliorer 

leur valorisation 

L’utilisation du gaz dans les stations de 

méthanisation peut générer un risque de 

sécurité pour les personnes aux alentours. 

Les stations de méthanisation peuvent 

générer de mauvaises odeurs. 

En cas d’imperméabilisation, le risque 

de ruissellement est avéré.  

Réduire 

Application des mesures 

issues du dossier 

d’autorisation d’exploiter 

Tableau 20. Mesures ERC concernant les incidences négatives relatives aux risques et nuisances 

 

En synthèse : 

L’analyse du plan d’actions a montré à la fois des incidences positives et négatives sur les risques et 

nuisances.  

Les incidences positives concernent la diminution des risques de ruissellement, des risques naturels dans 

les constructions, ainsi que la diminution de nuisances liées au bruit. 

Les incidences négatives sont dues aux risques générés par les stations de méthanisation pour les riverains, 

et au ruissellement qui peut être accentué suite à de nouveaux aménagements (implantation d’ENR, 

mobilité durable). 

Face à ces incidences négatives, des mesures ERC sont proposées : application des mesures de sécurité 

issues des autorisations d’exploiter des stations de méthanisation, limitation de nouvelles surfaces 

imperméabilisées créées en privilégiant l’existant. 
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5.1.10 Les déchets  

5.1.10.1 Synthèse des incidences du PCAET sur les déchets 

◼ Incidences positives 

La mise en œuvre de matériaux biosourcés dans les bâtiments permettra un traitement lors de leur fin de vie 

moins impactant que celui des déchets inertes.  

L’accompagnement des entreprises et des hébergeurs dans leur transition écologique sera bénéfique vis-à-

vis des déchets car ils en produiront moins et gèreront mieux ceux qui seront produits.  

L’accompagnement des filières agricoles permettra une meilleure gestion des déchets issus de cette filière. 

Le PCAET prévoit également une sensibilisation des habitants à une meilleure gestion de leurs déchets, au 

réemploi et à la réparation (favorisés par développement des compétences locales dans ce domaine). Tout 

cela est bénéfique pour les déchets.  

◼ Incidences négatives 

Les incidences négatives concernent les projets de rénovation de bâtiments qui peuvent engendrer une 

production des déchets non négligeable (rénovation des logements des habitants, des bâtiments des 

collectivités). De plus, le projet de développement des énergies renouvelables pourra engendrer des déchets, 

notamment lors de la fin de vie des panneaux photovoltaïques et des éoliennes.  

5.1.10.2 Définition des mesures d’évitement, de réduction ou de compensation des 
effets 

Le PCAET présente à la fois des incidences positives et négatives sur les déchets.  

Les incidences négatives relevées induiront la mise en place de mesures ERC présentées dans le tableau ci-

après.  

Actions Incidences 
Types de 

mesures 
Mesures 

HAB1. Accompagner 

la rénovation des 

logements 

La rénovation entraine une production de 

déchets non négligeable 
Réduire 

Mettre en œuvre une charte 

de « chantier vert » ou 

« chantier propre » afin de 

favoriser la valorisation des 

déchets produits lors de la 

rénovation. 

HAB2. Structurer la 

filière locale d'éco-

rénovation 

Une filière d’éco-rénovation structurée 

permettra la réalisation d’opérations de 

rénovation entraînant une production de 

déchets non négligeable 

Cf. mesures ERC de l’action HAB1 



PETR UCCSA 
PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL - Évaluation Environnementale       

 

   

 

Dossier Auddicé Environnement - 19110044-V1 - Annexe n°3 à la délibération du Comité 
syndical du PETR du 26 février 2025 - 07/02/2025 

118 

 

Actions Incidences 
Types de 

mesures 
Mesures 

RES4. Inciter 

l’émergence de 

projets de 

production 

d’énergie 

renouvelables 

(électricité, chaleur, 

biogaz) 

Production de déchets lors de la fin de vie 

des panneaux photovoltaïques et des 

éoliennes 

Réduire 

Prévoir le recyclage des 

panneaux lors de leur fin de 

vie. 

COL2. Intégrer le 

climat dans la 

gestion du 

patrimoine et de la 

flotte des 

collectivités 

La rénovation entraine une production de 

déchets non négligeable 
Réduire 

Mettre en œuvre une charte 

de « chantier vert » ou 

« chantier propre » afin de 

favoriser la valorisation des 

déchets produits lors de la 

rénovation. 

Tableau 21. Mesures ERC concernant les incidences négatives relatives aux déchets 

 

En synthèse : 

L’analyse du plan d’actions a montré à la fois des incidences positives et négatives sur les déchets 

Les incidences positives concernent les actions permettant une diminution des déchets produits et une 

meilleure valorisation (actions auprès des entreprises, des habitants, de la collectivité en elle-même). 

Les incidences négatives sont liées aux projets de rénovation (déchets générés) et aux panneaux 

photovoltaïques et éoliennes générant des déchets en fin de vie.  

Face à ces incidences négatives, des mesures ERC sont proposées : mise en œuvre d’une charte de « chantier 

vert » ou « chantier propre » lors des chantiers de rénovation, prévision du recyclage des panneaux et des 

éoliennes en fin de vie.  

 

 

5.1.11 Le milieu humain 

5.1.11.1 Synthèse des incidences du PCAET sur le milieu humain 

◼ Incidences positives 

La rénovation des bâtiments apporte un confort d’usage aux utilisateurs de ces bâtiments et permet 

également de créer des emplois en lien avec la filière. L’amélioration de la qualité de l’air intérieur sera aussi 

bénéfique pour la santé des habitants (rénovation avec des matériaux biosourcés). La chasse aux logements 

indécents est bénéfique pour les personnes ayant recours à la location sur le territoire.  
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La végétalisation créera des ilots de fraîcheur appréciés par les habitants, notamment lors de périodes de 

forte chaleur. 

Les actions en lien avec la mobilité durable seront bénéfiques pour la santé des habitants (notamment pour 

la pratique de la marche et du vélo, mais aussi le télétravail et le covoiturage qui réduisent les temps de 

déplacement). Le co working renforce les liens sociaux entre les travailleurs.  

La collectivité envisage de développer des emplois locaux nécessaires à la transition, cela est favorable à la 

création d’emplois pour les habitants. Elle proposera également des financements participatifs à destination 

des citoyens. 

Une alimentation saine et variée, issue d’une agriculture durable, contribue à préserver la santé des 

habitants.  

◼ Incidences négatives 

L’incidence négative relevée est liée à l’extinction de l’éclairage la nuit dans le cadre de la diminution des 

consommations d’énergies de l’éclairage public. Cela peut en effet générer un sentiment d’insécurité pour 

certaines personnes. 

 

5.1.11.2 Définition des mesures d’évitement, de réduction ou de compensation des 
effets 

Le PCAET ne présente que des incidences positives sur le milieu humain.  

Les incidences négatives relevées induiront la mise en place de mesures ERC présentées dans le tableau ci-

après.  

Actions Incidences 
Types de 

mesures 
Mesures 

COL1. Intégrer le 

climat dans le 

fonctionnement des 

collectivités 

Certaines personnes peuvent ressentir un 

sentiment d’insécurité que lors de 

l’extinction des éclairages. 

Réduire 

Mise en place de détecteurs 

pour les passages les plus 

fréquentés. 

Tableau 22. Mesures ERC concernant les incidences négatives relatives au milieu humain 

En synthèse : 

L’analyse du plan d’actions n’a montré que des incidences positives sur le milieu humain. 

Les incidences positives concernent l’amélioration du confort thermique des habitants, l’amélioration de la 

qualité de l’air intérieur, la pratique d’une activité physique bénéfique pour la santé (marche et vélo), la 

création d’emplois locaux, une meilleure alimentation… 

Du fait de l’absence d’incidences négatives, des mesures ERC ne sont pas proposées pour cette thématique. 
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5.2 Dispositif de suivi et d’évaluation 

5.2.1 Préambule 

Les indicateurs permettront de mesurer : 
- Les effets prévisibles du PCAET et des mesures préconisées,  

- L’évolution de certains paramètres de l’état de l’environnement. 

Ils concernent les thématiques environnementales auxquelles se rapportent les enjeux du PCAET :  

• La qualité de l’air 

• Le contexte énergétique,  

• Le climat et les émissions des GES, 

• L’artificialisation des sols, 

• Le paysage et le patrimoine architectural, 

• La biodiversité et les milieux naturels, 

• L’eau, 

• Les risques et nuisances, 

• Les déchets, 

• Le milieu humain.  

Le suivi ainsi effectué permettra de suivre le bilan environnemental du PCAET tout au long de sa mise en 

œuvre et de le faire évoluer si nécessaire.  

Plusieurs critères guident l’identification des indicateurs. Ces derniers sont : 
- En rapport avec l’état initial de l’environnement, 

- Choisis au regard des enjeux environnementaux, 

- Représentatifs et adaptés à l’appréciation dans le temps de l’évolution des enjeux et des objectifs 

retenus, 

- Mesurables de façon pérenne. 

Le dispositif de suivi proposé ici reprend à la fois : 
- Des indicateurs de performance de l’environnement (révélateurs de l’état de l’environnement) : ils 

permettent de suivre les incidences environnementales de l’application du PCAET (ex : suivi des GES, 

des polluants, de la consommation énergétique …), 

- Des indicateurs d’efficacité des mesures ERC : ils permettent de vérifier l’efficacité des mesures ERC 

proposées (ex : évolution des surfaces imperméabilisées, nombre de chartes « chantier propre » …). 

La plupart des indicateurs concernent plusieurs actions : ils sont transversaux. Par exemple, l’indicateur de 

la consommation foncière pour évaluer l’incidence de la mise en œuvre d’aménagements spécifiques peut 

concerner les nouveaux aménagements pour la mobilité (réseau cyclable, bornes de recharge …) ou pour les 

énergies renouvelables.  De même, la réduction des émissions de GES et de polluants atmosphériques est 

sous-jacente à plusieurs actions : transport, déplacement des habitants, émissions du secteur économique … 

Ainsi, il est choisi de présenter le dispositif de suivi selon les grandes thématiques de l’évaluation 

environnementale (air, énergie …). Pour chacun des indicateurs, il est proposé un état T0 lorsque cela est 

possible, ainsi que les modes de renseignement et de collecte.  
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5.2.2 Proposition d’indicateurs 

Les indicateurs proposés sont repris dans le tableau ci-après. 

Thématiques 

Indicateurs (IP : indicateurs de 

performance / IE : indicateurs d’efficacité 

des mesures ERC) 

Etat initial (To) Modalité de collecte / Fréquence 

Qualité de l’air 

Analyse des rejets de polluants dans l’air 

par secteur (IP) 

Pour l’année 2015 : SO2 : 63 T ; Nox : 1 353 T ; COVNM : 

1 264 T ; NH3 : 1 129 T ; PM2,5 : 364 T ; PM10 : 607 T. 

Répartition sectorielle des émissions par polluant 

atmosphérique : voir rapport « Diagnostic énergétique 

et état des lieux du territoire UCCSA » 

Atmo Hauts-de-France 

Outil ESPASS 

Nombre de non conformités liées à 

l’analyse des rejets atmosphériques issus 

des stations de méthanisation (IE) 

Suivi non encore effectué : état initial à venir 

Concertation avec les exploitants des 

stations (lien avec les arrêtés 

préfectoral d’exploiter) 

Part de dispositifs avec labels « flamme 

verte » (IE) 

Prévoir un suivi avec % de labels flamme verte par 

rapport au nombre total d’installations 

Concertation avec les installateurs / 

vendeurs 

Contexte énergétique 

Suivi des consommations énergétiques par 

secteur (IP) 

2015 : 2 299 GWEF/an  

Consommations énergétiques finales en GWh sur 

l’année 2015 : Résidentiel : 619 ; Tertiaire : 207 ; 

Transports routiers : 411 ; Autres transports : 214 ; 

agriculture : 59 ; Déchets : 16 ; Industrie : 773 

Etude de planification énergétique 

Récolte des données lors de sa mise à 

jour 

Consommation énergétique liée aux 

approvisionnements des stations de 

méthanisation (IE) 

Consommation énergétique liée à ces 

approvisionnements  

Concertation avec les exploitants des 

stations 
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Thématiques 

Indicateurs (IP : indicateurs de 

performance / IE : indicateurs d’efficacité 

des mesures ERC) 

Etat initial (To) Modalité de collecte / Fréquence 

Le climat et les émissions de 

GES 

Émissions de GES par secteur (IP) 

Pour l’année 2015 : Emissions de CO2 : 848 349 

TeqCO2/an  

Emissions directes et indirectes en Teq CO2 par secteur 

en 2015 : Résidentiel : 116 718 ; Tertiaire/Déchets : 

124 401 ; Transport routier/autres transports : 

167 212 ; Agriculture : 137 805 ; Industrie hors branche 

énergie : 232 447 ; Travaux : 69 765 

Bilan carbone 

Collecte tous les 3 ans 

Emissions de GES liées aux 

approvisionnements des stations de 

méthanisation (IE) 

Quantité de GES émises par ces approvisionnements  
Concertation avec les exploitants des 

stations 

Artificialisation des sols 

Evolution de la consommation d’espaces 

agricoles et naturels liée aux 

infrastructures de transports et à la 

mobilité (stratégie cyclable, bornes de 

recharge électriques, parking, espaces co 

working…) et aux installations d’énergies 

renouvelables (IE) 

Occupation des sols 

Suivi via les études d’impact lors de la 

réalisation de ces nouveaux 

aménagements (ex : tous les 3 ans) 

Paysage et patrimoine 

architectural 

Evolution selon un « avant » et un 

« après » (IE) 
Photos avant-projet / après-projet 

Photos avec les mêmes conditions de 

prise de vue (luminosité, angle …) 

Satisfaction des habitants sur l’intégration 

des éléments de mobilité ou des 

Enquête à réaliser lors des aménagements 
Concertation auprès des habitants 

(enquête, sondage) 
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Thématiques 

Indicateurs (IP : indicateurs de 

performance / IE : indicateurs d’efficacité 

des mesures ERC) 

Etat initial (To) Modalité de collecte / Fréquence 

aménagements liés aux énergies 

renouvelables (IE) 

Biodiversité et milieu naturel 

Nombre de projets ayant un impact sur la 

biodiversité (IE) 
/ 

Suivi des autorisations pour les projets 

ayant un impact sur la biodiversité 

Nombre de logements avec isolation par 

l’extérieur ayant mis des nichoirs (IE) 
Suivi dans le temps 

Concertation auprès des entreprises 

de rénovation 

Nombre d’habitants sensibilisés à la 

présence potentielles de chiroptères dans 

leurs bâtiments 

/ 
Concertation auprès des habitants 

(enquête, sondage) 

Eau 

Suivi de la qualité des eaux (ressource en 

eau souterraine et cours d’eau) (IP) 
SDAGE Artois Picardie Agence de l’Eau 

Nombre de non conformités liées à 

l’analyse des rejets aqueux issus des 

stations de méthanisation (IE) 

 

Concertation avec les exploitants des 

stations (lien avec les arrêtés 

préfectoral d’exploiter) 

Risques et nuisances 

Evolution de la surface imperméabilisée 

liée aux infrastructures pour la mobilité 

décarbonée et les énergies renouvelables 

(IE) 

Occupation des sols 

Suivi via les études d’impact lors de la 

réalisation de ces nouveaux 

aménagements (ex : tous les 3 ans) 

Nombre d’accidents liés aux stations de 

méthanisation et d’hydrogène (IE) 
 DREAL 
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Thématiques 

Indicateurs (IP : indicateurs de 

performance / IE : indicateurs d’efficacité 

des mesures ERC) 

Etat initial (To) Modalité de collecte / Fréquence 

Nombre de plaintes liées aux mauvaises 

odeurs des stations de méthanisation (IE) 
 DREAL 

Déchets 

Nombre de chartes « Chantier propre » 

lors de travaux de rénovation (IE) 
Définir une année de référence Entreprises de construction, artisans  

Part des déchets valorisés lors des travaux 

de rénovation (IE) 
Suivi continu 

Indicateurs à reprendre via les chartes 

chantiers propres 

Part des panneaux photovoltaïques 

recyclés ou valorisés en fin de vie (IE) 
Suivi continu 

Suivi via le démantèlement des 

panneaux 

Tableau 23. Dispositif de suivi et d’évaluation 
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CHAPITRE 6. ANALYSE DES 
INCIDENCES SUR LE RESEAU 

NATURA 2000 
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6.1 Introduction 

6.1.1 Cadre réglementaire 

6.1.1.1 Bases juridiques 

Le présent dossier a été réalisé sur la base des textes juridiques suivants : 

• Législation européenne : 

- Directive 79/409/CEE du Conseil du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages ; 

- Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi 

que de la faune et de la flore sauvage ; 

- Directive 97/62/CE du Conseil du 27 octobre 1997 portant adaptation au progrès technique et 

scientifique de la directive 92/42/CEE concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de 

la faune et de la flore sauvages. 

• Législation française : 

- Articles L.414-4 à L.414-7 du Code de l’environnement ; 

- Articles R.414-19 à R414-26 du Code de l’environnement ; 

- Décret n°2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 et modifiant le 

Code de l’environnement ; 

- Arrêté préfectoral du 25 février 2011 fixant la liste, prévue au 2° du III de l’article L.414-4 du Code de 

l’Environnement, des programmes, projets, manifestations et interventions soumis à l’évaluation des 

incidences Natura 2000 ; 

- Décret n°2011-966 du 16 août 2011 relatif au régime d’autorisation administrative propre à Natura 

2000. 

 

6.1.1.2 Réseau Natura 2000 et projets 

◼ Le Réseau Natura 2000 

Les Directives européennes 92/43, dite directive « Habitats-faune-flore », et 79/409, dite directive « Oiseaux 

», sont des instruments législatifs communautaires qui définissent un cadre commun pour la conservation 

des plantes, des animaux sauvages et des habitats d'intérêt communautaire. 

La Directive « Oiseaux » propose la conservation à long terme des espèces d’oiseaux sauvages de l’Union 

européenne en ciblant 181 espèces et sous-espèces menacées qui nécessitent une attention particulière. 

Plus de 3000 sites ont été classés par les États de l’Union en tant que Zones de Protection spéciale (ZPS). 

La Directive « Habitats faune flore » établit un cadre pour les actions communautaires de conservation 

d’espèces de faune (hors avifaune) et de flore sauvages ainsi que de leur habitat.  
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Cette Directive répertorie plus de 200 types d’habitats naturels, 200 espèces animales et 500 espèces 

végétales présentant un intérêt communautaire et nécessitant une protection. Les Zones Spéciales de 

Conservation (ZSC), actuellement plus de 20 000 pour 12% du territoire européen, permettent une protection 

de ces habitats et espèces menacées. 

L’ensemble de ces ZPS et ZSC forme le réseau Natura 2000. Ce réseau est destiné au « maintien ou au 

rétablissement, dans un état de conservation favorable, des habitats naturels et/ou des populations des 

espèces d'intérêt communautaire ». Les procédures de désignation des sites Natura 2000 s’appuient sur la 

garantie scientifique que représentent les inventaires des habitats et espèces selon une procédure validée, 

en France, par le Muséum National d’Histoire Naturelle (MNHN). 

À la date d’édition du présent rapport, la France a désigné 1 776 sites Natura 2000 : 1 373 SIC (Sites d’Intérêt 

Communautaire, futures ZSC) et 403 ZPS (Zones de Protection Spéciale).  

Le réseau Natura 2000 couvre près de 12,8 % du territoire métropolitain, soit plus de 70 000 km². Il abrite 

131 habitats de l’Annexe I de la Directive Habitats, 157 espèces animales ou végétales de l’Annexe II de la 

Directive Habitats-Faune-Flore et 132 espèces d’oiseaux de l’Annexe I de la Directive Oiseaux. 

 

◼ L’évaluation d’incidences 

L’Article 6, paragraphes 3 et 4, de la « Directive Habitats-Faune-Flore » prévoit un régime d’ « évaluation des 

incidences » des plans ou projets soumis à autorisation ou approbation susceptibles d’affecter de façon 

notable un site Natura 2000. Cet article a été transposé en droit français par le décret n°2001-1216 du 20 

décembre 2001 et dans les articles L.414-4 et R.414-19 à R.414-26 du Code de l’environnement.  

Le décret n°2010-365 du 9 avril 2010 a modifié le régime d’évaluation des incidences par l’établissement de 

plusieurs listes : 

• Une liste nationale de documents de planification, programmes, projets, manifestations et 

interventions soumis à autorisation, approbation ou déclaration et devant faire l’objet d’une 

évaluation d’incidences (article R.414-19 du code de l’Environnement), 

• Une première liste locale, établie par le préfet de chaque département et répertoriant les 

documents de planification, programmes, projets, manifestations et interventions devant faire 

l’objet d’une évaluation d’incidences, prenant en compte les spécificités et sensibilités locales 

(article R.414-20 du code de l’Environnement), 

• Une seconde liste locale, répertoriant les projets soumis à évaluation des incidences hors régime 

d’approbation administrative existant et constituant un régime propre à Natura 2000. 

Sur la base de cette réglementation, les documents de planification territoriale soumis à évaluation 

environnementale, tels que les Plans Climat Air Energie Territoriaux (PCAET) doivent faire l’objet d’une 

évaluation de leurs incidences sur le réseau Natura 2000.  

L’évaluation des incidences est ciblée sur les habitats naturels et les espèces d’intérêt communautaire ayant 

justifié la désignation du ou des sites Natura 2000 concernés. C’est une particularité par rapport aux études 

d’impact. En effet, ces dernières doivent étudier l’impact des projets sur toutes les composantes de 
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l’environnement de manière systématique : milieux naturels (et pas seulement les habitats ou espèces 

d’intérêt communautaire), l’air, l’eau, le sol... L’évaluation des incidences ne doit quant à elle étudier ces 

aspects que dans la mesure où des impacts du projet sur ces domaines ont des répercussions sur les habitats 

et espèces d’intérêt communautaire. 

L’évaluation des incidences doit, de plus, être proportionnée à la nature et à l’importance du projet 

considéré. Ainsi, la précision du diagnostic (état initial) et l’importance des mesures de réduction d’impact 

seront adaptées aux incidences potentielles du projet sur le site et aux enjeux de conservation des habitats 

naturels et des espèces d’intérêt communautaire du site. 

L’évaluation des incidences est jointe au dossier habituel de demande d’autorisation ou d’approbation.  
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6.2 Réseau Natura 2000 sur le territoire du PETR de l’Union 
des Communautés de Communes du Sud de l’Aisne et à 
proximité 

6.2.1 Description des sites 

Deux sites Natura 2000 concernent le territoire du Pôle d’Équilibre Territorial et Rural de l’Union des 

Communautés de Communes du Sud de l’Aisne : 

• 2 Zone Spéciale de Conservation (ZSC), désignée au titre de la Directive « Habitat-Faune-Flore » 

L’ensemble de ces sites et les communes du PETR de l’Union des Communautés de Communes du Sud de 

l’Aisne concernées sont répertoriés dans le tableau ci-dessous : 

Type 
de site 
Natura 
2000 

Dénomination 
Communes du PETR de l’Union des Communautés 
de Communes du Sud de l’Aisne 

ZSC FR2200401 - Domaine de Verdilly Brasles, Gland, Mont-Saint-Père, Verdilly, Épieds 

ZSC FR2200399 - Coteaux calcaires du Tardenois et du Valois 
Arcy-Sainte-Restitue, Bruys, Chéry-Chartreuve, 
Dravegny, Lhuys, Loupeigne, Mareuil-en-Dôle, 
Mont-Saint-Martin 

 

Par ailleurs, cinq autres sites Natura 2000 sont présents en limite du territoire ou à moins de 5 km : 

• ZSC (Zone Spéciale de Conservation) FR1102006 « Bois des réserves, des usages et de Montgé » 

en limite ouest ; 

• ZSC FR1100814 « Le Petit Morin de Verdelot à Saint-Cyr-sur-Morin » en limite sud-ouest ; 

• ZPS (Zones de Protection Spéciale) FR1112003 « Boucles de la Marne », à environ 1 km à l’ouest ; 

• ZSC « FR2100314 - Massif forestier d'Epernay et étangs associés », à environ 3 km à l’est ; 

• ZSC « FR2200398 - Massif forestier de Retz », à environ 4 km au nord. 

 

Ces 4 ZSC et la ZPS se situant à moins de 5 km du PETR de l’Union des Communautés de Communes du Sud 

de l’Aisne, elles ont été prises en compte dans l’évaluation du PCAET sur le réseau Natura 2000. 

 

Carte 2 – Réseau Natura 2000 – p.130 
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Carte 2. Réseau Natura 2000 
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6.2.1.1 Les Zones Spéciales de Conservation de la Directive 92/43/CEE dite « Directive 
Habitats-faune-flore » 

◼ FR2200401– Domaine de Verdilly 

 

Figure 18. Situation du site « Domaine de Verdilly » 

• Description générale 

Le site Natura 2000 FR2200401 a été initialement proposé comme Site d’Importance Communautaire (SIC) 

en mars 1999, puis retenu comme tel en 2004. Il a été désigné comme Zone Spéciale de Conservation (ZSC) 

en 2010. Le site couvre une superficie de 595 ha (selon le Formulaire Standard de Données - FSD, actualisé 

en février 2024) et est constitué des grandes classes d’habitats suivantes : 

• Forêts caducifoliées : 94% 

• Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) : 5% 

• Marais (végétation de ceinture), Bas-marais, Tourbières : 1% 

Il s’agit d’un site forestier exemplaire et représentatif de la Brie septentrionale constitué par un complexe 

forestier typique du plateau meulier briard avec forêts acidiclines à neutrophiles mésophiles et hygroclines 

et son faisceau d'habitats satellites intraforestiers de layons, mares, ruisselets et fossés. 

L'ambiance humide, plutôt froide et continentale, la taille importante du massif forestier, expliquent la 

présence d'un cortège faunistique et floristique original à dominante médio-européenne et hygrophile avec 

des densités importantes et remarquables d'animaux sylvatiques. Les habitats forestiers du plateau meulier 

s'inscrivent dans des potentialités subatlantiques/subcontinentales atténuées de forêts mésoneutrophiles 

souvent représentées par des sylvofaciès de substitution et des formes hygroclines, et pouvant passer 

ponctuellement à des hêtraies-chênaies.  

Une des caractéristiques majeures de ces boisements méso-hygrophiles à hygrophiles du plateau meulier est 

leur richesse en biotopes intraforestiers humides (mares, fondrières, ornières, étangs,...) qui entretiennent 

des densités importantes de batraciens, parmi lesquels le Sonneur à ventre jaune, ici en limite nord de 

répartition. 
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Les stades forestiers sont relativement jeunes au niveau de ses peuplements. Il importe d'évaluer les actions 

de gestion actuelle pour le maintien des habitats d'espèces (ornières pour la population de Sonneur à ventre 

jaune) et de poursuivre les améliorations en cours. Il faut noter la présence de quelques parcelles enrésinées 

existantes, qui ne semble pas devoir se développer. 

• Habitats d’intérêt communautaire : 

D’après le FSD, le site a été désigné au titre de la présence de 8 habitats d’intérêt communautaire dont 1 

prioritaire (*). Ceux-ci sont listés ci-dessous : 

Tableau 24. Habitats d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation de la ZSC FR2200401 

« Domaine de Verdilly » (source : FSD) 

Nom 
Superficie (ha) 

(% de couverture) 
Représen-

tativité 
Superficie 

relative 
Conservation Globale 

3130 - Eaux stagnantes, oligotrophes à 
mésotrophes avec végétation des 
Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto-
Nanojuncetea 

0,01 
(0%) 

Bonne 2 ≥ P > 0 % 
Moyenne / 

Réduite 
Significative 

3150 – Lacs eutrophes naturels avec 
végétation du Magnopotamion ou de 
l’Hydrocharition 

0,05 
(0,01 %) 

Bonne 2 ≥ P > 0 % Bonne Bonne 

6410 - Prairies à Molinia sur sols calcaires, 
tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion 
caeruleae) 

0,5 
(0,08%) 

Bonne 2 ≥ P > 0 % 
Moyenne / 

Réduite 
Significative 

6430 - Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets 
planitiaires et des étages montagnard à alpin 

1,95 
(0,33%) 

Bonne 2 ≥ P > 0 % Bonne Bonne 

91E0 – Forêts alluviales à Alnus glutinosa et 
Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 
incanae, Salicion albae) * 

1,9 
(0,32 %) 

Significative 2 ≥ P > 0 % 
Moyenne / 

Réduite 
Significative 

9130 – Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum 
174,6 

(29,34 %) 
Bonne 2 ≥ P > 0 % Bonne Bonne 

9160 - Chênaies pédonculées ou chênaies-
charmaies subatlantiques et médio-
européennes du Carpinion betuli 

122,8 
(20,64%) 

Significative 2 ≥ P > 0 % 
Moyenne / 

Réduite 
Significative 

9190 - Vieilles chênaies acidophiles des 
plaines sablonneuses à Quercus robur 

3,8 
(0,64%) 

Bonne 2 ≥ P > 0 % Bonne Bonne 

 

• Espèces d’intérêt communautaire : 

7 espèces d’intérêt communautaire ont été répertoriées sur cette ZSC : 

• 4 chiroptères : le Grand Murin (Myotis myotis), le Grand rhinolophe (Rhinolophus 

ferrumequinum), la Barbastelle d'Europe (Barbastella barbastellus), le Murin à oreilles échancrées 

(Myotis emarginatus) ; 

• 1 insecte : l’Ecaille chinée (Euplagia quadripunctaria) ; 

• 2 amphibiens : le Triton crêté (Triturus cristatus) et le Sonneur à ventre jaune (Bombina 

variegata). 
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◼ FR2200399 - Coteaux calcaires du Tardenois et du Valois 

 

Figure 19. Situation du site « Coteaux calcaires du Tardenois et du Valois » 

• Description 

Le site Natura 2000 FR2200399 a été initialement proposé comme Site d’Importance Communautaire (SIC) 

en février 2001, puis retenu comme tel en 2004. Il a été désigné comme Zone Spéciale de Conservation (ZSC) 

en 2008. Le site couvre une superficie de 301 ha (selon le Formulaire Standard de Données - FSD, actualisé 

en février 2024) et est constitué des grandes classes d’habitats suivantes : 

• Marais (végétation de ceinture), Bas-marais, Tourbières: 45% 

• Pelouses sèches, Steppes : 35% 

• Forêt artificielle en monoculture (ex: Plantations de peupliers ou d'Arbres exotiques) : 10% 

• Prairies améliorées : 8 % 

• Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) : 2% 

Les coteaux du Tardenois et du Valois forment un site éclaté de deux sous-unités géographiques distinctes. 

Elles se caractérisent par un ensemble de pelouses calcaires ensoleillés relictuelles en voie de disparition en 

Europe occidentale, accompagnées de l'ensemble dynamique de lisières et fourrés de recolonisation. 

Les pelouses calcaires sont représentées par deux habitats à affinités continentales, inféodés au calcaire 

Lutétien et particuliers au Tertiaire Parisien. Il s'agit d'une part d'une pelouse de très grande valeur 

patrimoniale se développant sur sols très secs et n'existant que dans le Nord-Est du Bassin Parisien (Vallée 

de la Muze en particulier) et d'autre part d'une pelouse des sols moins secs, plus répandue et représentative 

des Larris du Bassin Parisien. On rencontre également sur les coteaux des végétations pionnières 

remarquables mêlées d'espèces annuelles liées aux dalles calcaires. 

Ces pelouses, notamment dans la vallée de l'Ordillon, sont représentées par des communautés 

exceptionnellement saturées en espèces (jusqu'à plus de 50 plantes supérieures au m², ce qui constitue un 

record pour le nord de la France. 
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Il existe en outre, en bas de coteau, dans la vallée de la Muze, un petit marais possédant une flore 

remarquable et des végétations tourbeuses endémiques. Il constitue l'un des derniers exemples de zone 

humide tourbeuse alcaline à caractère continental de tout le Nord de la France. 

Cet ensemble est de très haute valeur patrimoniale par son originalité coenotique, sa flore (cortège 

pelousaire diversifié, riche en orchidées, éléments en limite d'aire ou en aire disjointe, nombreuses plantes 

rares et menacées dont Antennaria dioica, presque entièrement disparue des plaines du Nord-Ouest 

européennes Linum leonii, menacé au niveau national, 6 plantes protégées) ; en outre, l'intérêt  

hepétologique et batrachologique est remarquable (2 espèces de la Directive habitats : Bombina variegata 

en limite d'aire septentrionale et Lacerta agilis). 

A noter encore, la présence en bas de coteau, d'un petit bas-marais alcalin (Molinion caeruleae à Anagallis 

tenella) relictuel à flore typique mais fragmentaire. 

L'état d'abandon des coteaux calcaires varie selon de nombreux facteurs (seuils de blocage dynamique, 

populations cuniculines abondantes, boisements artificiels, etc ...), mais d'une manière globale, l'état de 

conservation du réseau est encore satisfaisant et ménage à défaut des possibilités intrinsèques fortes de 

restauration rapide mais urgentes. Quelques coteaux de la vallée de l'Ordillon, encore paturées par des 

bovins, constituent assurément un modèle de structuration et de saturation spécifique par pâturage bovin 

jamais rencontré ailleurs dans tout le domaine atlantique français. Les pressions sont nombreuses (carrières, 

décharges, boisements artificiels en particulier pinèdes à Pin noir d'Autriche, eutrophisation agricole de 

contact, etc). A l'état d'abandon, le réseau pelousaire se densifie et s'embroussaille suite aux abandons 

d'exploitation traditionnelle et à la chute des effectifs des populations de lapin. Différentes mesures sont 

proposées comme la protection vis à vis des cultures environnantes, notamment des descentes de 

nutriments et des eutrophisations de contact par préservation (ou installation) de bandes enherbées, haies, 

prairies, boisements notamment en haut de versant, la restauration d'un pastoralisme sur les coteaux non 

pâturés ou encore l’arrêt des extensions de carrières et restauration écologique des anciens fronts favorisant 

les groupements pionniers et l’arrêt des boisements artificiels sur les pelouses calcaires. 

 

• Habitats d’intérêt communautaire : 

D’après le FSD, le site a été désigné au titre de la présence de 10 habitats d’intérêt communautaire dont 4 

prioritaires (*). Ceux-ci sont listés ci-dessous : 

Tableau 25. Habitats d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation de la ZSC FR2200399 

« Coteaux calcaires du Tardenois et du Valois » 

Nom 
Superficie (ha) 

(% de couverture) 
Représen-

tativité 
Superficie 

relative 
Conservation Globale 

3140 - Eaux oligomésotrophes calcaires avec 
végétation benthique à Chara spp. 

0,15 
(0,05 %) 

Bonne 2 ≥ P > 0 % Bonne Excellente 

3150 - Lacs eutrophes naturels avec 
végétation du Magnopotamion ou de 
l'Hydrocharition 

0,03 
(0,01 %) 

Significative 2 ≥ P > 0 % 
Moyenne / 

Réduite 
Significative 

6110 - Pelouses rupicoles calcaires ou 
basiphiles de l'Alysso-Sedion albi * 

0,01 
(0 %) 

Bonne 2 ≥ P > 0 % 
Moyenne / 

Réduite 
Bonne 
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Nom 
Superficie (ha) 

(% de couverture) 
Représen-

tativité 
Superficie 

relative 
Conservation Globale 

6210 - Pelouses sèches semi-naturelles et 
faciès d'embuissonnement sur calcaires 
(Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées 
remarquables) 

21,87 
(7,41 %) 

Bonne 15 ≥ p > 2 % Bonne Excellente 

6410 - Prairies à Molinia sur sols calcaires, 
tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion 
caeruleae) 

0,2 
(0,07 %) 

Significative 2 ≥ P > 0 % 
Moyenne / 

Réduite 
Excellente 

6430 - Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets 
planitiaires et des étages montagnard à alpin 

2,28 
(0,77 %) 

Significative 2 ≥ P > 0 % 
Moyenne / 

Réduite 
Significative 

7210 - Marais calcaires à Cladium mariscus et 
espèces du Caricion davallianae * 

1,87 
(0,63 %) 

Bonne 2 ≥ P > 0 % Bonne Excellente 

7220 - Sources pétrifiantes avec formation de 
tuf (Cratoneurion) *   

0,03 
(0,01 %) 

Bonne 2 ≥ P > 0 % Bonne Excellente 

7230 - Tourbières basses alcalines 
1,62 

(0,55 %) 
Bonne 2 ≥ P > 0 % Bonne Excellente 

91E0 – Forêts alluviales à Alnus glutinosa et 
Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 
incanae, Salicion albae) * 

9,75 
(3,31 %) 

Significative 15 ≥ p > 2 % 
Moyenne / 

Réduite 
Bonne 

 

• Espèces d’intérêt communautaire : 

6 espèces d’intérêt communautaire ont été répertoriées sur cette ZSC : 

• 3 chiroptères : le Grand Murin (Myotis myotis), le Petit rhinolophe (Rhinolophus hipposideros), le 

Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) ; 

• 2 mollusques : le Vertigo étroit (Vertigo angustior), le Vertigo de Des Moulins (Vertigo 

moulinsiana) ; 

• 1 amphibien : le Sonneur à ventre jaune (Bombina variegata). 
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◼ FR1102006 – Bois des réserves, des usages et de Montgé 

 

Figure 20. Situation du site « Bois des réserves, des usages et de Montgé » 

• Description 

Le site Natura 2000 FR1102006 a été initialement proposé comme Site d’Importance Communautaire (SIC) 

en avril 2006, puis retenu comme tel en 2007. Il a été désigné comme Zone Spéciale de Conservation (ZSC) 

en 2014. Le site couvre une superficie de 863 ha (selon le Formulaire Standard de Données - FSD, actualisé 

en septembre 2017) et est constitué des grandes classes d’habitats suivantes : 

• Forêts caducifoliées : 84% 

• Cultures céréalières extensives (incluant les cultures en rotation avec une jachère régulière) : 10% 

• Prairies améliorées : 5% 

• Forêts mixtes : 1% 

Le site des bois des Réserves, des Usages et de Montgé constitue un ensemble de milieux diversifiés 

comprenant en majorité des boisements, ainsi que de nombreux milieux ouverts (grandes cultures, jachères, 

prairies, clairières), bosquets et haies. La diversité des milieux contribue à la richesse écologique du secteur. 

Le site repose en majeure partie sur un plateau atteignant 209 m d'altitude, constitué de limons et d'argiles 

à meulière. Des bancs de grès sont apparents par endroits. Les limons recouvrent des substrats argileux, 

marneux et plus ponctuellement gypseux et calcaires. 

Le site des Bois des Réserves, des Usages et de Montgé constitue une entité écologique remarquable. Situé 

dans le nord-est de la Seine-et-Marne, il constitue un des milieux naturels d’Ile-de-France sur lequel 

l'influence continentale est la plus perceptible. 

Une population importante de Sonneurs à ventre jaune y a été découverte récemment, ce qui confirme 

l'intérêt particulier du site.La population de ce batracien y a été étudiée en 2004 et 2005 par le Muséum 

national d'Histoire naturelle (Département écologie et gestion de la biodiversité). Un comptage précis des 

effectifs a permis de mettre en évidence la présence de plus de 100 individus, ce qui permet d'affirmer qu'il 

s'agit de la plus importante population connue en Ile-de-France. 
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• Habitats d’intérêt communautaire : 

D’après le FSD, le site a été désigné au titre de la présence de 8 habitats d’intérêt communautaire dont 1 

prioritaire (*). Ceux-ci sont listés ci-dessous : 

Nom 
Superficie (ha) 

(% de couverture) 
Représen-

tativité 
Superficie 

relative 
Conservation Globale 

3150 - Lacs eutrophes naturels avec 
végétation du Magnopotamion ou de 
l'Hydrocharition 

0,04 
(0,01 %) 

Présence 
non 

significative 
- - - 

6210 - Pelouses sèches semi-naturelles et 
faciès d'embuissonnement sur calcaires 
(Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées 
remarquables) 

0,17 
(0,02 %) 

Présence 
non 

significative 
- - - 

6430 - Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets 
planitiaires et des étages montagnard à alpin 

0,09 
(0,01 %) 

Présence 
non 

significative 
- - - 

6510 - Prairies maigres de fauche de basse 
altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba 
officinalis) 

9,091 
(1,05 %) 

Significative 2 ≥ p > 0 % 
Moyenne / 

Réduite 
Significative 

91E0 – Forêts alluviales à Alnus glutinosa et 
Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 
incanae, Salicion albae) * 

5,37 
(0,62 %) 

Présence 
non 

significative 
- - - 

9120 - Hêtraies acidophiles atlantiques à 
sous-bois à Ilex et parfois à Taxus (Quercion 
robori-petraeae ou Ilici-Fagenion) 

31,7 
(3,66 %) 

Significative 2 ≥ p > 0 % 
Moyenne / 

Réduite 
Significative 

9130 - Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum 
329,08 
(38 %) 

Significative 2 ≥ p > 0 % 
Moyenne / 

Réduite 
Significative 

9160 - Chênaies pédonculées ou chênaies-
charmaies subatlantiques et médio-
européennes du Carpinion betuli 

59,15 
(6,83 %) 

Significative 2 ≥ p > 0 % 
Moyenne / 

Réduite 
Significative 

 

• Espèces d’intérêt communautaire : 

5 espèces d’intérêt communautaire ont été répertoriées sur cette ZSC : 

• 1 invertébré : le Lucane cerf-volant (Lucanus cervus) ; 

• 2 chiroptères : Le Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) et le Grand Murin (Myotis 

myotis) ; 

• 1 amphibien : le Sonneur à ventre jaune (Bombina variegata). 
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◼ FR1100814 - Le Petit Morin de Verdelot à Saint-Cyr-sur-Morin 

 

Figure 21. Situation du site « Le Petit Morin de Verdelot à Saint-Cyr-sur-Morin » 

• Description 

Le site Natura 2000 FR1100814 a été initialement proposé comme Site d’Importance Communautaire (SIC) 

en mars 1999, puis retenu comme tel en 2004. Il a été désigné comme Zone Spéciale de Conservation (ZSC) 

en 2007. Le site couvre une superficie de 3 589 ha (selon le Formulaire Standard de Données - FSD, actualisé 

en février 2024) et est constitué des grandes classes d’habitats suivantes : 

• Forêts (en général) : 55% 

• Prairies améliorées : 25% 

• Cultures céréalières extensives (incluant les cultures en rotation avec une jachère régulière) : 15% 

• Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes): 2 % 

• Prairies et broussailles (en général): 1% 

• Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées : 1% 

• Pelouses sèches, Steppes : 1% 

 

Le petit Morin prend sa source dans la Brie champenoise. C'est un cours d'eau sinueux, à régime torrentiel 

qui doit être préservé de toutes les formes de pollution aquatique ou d'aménagement hydraulique. 

La vallée du Petit Morin a la particularité pour l’Île-de-France de compter une agriculture diversifiée 

(céréaliculture, élevage, apiculture, …). 

Le Petit Morin de Verdelot à Saint-Cyr-sur-Morin accueille la plus grosse population d’Ile-de-France de Cuivré 

des marais et la deuxième plus grosse population d’Ile-de-France de Sonneur à ventre jaune. Le maintien des 

espaces ouverts notamment des parcelles agricoles en prairies contribue à la viabilité des populations de ces 

deux espèces ainsi que de l’habitat prairies maigres de fauche de basse altitude. 
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Cette partie du Petit Morin est également l'un des cours d'eau franciliens les plus importants pour deux 

espèces de poissons et un mollusque aquatique figurant à l'annexe II de la directive, caractéristiques des 

eaux courantes, peu profondes, claires et bien oxygénées. 

 

• Habitats d’intérêt communautaire : 

D’après le FSD, le site a été désigné au titre de la présence de 11 habitats d’intérêt communautaire dont 4 

prioritaires (*). Ceux-ci sont listés ci-dessous : 

Tableau 26. Habitats d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation de la ZSC FR1100814 

« Le Petit Morin de Verdelot à Saint-Cyr-sur-Morin » 

Nom 
Superficie (ha) 

(% de couverture) 
Représen-

tativité 
Superficie 

relative 
Conservation Globale 

3130 - Eaux stagnantes, oligotrophes à 
mésotrophes avec végétation des 
Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto-
Nanojuncetea 

0,06 
(0 %) 

Présence 
non 

significative 
- - - 

3140 - Eaux oligomésotrophes calcaires avec 
végétation benthique à Chara spp. 

0,01 
(0 %) 

Présence 
non 

significative 
- - - 

3150 - Lacs eutrophes naturels avec 
végétation du Magnopotamion ou de 
l'Hydrocharition 

0,53 
(0,01 %) 

Présence 
non 

significative 
- - - 

3260 - Rivières des étages planitiaire à 
montagnard avec végétation du Ranunculion 
fluitantis et du Callitricho-Batrachion 

10 
(0,28 %) 

Significative 2 ≥ p > 0 % 
Moyenne / 

Réduite 
Significative 

6110 - Pelouses rupicoles calcaires ou 
basiphiles de l'Alysso-Sedion albi * 

0,14 
(0 %) 

Présence 
non 

significative 
- - - 

6430 - Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets 
planitiaires et des étages montagnard à alpin 

5,7 
(0,16 %) 

Significative 2 ≥ P > 0 % 
Moyenne / 

Réduite 
Significative 

6510 - Prairies maigres de fauche de basse 
altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba 
officinalis) 

261 
(7,27 %) 

Bonne 2 ≥ p > 0 % 
Moyenne / 

Réduite 
Bonne 

7220 - Sources pétrifiantes avec formation de 
tuf (Cratoneurion) * 

0,09 
(0 %) 

Présence 
non 

significative 
- - - 

91E0 – Forêts alluviales à Alnus glutinosa et 
Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 
incanae, Salicion albae) * 

121 
(3,37 %) 

Significative 2 ≥ p > 0 % 
Moyenne / 

Réduite 
Significative 

9130 - Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum 
1393 

(38,81 %) 
Excellente 2 ≥ p > 0 % 

Moyenne / 
Réduite 

Bonne 

9180 - Forêts de pentes, éboulis ou ravins du 
Tilio-Acerion * 

11 
(0,31 %) 

Significative 2 ≥ p > 0 % 
Moyenne / 

Réduite 
Significative 
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• Espèces d’intérêt communautaire : 

5 espèces d’intérêt communautaire ont été répertoriées sur cette ZSC : 

• 2 invertébrés : la Mulette épaisse (Unio crassus) et le Cuivré des marais (Lycaena dispar) ; 

• 2 poissons : le Chabot (Cottus perifretum) et la Lamproie de Planer (Lampetra planeri) ; 

• 1 amphibien : le Sonneur à ventre jaune (Bombina variegata). 

 

 

◼ FR2100314 - Massif forestier d'Epernay et étangs associés 

 

Figure 22. Situation du site « Massif forestier d'Epernay et étangs associés » 

• Description 

Le site Natura 2000 FR2100314 a été initialement proposé comme Site d’Importance Communautaire (SIC) 

en mars 1999, puis retenu comme tel en 2004. Il a été désigné comme Zone Spéciale de Conservation (ZSC) 

en 2008. Le site couvre une superficie de 2 847 ha (selon le Formulaire Standard de Données - FSD, actualisé 

en février 2024) et est constitué des grandes classes d’habitats suivantes : 

• Forêts caducifoliées : 97% 

• Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) : 3% 

 

Le site est assis sur des plateaux composés d'argiles plus ou moins riches en meulières recouvertes de limons 

éoliens.  

Le massif d'Epernay (forêt d'Enghien, de Vassy, de Boursault, d'Epernay) est un vaste ensemble comprenant 

divers types forestiers : forêts acidiphiles, chênaies pédonculées, charmaies. A noter la présence d'étangs, à 

eaux oligo-mésotrophes avec phytocoenoses rares, dont l'origine remonte au Moyen Age. 
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Le site est caractérisé par un bon état général pour les étangs et la forêt. Les étangs et massifs forestiers sont 

pratiquement tous privés. Pour la flore et la faune aquatique, une eau acide, oligotrophe, avec plan d'eau à 

niveau variable est nécessaire. Il est préconisé de maintenir les essences feuillues classiques. 

 

• Habitats d’intérêt communautaire : 

D’après le FSD, le site a été désigné au titre de la présence de 9 habitats d’intérêt communautaire dont 1 

prioritaire (*). Ceux-ci sont listés ci-dessous : 

Tableau 27. Habitats d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation de la ZSC FR2100314 

« Massif forestier d'Epernay et étangs associés » 

Nom 
Superficie (ha) 

(% de couverture) 
Représen-

tativité 
Superficie 

relative 
Conservation Globale 

3110 - Eaux oligotrophes très peu 
minéralisées des plaines sablonneuses 
(Littorelletalia uniflorae) 

0 
(0 %) 

Présence 
non 

significative 
- - - 

3130 - Eaux stagnantes, oligotrophes à 
mésotrophes avec végétation des 
Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto-
Nanojuncetea 

0 
(0 %) 

Présence 
non 

significative 
- - - 

3140 - Eaux oligomésotrophes calcaires avec 
végétation benthique à Chara spp. 

0 
(0 %) 

Significative 2 ≥ p > 0 % 
Moyenne / 

Réduite 
Significative 

3150 - Lacs eutrophes naturels avec 
végétation du Magnopotamion ou de 
l'Hydrocharition 

28,47 
(1 %) 

Significative 2 ≥ p > 0 % 
Moyenne / 

Réduite 
Significative 

3260 - Rivières des étages planitiaire à 
montagnard avec végétation du Ranunculion 
fluitantis et du Callitricho-Batrachion 

0 
(0 %) 

Significative 2 ≥ p > 0 % 
Moyenne / 

Réduite 
Significative 

91E0 – Forêts alluviales à Alnus glutinosa et 
Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 
incanae, Salicion albae) * 

2 
(0,07 %) 

Significative 2 ≥ p > 0 % 
Moyenne / 

Réduite 
Significative 

9130 - Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum 
1594,32 
(56 %) 

Bonne 2 ≥ p > 0 % Bonne Bonne 

9160 - Chênaies pédonculées ou chênaies-
charmaies subatlantiques et médio-
européennes du Carpinion betuli 

654,81 
(23 %) 

Bonne 2 ≥ p > 0 % Bonne Bonne 

9190 - Vieilles chênaies acidophiles des 
plaines sablonneuses à Quercus robur 

50 
(1,76 %) 

Significative 2 ≥ p > 0 % 
Moyenne / 

Réduite 
Significative 

 

• Espèces d’intérêt communautaire : 

3 espèces d’intérêt communautaire ont été répertoriées sur cette ZSC : 

• 1 invertébré : la Leucorrhine à gros thorax (Leucorrhinia pectoralis) ; 

• 1 plante : le Fluteau nageant (Luronium natans) ; 

• 1 amphibien : le Triton crêté (Triturus cristatus). 
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◼ FR2200398 - Massif forestier de Retz 

 

Figure 23. Situation du site « Massif forestier de Retz » 

• Description 

Le site Natura 2000 FR2200398 a été initialement proposé comme Site d’Importance Communautaire (SIC) 

en mars 1999, puis retenu comme tel en 2004. Il a été désigné comme Zone Spéciale de Conservation (ZSC) 

en 2015. Le site couvre une superficie de 847 ha (selon le Formulaire Standard de Données - FSD, actualisé 

en février 2024) et est constitué des grandes classes d’habitats suivantes : 

• Forêts caducifoliées : 90 % 

• Forêts de résineux : 10 % 

 

Ce complexe forestier intègre l'essentiel des potentialités forestières du Valois, sur substrats tertiaires variés 

(calcaires grossiers, marno-calcaires, sables acides parsemés de nombreux chaos de grès, argile et formations 

à meulières). La palette des habitats forestiers est globalement dans un état d'exemplarité et de 

représentativité des ensembles caténaux du Tertiaire parisien. Le site joue un rôle biogéographique 

important et partage les influences atlantiques, médio-européennes et montagnardes. Parmi les habitats 

forestiers inscrits à la directive, on mentionnera surtout les séries neutro-acidiclines à neutro-calcicoles des 

hêtraies-chênaies collinéennes submédioeuropéennes (Galio odorati-Fagetum sylvaticae et Hordelymo 

europaei-Fagetum sylvaticae), la série rivulaire des frênaies hygrophiles (Carici remotae-Fraxinetum 

excelsioris), la série acidophile subcontinentale sèche (Fago sylvaticae-Quercetum petraeae) bien développé 

sur sables auversiens avec nombreux affleurements gréseux riches en bryophytes et lichens,... 

La taille du massif lui confère un intérêt écosystémique européen pour l'avifaune forestière nicheuse et les 

populations de grands mammifères. Le site est entièrement inventorié en ZICO. Outre ces aspects, les 

intérêts spécifiques connus sont surtout floristiques (plantes rares en limite d'aire ou en aire disjointe, 

notamment le cortège submontagnard aujourd'hui très réduit (mais avec encore Equisetum sylvaticum, 

Gymnocarpium robertianum), 6 espèces protégées, nombreuses plantes menacées. 
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Le site Natura 2000 présente également un fort enjeu pour la préservation du Petit Rhinolophe en Picardie. 

Des travaux de restauration et d'aménagement spécifiques sur la maison forestière du Bois Harriez ont 

permis de protéger efficacement la colonie, à la fois en période de reproduction et d'hibernation. 

L'état global de conservation des espaces est correct mis à part quelques enrésinements limités dans les 

secteurs de sable. Une gestion ordinaire prenant en compte le maintien de la biodiversité devrait suffire à 

assurer la pérennité des espaces forestiers remarquables. 

• Habitats d’intérêt communautaire : 

D’après le FSD, le site a été désigné au titre de la présence de 4 habitats d’intérêt communautaire dont 1 

prioritaire (*). Ceux-ci sont listés ci-dessous : 

Tableau 28. Habitats d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation de la ZSC FR2200398 

«  Massif forestier de Retz » 

Nom 
Superficie (ha) 

(% de couverture) 
Représen-

tativité 
Superficie 

relative 
Conservation Globale 

6430 - Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets 
planitiaires et des étages montagnard à alpin 

0,1 
(0,01 %) 

Bonne 2 ≥ p > 0 % Bonne Bonne 

91E0 – Forêts alluviales à Alnus glutinosa et 
Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 
incanae, Salicion albae) * 

6,34 
(0,75 %) 

Bonne 2 ≥ p > 0 % Bonne Bonne 

9120 - Hêtraies acidophiles atlantiques à 
sous-bois à Ilex et parfois à Taxus (Quercion 
robori-petraeae ou Ilici-Fagenion) 

253 
(29,87 %) 

Bonne 2 ≥ p > 0 % Bonne Bonne 

9130 - Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum 
572 

(67,53 %) 
Bonne 2 ≥ p > 0 % Bonne Bonne 

 

• Espèces d’intérêt communautaire : 

6 espèces d’intérêt communautaire ont été répertoriées sur cette ZSC : 

• 6 chiroptères : le Grand Murin (Myotis myotis), le Petit rhinolophe (Rhinolophus hipposideros), le 

Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum), la Barbastelle d’Europe (Barbastella 

barbastellus), le Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus) et le Murin de Bechstein 

(Myotis bechsteinii). 
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6.2.1.2 Les Zones de Protection spéciale de la Directive 79/409/CEE dite « Directive 
Oiseaux » 

◼ FR1112003 - Boucles de la Marne 

 

Figure 24. Situation du site « Boucles de la Marne » 

• Description générale 

Le site Natura 2000 FR1112003 a été initialement désigné comme ZPS par arrêté ministériel en avril 2006. Il 

couvre une superficie de 2 641 ha (selon le Formulaire Standard de Données -FSD) et est constitué des 

grandes classes d’habitats suivantes : 

• Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) : 35 % 

• Autres terres arables : 20% 

• Forêts caducifoliées : 15% 

• Autres terres (incluant les Zones urbanisées et industrielles, Routes, Décharges, Mines) : 5% 

• Forêts mixtes : 5% 

• Marais (végétation de ceinture), Bas-marais, Tourbières : 4% 

• Pelouses sèches, Steppes : 4% 

• Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana : 4% 

• Forêts de résineux : 3% 

• Forêt artificielle en monoculture (ex: Plantations de peupliers ou d'Arbres exotiques) : 2% 

• Prairies améliorées : 2% 

• Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées : 1% 
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Le site est constitué de 8 entités au sein des méandres de la Marne, en amont de l'agglomération parisienne. 

Le réseau de zones humides offre de nombreux sites favorables pour l’avifaune, et notamment les carrières 

alluvionnaires à cause de leurs habitats pionniers et de la faible fréquentation humaine. Les grandes 

roselières en eau et les vastes plans d’eaux sont particulièrement accueillants. Les espaces boisés présents 

au sein de ce site bénéficient actuellement d'une gestion compatible avec les objectifs de préservation de 

l'avifaune. Les terres cultivées forment un terrain de chasse pour plusieurs espèces, et les friches permettent 

l’expression d’une forte diversité d’oiseaux. La juxtaposition de nombreux types de milieux, en mosaïque et 

avec multiplication des lisières, est favorable. Les distances séparant chacun des huit noyaux sont 

suffisamment faibles pour qu’une grande partie des oiseaux, au moins les espèces aquatiques, puisse circuler 

facilement entre les principaux plans d’eau et utiliser ces derniers de façon complémentaire. 

Cette ZPS dite des " Boucles de la Marne " accueille au long de l'année tout un cortège d'espèces d'oiseaux, 

252 à ce jour, qui y trouvent une diversité de milieux répondants à leurs exigences propres. Le réseau de 

zones humides notamment, offre de nombreux sites favorables, interdépendants du point de vue de leur 

utilisation par l'avifaune nicheuse, hivernante ou migratrice. C'est pourquoi la ZPS fonctionne comme un 

ensemble homogène et considéré comme tel lors des comptages "Wetlands International". Dix espèces 

nicheuses inscrites à l'Annexe I de la Directive européenne Oiseaux sont inventoriées : Blongios nain 

(Ixobrychus minutus), Bondrée apivore (Pernis apivorus), Milan noir (Milvus migrans), Oedicnème criard 

(Burhinus oedicnemus), Mouette mélanocéphale (Larus melanocephalus), Sterne pierregarin (Sterna 

hirundo), Martin-pêcheur d'Europe (Alcedo atthis), Pic noir (Dryocopus martius), Gorgebleue à miroir 

(Luscinia svecica) et Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio). La majorité d'entre elles se caractérise par un 

statut de conservation défavorable au sein de leur aire de répartition. Le site des Boucles de la Marne 

constitue ainsi un lieu refuge pour une population d'Oedicnèmes criards d'importance régionale qui subsiste 

malgré la détérioration des milieux. Les secteurs forestiers possèdent encore les caractéristiques nécessaires 

à la présence d'espèces sensibles comme le Milan noir, la Bondrée apivore ou le Faucon hobereau. Les zones 

humides, bien qu'anthropisées, attirent le Blongios nain, le Martin-pêcheur d'Europe, la Mouette 

mélanocéphale ou le Râle d'eau. La Gorgebleue à miroir et le Milan noir y nichent avec des effectifs 

d’importance régionale. Une gestion adaptée augmenterait d'autant le potentiel d'accueil qui s'avère très 

fort. L'intérêt de la zone d'étude réside également dans son attractivité hivernale. En effet, les zones humides 

qui composent une grande part de l'espace, permettent à plusieurs espèces d'Anatidés et de Laridés 

notamment, d'hiverner d'octobre à mars. Ainsi, le périmètre proposé en ZPS est une zone d'hivernage 

d'importance national et répond à plusieurs critères issus de la Convention relative aux zones humides 

d'importance internationale dite de "Ramsar". L’intérêt de cette ZPS dans le réseau francilien est majeur car 

avec 35 % de surface en eau et huit entités s’étirant sur plus de 40 kms, elle permet de prendre en compte 

l’écosystème « vallée » dans son ensemble et ainsi de favoriser un maximum la cohérence et l’efficacité des 

actions de gestion et de protection engagées. De plus, alors que le réseau Natura 2000 francilien est 

principalement forestier (70 % de forêt), cette ZPS apporte une diversité de milieux et un cortège d’espèces 

qui vient enrichir le réseau francilien et renforcer sa représentativité.  
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Plusieurs menaces pèsent sur la pérennité des milieux de la zone proposée en ZPS et sur la qualité de ses 

paysages :  

• Une pression urbanistique croissante, en lisière des secteurs boisés notamment ; 

• Le développement de vastes infrastructures de transport à proximité ;  

• Une remise en culture sur des zones reconnues d'intérêt ornithologique ;  

• Une diminution des surfaces inondables ;  

• Une gestion de certains secteurs (base de loisirs) prenant insuffisamment en compte les enjeux 

ornithologiques ;  

• La colonisation naturelle par les ligneux entrainant la fermeture des milieux ouverts. 

 

 

• Espèces aviaires d’intérêt communautaire 

Dix-sept espèces aviaires inscrites à l’annexe I de la Directive Oiseaux sont à l’origine de la désignation de la 

ZPS FR1112003 - Boucles de la Marne. Elles figurent dans le tableau page suivante. 

 



PETR UCCSA  
PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL - Évaluation Environnementale       

 

   

 

Dossier Auddicé Environnement - 19110044-V1 - Annexe n°3 à la délibération du Comité 
syndical du PETR du 26 février 2025 - 07/02/2025 

147 

 

Nom scientifique 

Nom vernaculaire 
Statut Taille Min 

Taille 
Max 

Unité Conservation Isolement Globale 

Botaurus stellaris 

Butor étoilé 
Hivernage 5 8 individus Bonne Non-isolée Bonne 

Ixobrychus minutus 

Blongios nain 
Reproduction 4 6 couples Bonne Non-isolée Bonne 

Ardea purpurea 

Héron pourpré 
Concentration 1 3 individus Bonne Non-isolée Bonne 

Aythya nyroca 

Fuligule nyroca 
Hivernage 0 2 individus Bonne Non-isolée Bonne 

Pernis apivorus 

Bondrée apivore 
Reproduction 2 5 couples Excellente Non-isolée Bonne 

Milvus migrans 

Milan noir 
Reproduction 4 6 couples Bonne Non-isolée Bonne 

Circus aeruginosus 

Busard des roseaux 

Concentration 5 10 individus Excellente Non-isolée Bonne 

Reproduction 2 4 couples Excellente Non-isolée Bonne 

Circus cyaneus 

Busard Saint-Martin 

Concentration 2 10 individus Bonne Non-isolée Bonne 

Hivernage 1 5 individus Bonne Non-isolée Bonne 

Reproduction 0 2 couples Bonne Non-isolée Bonne 

Pandion haliaetus 

Balbuzard pêcheur 
Concentration 2 4 individus Bonne Non-isolée Bonne 

Burhinus oedicnemus 

Oedicnème criard 

Hivernage 80 150 Individus Bonne Non-isolée Bonne 

Reproduction 15 25 couples Bonne Non-isolée Bonne 

Ichthyaetus melanocephalus 

Mouette mélanocéphlae 
Reproduction 20 80 couples Bonne Non-isolée Bonne 

Sterna hirundo Reproduction 15 25 couples Bonne Non-isolée Bonne 
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Nom scientifique 

Nom vernaculaire 
Statut Taille Min 

Taille 
Max 

Unité Conservation Isolement Globale 

Sterne pierregarin 

Chlidonias niger 

Guifette noire 
Concentration 30 80 individus Bonne Non-isolée Bonne 

Asio flammeus 

Hibou des marais 
Hivernage 1 2 individus Bonne Non-isolée Bonne 

Alcedo atthis 

Martin-pêcheur d’Europe 
Reproduction 10 12 couples Bonne Non-isolée Bonne 

Dryocopus martius 

Pic noir 
Sédentaire 4 5 couples Excellente Non-isolée Excellente 

Lanius collurio 

Pie-grièche écorcheur 
Reproduction 0 4 couples Moyenne Non-isolée Moyenne 

Tableau 29. Espèces aviaires d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation de la ZPS FR1112003 - Boucles de la Marne » (source : FSD) 
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6.3 Sensibilités des habitats et des espèces d’intérêt 
communautaire des sites Natura 2000 

L’ensemble des sites Natura 2000 pris en compte dans l’évaluation concernent des habitats d’intérêt 

communautaire correspondant à la fois à des milieux humides (végétations aquatiques des lacs ou des 

rivières, sources, mégaphorbiaies…), à des milieux prairiaux (landes, pelouses sèches, prairies de fauche…) et 

à des milieux forestiers humides ou non (forêts alluviales, tourbières, hêtraies, chênaies…). 

Ces habitats sont également les lieux de vie des espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation 

des sites (insectes, mollusques, poissons, amphibiens, mammifères et plantes). 

Tous les sites Natura 2000 pris en compte dans l’évaluation sont localisés sur le territoire Pôle d'Equilibre 

Territorial et Rural Union des Communautés de communes du Sud de l'Aisne ou à moins de 3 km. Les habitats 

d’intérêt communautaire et les espèces d’intérêt communautaire qu’ils abritent pourraient donc être 

directement concernés par le PCAET, dans le cas où celui-ci prescrirait des actions engendrant des 

aménagements ou des modifications d’occupation du sol. 

Une partie des sites Natura 2000 pris en compte sont des Zones Spéciales de Conservation qui abritent 

plusieurs chiroptères d’intérêt communautaire (Murin à oreilles échancrées, Murin de Bechstein, Grand 

rhinolophe, Barbastelle commune …).  

Ce groupe d’espèces, possédant des capacités de déplacement importantes, sont à même de fréquenter 

l’ensemble des milieux naturels du territoire du PETR UCCSA. Le PCAET devra donc veiller à ne pas préconiser 

d’actions risquant de créer des discontinuités écologiques, susceptibles d’entraver le déplacement de ces 

espèces à l’échelle de son territoire. 

Par ailleurs, ces sites Natura 2000 comportent des habitats d’intérêt communautaire aquatiques (3140 « Eaux 

oligotrophes calcaires », 3260 « Rivières des étages planitiaire à montagnard », …) et/ou humides (6430 « 

Mégaphorbiaies hygrophiles d’ourlets planitiaires », 91E0 « Forêts alluviales », …). Ces habitats accueillent 

également des espèces d’intérêt communautaire strictement inféodées aux milieux aquatiques ou humides 

(amphibiens, poissons, insectes). 

Par conséquent ces habitats et espèces sont sensibles aux incidences résultant d’éventuels projets 

d’aménagements ou de modifications d’occupation du sol issus d’actions du PCAET, situés hors de leur 

périmètre mais susceptibles de toucher indirectement les habitats aquatiques ou hygrophiles et les espèces 

qu’ils abritent, par des modifications de la ressource en eau (à court, moyen ou long terme). Notons que 

l’évaluation d’éventuels impacts sur les zones humides doit prendre en compte la ressource en eau à l’échelle 

du bassin versant dans sa globalité. Le PCAET devra donc se garder de préconiser des actions susceptibles 

d’avoir des effets défavorables sur les habitats et espèces d’intérêt communautaire des zones humides. 
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6.4 Détermination des habitats et des espèces d’intérêt 
communautaire à retenir dans l’évaluation 

Compte-tenu de la nature des actions et mesures préconisées par le PCAET, qui concernent l’ensemble du 

territoire et de nombreuses thématiques, tous les habitats et espèces d’intérêt communautaire ayant justifié 

la désignation des sites Natura 2000 présentés ci-avant, sont retenus dans l’évaluation. 

 

6.5 Analyse des incidences notables prévisibles du PCAET sur 
le réseau Natura 2000 et présentation des mesures pour 
éviter et réduire les incidences négatives 

L’analyse détaillée des actions et mesures du PCAET sur les espèces et les habitats d’intérêt communautaire 

figure dans le tableau en annexe. Elle est synthétisée ci-dessous, pour chaque objectif stratégique et chaque 

objectif opérationnel. 

◼ Axe I - Habitat 

• HAB1 – Accompagner la rénovation des logements 

 Incidences 

L’action concernant l’accompagnement dans la rénovation des logements comporte un certain nombre de 

mesures qui sont de nature à générer un impact négatif sur les habitats et les espèces d’intérêt 

communautaire ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 pris en compte dans l’évaluation.  

Les mesures liées à la rénovation d’habitations comme les aides financières locales pour la rénovation 

(complémentaires aux aides existantes), les aides bonus pour rénovation globale et bonification des aides 

matériaux biosourcés via les OPAH, la mise en place d’un conseil local pour changement de chauffage 

(remplacement chaudière fioul ou foyer ouvert bois), la formation des particuliers à l’auto-rénovation, le 

travail entre les architectes bâtiments de France (ABF) et la CAUE, sont de nature à générer un impact négatif 

sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 

pris en compte dans l’évaluation, notamment sur les chiroptères. 

En effet, les espèces de chiroptères d’intérêt communautaire mentionnées pour les sites étudiés (Grand 

rhinolophe, Petit rhinolophe, Murin de Bechstein, Grand murin, Murin à oreilles échancrées et Barbastelle 

commune) sont susceptibles d’utiliser des gîtes anthropiques à un moment de leur cycle de vie (combles, 

charpentes, caves, etc.), en particulier dans des bâtiments anciens. 

Les travaux d’isolation peuvent entraîner la condamnation des accès à ces gîtes, déranger les individus en 

place, voire entraîner leur empoisonnement en cas d’utilisation de traitements du bois contre les parasites. 

Les travaux de destruction de logements peuvent également s’accompagner d’une destruction de gîtes.  
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Les autres actions concernant le financement des audits énergétiques pour les particuliers et la mise en place 

d’un conseil local et neutre pour les maisons individuelles et les copropriétés ou encore la mise en place 

d’une permanence à Château-Thierry pour le guichet unique et d’une assistance à maitrise d’ouvrage 

publique pour le suivi des chantiers des particuliers et assurer des travaux de qualité ne sont pas de nature 

à générer un impact négatif sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la 

désignation des sites Natura 2000 pris en compte dans l’évaluation. 

 Mesures 

Afin d’éviter que les travaux de destruction et d’isolation des bâtiments, en particulier des bâtiments anciens, 

aient une incidence négative significative sur les chiroptères d’intérêt communautaire (ainsi que sur les 

espèces non communautaires mais néanmoins protégées), les mesures suivantes devront être respectées : 

• Réalisation d’une expertise préalable destinée à évaluer les potentialités de présence de 

chiroptères à un moment de leur cycle de vie, 

• En cas de potentialités significatives : 

o Maintenir les accès existants lors des travaux et/ou créer des accès spécialement adaptés 

au passage des chiroptères, 

o Localiser avant les travaux les fissures occupées ou favorables à épargner, et conserver 

quelques interstices non obstrués lors des travaux, 

o Éviter la réalisation de traitements des charpentes et boiseries en présence des 

chiroptères,  

o Choisir pour ces traitements des produits de toxicité réduite, et préférer le remplacement 

des bois trop attaqués par du bois non traité d’essences résistantes aux insectes. 

A noter qu’il pourrait être intéressant de profiter des visites diagnostics au domicile des habitants pour 

détecter la présence d’éventuels gîtes de chiroptères (réalisation des visites avec un écologue). 

 

• HAB2 – Structurer la filière locale d’éco-rénovation 

 Incidences 

L’action visant la structuration de la filière locale d’éco-rénovation comporte un certain nombre de mesures 

qui sont de nature à générer un impact néatif sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ayant 

justifié la désignation des sites Natura 2000 pris en compte dans l’évaluation.  

Les mesures liées à la rénovation d’habitations comme la formation des artisans pour assurer des rénovations 

de qualité (bâti ancien, confort d’été, matériaux locaux…), les aides et conseil local pour les matériaux 

biosourcés dans les projets de rénovations ainsi que le soutien des acteurs de l’éco-rénovation dans les 

projets de rénovation de bâtiment publics sont de nature à générer un impact négatif sur les habitats et les 
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espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 pris en compte dans 

l’évaluation, notamment sur les chiroptères. 

En effet, les espèces de chiroptères d’intérêt communautaire mentionnées pour les sites étudiés (Grand 

rhinolophe, Petit rhinolophe, Murin de Bechstein, Grand murin, Murin à oreilles échancrées et Barbastelle 

commune) sont susceptibles d’utiliser des gîtes anthropiques à un moment de leur cycle de vie (combles, 

charpentes, caves, etc.), en particulier dans des bâtiments anciens. 

Les travaux d’isolation peuvent entraîner la condamnation des accès à ces gîtes, déranger les individus en 

place, voire entraîner leur empoisonnement en cas d’utilisation de traitements du bois contre les parasites. 

Les travaux de destruction de logements peuvent également s’accompagner d’une destruction de gîtes.  

Les autres actions concernant le financement des audits énergétiques pour les particuliers et la mise en place 

d’un conseil local et neutre pour les maisons individuelles et les copropriétés ou encore la mise en place 

d’une permanence à Château-Thierry pour le guichet unique et d’une assistance à maitrise d’ouvrage 

publique pour le suivi des chantiers des particuliers et assurer des travaux de qualité ne sont pas de nature 

à générer un impact négatif sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la 

désignation des sites Natura 2000 pris en compte dans l’évaluation. 

 

 Mesures 

Afin d’éviter que les travaux de destruction et d’isolation des bâtiments, en particulier des bâtiments anciens, 

aient une incidence négative significative sur les chiroptères d’intérêt communautaire (ainsi que sur les 

espèces non communautaires mais néanmoins protégées), les mesures suivantes devront être respectées : 

• Réalisation d’une expertise préalable destinée à évaluer les potentialités de présence de 

chiroptères à un moment de leur cycle de vie, 

• En cas de potentialités significatives : 

o Maintenir les accès existants lors des travaux et/ou créer des accès spécialement adaptés 

au passage des chiroptères, 

o Localiser avant les travaux les fissures occupées ou favorables à épargner, et conserver 

quelques interstices non obstrués lors des travaux, 

o Éviter la réalisation de traitements des charpentes et boiseries en présence des 

chiroptères,  

o Choisir pour ces traitements des produits de toxicité réduite, et préférer le remplacement 

des bois trop attaqués par du bois non traité d’essences résistantes aux insectes. 

A noter qu’il pourrait être intéressant de profiter des visites diagnostics au domicile des habitants pour 

détecter la présence d’éventuels gîtes de chiroptères (réalisation des visites avec un écologue). 



PETR UCCSA 
PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL - Évaluation Environnementale       

 

   

 

Dossier Auddicé Environnement - 19110044-V1 - Annexe n°3 à la délibération du Comité 
syndical du PETR du 26 février 2025 - 07/02/2025 

153 

 

 

• HAB3 - Végétaliser les espaces urbains et les cours d’écoles et planter des arbres 

 Incidences 

L’action concernant la végétalisation les espaces urbains et les cours d’écoles et la plantation des arbres ne 

comporte aucune mesure étant de nature à générer un impact négatif sur les habitats et les espèces 

d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 pris en compte dans l’évaluation. 

En effet, il est prévu la végétalisation des cours d’écoles, de crèches et les espaces publics minéralisés (places, 

rues…), la proposition issue de l'atelier institutionnel : Plante un arbre à chaque naissance dans les 

communes, la mise en place d’un permis de végétaliser, l’organisation des opérations collectives de 

plantation d’arbres auprès des particuliers, la proposition issue de l'atelier institutionnels : organiser des 

échanges de végétaux et la proposition issue de l'atelier institutionnels : Démarche Coteau Propre. 

 Mesures 

En l’absence d’incidences négatives sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire, aucune mesure 

n’est à mettre en œuvre. 

 

• HAB4 – Améliorer la qualité de l'habitat et de l'urbanisme 

 Incidences 

L’action visant l’amélioration de la qualité de l'habitat et de l'urbanisme comporte un certain nombre de 

mesures qui sont de nature à générer un impact sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire 

ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 pris en compte dans l’évaluation.  

Les mesures liées à la création d’aménagements comme les mesures de densification et de raccordement 

aux réseaux de chaleur et la réhabilitation des dents creuses sont de nature à générer un impact négatif sur 

les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 pris 

en compte dans l’évaluation. En fonction de leur localisation, ces aménagements pourraient engendrer une 

incidence négative sur les habitats d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation des sites Natura 

2000. 

La réhabilitation des logements vacants (en particulier au-dessus des commerces), la taxe locale sur les 

logements vacants  et la taxe locale sur les marchands de sommeil ; permis de louer ainsi que le programme 

de densification des parcelles « back in my backyard » (BIMBY) et l’information des futurs habitants et 

adapter les règles de construction au risque de retrait-gonflement des argiles ne sont pas de nature à générer 

un impact négatif sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation des 

sites Natura 2000 pris en compte dans l’évaluation. 
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 Mesures 

Afin d’éviter tout risque d’incidences sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la 

désignation des sites Natura 2000 du territoire, les aménagements devront être localisés hors des périmètres 

des sites Natura 2000, et à distance des limites de ceux-ci. La distance à respecter dépendra du projet prévu 

ainsi que des zones Natura 2000 potentiellement impactées par le projet et des espèces et habitats d’intérêt 

communautaire qu’elles abritent.  

Par ailleurs, les études préalables aux différents projets devront tenir compte des enjeux liés aux espèces et 

habitats d’intérêt communautaire le plus en amont possible. 

 

◼ Axe II - Mobilité 

• MOB1 - Permettre les alternatives aux carburants pétroliers 

 Incidences 

L’action visant à permettre les alternatives aux carburants pétroliers ne contient pas de mesure susceptible 

de générer une incidence négative sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la 

désignation des sites Natura 2000. Les mesures consistent à poursuivre l’installation des bornes de recharges 

électriques, inciter les entreprises à installer des bornes de recharges électriques et travailler avec les 

propriétaires publics et privés de flottes lourdes (cars, camions, bus) pour les inciter à renouveler la flotte et 

avoir une station de carburants alternatifs (bioGNV par exemple). 

 Mesures 

En l’absence d’incidences négatives sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire, aucune mesure 

n’est à mettre en œuvre. 

 

• MOB2 - Favoriser le télétravail 

 Incidences 

L’action visant à favoriser le télétravail contient une mesure susceptible de générer un impact négatif sur 

les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 pris 

en compte dans l’évaluation. 

La mesure visant à créer des espaces de coworking est susceptible de générer un impact négatif sur les 

habitats et les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 pris en 

compte dans l’évaluation par la création d’aménagements. En fonction de leur localisation, ces 

aménagements pourraient engendrer une incidence négative sur les habitats d’intérêt communautaire ayant 

justifié la désignation des sites Natura 2000. 
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 Mesures 

Afin d’éviter tout risque d’incidences sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la 

désignation des sites Natura 2000 du territoire, les aménagements devront être localisés hors des périmètres 

des sites Natura 2000, et à distance des limites de ceux-ci. La distance à respecter dépendra du projet prévu 

ainsi que des zones Natura 2000 potentiellement impactées par le projet et des espèces et habitats d’intérêt 

communautaire qu’elles abritent.  

Par ailleurs, les études préalables aux différents projets devront tenir compte des enjeux liés aux espèces et 

habitats d’intérêt communautaire le plus en amont possible. 

 

• MOB3 - Travailler avec la Région pour renforcer la desserte de bus et de train et l'intermodalité 

 Incidences 

L’action visant à travailler avec la Région pour renforcer la desserte de bus et de train et l'intermodalité 

comporte quatre mesures qui ne sont pas de nature à générer un impact sur les habitats et les espèces 

d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 pris en compte dans l’évaluation. 

L’objectif est ici de faire connaitre les besoins locaux, dialoguer avec la Région, installer des parkings vélos 

près des gares et des arrêts de bus et renforcer le transport solidaire (transport à la demande). 

 Mesures 

En l’absence d’incidences négatives sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire, aucune mesure 

n’est à mettre en œuvre. 

 

• MOB4 - Favoriser la pratique du covoiturage 

 Incidences 

L’action visant à favoriser la pratique du covoiturage comporte trois mesures qui ne sont pas de nature à 

générer un impact sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation des 

sites Natura 2000 pris en compte dans l’évaluation. L’objectif est ici de mettre en place des aires de 

covoiturage sur des parkings existants, inciter à la mise en place de plan de déplacements dans les entreprises 

ou inter-entreprises (pour le télétravail et le covoiturage) et de mettre en place un réseau local de 

covoiturage spontané (ex : rézo pouce) 

 Mesures 

En l’absence d’incidences négatives sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire, aucune mesure 

n’est à mettre en œuvre. 
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• MOB5 - Développer et sécuriser les itinéraires cyclables 

 Incidences 

L’action visant à développer et sécuriser les itinéraires cyclables contient deux mesures susceptibles de 

générer un impact négatif sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la 

désignation des sites Natura 2000 pris en compte dans l’évaluation. 

La mesure visant à identifier les manques de continuité des itinéraires cyclables (plan vélo sur la C4 articulé 

avec celui de la CARCT) et finaliser la véloroute 52 touristique sont susceptibles de générer un impact négatif 

sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 

pris en compte dans l’évaluation par la création d’aménagements comme les pistes cyclables. En fonction de 

leur localisation, ces aménagements pourraient engendrer une incidence négative sur les habitats d’intérêt 

communautaire ayant justifié la désignation des sites Natura 2000. 

Les mesures visant à créer une voie cyclable sécurisée, apaiser les centres bourgs (réduire la vitesse, zones 

de rencontres, chicanes, coussins berlinois…), installer des panneaux de signalisation pour les cyclistes, 

indiquant les trajets sécurisés et réaliser une carte des itinéraires cyclables ne sont pas de nature à générer 

un impact sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation des sites 

Natura 2000 pris en compte dans l’évaluation. 

 

 Mesures 

Afin d’éviter tout risque d’incidences sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la 

désignation des sites Natura 2000 du territoire, les aménagements devront être localisés hors des périmètres 

des sites Natura 2000, et à distance des limites de ceux-ci. La distance à respecter dépendra du projet prévu 

ainsi que des zones Natura 2000 potentiellement impactées par le projet et des espèces et habitats d’intérêt 

communautaire qu’elles abritent.  

Par ailleurs, les études préalables aux différents projets devront tenir compte des enjeux liés aux espèces et 

habitats d’intérêt communautaire le plus en amont possible. 

 

• MOB6 - Accompagner la pratique du vélo 

 Incidences 

L’action visant à accompagner la pratique du vélo comporte cinq mesures qui ne sont pas de nature à générer 

un impact sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation des sites 

Natura 2000 pris en compte dans l’évaluation. L’objectif est ici de mettre en place une aide financière à 

l’acquisition d’un VAE*, un service de location longue durée d’un vélo ou VAE*, des ateliers de remise en 

selle (grand public, public scolaire…), des ateliers de réparation de vélo et un soutien à l’installation d’acteurs 

(entreprises ou associations) de la filière vélo. 
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 Mesures 

En l’absence d’incidences négatives sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire, aucune mesure 

n’est à mettre en œuvre. 

 

◼ Axe III - Activités économiques locales 

• ECO1 - Développer des emplois locaux nécessaires à la transition durable 

 Incidences 

L’action visant à développer des emplois locaux nécessaires à la transition durable comporte six mesures 

dont une est de nature à générer un impact négatif sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire 

ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 pris en compte dans l’évaluation. 

La mesure visant à soutenir des projets qui s’implantent sur le territoire (mettre à disposition des locaux, 

réhabiliter une friche…) est susceptible de générer un impact négatif sur les habitats et les espèces d’intérêt 

communautaire ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 pris en compte dans l’évaluation par la 

création d’aménagements comme des locaux. En fonction de leur localisation, ces aménagements pourraient 

engendrer une incidence négative sur les habitats d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation des 

sites Natura 2000. 

Les mesures visant à identifier les compétences nécessaires (ex : rénovation, agriculture, matériaux 

biosourcés, filière bois, réparation…) et les opportunités locales (ressources du territoire, savoirs-faires 

locaux), à développer une stratégie d’accueil des entreprises en lien avec les filières identifiées, à travailler 

avec les organismes de formation locaux, former les artisans et intégrer les filières identifiées dans des 

démarches de Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences Territoriales ou dans les 

expérimentations France Travail ne sont pas de nature à générer un impact négatif sur les habitats et les 

espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 pris en compte dans 

l’évaluation. 

 

 Mesures 

Afin d’éviter tout risque d’incidences sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la 

désignation des sites Natura 2000 du territoire, les aménagements devront être localisés hors des périmètres 

des sites Natura 2000, et à distance des limites de ceux-ci. La distance à respecter dépendra du projet prévu 

ainsi que des zones Natura 2000 potentiellement impactées par le projet et des espèces et habitats d’intérêt 

communautaire qu’elles abritent.  

Par ailleurs, les études préalables aux différents projets devront tenir compte des enjeux liés aux espèces et 

habitats d’intérêt communautaire le plus en amont possible. 
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• ECO2 - Soutenir les projets de transition écologique des entreprises 

 Incidences 

L’action visant à soutenir les projets des entreprises comporte 7 mesures dont une qui est de nature à 

générer un impact négatif sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la 

désignation des sites Natura 2000 pris en compte dans l’évaluation. 

La mesure visant à proposer une plateforme de récupération des matériaux est susceptible de générer un 

impact négatif sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation des sites 

Natura 2000 pris en compte dans l’évaluation par la création d’aménagements comme une plateforme de 

récupération des matériaux. En fonction de leur localisation, ces aménagements pourraient engendrer une 

incidence négative sur les habitats d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation des sites Natura 

2000. 

Les mesures visant la mise en place du guichet unique de conseil pour les artisans et les petites entreprises, 

de conditionner les aides financières des entreprises sur des critères environnementaux, de former et 

sensibiliser les entreprises, de mettre en lien les entreprises pour identifier les potentiels de récupération de 

matériaux (en particulier matériaux BTP), d’identifier les industries productrices de chaleur pour inciter à 

monter des projets de récupération de chaleur fatale et de favoriser les centrales d'achats / groupements de 

producteurs locaux ne sont pas de nature à générer un impact négatif sur les habitats et les espèces 

d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 pris en compte dans l’évaluation. 

 Mesures 

Afin d’éviter tout risque d’incidences sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la 

désignation des sites Natura 2000 du territoire, les aménagements devront être localisés hors des périmètres 

des sites Natura 2000, et à distance des limites de ceux-ci. La distance à respecter dépendra du projet prévu 

ainsi que des zones Natura 2000 potentiellement impactées par le projet et des espèces et habitats d’intérêt 

communautaire qu’elles abritent.  

Par ailleurs, les études préalables aux différents projets devront tenir compte des enjeux liés aux espèces et 

habitats d’intérêt communautaire le plus en amont possible. 

 

• ECO3 - Développer l’écotourisme 

 Incidences 

L’action visant à développer l’écotourisme comporte cinq mesures qui ne sont pas de nature à générer un 

impact sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation des sites Natura 

2000 pris en compte dans l’évaluation. L’objectif est ici de communiquer localement (Sud de l’Aisne et Île-

de-France proche) sur les activités touristiques « vertes » : randonnées, vélos, fluvial…, de faire connaitre 

l’accessibilité du territoire en transport en commun dans la communication touristique, de mobiliser les 

acteurs de l’œnotourisme pour concevoir des parcours « œnotourisme à vélo » avec location de vélo cargo 

soutenu par les collectivités, de travailler avec les hébergeurs touristiques pour les engager dans des 
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démarches durables (clé verte, accueil vélo…) et de proposer un service de location de vélo pour les touristes 

qui arrivent sur le territoire en transports en commun. 

 Mesures 

En l’absence d’incidences négatives sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire, aucune mesure 

n’est à mettre en œuvre. 

 

• ECO4 - Soutenir la transition écologique du secteur agricole et viticole 

 Incidences 

L’action visant à soutenir la transition écologique du secteur agricole et viticole comporte quatre mesures 

qui sont de nature à générer un impact positif sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ayant 

justifié la désignation des sites Natura 2000 pris en compte dans l’évaluation. L’objectif est ici de mettre en 

place un accompagnement technique des agriculteurs à des nouvelles pratiques, un soutien 

d’expérimentation sur le territoire (mise à disposition de terres, soutien financier, agroforesterie), de 

soutenir la plantation de haies en identifiant des débouchés locaux et préserver les terres agricoles (SCOT, 

PLUi, PLU). Ces mesures pourront être bénéfiques pour les habitats et les espèces d’intérêt communautaire 

ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 par la diminution d’utilisation de produits phytosanitaires 

et la participation des haies au renforcement local des corridors écologiques. 

 Mesures 

En l’absence d’incidences négatives sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire, aucune mesure 

n’est à mettre en œuvre. 

 

◼ Axe IV - Consommation durable 

• CONS1 - Favoriser l’alimentation durable, locale, et saine 

 Incidences 

L’action visant à favoriser l’alimentation durable, locale, et saine comporte six mesures qui ne sont pas de 

nature à générer des incidences négatives sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ayant 

justifié la désignation des sites Natura 2000 pris en compte dans l’évaluation. 

L’objectif est ici de sensibiliser les habitants aux impacts environnementaux des produits alimentaires en 

faisant le lien avec les enjeux de santé, de sensibiliser les enfants au bien-manger, de faire connaitre les 

producteurs locaux qui font de la vente directe et les magasins de producteurs locaux, d’organiser des ateliers 

pour apprendre à cuisiner par soi-même, de façon équilibrée et moins carnée, et en réduisant le gaspillage 

alimentaire, de mettre en place une aide financière locale ciblée vers des produits durables et locaux pour 

faciliter l’accès à une alimentation saine et durable aux publics précaires et de revoir les menus de la 

restauration collective et former le personnel de cuisine. 



PETR UCCSA 
PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL - Évaluation Environnementale       

 

   

 

Dossier Auddicé Environnement - 19110044-V1 - Annexe n°3 à la délibération du Comité 
syndical du PETR du 26 février 2025 - 07/02/2025 

160 

 

 

 Mesures 

En l’absence d’incidences négatives sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire, aucune mesure 

n’est à mettre en œuvre. 

 

• CONS2 - Soutenir la diversification alimentaire du territoire 

 Incidences 

L’action visant à soutenir la diversification alimentaire du territoire comporte trois mesures qui ne sont pas 

de nature à générer des incidences négatives sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ayant 

justifié la désignation des sites Natura 2000 pris en compte dans l’évaluation. 

L’objectif est ici de mettre en œuvre et pérenniser les actions du Plan alimentaire territorial et l’élargir, de 

soutenir (financier, mise à disposition de foncier..) les porteurs de projets agricoles diversifiés ou manquantes 

sur le territoire (maraichage, légumineuses, vergers..) et de former les jeunes agriculteurs pour inciter à des 

productions diversifiées. 

 Mesures 

En l’absence d’incidences négatives sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire, aucune mesure 

n’est à mettre en œuvre. 

 

• CONS3 - Améliorer la gestion de l’eau 

 Incidences 

L’action visant à améliorer la gestion de l’eau comporte deux mesures dont une est de nature à générer des 

incidences négatives sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation 

des sites Natura 2000 pris en compte dans l’évaluation. En effet, dans le cas où la mesure visant à élaborer 

un ou plusieurs schémas directeurs de gestion des eaux pluviales couvrant le territoire du PETR pour proposer 

une gestion des eaux pluviales adaptée au territoire modifierait le fonctionnement hydraulique actuel du 

territoire, cette mesure générerait des incidences négatives sur les habitats et les espèces d’intérêt 

communautaire liés aux milieux humides ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 pris en compte 

dans l’évaluation. 

La mesure visant à repérer les fuites d’eau sur le réseau, sectorisation n’est pas de nature à générer des 

incidences négatives sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation 

des sites Natura 2000 pris en compte dans l’évaluation. 

 Mesures 

Afin de ne pas avoir d’effet négatif, il sera nécessaire de conserver un fonctionnement hydraulique 

permettant une bonne préservation des sites Natura 2000, notamment les sites Natura 2000 humides, ainsi 

que les espèces associées. La mise en place de la mesure visant à élaborer un ou plusieurs schémas directeurs 
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de gestion des eaux pluviales couvrant le territoire du PETR pour proposer une gestion des eaux pluviales 

adaptées au territoire devra donc prendre en considération les sites Natura 2000 humides ainsi que les 

espèces associées afin que le fonctionnement hydraulique leur soit favorable. 

 

• CONS4 - Réduire les consommations d’eau 

 Incidences 

L’action visant à réduire les consommations d’eau comporte six mesures qui ne sont pas de nature à générer 

des incidences négatives sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la 

désignation des sites Natura 2000 pris en compte dans l’évaluation. 

L’objectif est ici d’inciter les particuliers à la diminution des consommations d’eau en toute saison, d’inciter 

les entreprises à la diminution des consommations d’eau en toute saison, d’inciter les agriculteurs à la 

diminution des consommations d’eau en toute saison, d’élaborer un plan d’urgence sécheresse pour définir 

les usages prioritaires en période de tension, de financer des récupérateurs d’eau de pluie pour les 

particuliers et de financer des récupérateurs d’eau de pluie pour les agriculteurs. 

 

 Mesures 

En l’absence d’incidences négatives sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire, aucune mesure 

n’est à mettre en œuvre. 

 

◼ Axe V - Gestion durable des ressources 

• RES1 - Préserver la biodiversité 

 Incidences 

L’action visant à préserver la biodiversité comporte trois mesures pouvant être de nature à générer des 

incidences positives sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation 

des sites Natura 2000 du territoire. 

En effet, la mesure visant à restaurer les zones humides est de nature à générer des incidences positives sur 

les habitats et les espèces d’intérêt communautaire liés aux milieux humides ayant justifié la désignation 

des sites Natura 2000 du territoire. La mesure visant à végétaliser les zones urbaines en faveur de la 

biodiversité est de nature à générer des incidences positives sur les espèces d’intérêt communautaire liés 

aux milieux humides ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 du territoire par la participation des 

haies au renforcement local des corridors écologiques. En effet, la mesure visant à protéger les espaces 

naturels (créer des zones Natura 2000 par exemple) est de nature à générer des incidences positives sur les 

habitats et les espèces d’intérêt communautaire liés aux milieux humides ayant justifié la désignation des 

sites Natura 2000 du territoire. 
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 Mesures 

En l’absence d’incidences négatives sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire, aucune mesure 

n’est à mettre en œuvre. 

 

• RES2 - Améliorer la gestion durable des forêts 

 Incidences 

L’action visant à améliorer la gestion durable des forêts comporte cinq mesures pouvant être de nature à 

générer des incidences positives sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la 

désignation des sites Natura 2000 du territoire. 

En effet, l’objectif est de mobiliser les propriétaires forestiers pour inciter à gérer durablement leurs 

parcelles, de créer des ourlets forestiers qui permettent de réduire les risques incendies et sont très 

favorables à la biodiversité, de réaliser des opérations d'aménagement forestier pour faciliter la réalisation 

de plans de gestion, de travailler sur l’adaptation des essences forestières locales au réchauffement 

climatique (sans introduire d’espèces exotiques envahissantes) et de réaliser une charte forestière pour 

mettre en place des bonnes pratiques. Ces actions peuvent être de nature à générer des incidences positives 

sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 

du territoire par la participation le renforcement local des corridors écologiques. 

 Mesures 

En l’absence d’incidences négatives sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire, aucune mesure 

n’est à mettre en œuvre. 

 

• RES3 - Dynamiser la filière bois locale 

 Incidences 

L’action visant à dynamiser la filière bois locale comporte cinq mesures dont deux pouvant être de nature à 

générer des incidences négatives sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la 

désignation des sites Natura 2000 du territoire. 

En effet, l’objectif est d’étudier et soutenir la mise en place de chaufferies collectives et petit réseau de 

chaleur alimentées au bois énergie (reliant plusieurs bâtiments publics, privés…) et de soutenir l’installation 

d’acteurs de la 1ère et de la 2è transformation du bois (scierie, séchage…). Ces mesures sont susceptibles de 

générer un impact négatif sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la 

désignation des sites Natura 2000 par la création d’aménagements comme les chaufferies et scieries. En 

fonction de leur localisation, ces aménagements pourraient engendrer une incidence négative sur les 

habitats d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation des sites Natura 2000. 
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Les mesures visant à aider au montage d’une SCIC intermédiaire entre les producteurs et les consommateurs 

de bois-énergie, à consommer du bois local (plaquettes par ex.) dans les chaudières bois des collectivités et 

à consommer du bois local pour les matériaux des collectivités (construction, rénovation, mobilier urbain…) 

ne sont pas de nature à générer des incidences négatives sur les habitats et les espèces d’intérêt 

communautaire ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 pris en compte dans l’évaluation. 

 

 Mesures 

Afin d’éviter tout risque d’incidences sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la 

désignation des sites Natura 2000 du territoire, les aménagements devront être localisés hors des périmètres 

des sites Natura 2000, et à distance des limites de ceux-ci. La distance à respecter dépendra du projet prévu 

ainsi que des zones Natura 2000 potentiellement impactées par le projet et des espèces et habitats d’intérêt 

communautaire qu’elles abritent.  

Par ailleurs, les études préalables aux différents projets devront tenir compte des enjeux liés aux espèces et 

habitats d’intérêt communautaire le plus en amont possible. 

 

• RES4 - Inciter l’émergence de projets de production d’énergie renouvelables (électricité, chaleur, 

biogaz) 

 Incidences 

L’action visant à inciter l’émergence de projets de production d’énergie renouvelables (électricité, chaleur, 

biogaz) comporte cinq mesures dont quatre pouvant être de nature à générer des incidences négatives sur 

les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 du 

territoire. 

En effet, la mesure visant à accompagner les porteurs de projets (soutien ingénierie, financement…) selon 

des critères définis à l’échelle du territoire (projet impliquant les citoyens ; préservation des terres agricoles 

; retombées locales…) est susceptible de générer un impact négatif sur les habitats et les espèces d’intérêt 

communautaire ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 par la création d’aménagements. En 

fonction de leur localisation, ces aménagements pourraient engendrer une incidence négative sur les 

habitats d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation des sites Natura 2000. 

Les mesures visant à définir les zones pouvant accueillir des projets ENR et les inscrire dans les documents 

d’urbanisme et à prendre part à une SEM existante ou en créer une pour porter des projets ENR par la 

collectivité sont susceptible de générer un impact négatif sur les habitats et les espèces d’intérêt 

communautaire ayant justifié la désignation des sites Natura 2000. Concernant les projets éoliens, d’une 

manière générale, les éoliennes sont potentiellement impactantes pour l’avifaune et les chiroptères. 

L’installation d’une éolienne est donc susceptible d’engendrer une incidence négative directe sur les oiseaux 

et les chiroptères en général, et les espèces d’intérêt communautaire en particulier.  
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Dans le cas de projet de production de biogaz par le développement de méthaniseurs, pour la production de 

biomasse sur le territoire, il se peut, par la multiplication et la précocité des fauches des prairies temporaires 

destinées à cette production, que cette action ait une incidence négative directe sur les espèces d’intérêt 

communautaires nichant au sol (comme le Busard Saint-Martin), et sur toute la faune ordinaire des plaines 

agricoles. 

Dans le cas où la mesure visant à soutenir les projets d’hydroélectricité modifierait le fonctionnement 

hydraulique actuel du territoire, cette mesure générerait des incidences négatives sur les habitats et les 

espèces d’intérêt communautaire liés aux milieux humides ayant justifié la désignation des sites Natura 

2000 pris en compte dans l’évaluation. 

Dans le cas de projets photovoltaïques, Si l’implantation se fait au sol, en fonction de leur localisation, ceux-

ci pourraient engendrer des incidences négatives directes ou indirectes sur certains habitats d’intérêt 

communautaire et sur les espèces qui leur sont associées. 

 Mesures 

Afin d’éviter tout risque d’incidences sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la 

désignation des sites Natura 2000 du territoire, les aménagements et projets ENR devront être localisés hors 

des périmètres des sites Natura 2000, et à distance des limites de ceux-ci. La distance à respecter dépendra 

du projet prévu ainsi que des zones Natura 2000 potentiellement impactées par le projet et des espèces et 

habitats d’intérêt communautaire qu’elles abritent.  

Concernant les projets éoliens, afin d’éviter tout risque d’incidences sur les espèces d’intérêt communautaire 

(oiseaux et chiroptères en particulier) ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 du territoire, les 

études préalables à l’installation d’une éolienne devront tenir compte des enjeux liés à ces espèces, le plus 

en amont possible (en tenant compte notamment des suivis écologiques post-implantation et suivis de 

mortalité réalisés sur ces parcs depuis leur mise en service, le cas échéant). 

Concernant les projets de méthaniseurs, pour éviter d’impacter les espèces d’intérêt communautaire et la 

faune ordinaire lors des récoltes de biomasse, il est préconisé de procéder en facilitant la détection et 

l’évitement des nids et individus :  

• Vérifier la présence de nid ou d’individus avant la récolte (survol de la parcelle par un drone 

équipé de caméras par exemple). 

• Equipement des machines de récolte avec des dispositifs d’effarouchement (barre 

d’effarouchement par exemple). 

• Limiter la vitesse des engins. 

Ces mesures se justifient par le fait que les prairies mises en place dans le but de produire de la biomasse 

pour la méthanisation peuvent se révéler davantage attractives pour les oiseaux nichant au sol (Busard Saint-

Martin) qu’une culture classique. A noter que cette attractivité varie selon la plante semée. De plus, la 

fréquence et la précocité des fauches sont à même d’impacter négativement les espèces d’intérêt 

communautaire nichant au sol dans ces cultures, notamment par la destruction des nichées. 

Concernant les projets d’hydroélectricité, afin de ne pas avoir d’effet négatif, il sera nécessaire de conserver 

un fonctionnement hydraulique permettant une bonne préservation des sites Natura 2000, notamment les 
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sites Natura 2000 humides, ainsi que les espèces associées. La mise en place de la mesure visant à soutenir 

les projets d’hydroélectricité devra donc prendre en considération les sites Natura 2000 humides ainsi que 

les espèces associées afin que le fonctionnement hydraulique leur soit favorable. 

Les études préalables aux projets devront tenir compte des enjeux liés aux espèces et habitats d’intérêt 

communautaire le plus en amont possible. 

• RES5 - Accompagner les habitants et acteurs du territoire dans la connaissance et l’action 

 Incidences 

L’action visant à accompagner les habitants et acteurs du territoire dans la connaissance et l’action comporte 

six mesures qui ne sont pas de nature à générer des incidences négatives sur les habitats et les espèces 

d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 pris en compte dans l’évaluation. 

L’objectif est ici d’animer des défis annuels, d’organiser des ateliers, des conférences, d’organiser un 

événement local « Assises du Climat » pour faire connaitre les solutions locales et créer de l’inspiration entre 

les acteurs, de diffuser des guides des bonnes pratiques dans tous les foyers, de créer une « maison du 

développement durable » pour centraliser les solutions locales et de faire des campagnes de communication 

sur les différentes thématiques du Plan climat : habitat, mobilité, eau, culture du risque climatique… en 

accentuant sur les bénéfices (financier, santé…). 

 Mesures 

En l’absence d’incidences négatives sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire, aucune mesure 

n’est à mettre en œuvre. 

 

• RES6 - Soutenir les dynamiques collectives 

 Incidences 

L’action visant à soutenir les dynamiques collectives comporte quatre mesures qui ne sont pas de nature à 

générer des incidences négatives sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la 

désignation des sites Natura 2000 pris en compte dans l’évaluation. 

L’objectif est ici de soutenir les projets citoyens innovants (exemple : tiers lieux, habitat partagé…), de 

soutenir les associations locales qui s’inscrivent dans le Plan Climat du Sud de l’Aisne (mise à disposition de 

locaux, aide financière…), d’animer des partages d’expériences entre élus locaux et de soutenir les initiatives 

d’entraide et de solidarité pour les plus vulnérables aux risques climatiques. 

 Mesures 

En l’absence d’incidences négatives sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire, aucune mesure 

n’est à mettre en œuvre. 
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• RES7 – Réduire les déchets et améliorer leur valorisation 

 Incidences 

L’action visant à réduire les déchets et améliorer leur valorisation n’est pas de nature à générer des 

incidences négatives sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation 

des sites Natura 2000 pris en compte dans l’évaluation. 

L’objectif est de développer de techniques de valorisation telles que la méthanisation (production de biogaz 

et d’électricité) et le compostage. 

 Mesures 

En l’absence d’incidences négatives sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire, aucune mesure 

n’est à mettre en œuvre. 

 

◼ Axe VI - Collectivités exemplaires 

• COL1 - Intégrer le climat dans le fonctionnement des collectivités 

 Incidences 

L’action visant à intégrer le climat dans le fonctionnement des collectivités comporte six mesures qui ne sont 

pas de nature à générer des incidences négatives sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire 

ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 pris en compte dans l’évaluation. 

L’objectif est ici de mettre en place une charte d’éco-exemplarité pour les événements de la collectivité 

(déchets, emballages, covoiturage, alimentation…), d’inscrire des critères environnementaux dans les achats 

publics et les DSP, de réaliser une analyse « climat » du budget des collectivités, de chercher des 

financements pour les projets du Plan Climat, de former élus et agents pour intégrer le climat dans leur 

fonction et de diminuer les consommations d’énergie de l’éclairage public. 

L’objectif de diminuer les consommations d’énergie de l’éclairage public visant à privilégier les LED et à 

réduire ou supprimer une partie de l’éclairage est favorable à la biodiversité et plus particulièrement aux 

espèces nocturnes telles que les chiroptères. Cette action peut être de nature à générer des incidences 

positives sur les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 du 

territoire par la réduction de pollution lumineuse pouvant déranger les espèces nocturnes telles que les 

chiroptères. 

 Mesures 

En l’absence d’incidences négatives sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire, aucune mesure 

n’est à mettre en œuvre. 
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• COL2 – Intégrer le climat dans la gestion du patrimoine et de la flotte des collectivités 

 Incidences 

L’action visant à intégrer le climat dans la gestion du patrimoine et de la flotte des collectivités comporte 

quatre mesures dont deux qui sont de nature à générer un impact sur les habitats et les espèces d’intérêt 

communautaire ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 pris en compte dans l’évaluation.  

Les mesures liées à la rénovation d’habitations comme l’identification des bâtiments publics énergivores et 

planifier les travaux de rénovations efficaces et la couverture des toitures publiques (non-classées et non-

inscrites au titre des monuments historiques) ainsi que les parkings publics soumis à la réglementation de 

panneaux solaires sont de nature à générer un impact négatif sur les habitats et les espèces d’intérêt 

communautaire ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 pris en compte dans l’évaluation, 

notamment sur les chiroptères. En effet, les espèces de chiroptères d’intérêt communautaire mentionnées 

pour les sites étudiés (Grand rhinolophe, Petit rhinolophe, Murin de Bechstein, Grand murin, Murin à oreilles 

échancrées et Barbastelle commune) sont susceptibles d’utiliser des gîtes anthropiques à un moment de leur 

cycle de vie (combles, charpentes, caves, etc.), en particulier dans des bâtiments anciens. 

Les travaux d’isolation peuvent entraîner la condamnation des accès à ces gîtes, déranger les individus en 

place, voire entraîner leur empoisonnement en cas d’utilisation de traitements du bois contre les parasites. 

Les travaux de destruction de logements peuvent également s’accompagner d’une destruction de gîtes.  

Les autres actions concernant le renouvellement au fil de l’eau la flotte publique avec des critères 

environnementaux et la recherche des financements pour les projets du Plan Climat ne sont pas de nature à 

générer un impact négatif sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la 

désignation des sites Natura 2000 pris en compte dans l’évaluation. 

 Mesures 

Afin d’éviter que les travaux de destruction et d’isolation des bâtiments, en particulier des bâtiments anciens, 

aient une incidence négative significative sur les chiroptères d’intérêt communautaire (ainsi que sur les 

espèces non communautaires mais néanmoins protégées), les mesures suivantes devront être respectées : 

• Réalisation d’une expertise préalable destinée à évaluer les potentialités de présence de 

chiroptères à un moment de leur cycle de vie, 

• En cas de potentialités significatives : 

o Maintenir les accès existants lors des travaux et/ou créer des accès spécialement adaptés 

au passage des chiroptères, 

o Localiser avant les travaux les fissures occupées ou favorables à épargner, et conserver 

quelques interstices non obstrués lors des travaux, 

o Éviter la réalisation de traitements des charpentes et boiseries en présence des 

chiroptères,  

o Choisir pour ces traitements des produits de toxicité réduite, et préférer le remplacement 

des bois trop attaqués par du bois non traité d’essences résistantes aux insectes. 

A noter qu’il pourrait être intéressant de profiter des visites diagnostics au domicile des habitants pour 

détecter la présence d’éventuels gîtes de chiroptères (réalisation des visites avec un écologue). 
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6.6 Conclusion 

L’analyse a mis en évidence l’absence d’incidences négatives de la grande majorité des actions du PCAET 

sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 

du territoire du PETR Union des Communautés de communes du Sud de l'Aisne ou en limite de celle-ci. 

Certaines actions sont même positives, en particulier pour les habitats et espèces d’intérêt communautaire 

des milieux humides, ainsi que pour les chiroptères et l’avifaune. 

Toutefois, 5 risques d’incidences négatives sont à considérer : 

• Une possible incidence des travaux d’isolation destinés à améliorer la performance énergétique 

des bâtiments, sur les chiroptères d’intérêt communautaire utilisant des gîtes anthropiques (et 

sur les autres espèces de ce groupe) : fermeture d’accès aux gîtes, dérangement des individus, 

effets de traitements des charpentes… ; 

• Un possible incidence des projets de méthaniseurs sur les habitats d’intérêt communautaire et 

les espèces qu’ils abritent ; 

• Une possible incidence des aménagements (pistes cyclables, locaux d’entreprise, chaufferies, 

scieries…) sur les habitats d’intérêt communautaire ; 

• Une possible incidence des aménagements liés à la gestion de l’eau sur les habitats humides 

d’intérêt communautaire ; 

• Une possible incidence de la mise en place de projets éoliens sur les espèces d’intérêt 

communautaire (oiseaux et chiroptères). 

Par conséquent, les mesures suivantes ont été proposées : 

• Mise en œuvre de mesures de précautions destinées à éviter une incidence des travaux 

d’isolation sur les chiroptères (expertise préalable, maintien des accès et fissures favorables, 

adaptation des traitements des charpentes…), 

• Localisation des projets ENR (photovoltaïques, éoliens, méthaniseurs, hydroélectricité) hors des 

périmètres des sites Natura 2000 impérativement et mise en œuvre de mesures de précautions 

destinées à éviter les impacts sur les espèces d’intérêt communautaire nichant au sol (comme 

le Busard Saint-Martin) et hors périmètre Natura 2000 (détection et évitement des nids et 

individus) dans le cadre de l’approvisionnement en biomasse pour les méthaniseurs, 

• Veiller à la conservation du bon fonctionnement hydraulique du territoire,  

• Localisation des aménagements hors des sites Natura 2000 du territoire et à distance des limites 

de ceux-ci ; 

• Concernant l’ensemble de ces projets, l’étude le plus en amont possible des enjeux liés aux 

habitats et espèces d’intérêt communautaire (chiroptères et oiseaux en particulier pour l’éolien). 

Le respect de ces mesures permettra d’éviter toute incidence négative significative des actions du PCAET 

du Pôle d'Equilibre Territorial et Rural Union des Communautés de communes du Sud de l'Aisne sur les 

habitats et les espèces d’intérêt communautaire, et par conséquent sur le réseau Natura 2000 dans sa 

globalité. 
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CHAPITRE 7. PRESENTATION DES 
METHODES UTILISEES 
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7.1 PCAET et Évaluation Environnementale 

L’évaluation environnementale est réalisée en parallèle de l’élaboration du PCAET. Les principales étapes 

sont représentées sur la figure ci-dessous. 

 

Figure 25. Schéma d’articulation entre l’élaboration du PCAET et l’évaluation environnementale 

stratégique (Source : Préconisations relatives à l’évaluation environnementale stratégique – 

Cerema) 
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7.2 Intégration de l’évaluation environnementale dans la 
gouvernance de l’élaboration du PCAET 

La démarche d’évaluation environnementale est un processus itératif. Aussi, sa réalisation s’est-elle faite en 

parallèle de l’élaboration du PCAET, de manière intégrée, avec un éclairage spécifique sur les enjeux 

environnementaux à prendre en compte dans le PCAET (révélés lors de l’état initial de l’environnement). 

Les conclusions de l’état initial de l’environnement, des dynamiques d’évolution (notamment en l’absence 

de PCAET) ont été transmises à la partie en charge de l’élaboration du PCAET et de la collectivité. De la même 

manière, un éclairage sur les documents cadres et politiques régionales a été réalisé afin que la collectivité 

puisse articuler sa stratégie avec les réglementations et dynamiques en cours.  

Des échanges réguliers entre la partie en charge de l’élaboration du PCAET et le bureau d’études en charge 

de l’évaluation environnementale ont permis d’optimiser au mieux l’intégration de la démarche 

environnementale dans le processus d’élaboration du PCAET. Il a donc été rendu compte par la partie en 

charge du PCAET au bureau d’études, des choix réalisés et de leur justification, des décisions prises, ainsi que 

des orientations et des actions envisagées.  

Une première analyse des incidences environnementales des orientations stratégiques du PCAET a été 

réalisée, avant une analyse plus détaillée des incidences résiduelles du plan d’actions sur l’environnement. 

Cela a permis à la collectivité et la partie en charge de l’élaboration du PCAET d’optimiser les actions, et de 

renforcer le processus itératif de la démarche.  
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7.3 La réalisation de l’état initial de l’environnement, 
définition des enjeux environnementaux et des 
perspectives d’évolution 

7.3.1 Finalité  

L’état initial de l’environnement n’est pas une simple compilation des connaissances environnementales du 

territoire. Il s’agit d’une analyse dynamique et systémique, qui permet de mettre en évidence les relations 

entre les différentes thématiques. Il est l’occasion d’identifier les richesses et les atouts du territoire et 

permet également de mettre en avant les faiblesses du territoire, que le PCAET peut contribuer à améliorer. 

L’état initial donne une vision globale du territoire, mais permet aussi la mise en évidence de particularités 

plus locales qui peuvent être importantes pour le futur PCAET.  

L’état initial de l’environnement, avec l’identification des enjeux environnementaux, constitue le référentiel 

nécessaire à l’évaluation et représente l’état de référence pour le suivi du PCAET.  

 

7.3.2 Thématiques abordées et sources de données 

Cinq grands chapitres ont été abordées lors de la réalisation de l’EIE. 

 

 

Milieu physique

•Géomorphologie

•Ressources en eaux

•Climat et émissions de gaz à effet de serre

•Contexte énergétique

•Perspectives d'évolution et enjeux

•Sources de données : SCoT PETR UCCSA, site 
eaufrance.fr, SDAGE Seine Normandie, "Diagnostic 
énergétique et état des lieux du territoire" de 
l'ALEC, "Diagnostic énergétique" de AEC Energies 
demain

Patrimoine naturel et culturel

•Milieux naturels

•Paysages

•Patrimoine culturel, architectural et archéologique

•Perspectives d'évolution et enjeux

•Sources de données : Atlas des paysages de 
Picardie, Atlas des paysages de Seine-et-Marne
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Comme précisé précédemment, les perspectives d’évolutions et les enjeux environnementaux ont été 

analysés à la fin de chaque thématique sous la forme d’un tableau Atouts-Faiblesses-Opportunités-Menaces 

pour le PCAET. 

Etat initial du thème « XXXX » XXX = chacun des thèmes ci-dessus 

Atouts : 
… 

Faiblesses : 
… 

→ Analyse des atouts et faiblesses du 
territoire pour le thème  

Perspectives d’évolution « scénario de référence » 
(au fil de l’eau) 

→ Il s’agit d’étudier la trajectoire du 
territoire SANS le nouveau plan de 
mobilité, c’est-à-dire en continuant avec 
les documents cadres actuels 

Opportunités : 
… 

Menaces : 
… 

Enjeux pour le plan de mobilité  

Enjeux :  
… 

 

Figure 26. Tableau AFOM 

Risques naturels

•Les inondations / ruissellements

•Les mouvements de terrain

•Le risque sismique

•Le risque de feux de forêts

•Le risque de foudroiement

•Le risque tempête

•Perspectives d'évolution et enjeux

•Sources de données : base GASPAR - Outil 
Impact'Climat

Risques industriels, pollutions et nuisance

•Les risques industriels et technologiques

•La pollution des sols

•Les nuisances sonores

•La pollution lumineuse

•La qualité de l'air

•La gestion des déchets

•Perspectives d'évolution et enjeux

•Sources de données : Dossier départemental des 
Risques Majeurs de l'Aisne 2019, site 
georisques.gouv.fr, aisne.gouv.fr (cartes de bruit 
et plans de prévention, "Diagnostic énergétique et 
état des lieux du territoire" de l'ALEC,

Milieu humain

•Situation sociodémographique

•Santé

•Aménagement, urbanisme et économie

•Perspectives d'évolution et enjeux

•Le risque de feux de forêts

•Le risque de foudroiement

•Le risque tempête

•Perspectives d'évolution et enjeux

•Sources de données : Contrat local de santé, 
Projet Régional de Santé 2 2018-2022, INSEE
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7.4 Exposé des motifs et justification du scénario retenu au 
regard des solutions de substitution raisonnables 

7.4.1 Étude des scénarios stratégiques 

Dans le cadre de l’élaboration du PCAET, plusieurs scénarios ont été étudiés et comparés avec la situation de 

référence en termes de :  

- Réduction de la consommation d’énergie, 

- Augmentation de la production d’énergies renouvelables, 

- Réduction des émissions de GES, 

- Réduction des émissions de polluants atmosphériques, 

- Augmentation de la séquestration du carbone, 

- Adaptation au changement climatique. 

Les objectifs ont ainsi pu être justifiés au regard des différents scénarios exposés et de la situation 

environnementale de référence.  

7.4.2 Incidences environnementales de la stratégie 

Afin de répondre aux objectifs que s’est fixé le territoire, des axes stratégiques ont été élaborés par le PETR 

UCCSA. Ces axes ont été analysés selon leurs incidences environnementales sur les thématiques suivantes, 

inhérentes aux enjeux du PCAET : 
- Air : qualité de l’air intérieur et extérieur, 

- Energie : consommation énergétique, sources d’énergie, 

- Climat : émissions de GES, réchauffement climatique, 

- Artificialisation des sols : consommation foncière, étalement urbain, 

- Paysage, patrimoine architectural, 

- Biodiversité et milieu naturel, 

- Eau : préservation, qualité et quantité de la ressource, 

- Risques et nuisances : risques naturels ou technologiques, catastrophes naturelles, nuisances (bruit, 

odeurs …), 

- Déchets : production, traitement, 

- Milieu humain : Santé, social, emploi. 

 

La légende utilisée est la suivante : 

+ Incidence positive probable  I Incidence indirecte  

/ Absence d’incidence probable  D Incidence directe  

+/- Incidence positive et négative     

- Incidence négative probable     

Figure 27. Échelle d’évaluation des incidences environnementales de la stratégie du PCAET  
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Cette analyse a permis de faire ressortir, pour chaque thématique, les incidences potentielles positives et 

négatives, ainsi que des recommandations pour le programme d’actions pour contrer ces incidences 

négatives.  

7.5 Articulation avec les documents cadres 

Le PCAET doit être compatible avec un certain nombre de documents de normes supérieures. La 

compatibilité du PCAET a été vérifiée pour chacun des documents suivants :   

Documents Existence sur le territoire 

Échelle nationale 

Loi relative à la transition énergétique pour la croissance 

verte 
Oui 

Loi Energie Climat Oui 

Stratégie nationale d’adaptation au changement 

climatique 
Oui 

Plan National d’Adaptation au Changement Climatique 

(PNACC) 
Oui 

Stratégie nationale bas-carbone (SNBC) Oui 

Plan national de réduction des émissions de polluants 

atmosphériques (PREPA) 
Oui 

Programmation pluriannuelle de l’énergie Oui 

Loi relative à l’accélération de la production des énergies 

renouvelables 
En cours 

Loi Climat Résilience Oui 

Loi d’orientation des mobilités Oui 

Échelle régionale 

Schéma régional d’aménagement, de développement 

durable et d’égalité des territoires (SRADDET) 
Oui 

Schéma régional de raccordement au réseau des énergies 

renouvelables 
Oui 

Projet Régional de Santé Environnement Oui 

Échelle locale Schéma de Cohérence Territoriale PETR - UCCSA  Oui 
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7.6 Exposé des effets notables probables de la mise en œuvre 
du PCAET sur l’environnement, mesures d’évitement, de 
réduction et de compensation des incidences négatives et 
dispositif de suivi 

7.6.1 Analyse des incidences du PCAET sur l’environnement 

7.6.1.1 Limites de l’exercice 

L’analyse des actions réalisée dans le cadre de l’évaluation environnementale l’est de manière qualitative. 

Les futures études d’impact relatives aux projets à venir permettront de définir précisément les impacts et 

les mesures nécessaires qui y seront associées. L’analyse environnementale a donc pour objectif d’anticiper 

les pressions environnementales de manière plus globale que ne pourrait le faire une étude d’impact. 

7.6.1.2 Incidences environnementales du PCAET 

Les incidences environnementales résiduelles du PCAET ont été évaluées pour les thématiques suivantes :  

- Air : qualité de l’air intérieur et extérieur 

- Energie : consommation énergétique, sources d’énergie 

- Climat : émissions de GES, réchauffement climatique 

- Artificialisation des sols : consommation foncière, étalement urbain 

- Paysage, patrimoine architectural 

- Biodiversité et milieu naturel 

- Eau : préservation, qualité et quantité de la ressource 

- Risques et nuisances : risques naturels ou technologiques, catastrophes naturelles, nuisances (bruit, 

odeurs …) 

- Déchets : production, traitement 

- Milieu humain : Santé, social, emploi 

La légende utilisée a été la suivante :  

+ Incidence positive probable  I Incidence indirecte  

/ Absence d’incidence probable  D Incidence directe  

+/- Incidence positive et négative     

- Incidence négative probable     

Figure 28. Échelle d’évaluation des incidences environnementales des actions du PCAET  

Documents Existence sur le territoire 

Plan Local d’Urbanisme intercommunal de l’Habitat 

(PLUiH) de la Communuauté d’Agglomération de la Région 

de Château Thierry (PLUiH CARCT) 

En cours d’élaboration 
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Un tableau reprend l’évaluation de chaque action du PCAET au regard des thématiques évoquées 

précédemment, avec dans la dernière colonne la justification de l’évaluation. À titre d’exemple, une action 

peut être évaluée de cette manière : 

 

Figure 29. Exemple d’évaluation d’actions du PCAET 

 

7.6.1.3 Synthèse thématique de l’analyse des incidences du PCAET sur 
l’environnement et définition de mesures d’évitement, de réduction ou de 
compensation des effets 

Au-delà de l’évaluation environnementale de chaque action du PCAET, il a aussi été intéressant de « prendre 

de la hauteur » en récapitulant les incidences potentielles positives et négatives du PCAET pour chacune 

des thématiques environnementales. 

Cette démarche a permis notamment de proposer, pour chacune des incidences potentiellement négatives, 

des mesures d’évitement, de réduction ou de compensation (ERC) de ces effets. 
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7.6.1.4 Dispositif de suivi et d’évaluation 

Un dispositif de suivi et d’indicateurs du PCAET a été proposé afin de mesurer les effets des actions du PCAET 

sur l’environnement.  

Le dispositif de suivi proposé est présenté selon les grandes thématiques auxquelles se rapportent des enjeux 

du PCAET :  
- Air  

- Energie 

- Climat 

- Artificialisation des sols  

- Paysage, patrimoine architectural 

- Biodiversité et milieu naturel 

- Eau  

- Risques et nuisances 

- Déchets 

- Milieu humain 

Pour chacun des indicateurs, il est proposé un état T0 lorsque cela est possible, ainsi que les modes de 

renseignement et de collecte.  

7.7 Analyse des incidences sur le réseau Natura 2000 

L’analyse des incidences du PCAET sur le réseau Natura 2000, associée à la définition de mesures ERC a été 

réalisée dans un chapitre bien spécifique. 

Cette évaluation est ciblée sur les habitats naturels et les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la 

désignation du ou des sites Natura 2000 concernés. C’est une particularité par rapport aux études d’impact. 

En effet, ces dernières doivent étudier l’impact des projets sur toutes les composantes de l’environnement 

de manière systématique : milieux naturels (et pas seulement les habitats ou espèces d’intérêt 

communautaire), l’air, l’eau, le sol... L’évaluation des incidences ne doit quant à elle étudier ces aspects que 

dans la mesure où des impacts du projet sur ces domaines ont des répercussions sur les habitats et espèces 

d’intérêt communautaire. 

L’évaluation des incidences doit, de plus, être proportionnée à la nature et à l’importance du projet 

considéré. Ainsi, la précision du diagnostic (état initial) et l’importance des mesures de réduction d’impact 

seront adaptées aux incidences potentielles du projet sur le site et aux enjeux de conservation des habitats 

naturels et des espèces d’intérêt communautaire du site. 

7.8 Compétences mobilisées 

La réalisation de l’évaluation environnementale a fait appel à plusieurs compétences : 

- Des environnementalistes pour la réalisation et le pilotage de l’étude, 

- Des écologues : pour l’analyse spécifique des incidences du PCAET sur le milieu naturel et les sites 

Natura 2000, 

- D’un cartographe : pour la réalisation des cartes. 
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Annexe 1 – Tableau d’analyse des incidences des actions du 
PCAET sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire 

Légende :  

++ Incidence très positive 

+ Incidence positive 

0 Absence d’incidence 

- Incidence négative potentielle nécessitant la mise en œuvre de mesures 

-- incidence très négative potentielle nécessitant la mise en œuvre de mesures 

 

d : incidence directe  

i : incidence indirecte 

 

Habitats d'intérêt communautaire non humides (code Natura 2000) : 6110, 6210, 6410, 6510, 9120, 9130, 

9160, 9180*, 9190*. 

Habitats d'intérêt communautaire humides (code Natura 2000) : 3110, 3130, 3140, 3150, 3260, 6430, 7210, 

7220*, 7230, 91E0*. 

Espèces d'intérêt communautaire non liées aux milieux humides (hors chiroptères) : Écaille chinée, Lucane 

cerf-volant. 

Espèces d'intérêt communautaire non liées aux milieux humides (chiroptères) : Grand Rhinolophe, Petit 

Rhinolophe, Murin de Bechstein, Grand Murin, Murin à oreilles échancrées, Barbastelle commune. 

Espèces d'intérêt communautaire liées aux milieux humides : Triton crêté, Sonneur à ventre jaune, Vertigo 

étroit, Vertigo de Des Moulins, Mulette épaisse, Cuivré des marais, Chabot, Lamproie de Planer, Leucorrhine 

à gros thorax, Fluteau nageant. 
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Axe N° Action Mesures 

Habitats 
d'intérêt 

communautaire 
non humides 

Habitats 
d'intérêt 

communautaire 
humides 

Espèces 
d'intérêt 

communautaire 
non liées aux 

milieux humides 
(hors 

chiroptères) 

Espèces d'intérêt 
communautaire 

non liées aux 
milieux humides 

(chiroptères) 

Espèces d'intérêt 
communautaire 
liées aux milieux 

humides 

I - Habitat 

H
A

B
1

 Accompagner la 
rénovation des 

logements 

Aides financières locales pour la rénovation 
(complémentaires aux aides existantes) ; 

0 0 0 

-/d ou i : si 
travaux au 
niveau des 
combles et 

toiture 

0 

Aides bonus pour rénovation globale et 
bonification des aides matériaux biosourcés 

via les OPAH ; 
0 0 0 

-/d ou i : si 
travaux au 
niveau des 
combles et 

toiture 

0 

Financer des audits énergétiques pour les 
particuliers 

0 0 0 0 0 

Conseil local et neutre pour les maisons 
individuelles et les copropriétés ; 

0 0 0 0 0 

Conseil local pour changement de chauffage 
(remplacement chaudière fioul ou foyer 

ouvert bois) 
0 0 0 

-/d ou i : si 
travaux au 
niveau des 
combles et 

toiture 

0 

Mettre en place une permanence à Château-
Thierry pour le guichet unique 

0 0 0 0 0 

Mettre en place une assistance à maitrise 
d’ouvrage publique pour le suivi des 

chantiers des particuliers et assurer des 
travaux de qualité 

0 0 0 0 0 

Formation des particuliers à l’auto-
rénovation 

0 0 0 
-/d ou i : si 
travaux au 
niveau des 

0 
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Axe N° Action Mesures 

Habitats 
d'intérêt 

communautaire 
non humides 

Habitats 
d'intérêt 

communautaire 
humides 

Espèces 
d'intérêt 

communautaire 
non liées aux 

milieux humides 
(hors 

chiroptères) 

Espèces d'intérêt 
communautaire 

non liées aux 
milieux humides 

(chiroptères) 

Espèces d'intérêt 
communautaire 
liées aux milieux 

humides 

combles et 
toiture 

Mobilisation/aide des bailleurs sociaux pour 
rénover ; 

0 0 0 0 0 

Proposition issue de l'atelier institutionnels : 
travail entre les architectes bâtiments de 

France (ABF) et la CAUE 
0 0 0 

-/d ou i : si 
travaux au 
niveau des 
combles et 

toiture 

0 

H
A

B
2

 Structurer la 
filière locale 

d'éco-
rénovation 

Former les artisans pour assurer des 
rénovations de qualité (bâti ancien, confort 

d’été, matériaux locaux…) 
0 0 0 

-/d ou i : si 
travaux au 
niveau des 
combles et 

toiture 

0 

Aides et conseil local pour les matériaux 
biosourcés dans les projets de rénovations 

0 0 0 

-/d ou i : si 
travaux au 
niveau des 
combles et 

toiture 

0 

Soutenir les acteurs de l’éco-rénovation dans 
les projets de rénovation de bâtiment 

publics 
0 0 0 

-/d ou i : si 
travaux au 
niveau des 
combles et 

toiture 

0 

Soutenir des projets de production et de 
transformation de matériaux locaux 

0 0 0 0 0 

Mettre en lien les particuliers et les artisans 0 0 0 0 0 
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Axe N° Action Mesures 

Habitats 
d'intérêt 

communautaire 
non humides 

Habitats 
d'intérêt 

communautaire 
humides 

Espèces 
d'intérêt 

communautaire 
non liées aux 

milieux humides 
(hors 

chiroptères) 

Espèces d'intérêt 
communautaire 

non liées aux 
milieux humides 

(chiroptères) 

Espèces d'intérêt 
communautaire 
liées aux milieux 

humides 

Faire une étude sur le gisement local et les 
filières possibles (paille, chanvre, marc de 

champagne, copeaux de bois…) 
0 0 0 0 0 

H
A

B
3

 

Végétaliser les 
espaces urbains 

et les cours 
d’écoles et 
planter des 

arbres 

Végétaliser les cours d’écoles, de crèches, les 
espaces publics minéralisés (places, rues…) ; 

0 0 0 0 0 

Proposition issue de l'atelier institutionnels : 
Plante un arbre à chaque naissance dans les 

communes 
0 0 0 0 0 

Mettre en place le permis de végétaliser 0 0 0 0 0 

Organiser des opérations collectives de 
plantation d’arbres auprès des particuliers 

0 0 0 0 0 

Proposition issue de l'atelier institutionnels : 
Organiser des échanges de végétaux 

0 0 0 0 0 

Proposition issue de l'atelier institutionnels : 
Démarche Coteau Propre 

0 0 0 0 0 

H
A

B
4

 Améliorer la 
qualité de 

l'habitat et de 
l'urbanisme 

Réhabiliter les logements vacants (en 
particulier au-dessus des commerces) ; 

0 0 0 0 0 

Taxe locale sur les logements vacants ; 0 0 0 0 0 

Taxe locale sur les marchands de sommeil ; 
permis de louer 

0 0 0 0 0 

Utiliser les documents SCOT et PLUi pour la 
densification et le raccordement aux réseaux 

de chaleur et les risques climatiques 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(logements) 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(logements) 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(logements) 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(logements) 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(logements) 

Réhabilitation des dents creuses ; -/d ou i : 
développement 

-/d ou i : 
développement 

-/d ou i : 
développement 

-/d ou i : 
développement 

-/d ou i : 
développement 
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Axe N° Action Mesures 

Habitats 
d'intérêt 

communautaire 
non humides 

Habitats 
d'intérêt 

communautaire 
humides 

Espèces 
d'intérêt 

communautaire 
non liées aux 

milieux humides 
(hors 

chiroptères) 

Espèces d'intérêt 
communautaire 

non liées aux 
milieux humides 

(chiroptères) 

Espèces d'intérêt 
communautaire 
liées aux milieux 

humides 

d’aménagements 
(logements) 

d’aménagements 
(logements) 

d’aménagements 
(logements) 

d’aménagements 
(logements) 

d’aménagements 
(logements) 

Programme de densification des parcelles « 
back in my backyard » (BIMBY) 

0 0 0 0 0 

Informer les futurs habitants et adapter les 
règles de construction au risque de retrait-

gonflement des argiles 
0 0 0 0 0 

Mobilité 

M
O

B
1

 Permettre les 
alternatives aux 

carburants 
pétroliers 

Poursuivre l’installation des bornes de 
recharges électriques ; 

0 0 0 0 0 

Inciter les entreprises à installer des bornes 
de recharges électriques ; 

0 0 0 0 0 

Travailler avec les propriétaires publics et 
privés de flottes lourdes (cars, camions, bus) 
pour les inciter à renouveler la flotte et avoir 

une station de carburants alternatifs 
(bioGNV par exemple) 

0 0 0 0 0 

M
O

B
2

 

Favoriser le 
télétravail 

Créer des espaces de coworking ; 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(bâtiments) 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(bâtiments) 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(bâtiments) 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(bâtiments) 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(bâtiments) 

M
O

B
3

 

Travailler avec 
la Région pour 

renforcer la 
desserte de bus 

et de train et 
l'intermodalité 

Faire connaitre les besoins locaux ; 0 0 0 0 0 

Dialoguer avec la Région ; 0 0 0 0 0 

Installer des parkings vélos près des gares et 
des arrêts de bus 

0 0 0 0 0 

Renforcer le transport solidaire (transport à 
la demande) 

0 0 0 0 0 
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Axe N° Action Mesures 

Habitats 
d'intérêt 

communautaire 
non humides 

Habitats 
d'intérêt 

communautaire 
humides 

Espèces 
d'intérêt 

communautaire 
non liées aux 

milieux humides 
(hors 

chiroptères) 

Espèces d'intérêt 
communautaire 

non liées aux 
milieux humides 

(chiroptères) 

Espèces d'intérêt 
communautaire 
liées aux milieux 

humides 

M
O

B
4

 Favoriser la 
pratique du 
covoiturage 

Mettre en place des aires de covoiturage sur 
des parkings existants ; 

0 0 0 0 0 

Inciter à la mise en place de plan de 
déplacements dans les entreprises ou inter-

entreprises (pour le télétravail et le 
covoiturage) ; 

0 0 0 0 0 

Mettre en place un réseau local de 
covoiturage spontané (ex : rézo pouce) 

0 0 0 0 0 

M
O

B
5

 Développer et 
sécuriser les 
itinéraires 
cyclables 

Identifier les manques de continuité des 
itinéraires cyclables (plan vélo sur la C4 

articulé avec celui de la CARCT) ; 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(pistes cyclables) 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(pistes cyclables) 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(pistes cyclables) 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(pistes cyclables) 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(pistes cyclables) 

Sur les voies les plus passagères, créer une 
voie cyclable sécurisée ; 

0 0 0 0 0 

Finaliser la véloroute 52 touristique 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(pistes cyclables) 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(pistes cyclables) 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(pistes cyclables) 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(pistes cyclables) 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(pistes cyclables) 

Apaiser les centres bourgs (réduire la 
vitesse, zones de rencontres, chicanes, 

coussins berlinois…) 
0 0 0 0 0 

Installer des panneaux de signalisation pour 
les cyclistes, indiquant les trajets sécurisés 

0 0 0 0 0 

Réaliser une carte des itinéraires cyclables 0 0 0 0 0 

M
O

B
6

 Accompagner la 
pratique du 

vélo 
Aide financière à l’acquisition d’un VAE* ; 0 0 0 0 0 
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Axe N° Action Mesures 

Habitats 
d'intérêt 

communautaire 
non humides 

Habitats 
d'intérêt 

communautaire 
humides 

Espèces 
d'intérêt 

communautaire 
non liées aux 

milieux humides 
(hors 

chiroptères) 

Espèces d'intérêt 
communautaire 

non liées aux 
milieux humides 

(chiroptères) 

Espèces d'intérêt 
communautaire 
liées aux milieux 

humides 

Service de location longue durée d’un vélo 
ou VAE* ; 

0 0 0 0 0 

Ateliers de remise en selle (grand public, 
public scolaire…) 

0 0 0 0 0 

Ateliers de réparation de vélo 0 0 0 0 0 

Soutien à l’installation d’acteurs (entreprises 
ou associations) de la filière vélo 

0 0 0 0 0 

Activités 
économiques 

locales EC
O

1 

Développer des 
emplois locaux 
nécessaires à la 

transition 
durable 

Identifier les compétences nécessaires (ex : 
rénovation, agriculture, matériaux 

biosourcés, filière bois, réparation…) et les 
opportunités locales (ressources du 

territoire, savoirs-faires locaux) ; 

0 0 0 0 0 

Développer une stratégie d’accueil des 
entreprises en lien avec les filières 

identifiées 
0 0 0 0 0 

Soutenir des projets qui s’implantent sur le 
territoire (mettre à disposition des locaux, 

réhabiliter une friche…) 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(locaux) 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(locaux) 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(locaux) 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(locaux) 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(locaux) 

Travailler avec les organismes de formation 
locaux 

0 0 0 0 0 

Former les artisans 0 0 0 0 0 

Intégrer les filières identifiées dans des 
démarches de Gestion Prévisionnelle des 

Emplois et des Compétences Territoriales ou 
dans les expérimentations France Travail 

0 0 0 0 0 
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Axe N° Action Mesures 

Habitats 
d'intérêt 

communautaire 
non humides 

Habitats 
d'intérêt 

communautaire 
humides 

Espèces 
d'intérêt 

communautaire 
non liées aux 

milieux humides 
(hors 

chiroptères) 

Espèces d'intérêt 
communautaire 

non liées aux 
milieux humides 

(chiroptères) 

Espèces d'intérêt 
communautaire 
liées aux milieux 

humides 

EC
O

2 

Soutenir les 
projets de 
transition 

écologique 
des 

entreprises 

Guichet unique de conseil pour les artisans 
et les petites entreprises ; 

0 0 0 0 0 

Conditionner les aides financières des 
entreprises sur des critères 

environnementaux 
0 0 0 0 0 

Former et sensibiliser les entreprises 0 0 0 0 0 

Mettre en lien les entreprises pour identifier 
les potentiels de récupération de matériaux 

(en particulier matériaux BTP) ; 
0 0 0 0 0 

Proposer une plateforme de récupération 
des matériaux 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(plateforme de 

récupération des 
matériaux) 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(plateforme de 

récupération des 
matériaux) 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(plateforme de 

récupération des 
matériaux) 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(plateforme de 

récupération des 
matériaux) 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(plateforme de 

récupération des 
matériaux) 

Identifier les industries productrices de 
chaleur pour inciter à monter des projets de 

récupération de chaleur fatale 
0 0 0 0 0 

Proposition des élus : Favoriser les centrales 
d'achats / groupements de producteurs 

locaux 
0 0 0 0 0 

EC
O

3 Développer 
l’écotourisme 

Communiquer localement (Sud de l’Aisne et 
Île-de-France proche) sur les activités 

touristiques « vertes » : randonnées, vélos, 
fluvial… ; 

0 0 0 0 0 
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Axe N° Action Mesures 

Habitats 
d'intérêt 

communautaire 
non humides 

Habitats 
d'intérêt 

communautaire 
humides 

Espèces 
d'intérêt 

communautaire 
non liées aux 

milieux humides 
(hors 

chiroptères) 

Espèces d'intérêt 
communautaire 

non liées aux 
milieux humides 

(chiroptères) 

Espèces d'intérêt 
communautaire 
liées aux milieux 

humides 

Faire connaitre l’accessibilité du territoire en 
transport en commun dans la 
communication touristique ; 

0 0 0 0 0 

Mobiliser les acteurs de l’œnotourisme pour 
concevoir des parcours « œnotourisme à 

vélo » avec location de vélo cargo soutenu 
par les collectivités ; 

0 0 0 0 0 

Travailler avec les hébergeurs touristiques 
pour les engager dans des démarches 

durables (clé verte, accueil vélo…) ; 
0 0 0 0 0 

Proposer un service de location de vélo pour 
les touristes qui arrivent sur le territoire en 

transports en commun 
0 0 0 0 0 

EC
O

4 

Soutenir la 
transition 

écologique du 
secteur agricole 

et viticole 

Accompagnement technique des 
agriculteurs à des nouvelles pratiques ; 

+/i +/i +/i +/i +/i 

Soutien d’expérimentation sur le territoire 
(mise à disposition de terres, soutien 

financier, agroforesterie) ; 
+/i +/i +/i +/i +/i 

Soutenir la plantation de haies en identifiant 
des débouchés locaux 

+/i +/i +/i +/i +/i 

Préservation des terres agricoles (SCOT, 
PLUi, PLU) ; 

+/i +/i +/i +/i +/i 

Consommation 
durable C

O
N

S1
 Favoriser 

l’alimentation 
durable, locale, 

et saine 

Sensibiliser les habitants aux impacts 
environnementaux des produits alimentaires 

en faisant le lien avec les enjeux de santé 
0 0 0 0 0 

Sensibiliser les enfants au bien-manger 0 0 0 0 0 
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Axe N° Action Mesures 

Habitats 
d'intérêt 

communautaire 
non humides 

Habitats 
d'intérêt 

communautaire 
humides 

Espèces 
d'intérêt 

communautaire 
non liées aux 

milieux humides 
(hors 

chiroptères) 

Espèces d'intérêt 
communautaire 

non liées aux 
milieux humides 

(chiroptères) 

Espèces d'intérêt 
communautaire 
liées aux milieux 

humides 

Faire connaitre les producteurs locaux qui 
font de la vente directe et les magasins de 

producteurs locaux 
0 0 0 0 0 

Organiser des ateliers pour apprendre à 
cuisiner par soi-même, de façon équilibrée 

et moins carnée, et en réduisant le 
gaspillage alimentaire 

0 0 0 0 0 

Mettre en place une aide financière locale 
ciblée vers des produits durables et locaux 

pour faciliter l’accès à une alimentation 
saine et durable aux publics précaires 

0 0 0 0 0 

Revoir les menus de la restauration 
collective et former le personnel de cuisine 

0 0 0 0 0 

C
O

N
S2

 Soutenir la 
diversification 
alimentaire du 

territoire 

1. Mettre en œuvre et pérenniser les actions 
du Plan alimentaire territorial et l’élargir 

0 0 0 0 0 

2. Soutenir (financier, mise à disposition de 
foncier..) les porteurs de projets agricoles 
diversifiés ou manquantes sur le territoire 

(maraichage, légumineuses, vergers..) 

0 0 0 0 0 

3. Former les jeunes agriculteurs pour inciter 
à des productions diversifiées 

0 0 0 0 0 

C
O

N
S3

 

Améliorer la 
gestion de l’eau 

1.Repérer les fuites d’eau sur le réseau, 
sectorisation 

0 0 0 0 0 

2.Élaborer un ou plusieurs schémas 
directeurs de gestion des eaux pluviales 

couvrant le territoire du PETR pour proposer 
une gestion des eaux pluviales adaptées au 

territoire 

0 

-/d ou i : si 
modification du 
fonctionnement 

hydraulique 
actuel 

0 0 

-/d ou i : si 
modification du 
fonctionnement 

hydraulique 
actuel 
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Axe N° Action Mesures 

Habitats 
d'intérêt 

communautaire 
non humides 

Habitats 
d'intérêt 

communautaire 
humides 

Espèces 
d'intérêt 

communautaire 
non liées aux 

milieux humides 
(hors 

chiroptères) 

Espèces d'intérêt 
communautaire 

non liées aux 
milieux humides 

(chiroptères) 

Espèces d'intérêt 
communautaire 
liées aux milieux 

humides 

C
O

N
S4

 

Réduire les 
consommations 

d’eau 

Inciter les particuliers à la diminution des 
consommations d’eau en toute saison 

0 0 0 0 0 

Inciter les entreprises à la diminution des 
consommations d’eau en toute saison 

0 0 0 0 0 

Inciter les agriculteurs à la diminution des 
consommations d’eau en toute saison 

0 0 0 0 0 

Elaborer un plan d’urgence sécheresse pour 
définir les usages prioritaires en période de 

tension 
0 0 0 0 0 

Financer des récupérateurs d’eau de pluie 
pour les particuliers 

0 0 0 0 0 

Financer des récupérateurs d’eau de pluie 
pour les agriculteurs 

0 0 0 0 0 

Gestion durable 
des ressources 

R
ES

1
 

Préserver la 
biodiversité 

Restaurer des zones humides 0 +/d 0 0 +/d 

Végétaliser les zones urbaines en faveur de 
la biodiversité 

0 0 +/d ou i +/d ou i +/d ou i 

Protéger les espaces naturels (créer des 
zones Natura 2000 par exemple) 

+/d ou i +/d ou i +/d ou i +/d ou i +/d ou i 

R
ES

2
 Améliorer la 

gestion durable 
des forêts 

Mobiliser les propriétaires forestiers pour 
inciter à gérer durablement leurs parcelles 

+/d ou i +/d ou i +/d ou i +/d ou i +/d ou i 

Créer des ourlets forestiers qui permettent 
de réduire les risques incendies et sont très 

favorables à la biodiversité 
+/d ou i +/d ou i +/d ou i +/d ou i +/d ou i 
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Axe N° Action Mesures 

Habitats 
d'intérêt 

communautaire 
non humides 

Habitats 
d'intérêt 

communautaire 
humides 

Espèces 
d'intérêt 

communautaire 
non liées aux 

milieux humides 
(hors 

chiroptères) 

Espèces d'intérêt 
communautaire 

non liées aux 
milieux humides 

(chiroptères) 

Espèces d'intérêt 
communautaire 
liées aux milieux 

humides 

Réaliser des opérations d'aménagement 
forestier pour faciliter la réalisation de plans 

de gestion 
+/d ou i +/d ou i +/d ou i +/d ou i +/d ou i 

Travailler sur l’adaptation des essences 
forestières locales au réchauffement 
climatique (sans introduire d’espèces 

exotiques envahissantes) 

0 0 0 0 0 

Réaliser une charte forestière pour mettre 
en place des bonnes pratiques 

+/d ou i +/d ou i +/d ou i +/d ou i +/d ou i 

R
ES

3
 Dynamiser la 

filière bois 
locale 

Étudier et soutenir la mise en place de 
chaufferies collectives et petit réseau de 

chaleur alimentées au bois énergie (reliant 
plusieurs bâtiments publics, privés…) 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(chaufferie et 

réseau de 
chaleur) 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(chaufferie et 

réseau de 
chaleur) 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(chaufferie et 

réseau de 
chaleur) 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(chaufferie et 

réseau de 
chaleur) 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(chaufferie et 

réseau de 
chaleur) 

Soutenir l’installation d’acteurs de la 1ère et 
de la 2è transformation du bois (scierie, 

séchage…) 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(scierie, etc.) 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(scierie, etc.) 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(scierie, etc.) 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(scierie, etc.) 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(scierie, etc.) 

Aider au montage d’une SCIC intermédiaire 
entre les producteurs et les consommateurs 

de bois-énergie 
0 0 0 0 0 
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Axe N° Action Mesures 

Habitats 
d'intérêt 

communautaire 
non humides 

Habitats 
d'intérêt 

communautaire 
humides 

Espèces 
d'intérêt 

communautaire 
non liées aux 

milieux humides 
(hors 

chiroptères) 

Espèces d'intérêt 
communautaire 

non liées aux 
milieux humides 

(chiroptères) 

Espèces d'intérêt 
communautaire 
liées aux milieux 

humides 

Consommer du bois local (plaquettes par 
ex.) dans les chaudières bois des collectivités 

0 0 0 0 0 

Consommer du bois local pour les matériaux 
des collectivités (construction, rénovation, 

mobilier urbain…) 
0 0 0 0 0 

R
ES

4
 

Inciter 
l’émergence de 

projets de 
production 
d’énergie 

renouvelables 
(électricité, 

chaleur, biogaz) 

Accompagner les porteurs de projets 
(soutien ingénierie, financement…) selon des 

critères définis à l’échelle du territoire 
(projet impliquant les citoyens ; préservation 

des terres agricoles ; retombées locales…) 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(locaux) 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(locaux) 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(locaux) 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(locaux) 

-/d ou i : 
développement 

d’aménagements 
(locaux) 

Définir les zones pouvant accueillir des 
projets ENR et les inscrire dans les 

documents d’urbanisme 
-/d ou i -/d ou i -/d ou i -/d ou i -/d ou i 

Soutenir les projets d’hydroélectricité -/d ou i -/d ou i -/d ou i -/d ou i -/d ou i 

Définir une charte des critères des projets 
ENR sur le territoire pour chaque filière (type 

de projet, surfaces concernées, 
gouvernance, financements citoyens, 
intégration paysagère, concertation 

publique…) 

0 0 0 0 0 
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Axe N° Action Mesures 

Habitats 
d'intérêt 

communautaire 
non humides 

Habitats 
d'intérêt 

communautaire 
humides 

Espèces 
d'intérêt 

communautaire 
non liées aux 

milieux humides 
(hors 

chiroptères) 

Espèces d'intérêt 
communautaire 

non liées aux 
milieux humides 

(chiroptères) 

Espèces d'intérêt 
communautaire 
liées aux milieux 

humides 

Prendre part à une SEM existante ou en 
créer une pour porter des projets ENR par la 

collectivité 
-/d ou i -/d ou i -/d ou i -/d ou i -/d ou i 

R
ES

5
 

Accompagner 
les habitants et 

acteurs du 
territoire dans 

la connaissance 
et l’action 

1.1 Animer des défis annuels ; 0 0 0 0 0 

1.2.Organiser des ateliers, des conférences ; 0 0 0 0 0 

1.3 Organiser un événement local « Assises 
du Climat » pour faire connaitre les solutions 

locales et créer de l’inspiration entre les 
acteurs 

0 0 0 0 0 

2.1.Diffuser des guides des bonnes pratiques 
dans tous les foyers 

0 0 0 0 0 

2.2.Créer une « maison du développement 
durable » pour centraliser les solutions 

locales 
0 0 0 0 0 
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Axe N° Action Mesures 

Habitats 
d'intérêt 

communautaire 
non humides 

Habitats 
d'intérêt 

communautaire 
humides 

Espèces 
d'intérêt 

communautaire 
non liées aux 

milieux humides 
(hors 

chiroptères) 

Espèces d'intérêt 
communautaire 

non liées aux 
milieux humides 

(chiroptères) 

Espèces d'intérêt 
communautaire 
liées aux milieux 

humides 

2.3.Faire des campagnes de communication 
sur les différentes thématiques du Plan 

climat : habitat, mobilité, eau, culture du 
risque climatique… en accentuant sur les 

bénéfices (financier, santé…) 

0 0 0 0 0 

R
ES

6
 Soutenir les 

dynamiques 
collectives 

Soutenir les projets citoyens innovants 
(exemple : tiers lieux, habitat partagé…) 

0 0 0 0 0 

Soutenir les associations locales qui 
s’inscrivent dans le Plan Climat du Sud de 
l’Aisne (mise à disposition de locaux, aide 

financière…) 

0 0 0 0 0 

Animer des partages d’expériences entre 
élus locaux 

0 0 0 0 0 

Soutenir les initiatives d’entraide et de 
solidarité pour les plus vulnérables aux 

risques climatiques 
0 0 0 0 0 

 

R
ES

7
 

Réduire les 
déchets et 

améliorer leur 
valorisation 

Développer des techniques de valorisation 
telles que la méthanisation (production de 
biogaz et d’électricité) et le compostage. 

0 0 0 0 0 
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Axe N° Action Mesures 

Habitats 
d'intérêt 

communautaire 
non humides 

Habitats 
d'intérêt 

communautaire 
humides 

Espèces 
d'intérêt 

communautaire 
non liées aux 

milieux humides 
(hors 

chiroptères) 

Espèces d'intérêt 
communautaire 

non liées aux 
milieux humides 

(chiroptères) 

Espèces d'intérêt 
communautaire 
liées aux milieux 

humides 

Collectivités 
exemplaires C

O
L1

 Intégrer le 
climat dans le 

fonctionnement 
des collectivités 

Mettre en place une charte d’éco-
exemplarité pour les événements de la 

collectivité (déchets, emballages, 
covoiturage, alimentation…) 

0 0 0 0 0 

Inscrire des critères environnementaux dans 
les achats publics et les DSP 

0 0 0 0 0 

Analyse « climat » du budget des 
collectivités 

0 0 0 0 0 

Chercher des financements pour les projets 
du Plan Climat 

0 0 0 0 0 

Former élus et agents pour intégrer le climat 
dans leur fonction 

0 0 0 0 0 

Diminuer les consommations d’énergie de 
l’éclairage public 

0 0 0 +/d ou i 0 
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Axe N° Action Mesures 

Habitats 
d'intérêt 

communautaire 
non humides 

Habitats 
d'intérêt 

communautaire 
humides 

Espèces 
d'intérêt 

communautaire 
non liées aux 

milieux humides 
(hors 

chiroptères) 

Espèces d'intérêt 
communautaire 

non liées aux 
milieux humides 

(chiroptères) 

Espèces d'intérêt 
communautaire 
liées aux milieux 

humides 

C
O

L2
 

Intégrer le 
climat dans la 

gestion du 
patrimoine et 

de la flotte des 
collectivités 

Identifier les bâtiments publics énergivores 
et planifier les travaux de rénovations 

efficaces 
0 0 0 
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INTRODUCTION 

Le présent document constitue l’Etat Initial de l’Environnement de l’évaluation environnementale du Plan 

Climat Air Energie Territorial du Pôle d'Equilibre Territorial et Rural Union des Communautés de communes 

du Sud de l'Aisne (PETR UCCSA). Il s’articule autour de 5 chapitres : 

• Le milieu physique 

• Le patrimoine naturel et la biodiversité 

• Les risques naturels 

• Les risques industriels, de pollution et de nuisances  

• Le milieu humain. 

Pour chaque chapitre, les caractéristiques du PETR UCCSA sont abordées. Les perspectives d’évolutions et 

les enjeux sont analysés à la fin de chaque thématique sous la forme d’un tableau Atouts-Faiblesses-

Opportunités-Menaces-Enjeux pour le PCAET. 

Etat initial du thème « XXXX » XXX = chacun des thèmes ci-dessus 

Atouts : 
… 

Faiblesses : 
… 

→ Analyse des atouts et faiblesses du 
territoire pour le thème  

Perspectives d’évolution « scénario de référence » → Il s’agit d’étudier la trajectoire du 
territoire SANS le nouveau PCAET, c’est-à-
dire en continuant avec les documents 
cadres actuels 

Opportunités : 
… 

Menaces : 
… 

 Tableau AFOM 

Situé dans l’Aisne (02), le Pôle d'Equilibre Territorial et Rural Union des Communautés de communes du Sud 

de l'Aisne (PETR - UCCSA) regroupe depuis le 1er janvier 2017, la Communauté d’agglomération de la Région 

de Château-Thierry (CARCT) et la Communauté de communes du canton de Charly-sur-Marne. Le territoire 

du PETR – UCCSA recouvre 108 communes et regroupe plus de 70 000 habitants sur une superficie de 1115 

km². 

Le Pôle d'Equilibre Territorial et Rural Union des Communauté de communes du Sud de l'Aisne (PETR - UCCSA) 

est chargé de l’élaboration d’un Plan Climat – Air – Énergie Territorial (PCAET) sur son territoire. Ses deux 

membres lui en ont confié la maîtrise d'ouvrage : la Communauté d’agglomération de la Région de Château-

Thierry (CARCT) en tant que territoire obligé et la Communauté de communes du canton de Charly-sur-Marne 

en tant que territoire volontaire  

 

Carte 1 - Localisation 

Carte 2- Vue aérienne 
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Carte 1. Localisation  
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Carte 2. Vue aérienne
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CHAPITRE 1. L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
STRATEGIQUE DE PCAET 
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1.1 Contexte réglementaire 

La réalisation de l’Evaluation Environnementale Stratégique du PCAET du PETR UCCSA intervient dans un 

cadre réglementaire et politique. Elle repose sur l’article 188 de la loi de transition énergétique pour la 

croissance verte, promulguée le 18 août 2015 qui modifie les plans climat énergie territorial (PCET), projets 

territoriaux axés sur l’énergie et le changement climatique, tels qu’ils étaient définis à l’article L 229-26 du 

code de l’environnement.  

Les PCET deviennent ainsi des Plans climat air énergie territorial (PCAET). Leurs contenu et modalités 

d’élaboration sont précisés par le décret n°2016-849 du 28 juin 2016 et l’arrêté du 4 août 2016 relatif au plan 

climat air énergie territorial. 

Le PCAET est un outil opérationnel de coordination de la transition énergétique sur le territoire. Il comprend 

un diagnostic, une stratégie territoriale, un programme d'actions et un dispositif de suivi et d'évaluation. 

Enfin, le PCAET doit désormais faire l’objet d’une évaluation environnementale (cf. article R122-17 du code 

de l’environnement – 10ème catégorie du 2ème alinéa de la section I) et l'autorité environnementale 

compétente est la mission régionale d'autorité environnementale de la région Hauts-de-France. 

1.2 L’évaluation environnementale stratégique (EES) 

L’Évaluation Environnementale Stratégique est un outil d’aide à la décision. Il permet l’intégration de 

l’approche environnementale dans le PCAET. Ainsi il peut permettre l’optimisation environnementale du 

PCAET au travers de l’étude des solutions de substitution. 

Elle répond aux objectifs suivants :  

• Prendre en compte l'ensemble des thématiques environnementales et identifier et évaluer les 
incidences sur l’environnement des orientations et mesures du PCAET ; 

• De nourrir le PCAET et tout son processus d’élaboration, des enjeux environnementaux du 
territoire ; 

• Mettre en avant les éventuels effets antagonistes du plan d’action du PCAET ; 

• Estimer les perspectives d’évolution de l’environnement du territoire en l’absence de PCAET ; 

• Définir les mesures envisagées pour éviter, réduire ou compenser ces incidences ; 

• Contribuer à la transparence des choix et rendre compte des impacts des politiques publiques ; 

•  Contribuer à la bonne information du public et faciliter sa participation au processus décisionnel 
de l'élaboration du PCAET ; 

• Éclairer la décision de l’autorité qui approuve le PCAET ; 

• Les résultats de l’évaluation environnementale serviront d’outil d’information, de sensibilisation 
et de participation auprès des élus locaux mais également des partenaires et du grand public. 
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L’élaboration du PCAET et l’évaluation environnementale stratégique sont menées en parallèle.  

 

 Synthèse de l’articulation des démarches – source : PCAET, comprendre, construire et 

mettre en œuvre, de l’ADEME 
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CHAPITRE 2. MILIEU PHYSIQUE 
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2.1 Géomorphologie 

2.1.1 Topographie 

Carte 3 - Topographie - p17 

Source : SCoT PETR - UCCSA 

Le territoire présente deux grands plateaux, d’une altitude comprise entre 130 et 222 mètres. 

Le premier plateau de 130 à 180 mètres, localisé au Nord du territoire, se situe entre la vallée de l’Ourcq, au 

Nord, et celle de la Marne, au Sud. Il présente un relief marqué par les indentations des vallées des affluents 

de l’Ourcq, du Clignon et de la Marne. Elles ont ainsi donné naissance à une série d’îlots orientés Nord-

Est/Sud-Ouest.  

Le second plateau, de 170 à 260 mètres, au Sud du territoire, est plus relevé et plus accidenté. En effet, bien 

qu’il soit continu, il se compose de couloirs profonds creusés par les affluents de la Marne, notamment la 

vallée du Surmelin.  

Les profils altimétriques, à partir de la commune de Fère-en-Tardenois vers la commune de Charly-sur-

Marne (axe Nord-Est / Sud-Ouest), et à partir de la commune de Vallées en Champagne vers la commune de 

Neuilly-St-Front (axe Sud Est / Nord Ouest) fournissent les informations suivantes : 
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 Localisation des profils altimétriques (échelle 1 : 272 880) 
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 A - Profil altimétrique du PETR - UCCSA dans un axe Nord Est / Sud Ouest (droite A passant 

par Fère -en-Tardenois et Charly-sur-Marne) 

 

 

 

 Profil altimétrique du PETR UCCSA dans un axe Sud-Ouest/ Nord--Ouest (droite B passant 

par Vallées en Champagne et Neuilly-St-Front) 
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Carte 3. Topographie 
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2.1.2 Géologie et pédologie 

L’analyse géologique est réalisée sur la base des informations fournis par les cartes géologiques du BRGM au 

1/50 000, de Fère-en-Tardenois n°130, de Fismes n°131, de Meaux n°155, de Château-Thierry n°156 et de 

Montmirail n°186. 

Carte 4 - Géologie - p23 

2.1.2.1 Contexte géologique 

Le PETR de l’UCCSA recouvre partiellement le NE du plateau de Brie qui joue, dans cette région, le rôle d'une 

plate-forme structurale au pendage faible vers l'Ouest et vers le Sud. La surface de ce plateau est 

généralement constituée par des argiles à meulière de Brie, plus ou moins remaniées et recouvertes d'un 

manteau de limon. Les Sables de Fontainebleau n'existent qu'à l'état résiduel, en minces placages sous le 

limon, ou conservés dans des poches. 

La plate-forme de Brie est profondément incisée par la vallée de la Marne et celle de ses affluents, en 

particulier par la vallée du Clignon, affluent de l'Ourcq. 

La tectonique est marquée par une mosaïque de dômes et de cuvettes d'orientation générale SW-NE dont 

les deux plus importants sont le synclinal de la Marne et l'anticlinal de l'Orxois. Les pendages atteignent 

parfois 10 m par km, ce qui est loin d'être négligeable. 

D'un point de vue stratigraphique et paléogéographique on observe de l'Ouest à l'Est et du Nord au Sud 

d'importantes variations latérales de faciès. Le Cuisien est marin à l'Ouest, fluviatile à l'Est. 

C'est à partir de la vallée de la Marne que se différencient dans le Bartonien, au-dessus des horizons 

humifères, des formations calcaires déjà visibles à Château-Thierry mais particulièrement développées aux 

environs de Nogent-l'Artaud. Corrélativement, les niveaux sableux diminuent d'épaisseur vers l'Est et le SE 

jusqu'à devenir négligeables ou absents. 

Source : Infoterre  

2.1.2.2 Etages géologiques 

Il s’agit de représentations schématiques verticales des différentes séries stratigraphiques retrouvées sur le 

territoire. Ces étages géologiques, appelés aussi Log, sont réalisés lors de la réalisation d’un forage de 

reconnaissance ou par l’étude des affleurements. 

Ces représentations permettent de voir que sur les plateaux limoneux (Lp) comme à Nesles-la-Montagne, on 

retrouve surtout des argiles et des marnes.  

En revanche au niveau du lit de la Marne à Essômes-sur-Marne on trouve des alluvions quaternaires en 

surface et une alternance de sables et d’argiles dès 8 m de profondeur. De la craie blanche apparait à 60 m 

de profondeur. 

Au nord du territoire, près de Fère-en-Tardenois, on retrouve une alternance de sables et d’argiles. La craie 

blanche à silex apparait à 146 m de profondeur. 
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Fz. Alluvions modernes. Ce sont des limons fins, argilo-sableux, très calcarifères, bien développés au fond 

des grandes vallées actuelles : Marne, Surmelin, Clignon (puissance 2 à 5 m) et dans la basse vallée de leurs 

affluents.  

Fy. Alluvions anciennes. Sables grossiers, graviers roulés de silex, grès et meulières, peu calcarifères en 

général et très recherchés pour la fabrication du béton. Elles sont très développées dans les vallées de la 

Marne et du Surmelin (puissance 3 à 7 m) où elles constituent de basses terrasses (jusqu'à 15 m). Leur 

stratification est irrégulière, leur hétérométrie élevée.  

Fx. Hautes terrasses. La vallée de la Marne présente de hautes terrasses (50 à 60 m) à Crésanzy (cailloutis à 

meulière prédominante, gravier calcairenet grains de quartz, reposant sur des argiles généralement brunes 

à verdâtres très lourdes, correspondant peut-être à un fond de lac).  

LP. Limons. Les plateaux correspondant à la surface structurale de Brie sont couverts d'une épaisse formation 

de limons très argileux, jaunâtres, généralement non carbonates, avec horizons à concrétions ferrugineuses, 

dépassant fréquemment 10 mètres. Ils étaient exploités à Bézuet pour la fabrication des briques.  

e7b. Bartonien supérieur : Ludien supérieur — Marnes supragypseuses. 

Au sommet, on distingue les Marnes blanches de Pantin (5 à 6 m) constituées de marnes calcaires blanchâtres 

à silex, souvent grumeleuses, avec à la partie supérieure, un ou plusieurs bancs de calcaire compact jaunâtre, 

passant souvent au silex meulier ou à la meulière compacte, très fossilifère en particulier aux environs 

d'Epieds. Les Marnes blanches de Pantin affleurent au bois des Rochets à l'ouest de Château-Thierry et aux 

Chaillots au nord d'Épaux-Bézu. A l'affleurement elles sont jaunâtres avec passées verdâtres ou blanchâtres. 

Leur base est marquée par la présence de petits bancs de calcaire argileux lité, à grain fin, blanc grisâtre ou 

jaunâtre, qui forment un excellent repère. Les dalles des Marnes blanches de Pantin ont été utilisées pour la 

construction locale. 

e6a. Bartonien inférieur : Auversien — Sables et Grès.  

Cette série essentiellement sableuse et gréseuse, faciès marin sous-jacent aux niveaux lagunolacustres et 

lacustres. Actuellement, les exploitations de grès sont pratiquement abandonnées. Par contre, il existe 

toujours de nombreuses sablières artisanales, parfois plus importantes (Chézy-sur-Marne, Villierssur-Marne, 

Bussiares, Cointicourt, Épaux-Bézu). Au nord de Bézu-Saint-Germain et d'Épieds, la série sableuse rousse ou 

jaunâtre à la base, blanche et violacée plus haut (épaisseur 35 m environ) se termine fréquemment par un 

ou plusieurs bancs gréseux à tubulures qui ont été autrefois activement exploités.  

gia. Stampien inférieur (faciès sannoisien) : Argile verte.  

L’argile verte paraît rester constante, elle est épaisse de 4 à 7 m et n'est plus exploitée. 

e5. Lutétien : Marnes et Caillasses  

Le contact Auversien-Lutétien est visible au nord d'Épieds : à l'est du lieu-dit le Marais; dans la vallée du ru 

de Dolly. Dans tous les cas, les Marnes et Caillasses se terminent par une assise de marnes jaunâtres épaisses 

de 2 à 3 m. Lorsque les sables auversiens ont disparu, les calcaires à faciès oedonien reposent directement 

sur le Lutétien supérieur et avaient déjà commencé à se déposer alors que le domaine marin régnait plus à 

l'Ouest. 
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 Nesles-la-Montagne - Log BSS000LSNF 
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 Fère-en-Tardenois - BSS000KCGD 
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 Essomes-sur-Marne - BSS000LSDR 
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Carte 4. Géologie 
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2.1.2.3 Erosion 

La topographie du territoire des plus ou moins marquée avec la succession de plateaux et vallées, peut 

favoriser les phénomènes d’érosion des sols. En effet, lorsque les sols sont nus, les pentes induites par les 

vallées encaissées au Sud peuvent être soumises à des phénomènes d’érosion, renforcés par le ruissellement 

des eaux de pluie qui peut alors charrier des quantités non négligeables de terre vers les fonds de vallées. 

L’aléa de l’érosion des sols est classé comme « moyen » sur le territoire du PETR de l’UCSSA. 

 

 

Carte 5. Erosion des sols 
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2.1.3 Synthèse 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

Une géologie qui permet un bon renouvellement des 

ressources en eau souterraine. 

La topographie du territoire des plus ou moins 

marquée avec la succession de plateaux et vallées, 

peut favoriser les phénomènes d’érosion des sols. 

L’aléa de l’érosion des sols est classé comme 

« moyen » 

Une géologie qui entraîne une vulnérabilité des 

nappes souterraines aux pollutions 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

La mise en place de nouvelles pratiques culturales 

Une qualité de l’eau des aquifères qui risque de se 

dégrader davantage de par les pressions agricoles et 

industrielles 
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2.2 Ressources en eaux  

Depuis plus d’un siècle, la température augmente et les précipitations subissent des modifications. Ces 

changements climatiques vont engendrer des perturbations au sein du cycle de l’eau et donc, au niveau de 

la ressource en eau souterraine. Des conséquences directes et indirectes sont à prévoir. 

Le changement climatique va induire des impacts indirects sur la ressource en eau souterraine avec par 

exemple : 

• une augmentation des volumes prélevés pour la consommation domestique, 
particulièrement pendant les périodes de sécheresse qui pourraient être de plus en plus 
fréquentes dans le futur ; 

• une augmentation des prélèvements pour l’irrigation, car plus il fait chaud, plus les 
plantes ont besoin d’eau ; 

• une augmentation des prélèvements d’eau souterraine induite par la diminution des 
ressources disponibles en surface. 

2.2.1 Eaux souterraines et eaux destinées à la consommation humaine 

2.2.1.1 Descriptions des nappes présentes 

Carte 6 - Nappes d’eau souterraine-p27 

Source : SCoT, site eaufrance 

Sur le territoire, deux principales masses d’eau souterraine sont distinguées dans le SDAGE Seine Normandie : 

• La masse d’eau « Eocène du bassin versant de l’Ourcq » (FRHG105) sur la moitié nord du territoire, 

d’une surface de 1635 km2, à dominante sédimentaire et d’écoulement libre ; 

• La masse d’eau « Tertiaire – Champigny-en Brie et Soissonnais » (FRHG103) sur la moitié sud du 

territoire, d’une surface de 5164 km2, à dominante sédimentaire et d’écoulement libre. 

Dans une moindre mesure, sur la partie Nord-Est du territoire, apparaît la masse d’eau « Lutécien – Yprésien 

du Soissonnais-Laonnois » (FRHG106), d’une surface de 3424 km2, à dominante sédimentaire et 

d’écoulement libre. 

A noter également la présence d’une nappe alluviale sur le territoire : la masse d’eau « Alluvions de la 

Marne » (FRHG004), de type alluvial, d’écoulement libre et d’une surface de 191 km2. Elle repose sur une 

couche imperméable qui permet à l’eau de ne circuler que dans les alluvions pour former une nappe 

indépendante, alimentée par l’eau de la rivière.  
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Carte 6.  Nappes d’eau souterraine  



Pôle d’Equilibre Territorial et Rural - Union des Communautés de Communes du Sud de l’Aisne 
Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l’Aisne - Évaluation environnementale stratégique - [Commentaires ] 

 

   

 
Dossier Auddicé - 19110044 - État initial de l’environnement - 03/01/2025 28 

 

2.2.1.2 Etats chimique et quantitatif des masses d’eau souterraine 

◼ Etat quantitatif 

La procédure visant à déterminer l'état quantitatif d'une masse d'eau ou d'un groupe de masses d'eau 

souterraine consiste à comparer le niveau de prélèvements avec la capacité de renouvellement de la 

ressource disponible. Elle prend notamment en compte :  

• L’évolution des niveaux piézométriques des eaux souterraines 

• L’évolution de l'état des eaux de surface associées 

• L'évolution des écosystèmes terrestres qui dépendent directement de la masse d'eau souterraine 

Les masses d’eau du territoire PETR UCCSA présentent un bon état quantitatif en 2015. 

A noter cependant que d’après l’Agence de l’Eau Seine Normandie et dans le cadre de l’évaluation de l’état 

quantitatif menée pour l’état des lieux en 2013, la masse d’eau souterraine « tertiaire du Brie-Champigny et 

du Soissonnais (FRHG103) » apparaît à risque quantitatif à l’horizon 2021.  

◼ Etat chimique 

L’état chimique est évalué par le respect des Normes de Qualité Environnementale (NQE) pour 41 substances 

(ou familles de substances) :  

 

• 33 substances (ou famille de substances) prioritaires dont 13 dangereuses prioritaires (listées en 

annexe X de la DCE)  

• 8 substances issues de la liste I de la Directive 76/464/CE (listées en annexe IX de la DCE) Parmi ces 

substances, figurent des métaux (cuivre, zinc…), des pesticides (diuron, isoproturon…) et des 

polluants industriels (alkylphénols, trichloroéthylène…).  

 

Pour atteindre le bon état chimique, il faut respecter la NQE pour chaque substance. La révision des listes est 

périodique et la Directive 2013/39/UE (12 août 2013) étend à 45 le nombre de substances prioritaires (dont 

20 dangereuses prioritaires, ce qui porte le total à 53 substances).  

Les nappes de la craie dites "libre" sont directement alimentées par les précipitations tombant sur le 

territoire. Les ressources en eau sont ainsi vulnérables aux pollutions en provenance de la surface, en 

particulier aux nitrates d'origine agricole. 

Diverses sources de pollutions ponctuelles ou diffuses, chroniques sont susceptibles d’affecter les masses 

d’eau superficielles comme souterraines du territoire. Les rejets domestiques sur le territoire comme les 

effluents liés aux activités industrielles et agricoles entrent dans le cycle de l’eau. Les nitrates, issus des rejets 

d’assainissement et des activités agricoles, tendent à se concentrer dans la nappe de la Craie par infiltration 

et non dégradation dans les sols. Tout le territoire est classé comme vulnérable aux pollutions par les nitrates 

d’origine agricole selon l’arrêté du 23 novembre 2007. 

Les masses d’eaux souterraines présentent également des concentrations en produits phytosanitaires 

parfois fortes notamment en Atrazine et ses dérivés mesurées en divers points du territoire. Ces produits 

proviennent des usages liés aux activités agricoles mais également à ceux liés à l’entretien des espaces verts 

publics et des voiries. Ils sont épandus en effet sur les surfaces à traiter et peuvent être lessivés par 

ruissellement pluvial vers les cours d’eau. 
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Par ailleurs, les connaissances actuelles concernant des substances liées aux activités anthropiques pourtant 

présentes dans l’eau sont limitées et ne permettent pas de dresser un état des lieux de la qualité des eaux 

au regard des concentrations en médicaments, perturbateurs endocriniens et plus globalement les micro-

polluants organiques. 

Le SDAGE Seine Normandie fournit les données relatives à l’état chimique des masses d’eau présentes sur 

le territoire (Tableau 2). 

 

Nom de la masse d’eau Objectif d’état chimique Motif de dérogation 

Tertiaire – Champigny-en Brie et 

Soissonnais  – FRHG103 
Bon état chimique 2027 

Conditions naturelles, techniques 

et économiques 

Eocène du bassin versant de l’Ourcq 

– FRHG105 
Bon état chimique 2027 

Conditions naturelles, techniques 

et économiques 

Lutécien – Yprésien du Soissonnais-

Laonnois – FRHG106 
Bon état chimique 2027 

Conditions naturelles, techniques 

et économiques 

Alluvions de la Marne – FRHG004 Bon état chimique 2027 
Conditions naturelles, techniques 

et économiques 

 Etat chimique des masses d’eau souterraine – SDAGE Seine Normandie 

2.2.2 Eaux superficielles 

2.2.2.1 Les documents cadres 

◼ Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Seine-Normandie 

Le PETR UCCSA est concerné par le périmètre de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie, il dépend donc du 

SDAGE du bassin Seine-Normandie.  

Le SDAGE du bassin Seine Normandie 2022-2027 a été approuvé par le comité de bassin le 23 mars 2022. Ce 

document fixe pour les six prochaines années, les priorités politiques de gestion durable de la ressource en 

eau sur le bassin Seine Normandie. 

Il comprend cinq orientations fondamentales, déclinés en dispositions, dont quatre concernent le territoire 

étudié : 

• Orientation fondamentale 1 – Pour un territoire vivant et résilient : des rivières fonctionnelles, des milieux 

humides préservées et une biodiversité en lien avec l’eau restaurée  

Orientation fondamentale 2 : Réduire les pollutions diffuses en particulier sur les aires d’alimentation de 

captages d’eau potable 

• Orientation fondamentale 3 – Pour un territoire sain : réduire les pressions ponctuelles  
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• Orientation fondamentale 4 – Pour un territoire préparé : assurer la résilience des territoires et une gestion 

équilibrée de la ressource en eau face au changement climatique 

Ces orientations répondent aux cinq grands enjeux du bassin parmi lesquels quatre concernent le territoire 

étudié : 

• Enjeu 1 – Pour un territoire sain : réduire les pollutions et préserver la santé 

• Enjeu 2 – Pour un territoire vivant : faire vivre les rivières, les milieux humides et la biodiversité en lien avec 

l’eau 

• Enjeu 3 – Pour un territoire préparé : anticiper le changement climatique et gérer les inondations et les 

sécheresses  

• Enjeu 5 – Pour un territoire solidaire : renforcer la gouvernance et les solidarités du bassin  

Les objectifs d’état des masses d’eau du bassin du document sont : 

• 52% de masses d’eau superficielles continentales en bon état d’ici 2027 (32% en 2019) 

• 52% de masses d’eau superficielles littorales en bon état d’ici 2027 (48% en 2019) 

• 32% de masses d’eau souterraine en bon état chimique d’ici 2027 (30% en 2019 

Les territoires peuvent faire ou font déjà l’objet d’une démarche SAGE, tels que prévus dans le SDAGE. 
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◼ Les Schémas de Gestion et d’Aménagement des Eaux (SAGE) 

Le schéma d’aménagement et de gestion de l’eau (SAGE) est un outil de planification, institué par la loi sur 

l'eau de 1992, visant la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau. Déclinaison du SDAGE à une 

échelle plus locale, il vise à concilier la satisfaction et le développement des différents usages (eau potable, 

industrie, agriculture, ...) et la protection des milieux aquatiques, en tenant compte des spécificités d'un 

territoire. Délimité selon des critères naturels, il concerne un bassin versant hydrographique ou une nappe. 

Il repose sur une démarche volontaire de concertation avec les acteurs locaux. 

Le territoire est concerné par 2 SAGE approuvés, ne couvrant qu’une petite partie du territoire : 

- Le SAGE Aisne-Vesle-Suippe, approuvé le 16/12/2013, couvrant une partie au Nord-Est du territoire ; 

- Le SAGE Petit et Grand Morin, approuvé le 21/10/2016, à l’extrémité sud du territoire. 

• Le SAGE Aisne-Vesle-Suippe 

Le territoire du SAGE Aisne Vesle Suippe, inclus dans le périmètre du SDAGE Seine-Normandie, s’étend sur 

3096 km² répartis sur trois départements (Aisne, Marne et Ardennes) et deux régions (Grand-Est et Hauts-

de-France). 

Au total, le SAGE couvre 269 communes : 

• 163 communes dans la Marne 

• 94 communes dans l’Aisne 

• 12 Communes dans les Ardennes 

La Commission Locale de l’Eau (CLE) a été installée le 9 juin 2005. L'état des lieux et le diagnostic ont été 

validés en avril 2009. La CLE a validé en novembre 2010 la stratégie du SAGE et le projet de SAGE en mai 

2012. Après consultation des collectivités et enquête publique, le SAGE a été approuvé le 16/12/13. 

Le Syndicat Intercommunal d’Aménagement des Bassins Aisne Vesle Suippe (SIABAVES) est la structure 

porteuse de l’élaboration et de la mise en œuvre du SAGE. 

Les enjeux du SAGE Aisne-Vesle-Suippe sont les suivants : 

• Gestion quantitative de la ressource en période d’étiage 

• Amélioration de la qualité des eaux souterraines et des eaux superficielles 

• Préservation et sécurisation de l’alimentation en eau potable 

• Préservation et restauration de la qualité des milieux aquatiques et humides 

• Inondations et ruissellement 

• Gouvernance de l'eau 

Sur le territoire du PETR UCCSA, 4 communes sont concernées par ce SAGE : Coulonges-Cohan, Dravegny, 

Mareuil-en-Dôle et Loupeigne. 

• Le SAGE Petit et Grand Morin 

Le territoire du SAGE Petit et Grand Morin s’étend sur une superficie de 1840 km2, répartis 3 régions (Ile-de-

France, Champagne-Ardenne et Picardie) et 3 départements (Seine et Marne, Marne et Aisne). Il concerne 

en tout 175 communes, en majorité dans la Marne et la Seine-et-Marne 
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La structure porteuse de la mise en œuvre du SAGE Petit et Grand Morin est le Syndicat Mixte 

d’Aménagement et gestion des eaux des 2 Morin (SMAGE des 2 Morin). 

Suite à la rédaction des documents constitutifs du SAGE, le projet a été soumis à consultation et à l'avis du 

comité de bassin. L'enquête publique s'est tenue au mois de juin 2015. La Commission Locale de l'Eau a 

adopté le SAGE le 10 février 2016. L'arrêté d'approbation du SAGE Petit et Grand Morin a été signé le 21 

octobre 2016. 

Les enjeux du SAGE Petit et Grand Morin sont les suivants : 

• Améliorer la qualité de l'eau  

• Restaurer les fonctionnalités des cours d'eau et milieux associés  

• Connaître et préserver les zones humides dont les marais de St Gond  

• Prévenir et gérer les risques naturels liés à l'eau  

• Améliorer la gestion quantitative de la ressource en eau  

• Concilier les activités de loisirs liées à l'eau entre elles et avec la préservation du milieu naturel  

• Gouvernance, cohérence et organisation du SAGE 

Sur le territoire du PETR UCCSA, 5 communes sont concernées par ce SAGE : l’Epine-aux-Bois, la Celle-sous-

Montmirail, Marchais-en-Brie, Vendières et Viels-Maisons. 

◼ Le Contrat Eau et Climat de l’Ourcq Amont et Clignon 2020-2025 

La Communauté d’Agglomération de la Région de Château-Thierry, l’Agence de l’Eau Seine-Normandie, le 

Syndicat de l’Ourcq Amont et du Clignon (structure portant le Contrat), ainsi que la Communauté de 

communes Retz-en-Valois et le Conservatoire d’espaces naturels des Hauts-de-France ont signé le Contrat 

Territorial Eau et Climat de l'Ourcq Amont et du Clignon 2020-2025. 

Ce contrat fait suite au précédent contrat engagé en 2014 sur ce même territoire. La poursuite des actions, 

sous un nouveau cadrage, permet en priorité, la mobilisation des maîtres d’ouvrage fonctionnant en synergie 

autour d’actions prioritaires et efficaces pour la préservation des ressources en eau, de la biodiversité et de 

l’adaptation au changement climatique. 

Le contrat de l'Ourcq amont et du Clignon définit les actions prioritaires à mettre en œuvre pour répondre 

aux enjeux identifiés sur ce territoire : 

- Protection et restauration des milieux aquatiques 

- Préservation de la continuité écologique des cours d’eau 

- Préservation des zones humides 

- Gestion à la source des eaux pluviales et meilleure performance dans la gestion des eaux urbaines 

- Gestion des eaux usées 

- Préservation et lutte contre le ruissellement et l’érosion 

- Actions de sensibilisation et formations à destination des élus et des agents techniques 

 

http://www.gesteau.eaufrance.fr/document/arrete-du-21-octobre-2016-portant-approbation-du-sage-petit-et-grand-morin
http://www.gesteau.eaufrance.fr/document/arrete-du-21-octobre-2016-portant-approbation-du-sage-petit-et-grand-morin
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Aujourd’hui, l’évaluation de la « santé » des masses d’eau du bassin versant de l’Ourcq Amont et du Clignon 

montre un état encore assez dégradé qui nécessite pour son amélioration la mobilisation des différents 

acteurs et la création de partenariats dans l’objectif de préserver cette ressource en qualité et en quantité. 

La politique contractuelle du programme « eau et climat » de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie constitue 

un élément important pour mobiliser ces acteurs pour répondre aux défis de l’adaptation au changement 

climatique. Le Contrat Territorial Eau et Climat est un outil de programmation pluriannuel qui engage ses 

signataires sur les enjeux « eau » de leur territoire. 

L’Agence de l’Eau Seine Normandie s’est engagée à financer des actions inscrites dans le contrat. D’autre 

part, la conduite de ces actions nécessite la mise en place d’une organisation et la mobilisation de moyens 

humains (2 animateurs du contrat) et de moyens techniques. L’enveloppe financière globale prévue en 

investissement entre 2020 et 2025 s’élève à 17 460 000 € HT qui pourra être augmentée si d’autres projets 

de gestion des eaux pluviales sont proposés. 

• Le Syndicat Mixte Marne et Surmelin 

Le syndicat Mixte Marne et Surmelin a été créé au 1er janvier 2020. Regroupant 1 Communauté Urbaine 

(Grand Reims), 2 Communautés d'Agglomérations (Château-Thierry et Epernay, Côteaux et Plaine de 

Champagne) et 2 Communautés de communes (Brie Champenoise et Paysages de la Champagne), soit 111 

communes, ce syndicat de rivières est nommé Syndicat Mixte Marne et Surmelin et son siège est situé à la 

mairie de Mézy-Moulins. 

Le Syndicat Mixte Marne et Surmelin a pour compétence la gestion et l’aménagement des cours d’eau, 

dont les missions sont définies par les 4 alinéas suivants de l’article L.211-7 du code de l’environnement : 

    (1°) l’aménagement d’un bassin versant ou d’une fraction de bassin hydrographique. 

    (2°) l’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, y compris les accès à ce cours d’eau. 

    (5°) la défense contre les inondations. 

   (8°) la protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que 

des formations boisées riveraines.  
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2.2.2.2 Présentation du réseau hydrographique 

Carte 7 - Hydrographie - p36 

Source : SCoT  

L’ensemble du réseau fait partie du bassin Seine-Normandie. Le réseau hydrographique peut se distinguer 

en deux parties : 

- le réseau majeur d’Est en Ouest comprenant l’Ourcq, le Clignon et la Marne. Il est surtout représenté 

par la Vallée de la Marne profonde de 140 mètres. Ces cours d’eau de plaine ont un régime calme 

permettant la sédimentation ; 

- les vallées secondaires orientées Nord-Sud. Ce réseau, perpendiculaire au premier, correspond 

surtout aux affluents des cours d’eau majeurs et occupe les vallons humides et boisés. Ces cours 

d’eau frais se situent en zones de fortes pentes et offrent un milieu propice au peuplement 

salmonicole. Les ruisseaux de plateau, avec des physionomies contrastées de fossé ou de ravin, sont 

essentiels pour la gestion des eaux de ruissellement ou de drainage naturel, pour l’assainissement et 

comme support de la trame verte et bleue. 

◼ L’Ourcq 

D’une longueur de 86,5 km, elle prend sa source au-dessus de 

Fère-en-Tardennois. Cette petite rivière suit une large vallée et 

rejoint la Marne en amont de Meaux, à la limite des communes de 

Lizy-sur-Ourcq et Mary-sur-Marne.  

 

 
 L’Ourcq 

◼ Le Clignon 

D’une longueur de 29,96 km, le Clignon est un affluent de l’Ourcq. 

C’est donc un sous-affluent de la Seine par l’Ourcq et la Marne.  

La rivière naît à Bézu-Saint-Germain puis adopte la direction de 

l'ouest. Passe à Epaux-Bezu, Licy-Clignon , Gandelu puis Montigny-

l’allier, elle marque la limite entre l’Aisne et la Seine-et-Marne (l'Ile 

de France et les Hauts-de-France) pendant les 10 derniers 

kilomètres de son cours puis rejoint l'Ourcq en face de Neufchelles 

(Oise). 
 

 Le Clignon 
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◼ La Marne 

La Marne est le principal affluent de la Seine. Elle prend sa source sur 

le plateau de Langres, en Haute-Marne et se jette dans la Seine entre 

Charenton-le-Pont et Alfortville (Val-de-Marne). 

 

 

 

 

 La Marne 
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Carte 7. Hydrographie 
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2.2.2.3 Qualité et usages des eaux 

Carte 8 - Hydrographie et qualité des eaux - p40 

Source : SCoT 

L’objectif pour une masse d’eau est par définition l’atteinte du bon état ou du bon potentiel. 

Pour les masses d’eau en très bon état, bon état ou bon potentiel actuellement, l’objectif est de le rester 

(non dégradation, c’est-à-dire qui ne doit pas changer de classe d’état). 

Pour les masses d’eau susceptibles de ne pas atteindre le bon état ou le bon potentiel en 2015, des reports 

d’échéances ou l’établissement d’objectifs moins stricts sont possibles. Ils doivent répondre aux conditions 

inscrites aux articles 15 et 16 du décret 2005-475. 

◼ Masses d’eau continentales 

Le SDAGE précise les objectifs qualitatifs et quantitatifs des principales masses d’eau de surface continentale, 

représentées ci-après avec leur bassin versant. Le territoire est concerné par 8 masses d’eau de surface et 

selon 3 unités hydrographiques : 

Unité 

Hydrographique 

Code masse 

d’eau 
Libellé de la masse d’eau 

Marne vignoble 

HR 137 
La Marne, du confluent de la Semoigne (exclu) au confluent de 

l’Ourcq (exclu) 

HR 139 Le Surmelin, de sa source au confluent de la Dhuis (exclu) 

HR 140 La Dhuis, de sa source au confluent du Surmelin (exclu) 

HR 141 
Le Surmelin, du confluent de la Dhuis (exclu) au confluent de 

la Marne (exclu) 

Ourcq 

HR 144 L’Ourcq, de sa source au confluent de l’Auteuil (inclus) 

HR 145 Le Clignon, de sa source au confluent de l’Ourcq (exclu) 

HR 146 
L’Ourcq, du confluent de l’Auteuil au confluent de la Marne 

(exclu) 

Deux Morin HR 143 
Le Petit Morin, du confluent du ru de Bannay (exclu) au 

confluent de la Marne (exclu) 

 Masse d’eau de surface présentes sur le PETR UCCSA 
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◼ Etat chimique 

Le SDAGE Seine Normandie 2016-2021 indique les données suivantes : 

 Objectif d’état chimique 
Justification 

dérogation 
Nom de la masse d’eau 

avec substances 

ubiquistes 

sans substances 

ubiquistes 

La Marne, du confluent de la Semoigne 

(exclu) au confluent de l’Ourcq (exclu) – HR 

137 

Bon état 2027 Bon état 2015 Technique 

Le Surmelin, de sa source au confluent de la 

Dhuis (exclu) – HR 139 
Bon état 2027 Bon état 2015 Technique 

La Dhuis, de sa source au confluent du 

Surmelin (exclu) – HR 140 
Bon état 2027 Bon état 2015 Technique 

Le Surmelin, du confluent de la Dhuis (exclu) 

au confluent de la Marne (exclu) – HR 141 
Bon état 2027 Bon état 2015 Technique 

L’Ourcq, de sa source au confluent de 

l’Auteuil (inclus) – HR 144 
Bon état 2027 Bon état 2015 

Technique ; 

économique 

Le Clignon, de sa source au confluent de 

l’Ourcq (exclu) – HR 145 
Bon état 2027 Bon état 2015 Technique 

L’Ourcq, du confluent de l’Auteuil au 

confluent de la Marne (exclu) – HR 146 
Bon état 2027 Bon état 2015 Technique 

Le Petit Morin, du confluent du ru de Bannay 

(exclu) au confluent de la Marne (exclu) – HR 

143 

Bon état 2027 Bon état 2015 Technique 

 Synthèse des états chimiques des masses d’eau de surface 

◼ Etat écologique 

Un « bon état écologique des cours d’eau » correspond au respect de valeurs pour des paramètres 

biologiques et des paramètres physico-chimiques sous-tendant la biologie. L’état écologique comprend 5 

classes allant du bleu (très bon état) au rouge (mauvais état), le vert étant le bon état, objectif à atteindre. 

Contrairement aux normes de l’état chimique, l’objectif « écologique » des eaux prend en compte la 

variabilité écologique des masses d’eau. Ainsi les objectifs biologiques notamment varient d’un type de cours 

d’eau à un autre. Pour chacun de ces types ont été identifiés un ou plusieurs sites qui peuvent être considérés 

comme étant des sites de référence. La liste des sites de référence par type de masse d’eau, les valeurs 

d’objectifs biologiques qui leurs sont assignées sont renseignés dans l’arrêté du 27 juillet 2015.  

Les paramètres biologiques qui contribuent à l’état écologique sont constitués des 3 indicateurs biologiques 

représentant 3 niveaux différents d’organismes aquatiques :  
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• Les algues avec l’Indice Biologique Diatomées (IBD) noté sur 20  

• Les macrophytes avec l’Indice Biologique Macrophytique en Rivière (IBMR) noté sur 20  

• Les invertébrés (insectes, mollusques, crustacés,) avec l’Indice Biologique Global Normalisé (IBGN) 

noté sur 20 

 

Les poissons avec l’Indice Poisson Rivière (IPR) avec une notation particulière prenant en compte l’écart à la 

référence dans la construction de l’indice. La restauration et la non dégradation du bon état correspondent 

à l’atteinte ou au maintien, pour l’ensemble des milieux aquatiques, de 75 % de la biodiversité maximale 

qu’ils peuvent accueillir à l’état de référence (très bon état).  

Concernant les paramètres physico-chimiques qui contribuent à l’état écologique, les limites concernent les 

paramètres du cycle de l’oxygène, les nutriments, la température, la salinité, le pH et les micropolluants 

appelées « substances spécifiques », ces dernières n’étant pas prises en compte dans l’état chimique. Au 

cours du précédent cycle, il y avait 9 « substances spécifiques » définies au niveau national. Pour le deuxième 

cycle, cette liste comporte 19 substances. Ces limites et les notes d’indices biotiques sont disponibles dans 

l’annexe 3 de l’arrêté du 27 juillet 2015. 

Le SDAGE Seine Normandie 2016-2021 indique les données suivantes :  

Libellé de la masse d’eau Objectif d’état écologique Justificatif dérogation 

La Marne, du confluent de la Semoigne 

(exclu) au confluent de l’Ourcq (exclu) – 

HR 137 

Bon potentiel 2015 / 

Le Surmelin, de sa source au confluent de 

la Dhuis (exclu) – HR 139 
Bon état 2015 / 

La Dhuis, de sa source au confluent du 

Surmelin (exclu) – HR 140 
Bon état 2015 / 

Le Surmelin, du confluent de la Dhuis 

(exclu) au confluent de la Marne (exclu) – 

HR 141 

Bon état 2015 / 

L’Ourcq, de sa source au confluent de 

l’Auteuil (inclus) – HR 144 
Bon état 2027 Technique ; économique 

Le Clignon, de sa source au confluent de 

l’Ourcq (exclu) – HR 145 
Bon état 2027 Technique ; économique 

L’Ourcq, du confluent de l’Auteuil au 

confluent de la Marne (exclu) – HR 146 
Bon état 2027 Technique ; économique 

Le Petit Morin, du confluent du ru de 

Bannay (exclu) au confluent de la Marne 

(exclu) – HR 143 

Bon état 2015 / 

 Synthèse des états écologiques des masses d’eau de surface sur le PETR UCCSA 
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Carte 8. Hydrographie et qualité des eaux 
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2.2.2.4 Assainissement 

Source : SCoT 

L'assainissement est dit "collectif" lorsque les habitations sont raccordées à un réseau public de collecte des 

eaux usées. En revanche, lorsque les habitations ne sont pas raccordées à un réseau communal, elles doivent 

être équipées d’installations d’assainissement autonomes dites "d'assainissement non collectif" pour traiter 

individuellement leurs eaux usées domestiques. 

◼ Cadre réglementaire 

• Schémas directeurs d’assainissement 

La mise en place de documents de synthèse délimitant les zones relevant de l'assainissement collectif et 

celles relevant de l'assainissement non collectif est exigé par la loi sur l'eau du 3 janvier 1992 et à ses arrêtés 

du 6 mai 1996 codifiés à l’article L2224-10 du code général des collectivités territoriales : 

« Les communes ou leurs groupements délimitent, après enquête publique : 

- Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées 

domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux 

collectées ; 

- Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont seulement tenues, afin de 

protéger la salubrité publique, d'assurer le contrôle des dispositifs d'assainissement et, si elles le 

décident, leur entretien ; 

- Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour 

assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et le ruissellement ; 

- Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 

éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la 

pollution qu’elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l’efficacité des 

dispositifs d’assainissement. » 

Conformément au décret du 3 Juin 1994, transcrivant en droit français les dispositions de la Directive 

européenne du 21 mai 1991, dite ERU (Eaux Résiduaires Urbaines) les communes doivent se doter selon un 

échéancier dépendant de leur taille et avant le 1er janvier 2006, d'un plan de zonage de l'assainissement 

fonctionnel et mettre en place un service de l'assainissement comprenant un service ayant compétence en 

matière d'assainissement non collectif. 

Dans les zones d’assainissement non collectif, les collectivités ont pour obligation de mettre en place un 

service de contrôle des installations neuves et existantes, dénommé le SPANC (service public à 

l’assainissement non collectif). Cette structure peut éventuellement s’occuper aussi de l’entretien des 

dispositifs. 

Un schéma directeur d’assainissement des eaux usées et de gestion des eaux pluviales est en cours 

d’élaboration sur le territoire de la CARCT. Ce document de programmation d’actions et de réglementation 

vise à répondre aux enjeux suivants, accentués par le changement climatique : 

• Réduire les risques d’inondations et de coulées de boue 

• Améliorer le traitement des eaux usées et réduire les pollutions 

• Préserver la nature et sa biodiversité 
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• Les missions du SPANC 

Chaque collectivité définit les compétences du SPANC sur son territoire. Les missions obligatoires des SPANC 

sont le contrôle des installations existantes (diagnostic initial puis périodique : 4 ou 5 ans en général), et 

l’instruction et le contrôle des équipements neufs d’assainissement non collectif sur le territoire. 

D’autres missions facultatives, peuvent être également proposées par les SPANC comme l’entretien des 

installations. 

Le SPANC contrôle les installations d’assainissement autonome mais joue aussi un rôle de conseils envers les 

habitants. Les habitants peuvent faire appel au SPANC pour la vidange de leur installation, pour mettre en 

conformité leur installation ou encore pour réaliser un diagnostic de leur système d’assainissement.  
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2.2.2.5 Zones humides 

◼ Définition 

Une zone humide est un espace où l’eau est le principal facteur qui contrôle le milieu naturel et la vie 

animale et végétale associée. Elle apparaît là où la nappe phréatique arrive près de la surface ou affleure, 

ou encore, là où des eaux peu profondes recouvrent les terres.  

L’article 2 de la Loi sur l'Eau du 3 janvier 1992 (Code de l’Environnement) définit les zones humides comme 

« les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon 

permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles 

pendant au moins une partie de l'année ». 

Les zones humides sont souvent une partie constituante des écosystèmes d’eaux de surface et également 

généralement liées aux eaux souterraines : elles forment en général des milieux de transition entre la terre 

et les eaux de surface, douces ou côtières, et/ou les eaux souterraines. Les zones humides constituent un 

patrimoine naturel remarquable, en particulier par les espèces qu’elles abritent à un moment ou un autre 

de leur cycle de vie. Mais elles remplissent également des fonctions d’infrastructure naturelle, avec un rôle 

tampon dans le régime des eaux (retard et amoindrissement des pics de crue, échanges avec les nappes et 

les rivières...) et des capacités d’autoépuration.  

Attention : Une zone humide n’est pas nécessairement une zone inondable ou une zone où l’eau est visible. 

Les protocoles de désignation d’une zone humide et d’une zone inondable ne sont pas les mêmes. 

Les zones humides peuvent être identifiées selon deux critères : pédologique ou floristique. Seule l’absence 

des deux critères permet d’affirmer qu’une zone n’est pas humide. 

  

 Critère pédologique  Critère floristique 

Carte 9- Zones humides des SDAGE - p45 

La législation sur l’eau ne concerne que les zones humides avérées et non pas les zones humides probables. 

Il s’agit néanmoins d’une donnée d’alerte sur la localisation probable de ces zones humides. 

Le SDAGE identifie une grande partie du territoire en zone humide.  





Pôle d’Equilibre Territorial et Rural - Union des Communautés de Communes du Sud de l’Aisne 
Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l’Aisne - Évaluation environnementale stratégique - [Commentaires ] 

 

   

 
Dossier Auddicé - 19110044 - État initial de l’environnement - 03/01/2025 45 

 

 

Carte 9. Zones humides des SDAGE 
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2.2.3 Synthèse 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

Un réseau hydrographique dense 

Plusieurs cours d’eau avec un bon état écologique 

 

La masse d’eau souterraine « tertiaire du Brie-

Champigny et du Soissonnais (FRHG103) » apparaît 

à risque quantitatif à l’horizon 2021 

Des masses d’eau superficielles et souterraines altérées 

par des pollutions chimiques. 

 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

Une mise en œuvre du SDAGE Seine Normandie, de 2 

SAGE (Aisne-Vesle-Suippe, Petit Morin) ainsi que d’un 

contrat Eau et Climat (Ourcq Amont et Clignon) pour 

l’eau permettant de prévoir des plans d’actions et des 

mesures de gestion. 

Elaboration en cours d’un schéma directeur 

d’assainissement des eaux usées et de gestion des eaux 

pluviale sur le territoire de la CARCT 

 

Des déséquilibres de prélèvements dans les masses d’eau 

souterraines entrainant des conflits d’intérêt entre 

alimentation en eau potable, irrigation et bon état des 

masses d’eau ; 

Un impact encore inconnu du réchauffement climatique 

pouvant entrainer des épisodes de sécheresse ponctuels 

forts et par conséquent des besoins ponctuels accrus en 

eau potable.  

La dégradation de certains milieux (zones humides …°) 
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2.3 Climat et émissions de gaz à effet de serre 

Source : PCAET Sud Aisne – Phase 1 : Diagnostic énergétique et état des lieux du territoire – ALEC 

SCoT PETR UCCSA – Rapport de présentation - Tome 1 

Le Sud de l’Aisne, comme l’ensemble du département, bénéficie d’un climat atlantique humide et frais, aux 

vents dominants de l’Ouest et aux pluies régulières. La variation entre les saisons se différencie moins par les 

précipitations que par leur durée, les températures, le brouillard et le vent.  

Les variations spatiales de précipitations annuelles sont faibles et liées au relief et aux influences du climat 

océanique. Le régime de précipitations est réglé par les dépressions venues de l’Ouest et favorise une 

augmentation des précipitations sur les plateaux. Le Sud de l’Aisne reçoit donc en moyenne 750 à 800 mm 

d’eau par an alors que le Valois ou la Champagne ne reçoivent que 650 mm par an. La période la moins 

pluvieuse est le mois d’avril avec 45 mm et la plus humide le mois de novembre avec un peu plus de 60 mm. 

La présence d’un chevelu hydrographique étendu entraîne une assez grande fréquence des brouillards avec 

50 jours par an sur les plateaux et 70 jours dans les vallées. Ainsi, les zones boisées et ombragées des vallons 

confèrent une ambiance sub-montagnarde au territoire. 

La température moyenne du territoire est de 10,8°C avec des minima pour le mois de janvier et des maxima 

pour les mois de juillet et août. Le climat océanique est teinté d’un climat semi-continental au printemps, de 

l’Ouest vers l’Est du territoire. Néanmoins, le Sud de l’Aisne est une région plus chaude que le reste de la 

Picardie puisque les sols calcaires et sableux se réchauffent plus vite que les sols lourds et argileux. Ainsi, les 

coteaux bénéficient d’un ensoleillement et d’un réchauffement très élevé en été et propice à la viticulture. 

2.3.1 Emissions de gaz à effet de serre 

◼ Vision globale 

En tenant compte de l’ensemble des émissions de GES du territoire, comprenant toutes les émissions « 

directes » et « indirectes », le PETR-UCCSA est responsable de l’émission d’environ 848 349 Teq CO2/an (hors 

UTCF  - Utilisation des terres, leurs changements et la forêt) selon les données disponibles de 2015 soit 12,3 

Teq CO2/habitant (hors UTCF), représentant 96,03% des émissions moyennes d’un français moyen qui émet 

12,6 Teq CO2/an (hors UTCF). En prenant en compte le stockage et le flux du carbone dans les sols, le 

territoire émet en totalité 755 349 Teq CO2/an UTCF. 

Les émissions liées à la consommation sont présentées dans la Figure 13. 
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 Répartition des émissions de GES liées à la consommation en 2015 par secteur (en kt eq 

CO2) 

Concernant les émissions directes de GES du territoire par poste d’activité, 566 127 Teq CO2 (hors UTCF) 

sont émis par an selon les données disponibles de 2015, soit 8,2 teq CO2/habitant (hors UTCF). La répartition 

indiquée dans la Figure 14 met en évidence la part importante des émissions du secteur du transport routier 

ainsi que de l’agriculture, également retranscris dans les émissions liées à la consommation. 

 

 Emissions directes de GES par poste d’activité en 2015 (en kt eq CO2) sur le territoire 

d’étude 

◼ Répartition des émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) par branche d’activité 

 

 Emissions de GES par branche d’activité sur le territoire d’étude 

Le transport routier et l’agriculture sont les deux secteurs présentant le plus d’émissions. Cela s’explique par 

la logique économique du territoire. En effet, le territoire dispose d’une activité agricole et viticole 

importante occupant 57% du territoire de l’UCCSA dont 95% liées aux activités de cultures (culture 

fourragères, culture de céréales…). Le secteur est particulièrement dépendant des produits pétroliers par 

une consommation s’élevant à 91%. 

De plus, la représentation non négligeable des émissions de GES par le transport routier s’explique en partie 

par cette activité agricole dynamique, plus de 24% des consommations de fret sont liées aux produits 
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agricoles et d’alimentation, mais aussi par son activité industrielle, plus de 29% des flux marchands sont liés 

aux transports d’engrais et de produits chimiques et 26% dus aux flux de machines, de véhicules et d’objets 

manufacturés. 

Pour le résidentiel, il est estimé que plus du ¾ des émissions des logements du territoire du PETR-UCCSA sont 

dues aux consommations d’énergie dans les bâtiments, majoritairement le chauffage. 
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2.3.2 Synthèse  

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

Un climat tempéré avec de faibles variations  

Les zones boisées et ombragées des vallons confèrent 

une ambiance sub-montagnarde au territoire 

Impact important de l’agriculture et du transport routier 

dans les émissions de gaz à effet de serre 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

Adaptation des cultures à l’évolution du climat 

Vulnérabilité des personnes sensibles aux fortes chaleurs 

(personnes âgées, asthmatiques, enfants...) 

Des températures moyennes annuelles en hausse de 

l’ordre de 2 à 3,5 °C d’ici la fin du siècle 

Diminution des précipitations moyennes de l’ordre de 15 

% en fin de siècle par rapport au cumul actuel 

Augmentation significative du nombre de jours de vagues 

de chaleur et de sécheresse. 
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2.4 Contexte énergétique  

Source : PCAET Sud Aisne – Phase 1 : Diagnostic énergétique et état des lieux du territoire – ALEC 

Mission d’étude, de planification et programmation énergétique territoriale du PETR UCCSA – Diagnostic 

énergétique – AEC Energies demain 

2.4.1 Consommation du territoire 

◼ Répartition de la consommation énergétique 

En termes de consommation énergétique finale, le territoire consomme approximativement 2299 GWhEF/an 

(GWhEF : Gigawattheure énergie finale par an) ce qui représente l’équivalent de 197 678 tep/an (tep : tonne 

équivalent pétrole). Cette consommation correspond à 1,1 % de la consommation énergétique régionale.  

La grande majorité des consommations provient du secteur de l’industrie (773 GHhEF / an) et du résidentiel 

(619 GWhEF / an). Par ailleurs, le bilan des consommations est équilibré entre le bâtiment (résidentiel et 

tertiaire), les transports (mobilité et fret), et l’industrie. 

Chaque année la facture énergétique du territoire atteint 213 millions d’euros, partagée entre les ménages 

(résidentiel et mobilité), qui en portent plus de la moitié, et les acteurs économiques (fret, tertiaire, 

industrie). 

La répartition des consommations énergétiques du territoire par secteur d’activité est reprise dans le Tableau 

6 et la Erreur ! Source du renvoi introuvable.. 

 

Consommations 

énergétiques finales 
Consommation d’énergie finale 

GWh Tep / an MWh / hab.an 

Résidentiel 619 53 224 9 

Tertiaire 207 17 796 3 

Mobilité 411 35 339 6 

Fret 214 18 400 3,1 

Agriculture 59 5 073 0,9 

Déchets, éclairage 

public, eaux usées 
16 1 375 0,2 

Industrie 773 66 466 11,2 

TOTAL (hors branche 

énergie) 
2 299 197 678 33,4 

 Facture énergétique du territoire (en GWhEF / an) convertie en tonne équivalent pétrole et 

Mwh / hab.an 
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 Répartition des consommations énergétiques par secteur 

 

◼ Mix énergétique, tous secteurs confondus 

Du point de vue du mix énergétique, trois énergies représentent 88 % des consommations : les produits 

pétroliers (39 %), le gaz (26 %), et l’électricité (23 %). 65 % des consommations énergétiques du territoire 

sont donc assurées par des énergies fossiles.  

 

 Mix énergétique tous secteurs confondus 

◼ Types d’énergies consommées par secteur 

Parmi les différentes énergies consommées, il y a une forte consommation de produits pétroliers, 

notamment dans le transport lié à la mobilité et au fret. 

De manière générale, les énergies fossiles sont globalement fortement représentées au sein de chaque 

secteur. Le bois-énergie constitue une part notable des consommations globales du territoire (8 %). Il 

apparaît notamment de manière considérable dans le secteur résidentiel, avec 28 % du mix énergétique du 

secteur portés principalement par le bois bûche. 
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 Consommations et mix énergétiques par secteur 

 

 

2.4.2 Bilan des productions d’énergies renouvelables 

◼ Production d’électricité renouvelable 

Grâce aux énergies renouvelables, le territoire a permis la production d’électricité renouvelable est de l’ordre 

de 194 GWh/an. Cette production représente environ 23 % de la consommation locale d’électricité. A titre 

de comparaison, le taux de couverture de la consommation électrique de la région des Hauts-de-France par 

la production locale d’électricité renouvelable (hydraulique inclus) est de 12,9 %. Au niveau national, cette 

même variable correspond à 18,4 %. 

Les productions d’énergies renouvelables électriques sont indiquées dans le Tableau 7. 

 Production annuelle (en GWh/an) 

Eolien 158 

Photovoltaïque 1,7 

Méthanisation 35 

TOTAL 194,7 

 Bilan des productions d’énergies renouvelables électriques sur le territoire 
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La Figure 19 indique les implantations des productions électriques renouvelables. 

 

 Carte des productions électriques renouvelables sur le territoire 

◼ Production de chaleur renouvelable 

Le bilan de production de chaleur renouvelable sur le territoire s’établit à environ 196 898 MWh pour l’année 

2015. 

Type d’EnR Production annuelle (en MWh) 

Bois-énergie individuel 174 745 

Bois-énergie collectif (réseau de 

chaleur) 
22 123 

Géothermie 30 

TOTAL 196 898 

 Bilan des productions de chaleur renouvelable sur le territoire 
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La répartition sur le territoire est la suivante : 

 

 Carte des productions de chaleur renouvelable et de gaz sur le territoire 

 

◼ Production de gaz renouvelable 

L’installation de méthanisation de la Ferme de Chantemerle à Epaux-Bézu (SARL LETANG HOCHE BIOGAZ) 

fonctionne en injection, c’est-à-dire injecte directement le biogaz produit dans le réseau de distribution de 

GRDF.  Sa production annuelle de gaz (en termes d’énergie) est estimée à 17,88 GWh/an.  

A Charly-sur-Marne, l’installation de la SAS BIOGAZ des Fermes présente une production équivalente. 

Ces installations sont mentionnées sur la Figure 20. 
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2.4.3 Synthèse  

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

Une part de production d’électricité renouvelable 

produite sur le territoire non négligeable (23 % de la 

production locale d’électricité) 

Les ménages portent plus de la moitié de la facture 

énergétique du territoire (résidentiel et mobilité) 

Forte dépendance aux produits pétroliers (65 % des 

consommations énergétiques assurées par des énergies 

fossiles) 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

Favoriser des modes de transport moins polluants et 

moins consommateurs d’énergie 

Améliorer de la performance énergétique des bâtiments 

existants 

Les ressources pétrolières sont des ressources finies 
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CHAPITRE 3. PATRIMOINE NATUREL ET CULTUREL 
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3.1 Milieux naturels (milieux remarquables et protégés dont 
Natura 2000) 

Sous le terme de « zones naturelles d’intérêt reconnu » sont regroupés : 

• Les espaces naturels protégés par : les Réserves Naturelles Nationales (RNN), les Réserves 

Naturelles Régionales (RNR), les Réserves Biologiques de l’ONF (RNB), les sites Natura 2000 (Sites 

d’Importance Communautaire et Zones de Protection Spéciale), les Arrêtés de Protection de 

Biotope (APB), les Espaces Naturels Sensibles (ENS)…  

• Les espaces inventoriés au titre du patrimoine naturel : Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, 

Faunistique et Floristique (ZNIEFF), Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO)… 

Ces zones sont recensées à partir des données fournies par la Direction Régionale de l’Environnement, de 

l’Aménagement et du Logement de Picardie (DREAL). 

3.1.1 Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

 

Le schéma régional de cohérence écologique de Picardie n’a pas été adopté et n’est donc pas opposable. 

Néanmoins, le projet soumis à enquête publique permet d’identifier les enjeux des continuités écologiques. 

Le Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) du Sud de l’Aisne approuvé en 2015 comporte une prescription 

visant à protéger les réservoirs de biodiversité et les continuités écologiques identifiées sur la trame verte et 

bleue du Sud de l’Aisne établie en 2014. 

Depuis 2020, le Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Durable du Territoire (SRADDET) 

des Hauts de France remplace les schémas régionaux de cohérence écologique, mais reste à une échelle 

1/100 000, les périmètres précis restant le domaine du SCOT et des PLU. 

◼ Les continuités écologiques 

Le SCOT du Sud de l’Aisne et le SRADDET des Hauts de France identifient les composantes de la trame verte 

et bleue picarde (ou continuités écologiques). Ces continuités écologiques se composent : 

- De réservoirs de biodiversité : zones vitales, concentrant une biodiversité plus importante que le 

reste du territoire, où les individus peuvent réaliser tout ou partie de leur cycle de vie (ZNIEFF, 

zones Natura 2000 …) ; 

- De corridors écologiques : voies de déplacement empruntées de manière privilégiée par la faune et 

la flore qui relient les réservoirs de biodiversité, ceux-ci pouvant jouer le rôle de réservoirs de 

biodiversité et/ou de corridors. Ils ne sont pas nécessairement linéaires, et peuvent exister sous la 

forme de réseaux d’habitats discontinus mais suffisamment proches. 

◼ Les sous-trames écologiques 

Les sous-trames écologiques sont issues de l'analyse de l'occupation du sol et permettent d’identifier les 

types de milieux riches en biodiversité. La définition des sous-trames est directement liée à celle des 

continuités écologiques : 



Pôle d’Equilibre Territorial et Rural - Union des Communautés de Communes du Sud de l’Aisne 
Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l’Aisne - Évaluation environnementale stratégique - [Commentaires ] 

 

   

 
Dossier Auddicé - 19110044 - État initial de l’environnement - 03/01/2025 59 

 

- La sous-trame des milieux forestiers ; 

- La sous-trame des milieux ouverts ; 

- La sous-trame des milieux humides & aquatiques. 

Le territoire intercommunal est concerné par des réservoirs de biodiversité et par des corridors 

écologiques figurant sur les cartographies ci-dessous issues du SRADDET et de la trame verte et bleue du 

SCOT. 

 

Cartographie des continuités écologiques issue du SRADDET des Hauts de France 
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Carte 10.  Trame verte et bleue du Sud de l’Aisne  

 

 

Légende 1 SCOT du Sud de l’Aisne
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3.1.2 Les Sites Natura 2000 

3.1.2.1 Présentation générale 

Les Directives européennes 92/43, dite directive « Habitats-faune-flore », et 79/409, dite directive « 

Oiseaux », sont des instruments législatifs communautaires qui définissent un cadre commun pour la 

conservation des plantes, des animaux sauvages et des habitats d'intérêt communautaire. 

La Directive « Oiseaux » propose la conservation à long terme des espèces d’oiseaux sauvages de l’Union 

européenne en ciblant 181 espèces et sous-espèces menacées qui nécessitent une attention particulière. 

Plus de 3000 sites ont été classés par les Etats de l’Union en tant que Zones de Protection spéciale (ZPS). 

La Directive « Habitats faune flore » établit un cadre pour les actions communautaires de conservation 

d’espèces de faune (hors avifaune) et de flore sauvages ainsi que de leur habitat. Cette Directive répertorie 

plus de 200 types d’habitats naturels, 200 espèces animales et 500 espèces végétales présentant un intérêt 

communautaire et nécessitant une protection. Les Zones Spéciales de Conservation (ZSC), actuellement plus 

de 20 000 pour 12 % du territoire européen, permettent une protection de ces habitats et espèces menacées. 

L’ensemble de ces ZPS et ZSC forme le réseau Natura 2000. Ce réseau 

écologique européen est destiné à préserver à long terme la biodiversité sur 

l’ensemble de l’Europe en assurant le maintien ou le rétablissement dans un 

état de conservation favorable, des habitats naturels et habitats d’espèces de 

faune et de flore d’intérêt communautaire. 
 

Les procédures de désignation des sites Natura 2000 s’appuient sur la garantie scientifique que représentent 

les inventaires des habitats et espèces selon une procédure validée, en France, par le Muséum National 

d’Histoire Naturelle (MNHN). 

Il s’agit de promouvoir une gestion adaptée des habitats naturels et des habitats de la faune et de la flore 

sauvages, tout en tenant compte des exigences économiques, sociales et culturelles ainsi que des 

particularités régionales et locales de chaque État membre. 

Le réseau Natura 2000 n’a pas pour objet de constituer des "sanctuaires de nature" où toute activité humaine 

serait proscrite. La procédure de concertation mis en place en France permet à un comité de pilotage 

constitué localement, avec une forte représentation des collectivités territoriales et une représentation de 

l’ensemble des activités économiques et de loisirs intéressés par le site, de déterminer les orientations et 

principes de gestion durable. 

Des outils contractuels (contrat Natura 2000, mesures agro-environnementales et chartes Natura 2000) 

permettent de mettre en œuvre concrètement les orientations de gestion définies dans les documents 

d'objectifs (DOCOB). 
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3.1.2.2 Les sites Natura 2000 du territoire intercommunal 

Carte 11- Zones Natura 2000 - p67 

Source : INPN 

2 sites Natura 2000 sont présents sur le territoire du PETR UCCSA. Il s’agit de Zones Spéciales de 

Conservation (ZSC) ou zones de la directive habitat. 

Le détail est fourni dans le Tableau 9. Les communes indiquées en gras dans ce tableau sont situées sur le 

territoire du PETR UCCSA. 

Code Nom du site Communes incluses dans le périmètre 

FR2200399 
Coteaux calcaires du Tardenois et du 

Valois 

Arcy-Sainte-Restitue, Bruys, Chéry-Chartreuve, 

Dravegny, Lhuys, Loupeigne, Mareuil-en-Dôle, 

Mont-Saint-Martin 

FR2200401 Domaine de Verdilly Brasles, Épieds, Gland, Mont-Saint-Père, Verdilly 

 Liste des Zones Natura 2000 sur le territoire d’étude 

Il n’y a pas de zones de Protection Spéciale (ZPS) ou zones de la directive oiseaux sur le territoire du PETR 

UCCSA. 

◼ ZSC Coteaux calcaires du Tardenois et du Valois (FR2200399) 

Sa superficie est de 295 ha. Situé sur une petite partie au nord du territoire. 

 

 Natura 2000 – Situation du site Coteaux calcaires du Tardenois et du Valois (Echelle 1 : 

136 440) 

• Caractéristiques du site 

Les classes d’habitats présentes sur ce site sont les suivantes :  

Classes d'habitats Couverture 

Marais (végétation de ceinture), Bas-marais, Tourbières 45 % 

Pelouses sèches, steppes 35 % 

Forêt artificielle en monoculture (ex: Plantations de peupliers ou d'Arbres 
exotiques) 

10 % 

Prairies améliorées 8 % 

Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) 2 % 

 Natura 2000 – Classes d’habitat Coteaux calcaires du Tardenois et du Valois 
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Les coteaux du Tardenois et du Valois forment un site éclaté de deux sous-unités géographiques distinctes. 

Elles se caractérisent par un ensemble de pelouses calcaires ensoleillés relictuelles en voie de disparition en 

Europe occidentale, accompagnées de l'ensemble dynamique de lisières et fourrés de recolonisation. 

Les pelouses calcaires sont représentées par deux habitats à affinités continentales, inféodés au calcaire 

Lutétien et particuliers au Tertiaire Parisien. Il s'agit d'une part d'une pelouse de très grande valeur 

patrimoniale se développant sur sols très secs et n'existant que dans le Nord Est du Bassin Parisien (Vallée 

de la Muze en particulier) et d'autre part d'une pelouse des sols moins secs, plus répandue et représentative 

des Larris du Bassin Parisien. On rencontre également sur les coteaux des végétations pionnières 

remarquables mêlées d'espèces annuelles liées aux dalles calcaires. 

Ces pelouses, notamment dans la vallée de l'Ordillon, sont représentées par des communautés 

exceptionnellement saturées en espèces (jusqu'à plus de 50 plantes supérieures au m2, ce qui constitue un 

record pour le nord de la France). 

Il existe en outre, en bas de coteau, dans la vallée de la Muze, un petit marais possédant une flore 

remarquable et des végétations tourbeuses endémiques. Il constitue l'un des derniers exemple de zone 

humide tourbeuse alcaline à caractère  continental de tout le Nord de la France. 

• Qualité et importance 

Cet ensemble est de très haute valeur patrimoniale par son originalité coenotique, sa flore (cortège 

pelousaire diversifié, riche en orchidées, éléments en limite d'aire ou en aire disjointe, nombreuses plantes 

rares et menacées dont Antennaria dioica, presque entièrement disparue des plaines du Nord Ouest 

européennes Linum leonii, menacé au niveau national, 6 plantes protégées) ; en outre, l'intérêt  

herpétologique et batrachologique est remarquable (2 espèces de la Directive habitats : Bombina variegata 

en limite d'aire septentrionale et Lacerta agilis). 

A noter encore, la présence en bas de coteau, d'un petit bas-marais alcalin (Molinion caeruleae à Anagallis 

tenella) relictuel à flore typique mais fragmentaire 

• Vulnérabilité 

L'état d'abandon des coteaux calcaires varie selon de nombreux facteurs (seuils de blocage dynamique, 

populations cuniculines abondantes, boisements artificiels, etc ...), mais d'une manière globale, l'état de 

conservation du réseau est encore satisfaisant et ménage à défaut des possibilités intrinsèques fortes de 

restauration rapide mais urgentes. Quelques coteaux de la vallée de l'Ordillon, encore pâturées par des 

bovins, constituent assurément un modèle de structuration et de saturation spécifique par pâturage bovin 

jamais rencontré ailleurs dans tout le domaine atlantique français. Les pressions sont nombreuses (carrières, 

décharges, boisements artificiels en particulier pinèdes à Pin noir d'Autriche, eutrophisation agricole de 

contact, etc). A l'état d'abandon, le réseau pelousaire se densifie et s'embroussaille suite aux abandons 

d'exploitation traditionnelle et à la chute des effectifs des populations de lapins.  

L’organisme responsable de la gestion du site est le Conservatoire d’espaces naturels de Picardie. 
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◼ ZSC Domaine de Verdilly (FR2200401) 

Sa superficie est de 595 ha, il est situé au centre du territoire, à l’est de Château-Thierry. 

 

 

 Natura 2000 - Situation du site Domaine de Verdilly (Echelle 1 : 136 440) 

• Caractéristiques du site 

Il s’agit d’un site forestier exemplaire et représentatif de la Brie septentrionale constitué par un complexe 

forestier typique du plateau meulier briard avec forêts acidiclines à neutrophiles mésophiles et hygroclines 

et son faisceau d'habitats satellites intraforestiers de layons, mares, ruisselets et fossés. 

Classes d'habitats Couverture 

Forêts caducifoliées 94 % 

Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) 5 % 

Marais (végétation de ceinture), Bas-marais, Tourbières 1 % 

 Natura 2000 – Classes d’habitat Domaine de Verdilly 

L'ambiance humide, plutôt froide et continentale, la taille importante du massif forestier, expliquent la 

présence d'un cortège faunistique et floristique original à dominante médio-européenne et hygrophile avec 

des densités importantes et remarquables d'animaux sylvatiques. Les habitats forestiers du plateau meulier 

s'inscrivent dans des potentialités subatlantiques/subcontinentales atténuées de forêts mésoneutrophiles  

souvent représentées par des sylvofaciès de substitution et des formes hygroclines, et pouvant passer 

ponctuellement à des hêtraies-chênaies 

• Qualité et importance 

Une des caractéristiques majeures de ces boisements méso-hygrophiles à hygrophiles du plateau meulier est 

leur richesse en biotopes intraforestiers humides (mares, fondrières, ornières, étangs,...) qui entretiennent 
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des densités importantes de batraciens, parmi lesquels le Sonneur à ventre jaune, ici en limite nord de 

répartition 

 

 Sonneur à ventre jaune 

• Vulnérabilité 

Les stades forestiers sont relativement jeunes au niveau de ses peuplements. Il importe d'évaluer les actions 

de gestion actuelle pour le maintien des habitats d'espèces (ornières pour la population de Sonneur à ventre 

jaune) et de poursuivre les améliorations en cours. Il faut noter la présence de quelques parcelles enrésinées 

existantes, qui ne semble pas devoir se développer. 

L’organisme responsable de la gestion de ce site est l’Office National des Forêts. 
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Carte 11. Zones Natura 2000 
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3.1.3 Les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique 

3.1.3.1 Le cadre réglementaire 

Le programme Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) a été initié par le 

ministère de l’Environnement en 1982. Il a pour objectif de se doter d’un outil de connaissance des milieux 

naturels français. L’intérêt des zones définies repose soit sur l’équilibre et la richesse de l’écosystème, soit 

sur la présence d’espèces de plantes ou d’animaux rares et menacés. L’inventaire des ZNIEFF n’impose 

aucune réglementation opposable aux tiers.  

L'inventaire Z.N.I.E.F.F est réalisé à l'échelle régionale par des spécialistes dont le travail est validé par le 

Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN) nommé par le préfet de région. Les données 

sont ensuite transmises au Muséum national d'histoire naturelle pour évaluation et intégration au fichier 

national informatisé. Cet inventaire est permanent : une actualisation régulière du fichier est programmée 

pour inclure de nouvelles zones décrites, exclure des secteurs qui ne présenteraient plus d'intérêt et affiner, 

le cas échéant, les délimitations de certaines zones. Dans chaque région, le fichier régional est disponible à 

la DREAL. 

Deux types de zones sont définis : 

• ZNIEFF de type I : secteurs de superficie limitée en général, caractérisés par leur intérêt biologique 

remarquable. 

• ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches, peu modifiés ou qui offrent des potentialités 

biologiques importantes. 

 

La prise en compte d’une zone dans le fichier ZNIEFF ne lui confère 

aucune protection réglementaire. Dans le cadre de l’élaboration de 

documents d’urbanisme (PLU, Carte Communale, Schéma directeur, 

PETR UCCSA…), l’inventaire ZNIEFF est une base essentielle pour 

localiser les espaces naturels et les enjeux induits. Une jurisprudence 

maintenant étoffée rappelle que l’existence d’une ZNIEFF n’est pas en 

elle-même de nature à interdire tout aménagement. 

En revanche, la présence d’une ZNIEFF est un élément révélateur d’un intérêt biologique et, par conséquent, 

peut constituer un indice pour le juge lorsqu’il doit apprécier la légalité d’un acte administratif au regard des 

dispositions législatives et réglementaires protectrices des espaces naturels. Il arrive donc que le juge 

sanctionne des autorisations d’ouverture de carrière, de défrichement, de classement en zone à urbaniser 

sur des espaces classés ZNIEFF. Il arrive aussi qu'il estime que la prétendue atteinte à une ZNIEFF ne révèle 

en fait aucune atteinte à un espace méritant d'être sauvegardé. L’objectif de l’inventaire ZNIEFF est d’établir 

une base de connaissances, accessible à tous et consultable en phase avant-projet, afin d'améliorer la prise 

en compte de l'espace naturel et d'éviter autant que possible que certains enjeux environnementaux ne 

soient révélés trop tardivement. 
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3.1.3.2 Les ZNIEFF présentes sur le territoire intercommunal 

Carte 12 - Zones Naturelles d’Intérêt Reconnu - p74 

Source : INPN 

Sur le PETR UCCSA, 60 ZNIEFF de type I sont recensées, englobant de nombreux types d’habitats : cours 

d’eau, bois, coteaux, pelouses, marais … Les noms de ces ZNIEFF sont repris dans le Tableau 12. 

 

Numéro sur 

la carte 
Noms 

1 BOIS DE RARAY ET DE LA BRUSSE A DRAVEGNY ET ARCIS-LE-PONSART 

2 COTEAU DU MARCASSIN A GANDELU 

3 LA CAMPENNE 

4 COTEAU DE COUPIGNY ET BUTTE DE BEAUMONT 

5 BOIS DE MONTIGNY ET DE BORNY 

6 BOIS DES USAGES DE COINCY ET DE LA TOURNELLE 

7 MASSIF FORESTIER DE FERE, COTEAU DE CHARTEVES ET RU DE DOLLY 

8 BOIS DU CHATELET ET DE ROMONT 

9 
PELOUSES, PRAIRIES ET BOISEMENTS DU COTEAU DU PEQUIGNY ET DE MONTERBOIN A MONTREUIL AUX 

LIONS 

10 COURS DU RU DE PONT BRÛLÉ 

11 COURS DU SURMELIN 

12 COURS DU RU DE SAINT-AGNAN 

13 COURS DU RU DE BEULARD ET DU RU D'AUCLAINE 

14 RÉSEAU DE FRAYÈRES À BROCHET DE LA MARNE 

15 PELOUSE DE TRUGNY À BRUYÈRES-SUR-FÈRE 

16 MARAIS TOURBEUX DE BOURNEVILLE ET DE LA QUEUE DE HAM 

17 BOIS DE NOGENTEL 

18 RÉSEAU DE COURS D'EAU AFFLUENTS DU PETIT MORIN 

19 PELOUSE ET BOIS DE GRISOLLES 

20 BOIS DE BELLEAU 

21 COTEAU DE CHÉZY-SUR-MARNE 

22 PELOUSES DES COTEAUX DE CORBENY A GIVRAY 

23 BOIS ET PELOUSES DE BOURESCHES, DU MONT CHEVRET ET BOIS DES MEULES 

24 VALLÉE DU RU DE VERGIS ET BOIS HOCHET, DE NOGENT ET DES DAMES 

25 BOIS DU LOUP À ESSOMES-SUR-MARNE 

26 BOIS DE LA CONVERSERIE 

27 BOIS DE LA GARENNE À GOUSSANCOURT 

28 PELOUSES, LANDES ET BOIS DE FÈRE-EN-TARDENOIS 

29 BOIS DE VILLIERS 

30 BOIS ET PELOUSES  DE BONNESVALYN 
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Numéro sur 

la carte 
Noms 

31 LA BUTTE DU MONT DE BLESMES ET LE BOIS PIERRE 

32 LA GRANDE FORÊT 

33 BOIS DE VÉZILLY, DE ROGNAC ET DU GRAND NICHOIR 

34 COURS DU DOLLOIR ET DE SES AFFLUENTS 

35 BOIS MEUNIÈRE 

36 FORET DE RIS, VALLON DE LA BELLE AULNE ET COTEAUX PERIPHERIQUES 

37 BOIS DE VAURICHART ET DE MARIGNY-EN-ORXOIS 

38 PELOUSES ET LISIERES FORESTIERES CALCICOLES DE LA LOUVIERE A VILLIERS-SAINT-DENIS 

39 PELOUSE DE MONTCOURT A ESSOMES-SUR-MARNE 

40 COTEAUX DE LA VALLEE DU CLIGNON AMONT 

41 COTEAUX DU VALLON DU PAS RICHARD A GANDELU 

42 COTEAUX ET MARAIS DE LA VALLEE DU CLIGNON DE BUSSIARES A LICY 

43 CAVITÉ SOUTERRAINE À CHAUVES-SOURIS DU VAL CHRETIEN A BRUYERES SUR FERE 

44 FORÊT DES ROUGES FOSSÉS (PARTIE AISNE) 

45 DOMAINE DE VERDILLY, RU DE BRASLES ET COTEAUX DE MONT-SAINT-PERE 

46 MARAIS DE MONTCHEVILLON ET BOIS DE LUD 

47 LA HOTTÉE DU DIABLE 

48 PELOUSES DE LA COMMANDERIE À MONTIGNY L'ALLIER 

49 PELOUSES DE LATILLY ET COURS DU RU DE WADON 

50 PELOUSES ET PRAIRIES DE LA GENEVROYE A  ROCOURT SAINT–MARTIN 

51 VALLEE DE LA MUZE 

52 MASSIF FORESTIER DE NESLES/DÔLE/MONT BANY/BAZOCHES 

53 COTEAUX DE L'ORILLON 

54 BOIS DU ROCQ, BOIS DE LA JUTE, BOIS FLEURY ET RAVIN DU RU DE SAINT EUGENE 

55 VALLEE DE LA VERDONNELLE, BOIS DE PARGNY ET DU FEUILLET 

56 BOIS DE LA HERGNE 

57 BOIS DE ROUGIS, DE LA HUTTE ET DES LANDOIS 

58 BOIS DES HATOIS A PAVANT 

59 MASSIF FORESTIER DES BOIS DE VIGNEUX, BRULÉ ET ALENTOURS 

60 BOIS DE TRIQUENIQUE 

 ZNIEFF de type I sur le territoire 

Sur ce même territoire, 3 ZNIEFF de type II sont recensées :  

- Vallée tourbeuse de l’Ourcq de Troesnes à Varinfroy ; 

- Vallée du Dolloir ; 

- Massifs forestiers, Vallées et coteaux de la Brie Picarde. 
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◼ Exemple de ZNIEFF de type I : Vallée du ru de Vergis et bois Hochet, de Nogent et des Dames 

• Caractéristiques 

D’une superficie de 1 002,3 hectares, la zone comprend : 

- Le « Bois de Nogent », installé sur le plateau et un versant exposé plein est ; 

- La vallée du ru de Vergis, qui coule selon un axe sud-nord ; 

- Le « Bois Hochet », situé sur un versant exposé à l'ouest ; 

- Le « Bois des Dames », installé sur un versant principalement orienté au nord. 

L'ensemble constitue une vallée orientée au nord, sur la rive gauche de la Marne. 

Le haut du « Bois de Nogent » est installé sur des marnes supragypseuses et des gypses du Ludien. Les 

groupements forestiers y sont principalement constitués de plantations de peupliers, entrecoupées çà et là 

par une chênaie-charmaie fraîche en taillis sousfutaie. Le versant est constitué de calcaires de Saint-Ouen 

(Marinésien), qui accueillent une charmaie à Mercuriale (Mercurialo-Carpinenion) et des plantations de 

résineux, notamment dans des ravins où persistent des fougères psychrophiles. Au sud du bois, un ruisseau 

suit une petite vallée d'axe ouest-est. Les groupements forestiers sont composés d'une frênaie-chênaie en 

futaie (Fraxino-Carpinion). 

La vallée du ru de Vergis est constituée de pâturages mésophiles. Lorsque des bois perdurent le long du ru, 

le groupement forestier dominant est une chênaie-frênaie à Isopyre faux Pigamon (Isopyrum thalictroides) 

et à Anémone fausse-renoncule (Anemone ranunculoides), proche de l'Aconito vulpariae-Quercetum roboris, 

plus continental. 

Le « Bois Hochet » présente, le long du ru de Vergis, le même groupement forestier que précédemment. 

L'essentiel des boisements est constitué par une chênaie-charmaie acidocline (Lonicero-Carpinenion), 

notamment sur les sables de Beauchamps (Bathonien), en bas de versant. Des carrières de meulière 

parsèment le haut de versant. Le « Bois des Dames », installé principalement sur les calcaires du Lutétien, est 

occupé par une charmaie à Mercuriale (Mercurialo-Carpinenion). Il est parcouru, dans sa partie basse, par 

l'aqueduc de la Dhuys, qui présente une végétation de pelouse calcicole fortement enrichie d'espèces 

prairiales. 

Le ru de Vergis, avec sa forte pente et sa température fraîche, offre des conditions favorables au 

développement d'un peuplement salmonicole. Du fait de la faible couverture de ripisylve, l'ombrage du cours 

d'eau est faible. La forte pente assure des conditions favorables au décolmatage des substrats. 

 

 ZNIEFF de type I – Situation de Vallée du ru de Vergis et bois Hochet, de Nogent et des 

Dames (échelle 1 : 136 440) 
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• Intérêt des espèces 

- Cortège floristique riche en plantes psychrophiles de répartition continentale : 

• L'Isopyre faux-pigamon, exceptionnel et menacé en Picardie ; 

• L'Anémone fausse-renoncule, très rare et vulnérable en Picardie ; 

• L’Ornithogale des Pyrénées (Ornithogalum pyrenaicum), assez rare en Picardie et bien présente 

dans le sud de l'Aisne ; 

• Le Polystic à aiguillons (Polystichum aculeatum), fougère assez rare. 

- Cortège avifaunistique forestier : 

• Le Pic noir (Dryocopus martius) et le Pic mar (Dendrocopos medius), inscrits tous deux à la 

directive "Oiseaux" ; 

• La Bondrée apivore, également inscrite à la directive "Oiseaux". 

Sur les fragments de pelouses et les lisières forestières, vit le Lézard agile (Lacerta agilis), rare en Picardie. 

◼ Exemple de ZNIEFF de type II : Vallée du Dolloir 

• Caractéristiques du site 

D’une superficie de 3 548,84 hectares, le site comprend les vallées du Dolloir et de ses affluents (au nombre 

de six), ainsi que quelques terrains du plateau en connexion avec la vallée.  

La vallée est assez encaissée dans sa partie aval. Les versants exposés à l'est et au nord sont essentiellement 

boisés, tandis que les versants sud sont couverts par des vignes, des petits bois et des pelouses. Des prairies, 

accueillant parfois des vergers de hautes tiges relictuels, persistent encore.  

Les hauts de versant reposent sur les calcaires de Saint-Ouen, tandis que les terrains en contrebas sont basés 

sur les sables et les grès de l'Auversien, colluvionnés d'éléments provenant des couches supérieures.  

Sur le versant exposé au sud de l'éperon formé à la confluence des vallées du Dolloir et de la Marne, reposent 

les pelouses de Chézy-sur-Marne. Malgré leur superficie réduite, elles sont d'un intérêt exceptionnel en 

Picardie. Une partie du site est occupée par des pelouses-ourlets du Coronillo-Brachypodietum et, dans une 

moindre mesure, par des pelouses rases entretenues par les lapins.  

Les boisements du fond de vallée se rapprochent de la chênaie-frênaie continentale (Fraxino-Quercion 

roboris), voire, localement, de la frênaie nitrophile à Aegopode. Sur les pentes, c'est le Carpinion qui domine, 

avec des nuances dans les cortèges, en fonction de l'exposition et de l'aridité des sols.  

Le Dolloir est un cours d'eau de première catégorie, présentant une grande diversité de types de fonds, grâce 

à l'alternance de séquences rapides et lentes. Les banquettes alluviales du ruisseau sont encore bien 

conservées.  
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Le Dolloir est l'un des cours d'eau les mieux conservés de l'Aisne : il a en effet subi peu d'atteintes dans son 

fonctionnement et dans la qualité de ses eaux.  

La vallée du Dolloir est typique des petites vallées de la Brie picarde, aussi bien dans sa structure que dans 

les milieux qu'elle accueille. Ces vallées représentent des enclaves dans les plateaux cultivés, où se 

maintiennent des pratiques agricoles, des paysages, des milieux et des espèces en voie de disparition. 

 

 Situation du site ZNIEFF de type II La Vallée du Dolloir (échelle 1 : 272 880) 

• Intérêt des espèces 

- Dans le cours d'eau : 

• La Truite fario (Salmo trutta fario), rare en tant que reproductrice, dont les populations sont ici 

naturelles ; 

• Le Chabot (Cottus gobio), espèce assez répandue mais typique de la zone à Truite et qui 

présente ici des densités remarquables ; 

• Le Cordulegastre annelé (Cordulegaster boltonii), rare en Picardie. 

 

- Sur les banquettes alluviales : 

• La Clandestine écailleuse (Lathraea squamaria), rare et vulnérable en Picardie ; 

• L’Anémone fausse-renoncule (Anemone ranunculoides), typique des vallons aux ambiances 

froides. 

 

- Sur les pelouses : 

• Le Lin de Leo (Linum leonii), exceptionnel en Picardie, ; 

• La Germandrée des montagnes (Teucrium montanum) ;  

• La Mante religieuse (Mantis religiosa), élément méridional rare en Picardie ; 

• La Cigale des montagnes (Cicadetta montana), élément méridional qui atteint sa limite nord-

ouest de répartition en Picardie ; 

• La Coronelle lisse (Coronella austriaca), qui fréquente les lisières thermophiles. 

La vallée du Dolloir est particulièrement remarquable par ses populations de Pie-grièche écorcheur (Lanius 

collurio) et par la présence de la Pie-grièche à tête rousse (Lanius senator), nicheuse rarissime en Picardie. 

Ces deux espèces sont inscrites à l'annexe I de la directive "Oiseaux" de l'Union Européenne.
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Carte 12. Zones Naturelles d’Intérêt Reconnu 
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3.1.4 Les Arrêtés de Protection de Biotope (APB) 

Carte 12 - Zones Naturelles d’Intérêt Reconnu - p74 

Source : INPN 

Les arrêtés de protection de biotope sont des aires protégées à caractère réglementaire, qui ont pour objectif 

de prévenir, par des mesures réglementaires spécifiques de préservation de leurs biotopes, la disparition 

d’espèces protégées. 

Ces biotopes sont nécessaires à leur alimentation, à leur reproduction, à leur repos ou à leur survie. Ils 

peuvent être constitués par des mares, des marécages, des marais, des haies, des bosquets, des landes, des 

dunes, des pelouses ou par toutes autres formations naturelles peu exploitées par l'homme. Il peut arriver 

que le biotope d’une espèce soit constitué par un lieu artificiel (combles des églises, carrières), s’il est 

indispensable à la survie d’une espèce protégée. 

L’initiative de la préservation des biotopes appartient à l’Etat sous la responsabilité du préfet. Les inventaires 

scientifiques servent de base à la définition des projets. La réglementation instituée par l’arrêté consiste 

essentiellement en interdictions d’actions ou d’activités pouvant nuire à l’objectif de conservation du ou des 

biotopes.  

Il existe actuellement 672 arrêtés de protection de biotope, dont un sur le territoire : La Hottée du Diable, 

sur la commune de Coincy.  
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3.1.5 Les Espaces Naturels Sensibles 

Carte 13-  Espaces Naturels Sensibles - p78 

Les politiques portées par les pouvoirs publics, dont la compétence des Départements sur les Espaces 

Naturels Sensibles, répondent au besoin prégnant de préservation des richesses et des dynamiques 

naturelles mais n’ont pas permis d’inverser la tendance au déclin de la biodiversité, à la banalisation des 

paysages et au déséquilibre de certaines fonctionnalités écologiques (déplacement des espèces, cycle de 

l’eau…). 

Afin de préserver la qualité des sites et des paysages, le Département s'engage pour la protection et la 

valorisation des espaces naturels sensibles. Il assure leur gestion et permet l'ouverture au public de ces sites 

exceptionnels. 

Le territoire comporte 55 Espaces Naturels Sensibles, repris dans le Tableau 1. 

 

N° sur 

la 

carte 

Noms 

1 Bois de Belleau 

2 Vallée de la Muze 

3 Marais et coteau de Montchevillon 

4 La Hottée du Diable 

5 Vallée de L'Orillon 

6 Coteau du Marcassin à Gandelu 

7 La Grande Forêt 

8 Etang de la Verrerie 

9 
Pelouses acidiphiles et landes de Fère-en-

Tardenois 

10 Pelouses à Trugny 

11 
Carrière et pelouses de Montgru-Saint-

Hilaire 

12 Bois de la Garenne 

13 Bois Meunière 

14 Bois de Rognac 

15 Vallée de la Verdonnelle 

16 Butte de Beaumont 

17 Pièce du gouffre 

N° sur 

la 

carte 

Noms 

18 Bois Brûlé 

19 Ravin du ru de Saint Eugène 

20 Pelouses et Bois du Rouvray 

21 
Réseau des coteaux de la rive droite de la 

Marne, de Mont Saint-Père à Courcelles 

22 Vallons des rus de Dolly et de la Belle-Aulne. 

23 Ravin du ru de Chierry 

24 

Complexe forestier du plateau meulier 

briard (forêts de Verdilly, Fère et Ris, lieu dit 

de la grande borne) 

25 Etang de Boutache 

26 L'Etang de la Logette 

27 Prairies à Courpoil 

28 
Pelouses calcicoles et sabulicoles du bois de 

la Tournelle 

29 
Bois des Grisolles et ancienne carrière de 

Grisolles 

30 Pelouses de Bonnesvalyn 

31 Pelouses Sabulicoles de Latilly 

32 Coteau de la Commanderie 
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N° sur 

la 

carte 

Noms 

33 Coteau de Chézy-sur-Marne 

34 
Vallée du ru de Vergis, Bois HoChet et de 

Nogent 

35 Bois et côteau d'Azy-sur-Marne 

36 Bois de Romeny 

37 Bois de Triquenique 

38 Cours du Dolloir et de ses affluents 

39 Réseau de frayères à broChet de la Marne 

40 Coteaux de la Marne à Charly 

41 La Pierre Bouc et le Mont Chevet 

42 Bois et pelouses de Bouresches 

43 Bois Blanchaleine 

44 Bois des Meules 

N° sur 

la 

carte 

Noms 

45 Bois de la Défense 

46 Les Montagnes à Moulins 

47 Prairies sur Sables à Armérie de Coincy 

48 La Sablonnière à Coincy 

49 Vallons du ru de Brasles et de ses affluents 

50 Val Chrétien 

51 Ru de Crogis 

52 
Vallée du Surmelin et de ses affluents 

(Dhuys, Verdonelle, rû de Saint Agnan) 

53 Secteur à Sonneur à ventre jaune à Charly. 

54 
Ensemble de boisements à Sonneur à ventre 

jaune. 

55 
Secteur à Sonneur à ventre jaune à Saint 

Agnan. 

 Espaces Naturels Sensibles sur le territoire d’étude
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Carte 13.  Espaces Naturels Sensibles 
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3.1.6 Les sites en gestion du Conservatoire des Espaces Naturels 

Carte 14 -  Conservatoire des Espaces Naturels - p80 

Source : Conservatoire de Picardie 

Le conservatoire d’espaces naturels (CEN) de Picardie, est une 

association de type loi 1901 à but non lucratif. Le conservatoire a 

été créé en 1989 et a pour objectifs la protection et la valorisation 

du patrimoine naturel de la Picardie. Il gère ainsi plus de 270 sites 

naturels (coteaux calcaires, prairies alluviales, étangs, marais, 

tourbières, etc.) représentant près de 10 000 hectares d’espaces. 

 

Le conservatoire est membre de la fédération des conservatoires d’espaces naturels (FCEN), qui regroupe les 

29 conservatoires, départementaux ou régionaux, de métropole ou d’outre-mer. À ce titre, le conservatoire 

partage les valeurs communes de la charte des CEN et développe des actions de connaissance, protection, 

gestion et valorisation de la biodiversité et du patrimoine naturel. 

15 sites en gestion du conservatoire des espaces naturels de Picardie sont présents sur le territoire du PETR 

UCCSA (voir Tableau 14). 

 

Nom du site Type de site Communes 

Les Bruyères 
Landes, pelouses sur sable, 
marais et étangs 

Fère-en-Tardenois 

La Hottée du Diable Landes, pelouses sur sable Coincy 

La Sablonnière de Coincy Landes, pelouses sur sable Coincy 

La Pelouse de Rocourt-Saint-
Martin (Pelouse de la Genevroye) 

Pelouses calcicoles Rocourt-Saint-Martin 

Les Prairies de Beauvardes Prairies humides Beuvardes 

Etang de la Logette Marais et étangs Epieds 

Etang de la Boutache Marais et étangs Beuvardes 

Les Pelouses de Bézu-les-Fèves Pelouses calcicoles Epaux-Bezu 

Le Bois Belleau Landes Belleau 

Le Bois Brûlé Landes sèches, boisements Reuilly-Sauvigny 

La Conge Marais et étangs Etampes-sur-Marne 

Les Ballois Pelouses calcicoles Bonneil 

Les Charbonnières Vignes Charly-sur-Marne 

Les Prairies de Viffort Prairies humides Viffort  

L’île de la Rudenoise Ecosystèmes forestiers Charly-sur-Marne 

 Sites en gestion du CEN 
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Carte 14. Conservatoire des Espaces Naturels 
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3.1.7 Les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux 

Carte 12 - Zones Naturelles d’Intérêt Reconnu - p74 

Source : INPN 

L'inventaire des Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (Z.I.C.O.) a été réalisé afin de faciliter 

l'identification des territoires stratégiques pour l'application de la Directive Oiseaux relative à la conservation 

des oiseaux sauvages. Elles ont permis la préfiguration des Zones de Protection Spéciale du réseau Natura 

2000. Néanmoins, elles ne revêtent aucun caractère réglementaire. 

Cette directive est applicable depuis 1981 à tous les états membres de l'Union Européenne, qui doivent 

prendre « toutes les mesures nécessaires pour préserver, maintenir ou rétablir une diversité et une superficie 

suffisante d'habitats pour toutes les espèces d'oiseaux vivant naturellement à l'état sauvage sur le territoire 

européen », y compris les espèces migratrices non occasionnelles.  

Il n’y a pas de ZICO sur le PETR UCCSA. 

3.1.8 Les boisements 

Sources : OCCSOL, SCoT 

Carte 15 - Carte des forêts domaniales et communales - p83 

Carte 16 - Carte de l’occupation des sols -p 84 

D’après l’étude des données relatives à l’occupation des sols, les boisements du territoire occupent une 

surface de 28 867 ha, ce qui correspond à une occupation de 26,5 % du territoire. Ceci est important au 

regard des échelles picarde et métropolitaine (16,4 % et 27,4 % respectivement). 

Certaines forêts font partie du périmètre de ZNIEFF I telles que la forêt communale de Nogentel ou la forêt 

communale de Fère-en-Tardennois.  

Il n’y a pas de forêts publiques domaniales sur le territoire. Les forêts publiques non domaniales présentes 

sur le territoire sont reprises dans le Tableau 15. 

Forêts 
Surface en 

ha 

Forêt sectionale de Coulonges-Cohan 133 

Forêt de la Fondation Guynemer 702 

Forêt communale de Fresnes-En-

Tardenois 
126 

Forêt des Hospices De Charly-Sur-Marne 20 

Forêt communale de Nogentel 80 

Forêt communale de Reuilly-Sauvigny 36 

Forêt communale de Mont-Saint-Père 57 

Forêts 
Surface en 

ha 

Forêt communale de Chézy-En-Orxois 94 

Forêt communale de Fère-En-Tardenois 41 

Forêt communale de Cierges 92 

Forêt communale de Gland 33 

Forêt communale de Barzy-Sur-Marne 84 

Forêt communale de Coincy 164 

Forêt communale de Goussancourt 38 
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Forêts 
Surface en 

ha 

Forêt communale de Rocourt-Saint-

Martin 
57 

Forêt communale de Brécy 107 

Forêt du C.A.S. De La Ville De Paris 76 

Forêt communale de Beuvardes 74 

Forêts 
Surface en 

ha 

Forêt du Lycée Agricole De Crézancy 21 

Forêt communale de Chartèves 41 

Forêt communale de Crézancy 44 

Forêt de l'Hôpital De Château-Thierry 409 

Forêt communale de Celles-Les-Condé 45 

 Forêts présentes sur le territoire d’étude 
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Carte 15. Carte des forêts domaniales et communales 
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Carte 16. Carte de l’occupation des sols 
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3.1.9 Synthèse 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

Une richesse en biodiversité remarquable : milieux 

forestiers, aquatiques, humides, coteaux calcaires … 

Présence de zones naturelles d’intérêt reconnu (60 ZNIEFF 

de type I et 3 ZNIEFF de type II) 

2 sites Natural 2000 sur le territoire  

15 sites en gestion du Conservatoire des Espaces Naturels 

de Picardie 

Présence de 55 Espaces Naturels Sensibles 

Présence de 1 Arrêté de Protection Biotope  

Plusieurs axes de transports fragmentent le territoire : 

Autoroute, routes départementales, chemin de fer. 

Présence de pollution lumineuse autour de Château-

Thierry et Fère-en-Tardenois 

Urbanisation progressive du territoire qui fragmente 

les espaces naturels 

Une forte pression en termes d’occupation des sols sur 

les espaces naturels convoités par l’extension urbaine 

et celle de l’activité agricole 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

Prise en compte du Schéma Régional de Cohérence 

Écologique et de la trame verte et bleue dans les 

documents et projets d’aménagement  

 

 

La disparition de milieux naturels par artificialisation, 

engendrant une pression sur la biodiversité 

La dégradation de certains milieux (zones humides, 

évolutions agricoles,…)  

La fragmentation de l’espace engendrant des isolations 

de populations 

Augmentation du risque d’allergies lié aux pollens 
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3.2 Paysages 

Sources : PETR UCCSA 

Atlas des paysages de Picardie 

Atlas des paysages de Seine-et-Marne 

Carte 17- Entités paysagères - p96 

 

Le territoire est concerné par 3 grandes unités paysagères reprises dans l’Atlas des paysages de Picardie :  

- L’Orxois-Tardenois ; 

- La Brie ; 

- La Vallée de la Marne ; 

- La Vallée du Petit Morin. 

La Vallée du Petit Morin, reprise dans l’Atlas des paysages de Seine-et-Marne, n’est présente que sur une 

faible surface au sud du territoire. 
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3.2.1 Le paysage de l’Orxois – Tardenois 

◼ Description générale 

 

 

L’Orxois-Tardenois est dominé par la présence de buttes boisées posées sur des étendues cultivées, et 

sillonnées par de petites vallées, humides et encaissées. Cette entité est organisée autour de la Vallée de 

l’Ourcq et de ses affluents. L’Orxois-Tardenois recouvre des territoires qui possèdent une forte valeur 

historique et identitaire. 

◼ Composantes majeures du paysage 

L’unité de l’Orxois-Tardenois est constituée de bocages sur des versants, de champs ouverts sur des plateaux 

colorés de colzas et de blés, et de forêts clairsemées. 

Les vallées sont entièrement occupées par la populiculture (culture de peupliers). 
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Les axes routiers possèdent une grande importance, notamment la D1 qui relie Soissons à Château-Thierry 

et qui traverse du nord au sud le Tardenois. Les axes secondaires sont nombreux mais plus discrets dans le 

paysage. 

Le relief de cette unité est très diversifié. Dans la partie nord, le plateau ondule, tandis que d’est en ouest, 

les vallées viennent augmenter la diversité. 

L’Orxois - Tardenois se compose d’une vaste succession de champs accueillant des grandes cultures 

céréalières. Ils s’insèrent entre les massifs boisés périphériques, et des bosquets épars. 

L’urbanisation forme de gros villages où maisons d’habitations et corps de ferme se regroupent et sont 

souvent implantés dans les creux. Leur présence est nettement visible par la couleur rouge de leur toiture 

qui ressort nettement de la végétation. 

◼ Les ambiances paysagères 

Le relief présente de amples ondulations. Les boisements créent des barrières visuelles, et constituent une 

succession d’espaces plus ou moins restreints. Il n’est pas rare de croiser les ruines d’un château ou un moulin 

encore en état de fonctionner. Ailleurs, on retrouvera une flore riche et parfois rare : des bruyères, présentes 

sur les terrains sableux, on passe aux orchidées sur les prairies, et aux roseaux dans les zones humides des 

vallées. Ces roches, bruyères, bois, vallons marécageux, donnent au Tardenois un caractère à demi sauvage. 

◼ La structure végétale 

L’unité de l’Orxois-Tardenois regroupe tous les types de structures végétales existantes : forêts, bois, 

structures végétales dispersées, arbres isolés, massifs arbustifs, pâtures avec fruitiers, vergers autour des 

villages, masses boisées dans les vallées (peupliers) … 

◼ L’occupation du sol 

L’eau constitue l’une des composantes majeures de l’occupation du sol, d’où l’importance quantitative des 

zones pâturées.  

Conditionnées par le réseau fluvial, les implantations urbaines sont proches les unes des autres, créant une 

dispersion du bâti. Souvent distants de moins de cinq kilomètres, les villages ne peuvent pas pour autant 

entretenir systématiquement des vis à vis, compte tenu du relief très marqué. Simplement, l’éclatement des 

espaces urbanisés confère au bâti une dimension fondamentale dans la composition paysagère de l’entité. 

Autre conséquence du choix d’établissement dans les milieux humides, les villages sont accompagnés d’un 

cortège végétal composé de prairies, de ripisylve, de bosquets et de vergers. Les plateaux sont occupés par 

des cultures courantes dans la production agricole du département de l’Aisne. Blé et betterave se partagent 

majoritairement l’espace agricole, mais depuis ces dernières années, ils doivent compter avec les oléagineux 

et les protéagineux. Là encore, les cultures sont interrompues par des boisements, voire des forêts.  
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◼ Activités économiques / Démographie / Social 

L’activité agricole est dominante. Céréales et betteraves sont les cultures les plus développées, mais 

l’élevage bovin est également bien représenté, utilisant les parcelles moins fertiles, trop sableuses ou trop 

humides.  

Les parcelles cultivées sont de très grande taille. Cependant, la disposition alternée des espaces boisés, des 

pâtures, boisements, rompt la monotonie qui pourrait être ressentie. La présence ancienne de silos est à 

noter. La voie ferrée, qui longe la vallée, doit son maintien à l’importance en termes de transports de céréales 

et également de produits bruts ou transformés d’extraction. 

L’extraction est une autre activité de forte étendue spatiale. Les grandes carrières de sable et de grès, se 

trouvent un peu partout, aussi bien sous forme de cavités en cours d’exploitation, généralement de grande 

taille, que de nombreuses cicatrices qui ont largement modifié le modelé du paysage. Les sables et grès ne 

sont pas les seuls exploités, le calcaire lutétien l’a également été dans la vallée de l’Ourcq. Cette extraction a 

donné naissance à quelques rares entreprise de transformation (usine Mapei à Montgru Saint-Hilaire), mais 

l’essentiel des matériaux est exporté. Cette activité n’est pas en elle-même génératrice de beaucoup 

d’emplois.  

Les activités industrielles ne sont pas absentes de cette entité, mais elles sont concentrées dans la vallée de 

l’Ourcq. Cette petite région a une longue tradition de travail du textile, aujourd’hui quasiment disparue, 

puisqu’elle emploie quelques dizaines de personnes seulement. 

Des entreprises de travail des métaux sont regroupées à Fère-en-Tardenois (Vossloh-Cogifer), la société 

Viquel (plastiques) emploie 220 personnes sur les sites de Fère-en-tardenois, Grisolles, Oulchy. 

La densité de la population est faible. Les deux seules agglomérations importantes, Fère-en-Tardenois et La 

Ferté-Milon n’ont respectivement que 3356 et 2109 habitants, le reste des villages n’a au mieux que quelques 

centaines d’habitants. Les densités de population sont généralement de l’ordre de 15 à 20 habitants au 

kilomètre carré. 

 



Pôle d’Equilibre Territorial et Rural - Union des Communautés de Communes du Sud de l’Aisne 
Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l’Aisne - Évaluation environnementale stratégique - [Commentaires ] 

 

   

 
Dossier Auddicé - 19110044 - État initial de l’environnement - 03/01/2025 90 

 

3.2.2 Le Paysage de la Brie 

 

 

Ce plateau est entaillé d’Est en Ouest par la Vallée de la Marne. Il est composé d’un équilibre entre de vastes 

pâtures délimitées par des haies, de cultures, de petits bosquets, et d’une multitude de villages sous forme 

de hameaux. Cette unité est caractérisée par un paysage révélant une certaine sérénité : une composition 

harmonieuse entre les différentes composantes du paysage et l’imbrication entre bâti et végétal. 

◼ Les composantes du paysage 

Les hameaux sont de faibles envergures, et ponctuent le territoire en venant interrompre les étendues de 

cultures ou de pâtures.  

La Brie possède un relief prononcé qui transparaît notamment lorsqu’on emprunte la D1 qui traverse son 

territoire. Cette route bosselée met en valeur un relief de “montagnes russes”. 

Quelques éléments verticaux animent le paysage de la Brie tels que la ligne électrique qui traverse le 

territoire de part en part ou les nombreux châteaux d’eau. 

Des petits bosquets, reliquats de boisements plus importants, sont présents. Des haies se trouvent sur les 

pentes des collines jusqu’au cours d’eau en point bas, délimitant les pâtures. 
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L’habitat est diffus. Les villages présentent des murs blancs et des toitures rouges. 

Tous les éléments qui composent les paysages de la Brie semblent à leur place, chacun laissant l’autre 

s’exprimer. Les boisements, les cultures, les prairies, les hameaux, tous ces éléments sont toujours 

perceptibles mais aucun ne semble prendre de prépondérance par rapport aux autres. 

Seules les infrastructures contribuent à perturber les repères dans ce territoire tout en courbe. Les châteaux 

d’eau qui ont tous la même physionomie. Les peupliers les accompagnent souvent. La ligne électrique qui 

sillonne l’unité, parallèlement à la D1, traverse boisement, culture, ...Un reliquat de poteaux électriques 

vient, lui, animer les petites routes de campagnes qui desservent et relient les différents hameaux et fermes. 

◼ La structure végétale 

Sur la partie centrale de la Brie, on dénombre de nombreux boisements d’envergure variées. Ceux-ci 

s’insèrent entre les parcelles cultivées et les hameaux. Autour des villages, un cordon végétal constitué de 

vergers fait la transition avec les cultures voisines. Si les masses boisées sont bien présentes, elles ne 

prédominent pas car une végétation diffuse et multiple assaille déjà les coteaux et le cours d’eau des 

vallées. Les rus et ruisseaux sont soulignés par une végétation de ripisylve tandis que, sur les ruptures de 

pentes, en limite de parcelles et même en leur sein, des masses arborées et arbustives ponctuent le paysage. 

Quelques beaux arbres isolés, quelques alignements sont à noter et contribuent à la richesse végétale de 

cette unité. 

◼ L’occupation du sol 

L’entité de la Brie se caractérise par ses paysages équilibrés. Les champs cultivés, les prairies, les boisements 

et bosquets, les concentrations urbaines se succèdent inlassablement pour composer une unité paysagère 

variée et complète. L’absence d’industrie lourde conforte d’ailleurs la dimension agraire du paysage. 

Chacune des composantes qui fondent le paysage de la Brie investit d’une manière systématique l’ensemble 

de l’entité. Le paysage se résume ainsi à une vaste étendue cultivée, interrompue par des prairies ou des 

occupations humaines, et ponctuée par différentes masses végétales. Plus discrets, les cours d’eau griffent 

le territoire,lui conférant son aspect légèrement ondulé.  

Les cultures ne présentent pas de spécificité par rapport au reste du département. Elles sont orientées 

essentiellement vers la production céréalière et betteravière, et voient le développement des protéo-

oléagineux.  

Les terres du Nord-Est de l’entité subissent l’influence et la renommée des coteaux champenois, puisqu’à 

hauteur de Condé en Brie, le paysage plus vallonné est marqué par l’exploitation viticole.  

L’occupation du sol révèle également l’importance de certains points de repère comme les châteaux d’eau. 

◼ Les activités économiques 

L’activité économique de la Brie est essentiellement agricole et forestière ; elle s’inscrit dans un gradient 

nord-sud d’adaptation à l’humidité et de diversification des activités qui fait que la Marne marque la limite 

entre deux nuances de paysage agricole. 
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Au nord de la Marne, l’agriculture est encore proche du modèle du Tardenois, mais déjà la diversification est 

plus importante, avec plus d’élevage, une activité forestière notable, de grandes peupleraies, des vergers, 

particulièrement vers l’ouest. Les céréales sont majoritaires, la betterave moins développée qu’au Nord. 

Au sud de la Marne, l’activité d’élevage encore importante bien qu’en baisse se traduit par une surface 

toujours en herbe voisine de celle de certaines régions de Thiérache, plus de vaches allaitantes, quelques 

élevages de moutons de taille notable.Les exploitations sont de plus en plus petites au fur et à mesure qu’on 

va vers le sud. Alors que la taille moyenne atteint 220 hectares vers Neuilly-Saint-Front, elle se situe au-

dessous de la moyenne départementale sur le plateau sud. 

◼ Caractéristiques démographiques et sociales 

Les densités des communes sont faibles, fortement contrastées avec celles de la Vallée de la Marne, certaines 

communes ayant à peine plus de 10 habitants au kilomètre carré. L’accroissement de la population est 

notable. Cette variation est liée à la forte proportion de résidences secondaires qui représentent parfois plus 

de 23% du total des résidences. 

 

3.2.3 Le paysage de la Vallée de la Marne 
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Traversant le département d’Est en Ouest, la Vallée de la Marne développe ses puissants méandres dans la 

Brie. Le vignoble structure la perception d’ensemble. Cette unité est marquée par un fort dénivelé souligné 

par des ourlets boisés qui suivent le haut des coteaux. Le front végétal invite à une découverte progressive 

de la vallée. Cette vallée ouverte change constamment de calibre, tantôt elle s’élargit de près de deux 

kilomètres, tantôt elle se resserre à quelques centaines de mètres, changeant de direction à chaque 

méandre. Villages et villes s’égrènent tout au long de la vallée, avec une forte densité urbaine qui contraste 

avec l’éparpillement des hameaux sur le plateau de la Brie. 

◼ Composantes paysagères 

L’emprise de la vallée est telle, qu’elle franchit souvent plus de 3 km d’un coteau à l’autre tel un couloir 

entaillé dans l’épaisseur du plateau. Le sinueux ruban de la rivière roule sur une nappe alluviale humide, 

parfois marécageuse et tourbeuse. 

Les villages s’organisent de manière linéaire le long du réseau routier parallèle à la Marne, sur les parties les 

plus planes de la vallée; exception faite de Château-Thierry dont une partie de la ville monte sur le coteau. 

La valorisation des coteaux par la vigne évite le mitage et le phénomène de continuum urbain. 

Les infrastructures routières suivent les formes du relief. Le réseau ferré vient s’installer, lui, au sud, entre le 

cours d’eau et le réseau routier. 

Les vignes zèbrent les coteaux de la rive droite de la vallée de la marne (au nord) exposés au sud, l’autre 

versant accueillant des boisements. En limite de plateau, avant la rupture de pente et surplombant la marne, 

les massifs forestiers constituent de massives lisières pour la vallée. La végétation disséminée le long du cours 

d’eau vient accrocher le regard dans un espace très dégagé. 

◼ La structure végétale 

La vigne prédomine dans la vallée de la Marne, même si elle n’occupe que le versant nord, exposé au sud. 

Les champs de vigne s’organisent sous forme de rangs parallèles qui dévalent la pente et donnent à la vallée 

un certain rythme.  

Hormis la vigne, la masse boisée implantée sur le plateau et qui vient s’arrêter brusquement à la rupture de 

pente reste très présente. Au sein même de la vallée, peu de structures végétales à dénombrer, excepté le 

traditionnel accompagnement végétal de la rivière qui, cependant, est de faible envergure comparé à celui 

de l’Aisne.  

La transition avec les villages s’effectue par une végétation diverse et éparse où quelques vergers, quelques 

arbres isolés ou de la végétation de milieu humide se mélangent. La voie ferrée en outre est soulignée par 

un cordon végétal. 

A noter quelques boisements ou bosquets également sur les terres les plus proches du cours d’eau, et 

impropres à la culture. Celle-ci apparaît essentiellement dans l’espace entre les axes routiers et le cours 

d’eau, coté nord, sous la forme de parcelles aux dimensions variables, tandis que le coteau sud est beaucoup 

plus investi, jusqu’à la limite boisée notamment. 
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◼ L’occupation du sol 

Les coteaux exposés au Sud sont plantés de vignes. Les versants opposés ont une occupation du sol plus 

diversifiée, avec des espaces boisés, des cultures et quelques prairies. Dans la plaine alluviale, ces dernières 

ont investi indistinctement chacune des rives de la Marne.  

La rivière ne marque pas fondamentalement le paysage puisqu’elle ne se dévoile qu’à partir de la voirie qui 

traverse les villages situés sur les coteaux .En outre, la morphologie resserrée de l’urbanisation ne ménage 

que de très rares percées visuelles sur la vallée. C’est seulement entre chaque village que des panoramas 

révèlent le ruban formé par la Marne. En revanche, le cours d’eau reste discret lorsque l’observateur se 

trouve à son niveau. Ce jeu de cache cache peut s’expliquer par le maillage végétal qui suit le dessin de la 

rivière. 

◼ Les activités économiques 

La vallée de la Marne présente l’aspect d’une campagne équilibrée, se partageant entre villages, et une ville 

moyenne, Château-Thierry. Au sein de cette ville se mêlent des activités industrielles, et des activités de 

services. Les activités industrielles sont de plusieurs domaines :  

- L’agro-alimentaire représentant une part importante avec de nombreux services (coopératives) 

offerts à l’activité agricole et particulièrement l’activité viticole 

- l’activité papetière et d’autres secteurs industriels (mécanique, chimie, plastiques et caoutchoucs, 

optique de précision) permettent à l’agglomération castelthéodoricienne de présenter une palette 

d’activités assez complète. Ces activités sont évidemment concentrées dans l’agglomération de 

Château-Thierry et les villes de son agglomération (Essômes, Brasles,...), mais on les trouve 

également à Chierry, Chézy-sur-Marne, Nogent-l’Artault. 

- L’activité agricole est représentée par deux types essentiels, la culture classique dans les parties 

cultivables de la vallée, orientée vers le blé et le maïs, et le vignoble qui représente la valorisation la 

plus importante. La production de vin de champagne a pratiquement atteint le niveau de celle de la 

Montagne de Reims et représente 10% de la production nationale. Le nombre d’exploitants est très 

élevé, chaque exploitation ne représentant que quelques hectares, et beaucoup de producteurs 

travaillent pour les grandes maisons de Reims ou Epernay.  

Le réseau de communication joue un rôle important dans ce développement. Si l’autoroute A4 passe, elle, 

sur le plateau pour des raisons techniques, le reste du réseau est bien raccordé à la vallée : le chemin de fer 

irrigue largement la vallée, et le transport fluvial se montre toujours actif, notamment pour le transport des 

matériaux lourds. 

◼ Caractéristiques démographiques et sociales 

La vallée de la Marne apparaît comme une zone de fort peuplement entre deux entités plus faiblement 

peuplées. Château-Thierry qui, avec les autres villes de sa périphérie, Brasles, Essômes, Etampes, Chierrrey, 

forme le principal pôle de peuplement, regroupant près de 25 000 habitants. A l’est, cette zone de fort 

peuplement se poursuit, mais les densités décroissent dans les communes situées au contact du 

département de la Marne. C’est à l’Ouest que ce peuplement dense est vraiment continu et il se prolonge 

dans le département de la Seine et Marne. Sur l’ensemble de l’arrondissement de Château-Thierry, 

l’accroissement de population est le plus fort du département. Dans la vallée de la Marne, le phénomène est 

plus contrasté, puisqu’on y trouve aussi bien des secteurs en faible régression (Château-Thierry, par exemple, 

qui garde à peine sa population alors que villes et villages voisins croissent), un seul village en forte perte 
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(Gland), des gains forts à Chartèves, et l’ensemble de la vallée en expansion démographique, plutôt à l’Ouest 

en général.  

La structure de l’habitat peut aider à comprendre les mécanismes de cette évolution. Sur la carte de l’âge 

des logements, la vallée de la Marne apparaît, tout au moins à l’ouest de Château-Thierry comme un secteur 

de fort renouvellement du parc immobilier. Vers le département de la Marne, le taux des logements 

antérieurs à 1949 redevient nettement majoritaire. La construction de logements correspond à une demande 

locale. La carte des résidences secondaires ne fait pas apparaître la vallée de la Marne, malgré la proximité 

de la région parisienne, comme un pôle d’attraction fort, la pression dans ce domaine s’exerçant de 

préférence sur l’Orxois-Tardenois ou le plateau de Brie.  

 

3.2.4 Le paysage de la Vallée du Petit Morin 

La description relative à cette partie est moins conséquente que les paysages décrits ci-dessus. En effet, seule 

une faible partie du territoire est concernée par ce paysage.  

Le Petit Morin, comme la Marne dans laquelle il va se jeter à La Ferté-sous-Jouarre, entre en Seine-et-Marne 

par le nord-est du département. Sa vallée entaille le plateau agricole de la Brie des étangs en deux séquences 

distinctes. La première, en amont, constitue la petite entité des collines du Petit Morin, des confins orientaux 

du département jusqu’à Verdelot. La vallée est ample et ouverte sur de larges terres cultivées, le fond couvert 

de nombreuses prairies. Paysage résiduel d’une agriculture extensive en perte de vitesse, les collines du Petit 

Morin abritent les villages de Verdelot et de Montdauphin. En aval de Verdelot, la physionomie de la vallée 

change pour devenir plus fermée, encaissée entre des versants aux reliefs marqués et couverts de 

boisements. De Villeneuve-sur-Bellot jusqu’à sa confluence avec la Marne à La Ferté-sous-Jouarre, la Petite 

Suisse briarde voit ses ambiances changer au rythme des ondulations et de l’encaissement de la rivière, de 

la présence plus ou moins affirmée des espaces agricoles ou de la forêt, offrant ainsi des alternances de 

paysages ouverts ou, au contraire, sombres et escarpés. En dehors des limites des petites villes qui ponctuent 

la RD 31, seul axe au fond de la vallée, l’urbanisation tend à se diffuser sous la forme de résidences 

individuelles sur les coteaux les mieux exposés. 

 



Pôle d’Equilibre Territorial et Rural - Union des Communautés de Communes du Sud de l’Aisne 
Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l’Aisne - Évaluation environnementale stratégique - [Commentaires ] 

 

   

 
Dossier Auddicé - 19110044 - État initial de l’environnement - 03/01/2025 96 

 

 

Carte 17. Entités paysagères 
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3.3 Patrimoine culturel, architectural et archéologique 

Carte 18- Monuments historiques et sites classés - p103 

3.3.1 Présentation générale 

La loi du 2 mai 1930 intégrée depuis dans les articles L. 341-1 à L. 341-22 du Code de l'environnement permet 

de préserver des espaces du territoire présentant un intérêt général du point de vue scientifique, pittoresque 

et artistique, historique ou légendaire. Le classement ou l’inscription d’un site ou d’un monument naturel 

constitue la reconnaissance officielle de sa qualité et la décision de placer son évolution sous le contrôle et 

la responsabilité de l’État. 

Il existe deux niveaux de protection : 

- Le classement est une protection forte qui correspond à la volonté de maintien en l’état du site 

désigné, ce qui n’exclut ni la gestion ni la valorisation. Généralement consacré à la protection de 

paysages remarquables, le classement peut intégrer des espaces bâtis qui présentent un intérêt 

architectural et sont partie constitutive du site. Les sites classés ne peuvent être ni détruits ni 

modifiés dans leur état ou leur aspect sauf autorisation spéciale ; celle-ci en fonction de la nature 

des travaux est soit de niveau préfectoral ou soit de niveau ministériel. 

- L’inscription à l’inventaire supplémentaire des sites constitue une garantie minimale de 

protection. Elle impose aux maîtres d’ouvrage l’obligation d’informer l’administration 4 mois à 

l’avance de tout projet de travaux de nature à modifier l’état ou l’aspect du site. L’architecte des 

bâtiments de France émet un avis simple sur les projets de construction et les autres travaux et 

un avis conforme sur les projets de démolition. 

La protection des immeubles au titre des monuments historiques relève de la loi du 31 décembre 1913 

(article 1 à 13 ter). Elle institue deux mesures distinctes en fonction de la valeur patrimoniale du monument : 

- Les immeubles dont la conservation présente, du point de vue de l’histoire ou de l’art, un intérêt 

public (article 1) peuvent être classés en totalité ou en partie. 

- Les immeubles qui, sans justifier une demande de classement immédiat, présentent un intérêt 

d’histoire ou d’art suffisant pour en rendre désirable la préservation (article 2) peuvent être 

inscrits à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques. 

Le territoire présente un patrimoine bâti remarquable, qu’il s’agisse d’édifices religieux, de châteaux et 

demeures, etc. Sont présents sur le territoire :  

- 102 monuments historiques (68 classés, 34 inscrits), repris dans le Tableau 16  ; 

- 5 biens inscrits à l’UNESCO, repris dans le Tableau 17. 
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Monuments Inscriptions Communes 

Château d'Armentières Classé Armentières-sur-

Ourcq 
Ponts Bernard Inscrit 

Église Saint-Pierre d'Artonges Inscrit Artonges 

Église Saint-Félix d'Azy-sur-Marne Classé Azy-sur-Marne 

Église Saint-Éloi de Barzy-sur-Marne Classé Barzy-sur-Marne 

Église Saint-Barthélémy de Baulne-en-Brie Classé Baulne-en-Brie 

Église de la Nativité-de-la-Sainte-Vierge de Bonneil Classé Bonneil 

Église Saint-Martin de Bonnesvalyn Classé Bonnesvalyn 

Château du Buisson Inscrit 

Brécy 
Château du Buisson Classé 

Église Saint-Michel de Brécy Classé 

Rocher gravé de Brécy Classé 

Ponts Bernard Inscrit Breny 

Église Saint-Crépin de Brumetz Classé Brumetz 

Abbaye du Val-Chrétien Inscrit 

Bruyères-sur-Fère Château de Givray Inscrit 

Église Saint-Rémy de Bruyères-sur-Fère Classé 

Église Saint-Crépin et Saint-Crépinien de Bussiares Classé Bussiares 

Église de la Nativité-de-la-Sainte-Vierge de Celles-lès-Condé Inscrit Celles-lès-Condé 

Église Saint-Caprais de Chartèves Classé Chartèves 

Église Saint-Denis de Chézy-en-Orxois Classé Chézy-en-Orxois 

Église Saint-Martin de Chézy-sur-Marne Classé Chézy-sur-Marne 

Dolmen de Caranda Classé 
Cierges 

Église Notre-Dame de Cierges Classé 

Abbaye de Coincy Inscrit Coincy 
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Monuments Inscriptions Communes 

Bornes de délimitation de Coincy Inscrit 
Coincy 

Église Notre-Dame-de-l'Assomption de Coincy Classé 

Château de Condé Classé 

Condé-en-Brie Église Saint-Rémi de Condé-en-Brie Classé 

Halles de Condé-en-Brie Inscrit 

Croix de cimetière de Connigis Classé 
Connigis 

Église Saint-Georges de Connigis Classé 

Château de Rognac Inscrit 

Coulonges-Cohan Église Saint-Jean-Baptiste de Cohan Classé 

Église Saint-Rubin-et-Saint-Valère de Coulonges Classé 

Église Saint-Jean-Baptiste de Courboin Classé Courboin 

Église Saint-Denis de Courtemont-Varennes Classé 
Courtemont-

Varennes 

Église Saint-Quiriace de Crouttes-sur-Marne Inscrit Crouttes-sur-Marne 

Église Saint-Pierre de Dravegny Classé 
Dravegny 

Grange de Montaon Inscrit 

Église Saint-Médard d'Epaux-Bézu Classé Epaux-Bézu 

Château de Moucheton Inscrit 
Épieds 

Église Saint-Médard d'Épieds Classé 

Église Saint-André d'Essises Classé Essises 

Abbaye d'Essômes Classé 

Essômes-sur-Marne Temple de Monneaux Inscrit 

Terrain Classé 

Chapelle de Villemoyenne Inscrit 

Fère-en-Tardenois Château de Fère-en-Tardenois Inscrit 

Château de Fère-en-Tardenois Classé 



Pôle d’Equilibre Territorial et Rural - Union des Communautés de Communes du Sud de l’Aisne 
Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l’Aisne - Évaluation environnementale stratégique - [Commentaires ] 

 

   

 
Dossier Auddicé - 19110044 - État initial de l’environnement - 03/01/2025 100 

 

Monuments Inscriptions Communes 

Église Saint-Macre de Fère-en-Tardenois Classé 
Fère-en-Tardenois 

Halles de Fère-en-Tardenois Classé 

Croix de chemin de Fossoy Classé 
Fossoy 

Église Saint-Georges de Fossoy Classé 

Église Saint-Rémy de Gandelu Classé Gandelu 

Église de la Nativité-de-la-Sainte-Vierge de La Chapelle-Monthodon Classé 
La Chapelle-

Monthodon 

Église Notre-Dame de La Croix-sur-Ourcq Classé La Croix-sur-Ourcq 

Église Saint-Laurent de Latilly Classé Latilly 

Église Saint-Cyr-et-Sainte-Julitte de L'Épine-aux-Bois Inscrit L'Épine-aux-Bois 

Église Saint-Rufin-et-Sainte-Valère de Loupeigne Inscrit Loupeigne 

Église Saint-Martin de Marchais-en-Brie Inscrit 
Marchais-en-Brie 

Ferme de Villefontaine Inscrit 

Église Saint-Germain de Mareuil-en-Dôle Classé Mareuil-en-Dôle 

Château de Marigny-en-Orxois Inscrit 
Marigny-en-Orxois 

Halle de Marigny-en-Orxois Classé 

Croix de cimetière de Mézy-Moulins Classé 

Mézy-Moulins Église de la Nativité-de-la-Sainte-Vierge de Mézy-Moulins Classé 

Polissoir de Mézy-Moulins Classé 

Croix de cimetière de Montfaucon Classé Montfaucon 

Église Notre-Dame de Monthiers Classé Monthiers 

Commanderie de Moisy-le-Temple Inscrit 

Montigny-l'Allier Commanderie de Moisy-le-Temple Classé 

Église Saint-Martin de Montigny-l'Allier Classé 

Église Saint-Martin de Montlevon Classé Montlevon 

Église Saint-Martin de Montreuil-aux-Lions Classé Montreuil-aux-Lions 
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Monuments Inscriptions Communes 

Église de la Nativité-de-la-Sainte-Vierge de Nanteuil-Notre-Dame Classé Nanteuil-Notre-Dame 

Église Saint-Martin de Nesles-la-Montagne Classé Nesles-la-Montagne 

Église Saint-Rémi-et-Saint-Front de Neuilly-Saint-Front Classé 
Neuilly-Saint-Front 

Polissoir de Neuilly-Saint-Front Classé 

Église Saint-Germain de Nogent-l'Artaud Classé Nogent-l'Artaud 

Église Saint-Éloi de Passy-sur-Marne Classé Passy-sur-Marne 

Église Saint-Jean-Baptiste de Priez Classé Priez 

Église Saint-Aubin de Rozet-Saint-Albin Inscrit Rozet-Saint-Albin 

Église Saint-Agnan de Saint-Agnan Inscrit Saint-Agnan 

Église Saint-Eugène de Saint-Eugène Classé Saint-Eugène 

Château de Saponay Inscrit 
Saponay 

Église Notre-Dame de Saponay Classé 

Église Saint-Brice de Sergy Classé 
Sergy 

Prévôté de Favières Inscrit 

Château de Nesles Classé 
Seringes-et-Nesles 

Église Saint-Martin de Seringes Inscrit 

Église Saint-Barthélémy de Torcy-en-Valois Classé Torcy-en-Valois 

Église Saint-Médard de Trélou-sur-Marne Classé Trélou-sur-Marne 

Église Saint-Jean-Baptiste de Vendières Inscrit Vendières 

Église Saint-Sulpice-et-Saint-Antoine de Veuilly-la-Poterie Classé Veuilly-la-Poterie 

Église Saint-Crépin-et-Saint-Crépinien de Vichel Classé Vichel-Nanteuil 

Château de Viels-Maisons Inscrit 
Viels-Maisons 

Église Sainte-Croix de Viels-Maisons Inscrit 

Église de la Nativité-de-la-Sainte-Vierge de Viffort Classé Viffort 

Maison natale de Paul Claudel Inscrit Villeneuve-sur-Fère 
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Monuments Inscriptions Communes 

Château de Villiers-Saint-Denis Inscrit 
Villiers-Saint-Denis 

Église Saint-Denis de Villiers-Saint-Denis Inscrit 

 Monuments historiques inscrits et classés 

 

 

Type Nom 

Cimetière 

militaire du 

Commonwealth  

Montreuil-aux-lions (171) 

Sites funéraires 

et mémoriels 

de la 1ère guerre 

mondiale 

Cimetière américain Aisne-Marne (Belleau) 

Chapelle-mémorial américaine (Belleau) 

Mémorial des Marines (Belleau) 

Cimetière allemand (Belleau / Tourcy-en-Valois) 

Paysages 

culturels 

évolutifs 

vivants 

Coteaux, Maisons et Caves de Champagne (Croutte-sur-

Marne, Charly-sur-Marne, Château-Thierry, Chézy-sur-

Marne, Mont-Saint-Père, Montreuil-aux-Lions, Passy-sur-

Marne, Trélou-sur-Marne…) 

 Sites inscrits à l’UNESCO 
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Carte 18. Monuments historiques et sites classés 
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3.4 Synthèse sur les paysages et le patrimoine culturel 

 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

Des unités paysagères diversifiées à préserver, marquées 

par les dénivelés tranchés des vallées et la présence de 

l’eau (vallées et plateaux) et de coteaux viticoles. 

Un grand nombre de monuments inscrits / classés et des 

sites inscrits au patrimoine mondial de l’UNESCO 

 

Des axes de transport qui constituent des ruptures dans 

le paysage 

Pollution lumineuse autour des communes de Château-

Thierry, Fère-en-Tardenois  

 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

Des évolutions des pratiques agricoles à accompagner 

Urbanisation qui peut modifier les paysages notamment 

dans les zones périurbaines  

Banalisation et appauvrissement des paysages 

(développement de lotissements peu intégrés …) 

Manque d’intégration paysagère des extensions urbaines 

et des zones industrielles 

Dégradation du patrimoine 
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CHAPITRE 4. RISQUES NATURELS 
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4.1 Les inondations / ruissellements 

Le risque d’inondation est à l’origine d’approximativement 80 % du coût des dommages dus aux 

catastrophes naturelles en France et 60 % du nombre total d’arrêtés de catastrophes naturelles. Il concerne 

environ 280 000 kilomètres de cours d’eau répartis sur l’ensemble du territoire national.  

Le ministère de l’écologie et du développement durable a établi une typologie des phénomènes naturels 

dans le cadre de leur suivi sur le territoire français. Cette typologie distingue cinq catégories d’inondations : 

• Par une crue (débordement de cours d’eau) ; 

• Par ruissellement et coulée de boue ; 

• Par lave torrentielle (torrent et talweg) ;  

• Par remontées de nappes phréatiques ; 

• Par submersion marine. 

 

 

4.1.1 Les arrêtés et reconnaissance de catastrophes naturelles 

Source : base GASPAR – Outil Impact’Climat 

Annexe 7.1- Catastrophes naturelles 

Il est à noter que sont recensés ici un nombre d’évènements et non le nombre de communes touchées ou 

la durée de l’évènement. Le Tableau 18 reprend les catastrophes naturelles sur le PETR UCCSA ayant fait 

l’objet d’un arrêté.  

 Hiver Printemps Eté Automne Total 

Total par saisons 8 19 18 3 48 

Inondations, coulées de boue et mouvements 
de terrain  

1 0 0 0 1 

Inondations et coulées de boue 6 18 17 2 43 

Mouvements de terrain différentiels 
consécutifs à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols 

1 0 1 0 2 

Inondations par remontées de nappe 
phréatique 

0 1 0 0 1 

Mouvements de terrain 0 0 0 1 1 

 Bilan des catastrophes naturelles de 1900 à 2020 

Par ailleurs, lors de la tempête de 1999 en France, les 36 000 communes françaises ont bénéficié d’un arrêté 

de reconnaissance de catastrophe naturelle. 
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 Arrêtés de catastrophes naturelles sur le PETR UCCSA entre 1900 et 2020 

 

4.1.2 Les inondations par débordements de cours d’eau 

Carte 19 - Zones inondables - p110 

Carte 20 - PPRN - p111 

Base Gaspar 

 

On appelle inondation, la submersion plus ou moins 

rapide d’une zone avec des hauteurs d’eau variables. 

Elle résulte dans le cas des ruisseaux, de crues liées à 

des précipitations prolongées. 

La crue correspond à l’augmentation soudaine et 

importante du débit du cours d’eau dépassant 

plusieurs fois le débit naturel. Lorsqu’un cours d’eau 

est en crue, il sort de son lit habituel nommé lit 

mineur pour occuper en partie ou en totalité son lit 

majeur qui se trouve dans les zones basses situées de 

part et d’autre du lit mineur. 

 

Le territoire est concerné par l’Atlas des Zones Inondables de l’Aisne, pour la commune de Essômes-sur-

Marne. 
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4.1.2.1 Les Plans de Prévention des Risques Naturels « Inondations » et « Par une 
crue torrentielle ou montée rapide de cours d’eau » 

Le PETR UCCSA est concerné par plusieurs PPR « inondations » et « par une crue torrentielle ou montée 

rapide de cours d’eau », repris dans le Tableau 19. 

PPR Inondation Communes concernées Etat 

Azy, Bonneil et Romeny Azy-sur-Marne, Bonneil, Romeny-sur-Marne 
Approuvé le 

06/02/2015 

Bassin versant du Surmelin 

Celles-lès-Condé, Condé-en-Brie, Connigis, Crézancy, 

Mézy-Moulins, Monthurel, Montigny-lès-Condé, 

Montlevon, Pargny-la-Dhuys, Saint-Eugène 

Prescription 

modifiée le 

09/07/2018 

Bézu-le-Guéry Bézu-le-Guéry 
Approuvé le 

21/12/2010 

Blesmes, Chierry et Fossoy Blesmes, Chierry, Fossoy 
Approuvé le 

22/05/2017 

Brasles, Chateau et Gland Brasles, Château-Thierry, Gland 
Approuvé le 

08/03/2017 

Le Charmel, Barzy et Jaulgonne Barzy-sur-Marne, Jaulgonne, Le Charmel 
Approuvé le 

29/08/2011 

Courtemont et Reuilly Courtemont-Varennes, Reuilly-Sauvigny 
Approuvé le 

24/05/2012 

Débordement de la Marne 

(Uniquement PPRI) 

Azy-sur-Marne, Barzy-sur-Marne, Blesmes, Bonneil, 

Brasles, Charly-sur-Marne, Chartèves, Château-

Thierry, Chézy-sur-Marne, Chierry, Courtemont-

Varennes, Crouttes-sur-Marne, Essômes-sur-Marne, 

Étampes-sur-Marne, Fossoy, Gland, Jaulgonne, Mézy-

Moulins, Mont-Saint-Père, Nogentel, Nogent-

l'Artaud, Passy-sur-Marne, Pavant, Reuilly-Sauvigny, 

Romeny-sur-Marne, Saulchery, Trélou-sur-Marne 

Approuvé le 

16/11/2007 

Entre Berzy et Latilly 
Latilly, Neuilly-Saint-Front, Rozet-Saint-Albin, Vichel-

Nanteuil 

Prescrit le 

17/06/2008 



Pôle d’Equilibre Territorial et Rural - Union des Communautés de Communes du Sud de l’Aisne 
Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l’Aisne - Évaluation environnementale stratégique - [Commentaires ] 

 

   

 
Dossier Auddicé - 19110044 - État initial de l’environnement - 03/01/2025 109 

 

PPR Inondation Communes concernées Etat 

Entre Laversine et Chézy Chézy-en-Orxois 
Approuvé le 

12/10/2009 

Essômes-sur-Marne Essômes-sur-Marne 
Approuvé le 

06/11/2014 

Gandelu Essômes-sur-Marne 
Approuvé le 

21/12/2010 

Nogent l'Artaud Nogent-l'Artaud 
Approuvé le 

05/03/2015 

Passy et Trélou-sur-Marne Passy-sur-Marne, Trélou-sur-Marne 
Approuvé le 

30/05/2012 

Chézy-sur-Marne et Nogentel 
Chézy-sur-Marne, Essises, Étampes-sur-Marne, 

Nesles-la-Montagne, Nogentel 

Approuvé le 

01/04/2015 

Entre Charly et Villiers 
Charly-sur-Marne, Coupru, Crouttes-sur-Marne, 

Domptin, Pavant, Saulchery, Villiers-Saint-Denis 

Approuvé le 

28/12/2012 

Chartèves et Mont-Saint-Père Chartèves, Mont-Saint-Père 
Prescrit le 

06/12/2004 

Mont-Notre-Dame 

à Monthiers 

Beuvardes, Bézu-Saint-Germain, Bonnesvalyn, Brécy, 

Bruyères-sur-Fère, Cierges, Coincy, Coulonges-Cohan, 

Courmont, Épaux-Bézu, Épieds, Étrépilly, Fère-en-

Tardenois, Fresnes-en-Tardenois, Monthiers, Sergy, 

Seringes-et-Nesles, Vézilly, Villeneuve-sur-Fère, 

Villeneuve-sur-Fère 

Approuvé le 

12/02/2019 

 Communes concernées par un PPRI sur le territoire de l’UCCSA 
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Carte 19. Zones inondables 
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Carte 20. PPRN 
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4.1.3 L’inondation par ruissellement et coulée de boue 

Une inondation par ruissellement pluvial est provoquée par « les seules précipitations tombant sur 

l’agglomération, et (ou) sur des bassins périphériques naturels ou ruraux de faible taille, dont les 

ruissellements empruntent un réseau hydrographique naturel (ou artificiel) à débit non permanent, ou à débit 

permanent très faible, et sont ensuite évacués par le système d’assainissement de l’agglomération ou par la 

voirie. Il ne s’agit donc pas d’inondation due au débordement d’un cours d’eau permanent, traversant 

l’agglomération, et dans lequel se rejettent les réseaux pluviaux ». 

Ce type d’inondation se manifeste en cas d’épisode pluvieux intense. Il arrive que les bassins versants 

concernés n’aient jamais subi d’inondations connues, même modérées, et qu’ils soient subitement affectés 

par une inondation exceptionnelle.  

Cette situation accroît la vulnérabilité des habitants exposés, qui n’ont pas conscience de l’existence d’un 

risque.  

De nombreuses caractéristiques du bassin versant, morphologiques, topographiques, géologiques, 

pédologiques, hydrauliques peuvent influencer le développement et l’ampleur du ruissellement : 

• Sa superficie et la position des exutoires ; 

• La pente : les vitesses d’écoulement seront d’autant plus élevées que les pentes moyennes sur le 

bassin versant seront fortes ; 

• La nature, la dimension et la répartition des axes d’écoulement naturels (fossés, ...) et artificiels 

(réseau et ouvrages hydrauliques, configuration du réseau de voiries), courants et exceptionnels ; 

• Les points bas, les dépressions topographiques qui peuvent constituer des zones de stockage 

(mares, ...), ouvrages souterrains ; 

• Les lieux et mécanismes de débordement (influence des ouvrages et aménagements) ; 

• Le couvert végétal des bassins est un élément important en zones rurales et périurbaines : bois 

et forêts, prairies, terres labourées, ... Un sol peu végétalisé favorisera le ruissellement des eaux 

et conduira à des temps de réponse beaucoup plus courts qu’un couvert forestier ou herbeux 

dense ; 

• L’imperméabilisation du sol : un sol goudronné produit immédiatement et en totalité le 

ruissellement de la pluie reçue ; 

• La nature du sol et son état sont déterminants : les sols secs et les sols saturés notamment, mais 

aussi le phénomène de battance (le sol devient compact et absorbe moins rapidement l’eau), 

favorisent l’apparition du ruissellement. 

Le PETR UCCSA est concerné par le risque d’inondation par ruissellement et coulées de boues. 
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4.1.3.1 Arrêtés de catastrophes naturelles 

43 arrêtés de catastrophe naturelle « inondations et coulées de boue » ont été publiés entre 1900 et 2014, 

concernant 90 communes différentes.  

• Azy-sur-Marne 

• Barzy-sur-Marne 

• Belleau 

• Beuvardes 

• Bézu-le-Guéry 

• Bézu-Saint-Germain 

• Blesmes 

• Bonneil 

• Bonnesvalyn 

• Bouresches 

• Brasles 

• Brécy 

• Bruyères-sur-Fère 

• Bussiares 

• Celles-lès-Condé 

• Charly-sur-Marne 

• Chartèves 

• Château-Thierry 

• Chézy-en-Orxois 

• Chézy-sur-Marne 

• Chierry 

• Cierges 

• Coincy 

• Condé-en-Brie 

• Connigis 

• Coulonges-Cohan 

• Coupru 

• Courboin 

• Courmont 

• Courtemont-Varennes 

 

• Crézancy 

• Crouttes-sur-Marne 

• Domptin 

• Épaux-Bézu 

• Épieds 

• Essises 

• Essômes-sur-Marne 

• Étampes-sur-Marne 

• Étrépilly 

• Fère-en-Tardenois 

• Fossoy 

• Fresnes-en-Tardenois 

• Gandelu 

• Gland 

• Grisolles 

• Jaulgonne 

• Latilly 

• Le Charmel 

• L'Épine-aux-Bois 

• Licy-Clignon 

• Loupeigne 

• Mareuil-en-Dôle 

• Marigny-en-Orxois 

• Mézy-Moulins 

• Monthiers 

• Monthurel 

• Montigny-l'Allier 

• Montigny-lès-Condé 

• Montlevon 

• Mont-Saint-Père 

 

• Nesles-la-Montagne 

• Neuilly-Saint-Front 

• Nogentel 

• Nogent-l'Artaud 

• Pargny-la-Dhuys 

• Passy-sur-Marne 

• Pavant 

• Reuilly-Sauvigny 

• Romeny-sur-Marne 

• Ronchères 

• Rozet-Saint-Albin 

• Rozoy-Bellevalle 

• Saint-Eugène 

• Saulchery 

• Sergy 

• Seringes-et-Nesles 

• Sommelans 

• Torcy-en-Valois 

• Trélou-sur-Marne 

• Vendières 

• Verdilly 

• Veuilly-la-Poterie 

• Vézilly 

• Vichel-Nanteuil 

• Viels-Maisons 

• Viffort 

• Villeneuve-sur-Fère 

• Villers-Agron-Aiguizy 

• Villers-sur-Fère 

• Villiers-Saint-Denis. 

 

4.1.3.2 Les Plans de Prévention Naturels du Risque « Inondations par ruissellement et 
coulées de boues » 

Il s’agit des mêmes PPRN que ceux évoqués dans le Tableau 19, hormis pour le PPR « Débordement de la 

Marne » qui ne concerne que le risque inondation. 
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4.1.4 L’inondation par remontée de nappes phréatiques 

Carte 21 - Remontée de nappe- p115  

Source : Base de données GASPAR 

Des débordements peuvent se produire par remontée de nappes phréatiques. Lorsque le sol est saturé 

d'eau, il arrive que la nappe affleure et qu'une inondation spontanée se produise. Ce phénomène concerne 

particulièrement les terrains bas ou mal drainés et peut perdurer. 

On appelle zone « sensible aux remontées de nappes » un secteur dont les caractéristiques d'épaisseur de 

la zone non saturée, et de l'amplitude du battement de la nappe superficielle, sont telles qu'elles peuvent 

déterminer une émergence de la nappe au niveau du sol, où une inondation des sous-sols à quelques mètres 

sous la surface du sol. 

Selon les cartes de remontée de nappes éditée par le BRGM, une grande partie du tissu urbain est concernée 

par des nappes sub-affleurantes. 

Le territoire du PETR UCCSA est concerné par le risque d’inondation par remontée de nappes.  

1 arrêté de catastrophe naturelle à ce sujet a été publié en octobre 2009 sur la commune de Château-

Thierry. 
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Carte 21. Remontées de nappe 
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4.2 Les mouvements de terrains 

Carte 22 - Mouvements de terrain - p117 

Un mouvement de terrain est un déplacement plus ou moins brutal du sol ou du sous-sol sous l’effet 

d’influences naturelles (agent d’érosion, pesanteur, séismes…) ou anthropiques (exploitation de matériaux, 

déboisement, terrassement…). Les volumes en jeux sont compris entre quelques mètres cubes et quelques 

millions de mètres cubes. Les déplacements peuvent être lents (quelques millimètres par an) ou très rapides 

(quelques centaines de mètres par jour). Il est fonction de la nature et de la disposition des couches 

géologiques. 

Il peut se traduire sur le territoire par : 

• Des phénomènes de gonflements-retraits des argiles liés aux changements d’humidité des sols ; 

• Des glissements de terrains par rupture d’un versant instable. 

• Un affaissement plus ou moins brutal de cavités souterraines ou artificielles (mines, carrières, 

muches, cagnas…). 

 

 

4.2.1.1 Les arrêtés et reconnaissance de catastrophes naturelles 

Annexe 7.1- Catastrophes naturelles  

La commune de Mont-Saint-Père a fait l’objet d’un arrêté de catastrophe naturelle « Mouvements de 

terrain » sur le territoire du PETR UCCSA.  

Cette commune fait également l’objet d’un « Plan de Prévention de Risques lié aux chutes de blocs » pour 

les risques éboulement et mouvement de terrain, prescrit le 17/05/2017. 
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Carte 22. Mouvements de terrain 
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4.2.1.2 Phénomène de gonflement/retrait des argiles 

Carte 23 - Argiles - p119 

Annexe 7.1- Catastrophes naturelles  

Sous l’effet de certaines conditions 

météorologiques (précipitations insuffisantes, 

températures et ensoleillement supérieurs à la 

normale), les horizons superficiels du sous-sol 

peuvent se dessécher plus ou moins 

profondément. 

Sur les formations argileuses, cette 

dessiccation se traduit par un phénomène de 

retrait, avec un réseau de fissures parfois très 

profondes. L’argile perd son eau et se rétracte, 

ce phénomène peut être accentué par la 

présence d’arbres à proximité. Lorsque ce 

phénomène se développe sous le niveau de 

fondations, la perte de volume du sol support 

génère des tassements différentiels pouvant 

entraîner des fissurations au niveau du bâti. 

 

 

Les communes de Belleau, Château-Thierry, Le Charmel, Montlevon et Viels-Maisons sont concernées par 

un arrêté de catastrophe naturelle « Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à 

la réhydratation des sols ». 
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Carte 23. Argiles 
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4.2.1.3 Carrières et cavités souterraines 

Carte 24 - Cavités  

Les cavités souterraines peuvent être naturelles ou faire suite à des activités humaines.  

Quelques cavités souterraines sont repérées sur le territoire (carrières). 

Le changement climatique peut impacter les cavités souterraines. En effet, les cavités sont, de base, à 

l’origine d’instabilités en surface. Les effondrements de cavités représentent 37% des mouvements de terrain 

recensés entre 1900 et 2011. Ils sont souvent dommageables lorsqu’ils se produisent en zone habitée. Le 

changement climatique pourrait augmenter le risque d’effondrement des cavités souterraines. 

L’augmentation des précipitations hivernales, la diminution des précipitations estivales et l’augmentation 

des événements pluvieux exceptionnels sont susceptibles d’influer la variation du niveau des nappes d’eaux 

souterraines. Elle devrait affecter la résistance des roches et leur structure et donc leur stabilité. 
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Carte 24. Cavités 
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4.3 Le risque sismique 

Un zonage sismique de la France, basé sur un découpage communal, a été élaboré par le décret n° 2010-

1255 du 22 octobre 2010. Ces zones sont classées de façon croissante en fonction de leurs occurrences, 1 

(très faible), 2 (faible), 3 (modéré), 4 (moyenne) et 5 (forte). 

Le PETR UCCSA est en zone de sismicité 1 (très faible). 

 

 Zonage sismique de la France – source : BRGM 
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4.4 Le risque de feux de forêts 

Les feux de forêt sont des sinistres qui se déclarent dans une formation naturelle qui peut être de type 

forestière (forêt des de feuillus, de conifères ou mixtes), subforestière (maquis, garrigues ou landes) ou 

encore de type herbacée (prairies, pelouses, …). Cette définition n’inclut pas les feux dans des massifs de 

moins de 1 ha, les feux de boisements linéaires (haies), les feux d’herbes, les feux agricoles, de dépôt 

d’ordures, etc. 

Les feux se produisent préférentiellement pendant l’été mais plus d’un tiers ont lieu en dehors de cette 

période. La sécheresse de la végétation et de l’atmosphère accompagnée d’une faible teneur en eau des sols 

sont favorables aux incendies y compris en hiver. 

On distingue classiquement les actions suivantes qui sont complémentaires les unes des autres :  

• La défense de la forêt contre l’incendie (DFCI) du ressort des gestionnaires et propriétaires 

forestiers ; 

• La prévention notamment à travers la maîtrise de l’urbanisation et la définition de mesures de 

proximité essentiellement destinées à réduire la vulnérabilité des biens concernés qui implique 

l’État, les collectivités et les habitants des secteurs concernés ; 

• La lutte qui fait notamment intervenir les pompiers. 

 

Le dossier départemental des risques majeurs de l’Aisne ne fait pas mention de ce type de risque pour le 

département. 

Néanmoins, une surface importante de forêt est présente sur le territoire, le risque de feu est donc présent. 

Il est à noter, que depuis quelques années des feux de « moissons » apparaissent, notamment lié à la 

sécheresse.
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Carte 25. Carte de l’occupation des sols 

 



Pôle d’Equilibre Territorial et Rural - Union des Communautés de Communes du Sud de l’Aisne 
Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l’Aisne - Évaluation environnementale stratégique - [Commentaires ] 

 

   

 
Dossier Auddicé - 19110044 - État initial de l’environnement - 03/01/2025 125 

 

4.5 Le risque de foudroiement 

La densité de foudroiement indique le nombre de coups de foudre/an/km². Le relevé est effectué à l’aide 

d’un réseau de stations de détection qui captent les ondes électromagnétiques lors des décharges, les 

localisent et les comptabilisent. 

La densité de foudroiement dans l’Aisne est de 0,5 coups/km²/an (moyenne nationale : 1,2).  

Aussi, le risque d’un impact de foudre susceptible d’avoir une incidence matérielle est faible. 

 

 Densité de foudroiement en France par département (impacts foudre au sol par année et 

par km²) – Source : meteorage 

  

 Nombre d’impacts de foudre 

au sol par an et par km² 



Pôle d’Equilibre Territorial et Rural - Union des Communautés de Communes du Sud de l’Aisne 
Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l’Aisne - Évaluation environnementale stratégique - [Commentaires ] 

 

   

 
Dossier Auddicé - 19110044 - État initial de l’environnement - 03/01/2025 126 

 

4.6 Le risque tempête 

Source : Dossier Départemental sur les Risques Majeurs du Pas-de-Calais 

La tempête se manifeste par des vents très forts tournant dans le sens contraire des aiguilles d'une montre 

autour du centre dépressionnaire. 

Le phénomène concerne une zone de diamètre de 200 à 900 km, mais dans son déplacement rapide, des 

milliers de kilomètres peuvent être touchés dans une seule journée. 

Le dossier départemental des risques majeurs de l’Aisne ne fait pas mention de ce type de risque pour le 

département. 

4.7 Synthèse 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

Peu de risque sismique et de foudroiement  

1 seul arrêté de catastrophe naturelle concernant les 

inondations par remontée de nappe phréatique 

48 arrêtés de catastrophes naturelles 

Toutes les communes sont concernées par au moins un 

arrêté de catastrophe naturelle lié aux « mouvements de 

terrain, inondations et coulées de boue » 

Des zones du territoires concernées par l’aléa de retrait / 

gonflement des argiles 

Plusieurs types d’inondations identifiés (ruissellement, 

coulées de boue, remontée de nappe) 

 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

Mettre en place la gestion de l’eau à la parcelle 

Augmentation des risques d’inondation, de mouvements 

de terrain, de coulées de boue avec le changement 

climatique 

Risque amplifié de feux de forêts ou de moissons dû à la 

sécheresse 
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CHAPITRE 5. RISQUES INDUSTRIELS, POLLUTIONS 
ET NUISANCES 

  



Pôle d’Equilibre Territorial et Rural - Union des Communautés de Communes du Sud de l’Aisne 
Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l’Aisne - Évaluation environnementale stratégique - [Commentaires ] 

 

   

 
Dossier Auddicé - 19110044 - État initial de l’environnement - 03/01/2025 128 

 

5.1 Les risques industriels et technologiques 

Carte 26 - Installations classées pour la protection de l’environnement 

Dossier départemental des Risques Majeurs de l’Aisne – 2019 

Site georisques.gouv.fr 

Un risque industriel majeur est un événement accidentel se produisant sur un site industriel et entraînant 

des conséquences immédiates graves et parfois irréversibles pour le personnel, les populations avoisinantes, 

les biens ou l'environnement. 

5.1.1 Installations classées pour la protection de l’environnement 

Afin de limiter l'occurrence et les conséquences des risques industriels, l'État a répertorié les établissements 

les plus dangereux et les a soumis à réglementation. La loi de 1976 sur les Installations Classées pour la 

Protection de l'Environnement (I.C.P.E) distingue : 

• Déclaration : pour les activités les moins polluantes et les moins dangereuses. Une simple 

déclaration en préfecture est nécessaire ; 

• Enregistrement : pour les secteurs dont les mesures techniques pour prévenir les inconvénients 

sont bien connues (stations-service, entrepôts...), un régime d’autorisation simplifiée, ou régime 

dit d’enregistrement, a été créé en 2009.  

• Autorisation : pour les installations présentant les risques ou pollutions les plus importants. 

L’exploitant doit faire une demande d’autorisation avant toute mise en service, démontrant 

l’acceptabilité du risque. Le préfet peut autoriser ou refuser le fonctionnement ; 

• Les plus dangereuses, dites « installations Seveso » sont assujetties à une réglementation 

spécifique (loi de juillet 1987). 

Cette classification s'opère pour chaque établissement en fonction de différents critères : activités, procédés 

de fabrication, nature et quantité des produits élaborés, stockés... Afin de maîtriser au mieux les enjeux 

humains, économiques et environnementaux liés à ces I.C.P.E, l’Etat a créé une inspection des installations 

classées et s’implique fortement pour le respect de la réglementation en vigueur. 

Selon le site gouvernemental georisques.gouv.fr, le PETR UCCSA comporte 71 Installations Classées pour la 

Protection de l’Environnement (ICPE soumises à autorisation et/ou enregistrement) sur son territoire. 

Parmi ces installations :  

- 64 établissements sont soumis à autorisation (14 sont à l’arrêt), comprenant 4 installations SEVESO 

en fonctionnement (3 seuil bas et 1 seuil haut) 

- 7 établissements sont soumis à enregistrement.   

La liste des ICPE est reprise dans le Tableau 20. 
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La société FM Logistic dispose d’un Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) approuvé le 

28/12/2010. Les communes concernées par ce plan sont Château-Thierry, Epaux-Bézu et Etrépilly. 

 

Etablissements Régimes ICPE Familles Communes 

S.A.S. ERELIA BLESMES Autorisation Industries 

BLESMES 
CHAMPAGNE MARTEL ET CIE Enregistrement Industries 

CTCA 
Autorisation (à 

l’arrêt) 
Industries 

GUINTOLI SA 
Autorisation (à 

l’arrêt) 
Carrières BOURESCHES 

ACM CHAMPENOIS Autorisation Industries BRASLES 

SIBELCO France Autorisation Carrières BRECY 

GRUNIAUX A l’arrêt Industries BRUYERES SUR FERE 

DROUET ET LAURENT 
Autorisation (à 

l’arrêt) 
Industries 

CHARLY SUR MARNE 
ERKA CAMPING (ex ERMECA 

Autorisation (à 

l’arrêt) 
Industries 

La Compagnie du Vent (GDF-Suez) Autorisation Industries 

PICHARD Robert 
Autorisation (à 

l’arrêt) 
Industries 

CHATEAU THIERRY 

COVAMA Enregistrement Industries 

CARREFOUR Enregistrement Industries 

BP (ex INTERFUEL) 
Autorisation (à 

l’arrêt) 
Industries 

LMA Packaging Autorisation Industries 

CIFRA (Calandrage Industriel Français) Autorisation Industries 

MONDELEZ FRANCE BISCUITS PRODUCTION Autorisation Industries 

FM LOGISTIC 
Autorisation – 

Seveso seuil haut 
Industries 

Westfalia Separator Production France SA Autorisation Industries 
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Etablissements Régimes ICPE Familles Communes 

GREENFIELD SAS 
Autorisation – 

Seveso seuil bas 
Industries 

PGM  COUESNON Autorisation Industries 

Société Eoliennes de l'Ourcq et Clignon Autorisation Industries CHEZY EN ORXOIS 

MELITTA FRANCE SAS Autorisation Industries CHEZY SUR MARNE 

VILLETTE VIANDES Autorisation Industries 

CHIERRY 

VILLETTE VIANDES Autorisation Industries 

EUROKERA (SNC) Autorisation Industries 

ACOLYANCE Autorisation Industries 

SERMIX SAS 
Autorisation – 

Seveso seuil bas 
Industries 

CHAMPIC POIDS LOURDS 
Autorisation (à 

l’arrêt) 
Industries COULONGES COHAN 

NTN Transmissions Europe Autorisation Industries CREZANCY 

SCEA DES 3 B Autorisation Volailles DHUYS ET MORIN EN 

BRIE 
SOUFFLET Autorisation Industries 

GUYON 
Autorisation (à 

l’arrêt) 
Industries DOMPTIN 

FM FRANCE S.A.S. 
Autorisation – 

Seveso seuil bas 
Industries 

EPAUX-BEZU WILLIAM SAURIN Autorisation Industries 

RVM Autorisation Carrières 

COLAS NORD EST Autorisation Carrières 

RFF (Réseau Ferré de France) Inconnu (à l’arrêt) Industries 

ESSOMES SUR MARNE DEFTA ESSOMES (EX OXFORD AUTOMOTIVE) Enregistrement Industries 

LEVESQUE Philippe SA Autorisation Industries 

SARIA ex SOPRORGA Autorisation Industries ETAMPES SUR MARNE 
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Etablissements Régimes ICPE Familles Communes 

VOSSLOH COGIFER Enregistrement Industries 

FERE EN TARDENOIS BOA FLEXIBLE SOLUTION SAS (ex TUBEST) 
Autorisation (à 

l’arrêt) 
Industries 

ACOLYANCE (ex AX'ION) Autorisation Industries 

DRM 02 Autorisation Industries 

FOSSOY 
CASTEL PIECES AUTO Autorisation Industries 

LEVM (Les Enrobés Vallée Marne) Autorisation Industries 

COLAS NORD PICARDIE Autorisation Carrières 

VALOR'AISNE Autorisation Industries 
GRISOLLES 

SIBELCO France Autorisation Carrières 

MSE Le vieux Moulin ( Maïa Eolis) Autorisation Industries HAUTEVESNES 

VOLKSWIND France SAS Autorisation Industries L EPINE AUX BOIS 

GAEC DE LA BISGAUDERIE Enregistrement Bovins 
MONTFAUCON 

INZO SAS Autorisation Bovins 

HECHT Sonia 
Autorisation (à 

l’arrêt) 
Industries NESLES LA MONTAGNE 

NEUILLY SAINT-FRONT ENERGIES Autorisation Industries 

NEUILLY ST FRONT 
ARN 

Autorisation (à 

l’arrêt) 
Industries 

NOVABION Autorisation Industries 
NOGENT L ARTAUD 

ARM Autorisation Industries 

CENTRALE EOLIENNE DE L'OSIERE Autorisation Industries PRIEZ 

EVERGLASS Autorisation Industries 
ROZET ST ALBIN 

SAMIN Autorisation Carrières 

Fonderie de l'Aisne Autorisation Industries TRELOU SUR MARNE 

ROULOT-VEROT (SCL) Enregistrement Bovins VALLEES EN 

CHAMPAGNE 
SITA DECTRA Autorisation Industries 
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Etablissements Régimes ICPE Familles Communes 

DELPLANQUE BRIGITTE Autorisation Industries VIELS MAISONS 

GAEC DALLE Autorisation Bovins VILLENEUVE SUR FERE 

KEBLI Abdel Ali Autorisation Industries VILLERS SUR FERE 

SANCHEZ ANDRE 
Autorisation (à 

l’arrêt) 
Industries VILLIERS ST DENIS 

 ICPE soumises à autorisation, enregistrement sur le PETR UCCSA 
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Carte 26. Installations classées pour la protection de l’environnement 
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5.1.2 Transport de marchandises dangereuses 

Le risque de transport de marchandises dangereuses (TMD), ou 

risque TMD, est consécutif à un accident se produisant lors du 

transport de ces marchandises par voie routière, ferroviaire, voie 

d'eau ou canalisations. 

Le risque est la combinaison de 2 facteurs : l’aléa et la 

vulnérabilité 

Risque = aléa x vulnérabilité 

L’aléa correspond à la fréquence ou à la probabilité d’occurrence 

d’un évènement d’intensité donnée (=accident entrainant une 

explosion incendie, pollution …) 

La vulnérabilité représente la gravité des conséquences de 

l’évènement sur l’ensemble des entités exposées (vies humaines, 

richesses économiques, environnement) (=gravité d’un accident 

TMD sur la population, l’environnement …). 

 

Dans le schéma ci-dessus, l’aléa est la probabilité que le poids lourd transportant des MD ait un accident. La 

vulnérabilité correspond aux enjeux liés aux habitants, aux équipements, aux infrastructures … Le risque 

majeur serait donc l’explosion du poids lourd à proximité d’habitations. 

Le croisement de l’aléa et de la vulnérabilité permet de déterminer le niveau de risque TMD :  

 

 

 Niveau de risque du transport de matière dangereuse 
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En France, les matières dangereuses représentent 9,3 % des marchandises transportées (tous modes - source 

CEREMA). Le risque TMD est souvent abordé selon des approches souvent « minimalistes » très macro : 

simple superposition des infrastructures de transport susceptible de faire circuler des TMD avec les limites 

communales, ce qui permet de pointer les communes à risque potentiel. Quelques comptages routiers ou 

enquêtes auprès des établissements générateurs de matières dangereuses (sites Seveso) permettent d’avoir 

quelques données sur le TMD par route. Très peu de données sont disponibles sur les flux TMD sur le réseau 

ferré, souvent pour des questions de confidentialité par l’opérateur SNCF. Seules les bases VNF (le réseau 

navigable) permettent d’avoir une vision plus fine sur le TMD par voie d’eau.  

Les communes identifiées, comme présentant un risque lié au transport de matières dangereuses, sont celles 

traversées par des routes ou des rails dans leur partie agglomérée ou habitée. Les axes les plus concernés 

sont les autoroutes, les principales routes nationales et départementales et les voies ferrées, sachant que les 

accidents de transports de matières dangereuses peuvent se produire pratiquement sur l'ensemble des 

réseaux de transports routiers et  ferroviaires. 

D’après le Dossier Départemental des Risques Majeurs de l’Aisne (2019), les communes du PETR UCCSA 

présentant un risque Transport de Matières Dangereuses sont reprises dans le Tableau 22. 

 

Communes Axes ou risques 

CHATEAU-THIERRY Seveso 

CHIERRY Silo 

DHUYS ET MORIN-EN-BRIE Silo 

EPAUX-BEZU Seveso 

ESSOMES-SUR-MARNE Seveso et Silo 

FERE-EN-TARDENOIS Silo et SNCF 

 Communes présentant un risque Transport de Matières Dangereuses sur le PETR 

UCCSA 
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5.2 La pollution des sols 

Carte 27 - Sites BASIAS-BASOL - p138 

5.2.1 Les sites BASOL 

La base de données BASOL du ministère de l’écologie recense 4 sites ou sols pollués ou potentiellement 

pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif, sur le territoire du PETR UCCSA.  

Raison sociale de l’entreprise Commune Code activité 

TMPE Pavant 
H1 - Mécanique, électrique, traitement de 

surface 

Ancien dépôt BP FRANCE 
Château-

Thierry 

D13 - Dépôts de pétrole, produits dérivés 

ou gaz naturel 

Centre EDF GDF Services Pays de l'Aisne 
Château-

Thierry 
J1 - Cokéfaction, usines à gaz 

VEOLIA PROPRETE NORD NORMANDIE (anciennement 

AUBINE-ONYX) 

Château-

Thierry 

K35 - Regroupement, reconditionnement 

de déchets 

 Sites BASOL sur le PETR UCCSA 

 

5.2.2 Les sites BASIAS 

Les principaux objectifs de cet inventaire sont de : 

- Recenser, de façon large et systématique, tous les sites industriels abandonnés ou non, 

susceptibles d'engendrer une pollution de l'environnement ; 

- Conserver la mémoire de ces sites ; 

- Fournir des informations utiles aux acteurs de l'urbanisme, du foncier et de la protection de 

l'environnement. 

155 sites BASIAS (sites et sols anciennement et/ou potentiellement pollués) sont recensés sur le territoire. 

Une grande majorité se trouve sur les communes de Château-Thierry, Fère-en-Tardenois, Neuilly-Saint-Front, 

et Chézy-sur-Marne. Le détail du nombre de sites par commune est repris dans le Tableau 24. 
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Communes 
Nombre de sites 

BASIAS 

ARTONGES 1 

AZY-SUR-MARNE 1 

BONNEIL 1 

BRASLES 6 

BRECY 1 

BRUYERES-SUR-FERE 1 

LA CHAPELLE-

MONTHODON 
1 

LA CHAPELLE-SUR-CHEZY 1 

CHARLY-SUR-MARNE 3 

LE CHARMEL 1 

CHATEAU-THIERRY 15 

CHEZY-SUR-MARNE 9 

CHIERRY 4 

COINCY 1 

CONDE-EN-BRIE 1 

COULONGES-COHAN 3 

COURMONT 1 

COURTEMONT-VARENNES 1 

CREZANCY 6 

DOMPTIN 1 

EPAUX-BEZU 2 

L'EPINE-AUX-BOIS 1 

ESSOMES-SUR-MARNE 6 

ETAMPES-SUR-MARNE 3 

FERE-EN-TARDENOIS 17 

Communes 
Nombre de sites 

BASIAS 

FRESNES-EN-TARDENOIS 3 

GANDELU 1 

GLAND 1 

HAUTEVESNES 1 

JAULGONNE 4 

LICY-CLIGNON 1 

MARIGNY-EN-ORXOIS 1 

MEZY-MOULINS 3 

MONTIGNY-L'ALLIER 2 

NESLES-LA-MONTAGNE 2 

NEUILLY-SAINT-FRONT 13 

NOGENTEL 2 

NOGENT-L'ARTAUD 7 

LE NOUVION-EN-

THIERACHE 
1 

PAVANT 4 

ROCOURT-SAINT-MARTIN 1 

ROZET-SAINT-ALBIN 3 

SAINT-GENGOULPH 1 

SAULCHERY 3 

TORCY-EN-VALOIS 1 

TRELOU-SUR-MARNE 1 

VIELS-MAISONS 8 

VILLERS-SUR-FERE 1 

VILLIERS-SAINT-DENIS 2 

 Répartition des sites BASIAS par commune sur le territoire du PETR UCCSA 
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Carte 27. Sites BASIAS-BASOL 
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5.3 Nuisances sonores 

Aisne.gouv.fr : « cartes de bruit et plans de prévention » 

Le bruit excessif est néfaste à la santé de l’homme et à son bien-être. Il est considéré par la population 

française comme une atteinte à la qualité de vie. La perception de la gêne reste variable selon les individus. 

Elle est liée à la personne (âge, niveau d’étude, actif, présence au domicile, propriétaire ou locataire, opinion 

personnelle quant à l’opportunité de la présence d’une source de bruit donnée) et à son environnement 

(région, type d’habitation, situation et antériorité par rapport à l’existence de l’infrastructure ou de l’activité, 

isolation de façade). 

5.3.1 Nuisances sonores liées aux infrastructures routières et ferroviaires 

L’arrêté du 8 novembre 1999, pris en application de l’arrêté du 30 mai 1996, définit les tronçons 

d’infrastructures concernés par la réglementation au bruit.  

Dans les communes concernées, les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de 

soins et d’action sociale ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique à construire dans les 

secteurs affectés par le bruit doivent présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits 

extérieurs. Les secteurs affectés par le bruit doivent être reportés dans les documents graphiques du plan 

local d’urbanisme. 

Ainsi, le classement sonore des infrastructures impose une bande de recul à partir de la voirie de 10 à 300 

mètres (selon la catégorie de classement). Toute construction y est soumise à des règles d’isolation 

acoustique minimales (notamment pour les bâtiments d’habitation, établissements de santé et hôtels). 

Cette règlementation est retranscrite dans les documents d’urbanismes communaux :  

• Catégorie 1 : maximum 300 mètres de secteur affecté ; 

• Catégorie 2 : 250 mètres ; 

• Catégorie 3 : 100 mètres ; 

• Catégorie 4 : 30 mètres ; 

• Catégorie 5 : 10 mètres. 

 

Le territoire du PETR UCCSA compte 6 infrastructures classées :  

- L’autoroute A4 ; 

- La ligne TGV Est ; 

- La voie ferrée Strasbourg – Noisy-le-Sec ; 

- La RN2 ; 

- La RN3 ; 

- La RD1. 

 

Les communes du PETR UCCSA impactées par ces infrastructures de transport sont reprises dans le Tableau 

25 
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Catégorie Axes Communes concernées 

1 

TGV Est  

Beuvardes ; Bézu-Saint-Germain ; Bouresches ; Brasles ; Charteves ; Château-

Thierry ; Coupru ; Courmont ; Epaux-Bézu ; Epieds ; Essomes-sur-Marne ; 

Etrepilly ; Fresnes-en-Tardenois ; Goussancourt ; Le Charmel ; Lucy-le-

Bocage ; Marigny-en-Orxois ; Montreuil-aux-Lions ; Mont-Saint-Père ; 

Ronchères ; Verdilly ; Vezilly ; Villers-Agron-Aiguizy 

Voie ferrée Noisy-

le-Sec - Strasbourg 

Blesmes ; Charly-sur-Marne ; Château-Thierry ; Chézy-sur-Marne ; Chierry ; 

Courtemont-Varennes ; Etampes-sur-Marne ; Fossoy ; Mezy-Moulins ; 

Nogentel ; Nogent-L’Artaud ; Pavant ; Reuilly-Sauvigny 

A4 

Beuvardes ; Bézu-Saint-Germain ; Bouresches ; Château-Thierry ; Courmont ; 

Epaux-Bézu ; Epieds ; Essomes-sur-Marne ; Etrepilly ; Fresnes-en-Tardenois ; 

Le Charmel ; Lucy-le-Bocage ; Marigny-en-Orxois ; Montreuil-aux-Lions ; 

Ronchères ; Verdilly ; Villers-Agron-Aiguizy  

3 

RD1 
Bézu-Saint-Germain ; Brasles ; Château-Thierry ; Etampes-sur-Marne ; 

Rocourt-Saint-Martin ; Verdilly 

RN1003 

Bézu-Le-Guery ; Blesmes ; Château-Thierry ; Chierry ; Coupru ; Courtemont-

Varennes ; Crezancy ; Essomes-sur-Marne ; Etampes-sur-Marne ; Fossoy ; 

Lucy-le-Bocage ; Marigny-en-Orxois ; Mezy-Moulins ; Montreuil-aux-Lions ; 

Reuilly-Sauvigny 

4 

RD1 
Armentières-sur-Ourcq ; Bézu-Saint-Germain ; Château-Thierry ; Epaux-Bézu ; 

Grisolles ; La Croix sur-Ourcq ; Rocourt-Saint-Martin 

RN1003 

Blesmes ; Château-Thierry ; Chierry ; Courtemont-Varennes ; Crezancy ; 

Essomes-sur-Marne ; Fossoy ; Mezy-Moulins ; Montreuil-aux-Lions ; Reuilly-

Sauvigny 

5 RD1 Château-Thierry  

 Axes et communes concernés par un classement sonore sur le PETR UCCSA 

Les infrastructures routières nouvelles doivent respecter des niveaux maximaux en façade des bâtiments. 

Ces niveaux sonores sont repris dans le Tableau 26. 

 

Usage et nature Laeq1 (6h-22h) Laeq (22h-6h) 

Logements en ambiance sonore modérée 60 dB(A) 55 dB(A) 

Autres logements 65 dB(A) 60 dB(A) 

Établissements enseignement 60 dB(A)  

Établissements soins, santé, action sociale 60 dB(A) 55 dB(A) 

Bureaux en ambiance sonore modérée 65 dB(A)  

 

1 Laeq : niveau de pression acoustique en décibels (dB(A)) 
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 Niveaux maximaux admissibles pour la contribution sonore d’une infrastructure 

nouvelle en façade des bâtiments 

 

Des Plans de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) dans l’Aisne des grandes infrastructures de 

l’Etat ont été approuvés par arrêtés préfectoraux les 17/12/2012 et 26/02/2015. 

Ces PPBE permettent de définir des actions de lutte contre les nuisances sonores générées par ces 

infrastructures.
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5.4 Pollution lumineuse  

Carte 28 - Pollution lumineuse - p143 

La pollution lumineuse est un facteur susceptible 

d’augmenter la fragmentation générée par les 

espaces artificialisés.  

En effet, certaines espèces ou groupes d’espèces, 

majoritairement nocturnes ou crépusculaires, 

peuvent être négativement influencés dans leurs 

déplacements ou leur cycle de vie (alimentation, 

repos, reproduction) par un éclairage artificiel 

excessif ou mal orienté. 

Il s’agit notamment des insectes (lépidoptères 

hétérocères), des chiroptères (chauves-souris) et, 

dans une moindre mesure, de l’avifaune (rapaces 

nocturnes et espèces migratrices). 
 

La totalité de la lumière dégagée par l’éclairage public, les habitations, les zones d’activités et l’éclairage des 

infrastructures de transport créent la nuit une ambiance lumineuse. Cette ambiance lumineuse a un impact 

négatif sur le fonctionnement des écosystèmes en déréglant le comportement de nombreux animaux ou en 

créant des barrières écologiques. 

Le territoire intercommunal est fortement concerné par la pollution lumineuse en lien avec les communes 

de Château-Thierry et ses communes voisines, Fère-en-Tardenois et Nogent-l’Artaud. Le reste du territoire 

est relativement peu impacté par la pollution lumineuse, de par son caractère rural. 

La partie sud du territoire apparaît moins impactée par la pollution lumineuse que la partie nord. 
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Carte 28. Pollution lumineuse 
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5.5 Qualité de l’Air 

Source : PCAET Sud Aisne – Phase 1 : Diagnostic énergétique et état des lieux du territoire - ALEC 

La qualité de l’air dépend des polluants rejetés dans l’atmosphère par différents secteurs d’activité couplée 

à une série de phénomènes auxquels ils vont être soumis lors de leur temps de résidence dans l’atmosphère. 

Ainsi, on ne respire pas directement à la source des émissions. L’air respiré dépend donc des concentrations 

de polluants qui varient en fonction des conditions météorologiques, chimiques et topographiques locales. 

Les émissions de polluants correspondent aux quantités de polluants directement rejetées dans l'atmosphère 

par les activités humaines ou par des sources naturelles. 

La liste des polluants atmosphériques à prendre en compte dans le cadre du diagnostic polluants 

atmosphériques est celle présentée dans l’arrêté du 4 août 2016.   

- NOx : ils contribuent à la production de particules fines secondaires. Les NOx sont des irritants 
respiratoires et contribuent à l’acidification des milieux naturels. Les valeurs limites de qualité de 
l’air pour les NOx sont régulièrement dépassées.  

- PM10 et PM2,5 : ce sont les particules fines dont le diamètre est inférieur à 10 et 2,5 µm, 
respectivement. Les PM2,5 pénètrent plus profondément dans l’appareil respiratoire. On 
distingue les particules fines primaires, émises directement par les sources naturelles ou 
anthropiques (industrie, chauffage, transport), des particules fines secondaires formées suite à 
des réactions chimiques entre molécules dans l’air. Les particules fines secondaires se forment 
principalement dans la fraction PM2,5. 

- SO2 : il contribue à la production de particules fines secondaires. Le SO2 est un irritant respiratoire 
et contribue à l’acidification des milieux naturels. 

- COVNM : il s’agit d’un précurseur de l’ozone, polluant problématique en France et d’une manière 
générale en Europe. 

- Ammoniac (NH3) : il contribue grandement à la pollution particulaire (émissions secondaires), en 
se combinant avec les NOx ou le SO2 pour former des nitrates d’ammonium ou des sulfates 
d’ammonium, composés particulaires appartenant aux PM2,5. 

 

◼ Pollutions atmosphériques 

Les principaux polluants émis sur le territoire du PETR-UCCSA sont les oxydes d’azote (Nox) avec la 

production de 1655 tonnes par an, les composés organiques volatils non méthaniques (COVNM) avec 

l’émission de 1280 tonnes par an et l’ammoniac (NH3) avec 1134 tonnes par an. 

Les précurseurs de l’ozone sont les oxydes d’azote et les composés organiques volatils. Au total, le territoire 

a émis directement 5 180 tonnes de polluants atmosphériques en 2015.  
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 Emissions de polluants en 2015 (en tonnes par an) 

La répartition des émissions de polluants par substances et secteurs d’activité en tonne et pour l’année 2015 

est reprise ci-dessous. 
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En termes d’émissions directes de polluants par poste d’activité et selon les données de 2015, les secteurs 

agricole et résidentiel sont les plus émetteurs de polluant PM10 avec respectivement 319 et 178 tonnes de 

PM<10 émis par an. 

Concernant l’oxyde d’ozone, le secteur du transport routier, de l’agriculture et de l’industrie hors branche 

sont les secteurs les plus concernés avec respectivement 465, 307 et 370 tonnes de Nox émis par an. 

Dans le cadre des composés organiques volatils (COVNM) selon les mêmes données 2015, les secteurs 

résidentiel, industriel et d’agriculture émettent le plus avec respectivement 456, 118 et 575 tonnes de 

COVNM par an. 

A contrario, les particules fines inférieures à 2,5 micromètres sont principalement émises par le secteur 

résidentiel avec 173 tonnes de PM<2,5 par an, le secteur du transport routier avec 40 tonnes de PM<2,5 par 

an et le secteur agricole par 114 tonnes de PM<2,5 par an. 

Le dioxyde de soufre (SO2) est majoritairement émis par le secteur résidentiel avec 39 tonnes de SO2 par 

an. Le secteur tertiaire émet quant à lui de façon moindre avec 11 tonnes de SO2 par an. 

Enfin, l’ammoniac est exclusivement émis par le secteur agricole avec 1 120 tonnes de NH3 par an. 
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5.6 Gestion des déchets 

Source : Sites internet des collectivités 

Rapport annuel 2018 Valor’Aisne 

5.6.1 Gestion des déchets sur la CARCT 

◼ Collecte des déchets 

La CARCT s’occupe de la collecte des déchets sur son territoire.  

Différents contenants sont à disposition des habitants :  

- Un bac jaune : déchets recyclables (bouteilles et flacons plasqtiques, briques alimentaires, 

emballages en carton, papiers, journaux-magazines, boîtes de conservce, canettes en aluminium, 

aérosols, barquettes en aluminium) 

- Un bacà orudres ménagères pour tous les déchets non recyclables 

- Des points de regroupement pour déposer les déchets recyclables et non recyclables sont à 

disposition des immeubles et habitations de disposant pas de place suffisante 

- Des conteneurs à verre, pour les bouteilles, pots et bocaux en verre. 

- 5 déchetteries (encombrants, déchets végétaux, bois, gravats, cartons, pots de peinture, huile de 

moteur …) à Château-Thierry, Condé-en-Brie, Neuilly-Saint-Front, Villers-sur-Fère et Trélou-sur-

Marne. 

◼ Traitement des déchets 

La CARCT a délégué sa compétence en traitement des déchets à Valor’Aisne, le Syndicat départemental de 

traitement des déchets ménagers de l’Aisne. Au 1er janvier 2018, 15 collectivités étaient adhérentes à ce 

syndicat. 

Valor’Aisne gère les déchetteries des collectivités adhérentes. 
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 Localisation des déchetteries gérées par Valor’Aisne sur le département de l’Aisne 

Par ailleurs Valor’Aisne possède plusieurs installations indispensables pour la valorisation et le traitement 

des déchets ménagers : cinq quais de transferts, deux centres de tri, deux plateformes de compostage et une 

installation de stockage. Tous ces équipements constituent un maillage départemental issu de réflexions et 

d’études visant à offrir un service public de qualité. Valor’Aisne exploite en « régie » (en interne) la majorité 

de ses sites, trois installations étant exploitées par des prestataires privés. Plusieurs projets sont également 

en cours afin d’optimiser le traitement des déchets ménagers. 
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 Installations pour la valorisation et le traitement des déchets ménagers gérées par 

Valor’Aisne sur le département de l’Aisne 

 

Sur le territoire de la CCRCT, se trouve le centre de transfert et l'installation de stockage de l'ÉcoCentre « la 

Tuilerie » à Grisolles. 

 

◼ Prévention des déchets 

• Sensibilisation auprès du jeune public 

L’information et la sensibilisation de la population et notamment du jeune public sont primordiales. La 

Communauté d’Agglomération propose aux écoles du territoire de les accompagner dans leurs projets 

pédagogiques sur la prévention et le tri des déchets, mais aussi sur le gaspillage alimentaire et la préservation 

de l’eau. L’objectif de ces animations est d’aider les enfants à devenir les éco-citoyens de demain. 

• Promotion du Compostage 

La CARCT propose des composteurs aux habitants. En effet, le compostage permet de traiter naturellement 

et à domicile les déchets biodégradables de la cuisine et du jardin. Les déchets compostables, en raison de 

leur grande teneur en eau (80%), représentent environ 40 à 50 kg par habitant et par an. La Communauté 
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d’Agglomération s’est fixée pour objectif de réduire ces déchets à la source en menant une politique de 

promotion du compostage et mettant en place depuis janvier 2023 de l’abonnement Déchet Service : 

 

 

5.6.2 Gestion des déchets sur la CC du Canton de Charly-sur-Marne 

La CC du Canton de Charly-sur-Marne n’est pas adhérente à Valor’Aisne pour la gestion de ses déchets.  

◼ Collecte des déchets 

Les habitants ont à leur disposition :  

- Des bacs à couvercles jaunes pour les emballages (en plastique, en carton et métallique) collectés 

tous les 15 jours ; 

- Des bacs à couvercles verts pour les ordures ménagères résiduelles 

- Des points d’apport volontaire pour le verre, le papier et les vêtements 

- 1 déchetterie interncommunale se trouve à Charly-sur-Marne et accepte les gravats, ferrailles, 

encombrants, cartons, huiles, batteries, pneus … Cette déchetterie est également ouverte aux 

professionnels (sous conditions) 

◼ La facturation et la prévention des déchets 

La facture de la Redevance incitative est calculée sur la base d’un forfait, d’un bonus pour les levées non 

faites et un malus pour les levées supplémentaires. 

Le « Guide du compstage à domicile et du jardinage naturel » du Conseil départemental de l’Aisne est à 

disposition des habitants (par internet). Il n’y a pas d’aides spécifiques pour l’achat de composteurs. 

Par ailleurs, une redevance incitative est mise en place afin d’inciter les particuliers à mieux gérer leurs 

déchets et à les réduire à la source. 
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5.7 Synthèse 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

La pollution lumineuse reste relativement faible sur le 

territoire 

Des actions et des initiatives locales déployées en faveur 

d’une meilleure gestion des déchets et d’une réduction à 

la source 

 

71 sites classés pour la protection de l’environnement 

soumis à enregistrement ou autorisation, dont 4 sites 

SEVESO 

Les communes de Château-Thierry, Epaux-Bézu, 

Gandelu, Montigny-l’Allier, Marigny-en-Orxois et 

Etrépilly sont concernées par un PPRT 

Des axes concernés par le transport de matières 

dangereuses 

Présence de sites BASIAS et BASOL sur le territoire 

Des nuisances sonores conséquentes aux abords des 

grandes infrastructures de transport terrestre (ligne TGV, 

voie ferrée et autoroute) sur certaines zones urbanisées  

Fort impact de la pollution lumineuse autour de certaines 

communes (Château-Thierry, Fère-en-Tardenois) 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

Requalification éventuelle des sites BASIAS 

Baisse d’émissions de polluants atmosphériques 

découlant des actions au niveau national 

Pollutions possibles d’anciens sites BASIAS et BASOL 
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CHAPITRE 6. MILIEU HUMAIN 
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6.1 Situation sociodémographique 

Source : Contrat Local de Santé, Projet Régional de Santé 2 2018-2022, INSEE 

6.1.1 Population et densité 

◼ Population 

Ayant dépassé les six millions d’habitants depuis plus de deux ans, les Hauts-de-France constituent la 

troisième région française pour la taille de population après l’Île-de-France et Auvergne-Rhône-Alpes. 

Dans les Hauts-de-France, la population vit plutôt dans des unités urbaines importantes, de 100 000 habitants 

ou plus. 

La région est contrastée du point de vue de sa croissance démographique. Le taux d’accroissement annuel 

est inférieur à celui observé pour l’ensemble de la France sur les années 2008 à 2013. Pour autant, l’indice 

conjoncturel de fécondité (ICF) a toujours été relativement important dans la région : 2,08 enfants par 

femme. Néanmoins, il reste peu élevé sur le territoire de l’UCCSA puisqu’il est compris entre 1,67 et 2,00 

(territoire de proximité de Château-Thierry).  

En 2016, la population totale sur le territoire du PETR UCCSA est de 69 781 habitants, soit environ 13 % de 

la population totale du département de l’Aisne. 

La Ville de Château-Thierry comptabilise à elle seule 15381 habitants en 2022. 

A l’échelle des 2 intercommunalités, la répartition de la population est la suivante :   

Communauté de Communes Population 
% de population du PETR 

UCCSA 

CA de la Région de Château-Thierry 54 283 77,8 % 

CC du Canton de Charly-sur-Marne 15 498 22,2 % 

Total 69 781 100 % 

 Répartition de la population en 2021 sur le territoire du PETR UCCSA 
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• Evolution de la population 

Globalement, le territoire connaît une dynamique démographique positive, comme le montre le graphique 

suivant.

 

 Evolution de la population depuis 1968 du territoire du PETR UCCSA 

◼ Densité 

La densité de population sur le PETR UCCSA en 2016 s’élève à 59,84 habitants au km2. Cette densité est 

faible au regard de la Région Hauts-de-France qui affiche une densité de 187,13 hab/km2, mais aussi au regard 

du département de l’Aisne (71,6 hab/km2). 

L’évolution de la densité sur le PETR UCCSA, l’Aisne et la Région Hauts de France est présentée dans le 

graphique ci-dessous. 

 

 Densité de population comparée de 2013 à 2016 
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6.1.2 Répartition et évolution de la population 

◼ Pyramide des âges et indice de vieillissement 

Dans l’ensemble, sur le territoire du PETR UCCSA, il apparaît les tranches d’âges les plus représentées sont 

les moins de 15 ans et les personnes ayant entre 30 et 74 ans. 

Les pyramides des âges du territoire du PETR UCCSA sont les suivantes :  

 

 Pyramide des âges sur la CC de Charly-sur-Marne – INSEE (2016) 

 

 Pyramide des âges sur la CA de la Région de Château-Thierry – INSEE (2016) 
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Dans l’ensemble, sur le territoire du PETR UCCSA, il apparaît donc une part relativement importante des 

plus de 40 ans. L’indice de vieillissement sur le territoire entre 2011 et 2016, selon les 2 intercommunalités 

est repris dans le tableau ci-dessous. 

 Indice de vieillissement 

Intercommunalité 2011 2016 

CA de la Région de Château-Thierry 64,8 % 74,3 % 

CC du Canton de Charly-sur-Marne 60 % 68,7 % 

 Indices de vieillissement en 2011 et 2016 sur le territoire du PETR UCCSA 

Le territoire connaît un vieillissement structurel de sa population qui résulte à la fois d’une augmentation 

des plus de 64 ans et d’un recul des autres classes d’âges.  

◼ Répartition de la population selon les tranches d’âge 

Sur le territoire du PETR UCCSA, la population se répartit ainsi sur 6 classes d’âges, sur les années 1999 et 

2016. 

On constate que la part des 45 ans ou plus a augmenté entre 1999 et 2016 et que, comme vu précédemment, 

la part des autres classes d’âge a légèrement diminué.  

 

 Evolution de la population entre 1999 et 2016 par tranches d’âges en pourcentage sur le 

PETR UCCSA 
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◼ Evolution de la population au global 

Globalement, la population est en croissance sur le territoire du PETR UCCSA. Cette croissance est 

supérieure à celles connues dans l’Aisne et la Région, comme l’indique le tableau ci-dessous. 

 Variation annuelle moyenne 2011-2016 

  Solde naturel Solde entrées - sorties Variation globale 

PETR UCCSA 0,21% 0,05% 0,26% 

Aisne 0,16% -0,32% -0,16% 

Région HDF 0,35% -0,22% 0,13% 

 Evolution annuelle moyenne de la population sur la période 2011-2016 (INSEE) et 

comparaison avec l’Aisne et la Région 

La Figure 37 montre l’évolution de la part du solde naturel et du solde migratoire dans l’évolution de la 

population. 

 

 

 Part du solde naturel et du solde migratoire dans l’évolution de la population du PETR 

UCCSA 

La C4 connaît un solde migratoire plus élevé que la CARCT. En effet, cet espace a été très attractif pour les 

nouveaux arrivants, principalement du fait de sa situation en frange ouest du territoire du PETR, tourné vers 

la région parisienne.  

A l’inverse, l’attractivité de la CARCT semble être en perte de vitesse. L’analyse des dynamiques 

démographiques sur le territoire du PETR depuis les années 1970 montre la montée du phénomène de 

périurbanisation et ses conséquences pour la CARCT, qui perd des habitants.  Les habitants sont à la 

recherche d’un cadre de vie plus préservé, et surtout de prix de l’immobilier moins élevés, ce qu’ils trouvent 

dans des espaces plus ruraux.  

 



Pôle d’Equilibre Territorial et Rural - Union des Communautés de Communes du Sud de l’Aisne 
Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l’Aisne - Évaluation environnementale stratégique - [Commentaires ] 

 

   

 
Dossier Auddicé - 19110044 - État initial de l’environnement - 03/01/2025 159 

 

6.1.3 Fragilité sociale 

◼ Indicateurs 

La fragilité sociale peut se mesurer à partir d’indicateurs couvrant diverses thématiques : accès à l’emploi, 

revenus, niveau de diplôme ou encore perception de diverses allocations.  

Ainsi, dans les Hauts-de-France, le taux de chômage des 15 ans et plus est le plus important des régions de 

l’Hexagone. Près d’une personne active sur six affirme être dans cette situation, soit 3,4 points de plus que 

la France. Cet écart avec le niveau national est plus que doublé chez les jeunes, atteignant 8,2 points, ce qui 

représente 36,5 % de la population active des 15‑24 ans, soit le taux le plus élevé des régions de l’Hexagone.  

Le tableau ci-dessous fournit les indicateurs représentatifs de la fragilité sociale sur le territoire de proximité 

de Château-Thierry :  

 France 
Hauts-de-

France 

Territoire de 

proximité de 

Château-Thierry 

Taux de chômage des 15-24 ans (janvier 2013) 28,3 % 36,5 % Entre 34 et 38 % 

Taux de foyers fiscaux non imposés (2014) 53,8 % 59,8 % Entre 55 et 60 % 

Taux d’allocataires du RSA (au 31 décembre 2014) 8 % 12,1% Entre 6,1 et 7,5 % 

Taux d’allocataires logement (fin 2014) 22,7 % 26,8 % Entre 18 et 22% 

 Synthèse des indicateurs sociodémographiques pour le territoire de proximité de 

Château-Thierry (source ARS)  

Ces données font ressortir un taux de foyers fiscaux non imposés supérieur à celui de la France mais dans la 

moyenne régionale. 

◼ Diplômes et niveau de formation 

Les données sur les diplômes et la formation en 2016 indiquent un faible niveau de formation sur le territoire 

du PETR UCCSA au regard de la Région Hauts de France. Ce niveau de formation reste comparable à celui du 

département de l’Aisne.  

Qualification PETR UCCSA Aisne Région Hauts de France 

Aucun diplôme ou 

BEPC, brevet des 

collèges 

18 017 (35 %) 148 600 (37,5 %) 1 449 425 (33,7 %) 

BAC 8 426 (16,3 %) 61 483 (15,5 %) 706 240 (16,5 %) 

CAP ou BEP 15 408 (29,9 %) 113 296 (28,6 %) 1 119 603 (26 %) 

Enseignement 

supérieur 
9 692 (18,8 %) 72 803 (18,4 %) 1 022 856 (23,8 %) 
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 Qualification de la population non scolarisée de 15 ans ou plus en 2016 sur le PETR 

UCCSA, l’Aisne et la Région (INSEE) 

 

La Figure 38 montre l’évolution quantitative des qualifications de la population active entre 2011 et 2016 

(population non scolarisée de 15 ans ou plus). On observe une augmentation des personnes ayant reçu le 

diplôme de CAP et de l’enseignement supérieur et une baisse pour les personnes n’ayant que le BAC ou 

aucun diplôme. 

 

 Comparatif des niveaux de formation de la population non scolarisée de 15 ans ou plus en 

2011 et 2016 sur le PETR UCCSA 

◼ Activité et emploi 

D’après l’INSEE, la population active regroupe :  

- Le population active occupée (appelée aussi « population active ayant un emploi ») 

- Les chômeurs 

Les inactifs sont par convention les personnes qui ne sont ni en emploi, ni au chômage : jeunes de moins de 

15 ans, étudiants et retraités ne travaillant pas en complément de leurs études ou de leur retraite, hommes 

et femmes au foyer, personnes en incapacité de travailler… 

Le taux de chômage sur le territoire du PETR UCCSA atteint 14,6 % en 2016, ce qui est inférieur aux taux de 

chômage du département de l’Aisne et de la Région. 

Le graphique ci-dessous donnent le statut de la population de 15 à 64 ans entre 2011 et 2016 sur les 

territoires du PETR UCCSA, du département de l’Aisne et de la Région Hauts-de-France. Il apparaît que le 

nombre d’actifs sans emploi a légèrement augmenté entre 2011 et 2016. 
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Lieu Actifs ayant un emploi Actifs sans emploi Inactifs 

Taux de chômage des 15-

64 ans au sens du 

recencement 

 

 2011 2016 2011 2016 2011 2016 2011 2016 2021 

PETR 

UCCSA 
28 240 27 756 4 344 4 745 11 263 10 648 13,33 % 14,6 % 13,9% 

Aisne 203 446 195 146 38 593 42 984 102 511 92 583 15,94 % 18 % 16,3 % 

Hauts-de-

France 
2 275 421 2 243 161 417804 461 172 1 187 872 1 107 506 15,51 % 17,05 % 14,8 % 

 Evolution du statut de la population communale de 15 à 64 ans entre 2011 et 2016 

sur le PETR UCCSA, l’Aisne et la Région Hauts de France 

 

 

 Evolution du statut de la population communale de 15 à 64 ans entre 2011 et 2016 sur le 

territoire du PETR UCCSA 
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6.1.4 Synthèse 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

Le territoire connaît une dynamique démographique 

positive. 

Faible densité de population 

Les tranches d’âges les plus représentées sont les moins 

de 15 ans et les personnes ayant entre 30 et 74 ans. 

Un taux d’allocataires du RSA inférieur aux taux de la 

France et de la Région. 

 

Le territoire connaît un vieillissement structurel de sa 

population qui résulte à la fois d’une augmentation des 

plus de 64 ans et d’un recul des autres classes d’âges. 

Un taux de foyers fiscaux non imposés supérieur à 

celui de la France mais dans la moyenne régionale. 

Le taux de chômage de 14,6 % en 2016, ce qui est 

important mais reste inférieur aux taux de chômage 

du département de l’Aisne et de la Région. 

Un taux de chômage des 15-24 plus élevé que la 

France et la Région. 

Un faible niveau de formation 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

 Accroissement des écarts entre les populations 
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6.2 Santé 

Source : Projet Régional de Santé 2 2018-2022 

SCoT PETR-UCCSA – Rapport de présentation – Tome 1 – Diagnostic territorial et Etat Initial de 

l’Environnement 

 

L’analyse de l’état des lieux de la situation socio-sanitaire au sein des Hauts-de-France est menée au niveau 

des territoires de proximité. Le PETR UCCSA correspond au territoire de proximité de Château-Thierry. 

 

 Découpages territoriaux de la situation socio-sanitaire 

6.2.1 État de santé 

L’état de santé est principalement abordé à partir des données du centre d’épidémiologie sur les causes 

médicales de décès (CépiDc) de l’Inserm et celle relative aux affections de longue durée (ALD). 

Les Hauts-de-France connaissent de loin la plus forte mortalité des régions hexagonales : tant chez les 

hommes que chez les femmes, la mortalité est supérieure de 20 % par rapport aux valeurs nationales. C’est 

dans les unités urbaines d’au moins 100 000 habitants que l’écart, par rapport au niveau national, atteint des 

valeurs particulièrement élevées. En revanche, l’écart avec le niveau national correspondant est plus faible 

en zones rurales : un peu plus de 10 % chez les hommes comme chez les femmes. 
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Les cancers constituent la première cause de mortalité en 2011-2013, suivis par les maladies 

cardiovasculaires. 

 

 Évolution de la mortalité pour les principales causes de décès pour 100 000 habitants 

(Source : Inserm, Insee) 

◼ Cancers 

Tant pour les décès que pour les affections de longue durée, les cancers sont davantage présents en région, 

notamment pour les hommes de moins de 65 ans. 

En 2006-2013, la région, avec 15 150 décès par cancers en moyenne annuelle (dont trois cinquièmes 

d’hommes), connaît une surmortalité de 18 % par rapport à la France. Ce différentiel est plus élevé chez les 

hommes que chez les femmes (+22 % versus +14 %).  

Les cancers de la trachée, des bronches et du poumon et des voies aérodigestives supérieures sont 

particulièrement prégnants chez les hommes domiciliés dans les Hauts-de-France. 

Le tableau suivant indique les différentiels de mortalité pour certains types de cancer en regard de la France 

hexagonale pour le territoire de proximité de Château-Thierry. 

 
Hauts-de-France Territoire de proximité de Château-Thierry 

Hommes Femmes Hommes Femmes 

Cancer de la trachée, des bronches et du 

poumon 
+ 28% -14% Entre + 25 % et 45 % Non significatif 

Cancer des voies aéro-digestives 

supérieures 
+ 59% / Entre + 25 % et 45 % / 

 Différentiel de mortalité par cancer au regard de la France hexagonale en 2006-

2013 
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◼ Maladies de l’appareil circulatoire 

La mortalité par maladies cardiovasculaires a fortement diminué depuis le début de la période d’étude (1980-

1987), avec des taux qui ont été divisés par près de 2,5. Cela en fait la seconde cause de décès en 2006-2013, 

alors qu’elle était la première par le passé. Le différentiel de mortalité par maladies de l’appareil circulatoire 

est de + 21% pour les Hauts-de-France et ne présente pas différence significative pour le territoire de 

proximité de Château-Thierry. 

Au sein des maladies cardiovasculaires, les taux de mortalité par insuffisance cardiaque (un peu plus de 6 500 

décès en moyenne annuelle en 2006-2013), par cardiopathies ischémiques (3 500 décès) et par maladies 

vasculaires cérébrales (3 000 décès) sont plus élevés dans les Hauts-de-France que sur l’ensemble du pays, 

et ce pour chaque genre. Les différences varient selon le type de maladie sur le territoire de proximité de 

Château-Thierry. 

 Hauts-de-France 
Territoire de proximité de 

Château-Thierry 

Insuffisance cardiaque  +21% + 15 % à + 25 % 

Cardiopathies ischémiques + 21% Pas de différence significative 

Maladies vasculaires cérébrales + 20% Taux plus faible 

 Différentiel de mortalité par maladie cardiovasculaire au regard de la France 

hexagonale en 2006-2013 

◼ Maladies de l’appareil respiratoire 

Dans les Hauts-de-France, avec près de 3 700 décès en moyenne annuelle en 2006-2013, les maladies de 

l’appareil respiratoire arrivent au quatrième rang des causes de décès (provoquant quasiment autant de 

décès que les causes externes de mortalité qui viennent au troisième rang après les cancers et les maladies 

de l’appareil circulatoire). Les décès par maladies de l’appareil respiratoire concernent plus les personnes 

âgées : 7 % des décès féminins surviennent avant 65 ans en région (5 % en France) et 14 % chez les hommes 

(11 % en France). 

Sur le territoire de proximité de Château-Thierry, le différentiel de mortalité chez les hommes et les femmes 

pour la bronchopneumopathie chronique obstructive par rapport à la France est compris entre + 45 % et + 

81 %. 

La broncho-pneumopathie chronique obstructive (BPCO), pathologie fortement liée au tabagisme (mais 

touchant aussi des non-fumeurs), est une maladie aux symptômes évolutifs.  

◼ Maladie d’Alzheimer 

En 2006-2013, avec en moyenne annuelle 2 700 décès par maladie d’Alzheimer de personnes de 60 ans et 

plus (dont un peu plus de 70 % de femmes), les Hauts-de-France connaissent une mortalité supérieure de 26 

% à celle de l’ensemble de l’Hexagone. 

Entre 2000-2006 et 2006-2013, la mortalité par maladie d’Alzheimer des 60 ans et plus a augmenté en région 

et en France. Le taux standardisé des Hauts-de-France est ainsi passé de 176,5 pour 100 000 en 2000-2006 à 

232,3 en 2006-2013, soit une augmentation de 32 %, contre 18 % dans l’Hexagone. 
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Sur le territoire de Château-Thierry, le différentiel de mortalité par rapport à la France hexagonale pour 

maladie d’Alzheimer est compris entre + 15 % et + 25 %. 

◼ Maladie de Parkinson 

Sur la période 2006-2013, 455 hommes et 412 femmes de 60 ans et plus domiciliés dans les Hauts-de-France 

sont décédés du fait de la maladie de Parkinson, en moyenne chaque année. 

Entre 2000-2006 et 2006-2013, la mortalité par maladie de Parkinson reste relativement stable dans les 

Hauts-de-France alors qu’elle baisse sur l’ensemble du pays (de -8 %). 

Sur le territoire de Château-Thierry, le différentiel de mortalité par rapport à la France hexagonale pour 

maladie de Parkinson chez les 60 ans est non significatif. 

◼ Maladies de l’appareil digestif 

Avec 2 869 décès en moyenne annuelle en 2006-2013, la région a un taux de mortalité supérieur à celui de 

la France de près de 50 %. 

Sur le territoire de proximité de Château-Thierry, ce différentiel de mortalité en regard de la France n’est 

cependant pas significatif. 

◼ Maladies infectieuses et parasitaires 

En 2006-2013, les Hauts-de-France connaissent une mortalité par maladies infectieuses et parasitaires de 

près de 30 % plus élevée que celle observée en France (20,1 pour 100 000 personnes versus 15,7 %, avec 1 

113 décès en moyenne annuelle pour la région). 

6.2.2 Offre de soins et de services 

La région des Hauts-de-France affiche une densité de médecins généralistes libéraux proche de la moyenne 

nationale mais est moins bien dotée pour l’offre libérale de pharmaciens, masseurs-kinésithérapeutes, 

infirmier(ère)s et sages-femmes, affichant au 1er janvier 2016 des densités inférieures de 5 % à 30 % à celles 

de l’Hexagone.  

Les densités régionales des chirurgiens-dentistes et des médecins spécialistes libéraux sont 

particulièrement faibles, inférieures respectivement de 24 % et 27 % à celles de la France. Parmi les régions 

hexagonales, les Hauts-de-France affichent la densité de médecins spécialistes la plus faible et la troisième 

plus basse pour les chirurgiens-dentistes. 

De manière générale, les plus fortes densités sont retrouvées dans les centres urbains (Lille, Béthune, 

Amiens, Valenciennes, etc.) et, plus généralement, dans les territoires de proximité du nord de la région. 

L’opposition entre le Nord et le Sud se retrouve pour la plupart des professionnels de santé, particulièrement 

marquée pour les masseurs-kinésithérapeutes.  

En regard des temps d’accès aux services d’urgence, la région apparaît bien placée avec 8 % de la population 

en zones rurales à se retrouver à 30 minutes théoriques ou plus d’un service mobile d’urgence et de 

réanimation au 1er janvier 2016 et 5 % pour les unités urbaines de 2 000 à moins de 10 000 habitants 

(respectivement 21 % et 12 % en France). 
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◼ Médecins généralistes 

Les médecins généralistes libéraux sont répartis de façon inégale sur le territoire régional, avec une forte 

concentration dans les zones les plus densément peuplées, le temps d’accès à ces professionnels y étant 

alors plus court.  

Concernant le territoire de proximité de Château-Thierry, la densité de médecins généralistes libéraux au 1er 

janvier 2016 est comprise entre 53 et 70 médecins pour 100 000 personnes, ce qui se situe en-dessous des 

moyennes régionale (90,6) et nationale (91,8). La part de médecins ayant 55 ans et plus est supérieure à la 

moyenne nationale et à la moyenne régionale : entre 64,5 % et 67,2 % pour respectivement 53,2 et 51,3%.  

Sur le PETR UCCSA en 2018, 43 médecins généralistes sont recensés. 

◼ Médecins spécialistes 

Au 1er janvier 2016, quel que soit le mode d’exercice (salarié ou libéral), les Hauts-de-France recensent 8 229 

médecins spécialistes. Avec 137,4 spécialistes pour 100 000 habitants, la région a une densité inférieure à 

celle de l’Hexagone (167,3).  

Cette sous-densité est constatée pour une majorité des spécialités. Parmi celles présentées dans le tableau 

ci-dessous, les seules disciplines à avoir une valeur équivalente ou supérieure à celle de la France sont la 

gériatrie (+10 %), la pneumologie (+5 %), la chirurgie générale (+1 %), la neurologie (même densité) ; pour la 

médecine physique et de réadaptation, la densité régionale est légèrement plus faible que celle du niveau 

national (-3 %). À l’inverse, les sous-densités les plus marquées en regard de la France concernent, d’une 

part, la dermatologie et vénéréologie avec un écart de près de 35 % et, d’autre part, la psychiatrie, l’ORL et 

chirurgie cervico-faciale et la rhumatologie avec des écarts de près de 30 % 

 

 Médecins spécialistes selon le type de spécialité  
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Source : Drees / Asip-Santé - RPPS 2016, Insee - Exploitation OR2S 

La répartition des spécialités diffère selon les territoires de proximité. Naturellement, cette répartition varie 

notamment avec la présence d’établissements de soins dans le territoire. Ceux qui sont les plus urbanisés 

sont davantage équipés que les territoires à dominante rurale. 

◼ Autres professions médicales 

Pour le territoire du PETR UCCSA, ont été recensés en 2018 : 

- 32 chirurgiens - dentistes  

- 83 infirmiers 

- 40 masseurs kinésithérapeutes  

- 22 pharmacies 

Il est observé globalement une densité de professionnels de santé libéraux sur le territoire de proximité de 

Château-Thierry plus faible en regard de la France et de la Région. 

Spécialités Hauts de France France 
Territoire de proximité de 

Château-Thierry 

Infirmiers 158,8 174,3 Entre 155 et 175 

Masseurs -Kinésithérapeutes 97,6 104,1 Entre 44 et 75 

Chirurgiens-dentistes 43 56,5 Entre 43 et 53 

Sages-femmes 24,8 35,7 Entre 19 et 26 

 Densité de professionnels (pour 100 000 personnes) de santé libéraux au 1er janvier 

2016 sur le territoire de proximité de Château-Thierry 

 

◼ Etablissements de santé 

• Accès aux soins urgents 

Tous les territoires de proximité de la région ont au moins un Smur, ceux de Lille, Creil et Amiens disposant 

même d’un Smur pédiatrique. Quatre hélicoptères du Smur participent également à l’acheminement des 

patients éloignés vers un établissement adapté.  

Au moins une structure d’urgence est présente dans chaque territoire de proximité, il y a des disparités en 

termes de temps d’accès aux soins urgents. Le territoire de proximité du Montreuillois, le centre de la 

Somme, l’Oise (à l’exception du Nord-Ouest) et l’Aisne (sauf l’extrême Nord) affichent les temps d’accès les 

plus longs. Au total, 2,3 % des habitants de la région sont situés à 30 minutes théoriques ou plus d’un Smur/ 

Samu, part atteignant 28,9 % dans le Montreuillois (vient ensuite Laon avec 12,8 %).  
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Sur le territoire de Château-Thierry, 7,3 % de sa population vit à 30 minutes théoriques ou plus d’un 

Smur/Samu y compris médecins correspondants et transport héliporté. 

• Structures d’accueil (hôpitaux, maisons de santé et maison de retraite) 

Comme pour les médecins généralistes, l’offre en structure d’accueil est insuffisante sur le PETR UCCSA par 

rapport à la population totale. 

2 établissements hospitaliers sont recensés sur le PETR-UCCSA  :  

- Le centre hospitalier Jeanne de Navarre (Château-Thierry) 

- Le centre hospitalier de Villiers-Saint-Denis 

Un service de soins de suite et de réadaptation est présent dans un établissement du Sud de l’Aisne. 

En réponse à un territoire souffrant d’un manque d’attractivité pour les professions médicales, des initiatives 

locales sont soutenues par les acteurs compétents et permettent de palier les souffrances en termes de 

démographie médicale. Il existe déjà sur le territoire du SCoT 3 structures de type maisons de la santé ou 

Pôles Santé qui permettent une mutualisation des moyens au profit de la médecine en espace rural. Celles-

ci se trouvent à Condé-en-Brie, à Charly-sur-Marne et à Jaulgonne. 

Par ailleurs, le territoire présente une offre en établissements d’accueil de personnes âgées satisfaisante.  

6.2.3 Santé et environnement 

◼ Pollution de l’air et santé 

Les pollutions sont, pour l’OMS, responsables dans le monde de plus de 2 millions de décès prématurés. Les 

principaux polluants atmosphériques sont d’une part les particules en suspension et plusieurs gaz tels que 

SO2, CO, ozone, oxydes d’azote NO2 et NO (la part du plomb relargué dans l’atmosphère a diminué en France 

depuis son interdiction dans les étapes de production de l’essence). Il faut associer les effets importants de 

l’ozone sur les rendements et la qualité des récoltes. Les particules fines de diamètre inférieur à 2,5 µm de 

diamètre (PM 2,5) et les particules ultrafines (<0,1µm), surtout en zone urbaine sont associées à une 

augmentation de la morbidité et de la mortalité respiratoire et cardiovasculaire (infarctus du myocarde, AVC, 

arythmies). Cette pollution agit plus comme un catalyseur des accidents de type AVC que comme un agent 

de risque à long terme. Ce type de pollution est aussi facteur de mortalité respiratoire (bronchite et asthme) 

et de la survenue de cancer du poumon. PM 2,5 et ozone varient généralement de pair ; même s’il est associé 

à d’autres gaz d’origine anthropique tels que les oxydes d’azote, la production d’ozone est fortement corrélée 

aux changements de climat, alors que la pollution particulaire dépend plus fortement d’autres facteurs non 

climatiques. 

Autrement dit, à court terme, ce sont principalement les hospitalisations pour causes cardio-vasculaires et 

respiratoires et des décès prématurés qui augmentent. Et à long terme, les études tendent à montrer des 

augmentations du risque de développer un cancer du poumon ou de maladies cardio-vasculaires ou 

respiratoires (infarctus du myocarde, asthme et bronchopathies, …).  
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• Etude APHEKOM : impact sanitaire et économique de la pollution atmosphérique urbaine  

Les villes françaises participant au projet Aphekom sont Lille, Bordeaux, Le Havre, Lyon, Marseille, Paris, 

Rouen, Strasbourg et Toulouse. Réparties dans toute la France, ces villes représentent 12 millions 

d’habitants, dont 6,5 millions dans la zone de Paris.  

Toutes les villes étudiées en France présentent des valeurs de particules et d’ozone supérieures aux valeurs 

guides recommandées par l’Organisation mondiale de la santé (OMS). Ainsi, pendant la période 2004-2006, 

le niveau moyen de particules fines (PM2,5) variait de 14 à 20 µg/m3 selon la ville (valeur guide de l’OMS : 

10 µg/m3) et la valeur guide journalière de l’ozone (maximum sur 8 heures : 100 µg/m3) avait été dépassée 

de 81 à 307 fois pendant ces trois années. 

Les bénéfices sanitaires et économiques potentiels associés à une amélioration de la qualité de l’air sont : 

• L’espérance de vie à 30 ans pourrait augmenter de 3,6 à 7,5 mois selon la ville, ce qui équivaut à 

différer près de 3 000 décès par an, si les concentrations moyennes annuelles de PM2,5 

respectaient la valeur guide de l'OMS (10 µg/m3). Le bénéfice économique associé est estimé à 

près de  5 milliards € par an ; 

• Près de 360 hospitalisations cardiaques et plus de 630 hospitalisations respiratoires par an dans 

les neuf villes pourraient être évitées si les concentrations moyennes annuelles de PM10 

respectaient la valeur guide de l'OMS (20 µg/m3). Le bénéfice économique associé est estimé à 

près de 4 millions € par an ; 

• Une soixantaine de décès et une soixantaine d’hospitalisations respiratoires par an dans les neuf 

villes pourraient être évités si la valeur guide de l'OMS pour le maximum journalier d'ozone (100 

µg/m3) était respectée. Le bénéfice économique associé est estimé à près de 6 millions € par an. 

Enfin, ces résultats confirment que les effets de la pollution atmosphérique sur la santé sont observés au jour 

le jour, pour des niveaux moyens de particules fines, en l’absence même de pics de pollution. 

 

◼ Un rayonnement solaire plus important 

Le premier des risques est celui directement généré par l’élévation thermique et l’ensoleillement. Le 

rayonnement solaire, surtout quand il est excessif lors des vagues de chaleur, peut affecter directement la 

santé d’au moins deux manières soit, lors des vagues de chaleur, en augmentant la température corporelle 

au-delà des limites tolérées par le système nerveux central, soit en favorisant par sa composante UV la 

survenue de mélanomes ou d’autres types de cancers cutanés. 
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◼ Des allergies qui évoluent et s’amplifient 

Il existe plusieurs types d’interactions entre polluants de l’air et pollens : 

•  d’une part, certains polluants chimiques de l’air peuvent favoriser la réaction allergique en abaissant 

le seuil de réactivité bronchique et/ou en accentuant l’irritation des muqueuses nasales ou oculaires. Par 

exemple, l’ozone altère les muqueuses respiratoires et augmente leur perméabilité, ce qui engendre une 

réaction allergique à des concentrations de pollen plus faibles que dans des situations où le niveau d’ozone 

est faible ; 

•  d’autre part, certains polluants chimiques de l’air peuvent agir sur les grains de pollen. Un des types 

d’interactions les plus documentés est la déformation ou la rupture de la paroi du grain de pollen. 

Le dérèglement climatique, en modifiant les impacts saisonniers et la synchronisation des espèces, peut être 

responsable de l’apparition précoce des pollens et des spores fongiques. Il agit aussi en augmentant la 

concentration en allergènes de chaque grain de pollen et en changeant la distribution de nombreuses plantes 

allergisantes. Le réchauffement climatique est responsable de ces changements en modifiant la phénologie 

des plantes du fait de printemps à la fois précoces et prolongés, mais l’effet du réchauffement dépend aussi 

de la température de l’hiver qui a précédé et de la concentration en CO2 (WHO & WMO 2012, Haahtela T, 

2013). 

D’après l’Institut national de la santé et de la recherche médicale (INSERM) « Entre 12% et 45% des problèmes 

allergiques, seraient causés par le pollen ». Leur nombre est en constante augmentation. En France, ils ont 

même triplé en 20 ans, touchant près de 20% des adolescents et plus de 30% des adultes. L’allergie au pollen 

se manifeste entre autres par de l’asthme. 

Selon l’INSERM, les émissions de pollen, son transport et ses dépôts sont étroitement liés aux conditions 

climatiques. « On peut donc s’attendre à ce que les conséquences du changement climatique (augmentation 

de la température, modification des précipitations, augmentation de la concentration en CO2 

atmosphérique) modifient sensiblement les problèmes d’allergie liés au pollen ». 

 

◼ Les pathogènes 

De nombreuses études microbiologiques ont montré combien les changements environnementaux, 

climatiques en particulier, pouvaient modifier et rendre imprévisibles les évolutions d’espèces microbiennes. 

Plusieurs listes, concordantes, d’agents capables de causer des infections chez l’homme ont été publiées. De 

récentes revues (Smith KJ, 2010, Leport C, 2011) ont identifié plus de 1400 espèces pathogènes chez 

l’homme, la majorité d’origine zootique (bactéries, virus et prions, champignons, protozoaires…) et dont 10 

à 20 % sont considérées comme émergentes. L’augmentation des échanges et de la densité de la population 

humaine constitue un autre facteur émergent favorisant la diffusion de ces agents pathogènes.  
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6.2.4 Synthèse 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

 

Différentiel des taux de mortalité sur le territoire par 

rapport à la France non significatif pour la maladie de 

Parkinson et les maladies de l’appareil digestif 

Des maisons de santé présentes sur le territoire 

Une offre en établissements pour personnes âgées 

satisfaisante 

Les différentiels de mortalité sur le territoire par rapport 

à la France est relativement important pour la maladie 

d’Alzheimer, les maladies de l’appareil respiratoire et le 

cancer de la trachée, des bronches et du poumon 

(surtout pour les hommes dans ce dernier cas) 

Densité de médecins généralistes et de professionnels 

libéraux plus faible par rapport à la Région et à la France 

La part des médecins ayant 55 ans et plus est supérieure 

à la moyenne nationale et à la moyenne régionale 

L’offre du territoire en matière d’équipements sanitaires 

est jugée insuffisante  

PERSPECTIVES D’EVOLUTION AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

Renforcer l’offre territoriale des soins  

Augmentation des allergies aux pollens 

Augmentation et apparition de nouvelles maladies 

pathogènes 

 

  



Pôle d’Equilibre Territorial et Rural - Union des Communautés de Communes du Sud de l’Aisne 
Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l’Aisne - Évaluation environnementale stratégique - [Commentaires ] 

 

   

 
Dossier Auddicé - 19110044 - État initial de l’environnement - 03/01/2025 173 

 

6.3 Aménagement, urbanisme et économie 

Sources : PETR UCCSA, INSEE, SCOT Sud de l’Aisne 

Carte 29 - Infrastructures de communication et réseau ferré - p187 

6.3.1 Urbanisation 

◼ Structure des formes urbaines 

Le Pays de l’Orxois-Tardenois, la vallée de la Marne et la Brie sont les trois grandes entités paysagères qui 

structurent le paysage du PETR. Elles possèdent leurs propres caractéristiques urbaines. 

D’après la définition de l’Institut de l’Aménagement et de l’Urbanisme, le village est un ensemble 

d’habitations, majoritairement à vocation rurale (corps de fermes), organisées autour d’un noyau 

traditionnel (mairie, école, église) suffisamment important. Les bourgs sont des ensembles moins importants 

que les villes, également organisés autour d’un noyau traditionnel, mais l’habitat n’y est pas exclusivement 

rural et les commerces et les équipements y sont beaucoup plus développés que dans les villages. Ces 

définitions permettent d’identifier précisément, par la suite, les particularités de chacun. 

• Le Pays de l’Orxois-Tardenois 

Le Pays de l’Orxois-Tardenois se situe dans la partie nord du territoire. Son identité se caractérise par deux 

formes de plateaux. Le premier est un plateau au faible dénivelé sur lequel des cultures variées s’étendent 

(paysage ouvert d’openfield), le réseau viaire est peu dense et les seules constructions présentes sont des 

fermes isolées. Le deuxième est un plateau ondulé, découpé par des vallons qui se rejoignent pour former 

un cours d'eau principal. 

La végétation y est beaucoup plus dense et sous différentes formes (forêts, bois, bosquets, massifs de 

peupliers, jardins et vergers). Les villages sont implantés sur les coteaux. L’implantation de l’urbanisation du 

Pays de l’Orxois-Tardenois a été conditionnée par le réseau fluvial constitué de l’Ourcq et du Clignon. Les 

implantations urbaines sont généralement rapprochées (moins de 5 km). La voie ferrée s’est aussi adaptée 

au relief puisqu’elle suit la vallée de l’Ourcq. 

Fère-en-Tardenois est un bourg relativement compact en lisière de forêt. Le maillage viaire est en étoile. 

L’urbanisation s’est développée le long des axes routiers de façon linéaire. Les vides sont essentiellement 

créés par les espaces publics (places) et la non urbanisation des fonds de parcelles. 

La trame bâtie est dense, et à l’alignement, en centre-bourg. A l’inverse sur les zones d’urbanisation plus 

récentes, les constructions sont exclusivement en milieu de parcelles, en retrait par rapport aux voies, et 

forment des figures régulières de géométrie simple. Les extensions isolées se construisent en marge du bourg 

(notamment au Sud du territoire communal) et souvent sans continuité avec la trame viaire et le tissu urbain 

existants. 
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 Trame viaire, Fère en Tardenois  

(Source : Géoportail) 

• La vallée de la Marne 

Traversant le département d’Est en Ouest, la vallée de la Marne conserve les principales caractéristiques 

géologiques et architecturales du PETR. Sa particularité vient de la présence de la rivière Marne mais aussi 

du vignoble, qui structurent la perception d’ensemble. Villages et villes s’égrènent tout le long de la vallée, 

avec une forte densité urbaine qui contraste avec celle des hameaux sur le plateau de la Brie. Sur les coteaux 

sont plantés les vignes et quelques espaces boisés. 

L’urbanisation s’est développée de manière linéaire le long du réseau routier parallèle à la Marne, sur les 

parties les plus planes de la vallée, exception faite de Château-Thierry, dont une partie de la ville monte sur 

les coteaux. Les villes et villages sont relativement denses, quasiment continus. Les fronts bâtis donnent le 

sentiment d’un paysage resserré. L’espace viticole s’entremêle avec l’espace urbain, formant une constante 

dans le paysage urbain de la vallée. La valorisation des coteaux par la vigne évite le mitage et le phénomène 

de continuum urbain. 

Château-Thierry, la ville la plus importante du PETR, se situe au croisement de nombreux axes routiers. La 

multitude de ces axes routiers a déterminé pour partie la trame urbaine interne de la ville qui s’organise 

autour de deux axes principaux (la RD1 et la RD3). Afin de pallier les nuisances du trafic important en centre-

ville, une voie de contournement a été aménagée. 

Les constructions se sont tout d’abord implantées sur la rive droite de la Marne, en position dominante pour 

le château, avec le centre ancien composé de petites ruelles sinueuses. 

Lorsque la ville s’est agrandie, l’habitat s’est dispersé sur les coteaux sous la forme de logements collectifs et 

de nombreux quartiers pavillonnaires. Le parcellaire de ces habitations récentes est beaucoup plus lâche que 

dans le centre ancien. Les lotissements sont construits à l’alignement et en retrait par rapport aux voies de 
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circulation tandis que les ensembles collectifs sont construits en déconnexion de la trame viaire, laissant de 

vastes espaces de pelouse en pied d’immeuble. Le centre ancien s’est tourné vers l’élément fédérateur, la 

Marne. Des aménagements tirent parti de cet atout : mail planté, promenade sur toute la traversée de la 

ville, halte fluviale, parc paysager, etc. Château-Thierry est aussi un centre qui rassemble de nombreuses 

entreprises implantées sur la rive gauche de la Marne, engoncées entre la rivière et la voie de 

contournement. 

 

 Trame Viaire, Château-Thierry 

(Source : Géoportail) 
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Charly-sur-Marne est à l’origine un bourg construit autour de l’église avec une urbanisation dense. Les 

constructions sont implantées à l’alignement des voies de circulation et sur les limites séparatives latérales 

des parcelles très étroites. 

Depuis les années 1960, la croissance démographique de la commune est importante et celle-ci forme 

désormais une petite ville. Cette évolution a nécessité la création de nouveaux équipements concentrés au 

Sud de la zone urbanisée, tandis que les nouvelles habitations, type pavillonnaire, se situent au Nord-Ouest. 

Leurs trames bâtie et parcellaire sont différentes de celles du centre-ville. En effet, les bâtiments sont 

implantés en retrait par rapport à la rue et aux limites séparatives latérales, présentent des hauteurs 

inférieures et les parcelles sont plus géométriques et régulières. Aujourd’hui, la structure urbaine apparaît 

morcelée. On assiste à un important mitage de l’espace agricole et notamment du vignoble. 

 

 Trame viaire, Charly-sur-Marne 

(Source Géoportail) 

• La Brie 

Le plateau de la Brie se situe de part et d’autre de la Vallée de la Marne et au Sud de l’Orxois-Tardenois. 

Beaucoup plus rural que les deux entités précédentes, la grande majorité de l’espace urbanisé est composée 

de villages ou de hameaux. 

Les regroupements urbains sont organisés autour de noyaux plus importants, fédérant les différents 

hameaux, et sont bien souvent implantés le long du réseau hydrographique cisaillant le territoire : le 

Surmelin, la Dhuys, le Dolloir, le Morin. 

Le village de Condé-en-Brie, traversé par la Dhuys (sud-nord), est composé d’un tissu urbain qui s’organise 

en front bâti continu le long du cours d’eau et de la rue principale (RD4). Par son implantation au bord de 
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l’eau, cette trame bâtie compacte illustre l’architecture traditionnelle de la Brie. Les ruisseaux arrosent 

l’arrière-cour des propriétés, le plus souvent occupée par des jardins. L’eau est un des éléments qui fonde le 

particularisme du village de Condé-en-Brie. 

Le château, l’église et les halles représentent des éléments fondamentaux dans l’articulation urbaine 

d’origine. A partir du château, tout un système de fortifications villageoises s’organisait et l’urbanisation 

actuelle en témoigne (les maisons accolées semblent former un rempart). De style gothique, l’église de 

Condé-en-Brie date du XIIIème siècle et est une étape dans le pèlerinage de Saint-Jacques de Compostelle. 

Le village ancien reste compact tandis que le développement de la commune s’est effectué de manière 

morcelée, sans continuité urbaine avec le centre ancien et la densité urbaine est moins importante. 

 

 Trame viaire, Condé-en-Brie 

(Source : Géoportail) 

 

◼ Evolution de l’urbanisation 

Le territoire du SCoT du PETR - UCCSA connaît un phénomène d’étalement urbain, du fait notamment de la 

rareté de l’offre en logements adaptés à la demande dans les pôles les plus centraux, de la volonté de vivre 

à la campagne qui caractérise une majorité des habitants du territoire et des influences des agglomérations 

parisienne et rémoise. 

Les enjeux liés à ce phénomène d’étalement urbain sont nombreux : 

• Augmentation du coût de l’énergie pour les ménages, et des émissions de gaz à effets de serre 

dus à l’explosion des déplacements quotidiens individuels devenus souvent indispensables ; 

• Gestion de l’eau et aggravation de l’imperméabilisation des sols, en particulier dans les secteurs 

soumis aux risques d’inondation, ou nécessaires à l’alimentation des nappes phréatiques ; 
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• Préservation des espaces naturels et forestiers ; 

• Besoin d’espaces agricoles (une activité économique créatrice d’emplois directs mais surtout 

indirects et une augmentation de la demande alimentaire en général et de productions 

alimentaires de proximité en particulier…) ; 

• Risque de banalisation des paysages périurbains ; 

• Coût social pour les ménages modestes qui ne bénéficient pas de desserte suffisante par les 

transports en communs ; 

• coût pour les collectivités du fait de l’accroissement des besoins en équipements, 

infrastructures… 

Par ailleurs, il est à noter que les extensions urbaines concernent des opérations d’aménagement ponctuelles 

sous forme de lotissements de logements individuels. Ce mode de développement nécessite de porter une 

attention particulière : 

• au traitement des espaces de transition entre bâti ancien et extensions récentes ; 

• à la consommation d’espace induite ; 

• à la programmation et à la qualité urbaine des opérations. 

 Les risques liés aux extensions linéaires 

Elles s’inscrivent le long des voies et ont pour effet un mitage des espaces agricoles et naturels aux franges 

des bourgs et des villages. Elles peuvent provoquer des coupures dans les continuités écologiques. Elles ont 

aussi comme conséquence d’éloigner les nouveaux secteurs construits du centre et ainsi de générer des 

difficultés de transports et d’accessibilité. 

Quand l’extension s’étend jusqu’à une zone urbaine voisine, elle génère un effet d’agrégation, des villages 

ou des hameaux, qui rend difficile la lisibilité des espaces et du territoire. 

 Les risques des extensions isolées 

Les constructions isolées en marge des villages sont sans continuité avec la trame viaire et le tissu urbain 

existants. Très enclavées, ces extensions déstructurent le village et ne facilitent pas l’intégration de leurs 

habitants : mobilité, accessibilité à certains services ou équipements, coûts de gestion des espaces publics 

plus importants pour la commune. 

Pour maîtriser les extensions urbaines, il est important : 

• d’urbaniser en continuité du bâti existant, 

• d’articuler avec le centre ancien et la trame viaire. 

Le développement des espaces ruraux doit aussi prendre en considération d’autres modes d’urbanisation, 

comme la réhabilitation et la restructuration du bâti existant et le comblement des espaces libres (anciens 

espaces agricoles devenus friches), en coeur d’îlots dans la majorité des cas. 
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6.3.2 Habitats 

Source : INSEE 

◼ Typologie des logements 

Au total entre 1990 et 1999, 1 701 logements ont été construits, soit une moyenne de 189 logements par 
an. Entre 1999 et 2009, le nombre de logements construits a été porté à 2 433 soit en moyenne 243 par an. 
En 2016, le parc résidentiel compte 33 946 logements dont : 25 977 maisons (76,52 %) et 7 969 appartements 

(23,48 %). 

 

 Type de logements en 2016, en nombre et en pourcentage sur le territoire du PETR UCCSA 

◼ Usage des logements 

Parmi les logements, trois types d’usage sont distingués : les résidences principales, les résidences 

secondaires et les logements vacants. En 2016, la répartition s’effectue ainsi :  

Lieu 
Résidences 

principales 

Résidences 

secondaires 
Logements vacants 

Total 

logements 

PETR UCCSA 29 222 1 684 3 275 34 181 

 Caractéristiques des logements en nombre (INSEE, 2016) 
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 Caractéristique des logements en nombre et en pourcentage sur le PETR UCCSA en 2016 

Ainsi, environ : 

• 85,5 % des habitations sont des résidences principales 

• 5 % des habitations sont des résidences secondaires 

• 9,5 % des logements sont vacants. 

• Statut d’occupation des résidences principales 

Les données concernant le statut d’occupation des résidences principales sont les suivantes :  

Lieu Propriétaires 
Locataires hors 

HLM 
HLM 

Logés 

gratuitement 

PETR UCCSA 19 535 5 776 3 399 514 

 Statut d’occupation des résidences principales en 2016 en nombre (Source INSEE) 

 

 

Lieu 

Part des 

propriétaires 

dans les 

résidences 

principales 

Part des 

locataires dans 

les résidences 

principales 

PETR UCCSA 66,8 % 31,39 % 

 Statut d’occupation des résidences principales en pourcentage en 2016 (Source 

INSEE) 

 



Pôle d’Equilibre Territorial et Rural - Union des Communautés de Communes du Sud de l’Aisne 
Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l’Aisne - Évaluation environnementale stratégique - [Commentaires ] 

 

   

 
Dossier Auddicé - 19110044 - État initial de l’environnement - 03/01/2025 181 

 

 

 Représentation du statut d’occupation des résidences principales en 2016 en nombre 

Ainsi, 66,8 % des habitants sont propriétaires de leur logement (dans les résidences principales), ce qui est 

plus important que dans le département (61,8 %). La part des locataires dans les résidences principales est 

quant à elle plus faible que dans le département (31,39 % sur le PETR UCCSA contre 36 % pour le 

département). 

6.3.3 Infrastructures et déplacements 

Sources : SCoT PETR UCCSA – Rapport de présentation Tome 1 – Diagnostic territorial et Etat Initial de 

l’Environnement 

◼ Le réseau routier 

Le réseau routier situe le territoire du PETR - UCCSA à 30 min de l’Île-de-France (Marne-la-Vallée et Meaux), 

à 1h de Paris et à 30 min de Reims. Cependant, le réseau routier ne présente que peu de liaisons nord-sud 

structurantes. 

Le territoire du PETR UCCSA est traversé par trois routes à grande circulation, d’Est en Ouest : 

- La RD 1003 (Épernay-Paris via Château-Thierry et Meaux), sur le tracé de l’ancienne RN3 (dite route 

d’Allemagne, qui reliait Paris, Porte de Pantin, à Forbach et Sarrebruck) marque, dans sa jonction 

avec la RD1, le contournement de Château-Thierry ; 

- La RD 933 située au sud dans du territoire ; 

- L’autoroute A4 (Paris-Strasbourg via Château-Thierry et Reims) qui enregistre des flux moyens 

(environ 25 000 véhicules/jour) et permet un accès rapide à l’Ile-de-France. L’autoroute permet 

d’atteindre Paris en 1h et Reims en 30 mn. 

Le reste du réseau routier qui dessert le territoire est de type secondaire. Il se compose de plusieurs routes 

départementales avec en particulier la RD 1 qui concentre un certain nombre de difficultés car elle constitue 

le seul axe nord-sud du territoire passant par Château-Thierry (Saint-Quentin-Soissons-Château-Thierry). 
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L’axe de la RD1 est composé de 2 voies simples, à l’exception de quelques sections comme au niveau du 

contournement de Château-Thierry. Il a également plusieurs fonctions : déplacements internes, migrations 

alternantes vers ou en provenance de Soissons et de Château-Thierry, transit nord-sud, circulation d’engins 

agricoles en périodes de gros travaux agricoles … 

◼ Le réseau TER (train et car) 

• La ligne du P du Transilien 

La ligne P du Transilien part de Paris-Est. Cette ligne est subdivisée en plusieurs branches. Les gares du 

territoires concernées par cette ligne et situées sur le territoire du PETR UCCSA sont :  

- Nogent-L’Artaud – Charly ; 

- Chézy-sur-Marne ; 

- Château-Thierry, son terminus. 

• La ligne Mezy – Artonges 

Cette ligne à voie unique entre les gares de Mezy et Artonges est réservée au trafic de fret. 

• La ligne à Grande Vitesse (LGV) 

La ligne à Grande Vitesse (LGV) Est Européenne est la ligne qui relie Paris à l’Allemagne et au Luxembourg, 

via Reims et Strasbourg. Cette ligne traverse le territoire d’Est en Ouest, en suivant quasiment le même tracé 

que l’A4. La ligne n’a pas beaucoup de conséquence pour le territoire du PETR mais la rend accessible à 

proximité puisque l’arrêt le plus proche se trouve à Reims (30 mn). Un arrêt est également accessible en Ile-

de- France (Marne-la-Vallée en Seine-et-Marne). 

• TER 

1 ligne de TER est effective de Paris à Saint-Dizier ou Bar-le-Duc et dessert la gare de Château-Thierry (en 

passant par Dormans, Epernay…). 

Une ligne d’autocars remplace également une ancienne ligne SNCF au nord du territoire (avec les arrêts 

notamment de Neuilly-Saint-Front et Fère-en-Tardenois). 

◼ Le réseau de bus 

Les réseaux de bus et de cars, comme dans la plupart des zones rurales, sont faiblement utilisés de manière 

quotidienne et régulière, mis à part par les scolaires. Le territoire de l’UCCSA permet, au moins en son centre, 

dans la CARCT, une accessibilité en transport en commun de qualité avec un potentiel d’intermodalité 

important dans la ville de Château-Thierry. 

Des lignes de bus par Fablio sont mises en place (Transports de l’Agglomération de la région de Château-

Thierry). Il s’agit de lignes mises en place vers les communes de l’agglomération de Château-Thierry. 

Les réseaux de bus et de cars sont au nombre de deux : le réseau de la CARCT (Fablio) et le réseau 

départemental, décrits ci-après. 

• Le réseau de bus Fablio et le Transport à la Demande (TAD) sur la CARCT 

Fablio, le réseau de Transports de la CARCT dessert aujourd’hui les 87 communes de son territoire. 
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4 lignes régulières et une navette desservent les principaux pôles de la ville de Château-Thierry. 

Un transport à la demande TAD couvre l’ensemble des communes avec :  

-  4 lignes TAD reliant les centres-bourgs Neuilly-Saint-Front, Fère-en-Tardenois, Jaulgonne et Condé-

en-Brie à Château-Thierry ; 

-  12 lignes TAD reliant les communes à leur centre-bourg.  

Fablio gère également la partie « transport scolaire » pour les élèves domiciliés et scolarisés dans une 

commune de la CARCT.  

• La Régie Régionale des transports de l’Aisne (RTA) 

La Régie Régionale des Transports de l’Aisne est un Établissement Public Industriel et Commercial (EPIC). 

Depuis le 1er septembre 2017, la Région Hauts de France est devenue autorité organisatrice des Transports 

Scolaires et Lignes Régulières sur l’ensemble de la Région.  

Composée de 4 centres d’exploitation, dont celui de BRASLES, la RTA est présente sur l’ensemble du 

département de l’Aisne. 

Les activités de la RTA sont : 

- D’exploiter les services de transport public départementaux de voyageurs sur les lignes régulières 

et scolaires. 

- D’assurer des services affrétés pour le compte de la SNCF. 

- D’effectuer des transports périscolaires et privés tels que les piscines, classes vertes, cantines… 

- D’effectuer des transports de tourisme pour le compte de comités d’entreprise, de clubs sportifs, 

de clients individuels… 

◼ Le covoiturage 

• Parking de co-voiturage 

Sur la CARCT, le co-voiturage se développe. Une aire de co-voiturage a été créée à proximité de l’autoroute 

A 4 pour faciliter les trajets longs vers Paris ou Reims, mais aussi pour les trajets vers le centre-ville ou le Pôle 

de l’Europe. L’aire de co-voiturage compte 10 places de stationnement dont une réservée aux Personnes à 

mobilité réduite. Elle est le fruit d’un partenariat entre la Société des Autoroutes du Nord et de l’Est de la 

France (SANEF), la Ville de Château-Thierry et la Communauté d’Agglomération. 

• Le site internet mobipartage 

Il s’agit d’un site gratuit de covoiturage pour les habitants du Sud de l’Aisne et des environs, lancé en 2018 

par la Communauté de communes du Canton de Charly-sur-Marne. Cette application ne semble plus en 

service en 2025. 

Source : INSEE Analyses Hauts-de-France (décembre 2016) 

Etude Mobilité UCCSA (2018) 
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• Les déplacements domicile - travail 

L’absence de grands pôles urbains limite l’effet d’entraînement sur l’emploi dont bénéficie certains 

départements au niveau régional. Ce contexte conduit une partie de la population active de l’Aisne à aller 

travailler hors du département, notamment dans la Marne et en Île-de-France, où le marché de l’emploi est 

plus favorable. 

L’analyse des données INSEE 2016 montrent clairement que l’essentiel des flux domicile-travail se dirige en 

dehors du territoire de l’UCCSA. 

Ces mêmes données sur les flux domicile-travail indiquent les données suivantes pour les flux entrants de 

salariés sur le territoire du PETR UCCSA. Ces flux se dirigent exclusivement vers la CA de la Région de Château-

Thierry :  

Départ Arrivée Effectif 

CU Grand Reims PETR UCCSA 387 

CC des Paysages de la Champagne PETR UCCSA 295 

CC de Oulchy le Château PETR UCCSA 415 

CC de Retz-en-Valois PETR UCCSA 251 

Somme flux entrants   1348 

 Origine et effectif des flux entrants sur le PETR UCCSA 

Ces mêmes données INSEE indiquent les flux sortants de salariés à partir du territoire du PETR UCCSA. 

Départ Arrivée Effectif 

PETR UCCSA 

Métropole du Grand Paris 3889 

CA Coulommiers Pays de Brie 817 

Paysages de Champagne 454 

CU Grand Reims 695 

CA Grand Soissons Agglomération 341 

CC de Retz-en-Valois 283 

CA Roissy Pays de France 220 

CA du Pays de Meaux 940 

Somme flux sortants  7639 

 Origine et effectif des flux sortants du PETR UCCSA 

Il apparaît donc que près de 77 % des salariés du PETR UCCSA quittant le territoire se dirigent vers la région 

Ile-de-France (Métropole du Grand Paris en majorité), tandis que la Marne concerne15 % de ces flux. Le reste 

des flux (environ 8 %) concerne le département de l’Aisne. 

D’après l’étude de mobilité de l’UCCSA de 2018, 2/3 des actifs résident et travaillent sur le territoire. Pour les 

résidents travaillant sur le territoire, 76% des flux se font sur la CARCT et 14% au sein de la C4. Seuls 10% se 

font entre les deux intercommunalités. 

Concernant les actifs qui travaillent à l’extérieur, 67% des flux partent de la CARCT et 33% partent de la C4. 

Il est à noter que 49% des actifs de la C4 travaillent à l’extérieur. 

Plus de 3600 actifs viennent travailler sur le territoire dont 86% sur la CARCT. 
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Au sein du territoire, la répartition des lieux de travail des 28 089 actifs est précisé dans le Tableau 41.  

Lieu 
Dans la commune 

de résidence 

Dans le 

département de 

résidence 

Dans un autre 

département de 

la région de 

résidence 

Dans une autre 

région en 

France M. 

Dans une 

autre région 

hors de 

France M. 

TOTAL 

 Absolu % Absolu % Absolu % Abs % Abs % Abs % 

PETR 

UCCSA 
7 301  25,99 % 11 588 41,25 % 278 

0,99 

% 
8 902 31,69% 20 0,07% 

28 

089 
100 

 Lieux de travail des actifs en 2016 sur le territoire du PETR UCCSA 

 

 Répartition de la population active selon le lieu de travail en 2016 en % (INSEE) 

 

Sur le territoire du PETR UCCSA, une grande majorité des ménages possède au moins une voiture. Seuls 15 

% des ménages n’a pas de voiture. 
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 Equipement des ménages en automobiles en 2016 (%) 

 

◼ Fragmentations 

Les routes et autoroutes constituent des éléments linéaires d’autant plus fragmentant que le maillage est 

dense et les infrastructures sont larges. 

L’impact morcelant de ces axes est souvent sous-estimé. En plus de la barrière physique qu’ils forment pour 

de nombreuses espèces (amphibiens, insectes terrestres…), de nombreux phénomènes influencent d’autres 

espèces sensibles. On peut par exemple citer la rupture du continuum thermo-hygrométrique (température 

et hygrométrie différente au niveau de la route et des accotements), bloquant certains insectes dans leur 

déplacement. 

En plus de la fragmentation occasionnée, ces infrastructures sont responsables de mortalité directe par 

collisions avec les véhicules. 

Le territoire est traversé par différents axes de transport dont certains particulièrement fragmentant : 

• Les routes départementales 

• Les autoroutes 

• Les voies de chemin de fer. 

Enfin, il est important de noter que les lignes de transports d’électricité participent très probablement à la 

fragmentation écologique en privilégiant certaines espèces de prédateurs
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Carte 29. Infrastructures de communication et réseau ferré 

6.3.4 Economie 

Source : INSEE ; SCoT 

Etude territoriale du bassin économique de Château-Thierry, CCI Territoriale de l’Aisne, avril 2010. 

Notes Territoriales sur les Zones d’Emploi Picardes INSEE, SGAR 2009 

◼ Constats généraux 

La zone d’emploi de Château-Thierry correspond approximativement au SCoT du PETR de l’UCCSA.  

Une zone d'emploi est un espace géographique à l'intérieur duquel la plupart des actifs résident et 

travaillent. Effectué conjointement par l'Insee et les services statistiques du Ministère en charge du travail, 

le découpage en zones d'emploi constitue une partition du territoire adaptée aux études locales sur 

l'emploi et son environnement. C’est pourquoi, dans un premier temps, des données de cadrage sont 
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fournies à l’échelle de la zone d’emploi de Château-Thierry. Les déplacements domicile-travail constituent 

la variable de base pour la détermination de ce zonage (source : INSEE). 

La proximité de la région parisienne attire de jeunes actifs. L’économie du territoire tournée vers l’agriculture 

(vignobles, élevages, grandes cultures) est de plus en plus influencée par l’Île-de-France, l’aéroport de Roissy. 

Le marché du travail est en partie tourné vers l’Île-de-France. En 2006, Château-Thierry compte 33 100 actifs 

soit 2 100 de plus qu’en 1999. Cette progression va de pair avec les installations de personnes qui travaillent 

en Île-de-France ou dans les territoires voisins. Aujourd’hui, près de 10 000 actifs de Château-Thierry 

travaillent dans une autre zone, 2 200 de plus qu’en 1999. Les emplois occupés par des non-résidents dans 

la zone sont stables : 3 300 personnes en 2006. Le solde des navettes se creuse entre 1999 et 2006, il est 

passé de moins 4 600 à moins 6 600. 

La destination privilégiée des Castelthéodoriciens actifs est l’Île-de-France, en particulier les zones de Paris, 

de Meaux et la zone de Saint-Denis. 

La zone d’emploi a aussi des échanges avec la Champagne-Ardenne, surtout vers Reims et Épernay. Le 

Soissonnais est la seule zone d’emploi picarde avec laquelle Château-Thierry a des échanges significatifs. 

 

 Evolution de l’emploi salarié par secteur de 1999 à 2008 

 

◼ Catégories socioprofessionnelles 

En 2016, les emplois proposés sur le territoire se répartissent de la façon suivante sur le territoire du PETR 

de l’UCCSA, en comparaison avec la région Hauts-de-France : 

 PETR UCCSA Hauts de France 

 Absolu % Absolu % 

Agriculteurs exploitants 1 161 5,4 % 25 924 1,2 % 

Artisans, commerçants, chefs 

d’entreprise 
1 515 7 % 113 024 5,3 % 
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 PETR UCCSA Hauts de France 

Cadres et professions intellectuelles 

supérieures 
2 009 9,3 % 290 627 13,8 % 

Professions intermédiaires 4 478 20,8 % 547 412 25,9 % 

Employés 6 020 28 % 621 457 29,4 % 

Ouvriers 6 324 29,4 % 514 251 24,3 % 

Total 21507  2 112 695  

 Types d’emplois proposés sur le territoire par catégorie socioprofessionnelle (CSP) 

en 2016 sur le PETR UCCSA et la Région Hauts de France 

 

 

 

 Types d’emplois proposés sur le territoire du PETR UCCSA en 2016 par CSP, en comparaison 

de la Région Hauts de France 

◼ Emplois par secteur d’activité  

La majorité des emplois se situent dans le secteur du commerce, transports et services, et de l’administration 

publique, santé, enseignement, action sociale. C’est donc le secteur tertiaire qui prédomine (au total 14 773 

emplois, soit 66 % des emplois). 

Château-Thierry est la zone d’emploi de Picardie qui a la plus forte part d’emplois agricoles (10 % de l’emploi 

total) grâce aux vignobles dans la vallée de la Marne et à la présence d’élevages et de grandes cultures. 
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L’économie résidentielle - secteur du bâtiment est le secteur le moins représenté dans l’emploi derrière 

l’agriculture. L’industrie est relativement peu développée mais représente néanmoins 14% des emplois. Par 

exemple Oxford Automotive (fabrication d’équipements automobiles) est le seul établissement industriel de 

plus de 250 salariés. D’autre part de nombreux secteurs industriels sont représentés les principaux sont : 

• l’agroalimentaire avec Mondelez Belin (Anciennement LU) à Château-Thierry et Union Invivo à Chierry 

(alimentation animale) 

• la métallurgie et transformation des métaux dont les établissements sont de taille modeste 

• la chimie, caoutchouc plastique dont QUALIPAC à Château-Thierry est le principal représentant. 

Lieu Agriculture Industrie Construction 

Commerce, 

transports, 

services 

Administration 

publique, 

santé, 

enseignement, 

action sociale 

PETR UCSSA 2 183 3 081 1 467 7 692 7 081 

Hauts-de-France 46 753 297 418 127 499 885 877 755 168 

 Nombre d’emplois par secteur d’activité sur le PETR UCCSA et en région Hauts-de-

France en 2016 (INSEE, exploitation complémentaire) 

 

 

 

 

 Emplois par secteur d’activité sur le PETR UCCSA et la Région Hauts-de-France en 2016 (%) 

– INSEE, exploitation complémentaire 
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Les établissements liés à l’administration publique, enseignement, santé et action sociale comptent 

davantage d’emplois que les autres secteurs. 

• Lien entre nombre d’entreprises et effectifs des établissements 

• D’après les répartitions vues précédemment, il est à noter des logiques de concentrations ou de 

dispersions d’effectifs entre les différents secteurs d’activité, par exemple : 

o Le secteur industriel concentre un grand nombre de salariés (25,82 % de l’ensemble des 

salariés) pour peu d’établissements (6,34 % des établissements au total) et représente 

donc une logique de concentration ; 

o A l’inverse, le secteur commercial connaît une grande dispersion de ses effectifs au sein 

d’un grand nombre d’établissements (30,65 % de l’ensemble des salariés travaillent dans 

le secteur commercial et 57 % des entreprises appartiennent à ce secteur ).  

Cette situation induit également une potentielle vulnérabilité dans certains secteurs, en particulier ceux de 

la fabrication de produits industriels, qui est un des premiers touchés en cas de crise.  
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6.3.5 Synthèse 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

Une faible part de résidences secondaires. 

66 % des habitants sont propriétaires d’une résidence 

principale. 

Bon maillage routier avec un réseau autoroutier 

permettant aux habitants des zones péri-urbanisées de 

relier les zones d’emploi. 

Une accessibilité en transport en commun de qualité 

avec un potentiel d’intermodalité important dans la ville 

de Château-Thierry. 

La majorité des emplois se situent dans le secteur du 

commerce, transports et services, et de l’administration 

publique, santé, enseignement, action sociale. 

La proximité de la région parisienne attire de jeunes 

actifs. 

 

10% du parc de logement est inhabité. 

Vulnérabilité des ménages dépendants de la voiture face 

à la hausse du prix des carburants 

Le réseau routier présente peu de liaisons nord-sud 

structurantes. 

Un réseau de transport en commun faiblement utilisé de 

manière quotidienne et régulière. 

 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

Création et pérennisation d’emplois 

Valorisation touristique de chemins (pédestres ou cyclo 

touristiques) 

Renforcement de l’économie touristique 

Augmentation de l’étalement urbain entrainant une 

imperméabilisation des sols et une fragmentation des 

espaces naturels 

Précarité énergétique des ménages en hausse dans les 

logements anciens 

Vulnérabilité des ménages dépendants de la voiture face 

à la hausse du prix des carburants 

Augmentation du trafic routier et de la pollution de l’air 

 



Pôle d’Equilibre Territorial et Rural - Union des Communautés de Communes du Sud de l’Aisne 
Plan Climat Air Energie Territorial du Sud de l’Aisne - Évaluation environnementale stratégique - [Commentaires ] 

 

   

 
Dossier Auddicé - 19110044 - État initial de l’environnement - 03/01/2025 193 

 

CHAPITRE 7. ANNEXES 
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7.1 Catastrophes naturelles 

 

Commune Risque 
Date de 

début 
Date de fin Saison 

Armentières-sur-Ourcq 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Azy-sur-Marne Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 Printemps 

Azy-sur-Marne Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 Eté 

Azy-sur-Marne Inondations et coulées de boue 01/07/1995 02/07/1995 Eté 

Azy-sur-Marne Inondations et coulées de boue 13/05/2009 13/05/2009 Printemps 

Azy-sur-Marne Inondations et coulées de boue 14/06/2009 14/06/2009 Printemps 

Azy-sur-Marne 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Barzy-sur-Marne Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 Printemps 

Barzy-sur-Marne Inondations et coulées de boue 21/06/1983 23/07/1983 Eté 

Barzy-sur-Marne Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 Eté 

Barzy-sur-Marne Inondations et coulées de boue 08/05/1993 09/05/1993 Printemps 

Barzy-sur-Marne Inondations et coulées de boue 11/05/1993 11/05/1993 Printemps 

Barzy-sur-Marne Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 Eté 

Barzy-sur-Marne Inondations et coulées de boue 04/07/2006 04/07/2006 Eté 

Barzy-sur-Marne Inondations et coulées de boue 11/09/2008 11/09/2008 Eté 

Barzy-sur-Marne Inondations et coulées de boue 15/09/1993 15/09/1993 Eté 

Barzy-sur-Marne 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Belleau Inondations et coulées de boue 12/06/2018 12/06/2018 Printemps 

Belleau Inondations et coulées de boue 04/07/2006 04/07/2006 Eté 

Belleau 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Belleau 

Mouvements de terrain différentiels 

consécutifs à  la sécheresse et à  la 

réhydratation des sols 

01/07/2018 31/12/2018 Eté 

Beuvardes Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 Eté 
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Commune Risque 
Date de 

début 
Date de fin Saison 

Beuvardes Inondations et coulées de boue 11/05/1993 11/05/1993 Printemps 

Beuvardes Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 Hiver 

Beuvardes Inondations et coulées de boue 18/05/1996 18/05/1996 Printemps 

Beuvardes Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 Eté 

Beuvardes Inondations et coulées de boue 04/07/2006 04/07/2006 Eté 

Beuvardes 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Bézu-le-Guéry Inondations et coulées de boue 01/07/1995 02/07/1995 Eté 

Bézu-le-Guéry 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Bézu-Saint-Germain Inondations et coulées de boue 02/12/1988 08/12/1988 Automne 

Bézu-Saint-Germain Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 Eté 

Bézu-Saint-Germain 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Blesmes Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 Printemps 

Blesmes Inondations et coulées de boue 23/06/1983 26/06/1983 Eté 

Blesmes Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 Eté 

Blesmes Inondations et coulées de boue 18/05/1996 18/05/1996 Printemps 

Blesmes 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Bonneil Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 Printemps 

Bonneil Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 Eté 

Bonneil Inondations et coulées de boue 13/05/2009 13/05/2009 Printemps 

Bonneil Inondations et coulées de boue 14/06/2009 14/06/2009 Printemps 

Bonneil 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Bonnesvalyn Inondations et coulées de boue 11/07/1995 11/07/1995 Eté 

Bonnesvalyn Inondations et coulées de boue 04/07/2006 04/07/2006 Eté 

Bonnesvalyn 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Bouresches Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 Hiver 
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Commune Risque 
Date de 

début 
Date de fin Saison 

Bouresches 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Brasles Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 Printemps 

Brasles Inondations et coulées de boue 23/06/1983 26/06/1983 Eté 

Brasles Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 Eté 

Brasles Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 Hiver 

Brasles Inondations et coulées de boue 18/05/1996 18/05/1996 Printemps 

Brasles Inondations et coulées de boue 07/07/2000 07/07/2000 Eté 

Brasles Inondations et coulées de boue 14/06/2009 14/06/2009 Printemps 

Brasles Inondations et coulées de boue 30/05/2016 31/05/2016 Printemps 

Brasles 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Brécy Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 Eté 

Brécy Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 Eté 

Brécy 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Brumetz 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Bruyères-sur-Fère Inondations et coulées de boue 17/06/1986 17/06/1986 Printemps 

Bruyères-sur-Fère Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 Eté 

Bruyères-sur-Fère 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Bussiares Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 Eté 

Bussiares 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Celles-lès-Condé Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 Eté 

Celles-lès-Condé Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 Hiver 

Celles-lès-Condé Inondations et coulées de boue 14/06/2009 14/06/2009 Printemps 

Celles-lès-Condé 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Charly-sur-Marne Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 Printemps 
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Commune Risque 
Date de 

début 
Date de fin Saison 

Charly-sur-Marne Inondations et coulées de boue 23/06/1983 26/06/1983 Eté 

Charly-sur-Marne Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 Eté 

Charly-sur-Marne Inondations et coulées de boue 17/12/1993 02/01/1994 Automne 

Charly-sur-Marne Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 Hiver 

Charly-sur-Marne Inondations et coulées de boue 18/05/1996 18/05/1996 Printemps 

Charly-sur-Marne Inondations et coulées de boue 14/06/2009 14/06/2009 Printemps 

Charly-sur-Marne 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Chartèves Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 Printemps 

Chartèves Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 Eté 

Chartèves Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 Eté 

Chartèves 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Château-Thierry Inondations et coulées de boue 28/01/2018 02/02/2018 Hiver 

Château-Thierry Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 Printemps 

Château-Thierry Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 Eté 

Château-Thierry Inondations et coulées de boue 30/04/1993 01/05/1993 Printemps 

Château-Thierry Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 Hiver 

Château-Thierry Inondations et coulées de boue 23/08/1995 23/08/1995 Eté 

Château-Thierry Inondations et coulées de boue 18/05/1996 18/05/1996 Printemps 

Château-Thierry Inondations et coulées de boue 07/08/1997 07/08/1997 Eté 

Château-Thierry Inondations et coulées de boue 07/07/2000 07/07/2000 Eté 

Château-Thierry Inondations et coulées de boue 14/06/2009 14/06/2009 Printemps 

Château-Thierry 
Inondations par remontées de nappe 

phréatique 
14/06/2009 14/06/2009 Printemps 

Château-Thierry 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Château-Thierry 

Mouvements de terrain différentiels 

consécutifs à  la sécheresse et à  la 

réhydratation des sols 

01/07/2018 31/12/2018 Eté 

Chézy-en-Orxois Inondations et coulées de boue 31/05/1992 31/05/1992 Printemps 
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Commune Risque 
Date de 

début 
Date de fin Saison 

Chézy-en-Orxois Inondations et coulées de boue 10/06/1992 10/06/1992 Printemps 

Chézy-en-Orxois Inondations et coulées de boue 20/06/2002 20/06/2002 Printemps 

Chézy-en-Orxois 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Chézy-sur-Marne Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 Printemps 

Chézy-sur-Marne Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 Eté 

Chézy-sur-Marne Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 Hiver 

Chézy-sur-Marne Inondations et coulées de boue 18/05/1996 18/05/1996 Printemps 

Chézy-sur-Marne Inondations et coulées de boue 02/07/2000 02/07/2000 Eté 

Chézy-sur-Marne Inondations et coulées de boue 07/07/2000 07/07/2000 Eté 

Chézy-sur-Marne Inondations et coulées de boue 13/05/2009 13/05/2009 Printemps 

Chézy-sur-Marne Inondations et coulées de boue 14/06/2009 14/06/2009 Printemps 

Chézy-sur-Marne 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Chierry Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 Printemps 

Chierry Inondations et coulées de boue 23/06/1983 26/06/1983 Eté 

Chierry Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 Eté 

Chierry Inondations et coulées de boue 18/05/1996 18/05/1996 Printemps 

Chierry 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Cierges Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 Eté 

Cierges 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Coincy Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 Eté 

Coincy Inondations et coulées de boue 02/12/1988 08/12/1988 Automne 

Coincy Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 Hiver 

Coincy Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 Eté 

Coincy 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Condé-en-Brie Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 Eté 

Condé-en-Brie Inondations et coulées de boue 02/12/1988 08/12/1988 Automne 
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Commune Risque 
Date de 

début 
Date de fin Saison 

Condé-en-Brie Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 Hiver 

Condé-en-Brie Inondations et coulées de boue 14/06/2009 14/06/2009 Printemps 

Condé-en-Brie 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Connigis Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 Eté 

Connigis Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 Hiver 

Connigis 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Coulonges-Cohan Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 Hiver 

Coulonges-Cohan Inondations et coulées de boue 17/12/1993 02/01/1994 Automne 

Coulonges-Cohan 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Coupru Inondations et coulées de boue 01/07/1995 02/07/1995 Eté 

Coupru Inondations et coulées de boue 11/07/1995 11/07/1995 Eté 

Coupru 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Courboin Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 Eté 

Courboin Inondations et coulées de boue 14/06/2009 14/06/2009 Printemps 

Courboin 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Courchamps 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Courmont Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 Eté 

Courmont 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Courtemont-Varennes Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 Printemps 

Courtemont-Varennes Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 Eté 

Courtemont-Varennes Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 Eté 

Courtemont-Varennes Inondations et coulées de boue 07/07/2000 07/07/2000 Eté 

Courtemont-Varennes Inondations et coulées de boue 11/09/2008 11/09/2008 Eté 

Courtemont-Varennes 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 
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Commune Risque 
Date de 

début 
Date de fin Saison 

Crézancy Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 Eté 

Crézancy Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 Hiver 

Crézancy 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Crouttes-sur-Marne Inondations et coulées de boue 28/01/2018 02/02/2018 Hiver 

Crouttes-sur-Marne Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 Printemps 

Crouttes-sur-Marne Inondations et coulées de boue 18/05/1996 18/05/1996 Printemps 

Crouttes-sur-Marne Inondations et coulées de boue 13/05/2009 13/05/2009 Printemps 

Crouttes-sur-Marne Inondations et coulées de boue 14/06/2009 14/06/2009 Printemps 

Crouttes-sur-Marne 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Domptin Inondations et coulées de boue 01/07/1995 02/07/1995 Eté 

Domptin Inondations et coulées de boue 11/07/1995 11/07/1995 Eté 

Domptin Inondations et coulées de boue 18/05/1996 18/05/1996 Printemps 

Domptin 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Dravegny 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Épaux-Bézu Inondations et coulées de boue 02/12/1988 08/12/1988 Automne 

Épaux-Bézu Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 Eté 

Épaux-Bézu 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Épieds Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 Eté 

Épieds Inondations et coulées de boue 11/05/1993 11/05/1993 Printemps 

Épieds Inondations et coulées de boue 18/05/1996 18/05/1996 Printemps 

Épieds Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 Eté 

Épieds Inondations et coulées de boue 04/07/2006 04/07/2006 Eté 

Épieds 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Essises Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 Eté 

Essises Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 Hiver 
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Commune Risque 
Date de 

début 
Date de fin Saison 

Essises Inondations et coulées de boue 14/06/2009 14/06/2009 Printemps 

Essises 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Essômes-sur-Marne Inondations et coulées de boue 12/06/2018 12/06/2018 Printemps 

Essômes-sur-Marne Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 Printemps 

Essômes-sur-Marne Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 Eté 

Essômes-sur-Marne Inondations et coulées de boue 27/05/1993 27/05/1993 Printemps 

Essômes-sur-Marne Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 Hiver 

Essômes-sur-Marne Inondations et coulées de boue 01/07/1995 02/07/1995 Eté 

Essômes-sur-Marne Inondations et coulées de boue 23/08/1995 23/08/1995 Eté 

Essômes-sur-Marne Inondations et coulées de boue 18/05/1996 18/05/1996 Printemps 

Essômes-sur-Marne Inondations et coulées de boue 07/08/1997 07/08/1997 Eté 

Essômes-sur-Marne Inondations et coulées de boue 07/07/2000 07/07/2000 Eté 

Essômes-sur-Marne Inondations et coulées de boue 13/05/2009 13/05/2009 Printemps 

Essômes-sur-Marne Inondations et coulées de boue 14/06/2009 14/06/2009 Printemps 

Essômes-sur-Marne Inondations et coulées de boue 10/01/1993 14/01/1993 Hiver 

Essômes-sur-Marne 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Étampes-sur-Marne Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 Printemps 

Étampes-sur-Marne Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 Eté 

Étampes-sur-Marne Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 Hiver 

Étampes-sur-Marne Inondations et coulées de boue 18/05/1996 18/05/1996 Printemps 

Étampes-sur-Marne Inondations et coulées de boue 07/07/2000 07/07/2000 Eté 

Étampes-sur-Marne 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Étrépilly Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 Eté 

Étrépilly 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Fère-en-Tardenois Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 Eté 

Fère-en-Tardenois Inondations et coulées de boue 02/12/1988 08/12/1988 Automne 
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Commune Risque 
Date de 

début 
Date de fin Saison 

Fère-en-Tardenois Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 Hiver 

Fère-en-Tardenois Inondations et coulées de boue 11/07/1995 11/07/1995 Eté 

Fère-en-Tardenois Inondations et coulées de boue 18/05/1996 18/05/1996 Printemps 

Fère-en-Tardenois Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 Eté 

Fère-en-Tardenois 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Fossoy Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 Printemps 

Fossoy Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 Eté 

Fossoy Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 Hiver 

Fossoy Inondations et coulées de boue 01/07/1995 02/07/1995 Eté 

Fossoy 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Fresnes-en-Tardenois Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 Hiver 

Fresnes-en-Tardenois Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 Eté 

Fresnes-en-Tardenois Inondations et coulées de boue 07/07/2000 07/07/2000 Eté 

Fresnes-en-Tardenois Inondations et coulées de boue 04/07/2006 04/07/2006 Eté 

Fresnes-en-Tardenois 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Gandelu Inondations et coulées de boue 27/05/1993 27/05/1993 Printemps 

Gandelu Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 Hiver 

Gandelu Inondations et coulées de boue 01/07/1995 02/07/1995 Eté 

Gandelu Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 Eté 

Gandelu 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Gland Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 Printemps 

Gland Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 Eté 

Gland Inondations et coulées de boue 09/06/1992 09/06/1992 Printemps 

Gland Inondations et coulées de boue 04/07/1992 05/07/1992 Eté 

Gland Inondations et coulées de boue 18/05/1996 18/05/1996 Printemps 

Gland 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 
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Commune Risque 
Date de 

début 
Date de fin Saison 

Goussancourt 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Grisolles Inondations et coulées de boue 11/09/2008 11/09/2008 Eté 

Grisolles 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Hautevesnes 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Jaulgonne Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 Printemps 

Jaulgonne Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 Eté 

Jaulgonne Inondations et coulées de boue 02/12/1988 08/12/1988 Automne 

Jaulgonne Inondations et coulées de boue 27/06/1990 27/06/1990 Eté 

Jaulgonne Inondations et coulées de boue 18/05/1996 18/05/1996 Printemps 

Jaulgonne Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 Eté 

Jaulgonne Inondations et coulées de boue 04/07/2006 04/07/2006 Eté 

Jaulgonne 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

La Chapelle-sur-Chézy 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

La Croix-sur-Ourcq 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Latilly Inondations et coulées de boue 11/05/1993 11/05/1993 Printemps 

Latilly Inondations et coulées de boue 27/05/1993 27/05/1993 Printemps 

Latilly Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 Hiver 

Latilly Inondations et coulées de boue 21/03/2001 21/03/2001 Printemps 

Latilly Inondations et coulées de boue 04/07/2006 04/07/2006 Eté 

Latilly 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Le Charmel Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 Eté 

Le Charmel Inondations et coulées de boue 18/05/1996 18/05/1996 Printemps 

Le Charmel Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 Eté 

Le Charmel 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 
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Commune Risque 
Date de 

début 
Date de fin Saison 

Le Charmel 

Mouvements de terrain différentiels 

consécutifs à  la sécheresse et à  la 

réhydratation des sols 

01/07/2018 31/12/2018 Eté 

L'Épine-aux-Bois Inondations et coulées de boue 17/01/1995 08/02/1995 Hiver 

L'Épine-aux-Bois 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Licy-Clignon Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 Hiver 

Licy-Clignon 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Loupeigne Inondations et coulées de boue 08/05/1993 09/05/1993 Printemps 

Loupeigne 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Lucy-le-Bocage 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Mareuil-en-Dôle Inondations et coulées de boue 08/05/1993 09/05/1993 Printemps 

Mareuil-en-Dôle 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Marigny-en-Orxois Inondations et coulées de boue 04/05/2015 04/05/2015 Printemps 

Marigny-en-Orxois 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Mézy-Moulins Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 Printemps 

Mézy-Moulins Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 Eté 

Mézy-Moulins Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 Hiver 

Mézy-Moulins 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Montfaucon 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Monthiers Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 Eté 

Monthiers 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Monthurel Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 Eté 

Monthurel Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 Hiver 
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Commune Risque 
Date de 

début 
Date de fin Saison 

Monthurel 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Montigny-l'Allier Inondations et coulées de boue 01/07/1995 02/07/1995 Eté 

Montigny-l'Allier 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Montigny-lès-Condé Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 Hiver 

Montigny-lès-Condé Inondations et coulées de boue 14/06/2009 14/06/2009 Printemps 

Montigny-lès-Condé 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Montlevon Inondations et coulées de boue 14/06/2009 14/06/2009 Printemps 

Montlevon 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Montlevon 

Mouvements de terrain différentiels 

consécutifs à  la sécheresse et à  la 

réhydratation des sols 

01/07/2018 31/12/2018 Eté 

Montreuil-aux-Lions 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Mont-Saint-Père Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 Printemps 

Mont-Saint-Père Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 Eté 

Mont-Saint-Père Inondations et coulées de boue 18/05/1996 18/05/1996 Printemps 

Mont-Saint-Père 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Mont-Saint-Père Mouvements de terrain 19/12/2008 19/12/2008 Automne 

Nanteuil-Notre-Dame 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Nesles-la-Montagne Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 Eté 

Nesles-la-Montagne Inondations et coulées de boue 18/05/1996 18/05/1996 Printemps 

Nesles-la-Montagne Inondations et coulées de boue 07/07/2000 07/07/2000 Eté 

Nesles-la-Montagne Inondations et coulées de boue 14/06/2009 14/06/2009 Printemps 

Nesles-la-Montagne 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Neuilly-Saint-Front Inondations et coulées de boue 02/12/1988 08/12/1988 Automne 

Neuilly-Saint-Front Inondations et coulées de boue 11/05/1993 11/05/1993 Printemps 
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Commune Risque 
Date de 

début 
Date de fin Saison 

Neuilly-Saint-Front Inondations et coulées de boue 27/05/1993 27/05/1993 Printemps 

Neuilly-Saint-Front Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 Hiver 

Neuilly-Saint-Front 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Nogentel Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 Printemps 

Nogentel Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 Eté 

Nogentel Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 Hiver 

Nogentel Inondations et coulées de boue 18/05/1996 18/05/1996 Printemps 

Nogentel 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Nogent-l'Artaud Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 Printemps 

Nogent-l'Artaud Inondations et coulées de boue 23/06/1983 26/06/1983 Eté 

Nogent-l'Artaud Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 Eté 

Nogent-l'Artaud Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 Hiver 

Nogent-l'Artaud Inondations et coulées de boue 18/05/1996 18/05/1996 Printemps 

Nogent-l'Artaud Inondations et coulées de boue 02/07/2000 02/07/2000 Eté 

Nogent-l'Artaud Inondations et coulées de boue 07/07/2000 07/07/2000 Eté 

Nogent-l'Artaud 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Pargny-la-Dhuys Inondations et coulées de boue 02/12/1988 08/12/1988 Automne 

Pargny-la-Dhuys Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 Hiver 

Pargny-la-Dhuys 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Passy-sur-Marne Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 Printemps 

Passy-sur-Marne Inondations et coulées de boue 21/06/1983 23/07/1983 Eté 

Passy-sur-Marne Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 Eté 

Passy-sur-Marne Inondations et coulées de boue 11/05/1993 11/05/1993 Printemps 

Passy-sur-Marne 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Pavant Inondations et coulées de boue 12/06/2018 12/06/2018 Printemps 

Pavant Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 Printemps 
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Commune Risque 
Date de 

début 
Date de fin Saison 

Pavant Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 Eté 

Pavant Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 Hiver 

Pavant 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Priez 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Reuilly-Sauvigny Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 Printemps 

Reuilly-Sauvigny Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 Eté 

Reuilly-Sauvigny 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Romeny-sur-Marne Inondations et coulées de boue 28/01/2018 02/02/2018 Hiver 

Romeny-sur-Marne Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 Printemps 

Romeny-sur-Marne Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 Eté 

Romeny-sur-Marne Inondations et coulées de boue 14/06/2009 14/06/2009 Printemps 

Romeny-sur-Marne Inondations et coulées de boue 17/12/1993 02/01/1994 Automne 

Romeny-sur-Marne 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Ronchères Inondations et coulées de boue 18/05/1996 18/05/1996 Printemps 

Ronchères Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 Eté 

Ronchères 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Rozet-Saint-Albin Inondations et coulées de boue 11/07/1995 11/07/1995 Eté 

Rozet-Saint-Albin 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Rozoy-Bellevalle Inondations et coulées de boue 17/01/1995 31/01/1995 Hiver 

Rozoy-Bellevalle 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Saint-Eugène Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 Eté 

Saint-Eugène Inondations et coulées de boue 02/12/1988 08/12/1988 Automne 

Saint-Eugène Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 Hiver 

Saint-Eugène Inondations et coulées de boue 14/06/2009 14/06/2009 Printemps 
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Commune Risque 
Date de 

début 
Date de fin Saison 

Saint-Eugène 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Saint-Gengoulph 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Saponay 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Saulchery Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 Printemps 

Saulchery Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 Eté 

Saulchery Inondations et coulées de boue 07/07/2000 07/07/2000 Eté 

Saulchery Inondations et coulées de boue 13/05/2009 13/05/2009 Printemps 

Saulchery Inondations et coulées de boue 14/06/2009 14/06/2009 Printemps 

Saulchery Inondations et coulées de boue 17/12/1993 02/01/1994 Automne 

Saulchery 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Sergy Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 Eté 

Sergy 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Seringes-et-Nesles Inondations et coulées de boue 08/05/1993 09/05/1993 Printemps 

Seringes-et-Nesles Inondations et coulées de boue 17/12/1993 02/01/1994 Automne 

Seringes-et-Nesles 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Sommelans Inondations et coulées de boue 22/07/2013 22/07/2013 Eté 

Sommelans 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Torcy-en-Valois Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 Eté 

Torcy-en-Valois Inondations et coulées de boue 04/07/2006 04/07/2006 Eté 

Torcy-en-Valois 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Trélou-sur-Marne Inondations et coulées de boue 27/01/2018 29/01/2018 Hiver 

Trélou-sur-Marne Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 Printemps 

Trélou-sur-Marne Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 Eté 

Trélou-sur-Marne Inondations et coulées de boue 02/12/1988 08/12/1988 Automne 
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Commune Risque 
Date de 

début 
Date de fin Saison 

Trélou-sur-Marne Inondations et coulées de boue 30/04/1993 01/05/1993 Printemps 

Trélou-sur-Marne Inondations et coulées de boue 08/05/1993 09/05/1993 Printemps 

Trélou-sur-Marne Inondations et coulées de boue 11/05/1993 11/05/1993 Printemps 

Trélou-sur-Marne Inondations et coulées de boue 17/12/1993 02/01/1994 Automne 

Trélou-sur-Marne Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 Eté 

Trélou-sur-Marne 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Vendières Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 Printemps 

Vendières Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 Hiver 

Vendières 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Verdilly Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 Eté 

Verdilly 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Veuilly-la-Poterie Inondations et coulées de boue 14/05/1985 22/05/1985 Printemps 

Veuilly-la-Poterie 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Vézilly Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 Hiver 

Vézilly Inondations et coulées de boue 17/12/1993 02/01/1994 Automne 

Vézilly 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Vichel-Nanteuil Inondations et coulées de boue 11/05/1993 11/05/1993 Printemps 

Vichel-Nanteuil Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 Hiver 

Vichel-Nanteuil Inondations et coulées de boue 11/07/1995 11/07/1995 Eté 

Vichel-Nanteuil Inondations et coulées de boue 20/09/2014 20/09/2014 Eté 

Vichel-Nanteuil 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Viels-Maisons Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 Hiver 

Viels-Maisons 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 
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Commune Risque 
Date de 

début 
Date de fin Saison 

Viels-Maisons 

Mouvements de terrain différentiels 

consécutifs à  la sécheresse et à  la 

réhydratation des sols 

01/01/2009 31/12/2009 Hiver 

Viffort Inondations et coulées de boue 13/05/2009 13/05/2009 Printemps 

Viffort 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Villeneuve-sur-Fère Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 Eté 

Villeneuve-sur-Fère Inondations et coulées de boue 17/01/1995 08/02/1995 Hiver 

Villeneuve-sur-Fère 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Villers-Agron-Aiguizy Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 Eté 

Villers-Agron-Aiguizy 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Villers-sur-Fère Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 Hiver 

Villers-sur-Fère 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 

Villiers-Saint-Denis Inondations et coulées de boue 12/06/2018 12/06/2018 Printemps 

Villiers-Saint-Denis Inondations et coulées de boue 02/12/1988 08/12/1988 Automne 

Villiers-Saint-Denis Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 Hiver 

Villiers-Saint-Denis Inondations et coulées de boue 11/07/1995 11/07/1995 Eté 

Villiers-Saint-Denis Inondations et coulées de boue 23/08/1995 23/08/1995 Eté 

Villiers-Saint-Denis Inondations et coulées de boue 18/05/1996 18/05/1996 Printemps 

Villiers-Saint-Denis Inondations et coulées de boue 07/07/2000 07/07/2000 Eté 

Villiers-Saint-Denis Inondations et coulées de boue 13/05/2009 13/05/2009 Printemps 

Villiers-Saint-Denis 
Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
25/12/1999 29/12/1999 Hiver 
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Table des principales abréviations 

 

Table des abréviations générales 
 

ABF Architecte bâtiment de France 
ACC Air d’alimentation de captage 
ADEME Agence de l’environnement et de la maitrise de l’énergie 
ALEC Agence locale de l’énergie et du Climat 
AODE Autorité organisatrice de distribution d’électricité 
BIBE Bois d’industrie et bois énergie 
BioGNV Gaz naturel pour véhicule biologique 
BRGM Bureau de recherches géologiques et minières 
CARCT Communauté d’agglomération de la région de Château-Thierry 
C4 Communauté de communes du canton de Charly-sur-Marne 
CCAS Centre communal d’action sociale 
CERDD Centre de ressource du développement durable 
CESC Chauffe-eau solaire collectif 
CESI Chauffe-eau solaire individuel 
CIVE Culture intermédiaire à vocation énergétique 
COTEnR Contrat territorial de développement des énergies renouvelables 
CRE Commission de régulation de l’énergie 
ECS Eau chaude sanitaire 
EnR Energies renouvelables 
EnR&R Energies renouvelables et de récupération 
EPCI Etablissement pu 
EPE Etude de programmation énergétique 
EHPAD Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
FEADER Fonds européen agricole pour le développement rural 
FEAMP Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche 
FEDER Fonds européen de développement régional 
FOD Fuel domestique 
FOL Fuel lourd 
FSE Fonds social européen 
GES Gaz à effet de serre 
GIEC Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat 
GPL Gaz de pétrole liquéfié 
GNV Gaz naturel pour véhicule 
GRDF Réseaux de distribution de gaz de France 
GRTgaz Gestionnaire de réseaux de transport de gaz 
ICPE Installations classées pour l’environnement 
IRSTEA Institut national de recherche en sciences et technologies pour 

l’environnement et l’agriculture 
LEADER Liaison entre action de développement de l’économie rurale 
MAPTAM Modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des 

métropoles 
ONPE Observatoire nationale de la précarité énergétique 
PCAET Plan climat-air-énergie territorial 
PCET Plan climat-énergie territorial 
PETR-UCCSA Pôle d’équilibre territorial et rural – union des communautés de 

communes du sud de l’Aisne 
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PETCOKE Coke de pétrole produit à partir de charbon 
POPE Programme d’orientations de la politique énergétique 
PPE Programmation pluriannuelle de l’énergie 
PV Panneau photovoltaïque 
RCP Representative concentration pathway 
REV3 Troisième révolution industrielle 
RTE Gestionnaire des réseaux de transport d’électricité 
S3REnR Schéma régional de raccordement aux réseaux des énergies renouvelables 
SCIC Société coopérative d’intérêt collectif 
SNBC Schéma national bas carbone 
Soliha Solidarité pour l’habitat 
SRADDET Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité 

des territoires  
SRCAE Schéma régional climat-air-énergie 
SVG Sonde verticale géothermique 
TECV Transition énergétique pour la croissance verte 
TEPCV Territoire à énergie positive pour la croissance verte 
TETE Transition écologique et territoire emploi 
TFUE Traité sur le fonctionnement de l’union européenne 
USEDA Union des secteurs d’énergie du département de l’Aisne 
USESA Union des services de l’eau du Sud de l’Aisne 
VNF Voies navigables de France 
ZAC Zone d’aménagement collectif 
ZNIEFF Zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique 
  
 

Table des abréviations – Les polluants 
 

CH4 Méthane 
CO2 Dioxyde de carbone 
CMR Cancérogène, mutagène et reprotoxique 
COVNM Composé organique volatil non méthanique 
NH3 Ammoniac 
NOx Oxyde d’azote 
NO2 Dioxyde d’azote 
PM 2,5 Particules fines en suspension dont le diamètre est inférieur à 2,5 

micromètres 
PM 10 Particules fines en suspension dont le diamètre est inférieur à 10 

micromètres 
SO2 Dioxyde de souffre 
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Table des abréviations – Les unités 
 

kW Kilowatt 
kWc Kilowatt-crête 
kWh Killowatt par heure 
kWhEF/an Killowatt par heure en énergie finale par an 
MW Mégawatt 
MWh Mégawatt par heure 
GW Gigawatt 
GWh Gigawatt par heure 
GWhEF/an Gigawatt par heure en énergie finale par an 
TW Terrawatt 
TWh Terrawatt par heure 
  
Ha Hectare 
Km Kilomètre 
  
Ktep Kilotonne équivalent 
Ktep CO2 Kilotonne équivalent C02 
Teq CO2 Tonne équivalent C02 
MtCO2eq Mètre tonne CO2 équivalent 
tCO2eq Tonne CO2 équivalent 
  
EH Equivalent habitant 
ETP Equivalent temps plein 
Nm3/h Normaux mètres cubes par heure 
t.km/an Tonne par kilomètre par an 
  
SCOPE 1 Mesure des émissions de GES directs émises par une activité 
SCOPE 2 Mesures des émissions de GES liées aux consommations d’énergie 

nécessaires à la fabrication d’un produit 
SCOPE 3 Mesures des émissions de GES indirects liées à une activité ou à la 

consommation d’énergie (approvisionnement, transport de 
l’énergie…etc) 

  
TMS Tonne matière sèche 
UTCF Utilisation des terres, leurs changements et la forêt 
 

 

 

 

 

 

 

 



6 

Rappel des engagements de la France 

 

Les objectifs de la loi TECV du 17 Août 2015  
Avec la succession de la loi POPE du 13 juillet 20051 et des lois Grenelle I et II du 3 Août 20092 et du 

12 Juillet 20103, la loi du 17 Août 2015 relative à la Transition Energétique pour la Croissance Verte4 

a défini un ensemble d’objectifs nationaux :  

▪ Réduire la consommation énergétique finale de 50% en 2050 par rapport à la référence 2012, 

et visant un objectif intermédiaire de 20% en 2030 ; 

▪ Réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES) de 40% entre 1990 et 2030 et de diviser 

par quatre les émissions de GES entre 1990 et 2050 ; 

▪ Réduire la consommation énergétique primaire des énergies fossiles de 30% en 2030 par 

rapport à l’année de référence 2012 ; 

▪ Porter la part des énergies renouvelables à 23% de la consommation finale brute d’énergie 

en 2020 et à 32% de cette consommation 2030 ; 

▪ Contribuer à l’atteinte des objectifs de réduction de la pollution atmosphérique prévus par le 

plan national de réduction des émissions de polluants atmosphériques ; 

▪ Disposer d’un parc immobilier dont l’ensemble des bâtiments sont rénovés en fonction des 

normes « bâtiment basse consommation » ou assimilées, à l’horizon 2050, en menant une 

politique de rénovation thermique des logements concernant majoritairement les ménages 

aux revenus modestes ; 

▪ Multiplier par 5 la quantité de chaleur et de froid renouvelables et de récupération livrée par 

les réseaux de chaleur et de froid à l’horizon 2030. 

 

La loi Energie-Climat du 8 nombre 2019 
 La loi énergie-climat permet de fixer des objectifs ambitieux pour la politique climatique et 
énergétique française. Comportant 69 articles, le texte inscrit l’objectif de neutralité carbone en 2050 
pour répondre à l’urgence climatique et à l’Accord de Paris.  

Le texte fixe le cadre, les ambitions et la cible de la politique énergétique et climatique de la France. 
Il porte sur quatre axes principaux : 

• la sortie progressive des énergies fossiles et le développement des énergies renouvelables ; 
• la lutte contre les passoires thermiques ; 
• l'instauration de nouveaux outils de pilotage, de gouvernance et d’évaluation de la politique 

climatique ; 
• la régulation du secteur de l’électricité et du gaz. 

En termes de réduction de notre dépendance aux énergies fossiles et accélérer le développement 
des énergies renouvelables, la loi inscrit un objectif de réduction de 40 % de la consommation 
d’énergies fossiles – par rapport à 2012 – d’ici 2030 (contre 30 % précédemment). Selon l’article 1 du 
texte, « la neutralité carbone est entendue comme un équilibre, sur le territoire national, entre les 

 
1 Loi de programmation fixant les orientations de la politique énergétique, n°2005-781, 13 Juillet 2005. 
2 Loi de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement, n°2009-967, 3 Août 2009. 
3 Loi portant engagement national pour l’environnement, n°2010-788, 12 Juillet 2010. 
4 Loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, n°2015-992, 17 Août 2015. 
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émissions anthropiques par les sources et les absorptions anthropiques par les puits de gaz à effet de 
serre, tel que mentionné à l'article 4 de l'accord de Paris ratifié le 5 octobre 2016 ». 

En France, atteindre la neutralité carbone à l’horizon 2050 implique une division par 6 des émissions 

de gaz à effet de serre sur son territoire par rapport à 1990. 

 

La loi Climat Résilience publiée le 24 août 2021 
Elle, vise à renforcer la lutte contre la crise climatique et atteindre l’objectif de réduction des 

émissions de gaz à effet de serre (GES) de 40 % en 2030 par rapport à la période de 1990 et la 

neutralité carbone en 2050. La loi s’articule autour de 5 grands domaines de la vie quotidienne : 

Consommer, Produire et travailler, Se déplacer, Se loger, Se nourrir. 

 
 

La Stratégie Nationale Bas-Carbone (SNBC) adoptée par la France 

Introduite par la Loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte (LTECV) de 2015, La Stratégie 

Nationale Bas-Carbone (SNBC) est la feuille de route de la France pour lutter contre le changement 

climatique. Elle donne des orientations pour mettre en œuvre, dans tous les secteurs d’activité, la 

transition vers une économie bas-carbone, circulaire et durable. Elle définit une trajectoire de 

réduction des émissions de gaz à effet de serre jusqu’à 2050 et fixe des objectifs à court-moyen 

termes : les budgets Carbone.  

Elle a deux ambitions : atteindre la neutralité carbone à l’horizon 2050 et réduire l’empreinte 

carbone de la consommation des Français. Les décideurs publics, à l’échelle nationale comme 

territoriale, doivent la prendre en compte.  

Adoptée pour la première fois en 2015, la SNBC a été révisée en 2018-2019, en visant d’atteindre la 

neutralité carbone en 2050 (ambition rehaussée par rapport à la première SNBC qui visait le facteur 

4, soit une réduction de 75 % de ses émissions GES à l'horizon 2050 par rapport à 1990). Ce projet de 

SNBC révisée a fait l’objet d’une consultation du public du 20 janvier au 19 février 2020. La nouvelle 

version de la SNBC et les budgets carbone pour les périodes 2019-2023, 2024-2028 et 2029-2033 ont 

été adoptés par décret le 21 avril 2020 (voir synthèse en ANNEXE 1A). 

HORIZON 2050 : 

Transports : zéro émission (à l’exception du transport aérien domestique) 

Bâtiment : zéro émission 

Agriculture : réduction de 46 % des émissions de gaz à effet de serre par rapport à 2015 

Industrie : réduction de 81 % des émissions de gaz à effet de serre par rapport à 2015 

Production d’énergie : zéro émission 

Déchets : réduction de 66 % des émissions de gaz à effet de serre par rapport à 2015 
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Les objectifs de la programmation pluriannuelle de l’énergie  (PPE) de 

la France 
 
Cette programmation définit les orientations énergétiques de la France pour la période 2019-2028. 
Elle vise quatre objectifs principaux à l’horizon 2028 (voir ANNEXE n°1B) : 

• baisser de 35% la consommation d’énergies fossiles et de 16,5% la consommation finale 
d’énergie par rapport à 2012, notamment grâce à un plan de rénovation thermique des 
logements et de substitution des moyens de chauffage les plus polluants ; 

• réduire de 40% les émissions de gaz à effet de serre issues de la combustion d’énergie par 
rapport à 1990 ; 

• développer les énergies renouvelables dans toutes les filières (chaleur, électricité, carburants 
et gaz), en particulier avec le développement de la production d’électricité renouvelable 
(photovoltaïque, hydroélectricité, éolien terrestre et en mer…) ; 

• réduire la part du nucléaire dans la production d’électricité à 50% en 2035, contre plus de 
70% aujourd'hui (la France prévoit de fermer 14 réacteurs nucléaires, dont ceux de 
Fessenheim où le deuxième réacteur doit être mis à l’arrêt en juin 2020). 

La PPE prévoit également le développement de moyens de transports plus propres avec 3 millions de 
véhicules électriques et 1,8 millions de véhicules hybrides pour les particuliers. Enfin, environ 100000 
points de recharge électrique seront ouverts au public, ainsi que 400 à 1 000 stations d'hydrogène. 
 
 

Les objectifs du SRADDET Hauts-de-France 
 

Adopté en séance plénière le 30 juin 2020, le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement 

Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET) des Hauts-de-France a dû évoluer pour intégrer les 

nombreuses lois nécessitant une précision et une adaptation de ses enjeux et de ses objectifs. Ainsi, 

une modification de ce SRADDET a été adoptée le 21 novembre 2024. Le SRADDET a pour objectif de 

fixer les grandes orientations de transition énergétique et écologique pour la région Hauts-de-France.  

L’axe « Encourager la sobriété et organiser les transitions » du SRADDET fixe les orientations 
suivantes, tout à fait en synergie avec le PCAET du Sud de l’Aisne :  

• Développer l’autonomie énergétique des territoires et des entreprises 

• Réhabiliter thermiquement le bâti tertiaire et résidentiel 
• Améliorer la qualité de l’air en lien avec les enjeux de santé publique et de qualité de vie 

• Adapter les territoires au changement climatique 

• Encourager l’usage de véhicules moins émetteurs de gaz à effet de serre et de polluants, 
dont électriques et/ou gaz  

• Expérimenter et développer des modes de production bas carbone 

• Maintenir et restaurer les services systémiques rendus des sols notamment en termes de 
piège à carbone 

• Réduire les consommations d’énergie et des gaz à effet de serre 

• Augmenter la part modale du fluvial et du ferroviaire dans le transport de marchandises 

• Favoriser des formes de logistique urbaine et de desserte du dernier Km plus efficaces 

• Développer les pôles d’échanges multimodaux 

• Rééquilibrer l’offre commerciale en faveur des centres villes et des centres bourgs. 
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Objectifs chiffrés de la Région Hauts-de-France 

• Réduction des émissions de gaz à effet de serre de 34% en 2026 ; de 51% en 2031 et de 81% 

en 2050, par rapport à 2012. 

 

 

 

• Réduction des consommations énergétiques de 8% en 2026, de 17% en 2031 et de 36% en 

2050, par rapport à 2012 

• Atteindre 23% d’énergies renouvelables dans la consommation finale brute d’énergie 

(production de 44 TWh) en 2026 et 33% en 2031 (soit 57 TWh. L’effort de développement 

des ENR est porté par le photovoltaïque, le biogaz, la géothermie, et la valorisation des 

énergies fatales et de récupération. 

• Les objectifs « Air » du SRADDET en région s’inscrivent dans les objectifs nationaux du Plan 

de réduction des émissions de polluants atmosphériques (PREPA). 

Les objectifs de réduction des émissions de polluants par rapport à 2015 définis dans le 

SRADDET sont repris dans le 0 et sur la 0. 
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Objectifs de réduction des émissions de polluants par rapport à 2021 

 

Objectifs de réduction des émissions de polluants par rapport à 2018 
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Préambule 

 

Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) est une planification imposée aux établissements 

publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre de plus de 20 000 habitants (Au 1er 

Janvier 2017) par la loi du 17 Août 2015 relative à la Transition Energétique pour la Croissance Verte 

créant l’article L. 229-26 du code de l’environnement (modifié notamment en 2023). Cette 

planification a pour objectif d’atténuer le changement climatique, de maitriser la consommation 

énergétique et de développer les énergies renouvelables en s’appuyant sur les caractéristiques du 

territoire. Le PCAET doit nécessairement contenir :  

• Un diagnostic ; 

• Une stratégie territoriale ; 

• Un plan d’actions ; 

• Un dispositif de suivi et d’évaluation des mesures initiées. 

Regroupées sous le Pôle Territorial et Rural (PETR) de l’Union des Communautés de Communes du 

Sud de l’Aisne (UCCSA)5, la communauté d’agglomération de la région de Château-Thierry (CARCT) en 

tant que territoire obligé et la communauté de communes du canton de Charly-sur-Marne (C4) en 

tant que territoire volontaire, recouvrent 108 communes et représente une population de référence 

de 70826 habitants en 2022 (69416 habitants en population municipale 2022) sur une superficie de 

1115 km2.  

Le PETR-UCCSA est engagé depuis 2011 dans une stratégie volontariste de lutte contre le 

changement climatique, en partenariat avec l’ADEME et la région Hauts-de-France dans le cadre du 

Contrat d’Objectifs Territorial de 2ème génération. A ce titre, un premier plan climat énergie territorial 

volontaire (PCET) a été adopté en 2014, inscrivant le PCAET dans sa continuité. Le territoire a 

également été désigné territoire démonstrateur dans le cadre de la dynamique REV3 lancée par la 

Région Hauts-de-France.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
5 PETR-UCCSA – Syndicat mixte « fermé » soumis à l’article L. 5711-1 du CGCT et créé par la loi MAPTAM 
n°2014-58 du 27 Janvier 2014 (Modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles 
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Source : PETR-UCCSA 

Fig. 1 : Carte territoriale de l’UCCSA 
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Fig. 2 : Composition actuelle du territoire du PETR-UCCSA 
 

Ville Code commune Superficie en Km2 
Population de référence INSEE 

2022 

Armentières-sur-Ourcq 02023 6.8 101 

Azy-sur-Marne 02042 2.8 376 

Barzy-sur-Marne 02051 7.6 403 

Belleau 02062 6.7 134 

Beuvardes 02083 15.7 764 

Bézu-Saint-Germain 02085 11.1 1017 

Bézu-le-Guéry 02084 11.1 255 

Blesmes 02084 9.7 476 

Bonneil 02098 2.1 385 

Bonnesvalyn 02099 6.3 212 

Bouresches 02105 7.5 188 

Brasles 02114 7.5 1748 

Brécy 02119 10 323 

Brumetz 02125 7.2 189 

Bruyère-sur-Fère 02127 9.1 198 

Bussiares 02137 7.4 136 

Celles-les-Condé 02146 3.9 95 

Chapelle-sur-Chézy (la) 02162 7.9 307 

Charly-sur-Marne 02163 20.5 2621 

Charmel (Le) 02164 9.8 331 

Chartèves 02166 8.8 367 

Château-Thierry 02400 16.6 15381 

Chézy-en-Orxois 02185 16.2 392 

Chézy-sur-Marne 02186 22.4 1336 

Chierry 02187 2.8 1089 

Cierges 02193 8.2 65 

Coincy 02203 17.2 1294 

Condé-en-Brie 02209 4.6 671 

Connigis 02213 5.5 320 

Coulonges-Cohan 02220 28.8 452 

Coupru 02221 7.8 163 

Courboin 02223 14.1 312 

Courchamps 02225 2.7 83 

Courmont 02227 9.9 123 

Courtemont-Varennes 02228 6.0 358 

Crézancy 02239 7.1 1293 

Croix-sur-Ourcq (La) 02241 10.5 92 

Crouttes-sur-Marne 02242 4.3 615 

Dhuys-et-Morin-en-Brie 02458 40.0 841 

Domptin 02268 4.6 647 

Dravegny 02271 15.7 134 

Epaux-Bézu 02279 19.5 564 

Epieds 02280 18.7 423 

Essises 02289 7.3 425 

Essômes-sur-Marne 02290 28.6 2763 
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Etampes-sur-Marne 02292 2.2 1359 

Etrépilly 02297 5.1 127 

Fère-en-Tardenois 02305 20.4 2919 

Fossoy 02328 7.2 534 

Fresnes-en-Tardenois 02332 8.8 282 

Gandelu 02339 10.0 695 

Gland 02347 5.7 436 

Goussancourt 02351 8.4 120 

Grisolles 02356 10.6 232 

Hautevesnes 02375 7.3 165 

Jaulgonne 02389 1.8 681 

Latilly 02411 9.3 204 

L’Epine-aux-Bois 02281 12.4 258 

Licy-Clignon 02428 18.3 71 

Loupeigne 02442 7.3 87 

Lucy-le-Bocage 02443 7.8 218 

Mareuil-en-Dôle 02462 8.8 225 

Marigny-en-Orxois 02465 15.6 534 

Mézy-Moulins 02484 4.5 554 

Montfaucon 02505 15.4 211 

Monthiers 02509 7.4 155 

Monthurel 02510 3.9 142 

Montigny-l’Allier 02512 10.1 274 

Montigny-lès-Condé 02515 4.8 54 

Montlevon 02518 22.7 291 

Montreuil-aux-Lions 02521 13.0 1349 

Mont-Saint-Père 02524 10.7 707 

Nanteuil-Notre-Dame 02538 3.7 83 

Nesles-la-Montagne 02540 17.2 1232 

Neuilly-Saint-Front 02543 17.9 2000 

Nogentel 02554 6.9 1133 

Nogent-l’Artaud 02555 24.0 2132 

Pargny-la-Dhuys 02590 12.7 176 

Passy-sur-Marne 02595 3.7 139 

Pavant 02596 5.4 767 

Priez 02622 4.9 58 

Reuilly-Sauvigny 02645 6.5 216 

Rocourt-Saint-Martin 02649 5.8 305 

Romeny-sur-Marne 02653 4.2 476 

Ronchères 02655 6,06 152 

Rozet-Saint-Albin 02662 8.0 338 

Rozoy-Bellevalle 02664 6.8 123 

Saint-Eugène 02677 6.8 237 

Saint-Gengoulph 02679 7.6 157 

Saponay 02699 9.9 273 

Saulchery 02701 2.6 702 

Sergy 02712 13.3 139 

Seringes-et-Nesles 02713 13.5 269 

Sommelans 02724 4.3 60 

Torcy-en-Valois 02744 3.6 78 
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Source : INSEE 2022 

Trélou-sur-Marne 02748 20.4 969 

Vallées-en-Champagne 02053 41.2 602 

Vendières 02777 12.4 135 

Verdilly 02781 5.1 470 

Veuilly-la-Poterie 02792 7.5 157 

Vézilly 02794 10.7 192 

Vichel-Nanteuil 02796 6.4 95 

Viels-Maisons 02798 21.4 1118 

Viffort 02800 9.8 319 

Villeneuve-sur-Fère 02806 10.3 290 

Villers-Agron-Aiguizy 02809 12.8 72 

Villiers-Saint-Denis 02818 7.6 1091 

Villers-sur-Fère 02816 10.8 522 

 

 

Le PETR-UCCSA a délibéré le 12 Avril 2018 pour engager l’élaboration du Plan Climat Air Energie 

Territorial et a défini ses objectifs :  

▪ L’accompagnement du territoire et de sa population à la transition énergétique par la 

maîtrise de l’énergie et du développement des énergies renouvelables ; 

▪ La réduction des émissions de gaz à effets de serre afin d’améliorer la qualité de l’air et de 

santé de la population ; 

▪ L’adaptation du territoire et de sa population aux effets du changement climatique afin d’en 

diminuer la vulnérabilité. 
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Données de référence 

 

Domaine Secteur Année 

Données de consommation 
énergétique 

Secteur résidentiel Année 2013 

Secteur tertiaire Année 2010 

Secteur mobilité Année 2010 

Secteur du fret Année 2010 

Secteur agriculture Année 2010 

Secteur industriel Année 2012 

Données d’émissions de GES 

 

Année 2015 

Données d’émissions de 
polluants 

Année 2015 

Inventaire forestier Année 2012 à 2016 

Flux de carbone dans les 
sols liés aux changements 

d’affectation des terres 
Année 2006 à 2012 
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I. Estimation des émissions de gaz à effet de serre et leurs 

potentiels de réduction 
 

Quelques éléments clés de compréhension 
 

Le diagnostic de gaz à effet de serre (GES) présente un intérêt majeur pour le territoire du PETR-

UCCSA. Il permet de :  

- De situer la responsabilité du territoire vis-à-vis des enjeux énergie-climat 

- De révéler ses leviers d’actions pour l’atténuation et la maîtrise de l’énergie 

- De comprendre les déterminants de ses émissions et de hiérarchiser les enjeux selon les 

différents secteurs ou poste d’émissions.  

L’année de référence des données du diagnostic est l’année 2015.  

L’approche retenue pour la réalisation du diagnostic est une approche dite non cadastrale, privilégiée 

par l’ADEME et le Ministère de l’Environnement, qui comptabilise les émissions produites par les 

activités et les personnes présentes sur le territoire mais également les émissions qui sont générées 

en dehors du territoire mais pour lesquelles il serait responsable (Par exemple, cas de l’impact lié à la 

production d’électricité consommée sur le territoire). 

Les résultats présentés dans ce diagnostic sont produits avec des calculs standards offerts par l’outil 

ESPASS et mis à la disposition par le Centre de Ressource du Développement Durable (CERDD) et 

l’Observatoire Climat Hauts-de-France. Cet outil permet d’évaluer les émissions GES « énergétiques » 

et « non énergétiques » des secteurs d’activités suivants en deux parties :  

Les secteurs d’activités :  

▪ Secteur du résidentiel : émissions liées au chauffage, production d’eau chaude sanitaire et 

d’électricité spécifique des résidences principales ; 

▪ Secteur du tertiaire : émissions liées aux consommations de chauffage des bâtiments et 

d’électricité spécifique ; 

▪ Secteur de l’industrie : émissions liées aux consommations d’énergie des process ; 

▪ Secteur des transports : émissions liées au transport de marchandise ou de personne, que ce 

soit en transit sur le territoire, vers l’extérieur du territoire, vers l’intérieur ou en interne. 

▪ Secteur de l’agriculture : émissions liées aux consommations d’énergie (bâtiments et engins 

agricoles), à l’utilisation d’intrants chimiques et à la digestion et à la déjection des cheptels ; 

▪ Secteur des déchets : émissions liées aux déchets (solides et liquides) collectés sur le 

territoire et traités sur ou en dehors du territoire ainsi qu’aux émissions liées à la 

consommation d’énergie nécessaire à la fabrication des produits recensés comme « déchets 

» sur le territoire. 

Les postes de consommation :  

▪ Secteur des déplacements : émissions liées à la mobilité quotidienne et aux déplacements 

lointains pour motifs personnels ; 

▪ Secteur des travaux : émissions liées à la construction et au gros entretien des bâtiments et 

voiries ; 
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▪ Secteur des services : émissions liées aux services publics (enseignement, santé, défense) et 

privés (banque, coiffure) ; 

▪ Biens de consommation : émissions liées à la production, à la distribution et au transport de 

biens de consommation ; 

▪ Alimentation : émissions liées à la consommation alimentaire de la population résidente et 

les touristes des communautés de commune et d’agglomération.  

Les consommations d’énergie et d’émissions de GES ont été calculées à partir de sources de données 

diverse (enquêtes, étude de programmation énergétique, statistiques…etc). Les données les plus 

finement territorialisées sont systématiquement privilégiés afin de révéler les spécificités locales. Sur 

le territoire du Sud de l’Aisne, aucun capteur appartenant à Atmo Hauts-de-France (agence de 

mesures de la qualité de l’air) n’est disponible. Par conséquent, les données les plus localisées se 

situent à Saint-Quentin et serviront de base pour l’analyse des émissions de gaz à effet de serre et 

de polluants.  

Eléments généraux  
 

En tenant compte de l’ensemble des émissions de GES du territoire, comprenant toutes les émissions 

« directes » et « indirectes », le PETR-UCCSA est responsable de l’émission d’environ 848 349 Teq 

CO2/an (hors UTCF6) selon les données disponibles de 2015 soit 12,3 Teq CO2/habitant (hors UTCF), 

représentant 96,03% des émissions moyennes d’un français moyen qui émet 12,6 Teq CO2/an7 (hors 

UTCF). En prenant en compte le stockage et le flux du carbone dans les sols, le territoire émet en 

totalité 755 349 Teq CO2/an UTCF.   

En consommation énergétique finale, le territoire consomme approximativement 2299 GWhEF/an8 

ce qui représente l’équivalent de 197 678 tep/an9. En 2006, le PCET a mis en évidence que les 

communes du pays du Sud de l’Aisne consommaient annuellement 189 378 tep et émettaient 

610 577 teq C02 (hors UTCF)10.  

Les émissions liées à la consommation sont présentées en première étape afin de prioriser les actions 

des modes de consommation et de production bas carbone (économie circulaire, économie de la 

fonctionnalité, réemploi, circuits courts, réduction du gaspillage…) dans un objectif d’atténuation 

globale du changement climatique.  

Fig. 3 : Répartition des émissions de GES liées à la consommation en 2015 par 
secteur (en kt eq CO2) 
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Source : outil ESPASS© 

 
6 UTCF – Utilisation des terres, leurs changements et la forêt 
7 Teq CO2/an – Tonne équivalent CO2 par an 
8 GWhEF/an - Gigawattheure énergie finale par an 
9 Tep/an – tonne équivalent pétrole par an 
10 Source - Plan Climat-Energie Territorial du pays du Sud de l’Aisne de 2014 
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Cette répartition permet de démontrer qu’une part importante des émissions de gaz à effet de serre 

provient particulièrement de la consommation liée aux déplacements personnels, à l’alimentation, à 

la consommation de services et de biens de consommation.   

Fig. 4 : Facture énergétique du territoire (en GWhEF/an) convertie en tonne 
équivalent pétrole 

 
  Diagnostic 

  

Consommations 
énergétiques finales 

Consommation 
d’énergie finale 

(tep/an) 

  GWh tep/an 

Résidentiel 619 53 224 

Tertiaire 207 17 796 

Transport routier 411 35 339 

Autres transports 214 18 400 

Agriculture 59 5 073 

Déchets 16 1 375 

Industrie 773 66 466 

TOTAL (hors branche énergie) 2 299 197 678 
 

Source : Etude de programmation énergétique, PETR-UCCSA, 2019 

 

Concernant les émissions directes de GES du territoire par poste d’activité, 566 127 Teq CO2 (hors 

UTCF) sont émis par an selon les données disponibles de 2015, soit 8,2 teq CO2/habitant (hors 

UTCF). Cette répartition ci-dessous met en évidence la part importante des émissions du secteur du 

transport routier ainsi que de l’agriculture, également retranscris dans les émissions liées à la 

consommation.  

 

Fig. 5 : Emissions directes de GES par poste d’activité en 2015 (en kt eq CO2) 
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Source : outil ESPASS© 
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Fig. 6 : Répartition des émissions de GES par branche d’activité 
 

 Diagnostic 
Emissons GES  

 
Emissions directes 

(Teq CO2) 
% TOTAL (hors 

branche énergie) 

Emissions directes 
et indirectes 

(TeqCO2) 

% TOTAL (hors 
branche énergie) 

Résidentiel 78 231 13,82% 116 718 13,76% 

Tertiaire 33 680 5,95% 
124 401 14,66% 

Déchets 16 118 2,85% 

Transport routier 123 862 21,88% 
167 212 19,71% 

Autres transports 0,0387 0,68% 

Agriculture 159 322 28,14% 137 805 16,24% 

Industrie hors branche énergie 120 845 21,35% 232 447 27,40% 

Travaux 34 030 6,01% 69 765 8,22% 

Industrie branche énergie     

TOTAL (hors branche énergie) 566 127 100% 848 349 100% 
 

Source : outil ESPASS© 

Plus schématiquement, cette répartition met en évidence les émissions de GES par poste d’activité 

selon les données disponibles. Le transport routier et l’agriculture sont les deux secteurs présentant 

le plus d’émissions. Cela s’explique par la logique économique du territoire. En effet, le territoire 

dispose d’une activité agricole et viticole importante occupant 57% du territoire de l’UCCSA dont 

95% liées aux activités de cultures (culture fourragères, culture de céréales…). Le secteur est 

particulièrement dépendant des produits pétroliers par une consommation s’élevant à 91%11.  

De plus, la représentation non négligeable des émissions de GES par le transport routier s’explique 

en partie par cette activité agricole dynamique, plus de 24% des consommations de fret sont liées 

aux produits agricoles et d’alimentation, mais aussi par son activité industrielle, plus de 29% des flux 

marchands sont liés aux transports d’engrais et de produits chimiques et 26% dus aux flux de 

machines, de véhicules et d’objets manufacturés. 

 

Le secteur résidentiel  
 
Le secteur résidentiel comprend les émissions de GES engendrées par l’utilisation d’énergie pour 

assurer le fonctionnement de l’ensemble du parc de résidences principales du territoire (chauffage, 

production d’eau chaude sanitaire, consommations spécifiques et éventuellement les fuites de 

fluides frigorigènes).  

Ce secteur génère annuellement des émissions directes de GES correspondant à 78 231 Teq CO2 et 

pèse pour près de 13,82% des émissions de GES du territoire. En prenant en compte en plus le calcul 

du scope 2 et scope 3, le secteur émet au total 116 718 Teq CO2 par an.  

 
11 Etude de programmation énergétique (Phase 1 du 9 Mai 2018) menée par le PETR-UCCSA 
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Fig. 7 : Répartition des émissions de GES directes et indirectes du secteur 
résidentiel (scope 112 et scope 213) 

 
Energie Emissions énergétiques de GES en 

2015 (Teq CO2) 

Electricité (scope 2) 7 621 

Gaz naturel 28 557 

Produits pétroliers 40 809 

Charbon 2 186 

GPL 6 676 

Bois 307 

Réseaux de chaleur et de froid 314 
 

Source : Outil ESPASS© 

Fig. 8 : Répartition des émissions de GES directes et indirectes du secteur 
résidentiel (Scope 1, scope 2 et scope 314) 

 
Type d’émissions Emissions énergétiques de GES en 

2015 (Teq CO2) 

Emissions directes 78 231 

Emissions indirectes liées aux réseaux 
de chaleur et de froid (scope 2) 

0 

Emissions indirectes liées à 
l’électricité (scope 2) 

16 567 

Emissions indirectes liées à 
l’électricité – Amont des combustibles 

(scope 3) 

4 877 

Emissions indirectes liées à l’énergie 
(hors électricité) – Amont des 

combustibles (scope 3) 

17 044 

Emissions liées à la consommation  116 718 
 

Source : Outil ESPASS© 

Il est estimé que plus du ¾ des émissions des logements du territoire du PETR-UCCSA sont dues aux 

consommations d’énergie dans les bâtiments, majoritairement le chauffage.  

Le caractère rural du territoire favorise l’utilisation du bois-énergie, première source d’énergies 

renouvelables du territoire, recouvrant 28% des consommations. Le caractère rural du territoire, 

favorise l’utilisation du bois énergie, première source d’énergies renouvelables du territoire avec 28 

% des consommations. Cette part remarquable s’explique principalement par la présence de 

systèmes de chauffage individuel de types cheminées, poêles à bois, etc. utilisant principalement du 

bois buche. Du fait du mitage des logements, le chauffage urbain est en effet peu représenté sur le 

 
12 Scope 1 : Les émissions directes provenant des installations fixes ou mobiles situées à l’intérieur du territoire, c’est-à-dire 

des émissions provenant des sources détenues ou contrôlées par l’organisme.  
13 Scope 2 : Les émissions indirectes associées à la production d’électricité, de chaleur ou de vapeur importée par les 
activités du territoire. 
14 Scope 3 : les émissions indirectement produites par les activités du territoire qui ne sont pas comptabilisées au scope 2 
mais qui sont liées à la chaine de valeur complète.  
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territoire avec uniquement le réseau de Château Thierry. Cette forte implantation du bois est un 

atout pour la transition énergétique du territoire d’autant plus qu’il existe encore un potentiel de 

développement important liés à l’efficacité des systèmes de production. Le remplacement des 

anciennes cheminées par des inserts ou poêles à bois performants permettrait en effet d’alimenter 

d’autres logements en bois énergie sans accentuer la pression sur la ressource forestière.  

La part de produits pétroliers est encore importante sur le territoire (17 %) principalement sur les 

communes non desservies par le gaz naturel. Du fait du coût environnemental et financier de ces 

systèmes la mutation vers une énergie renouvelable est à encourager.  

Fig. 9 : Répartition de la consommation moyenne des logements par 
commune en kWhEF/m2 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Etude de programmation énergétique, PETR-UCCSA, 2019 
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Le secteur des services (tertiaire, déchets et chauffage urbain) 
 
Ce secteur n’est pas particulièrement émetteur puisqu’il ne représente que 8,8% des émissions 

directes de GES du territoire avec 49 798 TeqCO2/an (hors UTCF). Indirectement, le secteur est 

responsable de l’émission de GES de 124 401 TeqCO2 par an.  

Fig. 10 : Emissions directes de GES du secteur des services 

 

      GES 

      Teq CO2 (hors 
UTCF) 

Tertiaire (hors électricité) 33 679 

Déchets (hors électricité) 16 119 

Chauffage urbain - 

Total 49 798 

 

Source : Outil ESPASS© 

 

 

Fig. 11 : Emissions liées aux services importés 

 

      GES 
      kt eq CO2 
Défense 8,95 
Education nationale 22,04 
Santé 25,48 
Total 56,47 

 
 

Source : Outil ESPASS© 
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Le secteur des transports 
 
Le périmètre du secteur des transports inclut l’ensemble des déplacements effectués sur le territoire 

du PETR-UCCSA. Il regroupe les émissions liées aux déplacements de personnes. 

Ce secteur génère annuellement des émissions directes de GES correspondant à 123 862 Teq CO2 

par an (hors UTCF). En scope 2 et 3, le secteur émet en addition avec les émissions directes, 167 212 

Teq CO2 de plus par an (hors UTCF) faisant référence aux produits énergétiques et aux combustibles 

importés pour la consommation d’énergie.  

Fig. 12 : Emissions directes de GES du secteur des transports en 2015 en 
kteqCO2 (hors UTCF) 

      GES 

      Teq CO2 (hors 
UTCF) 

Routier 123 862 

Train     - 

Bateau     3 788 

Avion     0,0 

Emissions directes 123 900 

 

Source : Outil ESPASS© 

Fig. 13 : Emissions indirectes de GES du secteur des transports (scope 2 et 3) 

 

      GES 

      
Teq CO2 (hors 

UTCF) 

Emissions indirectes liées à l'électricité (scope 2) 361 

Emissions indirectes liées à l'électricité- Amont des 
combustibles - (scope3) 191 

Emissions indirectes liées à l'énergie (hors avion) - 
Amont des déplacements (scope 3) 31 339 

Emissions indirectes liées à l'avion - (scope 3) 11 968 

Emissions liées à la consommation 43 859 

 

Source : Outil ESPASS© 
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Les émissions de GES concernant les déplacements routiers représentent la grande majorité des 

émissions du secteur des transports. Le mode de transport privilégié par les habitants du PETR-

UCCSA est l’automobile et plus de la moitié des déplacements quotidiens concernent des distances 

supérieures à 50 km, en raison de la concentration des emplois autour de pôles économiques. Par 

ailleurs, l’UCCSA se situe à proximité de grandes infrastructures de transport (autoroute de l’Est, LGV 

Est européenne, aéroport Roissy-Charles de Gaulle). La carte ci-dessous relate les flux : 

Fig. 14 : Flux d’actifs entre les centres bourgs et le principal pôle d’attractivité 
de Château-Thierry (2014)  

 

Source : Etude mobilité PETR-UCCSA, 2018 

 
Le secteur agricole 
 
Le périmètre du secteur agricole prend en compte :  

• Les consommations énergétiques nécessaires à l’activité : électricité et combustibles de 

chauffage dans les structures, carburant pour les engins agricoles ; 

• Les émissions de CH4, N20 et C02 liées à l’élevage ; 

• Les émissions liées à l’épandage et à la fabrication des engrais et produits phytosanitaires.  

 

Ainsi, ce secteur génère annuellement des émissions directes de GES d’environ 159 322 Teq CO2 

(hors UTCF). En scope 2 et 3, le secteur génère 137 805 TeqCO2/an, soit 21 517 TeqCO2/an capté par 

les cultures.   
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Fig. 15 : Répartition des émissions directes du secteur agricole en 2015 (en 
teq C02 hors UTCF) 

 

Source : Outil ESPASS© 

Les émissions directes liées à l’élevage (émissions de CH4, N2O ou de CO2 liées à la digestion du 

bétail) représentent 35,31% des émissions totales du secteur agricole. Il convient de noter que les 

cultures représentent majoritairement la part des émissions directes de GES avec 44,59%. 

Le secteur industriel 
 
Le périmètre du secteur industriel prend en compte :  

• Les consommations énergétiques nécessaires à l’activité : électricité et combustibles de 

chauffage dans les structures ; 

• Les émissions non énergétiques liées à l’activité, à la combustion sur site ou aux fuites de 

fluides frigorigènes.  

Ce secteur génère annuellement des émissions directes de GES correspondant à 120 845 Teq CO2 

(hors UTCF) et pèse pour près de 21,35% des émissions de GES du PETR-UCCSA. En comptabilisant 

l’ensemble des émissions de GES (directes et indirectes), ce secteur émet 232 447 TeqC02 par an.  

Fig. 16 : Répartition des émissions énergétiques du GES de l’industrie en 
fonction de la source d’activité en 2015 (tec CO2 hors UTCF) 

Source : Outil ESPASS© 
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Fig. 19 : Répartition des flux de fret en fonction 
du type de marchandises transportées 

Les émissions directes de GES sont principalement générées par les activités de sidérurgie et de 

papier/carton avec l’émission respective de 40 900 TeqC02/an et 26 300 TeqC02/an. Plus 

globalement, il est à souligner que le fret de marchandises et les énergies consommées sur le 

territoire sont responsables de l’émission de 46 400 TeqC02/an et 41 000 TeqC02/an selon les 

données de 2015.  

Fig. 17 : Ratio d’émissions directes du fret industriel (données 2015) 

 

Source : Outil ESPASS© 

Dans le cadre du fret industriel réparti entre le fret routier, fluvial et ferroviaire, le fret routier 

représente un peu plus de 97% des émissions de gaz à effet de serre. Il est toutefois à noter que des 

trains thermiques de marchandises continuent de circuler sur la ligne Fismes – Ferté-Milon et 

desservant la gare de Fère-en-Tardenois.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Etude de programmation énergétique, PETR-UCCSA, 2019 

< 

Fig. 18 : Répartition des besoins en flux routiers 
de marchandises par commune en millions de 

t.km/an 
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Fig. 20 : Répartition des consommations du fret par énergie en % 
(pourcentage) 

 

 

Source : Etude de programmation énergétique, PETR-UCCSA, 2019 

 

Au carrefour de trois régions (Hauts-de-France, Île-de-France et Grand-Est), son positionnement 

attractif justifie l’importance du transport de marchandises. Trois pôles économiques majeurs 

concentrent la majorité des activités du territoire : Château-Thierry comptabilise 2000 

établissements, Fère-en-Tardenois 500 établissements et Charly-sur-Marne comptabilise à son tour 

400 établissements15. En somme, les flux de transport sont majoritairement représentés par les 

modes de transport routier à 57% et par les modes de transport maritime à 36%.  

 

Fig. 21 : Répartition de la part du mix énergétique du secteur industriel en 
2015 

 

Source : Outil ESPASS© 

Le secteur industriel est un très gros consommateur de gaz naturel, dépensant 401 960 MWh par an, 

ce qui génère 51,7% des émissions d’origine énergétique et 16,2% des émissions du secteur 

industriel.  

 
15 Etude mobilité des habitants et des marchandises du PETR de l’UCCSA, 2018 

Bois-énergie 
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Les sources d’énergie telles que les combustibles minéraux solides (houille) et les produits pétroliers 

(fioul, GPL, coke de pétrole…) ne représentent que 15% des consommations du secteur industriel 

mais 31,6% des émissions.  

 
Les potentiels de réduction 
 
Le territoire du sud de l’Aisne a mis en œuvre quelques actions afin de lutter contre les émissions de 

gaz à effet de serre. Celles-ci sont inventoriées ci-dessous et portées par différentes structures :  

 Secteur Action en cours Acteur 

  
 

Résidence 

- Animation de 12 à 20 ateliers par an de 
sensibilisation des habitants sur la 
préservation de la ressource en eau et 
l’utilisation de techniques alternatives 
dans les jardins.  

 
CARCT, CPIE… 

  
 

Culture 

- Sensibilisation des agriculteurs et des 
viticulteurs aux bonnes pratiques des 
cultures (phytosanitaires, pratiques 
culturales…etc) 

 
PETR-UCCSA 

  
 
 

 
 
 
 
 
  Mobilité 

 
  
 
 
 

- Etude mobilité 
- Mise en place de bornes de recharge 

pour véhicule électrique 
- Mise en place de plusieurs aires de 

covoiturage 
- Encourager le remplacement des 

véhicules usagés de la ville par des 
véhicules électriques 

- Déploiement d’un nouveau réseau de 
transport à compter du 1er Septembre 
2019 sur la CARCT 

- Site de covoiturage Mobi’partage pour 
les habitants du Sud de l’Aisne 

PETR-UCCSA 
Collectivité et USEDA 

 
Commune de Château-Thierry 
et CARCT 
Commune de Château-Thierry 

 
 

CARCT 
 
 

Communauté de communes 
du canton de Charly-sur-M 

 - Service de location de vélos et de 
trottinettes électriques afin d’inciter au 
mode de déplacement doux 

 
Association P.A.T.S. 

- Aménagement urbain pour augmenter le 
nombre de parking à vélos et améliorer 
la signalisation 

- Réaménagement des bords de Marne.  

 
Commune de Château-Thierry 

  
Fret de 

marchandise 

- Renforcement des achats auprès des 
filières locales. 

- Renforcement des partenariats avec les 
distributeurs et les fournisseurs locaux. 

- Boutique « Yakaboutique » en circuit 
court située sur la commune de Brasles.  

Commune de Château-Thierry 
 
 

CARCT 

  
 

Industrie 

- Territoire d’industrie lancé depuis 2018 
et permettant de déployer un 
programme d’actions innovant intégrant 
un volet développement durable  

 
CARCT 
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II. Pollutions atmosphériques et potentiels de réduction 
 
 
Pollutions atmosphériques 
 
Il est à noter que le territoire du Sud de l’Aisne ne dispose pas de capteurs fixes. Par conséquent, les 

données suivantes sont issues des stations de mesures les plus proches pour l’année 2015 et ont été 

modélisées selon les activités recensées dans le Sud de l’Aisne. Elles sont complétées par des données 

issues d’une campagne de mesures mobile réalisée par l’observatoire ATMO Hauts-de-France sur la 

commune de Neuilly-Saint-Front entre 2019 et 2020.  

Les principaux polluants émis sur le territoire du PETR-UCCSA sont les oxydes d’azote (Nox)16 avec la 

production de 1655 tonnes par an, les composés organiques volatils non méthaniques (COVNM)17 

avec l’émission de 1280 tonnes par an et l’ammoniac (NH3)18 avec 1134 tonnes par an.  

Les précurseurs de l’ozone sont les oxydes d’azote et les composés organiques volatils. Au total, le 

territoire a émis directement 5 180 tonnes de polluants atmosphériques en 2015. 

 

Fig. 22 : Emissions de polluants en 2015 (en tonnes par an) 

 

Source : Outil ESPASS© 

Afin de comprendre l’impact des émissions de polluants émis par le territoire du Sud de l’Aisne, le 

tableau ci-dessous permet de mettre en évidence la part en pourcentage des émissions de polluants 

émis par le territoire par rapport au département de l’Aisne. Ainsi, à titre d’exemple, 13,55% des 

émissions de PM10 du département de l’Aisne sont émis par le territoire du Sud de l’Aisne.  

 

 

 
16 Nox – Les oxydes d’azote regroupent essentiellement deux molécules : Le monoxyde d’azote (NO) et le 
dioxyde d’azote (NO2). Les principales sources émettrices de NOx sont le transport routier et les secteurs de 
l’industrie et de la production d’énergie.  
17 COVNM – Ils sont composés de substances d’origine biogénique (naturelle) ou anthropique (humaine). On les 
retrouve dans les solvants, dégraissants, dissolvants, agent de nettoyage, disperseur, conservateur, agent de 
synthèse…Etc.  
18 NH3 – L’ammoniac est un composé chimique émis par les déjections animales et les engrais azotés utilisés 
pour la fertilisation des cultures.  
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Fig. 23 : Emissions de polluants en Hauts-de-France en tonne par an 
 

Type 
d’émissions 

Sud de l’Aisne 
Part en 

pourcentage 
Département de 

l’Aisne 
Hauts-de-France 

PM10 607 13,55% 4 481 31 675 

NOx 1 353 13,07% 10 351 102 320 

COVNM 1 264 8,99% 14 061 117 978 

PM2,5 364 14,55% 2 502 20 164 

SO2 63 11,01% 572 303 664 

NH3 1 129 11,50% 9 814 50 129 
 

Source : Atmo Hauts-de-France, 2015 

Chacun de ces polluants peut avoir des conséquences nocives sur la santé et l’environnement. Pour 

commencer, le dioxyde d’azote (NO2) constitue un gaz irritant pouvant provoquer des difficultés 

respiratoires, une hyperréactivité bronchique chez les personnes sensibles et l’accroissement chez 

l’enfant de la sensibilité des bronches aux infections. A titre de comparaison, le NO2 est 40 fois plus 

toxique que le monoxyde de carbone (CO). Concernant l’environnement, les oxydes d’azote (NO et 

NO2) participent à la formation d’ozone dans les basses couches de l’atmosphère (troposphère)19.  

Les composés organiques volatils non méthaniques (COVNM) peuvent avoir un effet indirect sur la 

santé en fonction de la sensibilité et de l’état de santé par l’augmentation de la production d’ozone : 

toux, inconfort thoracique, gêne douloureuse, essoufflement, irritation nasale, oculaire et de la 

gorge. Ces mêmes composés ont également été classés CMR20 puisque certains composés sont 

considérés comme cancérigène, toxiques pour la reproduction et mutagènes.   

Enfin, l’ammoniac (NH3) peut avoir quelques effets environnementaux par l’acidification et 

l’eutrophisation des milieux. En se recombinant avec les oxydes d’azote (NO2) et le soufre, il forme 

des particules fines inférieures à 2,5 micromètres (PM2,5) et participe ainsi à l’augmentation des 

particules fines notamment au début du printemps, à la période d’épandage et d’effluents d’élevage.  

Fig. 24 : Emissions des polluants par poste d’activité en tonne (données 2015) 
 
 

0 100 200 300 400 500 600 700

PM10

Emissions directes de PM10 (t)
Résidentiel
Tertiaire
Transport routier
Autres transports
Agriculture
Déchets
Industrie hors branche énergie
Industrie branche énergie

 

 
 

19 Source ADEME 
20 CMR – Cancérogène, Mutagène et Reprotoxique – Décret n°2001-97 du 1er Février 2001 établissant les règles 
particulières de prévention des risques cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction.  
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Source : Outil ESPASS© 

En termes d’émissions directes de polluants par poste d’activité et selon les données de 2015 traduit 

sous forme de graphique ci-dessus, les secteurs agricole et résidentiel sont les plus émetteurs de 

polluant PM1021 avec respectivement 319 et 178 tonnes de PM<10 émis par an.   

Concernant l’oxyde d’ozone (NOx), le secteur du transport routier, de l’agriculture et de l’industrie 

hors branche sont les secteurs les plus concernés avec respectivement 465, 307 et 370 tonnes de 

Nox émis par an.  

Dans le cadre des composés organiques volatils non méthaniques (COVNM) selon les mêmes 

données 2015, les secteurs agricole et résidentiel émettent le plus avec respectivement 575 et 456 

tonnes de COVNM par an.  

A contrario, les particules fines inférieures à 2,5 micromètres (PM2,5) sont principalement émises 

par le secteur résidentiel avec 173 tonnes de PM<2,5 par an, le secteur du transport routier avec 40 

tonnes de PM<2,5 par an et le secteur agricole par 114 tonnes de PM<2,5 par an.  

Le dioxyde de soufre (SO2) est majoritairement émis par le secteur résidentiel avec 39 tonnes de 

SO2 par an. Le secteur tertiaire émet quant à lui de façon moindre avec 11 tonnes de SO2 par an.  

Enfin, l’ammoniac est exclusivement émis par le secteur agricole avec 1 120 tonnes de NH3 par an.  

 
21 Particules fines en suspension dont le diamètre est inférieur à 10 micromètres.  
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Fig. 25 : Localisation de l’appareil de 
mesures ATMO Hauts-de-France 

 
Source : Evaluation de la qualité de l’air dans le Sud 

de l’Aisne, ATMO Hauts-de-France, Juin 2020 

 

Une campagne de mesures a été réalisée par ATMO 

Hauts-de-France sur la commune de Neuilly-Saint-

Front entre 2019 et 2020 dont un rapport d’étude a 

été publié en Juin 2020. Celui-ci permet de confirmer 

les conclusions issues des données de 2015 en ce que 

« les polluants étudiés à travers cette étude sont issus 

majoritairement des secteurs résidentiel/tertiaire et 

agricole/biogénique ».  

 

Fig. 26 : Frise de recensement des épisodes de pollution relevés sur l’année 
2019 en région Hauts-de-France 

 

Source : Evaluation de la qualité de l’air dans le Sud de l’Aisne, ATMO Hauts-de-France, Juin 2020 

Selon le recensement des épisodes de pollution relevés sur l’année 2019, le département de l’Aisne 

totalise 9 jours de pollution sur les 51 jours observés sur l’ensemble de la région Hauts-de-France. 

Parmi ces 9 jours, 6 sont concernés par les polluants PM10 et 3 par l’ozone (O3) dont un a été classé 

en zone orange pour niveau persistant le 24 Juillet 2019.  

La campagne de mesures ayant été effectuée de manière périodique et selon les conditions 

météorologiques, les données portant sur le monoxyde d’azote (NO) n’ont pu être convenablement 
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relevées contrairement aux autres polluants PM2,5 et ozone (O3). Par conséquent, le rapport 

d’étude a permis de conclure que les valeurs réglementaires des PM2,5 (limite de 25 µg/m3) étaient 

respectées sur la commune de Neuilly-Saint-Front avec une augmentation en période hivernale, de 7 

à 10 µg/m3, dû à une utilisation plus importante du chauffage au bois. A contrario, les valeurs 

réglementaires pour l’ozone (limite à 120 µg/m3) ont largement été dépassées sur cette même 

commune avec une moyenne maximale sur 8 heures glissantes de 141 µg/m3. 

Fig. 27 : Niveau persistant à la pollution à l’ozone sur la période du 24 au 26 
Juillet 2019 

 

Source : Evaluation de la qualité de l’air dans le Sud de l’Aisne, ATMO Hauts-de-France, Juin 2020 

 
Les potentiels de réduction 
 

Certaines actions sur le territoire sont déjà en cours :  

 Secteur Action en cours Acteur 

 

 
 

Viticulture 

- Animation d’une certification viticulture durable en 
Champagne et d’une certification haute valeur 
environnementale afin de réduire la pression des 
pratiques viticoles sur l’environnement (air, climat, 
eau, sol, biodiversité, et paysages) 

- Animations de sensibilisation aux pratiques viticoles 
de préservation 

COVAMA 
 

Chambre 
d’agriculture 

 
Syndicat Général 

des Vignerons 

  
 

Culture 

- Sensibilisation et organisation de formations auprès 
des agriculteurs pour adapter leurs usages 
(pesticides, phytosanitaires…etc).  

 
Chambre 

d’agriculture 
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III. Estimation de la séquestration nette de dioxyde de carbone et 

son potentiel de développement 
 
 
Séquestration nette de dioxyde de carbone 
 
Les sols forestiers et de cultures22 contribuent majoritairement à la séquestration carbone et sont 

considérés comme des puits de carbone. En ce sens, les sols forestiers et de cultures emprisonnent le 

CO2 produit. Il est donc essentiel de calculer les capacités de séquestration sur le territoire afin 

d’ériger un programme d’actions au plus proche des réalités locales.  

Le territoire du PETR-UCCSA a une surface totale de 112 598 ha (88 910 ha issus de la communauté 

d’agglomération de la région de Château-Thierry et 23 688 ha issus de la communauté de communes 

du canton de Charly-sur-Marne). Sa répartition est la suivante :  

Fig. 28 : Répartition des types d’occupation des sols (ha) 
 

Occupation des sols Type Surface (ha) 

Cultures23  64 715 

Prairies Prairies zones herbacées 6 784 

 Prairies zones arbustives 78 

 Prairies zones arborées 0 

Forêts Feuillus 26 211 

 Mixtes 53 

 Conifères 94 

 Peupleraies 1 419 

Zones humides24  111 

Vergers25  48 

Vignes  3 535 

Sols artificiels 
imperméabilisées 

 3 657 

Sols artificiels enherbés  914 

Sols artificiels arborés et 
buissonnants 

 0 

Haies associées aux espaces 
agricoles 

 1 

 

Source : Outil ALDO©  

Le territoire du PETR-UCCSA se caractérise par l’importance de ses surfaces agricoles avec 64 715 ha 

représentant ainsi 60,13% de la surface totale, et dans une moindre mesure ses surfaces forestières 

27 777 ha représentant 25,81%.  

 
22 Comprend les cultures, prairies, terres artificialisées, forêt…etc.  
23 Les cultures – Les terres arables hors périmètres d’irrigation, les périmètres irrigués en permanence, les 
rizières, les cultures annuelles associées à des cultures permanentes, les systèmes culturaux et parcellaires 
complexes, les surfaces essentiellement agricoles, interrompues par des espaces naturels importants et les 
territoires agroforestiers 
24 Zones humides – Les marais intérieurs, les tourbières, les marais maritimes, les marais salants, les zones 
intertidales, les cours et voies d’eau, les plans d’eau, les lagunes littorales, les estuaires et les mers et océans  
25 Vergers – Les vergers et petits fruits et les oliveraies 
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Par sa diversité d’occupations des sols, le territoire capitalise un total de 34 967 366 teq CO2 

séquestrés sur le territoire du PETR-UCCSA. Ce dioxyde de carbone est séquestré dans les sols et les 

végétaux. Voici la répartition de ce stockage : 

Fig. 29 : Répartition du stock de carbone par type d’occupation des sols 
 

Occupation des sols Type Ratio (tC/ha) 
Répartition du stock 

(tCO2eq) 

Cultures 
Annuelles et prairies 
temporaires 

52 12 333 853 

 
Pérennes (Vergers, 
vignes) 

44 à 62 581 237 

Prairies  88 à 136 2 183 822 

Forêts  144 à 186 18 626 705 

Zones humides  125 50 987 

Sols artificiels Espaces végétalisés 95 à 130 315 509 

 Imperméabilisés 30 402 221 

Produits bois (dont 
bâtiments) 

 0,31 à 0,52 472 866 

Haies associées aux 
espaces agricoles 

 79 170 

Total   34 967 366 
 

Source : Outil ALDO© – données Ademe, GIS Sol, IGN, Citepa 

 

Les forêts et les cultures annuelles et temporaires sont les types d’occupation des sols stockant le 

plus de carbone, suivis des prairies et des cultures pérennes composées de vergers et de vignes.  

Le changement d’affectation des sols implique un stockage et un déstockage du carbone. Ce 

déstockage du carbone provient de trois grands facteurs :  

• Le défrichage : Par extension des cultures au détriment des massifs forestiers 

• L’imperméabilisation des surfaces : Par la création de surfaces telles que des routes, 

autoroutes, parkings, etc. 

• L’artificialisation des surfaces : Par étalement des zones urbaines sur les cultures ou la forêt.  

Ainsi, le changement d’affectation des sols opéré sur le territoire du PETR-UCCSA permet de stocker 

et de déstocker une quantité variable retranscrite ci-dessous  
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Forêt

Cultures 

anuelles 

et prairies 
temporair

es

Espaces 
végétalisé

s

Sols 

artificiels 

imperméa
bilisés

Produits 

bois (dont 

bâtiments
)

Séquestration -119 950 0 -457 0 -1 695

Emission vers l'atmosphère 0 1 661 0 2 781 0
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Fig. 30 : Flux de carbone dans les sols liés aux changements d’affectation des 
terres entre 2006 et 2012 (tCO2eq/an) 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Outil ALDO©  

 

Le déstockage du carbone liés aux changements d’affectation des sols provient particulièrement de 

l’imperméabilisation des sols artificiels puisque chaque année, cela représente l’équivalent de 2 781 

tCO2eq émis. Les cultures annuelles et les prairies temporaires sont également responsables de 

l’émission de 1 661 tCO2eq par an dû aux changements d’affectation. A contrario, l’augmentation du 

reboisement et des produits bois permettent de séquestrer respectivement 119 950 tCO2eq/an et 

1 695 tCO2eq/an.   
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Potentiel de développement de la séquestration carbone 
 
Au regard de la Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) de 2015 et de celle adoptée en 2020, 

l’évolution des émissions nettes de gaz à effet de serre devrait aller à la baisse.  

Fig. 31 : Evolution des émissions de GES de 1990 à 2050 (MtCO2e) 

 

Source : Projet SNBC, 2018 

Les sols forestiers et de cultures contribuant majoritairement à la séquestration, un fort 

encouragement de l’afforestation et d’une gestion intelligente et durable de la forêt permettraient 

d’augmenter les capacités.  

Par ailleurs, le bois est de plus en plus utilisé comme matériau de par ses caractéristiques de 

longévité. L’augmentation de son usage permettrait également une forte augmentation des 

capacités de stockage. En contrepartie, une meilleure collecte des produits bois en fin de vie à 

destination de la biomasse permettrait d’en améliorer la production.  

Fig. 32 : Evolution des puits de stockage des terres 

 

Source : Projet SNBC, 2018 
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IV. Analyse de la consommation énergétique finale et son 

potentiel de réduction  
 

Analyse de la consommation énergétique du territoire 
 

Les consommations énergétiques finales sur le territoire du PETR-UCCSA s’élèvent à 2 292 GWhEF/an 

avec une majorité des consommations provenant su secteur de l’industrie (773GWhEF/an) et du 

résidentiel (619 GWhEF/an).  

 

Fig. 33 : Répartition de la consommation énergétique par secteur (2010 à 
2014) 

 

 

 

 GwhEF/an MWh/hab.an 

Résidentiel 619 9,0 

Tertiaire 207 3 

Mobilité 411 6 

Fret 214 3,1 

Agriculture 59 0,9 

Industrie 773 11,2 

Eclairage public, déchets, eaux 16 0,2 

 2 292  
 

Source : Etude de programmation énergétique, PETR-UCCSA, 2019 
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Fig. 34 : Répartition de la consommation énergétique par type d’énergie et 
par secteur (entre 2010 et 2014) 

 

 

Source : Etude de programmation énergétique, PETR-UCCSA, 2019 

Parmi les différentes énergies consommées, on retrouve une forte consommation de produits 

pétroliers, notamment dans le transport lié à la mobilité et au fret.  

 
Analyse des potentiels de réduction de la consommation énergétique finale 
 

Selon le scénario retenu, la consommation énergétique finale pourrait être amenée à diminuer à 

l’horizon 2050 :  

Fig. 35 : Evolution des consommations entre 2010 et 2050 par secteur suivant 
le scénario retenu 

 

GWH  Agriculture  Eclairage Public  Fret Industrie  Mobilité  Résidentiel  Tertiaire  

2010  59  7  214  569  415  619  207  

2020  55  6  203  489  375  609  204  

2030  55  6  199  459  354  546  198  

2040  55  6  195  429  332  482  191  

2050  55  6  191  398  311  419  185  

 Gain / 2010  -8%  -11%  -11%  -30%  -25%  -32%  -11%  

 

Source : Etude de programmation énergétique, PETR-UCCSA, 2019 
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Plusieurs actions et projets sont en cours de réalisation sur le territoire. Un recensement est effectué 

ci-dessous :  

 Secteur Action en cours Acteur 

  
 
 

Maîtrise de 
l’énergie 

- Sensibilisation à la maîtrise de l’énergie 
par des balades thermiques organisées en 
hiver 

- Organisation de permanence sur le 
territoire 

 
 

ALEC et SOLIHA Aisne 

- Information au grand public sur les gestes 
économiques en lien avec les acteurs du 
territoire 

- Organisation d’un jeu concours visant à 
réduire les factures d’énergie 

 
 

C.C.A.S. Château-Thierry 

  
 
 
Rénovation 
et confort 
thermique 

- Plateforme rénovation énergétique 
- Animation du Picardie Pass’ Rénovation 

 
ALEC 

- Requalification d’une friche RFF et 
réhabilitation du bâtiment pour aménager 
un équipement multifonctionnel.  

- Lancement d’une opération de 
réhabilitation des logements (OPAH-RU) 
dans le cadre de la « politique cœur de 
ville ». 

 
Communauté d’agglomération 

de la région de Château-
Thierry 

 
Ville de Château-Thierry 

  

  
Eclairage 

public 

- Réduction de l’éclairage la nuit 
- Installation de détecteurs de mouvement 

pour enclencher l’éclairage 
- Mise en place d’horloges astronomiques 

sur l’éclairage publique 

 
 

Commune de Château-Thierry 
USEDA 

  
 
 
 

 
Energie 

renouvelable 

- Extension du réseau de chaleur biomasse 
aux particuliers 

Commune de Château-Thierry 
 

Dalkia 

- Projet d’une ferme photovoltaïque à Lucy-
le-Bocage avec la création d’un système 
de stockage (hydrogène) 

Communauté de communes 
du canton de Charly-sur-

Marne 

- Projet d’implantation de panneaux 
photovoltaïques sur le toit de l’école Mare 
Aubry 

Commune de Château-Thierry 

- Forum sur le photovoltaïque ouvert au 
public (9 Mai 2019)  

ALEC  
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V. Présentation des réseaux de distribution et de transport 

d’énergie 
 

Réseau d’électricité  
 

Les communes du PETR-UCCSA ont adhéré à l’Union des Secteurs d’Energie du Département de 

l’Aisne (USEDA) et lui ont transféré leur compétence d’autorité organisatrice. L’USEDA exerce les 

fonctions d’Autorité Organisatrice de Distribution d’Electricité (AODE) sur le territoire. Dans le cadre 

d’une Délégation de Service Public, l’USEDA a délégué la mission de distribution de l’électricité à 

ENEDIS.  

Fig. 36 : Carte du réseau HTA et des postes de transformation sur le PTER-
UCCSA 

 

Source : Etude de programmation énergétique, PETR-UCCSA, 2019 (ENEDIS) 

Le territoire est principalement alimenté par 6 postes sources, dont 3 sur le territoire. 

Le schéma Régional de Raccordement au Réseau des Energies Renouvelables (S3REnR), établi par le 

gestionnaire du réseau de transport (RTE) en lien avec les gestionnaires des réseaux publics de 

distribution d’électricité au niveau régional, a indiqué pour chaque poste source de la concession la 

capacité réservée à la production d’énergie renouvelable.  

Le S3REnR des Hauts-de-France a été approuvé par arrêté préfectoral le 15 janvier 2024. Les S3REnR 

sont ainsi un outil de planification territoriale à la maille régionale. 

Les S3REnR abordent essentiellement les points suivants : 

- Les travaux de développement ou d’aménagement à réaliser pour atteindre les objectifs de 
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développement des énergies renouvelables fixés au niveau régional, en distinguant les créations de 

nouveaux ouvrages et les renforcements d’ouvrage existants ; 

- La capacité (en puissance) du réseau à accueillir les énergies renouvelables, ainsi que la capacité 

réservée au développement des EnR par poste source ; 

- Le coût prévisionnel des ouvrages à créer et à renforcer ainsi que la répartition du financement par 

chacune des parties (RTE, gestionnaires de réseau de distribution, quote-part des producteurs 

d’énergies renouvelables) ; 

- Le calendrier prévisionnel des études à réaliser et des procédures à suivre pour la réalisation des 

travaux ; 

- Le bilan technique et financier du/des schéma(s) précédent(s). 

La capacité d’accueil globale du nouveau S3REnR Hauts-de-France est de 14 GW : 8,5 GW de projets 

en cours, et 5,5 GW de capacité supplémentaire. 

Fig. 37 : Capacités réservées au titre du S3REnR 
 

 

Source : Etude de programmation énergétique, PETR-UCCSA, 2019 

Fig. 38 : Puissance déjà raccordée et capacité d’accueil 
 

Nom S3REnR 
Puissance EnR 

déjà 
raccordée 

Puissance des 
projets EnR en 
file d’attente 

Capacité d’accueil 
réservée au titre 

du S3REnR qui 
reste à affecter 

Capacité 
réservée aux 
EnR au  titre 
du S3REnR 

Nogentel Picardie 24,8 12,1 0,1 24,3 

Charly Picardie 22,4 0 0 0,1 

Fère-en- Picardie 2,8 0 0 0 
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Tardenois 

Dormans 
Champagne-
Ardenne 

0,1 0 0,5 0,5 

Montmirail 
Champagne-
Ardenne 

34,7 20,6 0 2 

Chouy Picardie 30,4 24,1 0,1 6,5 
 

Source : Etude de programmation énergétique, PETR-UCCSA, 2019 

Les postes situés sur le territoire du PETR-UCCSA semblent particulièrement saturés. Le poste de 

Dormans est une des dernières possibilités pour l’injection de puissances importantes sur le réseau 

de distribution électrique. Le renforcement du poste de Nogentel est programmé. 

Par ailleurs, avec le développement et la promotion de la mobilité décarbonée, l’USEDA et Enedis 

investissent dans le déploiement des bornes de recharge. L’annexe n°1C fait référence aux 

différentes bornes situées sur le territoire.  

Réseau de gaz naturel 
 
Du fait du caractère rural du territoire, le nombre de communes desservies en gaz naturel est assez 

faible. Sur les 108 communes du territoire, seules 32 sont desservies par le réseau de gaz naturel 

(Elles sont représentées sur la carte ci-dessous par « poches » de distribution. Ces poches de 

distribution permettent de définir les débits possibles d’injection de biométhane dans le réseau). La 

liste des communes desservies sont en annexe n°2.  

Par ailleurs, peu de communes de la Communauté d’Agglomération de la Région de Château-Thierry 

sont desservies par le réseau de transport national (représenté en bleu sur la carte ci-dessous). En 

revanche, la Communauté de Communes du Canton de Charly sur Marne est traversée par deux 

artères du réseau de transport. 

Fig. 39 : Réseau d’alimentation en gaz naturel du territoire 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Etude de programmation énergétique, PETR-UCCSA, 2019 
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➢ Les possibilités d’injection de biométhane sur le réseau de gaz 

La carte ci-dessous permet de mettre en évidence les zones de fort potentiel d’injection de 

biométhane dans le réseau de gaz naturel. Les débits correspondent au débit d’injection de 

biométhane qui pourrait être accepté par le réseau local toute l’année sauf pendant 100 heures 

consécutives ou non. Ils sont indiqués à titre indicatif et doivent être complétés par des études de 

faisabilité.  

Par ailleurs, la présence d’une consommation industrielle continue est un facteur important, pouvant 

compenser la baisse estivale des consommations résidentielles, plus thermosensibles.  

Fig. 40 : Capacités d’injection de biogaz local modélisées 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Etude de programmation énergétique, PETR-UCCSA, 2019 

 

La solution la plus envisageable économiquement est l’injection sur le réseau de distribution de gaz. 

Cette solution nécessitera :  

- La création d’une canalisation de distribution entre le réseau de distribution de gaz et l’unité de 

méthanisation ; 

- La construction d’un poste d’injection sur le réseau de distribution regroupant les fonctions 

d’odorisation, d’analyse du gaz, un système anti-retour et le comptage.  

En cas de difficulté liée à l’acheminement du biométhane par le réseau de gaz naturel, d’autres 

solutions peuvent également être envisagées :  



46 

- Injection sur le réseau gaz de transport si celui-ci peut accueillir la production par la création d’un 

rebours (Dispositif permettant de « remonter les pressions » en envoyant du gaz du réseau de 

distribution vers le réseau de transport) ; 

- Maillage du réseau de distribution avec un réseau proche pour pouvoir accueillir la production ; 

- Création d’un système de rebours, pour permettre l’évacuation du gaz ; 

- Stockage des intrants (méthanisation) ou du gaz produit. Cette technique est déjà utilisée par 

l’unité de méthanisation d’Epaux-Bézu située sur le territoire et qui utilise la technologie de 

micro-liquéfaction (Technologie de stockage du gaz sous forme liquide26).  

Fig. 41 : Possibilités de raccordement en injection 
 

 

Source : AEC (bureau d’études), 2019 

L’injection portée consiste en la compression et le transport par camion du gaz. Cette solution encore 

en développement n’a à priori pas sa place sur le territoire, du fait de l’importante du réseau de gaz.  

 

En termes de mobilité, les stations de distribution de GNV27 peuvent également être présentées 

comme alternative pour assurer un débouché local au biogaz produit.  

 
Réseau de chaleur 
 
Un réseau de chaleur biomasse piloté par l’entreprise Dalkia est installé sur la ville de Château-

Thierry et est en service depuis 2014. Long de 10 km et d’une capacité de production de 8 MW, le 

réseau permet de desservir 2 413 équivalents logements en chauffage et eau chaude sanitaire. 

39 bâtiments sont desservis et 30 000 MWh vendus annuellement, avec un prix de vente de 51,74 € / 

MWh TTC (en valeur 2021). 

La chaufferie alimentant ce réseau est alimentée du « bois-déchet » récupéré à moins de 100 km. 

 
26 Réponse de GRDF à la délibération de la CRE du 08/12/2016, GRDF, 01/06/2017, page 6 et 12 
27 GNV – Gaz naturel véhicule 

https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=3&ved=0ahUKEwjM1oaG5aXaAhWFPxQKHZnLBJIQFgg1MAI&url=http%3A%2F%2Fwww.cre.fr%2Freseaux%2Freseaux-intelligents%2Freseaux-de-gaz-intelligents%2Fconsulter-la-mise-a-jour-de-la-feuille-de-route-de-grdf&usg=AOvVaw1Gmnlr1Oodj0k6YtCvPIF2
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=3&ved=0ahUKEwjM1oaG5aXaAhWFPxQKHZnLBJIQFgg1MAI&url=http%3A%2F%2Fwww.cre.fr%2Freseaux%2Freseaux-intelligents%2Freseaux-de-gaz-intelligents%2Fconsulter-la-mise-a-jour-de-la-feuille-de-route-de-grdf&usg=AOvVaw1Gmnlr1Oodj0k6YtCvPIF2
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Fig. 42 : Plan du réseau de Chaleur de Château-Thierry 

 

 

L’obligation de raccordement et les dérogations associées s’appliquent dans la zone de 

développement prioritaire définie par la délibération du conseil municipal de Château-Thierry en 

date du 29 septembre 2022. 
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VI. Etat de la production d’énergies renouvelables sur le territoire 
 

Grâce aux énergies renouvelables, le territoire a permis la production d’électricité renouvelable de 

était de 119 658 MWh pour l’année 201528. On estimait que 23,75% des consommations locales 

totales en énergie du territoire sont issus de la production d’énergies renouvelables. A titre de 

comparaison, le taux de couverture de la consommation électrique de la région des Hauts-de-France 

par la production locale d’électricité renouvelable (hydraulique inclus) est de 12,9%. Au niveau 

national, cette même variable correspond à 18,4. En 2022, cette production était de l’ordre de 194 

GWh/an. 

Fig. 43 : Bilan des productions d’énergies renouvelables électriques sur le territoire 
 

  Production annuelle 
(en GWh)  

Éolien  
  

158  

Photovoltaïque 
 

1,7 

Méthanisation   35  
 TOTAL  194,7  

Source : Etude de programmation énergétique, PETR-UCCSA, 2022 

Fig. 44 : Synthèse des différentes installations d’EnR sur le territoire du PETR-UCCSA 

                    

  Source : Etude de programmation énergétique, PETR-UCCSA, actualisé 2024 

 
28 Nouvelles données ENEDIS 
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Dans le cadre d’une étude de programmation énergétique, le potentiel en énergies renouvelables du 

territoire du PETR-UCCSA a fait l’objet d’un diagnostic particulier. Les potentiels en énergies 

renouvelables suivants ont fait l’objet de cette étude :  

• Grand éolien ;  

• Solaire photovoltaïque ; 

• Hydroélectricité ; 

• Biomasse ; 

• Méthanisation ; 

• Géothermie ; 

• Solaire thermique. 

Le potentiel de production d’énergies renouvelables du territoire se distingue en deux catégories :  

Le potentiel brut : C’est le potentiel global en énergies renouvelables disponible sur le territoire et 

issu du soleil, du vent, de l’eau, du sous-sol, de la biomasse et des bio-déchets. Il s’agit donc du 

maximum d’énergie gratuite fournie par l’environnement et les activités économiques.  

Ce potentiel de production brut est confronté aux exigences techniques et physiques propres au 

territoire, aux réglementations en vigueur et aux enjeux de préservation de l’environnement, du 

paysage et du patrimoine afin de déterminer un potentiel réel de production d’énergies 

renouvelables. Le potentiel net : C’est le potentiel réellement mobilisable après avoir considéré 

l’ensemble des contraintes urbanistiques, architecturales, paysagères, patrimoniales, 

environnementales, économiques et réglementaires.  

Ce potentiel net dépend des conditions locales (conditions météorologiques et climatiques, 

géologiques) et des conditions socio-économiques locales (agriculture, sylviculture, industries, agro-

alimentaires…).  

Fig. 45 : non disponible 
 

 

 

 

Grand éolien 
 

▪ Etat des lieux 

Le territoire du PETR-UCCSA est doté d’une capacité de production éolienne importante en 

comparaison avec le territoire nationale. En 2022, le territoire compte 49 mâts éoliens répartis en 7 

parcs (chacun comptabilisant 5 à 10 éoliennes) et représentant une puissance installée de 100,4 MW.  

Les productions cumulées attendues pour les 49 mâts en service représentent 158 GWh/an.  
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Fig. 46 : Les caractéristiques des parcs du PETR-UCCSA en 2019 
 

Nom du parc 
éolien  

Nombre 
de mâts  

Année de 
mise en 
service  

Commune  Puissance 
électrique (en  
MW)  

Production 
annuelle  
d’électricité  
(MWh)  

PARC EOLIEN DE 
LA PICOTERIE I  

11  2008  Charly-sur-Marne  22  31 799  

PARC EOLIEN LE 
VIEUX MOULIN  

6  2009  Hautevesnes  12,3  17 778  

PARC EOLIEN DE  
L'OURCQ ET DU 
CLIGNON  

6  2016  Chézy-en-Orxois  10  14 454  

PARC EOLIEN DE  
NEUILLY ST- 
FRONT  

5  2016  Neuilly-Saint-Front  10  14 454  

Parc éolien de 
l'Osière  

7  2017  Priez  16,1  23 271  

PARC EOLIEN DU 
MOULIN A VENT  5  2022 Coupru  12 31 000 env  

PARC EOLIEN DE  
L'EPINE AUX 
BOIS  

9 2018 L'Épine-aux-Bois  18  26 017 

 

Source : DREAL Hauts-de-France, SOeS, Total Energies et thewindpower.net 

 

Les 7 parcs en service et le parc en projet sont majoritairement situés dans l’Ouest du territoire 

(Secteurs de Neuilly-Saint-Front et de Charly-sur-Marne) comme l’illustre le graphique ci-dessous.  
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Fig. 47 : Localisation des parcs éoliens sur le territoire du PETR-UCCSA 
 

 

Source : Etude de programmation énergétique, PETR-UCCSA, 2019, actualisée 2024 

▪ Le potentiel de développement 

Les zones favorables au développement du grand éolien ont été définies par le schéma régional 

éolien (volet du SRCAE ex-Picardie) dans le cadre d’une analyse multicritères, par croisement du 

potentiel (ressource éolienne) et des contraintes. Néanmoins, le SRCAE ex-Picardie, et notamment le 

volet schéma régional éolien, a été annulé par une décision de la Cour d’appel administrative de 

Douai n°15DA00170 du 16 Juin 2016 et ne peut être utilisé comme référence.  

Dans le cadre des parcs éoliens déjà déployés et particulièrement ceux arrivant à échéance, il peut 

être envisagé la technique du repowering : Le marché ayant évolué, des turbines plus productives 

que celles actuellement installées sont disponibles et peuvent faire l’objet d’une substitution. Cette 

technique a deux objectifs : 

- L’amélioration propre des technologies, permettant de produire plus pour des installations de 

même diamètre ; 

- L’augmentation de la taille des installations du fait de l’amélioration des technologies de 

construction. Si la reconduction des installations au terme de leur durée de vie est possible, elle 

ne le sera pas forcément avec des installations de taille supérieure.  
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Par ce procédé, les puissances instantanées installées pourraient croître de 50%. 

Solaire photovoltaïque 
 
Différentes techniques sont présentes actuellement sur le marché, les deux principales étant les 

cellules en silicium cristallin (monocristallin ou multicristallin) et les cellules en couches minces. Les 

rendements et les coûts varient en fonction de la technologie utilisée29 :  

- Les cellules en silicium monocristallin ont un rendement de 18% 

- Les cellules en silicium multicristallin ont un rendement de 15% 

- Les cellules en couches minces ont un rendement de 5 à 10% 

Etat des lieux 

En 2016, la puissance cumulée sur le territoire du PETR-UCCSA est de 1722 kW30, ce qui représente 

une production de 1,78 GWh/an. La plupart des installations référencées sont pour l’instant peu 

nombreuses sur le territoire, et essentiellement représentées par des installations de particuliers.  

Fig. 48 : Puissance photovoltaïque sous tarif d’achat par commune au 31 
Décembre 2015 

 
Puissance  

Commune  photovoltaïque  Commune  
installée (kW)  

Puissance 
photovoltaïque 
installée (kW)  

Neuilly-Saint-Front           199,21     
Azy-sur-Marne  

             9,30     

Coulonges-Cohan           190,06     Viffort               9,30     

Nesles-la-
Montagne  

         136,22     
La Chapelle-sur-
Chézy  

             8,92     

Bézu-le-Guéry           105,80     
Romeny-sur-Marne  

             8,70     

Dhuys-et-Morin-
en-Brie  

           95,53     
Courtemont-
Varennes  

             7,96     

Chézy-sur-Marne             73,22     
Condé-en- 
Brie  

             7,38     

Château-Thierry             71,16     
Étampes-sur-Marne  

             7,04     

Pargny-la-Dhuys             69,40     Sergy               6,42     

Bézu-Saint-
Germain  

           55,44     Essises               5,96     

Épaux-Bézu             41,37     
Villeneuve-sur-Fère  

             5,96     

Villers-Agron-
Aiguizy  

           36,42     
Vallées-en- 
Champagne  

             5,90     

La Croix-sur-Ourcq             35,28     
Fresnes-en-Tardenois  

             5,88     

 
29 Données 2018. Ces références peuvent être amenées à évoluer en fonction de l’évolution technologique 
30 Les installations répertoriées sont celles soumises à tarif d’achat représentant la majorité des installations.  



53 

Charly-sur-Marne             34,36     Gandelu               5,74     

Nogent-l'Artaud             32,86     Brécy               5,48     

Essômes-sur-
Marne  

           26,08     Hautevesnes               5,45     

Fère-en-Tardenois             25,98     Fossoy               5,20     

Brasles             23,13     Jaulgonne               5,10     

Loupeigne             22,15     Le Charmel               5,10     

Montreuil-aux-
Lions  

           20,79     Vézilly               5,10     

Domptin             18,76     
Mézy- 
Moulins  

             4,30     

Trélou-sur-Marne             17,54     
Mont-Saint-Père  

             3,58     

Pavant             17,15     
Marigny-en-Orxois  

             3,00     

Crézancy             16,10     Saponay               3,00     

Épieds             14,88     Coupru               2,96     

Saulchery             14,41     
Saint- 
Gengoulph  

             2,96     

Rocourt-Saint-
Martin  

           13,96     Blesmes               2,90     

Gland             13,82     Grisolles               2,90     

Beuvardes             13,73     
Torcy-en-Valois  

             2,90     

Nogentel             12,30     
Rozet-Saint-Albin  

             2,88     

Viels-Maisons             12,00     
Montigny- 
l'Allier  

             2,80     

Chierry             11,42     
Veuilly-la-Poterie  

             2,80     

Villiers-Saint-Denis             10,98     Monthurel               2,60     

Coincy             10,94     Bussiares               2,52     

Montfaucon             10,65     
Reuilly- 
Sauvigny  

             2,22     

Courboin             10,50     Belleau               2,20     

Crouttes-sur-
Marne  

           10,08     Bonnesvalyn               2,20     

Seringes-et-Nesles             10,00     Bouresches               2,20     

Étrépilly               9,34     Ronchères               2,20     
 

Source : SOeS 

Par ailleurs, plusieurs installations exemplaires ont été repérées sur le territoire. Dans chacun des 

cas, il s’agit d’une installation de grande source installée sur toiture agricole.  
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Fig. 49 : Les trois principales installations sur toiture agricole 
 

Nom de l’installation  Commune  Puissance installée 
(kW)  

Production 
annuelle estimée 

(MWh)  

EARL DE L'EPINE  Coulonges-Cohan  194  196  

PV EN CHAMPAGNE  Nesles-la- 
Montagne  

119  120  

EARL GUYON 
PHILIPPE  

Bézu-le-Guéry  140  141  

Source : SOeS 

Fig. 50 : Exemple de l’installation en toiture située à Nesles-la-Montagne 
 

 

Source : Géoportail 

Potentiel de développement 

La Communauté de communes du canton de Charly a pour projet le déploiement d’une ferme 

photovoltaïque au sol, située sur une friche et d’une superficie de 9,28 ha sur la commune de Lucy-

le-Bocage entre l’autoroute et la ligne LGV. Cette ferme solaire pourrait avoir une puissance installée 

de 3,5 MW.  

D’autres projets de photovoltaïque au sol existent sur le territoire, notamment des projets 

agrivoltaïques sur des terres agricoles, qui ne doivent pas affecter les rendements agricoles de plus 

de 10 %. 

Le potentiel de développement a été particulièrement modélisé par l’analyse des toitures du 

territoire pour l’installation de panneaux photovoltaïques. Les zones non construites de type carrière 

ou friche ont également été investiguées.  

L’ensoleillement sur le territoire est calculé à la maille de chaque bâtiment. Sur le territoire, il est 

sensiblement moins élevé que dans d’autres zones méridionales avec une valeur moyenne de 1010 

kWh produit par an pour chaque kWc installé dans des conditions optimales d’orientation et 

d’inclinaison.  
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Concernant la protection patrimoniale, la règlementation a évolué. L’avis conforme de l’Architecte 

des Bâtiments de France (ABF) n’est plus requis pour installer un dispositif photovoltaïque dans ces 

zones. L’installation n’est plus interdite si l’ABF donne un avis négatif. L’avis n’étant pas prescriptif, il 

revient au maire de s’y conformer ou non. Sur le PETR-UCCSA, les zones de ce type se retrouvent 

essentiellement autour des églises classées au centre des villes et villages et ne représentent pas une 

surface de toiture conséquente.  

L’analyse s’effectue ensuite au niveau du bâti : 

- Son orientation ; 

- L’inclinaison de son toit ;  

- La surface disponible.  

En raison de l’encombrement des toits (cheminées, équipements techniques, puits de lumières), seul 

60% des surfaces de toit sont supposées disponibles pour l’installation de panneaux photovoltaïques. 

Les puissances disponibles pour le photovoltaïque représentent en tout plus de 410 MW sur le 

territoire. Le potentiel d’installation sur les bâtiments résidentiels et tertiaires (dits bâtiments 

indifférenciés) représente plus la moitié de la puissance disponible (61%), 34% concernent les 

bâtiments du secteur industriel et seulement 3% ceux du secteur agricole (idem pour le secteur 

commercial).  

 

Fig. 51 : Potentiel de puissance « brute » pour le photovoltaïque en toiture 
par secteur 

 
Type Puissance (MW) 

Agricole 12 

Industriel 141 

Commercial 8 

Résidentiel 249 

 

Source : Etude de programmation énergétique, PETR-UCCSA, 2019 

 

Bien que le secteur résidentiel représente la majorité du potentiel pour les installations de moins de 

9 kW, le secteur industriel représente presque tout autant pour un nombre de cible beaucoup plus 

limité puisque la majorité des projets représentent des puissances supérieures à 100 kW.  

En conséquence, les bâtiments des zones d’activités, industriels ou de plateformes logistiques 

constituent une cible privilégiée (cf tableau ci-dessous). 
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Fig. 52 : Répartition des installations par gamme de puissance et type de 
toiture 

 

 

Source : étude de programmation énergétique, PETR-UCCSA, 2019 

 

Dans le cadre d’ateliers réalisés le 8 Février 2019 avec les parties prenantes du territoire pour 

recenser les potentiels projets pouvant émerger, quelques entreprises privées locales ont présenté 

un réel intérêt pour le photovoltaïque :  

- L’entreprise CIFRA : l’industriel possède 13 000 m² de surface de toiture plate sur son site de 

production et une consommation uniforme dans le temps (en augmentation l’année prochaine), 

ce qui est plutôt adéquat pour une production autoconsommée. L’entreprise pourrait s’équiper 

d’une puissance installée de 910 kWc en ne prenant que la moitié des surfaces. Cela aboutirait à 

la production de 919 MWh/an. La puissance instantanée pourrait couvrir la puissance soutirée.  

- L’entreprise Melitta : cette entreprise a une surface importante de toiture, pouvant donner lieu à 

une production intéressante.  

- L’entreprise NTN Crézancy : l’entreprise, assez électro-intensive (10 GWh/an), possède 20 000 m² 

de surface de toit dont 8 000 m2 pourrait être exploité. La puissance installée pourrait être de 

560 kWc en ne considérant que la moitié des surfaces.  

 

Il est à noter que ce type de projet doit être très rapidement rentabilisé, en 3 à 4 ans maximum, pour 

qu’une entreprise industrielle désire s’y consacrer. Dans le cas d’une mise à disposition de la toiture, 

il existe peu de contrainte lors de sa réalisation. C’est le type d’initiatives à encourager pour cette 

filière de production d’EnR.  

▪ Autoconsommation 

Un nouveau modèle économique se structure progressivement en France, celui de 

l’autoconsommation. Dans le cas où la production photovoltaïque est équilibrée par rapport à la 

consommation (cf. tableau ci-dessous), cette technique permet de diminuer les contraintes sur le 

réseau électrique et de favoriser le circuit court.  
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Fig. 53 : Principe de l’autoconsommation 

 

Source : étude de programmation énergétique, PETR-UCCSA, 2019 

 

Deux types de techniques viables existent :  

- L’autoconsommation individuelle définie à l’article L. 315-1 du code de l’énergie modifié en 2021, 

c’est « le fait pour un producteur, dit auto-producteur, de consommer lui-même et sur un même 

site tout ou partie de l’électricité produite par son installation. La part de l’électricité produite qui 

est consommée l’est soit instantanément, soit après une période de stockage ».  

- L’autoconsommation collective est définie à l’article L. 315-2 du même code, « l 'opération 

d'autoconsommation est collective lorsque la fourniture d'électricité est effectuée entre un ou 

plusieurs producteurs et un ou plusieurs consommateurs finals liés entre eux au sein d'une 

personne morale et dont les points de soutirage et d'injection sont situés dans le même bâtiment, 

y compris des immeubles résidentiels. Une opération d'autoconsommation collective peut être 

qualifiée d'étendue lorsque la fourniture d'électricité est effectuée entre un ou plusieurs 

producteurs et un ou plusieurs consommateurs finals liés entre eux au sein d'une personne morale 

dont les points de soutirage et d'injection sont situés sur le réseau basse tension et respectent les 

critères, notamment de proximité géographique, fixés par arrêté du ministre chargé de l'énergie, 

après avis de la Commission de régulation de l'énergie. » 

L’autoconsommation collective est possible dans le cadre d’une société dédiée, les flux entre 

producteurs et consommateurs sont alors mesurés au travers des nouveaux compteurs 

communicants. Contrairement au régime général, le producteur en autoconsommation collective 

n’est pas considéré comme un fournisseur classique. Par conséquent, ce dernier sera exonéré de la 

procédure régissant les contrats de fourniture d’électricité ou de gaz naturel issues du code de la 

consommation.  

 

Electricité Hydroélectrique 
 

▪ Etat des lieux 

Le PETR-UCCSA dispose d’un réseau hydrographique important (annexe n°4) mais au débit 

relativement faible, n’étant ainsi pas propice à l’électricité hydroélectrique.  
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▪ Potentiel de développement 

 

➢ La Marne 

Le territoire renferme des opportunités situées sur la Marne qui compte 4 écluses et sont gérées par 

l’opérateur Voies Navigables de France (VNF) :  

- Ecluse n°5 : Fossoy-Mont-Saint-Père 

- Ecluse n°7 : Charly 

- Ecluse n°6 : Azy-sur-Marne 

- Ecluse n°4 : Courcelles-Trélou-sur-Marne.  

Le débit moyen sur la section de la Marne traversant le territoire est de 80 m3/s avec des variations 

importantes pendant l’année. Les puissances qui pourraient être concernées sont de l’ordre de 200 à 

400 kW par seuil.  

Fig. 54 : Illustration des quatre écluses situées sur la Marne 
Ecluse n°7 de Charly     Ecluse n°6 d’Azy-sur-Marne 

 

Ecluse n°5 de Fossoy-Mont-Saint-Père   Ecluse n°4 de Courcelles-Trélou-sur-Marne 

 

Source : Etude de programmation énergétique, PETR-UCCSA, 2019 

 

 

Dans les différents cas, la hauteur de chute n’est jamais que d’1 m ou 2 m avec un aménagement 

identique d’écluse de 50 m de long. Hypothétiquement, il pourrait être envisagé de capter une partie 

du débit passant par la chute jouxtant ces écluses. Néanmoins, cela représenterait une part mineure 

des volumes s’écoulant sur le site, la continuité écologique des cours d’eau devant être préservée. 

Par ailleurs, avec un débit moyen de 80 m3/s et des variations très importantes au cours de l’année, il 

serait possible d’obtenir des puissances de l’ordre de 150 à 300 kW dans le cas où au moins 20% des 

masses d’eau sont accessibles.  
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Au regard des enjeux de la gestion multifonctionnelle de ce cours d’eau, la production d’énergie n’est 

pas une priorité. En effet, la navigabilité et la gestion du risque inondation sont des enjeux priorisés 

pouvant entrer en contradiction avec des installations hydroélectriques économiquement coûteuses. 

En effet, les puissances potentiellement produites sont relativement faibles, ne présentant pas un 

intérêt en termes d’équilibre économique.  

L’opérateur voie navigable de France est décisionnaire pour ce type de projet : 

UTI Marne 

Barrage de la Marne – 77 109 MEAUX cedex 

Tél : 01 60 24 76 76 / Courriel : uti.marne@vnf.fr 

 

➢ Les autres cours d’eau 

 

Les autres cours d’eau sur le territoire présentent des profils et des puissances beaucoup plus faibles. 

Sur les cours d’eau de Clignon, le Dhuys, l’Ourcq, le Ru des Rochets et le Surmelin, environ 25 

obstacles à l’écoulement d’une hauteur supérieure à 1 m ont été répertoriés (cf carte ci-dessous).  

 

Fig. 55 : Carte des obstacles à l’écoulement 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : étude de programmation énergétique, PETR-UCCSA, 2019 

 
 

 

Néanmoins, quelques sites présentent un potentiel :  

- Moulin de Rollequin (Ourcq) avec une puissance maximum de 54 kW ; 

- Moulin Caranda (Ourcq) avec une puissance maximum de 53 kW ; 

- Usine NTN de Crézancy (Surmelin) avec une puissance maximum de 44 kW.  

Ces puissances demeurent très faibles et présentent a priori peu d’intérêt vis-à-vis des démarches à 

réaliser qui peut se révéler compliquer pour mettre en place une installation.  

mailto:uti.marne@vnf.fr
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Aquathermie 
 

▪ Etat des lieux 

L’aquathermie consiste à puiser au sein d’une source aquatique de la chaleur ou du froid pour couvrir 

des besoins de chauffage ou de climatisation. Généralement, cette option est déployée sous la forme 

de thalassothermie. Cette énergie repose sur la très forte inertie thermique des grandes masses 

d’eau immobiles, tels que la mer ou les grands lacs considérés comme inépuisable à l’échelle 

humaine.  

Quelques installations exemplaires existent dans ce domaine :  

- Les installations sur la Méditerranée comme à la Seyne-sur-Mer avec une installation d’une 

puissance de 4,8 MW couvrant 15 GWh par an.  

- Les installations situées à Marseille avec les premiers aménagements sur l’îlot Alar dont la 

puissance installée est de 3,3 MW. Une préfiguration est en cours afin d’aménager un réseau 

multi-échangeurs pour chauffer et refroidir près de 700 000 m2 de bâtiments (projet Euromed II).  

- Les installations du quartier Lac Nations à Genève reposant sur l’utilisation du lac Léman et dont 

la puissance installée est de 16,2 MW.  

Pour l’essentiel, il s’agit d’installer un dispositif de pompes à chaleur captant l’eau de la source de 

chaleur. Un échangeur se charge de récolter la chaleur. Généralement, l’eau de la nappe alluviale 

d’une rivière peut être captée à une température qui oscille entre 13°C et 16°C, et sa température 

peut être abaissée de 5°C à 8°C. L’eau est ensuite réinjectée dans la source hydraulique sans aucun 

traitement supplémentaire.  

Il existe également des systèmes statiques sans usage de pompes à chaleur permettant uniquement 

de rafraichir les bâtiments en été.  

Le principal intérêt de cette source d’énergie est la possibilité de fournir de la chaleur en hiver et du 

froid en été, ce qui en fait une énergie renouvelable particulièrement prometteuse.  

L’efficacité de ces dispositifs peut être grandement améliorée en fournissant de la chaleur à basse 

température ou très basse température. Or, un circuit de chauffage central spécialement conçu pour 

ce genre de fluide, avec notamment des convecteurs spéciaux et des systèmes de chauffage par le 

sol, sont beaucoup plus facilement envisageables dans le cadre de constructions neuves. Ce type de 

technologie pourrait donc être envisagé pour des constructions neuves, telle qu’une ZAC en projet à 

court ou moyen terme, ou des requalifications qui permettraient d’inclure des équipements 

compatibles.  

 

▪ Potentiel de développement 

En considérant les retours d’expérience cités auparavant, les meilleures cibles sont des grandes 

zones tertiaires plutôt denses pour lesquelles il s’agit de couvrir, par l’aquathermie sur la Marne, les 

besoins de chaleur, de production d’ECS et de climatisation. Actuellement le territoire ne présente 

pas de zones susceptibles d’être intéressante pour cette technologie émergente. Les seules zones 

avec une densité quelque peu intéressante sont déjà couvertes par le réseau de chaleur et ne 

présente pas de besoin de climatisation important.  
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De plus, aujourd’hui, il n’existe pas d’exemple de systèmes déployés sur un fleuve dans une grande 

ville européenne. Cette situation ne préjuge pas a priori de la qualité de la ressource, puisque les 

masses d’eau mouvantes de la Marne constituent selon toute vraisemblance une source de chaleur 

thermostatée équivalente à celle d’une grande masse d’eau fixe.  

Les réelles contraintes de faisabilité recouvrent très probablement des aspects techniques, 

environnementaux et règlementaires qu’il conviendrait d’examiner spécifiquement si jamais un 

projet concret se manifestait avec une demande substituable importante. Le but serait de répondre 

aux problématiques suivantes : En quoi l’adjonction d’un captage d’eau sur le fleuve peut perturber 

sa dynamique ? En quoi ces modifications sont-elles compatibles avec les règlementations en vigueur 

?   

Actuellement, vu l’état de cette filière énergétique et le peu de débouchés possibles sur le territoire, 

il convient plutôt de concentrer ses efforts vers d’autres énergies présentant une situation 

technologique plus mature.   

 

Biomasse 
 

▪ Etat des lieux sur le territoire 

Comme énoncé dans le V.§3, à ce jour, le territoire du Sud de l’Aisne ne comporte qu’une seule 

chaufferie bois collective : La chaufferie du réseau de chaleur desservant le nord de la commune de 

Château-Thierry.  

L’extension du réseau actuel est en cours de projet et la possibilité d’un second réseau sur le Sud de 

la ville de Château-Thierry a été étudiée. 

L’usage du bois-énergie au sein de l’habitat individuel dans les cheminées et poêles représente des 

quantités d’énergie loin d’être négligeable à l’échelle du territoire. En effet, l’usage traditionnel du 

bois pour l’énergie est toujours la première source de chaleur renouvelable en France. La 

modélisation par l’outil PROSPER donne une production de chaleur par le bois-énergie dans le 

secteur résidentiel sur le territoire de 175 GWh par an. Cette énergie représente 28% des besoins 

thermiques du secteur résidentiel, ce qui constitue une pénétration particulièrement élevée du bois-

énergie pour le chauffage résidentiel, au-dessus même de ce qu’on peut rencontrer pour d’autres 

territoires ruraux.   

Par ailleurs, l’usage du bois-énergie peut s’entendre par des chaudières bois-énergie sur micro-

réseau de chaleur dont on ne recense aucune installation sur le territoire. Cette solution est adaptée 

au centre-bourgs ruraux par mutualisation de quelques bâtiments : mairie, école, collège, logements 

(dont bailleurs sociaux), salle des fêtes, installations sportives…etc. Les cibles prioritaires sont donc 

les communes rurales avec un établissement d’enseignement non reliées au réseau de gaz. Cela 

pourrait concerner : Neuilly-Saint-Front, Epieds, Beuvardes, Saint-Eugène, Connigis, Monthurel, 

Condé-en-Brie, Villers-sur-Fère, Chézy-en-Orxois, Rozet-Saint-Albin, Coincy, Crouttes-sur-Marne, 

Montigny-l’Allier, Pavant, Gandelu, Brumetz, Viels-Maisons, Montreuil-aux-Lions, Marigny-en-Orxois 

et Coulonges-Cohan.  
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▪ Ressources bois pour l’énergie sur le territoire 

L’évaluation que nous menons de la ressource bois repose essentiellement sur des données 

cartographiques pour évaluer les surfaces et les linéaires de haies et sur l’étude de référence 

Disponibilités forestières pour l'énergie et les matériaux à l'horizon 2035 menée par l’IGN31, le 

FCBA32 et l’ADEME et publié en 2016. Cette étude est pour nous une référence nationale, 

actualisation d’une précédente étude.  

➢ Bois forestier 

Les surfaces boisées sont relativement importantes sur le territoire, il y a ainsi 28 673 ha de forêts, 

très majoritairement feuillues, dont 2 610 ha de forêts publiques (forêt de la Fondation Guynemer, 

forêt de l'Hôpital De Château-Thierry et de nombreuses forêts communales).  

La production maximale de bois pour l’énergie est comprise sur le territoire entre 161 et 169 

GWh/an de BIBE par an et 224 et 239 GWh/an de bois combustible (incluant les chutes de scieries). 

Fig. 56 : Carte des surfaces forestières du territoire 
 

 
 

Source : ONF et CORINE land cover  

Il est à noter qu’il n’y a plus de scieries et très peu d’entreprises forestières sur le territoire. 

➢ Bois bocager 

Le bois bocager n’a pas pu être évalué avec précision car nous ne bénéficions pas d’information sur 

les linéaires de haies ou la densité bocagère sur le territoire. Néanmoins, ce gisement apparaîtra 

comme bien inférieur à la production forestière.  

 
31 Institut géographique national  
32 Forêt Cellulose Bois-construction Ameublement  
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➢ Bois déchet  

Pour évaluer la quantité de bois disponible pour l’énergie parmi les déchets du territoire, nous avons 

pu réunir les données sur le périmètre de la CA de la région de Château-Thierry en analysant le 

rapport sur la qualité de service du traitement des déchets. Ce gisement représente 4,3 à 5,3 

GWh/an.  

Fig. 57 : Chiffres-clés du bois-énergie sur le territoire 
 

Ressources Consommations actuelles 

Bois forestiers : 239 GWh/an Bois-bûches : 175 GWh/an 

Bois bocagers : A évaluer Réseau de chaleur : 22 GWh/an 

Bois déchets : 4,3 à 5,3 GWh/an Chaufferies collectives : 0 GWh/an 

Total : 250 GWh/an Total : < 200 GWh/an 

 

Source : Etude de programmation énergétique, PETR-UCCSA, 2019 

 

La production du territoire est donc excédentaire par rapport à sa consommation, ce qui indique bien 

que cette énergie a vocation à se développer. De plus, si le bois-bûche est essentiellement une 

ressource locale qui est valorisée, ce n’est pas forcément le cas pour l’approvisionnement du réseau 

de chaleur pour lequel l’approvisionnement par Dalkia vient d’un rayon beaucoup plus grand que les 

limites du territoire.  

En parallèle au déploiement des chaufferies bois-énergie, il est possible pour le territoire de mettre 

en place une plateforme locale bois-énergie sous la forme de SCIC – Société Coopérative d’Intérêt 

Collectif. Cette plateforme permet de réunir collectivités, gestionnaires de chaufferies, forestiers et 

agriculteurs, le but étant de fournir un combustible de qualité, avec une humidité d’environ 20%.  

 
Méthanisation  
 

La méthanisation est une voie de valorisation des déchets organiques d’un territoire. Les intrants 

peuvent être variés, et comprennent notamment les déjections animales issues de l’élevage, les 

coproduits des cultures, la fraction fermentescible des ordures ménagères, les déchets de l’industrie 

agroalimentaire et de la grande distribution et les boues des stations d’épuration.  

Les unités de méthanisation ont trois débouchés principaux :  

- La production d’électricité : le gaz est utilisé comme combustible d’un moteur électrique. 

Cette solution, au rendement faible, est utilisée lorsque l’unité de méthanisation ne peut pas 

injecter dans le réseau de gaz et qu’il n’y a pas de débouchés de chaleur.  

- La cogénération : ce procédé consiste à produire simultanément de la chaleur et de 

l’électricité. Cela suppose un débouché de chaleur stable, mais permet d’augmenter 

significativement le rendement de l’installation  

- L’injection dans le réseau de gaz : c’est la voie privilégiée à l’heure actuelle, mais elle 

nécessite de pouvoir accéder au réseau de gaz. Etant donné la forte disponibilité du réseau 

de gaz sur le territoire de l’agglomération, c’est ce débouché qui sera privilégié.  

Les projets peuvent être à la maille d’une exploitation agricole, mais la maille pertinente est le plus 

souvent la mutualisation de plusieurs acteurs fournissant des déchets organiques pour une unité de 

taille plus importante.  
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L’importance des investissements pousse en effet à les mutualiser entre plusieurs acteurs. 

▪ Etat des lieux sur le territoire 

Le territoire du PETR-UCCSA comptabilise deux installations de méthanisation et une installation en 

cogénération :  

- L’une située sur la commune d’Epaux-Bézu est considérée comme une installation importante 

car l’installation a un débit de 160 Nm3/h permettant ainsi de produire 17 880 MWh/an. Celle-ci 

injecte le biogaz produit directement dans les réseaux de distribution du groupe GRDF ; 

- L’autre est située sur la commune de Charly-sur-Marne permet de produire 17,8 GWh/an. 

- le centre d’enfouissement technique de la commune de Grisolles ne permet pas d’injection dans 

les réseaux et fonctionne en cogénération depuis 2014. Elle a une puissance d’installation de 

1640 kW et permet de produire 3910 MWh/an.  

Lors des ateliers EPE du 8 Février 2019, plusieurs projets ont été évoqués :  

- Le projet de Mongru-Saint-Hilaire basé sur une commune en bordure du territoire et pouvant 

faire intervenir des agriculteurs du territoire du PETR-UCCSA ; 

- Un projet de développement d’une unité de méthanisation à Coulonges-Cohan ; 

- L’utilisation du bioGNV dans les transports en commun de la communauté d’agglomération de la 

région de Château-Thierry (CARCT).  

 

▪ Les gisements de matières méthanisables 

Les gisements de matières méthanisables sont divers, chacun étant soumis à des contraintes propres 

à la filière dont il est issu. Il est nécessaire de prendre en compte : le rayon d’approvisionnement, la 

saisonnalité, la nécessité de retour au sol, la dispersion de la ressource, le nombre d’acteurs à 

mobiliser…etc. Le tableau ci-dessous fait apparaître les distances maximales de collecte selon 

l’IRSTEA33.  

Fig. 58 : Distance de collecte de substrats méthanisables conseillée par 
l’IRSTEA 

 

 

Source : IRSTEA, Dossier de presse Janvier 2015 

On voit dans ce tableau récapitulatif que certaines matières, comme les lisiers, fumiers et boues de 

stations d’épuration, peuvent être déplacées sur de très courtes distances quand certaines peuvent 

 
33 IRSTEA – Institut national de recherche en sciences et technologies pour l’environnement et l’agriculture 
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voyager sur de plus longues distances. En conséquence, nous considèrerons certaines productions de 

substrat à l’intérieur des frontières stricto sensu du territoire.  

➢ Lisiers et fumiers de l’élevage 

Les activités d’élevage génèrent deux substrats à fort potentiel de méthanisation : le lisier (liquide) et 

le fumier (solide). Les contraintes logistiques sont particulièrement prégnantes sur ces deux 

ressources, du fait des nuisances liées à leur transport notamment. L’IRSTEA énonce à titre indicatif 

qu’une unité de méthanisation peut récolter du fumier dans un rayon d’environ 5 km, et du lisier 

dans un rayon de 2 km. Cela restreint donc fortement la maille géographique à laquelle cette 

ressource peut être utilisée et les projets in situ présentent donc un avantage certain.  

L’évaluation des cheptels sur le territoire du PETR-UCCSA repose sur deux bases de données 

produites par le Ministère de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt :  

- Le Recensement Général Agricole de 2010, qui indique à la maille communale et surtout à la 

maille cantonale (cantons de 2011) le nombre d’exploitations et de têtes de bétail. Les 

données communales comprennent de nombreuses données commercialement sensibles 

non communiquées, on préfèrera donc l’usage des données cantonales.  

- Les Statistiques Agricoles Annuelles. Ces chiffres, donnés à la maille départementale 

uniquement, permettent d’évaluer l’évolution des cheptels sur la période.   

Les limites des cantons de 2011 ne coïncident pas exactement, c’est pourquoi les données ont été « 

désagrégées » à la maille communale avant de pouvoir être réunies selon le bon périmètre. Si les 

effectifs ne sont donc pas exacts, il s’agit d’ordres de grandeur corrects :  

Fig. 59 : Ordre de grandeur des effectifs des animaux d’élevage sur le PETR-
UCCSA (par tête) 

 

Type    Effectifs  

Total Bovins  14 780  
Vaches laitières  2 994     
Vaches allaitantes  5 437     
Bovins d'un an ou plus  10 671  
Bovins de moins d'un an  4109  

Total Equidés  223  

Total Ovins  3 193  

Total Porcins  993  

Truies reproductrices de 50 kg ou plus  71  

Poulets de chair et coq  233 872  

Source : étude de programmation énergétique, PETR-UCCSA, 2019 

 

Par ces effectifs, il a été calculé la quantité de gisement « brute » et de gisement mobilisable vers 

2030 en termes de fumier et de lisier. Les ratios34 prennent en compte les itinéraires techniques 

agricoles utilisés avec notamment le temps de stabulation réel (temps passé à l’étable), des ratios de 

mobilisation sont également fournis, permettant de quantifier le potentiel de développement à 

 
34 SOLAGRO, Etude de référence, Estimation des gisements potentiels de substrats utilisables en méthanisation, 
d’Avril 2013. 
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l’horizon 2030. Les quantités d’effluents d’élevage disponibles pour la méthanisation sont donc les 

suivantes :  

Fig. 60 : Production de matière pour la méthanisation issue de l’élevage 
 

 Gisement "brut" 
(en MWh/an) 

Mobilisable vers 2030 
(en MWh/an) 

Fumier 45 861 9 172 

Lisier 3 291 987 

TOTAL 49 151 10 159 

Source : étude de programmation énergétique, PETR-UCCSA, 2019 

 

Au-delà de la quantité brute de gisement issu de l’élevage, il est à noter que ces matières présentent 

l’atout de fournir les bactéries indispensables au processus de méthanisation. Les principales 

exploitations d’élevage, les plus susceptibles d’accueillir une installation de ce type, sont très peu 

nombreuses sur le territoire et sont facilement cartographiées ci-après, sur la base des données du 

répertoire des ICPE (Installations Classées pour la Protection de l’Environnement).  

 

Fig. 61 : Principaux élevages porcins et volailles sur le territoire de l’UCCSA 
 

 

Source : Répertoire des ICPE 
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➢ Coproduits de l’agriculture 

De nombreuses parties secondaires issues des plantes cultivées sont actuellement peu valorisées et 

laissées au champ. Elles peuvent receler un potentiel de méthanisation intéressant.   

Les ressources végétales considérées sont :   

- Les résidus de cultures : les pailles de céréales, les menues pailles, les pailles d’oléagineux, les 

résidus de maïs, les fans de betterave ;  

- Les issues de silos ;  

- Les CIVE : Culture Intermédiaire à Vocation Energétique.  

Fig. 62 : Cultures majoritaires des parcelles sur le territoire 
 

 

Source : RPG 2016 (Répertoire parcellaire graphique) 

Les surfaces utiles pour les coproduits méthanisables sont mesurées à partir de cette base et sont les 

suivantes :  

Fig. 63 : Surfaces cultivées du territoire 

Type  Surface (en ha)  

Céréales  36 582  

Maïs  4 277  
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Colza  9 993  

Betteraves  3 626  

 

Source : RPG 2016 (Répertoire parcellaire graphique) 

De la même manière que pour l’élevage, nous utilisons les ratios de production de l’étude de 

référence d’avril 2013. Les quantités de matières sont évaluées à l’horizon 2030 :  

Fig. 64 : Production de matières pour la méthanisation issues des cultures 
 

 
Gisement "brut" 

(en MWh/an) 

Mobilisable vers 
2030 

(en MWh/an) 

TOTAL 517 324 107 478 

 

Source : étude de programmation énergétique, PETR-UCCSA, 2019 

➢ Déchets des industries agroalimentaires 

Le territoire compte plusieurs entreprises du secteur agro-alimentaire35. Une évaluation des 

tonnages de produits susceptibles d’être méthanisées a été réalisée par application de ratios sur la 

base des effectifs des industries concernées. Une validation des tonnages produits devra toutefois 

être effectuée par ces entreprises.  

Fig. 65 : Les principales industries agroalimentaires du territoire 
 

 

Source : SIRENE et ICPE 

 

 
35 Croisement du répertoire des entreprises SIRENE et du répertoire des ICPE 
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➢ Boues des stations d’épuration 

Le territoire compte une douzaine de stations d’épuration, mais seules les STEP de Château-Thierry 

(46 000 EH36) et Charly-sur-Marne (11 500 EH) ont une capacité de traitement supérieures à 10 000 

EH, qui est le seuil minimal au-delà duquel on observe la réalisation de projets.  

Fig. 66 : Stations d’épuration du territoire 
 

 

Source : Portail de l’assainissement communal 

Ces stations d’épuration sont susceptibles de produire par an environ 500 tonnes de matières sèches 

(tMS), ce qui correspond environ à 1 100 MWh d’énergie, en prenant le pouvoir méthanogène 

moyen observé sur la France. On le voit, tout comme les déchets de l’industrie agroalimentaire, cette 

production n’est pas suffisante pour envisager la création d’une installation dédiée uniquement pour 

traiter ces boues mais peut en revanche constituer un appoint pour varier le mix de substrats.  

➢ Déchets urbains 

Les déchets ménagers du territoire sont actuellement traités par l’organisme Valor’Aisne sur 

l'ÉcoCentre la Tuilerie à Grisolles (pour la CA de Château-Thierry). Le biogaz produit au sein de ce 

centre est valorisé par combustion au sein d’une turbine pour produire de l’électricité.  

 

 
36 EH – Equivalent habitant 
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Chaleur fatale  
 

Le territoire du Sud de l’Aisne comptabilise un certain nombre d’entreprises émettrices de chaleur 

fatale. D’après le diagnostic énergétique réalisé en phase 1, la consommation énergétique de 

l’industrie sur l’UCCSA est 806 GWh/an. En considérant que le gaz est entièrement utilisé à des fins 

de combustion, on trouve une énergie de combustion de 400 GWh/an. En supposant que 25%37 de 

cette chaleur est récupérable, on obtient un gisement brut de l’ordre de 100 GWh/an. En sommant 

les gisements de chaleur fatale industrielle sur le territoire, on obtient un gisement total brut de 23,5 

GWh/an. Ce gisement représente finalement 2,9% de la consommation énergétique totale du 

territoire. Ce gisement pourrait être valorisé en le réinjectant dans un réseau de chaleur.  

Fig. 67 : Tableau des établissements les plus émetteurs en chaleur fatale 
 

Nom Commune Domaine d’activité Principale activité 

Puissance de 
combustion 

installée 
(MW) 

Gisement brut 
(MWh/an) 

Novabion 
Nogent-
l’Artaud 

Fabrication 
produits chimiques 

inorganiques de 
base (20.13B) 

Fusion de 120t/j de 
matière minérale 

Nd 8 520 

Wepa 
Greenfield 

Château-
Thierry 

Fabrication pâte à 
papier (17.11Z) 

Fabrication 380 t/j 
de pâte à papier 

28 7 100 

Eurokera Chierry 
Façonnage et 

transformation du 
verre plat (23.12Z) 

Fabrication et 
travail de 55 t/j de 

verre 
nd 4 611 

NTN Crézancy 

Forge, estampage, 
matriçage, 

métallurgie des 
poudres (25.50A) 

Forgeage et 
estampage de 

métaux 
2,9 1 085 

 

Source : Etude de programmation énergétique, PETR-UCCSA, 2019 

 

 

 

 

 

 

 

 
37 Coefficient fixé par l’ADEME pour la chaleur fatale des fours industriels – Rapport sur la chaleur fatale 
industrielle. 
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Fig. 68 : Situation géographique des 6 établissements les plus émetteurs de 
chaleur fatale 

 

Source : Etude de programmation énergétique, PETR-UCCSA, 2019 

 

L’entreprises NTN Crézancy a présenté un intérêt fort pour la valorisation de leur chaleur fatale.  

Géothermie 
 
La géothermie consiste à puiser dans le sol l’énergie. Il existe plusieurs types de 

géothermie caractérisés par la classe de température et l’abondance de l’énergie disponible : 

- En régions volcaniques, la géothermie haute énergie permet de créer de l’électricité et de la 

chaleur. Elle nécessite deux forages de plus de 1 500 m de profondeur et permet de produire 

suffisamment de chaleur pour alimenter un réseau de chaleur urbain.  

- La géothermie collective basse énergie se déploie essentiellement dans un ensemble urbain 

ou dans un réseau de chaleur. En France, elle est essentiellement exploitée à travers les 

installations en profondeur sur la nappe du Dogger dans le bassin parisien.   

- La géothermie très basse énergie, dite aussi géothermie de surface, permet de capter 

l’énergie issue de ressources géothermiques situées à une profondeur inférieure à 100 m. La 

chaleur est contenue principalement dans les nappes d’eau accompagnant les cours d’eau.  

 

▪ Etat des lieux sur le territoire 

Le territoire du PETR-UCCSA comptabilise trois installations de géothermie de surface (ou géothermie 

de très basse énergie) :  

- Deux appartiennent à des particuliers ; 
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- Une installation située à Château-Thierry et permettant de chauffer l’école maternelle de la 

Mare Aubry. La production de chaleur s’élève à 30 MWh/an.  

Lors des ateliers EPE du 8 février 2019, deux structures ont présenté un intérêt fort pour la 

géothermie :  

- L’école de Coincy dans le cadre du changement de leur système de chauffage ; 

- La maison de retraite de Fère-en-Tardenois actuellement en construction.  

 

▪ Les gisements en matière de géothermie 

Le territoire du PETR-UCCSA dispose d’un gisement important en géothermie basse énergie. Pour la 

puiser, les calories souterraines sont récupérées grâce à un système de pompe à chaleur, souvent 

réversibles et pouvant être utilisées pour subvenir à des besoins de froid.  

Deux systèmes permettent la récupération de cette énergie, suivant les circonstances locales du 

sous-sol :   

- Géothermie sur nappe opérant par prélèvement (et réinjection) d’une eau de surface dans 

une nappe alluviale ou une nappe phréatique.  

- Géothermie sur sonde, ou géothermie sèche, opérant par circulation en circuit fermé d’un 

fluide caloporteur dans un échangeur thermique vertical ou horizontal.  

 

Fig. 69 : Comparaison des géothermies basse énergie et très basse énergie 
 

 

Source : étude de programmation énergétique, PETR-UCCSA, 2019 

 

➢ Géothermie basse énergie 

Au niveau du bassin parisien, il existe une nappe profonde nommée « Le Dogger ». Cette nappe 

s’étend sur le sud de la Picardie et présente des densités thermiques suffisantes pour envisager 

d’alimenter un réseau de chaleur en géothermie. 

Caractéristiques des nappes basse énergie : 

- Température de 30 à 90°C 

- Profondeur de plus de 2 500 m 
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- « Usage directe » : Production de chaleur par simple échange thermique 

- Alimentation de réseaux de chaleur 

Fig. 70 : Gradient de température du Dogger (à gauche) et épaisseur utile du 
Dogger (à droite) 

 

 

Source : Atlas géothermie 

La zone de Château-Thierry est particulièrement favorisée au niveau de la région des Hauts-de-

France puisqu’elle réunit une ressource naturelle importante et des besoins de chaleur relativement 

important en surface. Les forages profonds, nécessitant au moins deux pour ce type d’installation 

coûtent plusieurs millions d’euros, en conséquence cette solution doit s’envisager pour un réseau de 

chaleur.  

Il doit être souligné que la géothermie ne pouvant être mise en œuvre que sur la zone où se situe la 

ressource, cette solution devrait être étudiée en priorité à toute autre solution EnR.  

 

➢ Géothermie très basse énergie 

La géothermie très basse énergie peut être valorisée au moyen de systèmes ouverts ou fermés.  
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Fig. 71 : Schéma de principe des différents types de géothermie de surface : 
Géothermie sur aquifère ou géothermie sèche verticale ou horizontale 

 

 

 

Le BRGM38 et l’Ademe ont cartographié pour la région Picardie le potentiel du meilleur aquifère. 

Fig. 72 : Carte du potentiel du meilleure aquifère 
 

 

Source : Atlas géothermie-perspectives 

Après détermination de la puissance géothermique disponible par maille et la puissance nécessaire 

en surface pour couvrir les besoins thermiques, il est défini le taux d’adéquation comme le rapport 

 
38 BRGM – Bureau de recherches géologiques et minières. 
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de la puissance disponible et la puissance nécessaire. Ce taux d’adéquation est ensuite lié à un taux 

de couverture géothermique, représentant la couverture des besoins thermiques par la production 

géothermique. C’est ce taux de couverture qui permet de générer la carte du ratio énergie 

géothermique disponible sur le besoin thermique estimé, représentée ci-après par commune. 

 

Fig. 73 : Ratio énergie géothermique disponible sur besoin thermique estimé 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : étude de programmation énergétique, PETR-UCCSA, 2019 

 

On constate donc que la production géothermique des aquifères superficiels serait plus grande que 

les besoins thermiques pour un grand nombre de communes. Cependant, comme indique le rapport 

du BRGM39, ces communes « se révèlent être de petite taille (généralement moins de 500 habitants 

pour les communes avec un potentiel excédentaire). Pour ce type de communes, la solution 

géothermique sur doublet superficiel serait efficace sous condition de la viabilité économique, à 

étudier au cas par cas pour chaque opération ». En effet, pour certains villages, avec un bâti isolé et 

dispersé, l’utilisation de la géothermie pourrait être plus intéressante d’un point de vue économique 

en ayant recours à des systèmes à boucles fermées ». 

 

 

 
39 BRGM, rapport « Etude du potentiel de développement de la géothermie en région Picardie », Mai 2013. 
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➢ Potentiel de développement des sondes géothermiques verticales 

 

Les sondes géothermiques peuvent être pertinentes dans le cas d’un sous-sol « sec » ou avec une 

ressource faible. L’étude consiste donc ici à déterminer le nombre de sondes de puissance 5 kW 

nécessaires pour alimenter les mailles sans ressource aquifère ou avec un besoin thermique assez 

faible pour envisager une opération avec doublet sur aquifère superficiel.  

Dans le cas où le besoin est faible, concernant la viabilité économique, le recours à des sondes ou à 

des champs de sonde doit être limité à 10 sondes géothermiques. En effet, un champ de 10 sondes 

correspond à l’équivalent d’un doublet en termes d’investissement.  

La carte suivante présente le nombre nécessaire de Sondes Verticales Géothermiques pour couvrir la 

totalité du besoin thermique. Les communes disposant du plus faible nombre de sondes sont les 

communes au potentiel le plus intéressant. 

Fig. 74 : Potentiel géothermique des SVG par commune 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : BRGM 2013 

Le potentiel d’implantation géothermique doit être considéré sur la base de ce qui est réaliste 

comme installation. En effet, la géothermie très basse énergie nécessite des dispositifs thermiques 

particuliers dans les bâtiments équipés : plancher chauffant, radiateur très basse température, 

système de climatisation dédié. En conséquence, le déploiement de ce type d’installation ne doit pas 

être considéré comme une demande substituable. Il s’agit d’agir par opportunité quand une nouvelle 

zone ou infrastructure est construite ou profondément rénovée sur une zone favorable.  
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Solaire thermique 
 
Les installations solaires thermiques ont pour but de produire de l’eau chaude sanitaire, 

essentiellement pour couvrir les besoins du résidentiel et ou du tertiaire. Dans tous les cas, le 

chauffe-eau solaire est utilisé en biénergie, afin de permettre la production d’eau chaude quand les 

ressources solaires ne sont pas suffisantes.  

Les principales typologies de projets sont :  

- Les CESI (chauffe-eau solaire individuel) pour répondre aux besoins d’un logement individuel, 

de préférence implantés sur le logement résidentiel.  

- Les CESC (chauffe-eau solaire collectif) pour les logements collectifs, donc certains peuvent 

être financés dans le cadre du fonds chaleur de l’ADEME.  

Deux principales technologies sont développées :  

- Les capteurs plans vitrés, dans lequel le liquide calorifique (généralement de l’eau) circule et 

est réchauffé par les rayons solaires. Ce type de capteur utilise également l’effet de serre 

créé par la vitre pour améliorer le rendement ; 

- Les capteurs tubulaires, technologie plus élaborée utilisant des tubes sous vide pour 

récupérer la chaleur provenant du soleil. Cette technologie est plus coûteuse mais présente 

des rendements plus élevés. 

Fig. 75 : Exemple d’un capteur plan vitré   Fig. 76 : Exemple d’un capteur tubulaire 

 

Concernant le chauffe-eau, celui peut être monté directement au-dessus des panneaux solaires 

thermiques ou être situé dans le bâtiment pour des raisons architecturales.  

▪ Etat des lieux du territoire 

Le territoire du PETR-UCCSA ne recense aucune installation solaire thermique à ce jour.  

▪ Les gisements en matière de solaire thermique 

Ce type de technologie est propice aux EHPAD, centre d’accueil, hôpitaux, centres nautiques, 

équipements sportifs ou immeubles collectifs. Au regard de cette typologie, cette technologie 

pourrait être développé pour : 

- Le centre Hospitalier de Château-Thierry  
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- Les EPHAD et maisons de retraite : A ce titre, 10 structures existent sur le territoire : La 

résidence Bellevue - EHPAD du centre hospitalier Jeanne de Navarre, ORPEA Les Fables, 

ORPEA Les Millésimes, Maison de retraite de la Vallée, Maison de retraite Château de la 

Source Nogent-l'Artaud, Maison de retraite Residalya : Les Portes de Champagne, …  

- Des installations sportives.  

- Les nouveaux logements sociaux qui pourraient être construits. 

Agrocarburants 
 
Les agrocarburants, également connus sous le terme « biocarburants », sont des carburants de 

substitution issus de la biomasse (Matière première d’origine végétale, animale ou issue de déchets). 

La règlementation actuelle exige leur incorporation à hauteur de 7% dans les carburants d’origine 

fossile. A ce titre, la loi de transition énergétique pour la croissance verte adoptée le 17 Août 2015, et 

dont les objectifs ont été cités en préambule, réglemente une augmentation de la part des 

agrocarburants dans les filières essence et gazole : 

Fig. 77 : Objectifs de la filière agrocarburant 
 

Filière Part d’augmentation en 2023 Part d’augmentation en 2028 

Filière essence 1,8% 3,8% 

Filière gazole 0,85% 3,2% 
 

Source : Loi TECV, 2015 

On distingue deux filières de production des biocarburants :  

➢ La filière des biocarburants essence : Cette filière comprend l’éthanol (issus des cultures tels 

que la betterave à sucre et les céréales), son dérivé ETBE (éthyl tertio butyl éther) et les bio-

essences de synthèse. En 2017, les essences contenaient 7,5% d’énergies d’origine 

renouvelable. 

➢ La filière des carburants gazole : Cette filière comprend les esters méthyliques d’acides gras 

– EMAS – comprenant les huiles végétales (colza, tournesol…etc), les graisses animales et les 

huiles végétales alimentaires usagées et récupérées par un circuit de collecte. En 2017, le 

gazole contenait 7,7% d’énergies d’origine renouvelable.  

Le territoire du Sud de l’Aisne produit annuellement 80 GWh/an d’agrocarburants selon les données 

les plus récentes datant de 2010.  

Fig. 78 : Production d’agrocarburants sur le territoire du PETR-UCCSA 
 

Commune Production (GWh) Commune Production (GWh) 

Armentières-sur-Ourcq 0,8 Grisolles 1,4 
Belleau 0,6 Hautevesnes 1,0 

Beuvardes 0,7 Jaulgonne 0,1 
Bézu-le-Guéry 0,9 La Chapelle-sur-Chézy 0,6 

Bézu-Saint-Germain 0,9 La Croix-sur-Ourcq 1,4 
Blesmes 1,1 La Ferté-Milon 0,8 
Bonneil 0,2 Lucy-le-Bocage 0,3 

Bonnesvalyn 0,6 Mareuil-en-Dôle 0,5 
Bouresches 0,6 Marigny-en-Orxois 1,0 
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Brasles 0,3 Montfaucon 0,9 
Brécy 1,0 Monthurel 0,3 

Brumetz 0,8 Montigny-l’Allier 0,2 
Bruyères-sur-Fère 1,3 Montigny-lès-Condé 0,5 

Bussiares 0,9 Montlevon 1,8 
Celles-lès-Condé 0,2 Montreuil-aux-Lions 0,6 

Charly-sur-Marne 1,2 Mont-Saint-Père 0,1 
Chartèves 0,2 Nanteuil-Notre-Dame 0,1 

Château-Thierry 0,6 Nesles-la-Montagne 1,6 
Chézy-en-Orxois 2,1 Neuilly-Saint-Front 1,4 
Chézy-sur-Marne 2,1 Nogentel 0,1 
Chézy-sur-Marne 1,8 Nogent-l’Artaud 0,5 

Cierges 0,4 Pargny-la-Dhuys 1,1 
Coincy 1,3 Pass-en-Valois 0,2 

Condé-en-Brie 0,4 Pavant 0,4 
Connigis 0,2 Priez 0,6 

Coulonges-Cohan 2,9 Rocourt-Saint-Martin 0,8 
Coupru 1,6 Romeny-sur-Marne 0,5 

Courboin 1,2 Ronchères 0,9 
Courchamps 0,3 Rozet-Saint-Albin 0,5 

Courmont 0,6 Rozoy-Bellevalle 0,4 
Courtemont-Varennes 0,2 Saint-Eugène 0,3 

Crézancy 0,4 Saint-Gengoulph 0,6 
Crouttes-sur-Marne 0,1 Saponay 0,9 

Dhuys et Morin-en-Brie 3,1 Sergy 0,9 
Dravegny 2,6 Seringes-et-Nesles 1,4 

Epaux-Bézu 2,0 Sommelans 1,2 
Epieds 0,5 Torcy-en-Valois 0,2 
Essises 0,6 Trélou-sur-Marne 0,4 

Essômes-sur-Marne 0,8 Vallées-en-Champagne 2,0 
Etrépilly 1,1 Vendières 0,9 

Fère-en-Tardenois 1,6 Veuilly-la-Poterie 0,3 
Fresnes-en-Tardenois 1,3 Vézilly 0,1 

Gandelu 0,9 Vichel-Nanteuil 0,9 
Goussancourt 0,4 Viels-Maisons 1,6 

Latilly 1,6 Viffort 0,4 
Le Charmel 0,3 Villeneuve-sur-Fère 0,5 

L’Epine-aux-Bois 0,2 Villers-Agron-Aguizy 1,7 
Licy-Clignon 0,3 Villers-sur-Fère 0,5 
Loupeigne 0,9 Total 80 

 

Source : Observatoire Climat, 2010 
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Les zones d’accélération des énergies renouvelables 
 
Une trentaine de communes du Sud de l’Aisne ont voté en 2024 des délibérations proposant 
l’identification sur leur territoire de zone d’accélération des énergies renouvelables (au titre de 
l’article L 141-5-3 du code de l’énergie). Toutefois au 7 février 2025, aucune de ces zones n’a été 
identifiée par arrêté préfectoral sur le territoire du projet de Plan Climat -Air-Energie du Sud de 
l'Aisne. 

 
 
 
Les moyens de financement et fiscalité 
 
A titre informatif, plusieurs mécanismes de soutien financier ont été élaborés à différentes échelles.  

▪ Au niveau européen 

Les fonds européens structurels40 regroupés sous l’appellation fonds ESI – « fonds structurels et 

d’investissement européens » - comptabilisent :  

- Le fonds européen de développement régional (FEDER)41 ; 

- Le fonds social européen (FSE)42 ; 

- Le fonds de cohésion43 ; 

- Le fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER)44 ; 

 
40 Règlement européen portant dispositions communes, n°1303/2013, 17 Décembre 2013.  
41 Règlement européen relatif au fonds européen de développement régional et aux dispositions particulières 
relatives à l’objectif « investissement pour la croissance et l’emploi », n°1301/2013, 17 Décembre 2013.  
42 Règlement européen relatif au fonds social européen, n°1304/2013, 17 Décembre 2013.  
43 Règlement relatif au fonds de cohésion, n°1300/2013, 17 Décembre 2013.  
44 Règlement européen relatif au soutien de développement rural par le fonds européen agricole pour le 
développement rural, n°1305/2013, 17 Décembre 2013.  
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- Le fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche (FEAMP)45. 

Chacun de ces fonds intervient sur des champs respectifs délimités par règlement. En matière de 

transition énergétique, le FSE, le FEDER et le FEADER sont les plus susceptibles d’apporter des 

subventions aux porteurs de projets, le FEADER ciblant davantage les acteurs issus des milieux de 

culture, le FSE et le FEDER mettant particulièrement l’accent sur l’efficacité énergétique et 

l’économie décarbonée. Les taux de subventions ont été plafonnés respectivement selon le domaine 

d’intervention et en accord avec l’article 107§3 du TFUE en matière d’aides d’Etats, et dérogeant au 

paragraphe 1 de ledit article. En effet, le paragraphe 1 interdit sous quelque forme que ce soit les 

aides d’États pouvant porter atteinte au bon fonctionnement du marché intérieur et fausser, ou 

menacer de fausser, la concurrence par le favoritisme de certaines entreprises ou de certains 

produits. A contrario, le paragraphe 3 déroge au principe en ce qu’il autorise les aides d’États 

« destinées à favoriser le développement économique de régions (…) », « destinées à promouvoir la 

réalisation d’un projet important d’intérêt européen commun (…) » ou encore « destinées à faciliter le 

développement de certaines activités ou de certains régions économiques (…) ».  

Le PETR-UCCSA a été désigné comme autorité de gestion pour le fonds LEADER – Liaison Entre Action 

de Développement de l’Economie Rurale – afin d’aider les acteurs ruraux à développer de nouveaux 

projets en lien avec le développement rural et économique du territoire.  

▪ Au niveau national 

▪ Au niveau local  

 

 

 

 

 
45 Règlement européen relatif au fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, n°508/2014, 15 Mai 
2014. 
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VII. Analyse du développement potentiel d’emploi lié aux EnR&R 
 

Pour estimer les créations potentielles d’emplois, l’outil TETE – Transition Ecologique Territoire 

Emploi – a été utilisé. Cet outil a été conçu par le Réseau Action Climat et validé par l’ADEME. L’outil 

calcule les emplois créés en fonction des puissances des installations mises en œuvre sur le territoire. 

Les emplois créés ne le sont pas toujours nécessairement sur le territoire. 

Fig. 79 : Evaluation des emplois créés grâce au développement des énergies 
renouvelables (TETE) 

 

Hypothèses 

Nombre 
d'emploi 

maximum 
pour la filière 

Eolien 8 MW mis en œuvre par année entre 2020 et 2030 83 

Photovoltaïque grande toiture 1,6 MW mis en œuvre chaque année entre 2020 et 2040 17 

Photovoltaïque petite toiture 0,8 MW mis en œuvre chaque année entre 2020 et 2040 11 

Méthanisation 
18 GWh de capacité mis en œuvre chaque année entre 

2020 et 2035 
280 

Bois-énergie 
5 GWh de capacité mis en œuvre chaque année entre 2020 

et 2040 
2 

Solaire thermique 
50 m² de capteurs mis en œuvre chaque année entre 2025 

et 2035 
- 

TOTAL    393 
 

Source : Etude de programmation énergétique, PETR-UCCSA, 2019 

 

Quelques compléments plus qualitatifs sur les différentes filières sont nécessaires.   

• La filière éolienne est la filière qui rapporte souvent le plus de revenus aux territoires, à 

travers les recettes fiscales et les revenus supplémentaires des agriculteurs (exploitants 

et propriétaires des terrains). Mais elle est en revanche peut pourvoyeuse d’emploi sur 

le territoire.  

• L’installation de multiples installations photovoltaïques peut créer plusieurs emplois 

artisanaux dans le secteur du bâtiment. Il est en de même pour la géothermie et le 

solaire thermique à condition que le déploiement soit massif et pérenne ce qui est plus 

probable pour le photovoltaïque actuellement.  

• La méthanisation est une filière nécessitant des emplois pour la mise en œuvre 

opérationnelle des installations. On estime ainsi qu’il faut 0,5 à 1 ETP pour chaque 

méthaniseur construit pour assurer l’entretien et la veille sur les installations. C’est donc 

plusieurs dizaines d’emplois locaux qui peuvent être créés et pérennisés par cette filière.  

• Le bois-énergie n’apparait pas ici créateur d’emploi car on ne considère que les 

installateurs d’appareils individuels. Dans le cas d’une filière d’approvisionnement local à 

plus long terme, plusieurs emplois peuvent être créés, les plateformes locales citées en 

exemple dans les fiches-projets ont donné lieu à 2 à 5 ETP. 
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VIII. Analyse de la précarité énergétique du territoire  
 

La région des Hauts-de-France comptabilise 18,8%46 de taux de précarité énergétique. Par 

conséquent, 1 ménage sur 5 se trouve en précarité énergétique ou grande vulnérabilité énergétique 

face au coût de l’énergie. L’augmentation corrélative des prix suite à la raréfaction des énergies 

fossiles risque d’aggraver le nombre de foyers en situation de précarité.  

La consommation moyenne par m2 du secteur s’établit à 217 kWhEF/m2.an, ce qui représente une 

moyenne légèrement supérieure à celle observée à l’échelle des Hauts-de-France (194 

KWhEF/m2.an).  

Des disparités sont à noter en fonction des communes considérées (annexe 3) : L’Est du territoire est 

de manière générale le plus touché par les fortes consommations surfaciques. Les communes 

enregistrant les consommations moyennes par m2 les plus importantes (entre 215 et 264 

KWhEF/m2.an) se situent principalement au nord-Est du territoire (Fère-en-Tardenois) et au Sud-Est 

(Condé-en-Brie).  

Par ailleurs, le parc de logements est essentiellement constitué de résidences principales (86 % des 

logements). Parmi ceux-ci, 57 % des bâtiments sont construits avant 1970, ce qui marque une faible 

performance du bâti en liaison avec l’âge du parc.  

Sur la majorité des communes périphériques, plus de la moitié des bâtiments de résidence principale 

sont anciens (construits avant 1970). Cependant, ces communes étant relativement peu peuplées, 

l’enjeu en termes de nombre de logements y est moins important. On obtient donc un nombre de 

logements à rénover plus important en cœur d’agglomération.  

Au total 15 000 logements représentant 53 % du parc sont énergivores et nécessiteraient des travaux 

(étiquettes E, F ou G) (Annexe 3). De plus, un-quart des logements peuvent être qualifiés de « 

passoire énergétique », c’est-à-dire disposant d’une étiquette F ou G, ce qui souligne la nécessité 

d’agir sur ce volet.   

Plus de 8 000 logements peuvent être qualifiés d’intermédiaires (étiquette D). La rénovation de ces 

derniers est à envisager en fonction des opportunités et des enjeux propres à chaque opération 

(réalisation de travaux, diminution des charges pour les publics précaires).   

Enfin, près de 5 000 logements représentant 17 % du parc ne nécessitent pas de travaux de 

rénovation thermique importants dans l’immédiat (étiquettes A, B ou C) (Annexe 3). Des actions 

ponctuelles peuvent cependant être envisagées en fonctions des opportunités.   

Les actions déjà en cours 
 

 Secteur Action en cours Acteur 

  
Lutte 
contre la 
précarité 
énergétique 

- Rénovation énergétique (France 
Rénov) 

CARCT 

- Opération cœur de ville afin de 
réhabiliter les habitations et lutter 
contre l’habitat indigne 

 
Commune de Château-Thierry 

 

 
46 Observatoire Nationale de la Précarité Energétique (ONPE), « Taux de précarité énergétique » – Rapport 
annuel 2018.  
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IX. Analyse de la vulnérabilité du territoire aux effets du 

changement climatique 
 

Quelques éléments-clés de compréhension 
 
L’objectif de cette partie est d’identifier les sensibilités et vulnérabilités des éléments structurant le 

territoire au climat. Les épisodes de conditions climatiques extrêmes de type inondation, tempête, 

canicule ou sécheresse ont affecté le territoire du PETR-UCCSA à plusieurs reprises et à des intensités 

variables. L’étude de ces évènements de grande ampleur et facilement perceptibles permet de 

mettre en exergue les éléments exposés et leurs vulnérabilités passées et actuelles.  

Trois types de scénarios47 ont été modélisés (annexe n°6) :  

- RCP 2.6 : Considéré comme le scénario le plus optimiste en termes d’émissions de GES, il 

décrit un pic des émissions suivi par un déclin. Il décrit un monde avec un pic de population 

mondiale en milieu du siècle suivi par un déclin. En effort serait à faire pour une prise en 

compte d’une évolution rapide des structures économiques et environnementales. 

- RCP 4.5 : Considéré comme le scénario intermédiaire – médian, avec une stabilisation de nos 

émissions de GES. Il suppose une croissance économique rapide avec l’accent sur une 

orientation des choix énergétiques équilibrés entre les énergies fossiles et les énergies 

renouvelables et nucléaires. Une supposition également portée sur le développement de 

nouvelles technologies plus efficaces.  

- RCP 8.5 : Considéré comme le scénario le plus pessimiste avec une absence de politique 

climatique additionnelle, il prévoit une croissance notable des émissions de GES. Il décrit un 

monde très hétérogène caractérisée par une forte croissance démographique associée à un 

faible développement économique et un lent progrès technologique.  

 

Evolution du climat  
 
La mise en perspective des données issues de Drias-Climat48 pour la période de 1950-2005 et celles 

issues de Info-Climat pour la période de 2006-2018 démontrent une tendance à la hausse de la 

moyenne des températures sur le territoire du PETR-UCCSA. Par conséquent, le territoire a gagné 

localement 2,08°C depuis 1950, ce qui en fait un territoire particulièrement vulnérable à ce 

changement climatique spécifique.   

Il est à noter que l’année 2018 a été particulièrement chaude (comme retranscrit sur le graphique 

par un pic important) avec un record relevé le 26 Juillet 2018 à 36,2 °C (35,9°C le 01 Juillet 2015). Plus 

anormal encore, un record a été relevé le 6 Novembre 2018 avec 19,6°C.  

 

 

 

 
47 Scénarios RCP – « Representative concentration pathway » établi par le GIEC (Groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution du climat). Traduit sous 4 scénarios différents du plus pessimiste au plus 
optimiste, les RCP permettent de modéliser le climat futur jusqu’à l’horizon 2100.  
48 Drias-Climat – Données en open data mises à disposition par le ministère de la transition écologique et 
solidaire 



85 

 

Fig. 80 : Température moyenne du territoire PETR-UCCSA (1950-2018) 
 

 

Source : Drias-Climat et Info-Climat 

Analyse sectorielle de la vulnérabilité du territoire face au changement climatique 
 
L’évolution des différents paramètres climatiques va générer de nombreux aléas face auxquels les 

populations, les activités économiques ou encore les milieux naturels sont plus ou moins préparés. La 

vulnérabilité du territoire représente le degré de capacité à faire face ou non aux différents effets du 

changement climatique. 

La stratégie d’adaptation au changement climatique vise à faire diminuer la vulnérabilité potentielle 

d’un territoire ou d’une population face à ces aléas climatiques. 

Dans ce contexte, le plan climat-air-énergie territorial présente les principales vulnérabilités 

potentielles du territoire. 

Vulnérabilité aux risques d’inondation 
 
Chaque cours d’eau, du plus petit torrent aux grandes rivières, collecte l’eau d’un territoire plus ou 

moins grand, appelé son bassin versant. Lorsque des pluies abondantes et/ou durables surviennent, 

le débit du cours d’eau augmente et peut entraîner le débordement des eaux. 

Plusieurs facteurs interviennent dans ce phénomène : 

- L’intensité et la répartition des pluies dans le bassin versant ; 

- La pente du bassin et sa couverture végétale qui accélèrent ou ralentissent les écoulements ; 

- L’absorption par le sol et l’infiltration dans le sous-sol qui alimente les nappes souterraines ; 

- Un sol saturé par des pluies récentes qui n’absorbe plus ; 
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- L’action de l’homme : déboisement, feux de forêts qui rendent le sol plus propice au 

ruissellement. L’imperméabilisation, due au développement des villes (l’eau ne s’infiltre plus 

et surcharge les systèmes d’évacuation) ; 

- D’une manière générale, les obstacles aux écoulements de crue. 

Sur le territoire du PETR-UCCSA, les crues ont trois origines principales : 

- Les orages d’été qui provoquent des pluies violentes et localisées ; 

- Les perturbations orageuses d’automne ; 

- Les pluies océaniques qui occasionnent des crues en hiver et au printemps. 

Les annexes n°4 et n°8 permettent de mettre en évidence la vulnérabilité du territoire au risque 

inondation par rapport à ses caractéristiques locales.  

Le recensement réalisé (annexe n°7) des catastrophes naturelles survenues entre 1983 et 2018 

confirme l’exposition. Le territoire comptabilise 53 évènements à ce jour ayant fait l’objet d’un 

arrêté ministériel.  

Fig. 81 : Recensement des catastrophes naturelles sur le territoire (1983 – 
2018) 

 
 Année de début :  1983  Année de fin :  2018   

        

  Hiver Printemps Eté Automne  Total 

Total par saisons 10 23 19 2  53 

        

        

Inondations, coulées de boue et mouvements 
de terrain 

4 1 0 0 
 

5 

Inondations et coulées de boue 6 20 18 2  46 

Eboulement rocheux 0 0 1 0  1 

Inondations et coulées de boue et inondations 
et chocs mécaniques liés à l'action des vagues 

0 1 0 0  1 

 

Source : GASPAR 
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Fig. 82 : Répartition des catastrophes naturelles en fonction des saisons sur le 
territoire  
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Fig. 83 : Recensement des catastrophes naturelles sur le territoire en fonction 
des saisons  
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La majorité des arrêtés sont relativement courts (entre 1 et 2 jours) pour des catastrophes de types 

inondations et coulées de boue.  

Vulnérabilité aux mouvements de terrain 
 
Un mouvement de terrain est un déplacement plus ou moins brutal du sol ou du sous-sol, il est 

fonction de la nature et de la disposition des couches géologiques. Il est dû à des processus lents de 

dissolution ou d’érosion favorisés par l’action de l’eau et de l’homme.  

Selon la vitesse de déplacement, deux ensembles peuvent être distingués :  

Les mouvements lents :  

La déformation est progressive et peut être accompagnée de rupture en principe d’aucune 

accélération brute :  

- Les affaissements consécutifs à l’évolution des cavités souterraines naturelles ou artificielles 

(carrières ou mines), évolution amortie par le comportement souple des terrains 

superficiels ; 

- Les tassements par retrait de sols argileux et par consolidation de certains terrains 

compressibles (vases, tourbes) ; 

- Le fluage (déformation sous l’effet de très fortes pressions) de matériaux plastiques sur faible 

pente ; 

- Les glissements, qui correspondent au déplacement en masse, le long d’une surface de 

rupture plane, courbe ou complexe, de sols cohérents (marnes et argiles) ; 

- Le retrait ou le gonflement de certains matériaux argileux en fonction de leur teneur en eau.  

Les phénomènes de retrait-gonflement de certains sols argileux et des formations argileuses 

affleurantes provoquent des tassements différentiels qui se manifestent par des désordres affectant 

principalement le bâti individuel.  

Mis en évidence depuis les grandes périodes de sécheresse exceptionnelles (été 1976, 1989-1991, 

1996-1997 et été 2003), on parle plus communément de mouvement différentiel dû à la sécheresse, 

ou du phénomène « sécheresse ».  

Les mouvements rapides :  

- Les effondrements, qui résultent de la rupture de voûtes de cavités souterraines naturelles 

ou artificielles, sans atténuation par les terrains de surface ; 

- Les chutes de pierres ou de blocs provenant de l’évolution mécanique de falaises ou 

d’escarpements rocheux très fracturés ; 

- Les éboulements ou écroulements de berges ou d’escarpements rocheux selon les plans de 

discontinuité préexistants ; 

- Certains glissements rocheux ; 

- Les coulées de boue qui proviennent généralement de l’évolution du front des glissements. 

Leur mode de propagation est intermédiaire entre le déplacement en masse et le transport 

fluide ou visqueux.  

Sur le territoire du PETR-UCCSA, nous constatons des mouvements de terrain dû à la sécheresse ou 

aux coulées de boue de manière régulière.  
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Fig. 84 : Recensement des mouvements de terrain dû à la sécheresse ou aux 
coulées de boue sur le territoire jusqu’en 2009 (source GASPAR) et carte  

 

COMMUNE NOMBRE DE MOUVEMENT DE 
TERRAIN 

DATE 1 DATE 2 DATE 3 DATE 4 

AZY-SUR-MARNE 2 2009 2009   

BARZY-SUR-
MARNE 

2 1990 2006   

BEUVARDES 1     

BEZU-LE-GUERY 1 1995    

BEZU-SAINT-
GERMAIN 

1 2000    

BLESMES 1 1983    

BONNEIL 4 2009 2009  1987 

CHARLY-SUR-
MARNE 

1 1995    

CHEZY-SUR-
MARNE 

4 14/06/2009 13/01/1961 14/06/2009 15/06/2009 

CHIERRY 1 01/04/1983    

CIERGES 1 01/01/2008    

CROUTTE-SUR-
MARNE 

4 28/03/2009 28/03/2009 13/06/2009 01/01/1987 

EPIEDS 2 01/01/2007 09/07/2000   

ESSISES 2 15/06/2009 14/06/2009   

FERE-EN-
TARDENOIS 

2 ND 01/01/2008   

GANDELU 1 01/01/1990    

GRISOLLES 2 ND ND   

L'EPINE-AUX-
BOIS 

1 ND    

LICY-CLIGNON 1 01/01/2009    

LOUPEIGNE 2 ND 01/01/1990   

MAREUIL-EN-
DOLE 

1 01/01/1990    

MARIGNY-EN-
ORXOIS 

1 01/01/1960    

MONTFAUCON 1 01/12/2011    

MONTLEVON 1 14/06/2009    

MONTIGNY-LES-
CONDE 

1 22/01/1995    

MONT-SAINT-
PERE 

1 14/12/2008    

NESLES-LA-
MONTAGNE 

1 01/09/1987    

NOGENTEL 1 01/01/1983    

NOGENT-
L'ARTAUD 

4 01/01/2001 01/03/2001 01/01/2008 01/01/2000 

ROMENY-SUR-
MARNE 

1 14/06/2009    
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ROZET-SAINT-
ALBIN 

1 28/06/1986    

SAINT-EUGENE 1 14/06/2009    

SAULCHERY 1 15/06/2009    

VEUILLY-LA-
POTERIE 

1 01/01/2004    

  53     

 

Commune concernée par le risque inondation et/ou coulée de boue en 2021 (Source : DDT-02) 

 

 

Par ailleurs, le département de l’Aisne possède des formations à dominante argileuse ou marneuse 

et est touché par les aléas de retrait-gonflement des argiles. Le sud de l’Aisne est particulièrement 

soumis à un fort aléa illustré ci-dessous par la carte.  
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Fig. 85 : Carte départementale des aléas retrait-gonflement de l’Aisne 

 

Source : BRGM 

 
 
 
Vulnérabilité des milieux naturels et des forêts 
 
Les milieux naturels sont majoritairement menacés par la pression anthropique, provoquant une 

diminution des espaces naturels et occasionnant une diminution de leurs capacités d’adaptation aux 

changements climatiques. Ce changement risque d’engendrer un développement plus prononcé 

d’espèces envahissantes au détriment des espèces autochtones naturellement présentes.  

Les forêts vont connaître à court terme une hausse de productivité provenant de l’augmentation du 

CO2 atmosphérique. Cependant, les épisodes de sécheresse ainsi que l’augmentation des 

températures moyennes vont faire augmenter la vulnérabilité des forêts. En effet, un accroissement 

des dépérissements de certaines espèces végétales va se faire ressentir. La répartition végétale 

présente naturellement sur le territoire est plutôt habituée aux climats doux et humides. Par 

conséquent, une modification de la distribution des espèces va apparaître. Néanmoins, le territoire 

n’est pas particulièrement soumis à l’aléa « feux de forêt » compte tenu de sa situation 

géographique et de son climat relativement humide.  
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Fig. 86 : Evolution du nombre de jours ou l’indice Forêt Météo est supérieur à 
14 

 

Source : Mission interministérielle sur l’extension des zones sensibles au feux de forêts, 2010 

 
Conséquences sur les ressources en eau 
 

La tendance actuelle du changement climatique laisse présumer un impact considérable sur la 

ressource en eau, avec un effet de ciseau entre une demande qui continue de progresser, 

notamment en agriculture, et une ressource moins abondante, notamment à l’étiage.  

• Baisse de la disponibilité de la ressource ; 

• Diminution de la qualité de l’eau ; 

• Dégradation de la qualité des écosystèmes ; 

• Evolution de la demande ; 

• Réserves en eau dans le sol.  

L’eau devient une ressource de plus en plus rare. La préservation de la qualité de l’eau est donc un 

enjeu majeur tant pour l’environnement que pour l’homme. Dans cette optique, il est important de 

comprendre les facteurs qui peuvent l’altérer. Les inondations et les sécheresses sont des 

phénomènes importants à suivre du fait de leur impact sur la ressource.  

Un recensement des données en open data concernant la pluviométrie et la sécheresse du territoire 

a été effectué. Le premier graphique ci-dessous fait référence à la moyenne pluviométrique pour la 

période 1950 à 2018 et met en contraste une tendance particulièrement à la baisse. Alors qu’en 

1950, le territoire cumulait une moyenne pluviométrique de 800 mm environ, en 2018, la moyenne 

se situe à 649 mm.  
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Fig. 87 : Moyenne pluviométrique du territoire PETR-UCCSA 
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Source : Drias-Climat et Info-Climat 

 

A contrario, la moyenne du nombre de jours de forte précipitation n’a pas drastiquement évolué 

depuis 1950, comme illustrée par le graphique ci-dessous, bien qu’il soit à noter une légère tendance 

à la baisse.  

Fig. 88 : Nombre de jour de forte précipitation 
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Source : Drias-Climat et Info-Climat 
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Ces résultats sont assez alarmants en comparaison avec l’augmentation du phénomène de 

sécheresse retranscrit ci-après. En effet, le territoire connaît une augmentation drastique du cumul 

maximal des jours de sécheresse. Drias-Climat et Info-Climat évoquent ce phénomène lorsqu’un 

territoire localisé enregistre moins d’1 mm de précipitation sur une période relativement longue. La 

période la moins longue a été retranscrite en 1999 avec un cumul maximal de jours de sécheresse de 

10,81. A contrario, la période la plus longue est située en 2002 avec un cumul maximal de 54,68 

jours. En comparaison avec les deux extrêmes, le territoire enregistrait en 1950 un cumul maximal de 

18,36 jours, et en 2018, un cumul maximal de 21 jours.  

Il est nécessaire de souligné que la période 1950-2005 a enregistré d’importantes variations du 

cumul maximal avec des pics relativement bas et parfois conséquents, comme illustré par le 

graphique ci-dessous. A l’inverse, la période 2006-2018 semble se stabiliser, démontrant une 

installation du phénomène de sécheresse.  

Fig. 89 : Cumul maximal des jours de sécheresse 
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Source : Drias-Climat et Info-Climat 

A titre d’exemple, le territoire du Sud de l’Aisne s’est retrouvé à plusieurs reprises en situation de 

vigilance ou d’alerte sécheresse au regard de la disponibilité en eau de surface (le 27 juillet 2015, le 

18 Juillet 2017 et le 27 Juillet 2018). Cela a conduit à une limite des prélèvements d’eau à destination 

des particuliers, des collectivités, des industriels et des agriculteurs.  

Plus globalement, les prévisions climatiques futures du Sud de l’Aisne annoncent une réduction des 

précipitations associée à des augmentations des températures moyennes et de la fréquence des 

épisodes de sécheresse. Sans une gestion adaptée, il y a un risque d’augmentation de la vulnérabilité 

des ressources en eau sur le territoire.  

Les données en open data relevées par hydro-eaufrance démontre une baisse du débit des cours 

d’eau (en étiage et en crue) sur le territoire. Cette baisse est de l’ordre de 30 à 80% en fonction des 
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cours d’eau. A titre d’exemple, le recensement des données concernant « Le Surmelin » a été 

représenté ci-dessous 

Fig. 90 : Carte départementale des arrêtés de restriction d’eau (A. au 
27/07/2015, B. au 18 Juillet 2017 C. au 27 Juillet 2018) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

              

Source : Propluvia (ministère de la transition écologique et solidaire) 

Fig. 91 : Débit annuel moyen du « Le Surmelin » Source : Hydro.eaufrance 
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Par ailleurs, plusieurs aires d’alimentation de captage, présentées en annexe n°9 se trouvent en 

situation de vulnérabilité au regard des produits phytosanitaires ou de pesticides utilisés par 

l’agriculture/viticulture et les particuliers. Cette vulnérabilité représente un risque pour la santé, la 

qualité de l’eau et de l’environnement.  

Une aire d’alimentation de captage (ACC) correspond à la surface autour d’un captage sur laquelle 

l’eau tombée au sol rejoint l’eau du captage. Par conséquent, une vigilance particulière doit être mise 

en œuvre autour de ces aires de captage.  

L’union des services de l’eau du Sud de l’Aisne (USESA) a établi 3 rapports disponibles au public afin 

de les sensibiliser à ce phénomène et d’inculquer aux parties prenantes les bons gestes pour limiter 

les risques de contamination de l’eau.  

La baisse de la qualité ainsi que de la quantité des ressources hydriques disponibles risque 

d’entrainer une baisse de la quantité de l’eau potable.  

Ces mêmes phénomènes peuvent avoir des conséquences sur la biodiversité et le secteur agricole 

dans le cadre des rendements. En effet, le territoire comptabilise une production agricole, viticole et 

d’élevage manifestement non négligeable. Une nouvelle politique d’exploitation devra être pensée.  

 

Conséquences sur la santé 
 
Le GIEC, groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat, a étudié le lien entre le 

réchauffement climatique et les effets sur la santé : La chaleur, la pollution atmosphérique, la 

présence accrue de pollens, l’arrivée de nouvelles maladies de plus en plus résistantes, et la 

dégradation de la qualité nutritionnelle de nos repas sont des conséquences issues du réchauffement 

climatique qui affectent notre santé.  

Plus spécifiquement, le réchauffement climatique, entraînant une hausse des vagues de chaleur, a 

pour conséquence l’augmentation de la pollution atmosphérique sur le territoire. L’augmentation 

des fréquences d’exposition à la pollution atmosphérique présente d’importants risques 

sanitaires comme l’augmentation des risques de cancer ou l’augmentation des effets sur l’appareil 

respiratoire. Une nouvelle étude49 parue en 2018 a démontré que l’exposition à la pollution était 

également responsable de troubles cardio-vasculaires, d’effets néfastes sur le système cérébral ou 

même sur l’appareil reproductif. Cette même étude a estimé que 67 000 décès en France étaient liés 

aux particules fines.   

 
49 “Cardiovascular disease burden from ambient air pollution in Europe reassessed using novel hazard ratio 
functions”, European Heart Journal, 12 Mars 2019. 
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Fig. 92 : Nombre des jours de vague de chaleur sur le territoire du Sud de 
l’Aisne 
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Source : Drias-Climat et Info-Climat 

Par ailleurs, le graphique ci-dessus met en évidence le phénomène du réchauffement climatique par 

l’augmentation du nombre de jours de vague de chaleur sur le territoire du Sud de l’Aisne entre 1950 

et 201850. Cette moyenne n’a cessé d’augmenter, passant de 24,63 jours en 1950 à 115 jours en 

2018. Couplé à la pollution, le réchauffement climatique rend la population locale particulièrement 

vulnérable. Il est à noter que la typologie du territoire caractérisée par une population vieillissante 

accroît son exposition à des risques sanitaires majeurs.  

 
Conséquences sur la biodiversité et les écosystèmes 
 

Avec le changement climatique, les écosystèmes souffrent de plusieurs conséquences :  

- Fragilisation et risques de disparition de certains milieux ; 

- Adaptation ou disparition de certaines espèces animales et végétales ; 

- Prolifération d’espèces envahissantes ; 

- Migration des espèces.  

Si la température moyenne augmente de 2 à 3°C, la biodiversité peut chuter de 20% à 30%. Les 

écosystèmes terrestres, mais également les écosystèmes aquatiques peuvent être impactés. La 

saturation de l’océan et des points d’eau en CO2 provoque une augmentation de l’acidité, menaçant 

des pans entiers de la faune aquatique. A contrario, les simulations montrent que les végétaux 

risquent de migrer.  

 
50 Drias-Climat calcule le nombre de jours de vague de chaleur en comparant si l’écart entre la température 
maximale quotidienne du jour et la température maximale quotidienne de référence du jour est supérieur à 
5°C dans une séquence de plus de 5 jours consécutifs. 
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Bien que le territoire ne soit pas spécifiquement exposé à l’augmentation du risque d’incendie, il est 

nécessaire de le garder à l’esprit, compte tenu de l’importance des espaces boisés.  

Par ailleurs, le territoire du Sud de l’Aisne comptabilise un espace Natura 2000 situé sur le domaine 

de Verdilly, participant ainsi à la protection de la biodiversité.  

 

 

Fig. 93 : Zone natura 2000 du Sud de l’Aisne 
 
 

Source : PETR – UCCSA 2021 
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Fig. 94 : Zone natura 2000 du domaine de Verdilly 
 

  

Source : document d’objectifs « domaine de Verdilly » 

 
 
 
 
 
 
 
 



100 

 
 
 
 
Les pistes d’adaptation par grand secteur 
 
La vulnérabilité potentielle du territoire au changement climatique permet d’établir certains moyens 

d’adaptation. L’adaptation au changement climatique ne signifie pas forcément de caractériser des 

actions mais de proposer des préconisations par secteur. Les adaptations sont faites sur des 

préconisations à une échelle temporelle : 

• Préconisations à court terme : elles s’appuient sur les progrès techniques afin de maintenir 

au mieux les systèmes existants (socio-économiques, environnementaux). 

• Préconisations à court/moyen terme : elles visent à ouvrir une évolution plus profonde des 

systèmes passant par l’accompagnement des expérimentations afin de sensibiliser les 

différents acteurs. 

• Préconisations à long terme : elles fixent l’objectif final à atteindre, fixer une trajectoire de 

long terme. 

Adaptation des cultures au changement climatique 

La réduction des précipitations annuelles et l’augmentation des épisodes de sécheresse risquent 

d’impacter le secteur des cultures. La vulnérabilité du secteur agricole aujourd’hui moyen devrait 

s’accroître durant les prochaines années, affectant les cultures fourragères et prairies (décalage des 

périodes de production…etc). De plus, on retrouve une dépendance de l’élevage vis-à-vis de ces 

productions végétales.  

L’augmentation des températures annuelles moyennes pourrait conduire à une baisse de 

productivité des exploitations d’élevage. Le stress thermique pourrait se traduire par une 

augmentation des maladies parasitaires affectant directement la santé animale et par conséquent la 

productivité. 

➢ Préconisations à court terme : adapter techniquement le système d’élevage 

L’objectif sera de s’appuyer sur des actions techniques et économiques d’adaptation du système 

d’élevage. 

Actions techniques : Par exemple, la prise en compte des effets du changement climatique lors de la 

rénovation ou la conception des bâtiments agricoles d’élevages ou de stockage (isolation, 

ventilation…etc). Au-delà des bâtiments, une attention peut être portée par une adaptation de la 

zootechnique du calendrier et des méthodes d’élevage (race et génétique des espèces élevées). 

Actions économiques : passant par la mise en œuvre de subventions ou de prêts à taux avantageux. 

Cela permettrait une adaptation des équipements et bâtiments agricoles pour contrer les surcoûts 

liés aux canicules ou sécheresses futures. 

➢ Préconisations à court/moyen terme : refonder les systèmes culturaux en fonction des 

ressources du territoire 

L’objectif étant d’identifier les nouveaux modes d’organisations des filières afin d’agencer une 

adaptation sur le long terme du secteur agricole. 
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Cela peut passer par la valorisation de certains projets (sensibilisation, formation), tenant par 

exemple, à la restauration d’une autonomie au niveau des exploitations d’élevage (autonomie 

alimentaire en favorisant les systèmes de polyculture-élevage, pratiques culturales plus économe en 

eau, …). 

Pour le bien fondé de ce type de projet, des accompagnements d’ordre technique et financier 

peuvent être nécessaires permettant de sensibiliser et former les agriculteurs tout en assurant une 

économie viable à la production agricole. Cela pouvant être rattaché à une labellisation. 

➢ Préconisations à long terme : transition vers un modèle de cultures plus vertueux 

L’évolution des systèmes agricoles et viticoles va devoir passer par des mesures d’adaptation 

opérationnelle (économique en eau, densification et préservation des écosystèmes). 

Une adaptation des bassins d’approvisionnement permettant le débouché de nouvelles cultures 

mieux adaptées aux changements climatiques (variétés et génétiques des espèces végétales), en plus 

d’une amélioration des techniques agro-environnementales. 

Adaptation de la gestion des ressources en eau 

Les prévisions climatiques annoncent une augmentation de l’intensité des épisodes de sécheresse 

sur le territoire, augmentant ainsi les tensions sur la gestion des ressources en eau. Cela engendrera 

des problèmes au niveau de l’irrigation des cultures, sur les milieux aquatiques ou encore sur les 

écosystèmes en général. Il est à noter que des perturbations quant au rechargement des eaux 

souterraines pourraient se réaliser.  

➢ Préconisation court terme : faire face à la restriction d’eau 

Les fréquences de sécheresse vont augmenter engendrant des pertes potentielles de production du 

secteur agricole. L’objectif à court terme est de faire face à cette problématique pour éviter les 

conflits d’usages. Il s’agit, pour cela, de soutenir les cultures moins consommatrice d’eau tout en 

mobilisant des outils techniques et organisationnels suivant deux objectifs : 

• Augmenter l’offre en eau : Afin de pallier au mieux les pénuries d’eau en période estivale, 

des aménagements peuvent être entrepris sur le territoire. La prise en en compte de projets 

tels que des constructions de retenue collinaires ou de réserve de substitution pour le 

stockage d’eau en période hivernale peut être un moyen de pallier le problème. Tous ces 

aménagements doivent prendre en compte l’impact sur les milieux naturels. 

 

• Réduire la demande par des mesures techniques et des mesures d’accompagnements par 

formation et sensibilisation. 

Pour les mesures techniques envisageables, il s’agit d’optimiser le matériel de pilotage de l’irrigation 

(renouvellement du matériel d’irrigation, système automatique d’irrigation…etc). 
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Annexe 1C : Liste des bornes de recharge sur le territoire du sud de l’Aisne 
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Annexe 2 : Liste des communes du PETR-UCCSA desservies en gaz naturel 
 

Ville Code 
commune 

Desserte en gaz naturel 

Armentières-sur-Ourcq 02023  Non 

Azy-sur-Marne 02042 Non 

Barzy-sur-Marne 02051 Oui 

Belleau 02062 Non 

Beuvardes 02083 Non 

Bézu-Saint-Germain 02085 Oui 

Bézu-le-Guéry 02084 Non 

Blesmes 02084 Oui 

Bonneil 02098 Non 

Bonnesvalyn 02099 Non 

Bouresches 02105 Non 

Brasles 02114 Oui 

Brécy 02119 Non 

Brumetz 02125 Non 

Bruyère-sur-Fère 02127 Non 

Bussiares 02137 Non 

Celles-les-Condé 02146 Non 

Chapelle-sur-Chézy 02162 Non 

Charly-sur-Marne 02163 Oui 

Charmel 02164 Non 

Chartèves 02166 Oui 

Château-Thierry 02400 Oui 

Chézy-en-Orxois 02185 Non 

Chézy-sur-Marne 02186 Oui 

Chierry 02187 Oui 

Cierges 02193 Non 

Coincy 02203 Non 

Condé-en-Brie 02209 Non 

Connigis 02213 Non 

Coulonges-Cohan 02220 Non 

Coupru 02221 Non 

Courboin 02223 Non 

Courchamps 02225 Non 

Courmont 02227 Non 

Courtemont-Varennes 02228 Oui 
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Crézancy 02239 Oui 

Croix-sur-Ourcq 02241 Non 

Crouttes-sur-Marne 02242 Non 

Dhuys-et-Morin-en-Brie 02458 Non 

Domptin 02268 Oui 

Dravegny 02271 Non 

Epaux-Bézu 02279 Oui 

Epieds 02280 Non 

Essises 02289 Non 

Essômes-sur-Marne 02290 Oui 

Etampes-sur-Marne 02292 Oui 

Etrépilly 02297 Non 

Fère-en-Tardenois 02305 Oui 

Fossoy 02328 Oui 

Fresnes-en-Tardenois 02332 Non 

Gandelu 02339 Non 

Gland 02347 Oui 

Goussancourt 02351 Non 

Grisolles 02356 Non 

Hautevesnes 02375 Non 

Jaulgonne 02389 Oui 

Latilly 02411 Non 

L’Epine-aux-Bois 02281 Non 

Licy-Clignon 02428 Non 

Loupeigne 02442 Non 

Lucy-le-Bocage 02443 Non 

Mareuil-en-Dôle 02462 Non 

Marigny-en-Orxois 02465 Non 

Mézy-Moulins 02484 Oui 

Montfaucon 02505 Non 

Monthiers 02509 Non 

Monthurel 02510 Non 

Montigny-l’Allier 02512 Non 

Montigny-lès-Condé 02515 Non 

Montlevon 02518 Non 

Montreuil-aux-Lions 02521 Non 

Mont-Saint-Père 02524 Oui 

Nanteuil-Notre-Dame 02538 Non 

Nesles-la-Montagne 02540 Oui 

Neuilly-Saint-Front 02543 Non 

Nogentel 02554 Oui 

Nogent-l’Artaud 02555 Oui 

Pargny-la-Dhuys 02590 Non 

Passy-sur-Marne 02595 Oui 

Pavant 02596 Non 

Priez 02622 Non 
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Reuilly-Sauvigny 02645 Oui 

Rocourt-Saint-Martin 02649 Non 

Romeny-sur-Marne 02653 Oui 

Ronchères 02655 Non 

Rozet-Saint-Albin 02662 Non 

Rozoy-Bellevalle 02664 Non 

Saint-Eugène 02677 Non 

Saint-Gengoulph 02679 Non 

Saponay 02699 Oui 

Saulchery 02701 Oui 

Sergy 02712 Non 

Seringes-et-Nesles 02713 Non 

Sommelans 02724 Non 

Torcy-en-Valois 02744 Non 

Trélou-sur-Marne 02748 Oui 

Vallées-en-Champagne 02053 Non 

Vendières 02777 Non 

Verdilly 02781 Oui 

Veuilly-la-Poterie 02792 Non 

Vézilly 02794 Non 

Vichel-Nanteuil 02796 Non 

Viels-Maisons 02798 Non 

Viffort 02800 Non 

Villeneuve-sur-Fère 02806 Non 

Villers-Agron-Aiguizy 02809 Non 

Villiers-Saint-Denis 02818 Oui 

Villers-sur-Fère 02816 Non 
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Annexe 3 : Situation énergétique des logements sur le territoire 
 

Nombre de logements construits avant 1970 (à gauche) – Part de logements construits avant 1970 (à 

droite) 

 
 

Source : PROSPER©, Energies demain 

 

 

Répartition des étiquettes énergétiques des logements parmi les résidences principales 
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Source : PROSPER©, Energies demain 

 

Part de logements disposant d’une étiquette énergétique E, F, G parmi les résidences principales (à 

gauche) – Nombre de logements disposant d’une étiquette E, F, G parmi les résidences principales (à 

droite) 

 

 

Source : PROSPER©, Energies demain 
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Annexe n°4 : Le réseau hydrographique du territoire 
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Le territoire est drainé par 247 cours d’eau, représentant une densité hydrographique de 0,22 

km/km2. La longueur du cumul total de l’ensemble des cours d’eau est de 668 km, soit une densité 

de drainage de 0,6 km/km2 sur l’ensemble du territoire. 

 

Annexe n°5 : Les seuils actuellement en vigueur concernant les tarifs d’achat 
et complément de rémunération par filière 

 

Le photovoltaïque : 

https://www.edf-solutions-solaires.com/guide-solaire/revente-totale-photovoltaique/ 

La filière méthanisation : 

https://projet-methanisation.grdf.fr/actualites/tarif-de-la-distribution-ce-qui-change-au-1er-juillet-

pour-les-sites-de-methanisation 
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Annexe n°6 : Anomalie de température moyenne quotidienne (1976 – 2100) 
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Indice :  Anomalie de température moyenne quotidienne  sur la période : Année entière

Scénario sans politiques climatiques additionnelles (RCP 8.5)

 

 

 

 

Anomalie de température moyenne quotidienne en RCP 4.5 (1976 – 2100) 

 

 

  Indice :  Anomalie de température moyenne quotidienne (°C) 

  Période : Année entière 

  Région : Hauts-de-France / Picardie 
  Horizon Période Percentile 25 Médiane du scénario Percentile 75 

Valeur de référence 1990 1976-2005 9,9 10,0 10,1 
Scénario émissions 
stabilisées (RCP 4.5) 2035 2021-2050 10,8 11,0 11,2 
Scénario émissions 
stabilisées (RCP 4.5) 2055 2041-2070 10,8 11,3 11,7 
Scénario émissions 
stabilisées (RCP 4.5) 2085 2071-2100 11,4 11,7 11,9 
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Anomalie de température moyenne quotidienne en RCP 8,5 (1976 – 2100) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Indice :  Anomalie de température moyenne quotidienne (°C) 

  Période : Année entière 

  Région : Hauts-de-France / Picardie 
  Horizon Période Percentile 25 Médiane du scénario Percentile 75 

Valeur de référence 1990 1976-2005 9,9 10,0 10,1 
Scénario sans politiques climatiques 
additionnelles (RCP 8.5) 2035 2021-2050 10,7 10,9 11,4 
Scénario sans politiques climatiques 
additionnelles (RCP 8.5) 2055 2041-2070 11,5 11,7 12,3 
Scénario sans politiques climatiques 
additionnelles (RCP 8.5) 2085 2071-2100 12,9 13,1 13,5 



18 

 

Annexe n°7 : Inventaire des catastrophes naturelles sur le territoire du PETR-UCCSA 
Commune Risque Date de 

début 
Date de fin Date arrêté Date 

JO 
Durée en jours N° du jour de 

l’année 
Saison 

Commune Risque Date début Date fin Date Arrêté Date JO Durée en jours N° du jour de l'année Saison

Armentières-sur-Ourcq Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Azy-Sur-Marne Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 16/05/1983 18/05/1983 21 99 Printemps

Azy-Sur-Marne Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 15/10/1987 30/10/1987 0 244 Eté

Azy-Sur-Marne Inondations et coulées de boue 01/07/1995 02/07/1995 18/08/1995 08/09/1995 1 182 Eté

Azy-Sur-Marne Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Azy-Sur-Marne Inondations et coulées de boue 13/05/2009 13/05/2009 14/08/2009 20/08/2009 0 133 Printemps

Azy-Sur-Marne Inondations et coulées de boue 14/06/2009 14/06/2009 14/08/2009 20/08/2009 0 165 Printemps

Barzy-Sur-Marne Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 16/05/1983 18/05/1983 21 99 Printemps

Barzy-Sur-Marne Inondations et coulées de boue 21/06/1983 23/07/1983 05/10/1983 08/10/1983 32 172 Eté

Barzy-Sur-Marne Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 15/10/1987 30/10/1987 0 244 Eté

Barzy-Sur-Marne Inondations et coulées de boue 08/05/1993 09/05/1993 20/08/1993 03/09/1993 1 128 Printemps

Barzy-Sur-Marne Inondations et coulées de boue 11/05/1993 11/05/1993 20/08/1993 03/09/1993 0 131 Printemps

Barzy-Sur-Marne Eboulement rocheux 15/09/1993 15/09/1993 02/02/1994 18/02/1994 0 258 Eté

Barzy-Sur-Marne Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Barzy-Sur-Marne Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 25/09/2000 07/10/2000 1 191 Eté

Barzy-Sur-Marne Inondations et coulées de boue 04/07/2006 04/07/2006 15/01/2007 25/01/2007 0 185 Eté

Barzy-Sur-Marne Inondations et coulées de boue 11/09/2008 11/09/2008 09/02/2009 13/02/2009 0 255 Eté

Belleau Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Belleau Inondations et coulées de boue 04/07/2006 04/07/2006 22/02/2007 10/03/2007 0 185 Eté

Belleau Inondation et coulées de boue 12/06/2018 12/06/2018 12/06/2018 15/08/2018 0 163 Printemps

Beuvardes Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 15/10/1987 30/10/1987 0 244 Eté

Beuvardes Inondations et coulées de boue 11/05/1993 11/05/1993 28/09/1993 10/10/1993 0 131 Printemps

Beuvardes Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 06/02/1995 08/02/1995 19 17 Hiver

Beuvardes Inondations et coulées de boue 18/05/1996 18/05/1996 04/07/1996 17/07/1996 0 139 Printemps

Beuvardes Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Beuvardes Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 25/09/2000 07/10/2000 1 191 Eté

Beuvardes Inondations et coulées de boue 04/07/2006 04/07/2006 15/01/2007 25/01/2007 0 185 Eté

Bézu-le-Guéry Inondations et coulées de boue 01/07/1995 02/07/1995 18/08/1995 08/09/1995 1 182 Eté

Bézu-le-Guéry Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Bézu-Saint-Germain Inondations et coulées de boue 02/12/1988 08/12/1988 20/04/1989 13/05/1989 6 337 Automne

Bézu-Saint-Germain Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Bézu-Saint-Germain Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 25/09/2000 07/10/2000 1 191 Eté

Blesmes Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 16/05/1983 18/05/1983 21 99 Printemps

Blesmes Inondations et coulées de boue 23/06/1983 26/06/1983 03/08/1983 05/08/1983 3 174 Eté

Blesmes Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 15/10/1987 30/10/1987 0 244 Eté

Blesmes Inondations et coulées de boue 18/05/1996 18/05/1996 04/07/1996 17/07/1996 0 139 Printemps

Blesmes Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Bonneil Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 16/05/1983 18/05/1983 21 99 Printemps

Bonneil Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 15/10/1987 30/10/1987 0 244 Eté

Bonneil Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Bonneil Inondations et coulées de boue 13/05/2009 13/05/2009 14/08/2009 20/08/2009 0 133 Printemps

Bonneil Inondations et coulées de boue 14/06/2009 14/06/2009 14/08/2009 20/08/2009 0 165 Printemps

Bonnesvalyn Inondations et coulées de boue 11/07/1995 11/07/1995 28/09/1995 15/10/1995 0 192 Eté

Bonnesvalyn Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Bonnesvalyn Inondations et coulées de boue 04/07/2006 04/07/2006 15/01/2007 25/01/2007 0 185 Eté

Bouresches Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 06/02/1995 08/02/1995 19 17 Hiver

Bouresches Inondations et coulées de boue 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Brasles Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 15/05/1983 18/05/1983 21 99 Printemps

Brasles Inondations et coulées de boue 23/06/1983 26/06/1983 03/08/1983 05/08/1983 3 174 Eté

Brasles Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 15/10/1987 30/10/1987 0 244 Eté

Brasles Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 06/02/1995 08/02/1995 19 17 Hiver

Brasles Inondations et coulées de boue 18/05/1996 18/05/1996 04/07/1996 17/07/1996 0 139 Printemps

Brasles Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Brasles Inondations et coulées de boue 07/07/2000 07/07/2000 15/10/2000 15/11/2000 0 189 Eté

Brasles Inondations et coulées de boue 14/06/2009 14/06/2009 10/11/2009 14/11/2009 0 165 Printemps

Brasles Inondations et coulées de boue 30/05/2016 31/05/2016 26/07/2016 12/08/2016 1 151 Printemps

Brécy Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 15/10/1987 30/10/1987 0 244 Eté

Brécy Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Brécy Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 25/09/2000 07/10/2000 1 191 Eté

Brumetz Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Bruyères-sur-Fère Inondations et coulées de boue 17/06/1986 17/06/1986 25/08/1986 06/09/1986 0 168 Printemps

Bruyères-sur-Fère Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Bruyères-sur-Fère Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 25/09/2000 07/10/2000 1 191 Eté
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Bussiares Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 25/09/2000 07/10/2000 1 191 Eté

Celles-lès-Condé Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 15/11/1987 30/10/1987 0 244 Eté

Celles-lès-Condé Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 06/02/1995 08/02/1995 19 17 Hiver

Celles-lès-Condé Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Celles-lès-Condé Inondations et coulées de boue 14/06/2009 14/06/2009 14/08/2009 20/08/2009 0 165 Printemps

Charly-sur-Marne Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 16/05/1983 18/05/1983 21 99 Printemps

Charly-sur-Marne Inondations et coulées de boue 23/06/1983 26/06/1983 03/08/1983 05/08/1983 3 174 Eté

Charly-sur-Marne Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 15/10/1987 30/10/1987 0 244 Eté

Charly-sur-Marne Inondations et coulées de boue 17/12/1993 02/01/1994 08/03/1994 24/03/1994 16 351 Automne

Charly-sur-Marne Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 06/02/1995 08/02/1995 19 17 Hiver

Charly-sur-Marne Inondations et coulées de boue 18/05/1996 18/05/1996 04/07/1996 17/07/1996 0 139 Printemps

Charly-sur-Marne Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Charly-sur-Marne Inondations et coulées de boue 14/06/2009 14/06/2009 14/08/2009 20/08/2009 0 165 Printemps

Chartèves Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 16/05/1983 18/05/1983 21 99 Printemps

Chartèves Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 15/10/1987 30/10/1987 0 244 Eté

Chartèves Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Chartèves Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 25/09/2000 07/10/2000 1 191 Eté

Chartèves Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/01/2000 29/12/1999 30/12/1999 35 359 Hiver

Château-Thierry Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 16/05/1983 18/05/1983 21 99 Printemps

Château-Thierry Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 15/10/1987 30/10/1987 0 244 Eté

Château-Thierry Inondations et coulées de boue 30/04/1993 01/05/1993 20/08/1993 03/09/1993 1 120 Printemps

Château-Thierry Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 06/02/1995 08/02/1995 19 17 Hiver

Château-Thierry Inondations et coulées de boue 23/08/1995 23/08/1995 08/01/1996 28/01/1996 0 235 Eté

Château-Thierry Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain18/05/1996 18/05/1996 04/07/1996 17/07/1996 0 139 Printemps

Château-Thierry Inondations et coulées de boue 07/08/1997 07/08/1997 12/03/1998 28/03/1998 0 219 Eté

Château-Thierry Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Château-Thierry Inondations et coulées de boue 07/07/2000 07/07/2000 25/10/2000 15/11/2000 0 189 Eté

Château-Thierry Inondations et coulées de boue et inondations et chocs mécaniques liés à l'action des vagues14/06/2009 14/06/2009 16/10/2009 21/10/2009 0 165 Printemps

Château-Thierry Inondations et coulées de boue 28/01/2018 02/02/2018 26/06/2018 05/07/2018 5 28 Hiver

Chézy-en-Orxois Inondations et coulées de boue 31/05/1992 31/05/1992 19/03/1993 28/03/1993 0 152 Printemps

Chézy-en-Orxois Inondations et coulées de boue 10/06/1992 10/06/1992 19/03/1993 28/03/1993 0 162 Printemps

Chézy-en-Orxois Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Chézy-en-Orxois Inondations et coulées de boue 20/06/2002 20/06/2002 29/10/2002 09/11/2002 0 171 Printemps

Chézy-sur-Marne Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 16/05/1983 18/05/1983 21 99 Printemps

Chézy-sur-Marne Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 15/10/1987 30/10/1987 0 244 Eté

Chézy-sur-Marne Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 06/02/1995 08/02/1995 19 17 Hiver

Chézy-sur-Marne Inondations et coulées de boue 18/05/1996 18/05/1996 04/07/1996 17/07/1996 0 139 Printemps

Chézy-sur-Marne Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Chézy-sur-Marne Inondations et coulées de boue 02/07/2000 02/07/2000 25/10/2000 15/11/2000 0 184 Eté

Chézy-sur-Marne Inondations et coulées de boue 07/07/2000 07/07/2000 25/10/2000 15/11/2000 0 189 Eté

Chézy-sur-Marne Inondations et coulées de boue 13/05/2009 13/05/2009 14/08/2009 20/08/2009 0 133 Printemps

Chézy-sur-Marne Inondations et coulées de boue 14/06/2009 14/06/2009 14/08/2009 20/08/2009 0 165 Printemps

Chierry Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 16/05/1983 18/05/1983 21 99 Printemps

Chierry Inondations et coulées de boue 23/06/1983 26/03/1983 03/08/1983 05/08/1983 -89 174 Eté

Chierry Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 15/10/1987 30/10/1987 0 244 Eté

Chierry Inondations et coulées de boue 18/05/1996 18/05/1996 04/07/1996 17/07/1996 0 139 Printemps

Chierry Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Cierges Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Cierges Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 25/09/2000 07/10/2000 1 191 Eté

Coincy Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 15/10/1987 30/10/1987 0 244 Eté

Coincy Inondations et coulées de boue 02/12/1988 08/12/1988 20/04/1989 13/05/1989 6 337 Automne

Coincy Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 06/02/1995 08/02/1995 19 17 Hiver

Coincy Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Coincy Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 25/09/2000 07/10/2000 1 191 Eté

Condé-en-Brie Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 15/10/1987 30/10/1987 0 244 Eté

Condé-en-Brie Inondations et coulées de boue 02/12/1988 08/12/1988 20/04/1989 13/05/1989 6 337 Automne

Condé-en-Brie Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 06/02/1995 08/02/1995 19 17 Hiver

Condé-en-Brie Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Condé-en-Brie Inondations et coulées de boue 14/06/2009 14/06/2009 10/11/2009 14/11/2009 0 165 Printemps

Connigis Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 15/10/1987 30/10/1987 0 244 Eté

Connigis Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 06/02/1995 08/02/1995 19 17 Hiver

Connigis Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Coulonges-Cohan Inondations et coulées de boue 17/12/1993 02/01/1994 02/02/1994 18/02/1994 16 351 Automne

Coulonges-Cohan Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 06/02/1995 08/02/1995 19 17 Hiver
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Coulonges-Cohan Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Coupru Inondations et coulées de boue 25/03/1988 25/03/1988 05/01/1989 14/01/1989 0 85 Printemps

Coupru Inondations et coulées de boue 01/07/1995 02/07/1995 18/08/1995 08/09/1995 1 182 Eté

Coupru Inondations et coulées de boue 11/07/1995 11/07/1995 28/09/1995 15/10/1995 0 192 Eté

Coupru Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Courboin Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 15/10/1987 30/10/1987 0 244 Eté

Courboin Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Courboin Inondations et coulées de boue 14/06/2009 14/06/2009 14/08/2009 20/08/2009 0 165 Printemps

Courchamps Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Courmont Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Courmont Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 25/09/2000 07/10/2000 1 191 Eté

Courtemont-Varennes Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 16/05/1983 18/05/1983 21 99 Printemps

Courtemont-Varennes Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 15/10/1987 30/10/1987 0 244 Eté

Courtemont-Varennes Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Courtemont-Varennes Inondations et coulées de boue 07/07/2000 07/07/2000 25/10/2000 15/11/2000 0 189 Eté

Courtemont-Varennes Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 25/09/2000 07/10/2000 1 191 Eté

Courtemont-Varennes Inondations et coulées de boue 11/09/2008 11/09/2008 09/02/2009 13/02/2009 0 255 Eté

Crézancy Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 15/10/1987 30/10/1987 0 244 Eté

Crézancy Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 06/02/1995 08/02/1995 19 17 Hiver

Crézancy Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Croutte-sur-Marne Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 16/05/1983 18/05/1983 21 99 Printemps

Croutte-sur-Marne Inondations et coulées de boue 18/05/1996 18/05/1996 04/07/1996 17/07/1996 0 139 Printemps

Croutte-sur-Marne Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Croutte-sur-Marne Inondations et coulées de boue 13/05/2009 13/05/2009 14/08/2009 20/08/2009 0 133 Printemps

Croutte-sur-Marne Inondations et coulées de boue 14/06/2009 14/06/2009 14/08/2009 20/08/2009 0 165 Printemps

Croutte-sur-Marne Inondations et coulées de boue 28/01/2018 02/02/2018 26/06/2018 05/07/2018 5 28 Hiver

Domptin Inondations et coulées de boue 01/07/1995 02/07/1995 18/08/1995 08/09/1995 1 182 Eté

Domptin Inondations et coulées de boue 11/07/1995 11/07/1995 28/09/1995 15/10/1995 0 192 Eté

Domptin Inondations et coulées de boue 18/05/1996 18/05/1996 04/07/1996 17/07/1996 0 139 Printemps

Domptin Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Dravegny Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Epaux-Bézu Inondations et coulées de boue 02/12/1988 08/12/1988 20/04/1988 13/05/1988 6 337 Automne

Epaux-Bézu Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Epaux-Bézu Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 25/09/2000 07/10/2000 1 191 Eté

Epieds Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 15/10/1987 30/10/1987 0 244 Eté

Epieds Inondations et coulées de boue 11/05/1993 11/05/1993 20/08/1993 03/09/1993 0 131 Printemps

Epieds Inondations et coulées de boue 18/05/1996 18/05/1996 04/07/1996 17/07/1996 0 139 Printemps

Epieds Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Epieds Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 25/09/2000 07/10/2000 1 191 Eté

Epieds Inondations et coulées de boue 04/07/2006 04/07/2006 22/02/2007 10/03/2007 0 185 Eté

Essises Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 15/10/1987 30/10/1987 0 244 Eté

Essises Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 06/02/1995 08/02/1995 19 17 Hiver

Essises Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Essises Inondations et coulées de boue 14/06/2009 14/06/2009 14/08/2009 20/08/2009 0 165 Printemps

Essômes-sur-Marne Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 16/05/1983 18/05/1983 21 99 Printemps

Essômes-sur-Marne Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 15/10/1987 30/10/1987 0 244 Eté

Essômes-sur-Marne Inondations et coulées de boue 25/03/1988 25/03/1988 05/01/1989 14/01/1989 0 85 Printemps

Essômes-sur-Marne Inondations et coulées de boue 10/01/1993 14/01/1993 23/06/1993 08/07/1993 4 10 Hiver

Essômes-sur-Marne Inondations et coulées de boue 27/05/1993 27/05/1993 28/09/1993 10/10/1993 0 147 Printemps

Essômes-sur-Marne Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 06/02/1995 08/02/1995 19 17 Hiver

Essômes-sur-Marne Inondations et coulées de boue 01/07/1995 02/07/1995 18/08/1995 08/09/1995 1 182 Eté

Essômes-sur-Marne Inondations et coulées de boue 23/08/1995 23/08/1995 08/01/1996 28/01/1996 0 235 Eté

Essômes-sur-Marne Inondations et coulées de boue 18/05/1996 18/05/1996 04/07/1996 17/07/1996 0 139 Printemps

Essômes-sur-Marne Inondations et coulées de boue 07/08/1997 07/08/1997 12/03/1998 28/03/1998 0 219 Eté

Essômes-sur-Marne Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Essômes-sur-Marne Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 08/05/2000 29/12/1999 30/12/1999 135 359 Hiver

Essômes-sur-Marne Inondations et coulées de boue 07/07/2000 07/07/2000 25/10/2000 15/11/2000 0 189 Eté

Essômes-sur-Marne Inondations et coulées de boue 13/05/2009 13/05/2009 14/08/2009 20/08/2009 0 133 Printemps

Essômes-sur-Marne Inondations et coulées de boue 14/06/2009 14/06/2009 10/12/2009 13/12/2009 0 165 Printemps

Essômes-sur-Marne Inondations et coulées de boue 12/06/2018 12/06/2018 17/09/2018 20/10/2018 0 163 Printemps

Etampes-sur-Marne Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 16/05/1983 18/05/1983 21 99 Printemps

Etampes-sur-Marne Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 15/10/1987 30/10/1987 0 244 Eté

Etampes-sur-Marne Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 06/02/1995 08/02/1995 19 17 Hiver

Etampes-sur-Marne Inondations et coulées de boue 18/05/1996 18/05/1996 04/07/1996 17/07/1996 0 139 Printemps

 

 

 



21 

Etampes-sur-Marne Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Etampes-sur-Marne Inondations et coulées de boue 07/07/2000 07/07/2000 25/10/2000 15/11/2000 0 189 Eté

Etrépilly Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Etrépilly Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 25/09/2000 07/10/2000 1 191 Eté

Fère-en-Tardenois Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 15/10/1987 30/10/1987 0 244 Eté

Fère-en-Tardenois Inondations et coulées de boue 02/12/1988 08/12/1988 20/04/1989 13/05/1989 6 337 Automne

Fère-en-Tardenois Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 06/02/1995 08/02/1995 19 17 Hiver

Fère-en-Tardenois Inondations et coulées de boue 11/07/1995 11/07/1995 28/09/1995 15/10/1995 0 192 Eté

Fère-en-Tardenois Inondations et coulées de boue 18/05/1996 18/05/1996 04/07/1996 17/07/1996 0 139 Printemps

Fère-en-Tardenois Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Fère-en-Tardenois Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 25/09/2000 07/10/2000 1 191 Eté

Fossoy Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 16/05/1983 18/05/1983 21 99 Printemps

Fossoy Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 15/10/1987 30/10/1987 0 244 Eté

Fossoy Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 06/02/1995 08/02/1995 19 17 Hiver

Fossoy Inondations et coulées de boue 01/07/1995 02/07/1995 18/08/1995 08/09/1995 1 182 Eté

Fossoy Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Fresnes-en-Tardenois Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 06/02/1995 08/02/1995 19 17 Hiver

Fresnes-en-Tardenois Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Fresnes-en-Tardenois Inondations et coulées de boue 07/07/2000 07/07/2000 25/10/2000 15/11/2000 0 189 Eté

Fresnes-en-Tardenois Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 25/09/2000 07/10/2000 1 191 Eté

Fresnes-en-Tardenois Inondations et coulées de boue 04/07/2006 04/07/2006 15/01/2007 25/01/2007 0 185 Eté

Gandelu Inondations et coulées de boue 27/05/1993 27/05/1993 28/09/1993 10/10/1993 0 147 Printemps

Gandelu Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 06/02/1995 08/02/1995 19 17 Hiver

Gandelu Inondations et coulées de boue 01/07/1995 02/07/1995 18/08/1995 08/09/1995 1 182 Eté

Gandelu Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Gandelu Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 25/09/2000 07/10/2000 1 191 Eté

Gland Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 16/05/1983 18/05/1993 21 99 Printemps

Gland Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 15/10/1987 30/10/1987 0 244 Eté

Gland Inondations et coulées de boue 09/06/1992 09/06/1992 06/11/1992 18/11/1992 0 161 Printemps

Gland Inondations et coulées de boue 04/07/1992 05/07/1992 06/11/1992 18/11/1992 1 186 Eté

Gland Inondations et coulées de boue 18/05/1996 18/05/1996 17/07/1996 04/09/1996 0 139 Printemps

Gland Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Goussancourt Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Grisolles Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Grisolles Inondations et coulées de boue 11/09/2008 11/09/2008 05/12/2008 10/12/2008 0 255 Eté

Hautevesnes Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Jaulgonne Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 16/05/1983 18/05/1983 21 99 Printemps

Jaulgonne Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 15/10/1987 30/10/1987 0 244 Eté

Jaulgonne Inondations et coulées de boue 02/12/1988 08/12/1988 20/04/1989 13/05/1989 6 337 Automne

Jaulgonne Inondations et coulées de boue 27/06/1990 27/06/1990 07/12/1990 19/12/1990 0 178 Eté

Jaulgonne Inondations et coulées de boue 18/05/1996 18/05/1996 04/07/1996 17/07/1996 0 139 Printemps

Jaulgonne Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Jaulgonne Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 25/09/2000 07/10/2000 1 191 Eté

Jaulgonne Inondations et coulées de boue 04/07/2006 04/07/2006 15/01/2007 25/01/2007 0 185 Eté

La Chapelle-sur-Chézy Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

La Croix-sur-Ourcq Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Latilly Inondations et coulées de boue 11/05/1993 11/05/1993 20/08/1993 03/09/1993 0 131 Printemps

Latilly Inondations et coulées de boue 27/05/1993 27/05/1993 28/09/1993 10/10/1993 0 147 Printemps

Latilly Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 06/02/1995 08/02/1995 19 17 Hiver

Latilly Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Latilly Inondations et coulées de boue 21/03/2001 21/03/2001 29/08/2001 26/09/2001 0 80 Printemps

Latilly Inondations et coulées de boue 04/07/2006 04/07/2006 15/01/2007 25/01/2007 0 185 Eté

Le Charmel Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 15/10/1987 30/10/1987 0 244 Eté

Le Charmel Inondations et coulées de boue 18/05/1996 18/05/1996 04/07/1996 17/07/1996 0 139 Printemps

Le Charmel Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Le Charmel Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 25/09/2000 07/10/2000 1 191 Eté

L'Epine-aux-Bois Inondations et coulées de boue 17/01/1995 08/02/1995 20/04/1995 06/05/1995 22 17 Hiver

L'Epine-aux-Bois Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Licy-Clignon Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 06/02/1995 08/02/1995 19 17 Hiver

Licy-Clignon Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Loupeigne Inondations et coulées de boue 08/05/1993 09/05/1993 20/08/1993 03/09/1993 1 128 Printemps

Loupeigne Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Lucy-le-Bocage Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Mareuil-en-Dôle Inondations et coulées de boue 08/05/1993 09/05/1993 20/08/1993 03/09/1993 1 128 Printemps
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Mareuil-en-Dôle Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Marigny-en-Orxois Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Marigny-en-Orxois Inondations et coulées de boue 04/05/2015 04/05/2015 28/10/2015 29/10/2015 0 124 Printemps

Mézy-Moulins Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 16/05/1983 18/05/1983 21 99 Printemps

Mézy-Moulins Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 15/10/1987 30/10/1987 0 244 Eté

Mézy-Moulins Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 06/02/1995 08/02/1995 19 17 Hiver

Mézy-Moulins Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Montfaucon Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Monthiers Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Monthiers Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 25/09/2000 07/10/2000 1 191 Eté

Monthurel Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 15/10/1987 30/10/1987 0 244 Eté

Monthurel Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 06/02/1995 08/02/1995 19 17 Hiver

Monthurel Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Montigny-l'Allier Inondations et coulées de boue 01/07/1995 02/07/1995 18/08/1995 08/09/1995 1 182 Eté

Montigny-l'Allier Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Montigny-lès-Condé Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 06/02/1995 08/02/1995 19 17 Hiver

Montigny-lès-Condé Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Montigny-lès-Condé Inondations et coulées de boue 14/06/2009 14/06/2009 16/10/2009 21/10/2009 0 165 Printemps

Montlevon Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Montlevon Inondations et coulées de boue 14/06/2009 14/06/2009 14/08/2009 20/08/2009 0 165 Printemps

Montreuil-aux-Lions Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Mont-Saint-Père Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 16/05/1983 18/05/1983 21 99 Printemps

Mont-Saint-Père Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 15/10/1987 30/10/1987 0 244 Eté

Mont-Saint-Père Inondations et coulées de boue 18/05/1996 18/05/1996 04/07/1996 17/07/1996 0 139 Printemps

Mont-Saint-Père Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Mont-Saint-Père Mouvements de terrain 19/12/2008 19/12/2008 17/04/2009 22/04/2009 0 354 Automne

Nanteuil-Notre-Dame Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Nesles-la-Montagne Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 15/10/1987 30/10/1987 0 244 Eté

Nesles-la-Montagne Inondations et coulées de boue 18/05/1996 18/05/1996 04/07/1996 17/07/1996 0 139 Printemps

Nesles-la-Montagne Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Nesles-la-Montagne Inondations et coulées de boue 07/07/2000 07/07/2000 25/10/2000 15/11/2000 0 189 Eté

Nesles-la-Montagne Inondations et coulées de boue 14/06/2009 14/06/2009 10/11/2009 14/11/2009 0 165 Printemps

Neuilly-Saint-Front Inondations et coulées de boue 02/12/1988 08/12/1988 20/04/1989 13/05/1989 6 337 Automne

Neuilly-Saint-Front Inondations et coulées de boue 11/05/1993 11/05/1993 28/09/1983 10/10/1983 0 131 Printemps

Neuilly-Saint-Front Inondations et coulées de boue 27/05/1993 27/03/1993 28/09/1993 10/10/1993 -61 147 Printemps

Neuilly-Saint-Front Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 06/02/1995 08/02/1995 19 17 Hiver

Neuilly-Saint-Front Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Nogentel Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 16/05/1983 18/05/1983 21 99 Printemps

Nogentel Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 15/10/1987 30/10/1987 0 244 Eté

Nogentel Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 06/02/1995 08/02/1995 19 17 Hiver

Nogentel Inondations et coulées de boue 18/05/1996 18/05/1996 04/07/1996 17/07/1996 0 139 Printemps

Nogentel Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Nogent-l'Artaud Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 16/05/1983 18/05/1983 21 99 Printemps

Nogent-l'Artaud Inondations et coulées de boue 23/06/1983 26/06/1983 03/08/1983 05/08/1983 3 174 Eté

Nogent-l'Artaud Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 15/10/1997 30/10/1997 0 244 Eté

Nogent-l'Artaud Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 06/02/1995 08/02/1995 19 17 Hiver

Nogent-l'Artaud Inondations et coulées de boue 18/05/1996 18/05/1996 04/07/1996 17/07/1996 0 139 Printemps

Nogent-l'Artaud Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Nogent-l'Artaud Inondations et coulées de boue 02/07/2000 02/07/2000 15/10/2000 15/11/2000 0 184 Eté

Nogent-l'Artaud Inondations et coulées de boue 07/07/2000 07/07/2000 25/10/2000 15/11/2000 0 189 Eté

Pargny-la-Dhuys Inondations et coulées de boue 02/12/1988 08/12/1988 20/04/1988 13/05/1988 6 337 Automne

Pargny-la-Dhuys Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 06/02/1995 08/02/1995 19 17 Hiver

Pargny-la-Dhuys Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Passy-sur-Marne Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 16/05/1983 18/05/1983 21 99 Printemps

Passy-sur-Marne Inondations et coulées de boue 21/06/1983 23/07/1983 05/10/1983 08/10/1983 32 172 Eté

Passy-sur-Marne Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 15/10/1987 30/10/1987 0 244 Eté

Passy-sur-Marne Inondations et coulées de boue 11/05/1993 11/05/1993 20/08/1993 03/09/1983 0 131 Printemps

Passy-sur-Marne Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Pavant Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 16/05/1983 18/05/1983 21 99 Printemps

Pavant Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 15/10/1987 30/10/1987 0 244 Eté

Pavant Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 06/02/1995 08/02/1995 19 17 Hiver

Pavant Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Pavant Inondations et coulées de boue 12/06/2018 12/06/2018 12/06/2018 03/11/2018 0 163 Printemps

Priez Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver
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Reuilly-Sauvigny Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 16/05/1983 18/05/1983 21 99 Printemps

Reuilly-Sauvigny Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 15/10/1987 30/10/1987 0 244 Eté

Reuilly-Sauvigny Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Rocourt-Saint-Martin Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Romeny-sur-Marne Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 16/05/1983 18/05/1983 21 99 Printemps

Romeny-sur-Marne Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 15/10/1987 30/10/1987 0 244 Eté

Romeny-sur-Marne Inondations et coulées de boue 17/12/1993 02/01/1994 12/04/1994 29/04/1994 16 351 Automne

Romeny-sur-Marne Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Romeny-sur-Marne Inondations et coulées de boue 14/06/2009 14/06/2009 14/08/2009 20/08/2009 0 165 Printemps

Romeny-sur-Marne Inondations et coulées de boue 28/01/2018 02/02/2018 26/06/2018 05/07/2018 5 28 Hiver

Ronchères Inondations et coulées de boue 18/05/1996 18/05/1996 04/07/1996 17/07/1996 0 139 Printemps

Ronchères Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Ronchères Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/09/2000 25/09/2000 07/10/2000 63 191 Eté

Rozet-Saint-Albin Inondations et coulées de boue 11/07/1995 11/07/1995 28/09/1995 15/10/1995 0 192 Eté

Rozet-Saint-Albin Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Rozoy-Bellevale Inondations et coulées de boue 17/01/1995 31/01/1995 03/05/1995 07/05/1995 14 17 Hiver

Rozoy-Bellevale Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Saint-Agnan Inondations et coulées de boue 02/12/1988 08/12/1988 20/04/1989 13/05/1989 6 337 Automne

Saint-Agnan Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Saint-Eugène Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 15/10/1987 30/10/1987 0 244 Eté

Saint-Eugène Inondations et coulées de boue 02/12/1988 08/12/1988 20/04/1989 13/05/1989 6 337 Automne

Saint-Eugène Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 06/02/1995 08/02/1995 19 17 Hiver

Saint-Eugène Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Saint-Eugène Inondations et coulées de boue 14/06/2009 14/06/2009 14/08/2009 20/08/2009 0 165 Printemps

Saint-Gendoulph Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Saponay Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Saulchery Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 15/05/1983 18/05/1983 21 99 Printemps

Saulchery Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 15/10/1987 30/10/1987 0 244 Eté

Saulchery Inondations et coulées de boue 17/12/1993 02/01/1994 02/02/1994 18/02/1994 16 351 Automne

Saulchery Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Saulchery Inondations et coulées de boue 07/07/2000 07/07/2000 25/10/2000 15/11/2000 0 189 Eté

Saulchery Inondations et coulées de boue 13/05/2009 13/05/2009 14/08/2009 20/08/2009 0 133 Printemps

Saulchery Inondations et coulées de boue 14/06/2009 14/06/2009 14/08/2009 20/08/2009 0 165 Printemps

Sergy Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Sergy Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 25/09/2000 07/10/2000 1 191 Eté

Seringes-et-Nesles Inondations et coulées de boue 08/05/1993 09/05/1993 20/08/1993 03/09/1993 1 128 Printemps

Seringes-et-Nesles Inondations et coulées de boue 17/12/1993 02/01/1994 02/02/1994 18/02/1994 16 351 Automne

Seringes-et-Nesles Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Sommelans Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Sommelans Inondations et coulées de boue 22/07/2013 22/07/2013 10/09/2013 13/09/2013 0 203 Eté

Torcy-en-Valois Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Torcy-en-Valois Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 25/09/2000 07/10/2000 1 191 Eté

Torcy-en-Valois Inondations et coulées de boue 04/07/2006 04/07/2006 03/07/2007 10/07/2007 0 185 Eté

Trélou-sur-Marne Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 16/05/1983 18/05/1983 21 99 Printemps

Trélou-sur-Marne Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 15/10/1987 30/10/1987 0 244 Eté

Trélou-sur-Marne Inondations et coulées de boue 02/12/1988 08/12/1988 20/04/1989 13/05/1989 6 337 Automne

Trélou-sur-Marne Inondations et coulées de boue 30/04/1993 01/05/1993 20/08/1993 03/09/1993 1 120 Printemps

Trélou-sur-Marne Inondations et coulées de boue 08/05/1993 09/05/1993 20/08/1993 03/09/1993 1 128 Printemps

Trélou-sur-Marne Inondations et coulées de boue 11/05/1993 11/05/1993 20/08/1993 03/09/1993 0 131 Printemps

Trélou-sur-Marne Inondations et coulées de boue 17/12/1993 02/01/1994 08/03/1994 24/03/1994 16 351 Automne

Trélou-sur-Marne Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

L'Epine-aux-Bois Inondations et coulées de boue 09/07/2000 10/07/2000 25/10/2000 15/11/2000 1 191 Eté

Vendières Inondations et coulées de boue 09/04/1983 30/04/1983 16/05/1983 18/05/1983 21 99 Printemps

Vendières Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 06/02/1995 08/02/1995 19 17 Hiver

Vendières Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Verdilly Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 15/10/1987 30/10/1987 0 244 Eté

Verdilly Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Veuilly-la-Poterie Inondations et coulées de boue 14/05/1985 22/05/1985 15/07/1985 27/07/1985 8 134 Printemps

Veuilly-la-Poterie Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Vézilly Inondations et coulées de boue 17/12/1993 02/01/1994 02/02/1994 18/02/1994 16 351 Automne

Vézilly Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 06/02/1995 08/02/1995 19 17 Hiver

Vézilly Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Vichel-Nanteuil Inondations et coulées de boue 11/05/1993 11/05/1993 28/09/1993 10/10/1993 0 131 Printemps

Vichel-Nanteuil Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 06/02/1995 08/02/1995 19 17 Hiver
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Vichel-Nanteuil Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Vichel-Nanteuil Inondations et coulées de boue 20/09/2014 20/09/2014 05/06/2015 07/06/2015 0 263 Eté

Viels-Maisons Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 06/02/1995 08/02/1995 19 17 Hiver

Viels-Maisons Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Viels-Maisons Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols01/01/2009 31/12/2009 13/12/2010 13/01/2011 364 1 Hiver

Viffort Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Viffort Inondations et coulées de boue 13/05/2009 13/05/2009 14/08/2009 20/08/2009 0 133 Printemps

Villeneuve-sur-Fère Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 15/10/1987 30/10/1987 0 244 Eté

Villeneuve-sur-Fère Inondations et coulées de boue 17/01/1995 08/02/1995 20/04/1995 06/05/1995 22 17 Hiver

Villeneuve-sur-Fère Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Villers-Agron-Aiguizy Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 22/02/1989 03/03/1989 0 244 Eté

Villers-Agron-Aiguizy Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Villers-sur-Fère Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 06/02/1995 08/02/1995 19 17 Hiver

Villers-sur-Fère Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Villers-Saint-Denis Inondations et coulées de boue 02/12/1988 08/12/1988 20/04/1988 13/05/1988 6 337 Automne

Villers-Saint-Denis Inondations et coulées de boue 17/01/1995 05/02/1995 06/02/1995 08/02/1995 19 17 Hiver

Villers-Saint-Denis Inondations et coulées de boue 11/07/1995 11/07/1995 28/09/1995 15/10/1995 0 192 Eté

Villers-Saint-Denis Inondations et coulées de boue 23/08/1995 23/08/1995 08/01/1995 28/01/1995 0 235 Eté

Villers-Saint-Denis Inondations et coulées de boue 18/05/1996 18/05/1996 04/07/1996 17/07/1996 0 139 Printemps

Villers-Saint-Denis Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 4 359 Hiver

Villers-Saint-Denis Inondations et coulées de boue 07/07/2000 07/07/2000 25/10/2000 15/11/2000 0 189 Eté

Villers-Saint-Denis Inondations et coulées de boue 13/05/2009 13/05/2009 14/08/2009 20/08/2009 0 133 Printemps

Villers-Saint-Denis Inondations et coulées de boue 12/06/2018 12/06/2018 17/09/2018 20/10/2018 0 163 Printemps
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Annexe n°8 : Répertoire des communes soumises à un PPR (plan prévention 
risque) 

 

La liste ci-dessous fait état des communes soumises à un plan prévention risque : 

 
- Inondation ; 
- Inondation et coulée de boue ; 

 
- Inondation par débordement de rivière 

 
- Risque technologique. 

 
 
Glossaire :  
 
PAC : Porter à connaissance (Document par lequel le préfet porte à connaissance des collectivités 
locales et les informe en matière de prévention des risques). 
 
DCS : Document communal synthétique (Ancienne appellation du PAC).  
 
DICRIM : Dossier d’information communal sur les risques majeurs (il est réalisé par la commune et 
précise à l’échelle de la commune les dispositions prises pour la réduction des risques et la 
sauvegarde des personnes).  
 
PCS : Plan communal de sauvegarde 
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COMMUNE PPR
PRESCRIPTION 

PPR
APPROBATION 

PPR
ARRETE IAL 

(1)
MISE A JOUR 

IAL PAC/DCS DICRIM PCS Nbre PCS

inondation et coulées de boue 06/12/04 06/02/15 04/05/06 27/02/15 26/11/09 26/11/09 1
inondation par débordement de rivière 06/12/04 16/11/07 04/05/06 11/12/07

inondation et coulées de boue 06/12/04 29/08/11 04/05/06 20/09/11

inondation par débordement de rivière 06/12/04 16/11/07 04/05/06 11/12/07
BEUVARDES inondation et coulées de boue 17/06/08 12/02/19 04/05/06 03/07/08 13/03/06

BEZU LE GUERY inondation et coulées de boue 17/06/08 21/12/10 04/05/06 21/01/11 13/03/06
BEZU SAINT GERMAIN inondation et coulées de boue 17/06/08 12/02/19 04/05/06 21/01/11 13/06/06

inondation et coulées de boue 06/12/04 22/05/17 04/05/06 25/08/17 01/01/10 01/01/10 1
inondation par débordement de rivière 06/12/04 16/11/07 04/05/06 11/12/07

inondation et coulées de boue 06/12/04 06/02/15 04/05/06 27/02/15 23/04/09 23/04/09 1
inondation par débordement de rivière 06/12/04 16/11/07 04/05/06 11/12/07

BONNESVASLYN inondation et coulées de boue 17/06/08 12/02/19 04/05/06 03/07/08 03/07/06

inondation et coulées de boue 06/12/04 08/03/17 04/05/06 12/04/17 1
inondation par débordement de rivière 06/12/04 16/11/07 04/05/06 11/12/07

BRECY inondation et coulées de boue 17/06/08 12/02/19 04/05/06 03/07/08 03/07/06
BRUYERES SUR FERE inondation et coulées de boue 17/06/08 12/02/19 04/05/06 03/07/08 03/07/06
CELLES LES CONDE inondation et coulées de boue 06/12/04 04/05/06 28/08/06

inondation et coulées de boue 06/12/04 28/12/12 04/05/06 24/01/13 01/06/09 01/06/09 1
inondation par débordement de rivière 06/12/04 16/11/07 04/05/06 24/01/13

CHARMEL (LE) inondation et coulées de boue 06/12/04 29/08/11 04/05/06 20/09/11

inondation et coulées de boue 06/12/04 16/11/07 04/05/06 11/12/07 13/11/09 13/11/09 1
inondation par débordement de rivière 06/12/04 16/11/07 04/05/06 11/12/07

inondation et coulées de boue 06/12/04 08/03/17 04/05/06 12/04/17

inondation par débordement de rivière 06/12/04 16/11/07 04/05/06 04/01/11

technologique 10/09/09 28/12/10 05/01/10 04/01/11
CHEZY EN ORXOIS inondation et coulées de boue 05/03/01 12/10/09 14/12/09 18/10/07 07/09/07

inondation et coulées de boue 06/12/04 01/04/15 04/05/06 20/05/15 04/02/11 04/02/11 1
inondation par débordement de rivière 06/12/04 16/11/07 04/05/06 11/12/07

inondation et coulées de boue 06/12/04 22/05/17 04/05/06 25/08/17 15/09/10 15/09/10 1
inondation par débordement de rivière 06/12/04 16/11/07 04/05/06 11/12/07

CIERGES inondation et coulées de boue 17/06/08 12/02/19 04/05/06 03/07/08 03/07/06
COINCY inondation et coulées de boue 17/06/08 12/02/19 04/05/06 03/07/08 03/07/06

CONDE EN BRIE inondation et coulées de boue 06/12/04 04/05/06 28/08/06
CONNIGIS inondation et coulées de boue 06/12/04 04/05/06 28/08/06

COULONGES COHAN inondation et coulées de boue 17/06/08 12/02/19 04/05/06 03/07/08 03/07/06
COUPRU inondation et coulées de boue 06/12/04 28/12/12 04/05/06 24/01/13

COURMONT inondation et coulées de boue 12/02/19

inondation et coulées de boue 06/12/04 24/05/12 04/05/06 12/06/12 14/08/09 14/08/09 1
inondation par débordement de rivière 06/12/04 16/11/07 04/05/06 12/06/12

CREZANCY inondation et coulées de boue 06/12/04 04/05/06 28/08/06

inondation et coulées de boue 06/12/04 28/12/12 04/05/06 24/01/13

inondation par débordement de rivière 06/12/04 16/11/07 04/05/06 24/01/13
DOMPTIN inondation et coulées de boue 06/12/04 28/12/12 04/05/06 24/01/13

inondation et coulées de boue 17/06/08 12/02/19 04/05/06 04/01/11 03/07/06

technologique 10/09/09 28/12/10 05/01/10 04/01/11
EPIEDS inondation et coulées de boue 17/06/08 12/02/19 04/05/06 03/07/08 03/07/06
ESSISES inondation et coulées de boue 06/12/04 01/04/15 04/05/06 20/05/15

inondation et coulées de boue 06/12/04 06/11/14 04/05/06 23/12/14 16/11/09 16/11/09 1
inondation par débordement de rivière 06/12/04 16/11/07 04/05/06 11/12/07

inondation et coulées de boue 06/12/04 01/04/15 04/05/06 20/05/15 04/12/09 04/12/09 1
inondation par débordement de rivière 06/12/04 16/11/07 04/05/06 11/12/07

ETAMPES SUR MARNE (2 PPR)

CHEZY SUR MARNE (2 PPR)

CHIERRY (2 PPR)

COURTEMONT VARENNES (2 PPR)

CROUTTES SUR MARNE (2 PPR)

EPAUX BEZU (2)

ESSOMES SUR MARNE (2 PPR)

AZY SUR MARNE (2 PPR)

BARZY SUR MARNE (2PPR)

BLESMES (2 PPR)

BONNEIL (2 PPR)

BRASLES (2 PPR)

CHARLY SUR MARNE (2 PPR)

CHARTEVES (2 PPR)

CHÂTEAU-THIERRY (3 PPR)
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inondation et coulées de boue 17/06/08 12/02/19 04/05/06 04/01/11 03/07/06

technologique 10/09/09 28/12/10 05/01/10 04/01/11
FERE EN TARDENOIS inondation et coulées de boue 17/06/08 12/02/19 04/05/06 03/07/08 03/07/06

inondation et coulées de boue 06/12/04 22/05/17 04/05/06 15/08/17

inondation par débordement de rivière 06/12/04 16/11/07 04/05/06 11/12/07
FRESNES EN TARDENOIS inondation et coulées de boue 17/06/08 12/02/19 04/05/06 03/07/08 03/07/06

inondation et coulées de boue 17/06/08 21/12/10 04/05/06 21/01/11 03/07/06

technologique 13/10/10 12/04/13 28/03/13 19/06/13

inondation et coulées de boue 06/12/04 08/03/17 04/05/06 12/04/17 20/04/09 20/04/09 1
inondation par débordement de rivière 06/12/04 16/11/07 04/05/06 11/12/07

inondation et coulées de boue 06/12/04 29/08/11 04/05/06 20/09/11 25/02/10 18/05/09 1
inondation par débordement de rivière 06/12/04 16/11/07 04/05/06 11/12/07

LATILLY inondation et coulées de boue 17/06/08 04/05/06 03/07/08 03/07/06
MARIGNY EN ORXOIS technologique 13/10/10 12/04/13 28/03/13 19/06/13

inondation et coulées de boue 06/12/04 04/05/06 11/12/07 15/10/09 15/10/09 1
inondation par débordement de rivière 06/12/04 16/11/07 04/05/06 11/12/07

MONTHIERS inondation et coulées de boue 17/06/08 12/02/19 04/05/06 03/07/08 03/07/06
MONTIGNY L'ALLIER technologique 13/10/10 12/04/13 28/03/13 19/06/13

MONTIGNY LES CONDE inondation et coulées de boue 06/12/04 04/05/06 28/08/06

inondation et coulées de boue 06/12/04 04/05/06 18/07/17

inondation par débordement de rivière 06/12/04 16/11/07 04/05/06 18/07/17

Chutes de blocs 03/05/17 18/07/17
NESLES LA MONTAGNE inondation et coulées de boue 06/12/04 01/04/15 04/05/06 20/05/15
NEUILLY SAINT FRONT inondation et coulées de boue 17/06/08 04/05/06 03/07/08 03/07/06

inondation et coulées de boue 06/12/04 05/03/15 04/05/06 24/03/15 16/08/10 16/08/10 1
inondation par débordement de rivière 06/12/04 16/11/07 04/05/06 11/12/07

inondation et coulées de boue 06/12/04 01/04/15 04/05/06 20/05/15 01/08/11 01/08/11 1
inondation par débordement de rivière 06/12/04 16/11/07 04/05/06 11/12/07

PARGNY LA DHUYS inondation et coulées de boue 06/12/04 04/05/06 28/08/06

inondation et coulées de boue 06/12/04 30/05/12 04/05/06 15/06/12 01/12/09 01/12/09 1
inondation par débordement de rivière 06/12/04 16/11/07 04/05/06 15/06/12

inondation et coulées de boue 06/12/04 28/12/12 04/05/06 24/01/13 10/12/09 10/12/09 1
inondation par débordement de rivière 06/12/04 16/11/07 04/05/06 24/01/13

inondation et coulées de boue 06/12/04 24/05/12 04/05/06 12/06/12 02/12/09 02/12/09 1
inondation par débordement de rivière 06/12/04 16/11/07 04/05/06 12/06/12

inondation et coulées de boue 06/12/04 06/02/15 04/05/06 27/02/15 10/06/09 10/06/09 1
inondation par débordement de rivière 06/12/04 16/11/07 04/05/06 11/12/07

ROZET SAINT ALBIN inondation et coulées de boue 17/06/08 04/05/06 03/07/08 03/07/06
SAINT EUGENE inondation et coulées de boue 06/12/04 04/05/06 28/08/06

inondation et coulées de boue 06/12/04 28/12/12 04/05/06 24/01/13 31/12/09 31/12/09 1
inondation par débordement de rivière 06/12/04 16/11/07 04/05/06 24/01/13

SERGY inondation et coulées de boue 17/06/08 12/02/19 04/05/06 03/07/08 03/07/06
SERINGES ET NESLES inondation et coulées de boue 17/06/08 12/02/19 04/05/06 03/07/08 03/07/06

inondation et coulées de boue 06/12/04 30/05/12 04/05/06 15/06/12 01/06/10 01/06/10 1
inondation par débordement de rivière 06/12/04 16/11/07 04/05/06 15/06/12

VEZILLY inondation et coulées de boue 17/06/08 12/02/19 04/05/06 03/07/08 03/07/06
VICHEL NANTEUIL inondation et coulées de boue 17/06/08 04/05/06 03/07/08 03/07/06

VILLENEUVE SUR FERE inondation et coulées de boue 17/06/08 12/02/19 04/05/06 03/07/08 03/07/06
VILLIERS SAINT DENIS inondation et coulées de boue 06/12/04 28/12/12 04/05/06 24/01/13 24/03/11 24/03/11 1

VILLERS SUR FERE inondation et coulées de boue 12/02/19

SAULCHERY (2 PPR)

TRELOU SUR MARNE (2 PPR)

MEZY MOULINS (2 PPR)

NOGENTEL (2 PPR)

PASSY SUR MARNE (2 PPR)

PAVANT (2 PPR)

REUILLY SAUVIGNY (2 PPR)

ROMENY SUR MARNE (2 PPR)

ETREPILLY (2)

FOSSOY (2 PPR)

GANDELU (2 PPR)

GLAND (2 PPR)

JAULGONNE (2 PPR)

MONT SAINT PERE (3 PPR)

NOGENT L'ARTAUD (2 PPR)

 

Source : GASPAR et aisne.gouv, 2019 
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Annexe n°9 : Les aires d’alimentation de captage situées sur le périmètre du 
PETR-UCCSA 
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Source : USESA – « Petit guide pour l’aire d’alimentation des captages de Licy-Clignon et Monthiers »  
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Bilan de la concertation 
annexe n°6 à la délibération du PETR - UCCSA du 26 février 2025 

 

 

Version Date 

Bilan de la concertation, annexe n°6 à la 

délibération du PETR du 26 février 2025 

 
Février 2025 

 

Nom - Fonction 

Rédaction 
Géry WAYMEL, PETR - UCCSA 
Rémy SALAÜN, PETR - UCCSA 

 
Un projet de PCAET élaboré de manière concertée 

Chaque phase a été conduite en associant de nombreux acteurs depuis le lancement en 
2018 (voir annexe N°1). 

Lancement de l’élaboration du PCAET : délibération du PETR - UCCSA du 12 avril 2018 

Délibérations du Comité syndical du PETR UCCSA du 27 juin 2019 portant sur le PCAET 
(modalités de concertation complémentaires et déclaration d’intention) en annexe N° 2 

La déclaration d’intention « Plan climat Air énergie territorial du Sud de l’Aisne » a été 
publiée en juillet 2019. Elle a été affichée au siège du PETR-UCCSA et publiée sur les sites 
internet suivants : 

• PETR - UCCSA : https://uccsa.fr 

• La Communauté d’Agglomération de la Région de Château-Thierry (CARCT) : 

https://carct.fr 

• La Communauté de communes du Canton de Charly-sur-Marne (C4) : 

https://c4-charlysurmarne.fr 

Elle est également publiée sur le site internet des services de l’Etat de l’Aisne depuis le  
11 juillet 2019. 

2 



Bilan de la concertation 
annexe n°6 à la délibération du PETR - UCCSA du 26 février 2025 

 

 

 
D’après la délibération du 27 juin 2019, le dispositif de concertation prévu par le PETR 
s’articulait à minima autour des outils et instances suivants : 

1. l’information du public via les outils de communication institutionnels et la presse, 

2. l’organisation au minimum de deux ateliers participatifs comprenant a minima les 

partenaires institutionnels auxquels s’ajouteront les entreprises, les associations et les 

citoyens qui se seront manifestés, 

3. la présentation du document projet de PCAET aux élus de la Communauté 

d’Agglomération de la Région de Château-Thierry (CARCT), de la Communauté de 

Communes du Canton de Charly-sur-Marne (C4) et du PETR, 

4. la présentation du document projet de PCAET en séance du Conseil de 

Développement du PETR – UCCSA et de la CARCT et toutes autres modalités de 

concertation qui s’avèreraient nécessaires dans le cadre de l’élaboration du document, 

5. un bilan de la concertation préalable lors de l’arrêt du projet de PCAET, 

6. une réunion publique ouverte aux citoyens, 

7. une consultation du public par voie électronique pendant une durée d’un mois, 

8. un bilan de la consultation lors de l’adoption du projet de PCAET. 

 
La concertation devait ainsi permettre de partager les travaux avec les partenaires 

institutionnels et les acteurs des enjeux énergétiques en interne du PETR - UCCSA et à 

l’échelle du territoire. 

 
Ces modalités prescrites ont été réalisées et même dépassées jusqu’au présent bilan de 

la concertation préalable à l’arrêt du projet de PCAET (phases 1 à 5). La concertation va se 

poursuivre après cet arrêt de projet avec notamment les phases 6 à 8 avant l’adoption 

définitive du projet de PCAET. 

Il reste donc au PETR à organiser une réunion publique et une consultation du public par 
voie électronique pendant une durée d’un mois. 

 

 

PHASE de diagnostic de juin 2019 à 2020 (délibération du Comité syndical du 
PETR – UCCSA validant le projet de diagnostic) 

Elaboration avec l’accompagnement de l’ALEC du Sud de l’Aisne (Agence Locale de 

l’Energie et du Climat) 

Mise en ligne du projet de diagnostic en 2020 sur le site internet du PETR - UCCSA, puis 

de ses mises à jour successives 

Mise en ligne de l’Etat initial de l’environnement en 2021 sur le site internet du  
PETR – UCCSA 
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PHASE de Définition de la stratégie Climat-Air-Energie du Sud de l’Aisne, de 
mars 2023 à décembre 2023 

Le PETR – UCCSA est accompagné par 

le cabinet BL Evolution, notamment 

pour l’animation des réunions de 

concertation. 

Réunion de lancement le 22 mars 2023 

Publication du PETR – UCCSA en mai 

2023 (Lettre d’information électronique) 

Articles et/ou encarts publicitaires dans 

le journal « Autant en emporte la Marne 

» : 
- N° 531 du 1er au 14 mai 2023 

- N° 545 du 4 au 17 décembre 2023 

13 avril 2023 à Fossoy : Atelier co- 

construction de la vision avec les élus 

Cible : l’ensemble des élus du territoire 

Objectif : travailler sur la base de propositions de scénarios stratégiques pour 

coconstruire le scénario et l’ambition propre au Sud de l’Aisne 

Méthode : 3 scénarios prospectifs proposés (continuité, transition, pionnier) ; 1er choix 

global ; puis sélection d’axes phares 

Résultats : 

Une dizaine de participants 

Une ambition forte exprimée sur l’habitat comme secteur phare du plan climat 

Une ambition moindre sur le développement des énergies renouvelables dans l’ensemble 

Des consensus autour de sujets concrets : 

• Meilleure gestion de la ressource en eau 

• Sécurisation des infrastructures cyclables 

• Un potentiel de développement du covoiturage 

• Relocalisation des activités économiques 

• Développement d’une filière locale de la rénovation (artisans, matériaux biosourcés) 

• Favoriser le changement de comportements par l’incitation 

Un enjeu à mobiliser l’ensemble des habitants avec des profils différents selon les zones 

du territoire 
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16 mai 2023 à Nogent-l’Artaud et  

17 mai 2023 à Coincy : Ateliers grand public 

sur les enjeux 

Cible : large (habitants et élus) 

Objectif : pouvoir construire une stratégie 

qui fait écho à des enjeux partagés par les 

usagers du territoire 

Méthode : présentation d’éléments 

clés du diagnostic puis échanges sur 5 

thématiques par petits groupes : 

• Augmenter l’usage des alternatives à la 

voiture 

• Augmenter les modes de consommation 

plus durables (locaux, de saison, 

seconde main…) 

• Diminuer les consommations d’énergie 

et les émissions de CO2 dans les 

logements 

• Développement de l’emploi et l’activité locale au service de la transition du territoire 

• Encourager une agriculture et une viticulture durables et adaptées aux crises  
climatiques futures 

• Renforcer les initiatives citoyennes pour la transition écologique du territoire 

Autour de 3 questions : 

• D’où part-on ? Qu’est ce qui existe déjà dans le Sud de l’Aisne ? 

• Quels sont les freins à lever ? 

• Quels besoins dans le Sud de l’Aisne ? 

Résultats : 

• Une vingtaine de participants à chacun des 2 ateliers 

• De nombreuses contributions et échanges entre les participants 

• Une approche plutôt constructive dans l’ensemble, de nombreux exemples d’initiatives 

locales remontés et partagés 
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Relevé des contributions de la concertation habitants 
 

Mobilité 

Principaux constats identifiés Principaux freins relevés 

• Peu de voies adaptées pour la pratique 

du vélo 

• Un usage du vélo principalement pour 

les loisirs 

• Peu de desserte des transports en 

communs 

• Prise de conscience des enjeux grâce à 

l’augmentation des prix de l’énergie 

• Un Plan Vélo sur l’Agglo de Château- 

Thierry 

• Pas de liaison de bus entre les 

collectivités 

• Manque de sécurité des aménagements 

vélos 

• Manque de continuité entre les pistes 

cyclables 

• Topographie, distance à parcourir 

• Eparpillement des zones habitées 

• Absence des transports 

• Réflexe de l’autosolisme 

 

Consommation durable 

Principaux constats identifiés Principaux freins relevés 

• Surconsommation 

• Initiatives bio et locales (AMAP, 

Epiceries autogérées : Castelcoop, 

L’épicurien, marché bio, producteurs 

locaux) 

• Lieu d’échange et de partages existants 

• Part importante des produits de 

l’industrie agro-alimentaire dans 

l’alimentation 

• Cantines d’école proposent peu 

d’alimentation locale, et végétarienne 

(respect de la loi EGALIM ?) et 

commandent séparément 

• Prix de l’alimentation bio et locale 

• Education au goût 

• Précarité alimentaire 

• Obsolescence programmée, effet de 

mode 

• Manque de compétences en réparation 

ou de savoir-faire 
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Relevé des contributions de la concertation habitants 
 

Activités économiques locales 

Principaux constats identifiés Principaux freins relevés 

• Un tourisme existant (œnotourisme, 

histoire de la guerre, tourisme nature) 

• Manque d’hébergements pour le 

tourisme 

• Un potentiel de développement 

touristique (notamment clientèle IDF) 

• Manque d’entrepreneurs qualifiés sur le 

territoire 

• Freins réglementaires (architectes 

bâtiments de France) 

• Activités touristiques trop dispersées 

pour être reliée par les TC 

 

Logement 

Principaux constats identifiés Principaux freins relevés 

• Chauffage carboné, ancien 

• Manque d’isolation 

• Une population aux revenus plus faibles 

que la moyenne nationale ; peu de 

revenu disponible pour la rénovation 

• Beaucoup de locataires 

• Important parc des bailleurs sociaux et 

des collectivités 

• Contrainte des prix de la rénovation 

• Contraintes réglementaires pour la 

construction de PV 

• Difficultés à obtenir des aides de l’ANAH 

• Image du coût élevé de la rénovation 

• Manque de conseil et 

d’accompagnement aux particuliers 
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Relevé des contributions de la concertation habitants 
 

Agriculture, viticulture et forêt 

Principaux constats identifiés Principaux freins relevés 

• Une prise de conscience dans le 

secteur 

• Une production de cultures courantes 

(blé, orge, protéagineux, oléagineux) ; 

élevage laitier, allaitant, quelques 

diversifications moutons et chèvres 

avec des transformation délocalisées 

(régionales) 

• Potentiel bois-énergie 

• Potentiel agriculture diversifiée locale 

• Surexploitation des forêts 

• Lycée agricole de Crézancy => 

opportunité pour former les 

agriculteurs et valoriser les pratiques 

HQE 

• Prix des produits bio et locaux 

• Disponibilité de l’eau 

• Abattage intensif 

• Essences inadaptées 

 

Implication citoyenne 

Principaux constats identifiés Principaux freins relevés 

• Un tissu associatif dynamique 

• Plus de connaissances sur le portage 

de projet, prise de conscience générale 

• Manque d’unité des instances politiques 

sur ce thème 

• Être davantage dans la pédagogie 

• Freins à monter les dossiers pour les 

projets citoyens 

• Manque de prise en compte des 

associations 

• Impliquer toute la population 
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Questionnaire en ligne (en mars et avril 2023) 

Cible : les personnes invitées aux ateliers (élus et habitants) 

Objectif : sonder les thématiques de travail qui semblent importantes sur la base de  

11 choix proposés 

Méthode : questionnaire en ligne 
 

 

Résultats Élus – 15 réponses (24 mars) 

• 50 % ont déjà engagé des actions 

• 35% sont en recherche de bonnes pratiques 

• 15% n’ont pas encore engagé d’actions 

 
Thématiques de travail les plus importantes : 

• Augmenter les modes de consommations plus durables 

• Développer les énergies renouvelables 

• Diminuer les consommations d’énergies des logements 

• Diminuer la production de déchets 
 

 

Résultats Habitants – 33 réponses (4 mai) 

• 80% ont déjà engagé des actions 

• 20% sont en recherche de bonnes pratiques 

 
Thématiques de travail les plus importantes : 

• Développer les énergies renouvelables 

• Augmenter les modes de consommation plus durables 

• Encourager une agriculture écologiquement durable 

• Renforcer l’éducation et la sensibilisation à transition écologique 
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Présentation du projet de stratégie aux membres de la Conférence des Maires du 
PETR – UCCSA et aux membres du Comité syndical le 22 juin 2023. 

Présentation du projet de stratégie aux membres du Comité de Développement 
du Sud de l’AIsne (CODEV) le 29 septembre 2023, suite à sa saisine par le 
Président du PETR - UCCSA le 8 septembre 2023. Le CODEV a émis un avis, reçu 
le 22 janvier 2024 sur le projet de stratégie Climat-Air-Energie du Sud de l’Aisne 
(voir l’avis en annexe N°3). 

Délibération du Comité syndical du PETR – UCCSA prenant acte du projet de 
stratégie le 17 octobre 2023. 

Présentation du projet de stratégie aux délégués communautaires de la C4 le  
7 novembre 2023. 

Présentation du projet de stratégie aux élus de la CARCT (Maires et délégués 
communautaires) le 13 novembre 2023. 
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PHASE de construction du Plan d’action Climat-Air-Energie du Sud de l’Aisne 
de septembre 2023 à février 2025 

Participation aux ateliers de co-construction du plan d’action : 

 

• Atelier des élus du 18/10/2023 à Fossoy : DEVRON Olivier (Président du PETR – UCCSA), 
BEAUCHARD Jordane (Vice-président du PETR – UCCSA), LLOANCY David (Romeny-
sur- Marne), POIX Patrick (Sergy), LECLERC Philippe (Montlevon), GIRARDIN Daniel 
(Trélou- sur-Marne), RIBOULOT Marie-C (Chézy-sur-Marne), OLIVIER Martine (Fère-en-
Tardenois), GABRIEL Madelaine (Fère-en-Tardenois), PLATEAUX Jean (Vice-Président 
de la C4), LOISAU Patricia (La Chapelle sur Chézy), PLANSON Patricia (Charly-sur-
Marne), BERAUX Jean-Claude (Chézy-sur-Marne), LAHOUATI Bruno (Vallée-en-
Champagne), TROUBLE Pierre (Vallée-en-Champagne), CARDINET Adeline (PETR – 
UCCSA), WAYMEL Géry (PETR - UCCSA). 

 

• Atelier des institutionnels et des partenaires du 09/11/2023 à Fossoy : DEVRON 

Olivier (Président du PETR – UCCSA), FUSELIER Michèle (Vice-présidente du 

Département de l’Aisne), HAY Etienne (Président de la CARCT), PLATEAUX Jean (Vice-

président de la C4), DAVESNE Jean-Michel (CODEV), Frédéric TOUTEE (ENEDIS), 

Florence HIERNARD (C4), DELORMEL Frédéric (GRDF), SCARNA Stéphanie (SEM 

Energie HDF), PASQUIER François (Chambre des Métiers et de l’Artisanat HDF), VIET 

Sandrine (USESA), MARGINIER Eric (USESA), LAURENT Benjamin (PETR – UCCSA), 

ANDRADE Frédéric (Mission Coteaux, Maisons et caves de Champagne), OLIVIER 

Martine (CARCT), MARCHAL Philippe (Vice- président de l’USESA), LEFEVRE Nathalie 

(CARCT), COUVREUR Bernard (CARCT), MAUVAIS Julie (SGV Champagne), ALAIN 

Frédérique (CAUE 02), GALLOUX Benjamin (Maison du tourisme des Portes de la 

Champagne), RAUTUREAU Guillaume (Chambre d’agriculture de l’Aisne), CARDINET 

Adeline (PETR – UCCSA), WAYMEL Géry (PETR - UCCSA). 

 

• Atelier public du 05/12/2023 à Etampes-sur-Marne : 21 participants et 4 membres de 

l’équipe technique PCAET (BL + PETR) 
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Contributions reçues pour le plan d’action suite à la consultation sur la base du 

questionnaire adressé en 2024 aux partenaires : 

CARCT, USESA, USEDA, Maison du tourisme les Portes de la Champagne, Mission 

UNESCO Coteaux, maisons et caves de Champagne, GRDF, Syndicat général des 

vignerons, Association Globe 21, Association PATS, AMAP, Conservatoire des espaces 

naturels Hauts-de-France, Chambre d’agriculture de l’Aisne, Département de l’Aisne 

 

Communes : Vallée en Champagne, La Chapelle-sur-Chézy, Montreuil-aux-Lions, 

Charly- sur-Marne, Romeny-sur-Marne, Essises, Villiers-Saint-Denis 

Présentation du projet de PCAET au Comité syndical du PETR – UCCSA le  
18 décembre 2024 (délibérations en annexe N°2) 

Présentation du projet de stratégie aux membres du CODEV le 13 février 2025 
 

 
CONCLUSION 

Le projet de PCAET a été élaboré de manière concertée. Chaque phase de l’élaboration 

a été conduite en associant de nombreux acteurs jusqu’aux délibérations d’arrêt de 

projet par le Comité syndical du PETR – UCCSA, le Conseil communautaire de la 

CARCT et le Conseil communautaire de la C4. 

 
A suivre, avant l’adoption (approbation) du PCAET : une réunion publique et la  

concertation du public par voie électronique d’une durée d’un mois minimum. 
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ANNEXES 

Annexe N°1 

Rôle des instances pour l’élaboration du PCAET 

• Le PETR est chargé d’élaborer le PCAET, en lien avec l’ensemble des acteurs du 

territoire ; 

• Les intercommunalités (EPCI : CARCT et C4) ont délégué au PETR l’élaboration de ce 

PCAET. Elles sont chargées de co-construire le plan d’actions, de faire connaitre leurs 

avancées au PETR pour assurer une cohérence à l’échelle PETR ; de partager les 

retours d’expériences à l’échelle du PETR pour inspirer et s’entraider. 

• Les communes sont chargées et co-construire le plan d’actions, de faire connaitre 

leurs avancées au PETR pour assurer une cohérence à l’échelle PETR, de partager les 

retours d’expériences à l’échelle du PETR pour inspirer et s’entraider. 

• Le Comité de pilotage (COPIL) composé des membres de la Commission 
environnement et transition écologique du PETR + Présidents des EPCI + certains 
partenaires. Son rôle de pilotage consiste à suivre l’avancée globale du PCAET, faire 
des propositions au bureau syndical du PETR et au comité syndical du PETR, de 
donner des priorités. Il assure aussi le lien avec les EPCI par la participation des  
2 Présidents. 

• Le Comité technique (COTECH) rassemble les référents techniques des porteurs 
d’actions (PETR, EPCI, communes ou autres). Une ou deux réunions du COTECH 
permettent de préparer chaque séance du COPIL. 

• Le CODEV du Sud de l’Aisne (Conseil de développement du Sud de l’Aisne) fait des 

propositions qui seront étudiées par le PETR. En 2020, le CODEV du PETR – UCCSA et 

le CODEV de la CARCT ont fusionné pour former le CODEV du Sud de l’Aisne. 

 

Annexe N°2 : 2 délibérations du PETR – UCCSA 

 

Annexe N°3 : avis du CODEV (7 pages) 



 

 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

  
 

 

 
Lundi 22 janvier 2024 

 
AVIS DU CONSEIL DE DEVELOPPEMENT 

DU SUD DE L’AISNE 

Projet de stratégie du 
Plan Climat Air Energie Territorial 

du Sud de l’Aisne (PCAET) 
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 Remarques Priorités Préconisations 
Et suggestions 

Actions 

I. Des logements performants, rénovés de façon efficace et vertueuse 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Axe I.1. Développer 
une logique collective 
des écogestes, de 
l’approvisionnement 
des logements en 
énergie bas-carbone et 
des espaces 
végétalisés 

- La plantation d'arbres est Accompagner les - Assurer l'entretien, -Créer des actions 
un atout pour la captation habitants sur la la valorisation, le pédagogiques en lien 
du C02, D'autres maîtrise des énergies renouvellement des avec la nature 
alternatives sont possibles et les éco-gestes en arbres impliquent -Rendre les habitants, 
pour créer des surfaces s’appuyant sur : des ressources : acteurs impliqués et 
ombragées ex: des plants o des outils qui budgétaires et notamment les enfants 
spécifiques ou des identifient les pratiques humaines -Identifier les foyers se 
pergolas mobiles (exemple : compteurs  trouvant à moins de 35m 
-La densification est un communicants) pour  des réseaux de gaz pour 
enjeu difficile, en terme 
d'approche, en milieu rural 
- L’étude GRDF montre une 
dynamique existante, à 
conforter. Il faut valoriser 
les actions déjà mises en 
place en énergie 
renouvelable (exemple : 
évolutions d’installations 

ensuite envisager des 
travaux d’efficacité 
énergétique (gaz, 
eau…) 
o des informations 
concrètes liées à la 
consommation d’un 
foyer : utilisation 
bain/douche, l’intérêt 

 éviter les consommations 
de fioul 
- Poursuivre le 
développement du gaz 
renouvelable et faire 
évoluer de 40% à 100% 
- le territoire est une zone 
qui compte du stockage 
de gaz : pourquoi ne pas 

anciennes). d’un mousseur …  développer la 
   méthanisation agricole 
   pour les fermes à 
   proximité du réseau ? 
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Axe I.2. Rénover 
l’habitat en zone 
urbaine comme rurale 
et structurer une filière 
locale de rénovation 

- Globe 21 : moins présent 
qu’auparavant, il était un 
acteur fort du territoire 
(actions de démonstrations 
…) 
- Un manque d’entreprises 
locales certifiées pour les 
travaux de rénovation 
(exemple: qualibat) . 

Il faudrait identifier les freins 
auprès des entreprises 
(manque d’information, de 
temps, de sensibilisation ?) 
pour faciliter leur accès aux 
certifications. 

Priorité : 
 
-Former les artisans et 
sensibiliser les 
propriétaires. 
Accompagner 
techniquement et 
financièrement les 
propriétaires (voir 
service Conseiller 
France Rénov’) 
- Guichet Unique de 
l’Habitat - CARCT) 
 Importance du 
rôle de l’ancienne 
ALEC 

- Mesurer avec une 
étude thermique les 
habitations pour 
favoriser la prise de 
conscience des 
logements les plus 
dégradés 
- Des habitats 
contraints par des 
caractéristiques 
patrimoniales 

Renforcer le service de la 
CARCT pour accompagner 
les propriétaires à monter 
leur dossier sur l'ensemble 
du Sud de l’Aisne 
Créer un relai au niveau 
des communes pour 
réorienter les habitants 
vers les bons 
interlocuteurs 
Organiser des réunions de 
sensibilisation 
- S’appuyer sur le salon de 
l’habitat pour faire 
connaitre au grand public 
les actions possibles 
- les fournisseurs de 
matériaux ne sont pas 
toujours écologiques et 
innovants sur le territoire : 
développer l’information 
pour savoir vers qui se 
tourner et avoir une bonne 
expertise avec un bon 
rapport qualité / prix 
(exemple : création d’un 
guide avec des bonnes 
ressources) 



 

 

II. Des mobilités plus actives et plus collectives 
 Remarques Priorités Préconisations 

Et suggestions 
Actions 

 
 
 
 
 
 

 
Axe 1. Créer un 
maillage cyclable 
territorial et renforcer 
la sécurité des 
structures cyclables 
existantes 

- Plan vélo de la 
CARCT en cours 
d’élaboration 
- Adapter les zones vélos 
selon les villages et entre 
villages selon leur 
typologie 
- Prendre en compte le 
nombre de kms à 
parcourir et les montées 
- Prendre en compte les 
vélos à assistance 
électrique 
- Prendre en compte la 
dangerosité du 
déplacement : la structure 
des routes n’est pas assez 
large, les signalétiques 
pas visibles. 
- Prendre en compte le 
vélo mais aussi les 
trottinettes 

Identifier les zones 
réalisables, 
questionner les 
habitants, identifier le 
coût et les conditions 
de sécurité pour créer 
des pistes cyclables 
adaptées 

 Exemple : Montreuil aux 
Lions 

- Accompagner le 
changement des habitudes 
liées à la pratique du vélo 

Axe 2. Mutualiser les 
déplacements en 
voiture pour réduire la 
part de l’autosolisme 
dans les déplacements 
quotidiens 

- Développer le pass 
Navigo depuis Château 
Thierry 
- Sur la C4, étudier la 
structuration de navettes 
qui emmènent les 
habitants aux centres 
d’intérêts du territoire 

Priorité  - Organiser le stationnement 
du covoiturage 
- Développer l’application 
C4 : « mobipartage » 
- Solliciter les entreprises et 
les collectivités pour 
sensibiliser et encourager les 
agents, harmoniser les 
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 (collège, magasins, gares 

…) 
  horaires (rôle dans le cadre 

des déplacements liés au 
travail = action RSE) 
- Proposer la possibilité d’une 
gratuité des transports pour 
étudier si cette action 
accélère la diminution de 
l’usage de la voiture (sur le 
PETR) 

 Remarques Priorités Préconisations 
Et suggestions 

Actions 

 
 
 
 
 
 
 
 
Axe 3. Encourager les 
alternatives à la 
voiture thermique pour 
déplacements en zone 
rurale 

Proposition d’un axe 
supplémentaire en lien 
avec la présence de gaz 
vert sur le territoire 
compatible, avec la 
mobilité 

  Accompagner les collectivités 
pour la conversion de leur 
flotte – flottes 
communautaires et 
communales (bennes à 
ordures ou gros véhicules) 
cette action n’est pas 
adaptée pour les particuliers 
(Décret véhicules propres) 



Avis du CODEV du Sud de l'Aisne - page 6 
 

 

 
     

III. Des activités économiques qui se réinventent pour diminuer leur impact environnemental et s’adapter 
au climat futur 

 Remarques Priorités Préconisations 
Et suggestions 

Actions 

 
 
 
 
 
 
 

 
Axe 1. Développer les 
savoir-faire locaux 
pour garantir un 
artisanat local durable, 
engagé et respectueux 
de ses ressources 

 Priorité sur le secteur 
du bâtiment pour la 
rénovation 

Disposer d’une 
ressourcerie active 
dans les principales 
communes du 
territoire (avec un 
objectif chiffré) 

Favoriser la 
création, d’espaces 
pour les 
ressourceries 

 
S’appuyer sur 
l’exemple de de la 
ressourcerie- 
déchèterie de Crève 
Cœur Le Grand 

Identifier les métiers présents 
et reconnus par une 
qualification (ou en attente) 
sur le territoire 

Connaître les freins à l’accès 
aux qualifications afin de 
pouvoir accompagner les 
entreprises. 

 
Accompagner les artisans 
pour améliorer les 
changements de pratiques 
(organiser des informations) 
afin de faire évoluer les 
pratiques et leur permettre de 
dépenser moins 

Favoriser les dépôts à la 
déchetterie en faveur de la 
ressourcerie et des 
particuliers 
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Axe 2. Développer 
l’attractivité du 
territoire grâce à son 
potentiel de tourisme 
durable 

Intérêt du tourisme fluvial 
Et du tourisme pédestre : 
créer des sentiers de 
randonnée et quand cela 
est possible, créer des 
pistes cyclables affectées 
au vélo, notamment en 
bord de Marne (s’assurer 
de la sécurité et du profil 
de route adapté). Attention 
au partage des usages 
(piétons ou vélo). 
Importance d’une volonté 
politique forte pour 
accélérer la mise en 
œuvre de la véloroute. 

 Etudier le potentiel 
d’un tourisme 
ferroviaire avec un 
vélorail en lien avec 
le TFBCO 

Les vignes ne sont 
pas accessibles à 
vélo. Il paraît difficile 
d’envisager un 
tourisme 
œnologique. Il est à 
étudier la possibilité 
de circuits dédiés 
des fermes du 
territoire. 

 
Se rapprocher des 
producteurs qui peuvent déjà 
avoir des idées de 
découverte et de partage 
avec les touristes 

 
Penser aux équipements 
(stationnement …) 

Prendre en compte les 
expériences existantes afin 
de connaître les difficultés, 
les succès … 

 Remarques Priorités Préconisations 
Et suggestions 

Actions 

Axe 3. Renforcer 
l’accompagnement 
des agriculteurs et 
viticulteurs vers des 
pratiques plus 
durables et les 
valoriser 

Il existe déjà une 
réglementation imposée 
sur les pratiques agricoles 

Une attention est portée 
sur : 
- l’impact de l’agriculture 
sur la santé des habitants 
- la prise en compte de 
l’environnement dans 
lequel l’agriculteur travaille 
(pour lui et ses produits) 

Un dilemme productivité/ 
intrants/ importations 

Priorité 
Activité économique 
locale prédominante 

Une agriculture qui, 
par ses déchets, est 
aussi une ressource 
pour la production 
d’énergies ou de 
biodiversité 

Fédérer les acteurs 
économiques afin 
de favoriser le 
développement du 
biogaz et autres 
énergies 
renouvelables 

Connaître les attentes et les 
difficultés des agriculteurs 
liées à leur production 
(proposition de nouvelles 
cultures ou pratiques liées au 
changement climatique) 

Organiser de l’information, en 
complément de la chambre 
d’agriculture, entre les 
agriculteurs et entre les 
agriculteurs/consommateurs) 
: expliquer les règles 
imposées aux agriculteurs, 
valoriser les agriculteurs qui 
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Il est noté l’évolution de la 
vision de l’agriculture qui 
auparavant était basée sur 
des pratiques plus 
intensives 

 Répondre aux 
demandes des 
porteurs de projet 
pour l’implantation 
de station bioGNV 
sur le territoire de la 
concession selon la 
réglementation en 
vigueur 

ont commencé des 
démarches 
Faire connaître et faire savoir 

IV. Une consommation plus durable et plus locale et une implication citoyenne renforcée 

 Remarques Priorités Préconisations 
Et suggestions 

Actions 

 
 
 
 

 
Axe 1. Augmenter le 
potentiel 
d’approvisionnement 
en produits locaux, 
leur accessibilité, et 
renforcer la 
sensibilisation 
alimentaire citoyenne 

Un PAT ambitieux, qui est 
un axe majeur à renforcer 

Pour le développement 
des actions PAT, il est 
nécessaire de s’appuyer 
sur un animateur (et une 
cellule) afin de regrouper 
les producteurs potentiels, 
les lieux de 
consommations possibles, 
les quantités et les 
fréquences d’achat. 

 
Existence d’outils au 
niveau départemental à 
s’approprier : 
« Approlocal.fr » et 
« Produits de nos Pl'Aisne 
» : 

Priorité Nécessité d’une 
volonté et d’une 
cohérence d’actions 
entre les acteurs 

Recruter un 
animateur avec 3 
personnes 
(représentants 
producteurs, 
consommateurs, 
gestionnaires) pour 
développer le PAT 

Lister les producteurs et 
créer une plateforme pour 
permettre leur visibilité et 
favoriser les commandes 
notamment pour la 
restauration collective 

Permettre une alternative 
entre les producteurs (ceux 
qui ont des productions 
pérennes et ceux qui peuvent 
prendre le relais en cas de 
manque de production) et les 
consommateurs 

Etat des lieux des cantines 
qui ont une provenance en 
circuits courts et déterminer 
un objectif à atteindre 
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    Identifier la provenance des 

produits dans les restaurants 

Identifier la capacité de 
production du territoire 

 Remarques Priorités Préconisations 
Et suggestions 

Actions 

 
 
 
 
 
 

 
Axe 2. Une gestion 
durable et pérenne de 
la ressource en eau 
pour prévenir 
d’éventuels conflits 
d’usage en période de 
tension 

Intérêt de la redevance 
incitative 

Existe-t-il un vrai 
raisonnement sur la 
récupération d’eau ? 
Notamment dans les 
nouvelles constructions ou 
réhabilitations 

 
Engorgement du réseau 
en utilisant des eaux 
récupérées 

Priorité Nécessité d’un 
comptage en entrée 
et en sortie pour 
améliorer les 
pratiques (mieux 
raisonner la 
consommation 
d’eau) 

Les eaux usées 
dans les stations 
d’épuration 
pourraient-elles 
avoir d’autres 
enjeux d’utilisation ? 
(A minima pour les 
collectivités ou 
agriculteurs) 

Informer les habitants sur le 
prix de l’eau usée, la 
consommation et le rejet de 
l’eau, comment économiser 
l’eau (mousseur …) 

Inciter financièrement les 
usagers à utiliser des eaux 
de pluie 

 
Récupérer toute eau en 
excédent par des rétentions 
naturelles 
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V. Une production d’énergies renouvelables maîtrisée et associées à une gestion durable des ressources 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Axe 1. Une ressource 
forestière préservée et 
une protection accrue 
de la biodiversité 

Il existe de nombreux 
propriétaires qui ont 
parfois oublié leur parcelle 
et leur « devoir » de bien 
l’exploiter et l’entretenir. 

Une tendance est en 
cours pour ne pas utiliser 
des engins dans les bois 
afin de préserver la 
biodiversité 

 
La forêt se caractérise à la 
fois comme une ressource 
d’énergie (biomasse qui 
peut remplacer 
progressivement les 
énergies fossiles), une 
ressource économique 
(construction …) et une 
ressource de biodiversité 
qui implique l’entretien, le 
soin du sol, la sélection 
d’essences … 

 
Il est jugé essentiel de ne 
pas déforester 

Recenser les 
propriétaires de 
petites parcelles, les 
mobiliser, les informer 
sur les règles 
d’usage, de protection 
et d’exploitation 

Faire des 
prélèvements pour 
mieux connaître les 
essences locales et 
favoriser le 
développement de 
certaines d’entre 
elles 

 
Réaliser une étude 
sur l’état des forêts 
et trouver un juste 
équilibre entre 
biodiversité et 
exploitation 
(connaître le taux de 
défrichement 
optimum) 

Il est nécessaire de conforter 
le rôle et le rapprochement 
avec le Centre National de 
propriété forestière qui aide 
les propriétaires privés à 
gérer leurs bois. 

Sensibiliser les propriétaires 
privés de forêt (exemple : 
entretien lié aux intempéries 
…) et permettre d’en 
favoriser la gestion, d’avoir 
une meilleure accessibilité 
voire de céder sa gestion 

Suggérer la possibilité de 
remembrements de bois pour 
obtenir des parcelles plus 
importantes 

 
Définir clairement les 
caractéristiques d’un bois 
dédié : au chauffage, à la 
construction, à la biodiversité 
(forêt primaire) 

Inscrire dans les documents 
d’urbanisme une demande 
d’autorisation pour les 
modalités d’exploitation y 
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    compris pour les petites 

parcelles 
 Remarques Priorités Préconisations 

Et suggestions 
Actions 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Axe 2. Les collectivités 
porteuses et 
coordinatrices de 
projet d’énergies 
renouvelables sur le 
territoire 

Il est essentiel d’apporter 
un conseil et un 
accompagnement auprès 
des particuliers avant 
qu’ils se lancent dans des 
travaux ou des 
investissements 

Connaître le potentiel 
du territoire en 
géothermie 

Fédérer les acteurs et 
accompagner les 
démarches collectives 

Reprendre les 
besoins 
énergétiques du 
territoire, identifier 
l’autonomie 
souhaitée du 
territoire et 
rechercher quel 
serait le type 
d’énergie le plus 
propre à développer 

Inciter les collectivités à 
accompagner les démarches 
collectives en fédérant les 
différents acteurs et en 
proposant une participation 
au démarrage des actions. 
Exemple : lancement d’appel 
à manifestation d’intérêt, 
participation financière à une 
étude d’opportunité … 

-Informer les agriculteurs et 
viticulteurs sur le 
développement des ENR qui 
participe au maintien des 
exploitations et à la création 
d’emplois non délocalisables. 

 
- Favoriser le regroupement 
d’exploitation autour de projet 
ENR (en direct ou SEM) 

 
- Fédérer les communes pour 
qu’elles mutualisent un projet 
et en facilitent le 
raccordement 
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    - Valoriser les déchets du 

territoire en ENR (Boues de 
STEP, Biodéchets, etc ) 

 
 
 
 
 
 

 
Axe 3. Développer 
l’implication citoyenne 
dans les énergies 
renouvelables 

Augmentation du coût de 
l’énergie a permis à 
chacun de se sentir plus 
concerné (recherche 
d’alternatives aux 
consommations 
habituelles) 

Modification des 
comportements 
individuels, des capacités 
d’accès aux énergies 

  Créer une dynamique initiée 
par la collectivité au départ, 
pour inciter les citoyens à 
participer aux projets 
d’énergie (soit par une 
incitation financière sur 
l’énergie produite, soit par 
une participation au bénéfice) 

- Sensibiliser la population au 
tri des biodéchets et 
renforcer les animations 
auprès des scolaires sur les 
écogestes 

- Accompagner le 
financement participatif de la 
population locale autour des 
projets ENR 

 Remarques Priorités Préconisations 
Et suggestions 

Actions 

VI. Une collectivité exemplaire 

Axe 1. Développer la 
réflexion climat dans 
les politiques 
publiques pour 
montrer l’exemple 

Garantir la continuité de 
l’action publique même en 
cas de changement de 
gouvernance 

 Identifier un échelon 
pertinent (EPCI ou 
PETR) pour 
informer et mettre 
en place les actions 
PCAET 

- Dans le cadre des marchés 
publics ou des marchés 
travaux, mettre des options 
obligatoires de cotation ou 
des bonifications à la 
notation en cas d’utilisation 



 

 Dans la communication 
actuelle, il n’y a pas le 
sentiment d’une prise en 
compte des sujets liés au 
PCAET. Il faut que la 
volonté politique soit 
affirmée et lisible par tous 

 
Pour les communes 
disposant de moins 
de moyens, il faut 
inciter aux 
mutualisations et 
donner des 
exemples pour 
améliorer le 
fonctionnement et 
les pratiques des 
communes plus 
modestes 

 
De manière globale : 
faire une publication 
régulière sur le 
développement de 
chaque source 
d’énergie et des 
actions PCAET 
mises en oeuvre 

 
Ajouter pour chaque 
action PCAET des 
objectifs chiffrés à 
atteindre 

de véhicules ou énergies 
propres. 

- Convertir les bus publics et 
BOM aux énergies propres 

 
- Mener des actions de 
rénovations énergétiques sur 
les bâtiments publics encore 
au fioul ainsi que sur ceux 
disposant d’une vielle 
chaudière gaz 

 





























Cotis/hab

MONTANT % 70 826

Possibilité de modification 
SCoT 10 000  0  Possibilité de modification SCoT 

et frais annexes
10 000 0 10 000 100% 0.14

10 000  0  Total 10 000 0 10 000 100% 0.14

Organisation du Lancement / 
Ateliers 1 500  60  Communication / réunion concertation 1 800 0 1 800 100% 0.03

Evaluation environnementale 
stratégique 9 000  5 670  Evaluation environnementale stratégique 2 760 0 2 760 100% 0.04

Bureau d'étude Stratégie et 
plan d'actions 9 000  11 430  Bureau d'étude BL 6 000 0 6 000 100% 0.08

0  0  Poste rénovation énergétique (sept à dec) 18 700 6 920 11 780 63% 0.17

19 500  17 160  Total 29 260 6 920 22 340 76% 0.32

Coopération 372  0  Coopération 8 750 6 076 2 674 31% 0.04

Communication 1 031  270  Communication 2 000 1 389 611 31% 0.01

Objets publicitaires 360  850  Objets publicitaires 500 347 153 31% 0.00

1 763  1 120  Total 11 250 7 813 3 438 31% 0.05

0  0  Planification et programmation liées à 
l'économie circulaire

50 000 30 000 20 000 40% 0.28

0  0  Conférences acteurs industriels 5 000 0 5 000 100% 0.07

0  0  Total 55 000 30 000 25 000 45% 0.35

Festival de Musique en 
Omois 61 900  57 450  Festival de Musique en Omois 110 640 50 082 60 558 55% 0.86

61 900  57 450  Total 110 640 50 082 60 558 55% 0.86

Appel à cotisations 0  0  MAISON DU TOURISME 
Appel à cotisations

353 000 353 000 0 0% 0.00

Taxe de séjour 0  0  MAISON DU TOURISME 
Taxe de séjour

200 000 200 000 0 0% 0.00

TFBCO 5 000  5 000  Association Tourisme Ferroviaire de la Brie 
Champenoise à l'Omois -TFBCO

5 000 0 5 000 100% 0.07

5 000  5 000  Total 558 000 553 000 5 000 1% 0.07

BAFA-BAFD                                                             
(2 BAFA - 2 BAFD) -5 350  -6 150  BAFA-BAFD                                                             

(2 sessions BAFA - 2 sessions BAFD)
45 100 51 300 -6 200 -14% -0.09

Formations continues 0  0  Formations continues, PSC1 13 500 13 500 0 0% 0.00

-5 350  -6 150  Total 58 600 64 800 -6 200 -11% -0.09

Adhésion CODEV, cartes de 
visite… 2 000  722  Adhésion CODEV, cartes de visite, frais de 

colloque, frais dép, affranchissement…
2 000 0 2 000 100% 0.03

2 000  722  Total 2 000 0 2 000 100% 0.03

94 813 75 302 TOTAL GENERAL DOB 834 750 712 615 122 136 15% 1.72

DOB initial 2024 : 228 063 €
- 50 000 € Territoire d'Industrie 
transfert en charges de personnel

178 063

Culture

Tourisme

Enfance Jeunesse

Terrioires d'industrie

Conseil de développement Territorial

Actions DOB 2024 non réalisées : 102 761 € : 3 000 € CLIC conférences des financeurs,  15 000 € projet de territoire (manque de crédits), 80 000 € 
d'investissement

DOB 2024
ACTIONS  DEPENSES 

PREVISIONNELLES

SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATIONS A 

PERCEVOIR

CHARGE AU 
PETR - UCCSA

reste à charge

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Schéma de Cohérence Territoriale - SCoT

         DEBAT D'ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2025

Les charges de personnel et les charges courantes ne sont pas intégrées dans les actions

Réalisé 2024

Plan Climat Air Energie Territorial - PCAET  

Fonds européens LEADER 

PREVISIONNEL

1/2

Annexe 7





-178 063 75 302 TOTAL GENERAL DOB 834 750 712 615 -122 136 15% -1.72

Charges de personnel (en attente des 
éventuelles augmentation des charges)

721 500 563 000 -158 500 -22% -2.24

Fonctionnement général des services          
dont 24 500 € reversement taxe de séjour 
rattachement non réalisé par manque de 
crédits budgétaires

304 100 356 000 51 900 17% 0.73

TOTAL 1 860 350 1 631 615 -228 736 -12% -3.23

228 000 Résultat 2024 provisoire 220 315 € 
- part investissement de 92 830 € 127 485  127 485  1.80

-29 054  Prévisionnel 2025 1 860 350 1 759 100  -101 251  -1.43

Amortissements - subventions 18 750 33 250 14 500

FCTVA 300 300

Résultat 2024 provisoire (220 315 €) 92 830  92 830

Prévisionnel 2025 18 750 126 380  107 630  

SECTION D'INVESTISSEMENT

2/2
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1. Le Pôle d'équilibre territorial et rural (PETR) 
 
Le Pays du sud de l’Aisne, appelé Union des Communautés de Communes du Sud de l’Aisne 
(UCCSA) a été créé le 30 décembre 2002. Il était un syndicat mixte fermé, uniquement 
composé des Communautés de Communes. 
 
o La loi de 2010 reforme les collectivités territoriales et supprime l’assise juridique des Pays. 

Les Pays, tout en continuant d’exister, n’étaient plus reconnus par la loi comme tels, mais par 
la forme juridique porteuse de la démarche.  

 
o La loi de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des Métropoles 

promulguée le 27 Janvier 2014 est venue corriger l’absence d’assise juridique des Pays. Son 
article 79 prévoit la création du "Pôle d'équilibre territorial et rural (PETR)". Il figure dans le 
nouvel article L. 5741-1 du Code général des Collectivités territoriales. 

 
L’UCCSA disposait de l’ensemble des critères pour être transformée en PETR. Suite à l’arrêté 
préfectoral du 21 novembre 2014, le PETR s’est substitué au syndicat mixte Pays. 
 
o La loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République vise à renforcer les intercommunalités qui sont organisées autour de bassins de 
vie. Le seuil des intercommunalités est dorénavant de 15 000 habitants.  

 
L’application de cette réforme a conduit à la création de la Communauté d’Agglomération de la 
Région de Château-Thierry (anciennes CCRCT, 4CB, CCT, et une partie de la CCOC) 
 
La Communauté de communes du canton de Charly sur Marne reste sur son périmètre 
identique. 
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2. Le PETR - UCCSA 
2.1 Le périmètre du territoire 
 
Annexe 1 : Liste des communes du PETR – UCCSA 
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Le PETR - UCCSA compte 2 EPCI : 
 
- la Communauté d’Agglomération de la Région de Château-Thierry 
- la Communauté de Communes du Canton de Charly-sur-Marne 
 

INSEE population légale double compte 

Années Communes Habitants 
Evolution 

Nombre d’habitants 
par rapport à n-1 

2016 120 74 853 -36 
2017 

(Départ CCOC) 108 71 096 -3 757  
2018 108 71 226 130 
2019 108 71 421 195 
2020 108 71 349 -72 
2021 108 71 849 500 
2022 108 71 671 -178 
2023 108 71 559 -112 
2024 108 71 206 -353 
2025 108 70 826 -380 

 

2.2 Les organes délibérants / politiques 
 
Les EPCI sont représentés au sein de deux instances (Le comité syndical, le bureau syndical) 
qui disposent chacune de rôles précis. 
 
La loi de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des Métropoles du 
27 Janvier 2014 précise que « chaque établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre dispose d'au moins un siège et aucun d'entre eux ne peut disposer de plus de la 
moitié des sièges ».  
 
Le PETR – UCCSA prévoit un nombre de délégués identique entre les 2 EPCI (modification 
statutaire approuvée par arrêté préfectoral du 7 décembre 2017). 
 
 
LES INSTANCES : 
 
• Le Comité Syndical (32 délégués titulaires / 32 délégués suppléants qui ont été désignés au 
sein des structures délibérantes des EPCI). L’équité des voix est respectée entre chaque EPCI. 
 
Il désigne le Président et les membres du bureau ; il débat et délibère sur les projets et l’avenir 
du territoire ; il vote le budget.  
 
• Le bureau syndical (16 membres titulaires)  
 
Composition du Bureau syndical par délibération du 10 septembre 2020 : le Président, les 
7 vice-présidents et 8 délégués syndicaux titulaires. 
 

Il met en application les orientations débattues en Comité Syndical et engage les actions ; il 
gère les affaires courantes de la structure. 
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• Les commissions : Un Président et sept Vice-présidents sont élus pour suivre les commissions 
mises en œuvre : 
 

 
 

  CARCT CC CHARLY SUR MARNE 

Administration Générale et Finances 
Sylvain LOGEROT Olivier DEVRON 
Hervé LEDUC Olivier CASSIDE 
Françoise BINIEC   

Contractualisations (Europe, Etat, Région, 
Département) 

Bruno LAHOUATI Olivier DEVRON 
Madeleine GABRIEL Régis RIVAILLER 
 Olivier CASSIDE 

Tourisme, culture et patrimoine 

Dominique MOYSE Olivier DEVRON 
Jean-Marc POURCINE Philippe MARCHAL 
Anne MARICOT Patricia LOISEAU  
Martine OLIVIER Francine HOURDRY 

Service à la population : enfance jeunesse 
Jean-François BOUTELEUX Olivier DEVRON 
  Nathalie PIERRE 
  Elisabeth CLOBOURSE 

SCoT et aménagement durable 

Éric MANGIN Olivier DEVRON 
Madeleine GABRIEL Philippe MARCHAL 
Bruno LAHOUATI Brigitte MARY 
Jérôme HAQUET Régis RIVAILLER 
Daniel GIRARDIN Olivier CASSIDE 

Service à la population : CLIC, MDPH 
Jean-François BOUTELEUX Olivier DEVRON 
Mme MARICOT Francine HOURDRY 
  Elisabeth CLOBOURSE 

Environnement, énergie, climat 
Jérôme HAQUET Olivier DEVRON 
Bruno LAHOUATI Elisabeth CLOBOURSE 
Madeleine GABRIEL Philippe MARCHAL 

 
Des Comités de consultation et de concertation sont également organisés. 
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3. Le fonctionnement du PETR - UCCSA 
3.1 Les services 

3.1.1 Les missions réalisées 
 
Le PETR - UCCSA œuvre en faveur du développement durable du territoire, dans les 
domaines : économique, social et environnemental. Une équipe de techniciens contribue à la 
réalisation des projets du territoire, par la concertation et la coordination, le pilotage de projets 
et la réalisation d’études ou d’expertises. 
 
• Aménagement durable : le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) a été approuvé le  
18 juin 2015, il est rendu exécutoire depuis le 31 août 2015 et maintenu suite au bilan du SCoT 
par délibération du 9 juillet 2021 (exécutoire le 11 septembre 2021). Afin de faciliter la mise en 
compatibilité avec le SCoT, le PETR – UCCSA accompagne les collectivités dans la réflexion 
de leurs documents d'urbanisme. Il suit également les évolutions des textes et leur mise en 
œuvre qui impactent le SCoT et les différentes thématiques associées. 
 
• Environnement : le Plan Climat Energie Territorial a été approuvé le 4 décembre 2014. Il vise 
à réduire les émissions de gaz à effet de serre et à limiter la vulnérabilité des territoires aux 
effets du changement climatique. Un Plan Climat Air Energie Territorial est en cours 
d’élaboration. 
La transition énergétique est aussi un axe développé, notamment par la reconnaissance 
« Territoires démonstrateurs rev3 ». Rev3 est une dynamique collective qui vise à transformer 
les Hauts-de-France, pour en faire l’une des régions européennes les plus avancées en matière 
de transition énergétique et de technologies numériques. Ainsi reconnu, le territoire peut 
bénéficier d’une mise en réseau et d’accompagnement technique pour la réalisation de projets.  
 
• Fonds Européens : le programme LEADER est un programme de l’Union Européenne 
destiné à soutenir des projets en zones rurales. La stratégie 2023-2027 repose sur l’adaptation 
et les transitions, d’ordre écologique, énergétique, économique, agricole et alimentaire. Le 
territoire s’inscrit dans une posture de changement, pour prévenir et s’adapter aux 
conséquences du réchauffement climatique et de la raréfaction des ressources. Au-delà, il doit 
aussi évoluer pour répondre aux mutations économiques qu’entraînent les nouvelles attentes 
des citoyens en matière de production et de consommation. Une équipe composée d’un 
animateur et d’un gestionnaire accompagnent des porteurs de projets de la demande d’aide 
jusqu’à la demande de paiement pour satisfaire la stratégie portée sur le territoire. 
 
• Enfance Jeunesse : le PETR - UCCSA favorise la qualification et la montée en compétences 
des professionnels de la petite enfance et de la jeunesse en proposant et en organisant 
plusieurs formations de proximité (BAFA, BAFD, PSC1 et formations thématiques).  
 
• Personnes âgées :  
- Le CLIC du Sud de l’Aisne (Centre Local d’Information et de Coordination gérontologique) est 
un service gratuit destiné aux personnes de plus de 60 ans. L’équipe informe, conseille et 
accompagne les personnes âgées et leur famille afin d’améliorer leur quotidien à domicile en 
trouvant des solutions adaptées à leur situation.  
 
Depuis le 1er Septembre 2016, l’équipe du CLIC assure également une permanence sur 
rendez-vous, pour toutes les personnes en situation de handicap.  
Cette action, en lien avec la Maison Départementale des Personnes Handicapées, satisfait à 
une réelle attente de la population.  
 
• Musique en Omois : ce festival est organisé tous les étés sur l’ensemble du Sud de l’Aisne  
(6 dates). Il permet à tous les habitants d’accéder à la culture et de partager un moment 
convivial.  
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• Pôle administratif : Il est en charge de la gestion des affaires courantes, des finances, des 
ressources humaines et des actions liées à la réalisation des missions. 
 
• Communication : la mission comprend la conception et la réalisation de supports de 
communication et d’identités visuelles pour informer des orientations mises en œuvre et des 
missions réalisées. Une partie de la maintenance informatique est également gérée en interne.  
 
• Hébergement, maintenance et entretien des locaux : l’accueil, l’entretien et la location des 
locaux est organisée: salles de réunions, salles de réception, cuisine équipée, hébergement  
(68 couchages au total répartis en 17 chambres collectives). 
 
• Conseil de développement territorial : Il est un lieu d’expression et de dialogue entre des 
personnes d’horizons divers qui expriment leurs idées, les mettent en étude et en débat. Ils 
réfléchissent sur des projets au profit du territoire et de ses habitants. 
 
• Maison du Tourisme « Les Portes de la Champagne » : le 12 juillet 2013, les élus du 
 PETR - UCCSA ont voté la création de la Maison du Tourisme du Sud de l’Aisne. Il s’agit d’un 
Office de Tourisme intercommunautaire, né de la fusion des différents Offices de Tourisme et 
Syndicats d’Initiatives existants sur le territoire, sous forme d’un Etablissement Public à 
caractère Industriel et Commercial (EPIC). La Maison du Tourisme se constitue d’un comité de 
direction qui regroupe les élus et les socioprofessionnels du territoire. Il délibère sur toutes les 
questions intéressant le fonctionnement et l’activité de la Maison du Tourisme. L’objectif est de 
faire du Sud de l’Aisne une véritable destination touristique reconnue. 
 
Le PETR - UCCSA a souhaité redéfinir sa compétence développement et promotion touristique 
en la qualifiant par : 
 

o L’ingénierie et stratégie de développement touristique 
o La création et soutien aux actions de la maison du tourisme (arrêté 8 octobre 2018). 

 
Le PETR – UCCSA organise la collecte de la taxe de séjour sur le territoire. Une fois 
réceptionnée, la taxe de séjour est reversée dans son intégralité à la Maison du Tourisme et au 
Conseil Départemental de l’Aisne. 

 
Enfin le territoire, a été retenu par la Région Hauts de France comme « espace de rayonnement 
touristique contribuant à l’activité régionale ». Ce dispositif régional accompagne financièrement 
les porteurs de projets en fonction des critères établis. Un nouveau dispositif « Le Contrat de 
Destination » a été validé pour poursuivre le soutien de la Région et des partenaires sur le Sud 
de l’Aisne. 
 
• Territoires d’industrie : le PETR – UCCSA a été sélectionné pour mettre en œuvre la 
nouvelle phase du programme Territoires d'industrie (2023-2027). L’objectif est de renforcer la 
souveraineté industrielle et promouvoir une industrie décarbonée, tout en répondant aux 
besoins spécifiques du territoire. Créer des emplois, stimuler l'innovation et renforcer la 
compétitivité de l'industrie française sont ainsi des orientations essentielles. Le chef de projet 
doit mener à bien le plan d’actions identifié sur le Sud de l’Aisne. 
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3.1.2 Les ressources humaines 
 
Temps de travail : 
 
Délibération du 25 janvier 2002 : protocole d’accord pour l’aménagement et la réduction du 
temps de travail à 35 heures soit 1 600 heures 
 
Délibération du 18 décembre 2007 : instauration du temps partiel 
 
2008 : 1 607 heures annuelles de travail effectif  
Prise en compte de la journée de solidarité soit : 
1 600 heures + 7 heures pour la journée de solidarité 
Délibération du 17 octobre 2023 : confirmation des 1 607 H et des modalités de la journée de 
solidarité  
 
 
Au 31 décembre 2024 : 
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A) Répartition des effectifs 
Au 31 décembre 2024 

Effectifs : 16 – ETP : 13,87 
 

TITULAIRES : 10 
Services Missions Durée hebdomadaire 

Administratif : 4   

Adeline CARDINET Directrice Générale Temps plein 

Céline PREVOT Directrice Administrative et Financière Temps plein 

Régine DAGONET Assistante administrative  30 H : 85,71 % 

Marie-Emmanuelle REVEL Assistante administrative  Temps plein 
  

Technique : 2   

Nathalie BOCIANOWSKI  Agent d’entretien  20 H : 57 % 

Robert MIDOCQ Agent technique Temps plein 
  

CLIC : 3   

Valérie FUOCO  Conseillère  Temps plein  

Sylvie LAMOTTE Assistante sociale Temps plein 

Arlette BROCHOT  Assistante administrative  80 %  

SCoT / Aménagement durable : 1   

Géry WAYMEL Chargé de mission 17,50 H 
 
NON TITULAIRES : 6 

Services Missions Date de fin de contrat  
et durée hebdomadaire  

Communication : 1   

Rémy SALAÜN Chargé de mission 24/11/2025          10 H 
   

LEADER : 2   
Benjamin LAURENT Animateur 12/02/2025           35 H 

Maria-Joao CARDOSO Gestionnaire 31/08/2025           30 H 
   

CLIC : 1   

Caroline CULOT Coordinatrice 30/06/2026           35 H 
   

Economie : 1   

Maelan GOGUILLON Cheffe de projet Territoires d’industrie 07/07/2025           35 H 

   

Fonctionnement Général : 1   
Marie HENOCQ Assistante administrative 31/08/2026           35 H 

 

Détachement : 1    Audrey BUIRON 
Vacataires :      3    Gardiens hébergement 
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B) Evolution des effectifs permanents par catégorie au 31 décembre : 
 

Années 
Catégorie A Catégorie B Catégorie C Sous-total 

Total 
Titulaires Non Titulaires Titulaires Non Titulaires Titulaires Non Titulaires Titulaires Non Titulaires 

2020 3 7 2 1 5 3 10 11 21 

2021 4 6 2  3 5 2 11 11 22 

2022 2 3 2 2 5 1 9 6 15 

2023 3 3 1 2 5  9 6 14 

2024 4 4 1 2 5  10 6 16 

 
 
2020 :  
 
Pour rappel :  
1 agent en mise en disponibilité pour convenances personnelles  
Mise à disposition d’un agent du Pays de l’Ourcq : chargé de mission aménagement durable 
Recrutements : 
 
Titulaire :  Catégorie A : Infirmier territorial en détachement : gestionnaire cas MAIA 
 
Non titulaire : Catégorie A : Attaché territorial : Animatrice LEADER 
                      Catégorie C : Adjoint administratif : Assistante administrative  
                      Catégorie A : Assistant socio-éducatif de 2ème classe : Assistante sociale CLIC 
  Catégorie A : Attaché territorial : Coordinatrice CLIC  
 
Départs :  
Titulaire :  Catégorie A : Infirmier territorial en détachement : gestionnaire cas MAIA 
 Catégorie A : Assistant socio-éducatif de 1ère classe : Assistante sociale CLIC 
 Catégorie A : Assistant socio-éducatif : Coordinatrice du CLIC  
 
 
2021 :  
 
Pour rappel :  
2 agents en mise en disponibilité pour convenances personnelles 
Mise à disposition d’un agent du Pays de l’Ourcq : chargé de mission aménagement durable 
 
Modifications : 
Assistante administrative (fonctionnement général) : Catégorie C adjoint administratif à 30 H à 
catégorie B rédacteur territorial à 35 H  
CLIC : Evolution du poste d’assistante administrative à conseillère et augmentation du nombre 
d’heures de 30 H à 35 H 
Coordinateur enfance jeunesse : diminution du nombre d’heures de 35 H à 15 H 
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Recrutements : 
Titulaire :  Catégorie A : Infirmier territorial en détachement : gestionnaire cas MAIA 

(remplacement d’un départ en retraite) 
 
Non titulaire :  Catégorie C : Adjoint administratif : assistante administrative MAIA 

Catégorie B : Rédacteur : assistante administrative du CLIC et du Conseil de 
développement territorial 
Catégorie A : Assistant socio-éducatif : assistante sociale du CLIC 

 
Départs :  
Non titulaire : Catégorie A : Psychologue : gestionnaire cas MAIA (retraite) 

 Catégorie A : Assistant socio-éducatif : assistante sociale du CLIC (démission) 
 
 
2022 :  
 
Pour rappel :  
Mise à disposition d’un agent du Pays de l’Ourcq : chargé de mission aménagement durable 
 
Modification des 2 agents mise en disponibilité pour convenances personnelles :  
-    1 agent placé en détachement  
-  1 agent mise en disponibilité réintégré au 1er novembre 2022 : Catégorie A : Assistant  
socio-éducatif : assistante sociale du CLIC 
 
Départs :  
- Transfert de la MAIA le 1er juillet 2022 vers le Dispositif d’Appui à la Coordination : 
Titulaire :  Catégorie A : Infirmier cadre de santé en détachement : pilote MAIA 
 Catégorie A : Infirmier territorial en détachement : gestionnaire de cas MAIA 
 Catégorie A : Infirmier territorial en détachement : gestionnaire de cas MAIA 
 
Non titulaire :  Catégorie A : Conseiller territorial socio-éducatif : gestionnaire de Cas MAIA 

Catégorie C : Adjoint administratif : assistante administrative MAIA 
 

Fin de contrat : 
Non Titulaire : Catégorie A : Attaché territorial : Chargé de mission Enfance jeunesse (fin de la 
mission : repris par les intercommunalités) 

Catégorie A : Assistant socio-éducatif : assistante sociale du CLIC 
Catégorie B : Rédacteur territorial : assistante administrative du CLIC et du 
Conseil de développement territorial (non renouvelé) 
 

 
2023 :  
 
Pour rappel :  
- 1 agent mis à disposition du Pays de l’Ourcq : chargé de mission chargé de mission 

aménagement durable 
-  1 agent détaché au centre hospitalier de Château-Thierry 
- 1 agent mise en disponibilité réintégré au 1er novembre 2022 : Catégorie A : Assistant  
socio-éducatif : assistante sociale du CLIC 
- transfert de la MAIA le 1er juillet 2022 vers le Dispositif d’Appui à la Coordination  
 
Fin de contrat non renouvelé 
Non Titulaire : Catégorie C : Agent technique : agent d’entretien 
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2024 :  
 
Pour rappel :  
- 1 agent mis à disposition du Pays de l’Ourcq : chargé de mission aménagement durable (fin le 

30 novembre 2024 puis mutation) 
- 1 agent détaché au centre hospitalier de Château-Thierry 
 
Modification : 
Titulaire : Catégorie A : Assistant socio-éducatif : Assistante sociale du CLIC, à plein temps au  

1er novembre 2024 
 
Recrutement : 
Non titulaire : Catégorie A : Attaché territorial : Cheffe de projet « Territoires d’industrie » à 

compter du 8 juillet 2024 
 
Mutation : 
Titulaire : Catégorie A : Attaché territorial : chargé de mission aménagement durable à 17 h 50 

hebdomadaire à compter du 1er décembre 2024 
 
 
C) Les charges de personnel 

 
Dépenses de personnels (en euros) :  

 

Années 

Titulaires et non titulaires  

Personnel 
extérieur 

Total 
dépenses 

de 
personnel 

Effectifs au 
1er janvier 

Effectifs  
au  

31 décembre NBI 
SFT 
et  

primes 

Total masse 
salariale 

sans charges 
patronales 

2020 3 092,76  53 810,37  493 828,93  37 000,00  741 645,58  19 21 

2021 3 092,76 55 915.86 530 362,66 30 453,11 790 765,83 20 22 

2022 3 146.88 32 841,24 489 670,22 35 437,32 725 766,88 22 15 

2023 3 225.00 43 534,00 385 342.31 35 699,99 596 262,31 15 14 

2024 3 249,00 43 514,16 402 228,58 38 399,25 630 384.03 14 16 

 
Le total des dépenses de personnel comporte notamment les cachets des musiciens pour le 
Festival de Musique en Omois, les charges diverses (chèques vacances, chèques cadeaux, 
titres restaurant, visites médicales…), les stagiaires rémunérés, les vacataires, les emplois 
temporaires (accroissement temporaire d’activité). 
 
Sur les exercices 2022, 2023 et 2024, l’un des principaux déterminants de la croissance 
nationale de la masse salariale des fonctionnaires territoriaux est l’évolution de la valeur du 
point d’indice de la fonction publique. Celui-ci avait précédemment été « gelé » sur la période 
2011 à 2021, à l’exception des années 2016 et 2017. 
 
Dans un contexte inflationniste, sur la période récente le point d’indice a fait l’objet de  
2 revalorisations : en juillet 2022 (+3.5%), et juillet 2023 (+1.5%).  
 
En outre, au 1er janvier 2024, il a été attribué 5 points d'indice majoré supplémentaire pour tous 
les agents publics rémunérés en référence à un indice. 
 
Par conséquent, ces évolutions ont engendré un coût de 115 000 € depuis 2022.  
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3.2 Les finances  

3.2.1 L’évolution des dépenses et des recettes de fonctionnement et investissement  
 

Années 
Dépenses en euros Recettes en euros 

Fonctionnement Investissement Total Fonctionnement Investissement Total 

BP 2020 2 024 754,11 119 415,21 2 144 169,32 2 024 754,11 119 415,21 2 144 169,32 

CA 2020 1 682 252,90 92 871,92 1 775 124,82 2 063 662,05 98 347,05 2 162 009,10 

BP 2021 2 242 089,15 95 700,00 2 337 789,15 2 242 089,15 95 700,00 2 337 789,15 

CA 2021 1 839 807,80 68 938,71 1 908 746,51 2 160 908,51 66 589,67 2 227 498,18 

BP 2022   2 453 235,58         77 994,04 2 531 229,62   2 453 235,58 77 994,04  2 531 229,62 

CA 2022   1 800 147,56         35 692,51 1 835 840,07   2 028 086,60 76 483,50  2 104 570,10 

BP 2023   1 677 606,04       108 425,99 1 786 032,03   1 677 606,04     108 425,99  1 786 032,03 

CA 2023   1 483 320,42        37 144,72 1 520 465,14   1 642 796,27 106 291,01  1 749 087,28 

BP 2024 1 807 745,00      113 171,29 1 920 916,29   1 807 745,00 113 171,29 1 920 916,29 
CA 2024 

(prévisionnel)   1 657 054,06         21 422,59 1 678 476,65   1 784 538,69 114 253,11  1 898 791,80 

 
EVOLUTION DES COMPTES ADMINISTRATIFS 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

EVOLUTION ET REPARTITION DES RESULTATS D’EXERCICE 
 

  Résultat 
d'exercice 

dont part 
fonctionnement 

dont part 
investissement 

 

CA 2020 386 884,28 381 409,15 5 475,13 

CA 2021 318 751,67 321 100,71 -2 349,04 

CA 2022 268 730,03 227 939,04 40 790,99 

CA 2023 228 622,14 159 475,85 69 146,29 

CA 2024 
provisoire  

220 315,15 127 484,63 92 830,52 
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3.2.2 Recettes des organismes extérieurs 
 

(en euros) 2020 2021 2022 2023 2024 Total 
Evolution 

% 
 2020-2024 

Etat et fonds 
LEADER 114 298 56 277 83 849 65 278 70 802 390 504 -38,05 

dont LEADER  31 900 56 277 76 849 55 279 50 065 270 370 56,94 

Région 36 658 37 074 7 110 7 000 16 200 114 459 -55,81 

Département 138 450 134 549 129 655 135 630 134 110 662 022 -3,13 

Communes 64 161 9 118 16 703 9 833 14 797 114 613 -76,94 

Groupements 918 046 958 804 1 012 104 949 145 1 099 261 4 937 359 19,74 

Autres : ARS, 
Caisse d'Allocations 
Familiales, MDPH, 
Associations, 
Mécénat FMO, EDF : 
redevance toiture 
solaire  

345 459 345 305 
 

266 184 
 

58 917 58 106 1 073 971 -83,18 

Total 1 617 072 1 541 127 1 515 650 1 225 804 1 393 275 7 292 928  

 
• Etat : 2020 est une année particulière liée au COVID et à la compensation de l’Etat sur les masques 

et la taxe de séjour  
• Région : depuis 2022, l’accompagnement des projets du territoire qui répondent à la politique 

régionale n’est plus confié au PETR – UCCSA. Par conséquent, la moitié du coût du poste de 
direction n’est plus cofinancé. 

• Communes : 2020 est une année particulière liée au COVID et aux remboursements des 
équipements liés au COVID (groupement de commandes par le PETR – UCCSA) 

• Groupements (intercommunalités) : le PETR – UCCSA reçoit et reverse la cotisation de la Maison du 
Tourisme. En 2022, une avance sur 2023 avait été réalisée pour financer un projet LEADER.  
En 2024, un complément de cotisation de 60 000 € a été attribué à la Maison du Tourisme. 

• Autres organismes extérieurs : le PETR – UCCSA a perdu le pilotage du contrat enfance jeunesse 
avec la CAF et donc le cofinancement du poste de chargé de mission. Le service MAIA a fusionné en 
association avec d’autres services du territoire (fin de la subvention ARS en juillet 2022). 
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3.2.3 Evolution des cotisations de 2012 à 2025 
 
Ce tableau reprend l’évolution des cotisations qui sont liées à la fois au montant de la cotisation 
voté et au nombre d’habitants du territoire. De 2019 jusqu’au 1er semestre 2023, l’inflation a été 
prise en compte dans la détermination de la cotisation. 
 

 Population Cotisations 

Année Nombre 
habitants 

Évolution 
nombre 

Habitants 
n-1 

Impact en 
euros  

Total  
Cotisations 
annuelles 

Évolution 
% n-1 Montant Évolution     

n-1 Information 

2012 74 639     447 834,00 €   6,00 € 0   

2013 75 029 390 2 457  472 682,70 € 5,55 6,30 €     0,30 €  Compensation clic 
tous les ans 0,30€ 

2014 74 995 -34 -214  472 468,50 € -0,05 6,30 €         -   €    

2015 74 889 -106 -668  471 800,70 € -0,14 6,30 €         -   €    

2016 74 853 -36 -227  471 573,90 € -0,05 6,30 €         -   €    

2017 71 096 -3757 -24 421  462 124,00 € -2,00 6,50 €     0,20 €  Départ CCOC  

2018 71 226 130 988  541 317,60 € 17,14 7,60 €     1,10 €    

2019 71 421 195 1 511  553 512,75 € 2,25 7,75 €     0,15 €  Inflation compensée 
+ 1,9 % 

2020 71 349 -72 -563  557 949,18 € 0,80 7,82 €     0,07 €  Inflation compensée 
+ 0,9 % 

2021 71 849 500 3 930  564 733,14 € 1,22 7,86 €     0,04 €  Inflation compensée 
+ 0,5 % 

2022 71 671 -178 -1 435  577 668,26 € 2,29 8,06 €     0,20 €  Inflation compensée 
à 2,6 % 

2023 71 559 -112 -930  593 939,70 € 2,82 8,30 €     0,24 €  Inflation à 6,2 % 1er 
semestre uniquement 

2024 71 206 -353 -3 089  623 052,50 € 4,90 8,75 €     0,45 €  
0,41 € territoire 
industrie et titres 
restaurant 

2025 70 826 -380 -3 325  619 727,50 € -0,53 8,75 €         -   €    

TOTAL   -3 813  -25 984           
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3.2.4 La gestion de la dette  
 
Historique des emprunts destinés à financer l’investissement : 
 
De 1998 à 2003 : 5 prêts ont été contractés pour la réhabilitation de la ferme du ru chailly à 
hauteur de 754 927,53 € (annuités jusqu’en 2016 : 77 569,18 €).  
 
En 2007, il a été décidé de regrouper les 4 emprunts restants en un seul pour un montant de 
438 640,18 €.  
 
En 2009 : Prêt pour financer la toiture solaire photovoltaïque à 25 000 € 
 
En 2013 : Prêt pour financer une partie du SCoT à 55 000 € 
 
Plus d’emprunt depuis mai 2018 
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4. Point de situation 2024 – Compte Administratif provisoire 
4.1 Section de fonctionnement 
 
Dépenses :  
 

DEPENSES DE 
FONCTIONNEMENT 

CA 2024 

011 
CHARGES A 
CARACTERE GENERAL 

396 075.15 € 

012 
CHARGES DU 
PERSONNEL 

630 384.03 € 

014 
ATTENUATIONS DE 
PRODUITS 

150 337.19 € 

042 OPERATION D’ORDRE 42 931.84 € 

65 
AUTRES CHARGES DE 
GESTION COURANTE 

433 438.46 € 

67 
CHARGES 
EXCEPTIONNELLES 

3 887.39 € 

  TOTAL 1 657 054.06 € 

 

25%

40%

8%

4%

23%

0%

Dépenses de fonctionnement

CHARGES A CARACTERE
GENERAL
CHARGES DU
PERSONNEL
ATTENUATIONS DE
PRODUITS
OPERATION D’ORDRE

AUTRES CHARGES DE
GESTION COURANTE
CHARGES
EXCEPTIONNELLES
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Recettes :  
 
RECETTES DE 

FONCTIONNEMENT 
CA 2024 

Part des 
recettes 

002 EXCEDENT DE 
FONCTIONNEMENT 
REPORTE 

 
159 475.85 € 

 
8.94% 

013 ATTENUATIONS DE 
CHARGES 

1 790.70 € 0.10% 

042 OPERATION D’ORDRE 19 393.62 € 1.09% 

70 PRODUITS DES 
SERVICES, DU 
DOMAINE ET VENTE 

 
9 903.81 € 

 
0.55% 

73 IMPÔTS ET TAXES  174 585.38 € 9.78% 

74 DOTATIONS ET 
PARTICIPATIONS 

1 393 275.25 € 78.07% 

75 AUTRES PRODUITS DE 
GESTION COURANTE 

25 367.59 € 1.42% 

77 PRODUITS 
EXCEPTIONNELS 

746.49 € 0.04% 

  TOTAL 1 784 538,69 € 100.00% 

 Détails 
Part des 

dotations et 
participations 

Etat et fonds 
LEADER 

70 802 € 5.08% 

Région 16 200 € 1.16% 

Département 134 110 € 9.63% 

Communes 14 797 € 1.06% 

Groupements 1 099 261 € 78.90% 

dont 
cotisations 
PETR-UCCSA 

623 052 €  

dont 
cotisations 
Maison du 
Tourisme 

413 000 €  

Autres CAF, FMO 58 106 € 4.17 % 
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5% 1%
10%

1%

79%

4%

Détails des dotations et participations

Etat et fonds LEADER

Région

Département

Communes

Groupements

Autres : CAF, MDPH, associations,
mécénat FMO ..

 

9%
0% 1%

1%

10%

78%

1% 0%

Recettes de fonctionnement
EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE

ATTENUATIONS DE CHARGES

OPERATION D’ORDRE

PRODUITS DES SERVICES, DU
DOMAINE ET VENTE

IMPÔTS ET TAXES

DOTATIONS ET PARTICIPATIONS

AUTRES PRODUITS DE GESTION
COURANTE

PRODUITS EXCEPTIONNELS
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4.2 Section d’investissement 
 
Dépenses : 
 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT CA 2024 

040 OPERATION D’ORDRE 19 393.62 € 

21 
IMMOBILISATIONS 
CORPORELLES 

2 028.97 € 

  TOTAL 21 422.59 € 

 
 
 
 
Recettes :  
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Les amortissements créent des recettes d’investissement qui impactent chaque année, la 
section de fonctionnement. 
 
2020 : 20 989 € 
2021 : 24 750 € 
2022 : 96 852 € 
2023 : 41 614 € 
2024 : 23 538 € 
 
 
 
 
 

RECETTES D'INVESTISSEMENT CA 2024 

001 
EXCEDENT 
D’INVESTISSEMENT 
REPORTE 

69 146,29 € 

040 OPERATION D'ORDRE 42 931,84 € 

10 CHARGES 
EXCEPTIONNELLES 

2 174,98 

  TOTAL 114 253,11 € 
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5. Les orientations budgétaires : le DOB 2025 
 

 
PRINCIPALES ACTIONS 2025 

 
- Modification du SCoT 
- Fin de l’élaboration du PCAET et de son évaluation stratégique environnementale 
- Création d’un poste de rénovation énergétique 
- Actions du dispositif Territoire d’industrie : étude programmation sur l’économie circulaire, 

animation du réseau des acteurs industriels 
- Organisation du Festival de Musique en Omois 
- Actions de communication, d’animation, de formation et de sensibilisation (LEADER, tourisme, 

Conseil de développement, CLIC - Enfance jeunesse …) 
- Investissements 

 
 

5.1 Les missions  
 
SCoT : Afin de donner de la cohérence aux politiques d’aménagement du territoire, le  
PETR - UCCSA continuera en 2025 à émettre des avis sur le respect de la compatibilité des 
documents d'urbanisme avec les prescriptions du SCoT en accompagnant les collectivités du Sud 
de l’Aisne, notamment l’élaboration du PLUiH de la Communauté d’agglomération de la Région de 
Château-Thierry. Plusieurs travaux sont également suivis dont les évolutions de la Loi Climat - 
Résilience et la modificationdu SRADDET des Hauts-de-France pour pouvoir adapter le SCOT au 
ZAN (Zéro Artificialisation Nette) dans le cadre d’une révision (ou d’une modification).  
 
PCAET : le PETR - UCCSA élabore le Plan Climat Air Energie Territorial. Ce projet territorial de 
développement durable vise à réduire les émissions de gaz à effet de serre, à améliorer la qualité 
de l’air, à réduire les consommations d’énergie et à développer des énergies renouvelables. Les 
enjeux sont : maîtriser les coûts de l’énergie, endiguer la précarité énergétique, préserver la santé 
des habitants, leur qualité de vie et développer l’économie locale.  
En parallèle, une Evaluation Environnementale et Stratégique (EES) intervient tout au long de 
cette démarche. Elle est requise par la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur 
l’environnement. L’EES doit permettre notamment d’intégrer les considérations environnementales 
dans l’élaboration et l’adoption du PCAET en vue de promouvoir un développement durable et 
d’assurer un niveau élevé de protection de l’environnement et de la santé humaine. En 2025, le 
projet du PCAET du Sud de l’Aisne sera arrêté. Il sera transmis et soumis aux autorités 
compétentes et à la consultation du public par voie électronique. 
 
LEADER 2023-2027 : Suite à la convention signée, il est attendu la programmation des premiers 
projets dès que l’autorité de gestion sera en mesure d’instruire les demandes d’aides et de valider 
la grille de sélection transmise.  
L’animation, la communication et la coopération seront des enjeux majeurs pour 2025 afin de 
solliciter un réabonnement de l’enveloppe financière en faveur du territoire. 
 
Centre Local d’information et de Coordination - CLIC : Les actions d’accompagnement se 
poursuivent à destination du public âgé et en situation de handicap. 
En 2024, le conseil départemental a informé de son intention de réintégrer les CLIC au sein de sa 
structure pour une meilleure visibilité. 
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Culture : Le Festival Musique en Omois est proposé sur 5 communes du Sud de l’Aisne.  
 
Il est à noter : 
 

- La montée en compétences et en puissance du festival par une équipe pluridisciplinaire 
expérimentée, 

- La montée en gamme de la production artistique pour amplifier le rayonnement du festival 
et par extension, du territoire, 

- La mise en place d'actions culturelles, de sensibilisation et de prévention connexes 
notamment auprès de publics jeunes  

- Le renforcement des pratiques de développement durable 
 
Maison du Tourisme Les Portes de la Champagne : Les cotisations des EPCI sont transmises 
au PETR - UCCSA et reversées dans leur intégralité à la Maison du Tourisme. 
La taxe de séjour est également collectée par le PETR - UCCSA et reversée à la Maison du 
tourisme et au Conseil départemental (taxe de séjour additionnelle).   
 
Un soutien financier à l’association Train Ferroviaire de la Brie Champenoise à l’Omois est 
également inscrit pour accompagner la mise en œuvre de cette action touristique. 
 
Enfance jeunesse : Suite au recensement réalisé auprès des collectivités et des syndicats 
scolaires, des besoins sont exprimés en matière de formation. C’est pourquoi, 1 BAFA (base et 
approfondissement), 1 BAFD (base et perfectionnement) et des sessions PSC1 sont prévues.   
 
Conseil de développement territorial – « codev » : Afin de pallier aux dépenses courantes 
engagées pour le fonctionnement du codev, le PETR - UCCSA propose d’attribuer un montant de 
2 000 €. 
 
Fonctionnement : Des dépenses d’investissement, de rénovation et de maintenance sont 
proposées pour les locaux de la structure. 
 
Communication : Différents supports de communication sont reconduits (lettre du  
PETR – UCCSA …). Ils devront permettre de communiquer auprès des collectivités et des 
habitants afin de mieux connaitre et solliciter les missions du PETR - UCCSA. 
 
Territoires d’industrie : Afin de réaliser une partie du plan d’actions, il est proposé une étude sur 
la planification et la programmation de l'économie circulaire dans le secteur industriel local et 
l’animation du réseau des acteurs industriels par l’organisation de conférences. 
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5.2 Les dispositions financières  
 

DOB Dépenses 
prévisionnelles 

Recettes 
prévisionnelles 

Reste à charge 
PETR - UCCSA 

2020 1 746 470 € 1 836 637 € Excédent : 90 167 € 

2021  1 752 100 € 1 951 114 € Excédent : 199 014 € 

2022 2 255 690 € 2 268 969 € Excédent : 13 279 € 

2023 1 736 835 € 1 763 535 € Excédent : 26 700 € 

2024 1 757 650 € 1 728 596 € Déficit : 29 054 € 
 
 

 
Prévisions du DOB 2025  

 
 
Section de fonctionnement  
 

TOTAL GENERAL DOB 834 750 712 615 -122 136

Charges de personnel (en attente des 
éventuelles augmentation des charges) 721 500 563 000 -158 500

Fonctionnement général des services 304 100 356 000 51 900

TOTAL 1 860 350 1 631 615 -228 736

Résultat 2024 provisoire 220 315 € 
- 24 500 € reversement taxe de séjour 
rattachement non réalisé par manque de 
crédits budgétaires
- part investissement de 92 830 €

127 485  127 485  

Prévisionnel 2025 1 860 350 1 759 100  -101 251  
 

 
Section d’investissement  
 

Amortissements - subventions 18 750 33 250 14 500

FCTVA 300 300

Résultat 2024 provisoire (220 315 €) 92 830  92 830

Prévisionnel 2025 18 750 126 380  107 630  
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Annexe 1 : communes du PETR - UCCSA 
 

o La Communauté de Communes du Canton de Charly sur Marne (C4) 
 
Créée le 31 décembre 1995, elle regroupe 21 communes. 
 
BEZU LE GUERY, CHARLY SUR MARNE, CHEZY SUR MARNE, COUPRU,  
CROUTTES SUR MARNE, DOMPTIN, ESSISES, LA CHAPELLE SUR CHEZY,  
L'ÉPINE AUX BOIS, LUCY LE BOCAGE, MARIGNY EN ORXOIS, MONTFAUCON, 
MONTREUIL AUX LIONS, NOGENT L'ARTAUD, PAVANT, ROMENY SUR MARNE, 
SAULCHERY, VENDIERES, VEUILLY LA-POTERIE, VIELS MAISONS, VILLIERS SAINT 
DENIS 
 
 

o La Communauté d’Agglomération de la Région de Château-Thierry (CARCT)  
 
Créée le 1er janvier 2017, elle regroupe 87 communes. 
 
ARMENTIERES SUR OURCQ,  AZY SUR MARNE, BARZY SUR MARNE, BELLEAU, 
BEUVARDES, BEZU SAINT GERMAIN, BLESMES, BONNEIL, BONNEVALYN, 
BOURESCHES, BRASLES, BRECY, BRUMETZ, BRUYERES SUR FERE, BUSSIARES, 
CELLES LES CONDE, CHARMEL (LE), CHARTEVES, CHÂTEAU THIERRY,  
CHEZY EN ORXOIS, CHIERRY, CIERGES, COINCY L'ABBAYE, CONDE EN BRIE, 
CONNIGIS, COULONGES COHAN, COURBOIN, COURCHAMPS, COURMONT, 
COURTEMONT VARENNES, CREZANCY, CROIX SUR OURCQ (LA),  
DHUYS ET MORIN EN BRIE, DRAVEGNY, EPAUX BEZU, EPIEDS,  
ESSOMES  SUR MARNE, ETAMPES SUR MARNE, ETREPILLY, FERE EN TARDENOIS, 
FOSSOY, FRESNES EN TARDENOIS, GANDELU, GLAND, GOUSSANCOURT, 
GRISOLLES, HAUTEVESNES, JAULGONNE, LATILLY, LICY CLIGNON, LOUPEIGNE, 
MAREUIL EN DOLE, MEZY MOULINS, MONTHIERS, MONTHUREL, MONTIGNY L'ALLIER, 
MONTIGNY LES CONDE, MONTLEVON, MONT SAINT PERE, NANTEUIL NOTRE DAME, 
NESLES LA MONTAGNE, NEUILLY SAINT FRONT, NOGENTEL, PARGNY LA DHUYS, 
PASSY SUR MARNE, PRIEZ, REUILLY SAUVIGNY, ROCOURT ST MARTIN, RONCHERES, 
ROZET SAINT ALBIN, ROZOY BELLEVALLE, SAINT EUGENE, SAINT GENGOULPH, 
SAPONAY, SERGY, SERINGES ET   NESLES, SOMMELANS, TORCY EN VALOIS, 
TRELOU SUR MARNE, VALLEES-EN-CHAMPAGNE, VERDILLY, VEZILLY,  
VICHEL NANTEUIL, VIFFORT, VILLENEUVE  SUR FERE, VILLERS AGRON, VILLERS SUR 
FERE 
 
 
 



Année Nombre 
habitants

evolution  
habitants

impact en 
euros 

total 
cotisations 
annuelles

evolution % 
n-1 Montant evolution     

n-1 information information impact en  
euros information impact en  

euros

2012 74 639 447 834.00 € 6.00 € 0

2013 75 029 390 2 457 472 682.70 € 5.55 6.30 €     0.30 € compensation clic tous les ans 0,30€

2014 74 995 -34 -214 472 468.50 € -0.05 6.30 €        -   € 

2015 74 889 -106 -668 471 800.70 € -0.14 6.30 €        -   € 

2016 74 853 -36 -227 471 573.90 € -0.05 6.30 €        -   € 

2017 71 096 -3757 -24 421 462 124.00 € -2.00 6.50 €     0.20 €  départ CCOC 

2018 71 226 130 988 541 317.60 € 17.14 7.60 €     1.10 € 

2019 71 421 195 1 511 553 512.75 € 2.25 7.75 €     0.15 € Inflation compensée + 1,9 %

2020 71 349 -72 -563 557 949.18 € 0.80 7.82 €     0.07 € Inflation compensée + 0,9 %

2021 71 849 500 3 930 564 733.14 € 1.22 7.86 €     0.04 € Inflation compensée + 0,5 %

2022 71 671 -178 -1 435 577 668.26 € 2.29 8.06 €     0.20 € Inflation compensée à 2,6 % augmentation 01/07/2022 + 3,5 % 10 000 €

2023 71 559 -112 -930 593 939.70 € 2.82 8.30 €     0.24 € Inflation à 6,2 % 1er semestre 
uniquement Inflation à 6,2 % 2eme semestre 17 174 € ajout augmentation 01/07/2023 + 1,5 % 24 500 €

2024 71 206 -353 -3 089 623 052.50 € 4.90 8.75 €     0.45 € 0,41 € territoire industrie et TR inflation 4,2 % : 24 992 € ajout revaloristion 5 pts au 01/01/2024 39 000 €

2025 70 826 -380 -3 325 619 727.50 € -0.53 8.75 €        -   € inflation 2 % 12 050 € ajout 3% augmentation CNRACL 46 500 €

TOTAL -3 813 -25 984 2.75 54 216 € 120 000 €

Dépenses suplémentaires 120 000 €
Recettes manquantes -62 994 €
Total -182 994 €

PETR - UCCSA

Population inflation non compensée evolution salairescotisation

ELEMENTS BUDGETAIRES 

depuis 2022

Annexe 9
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